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CONFÉRENCE 

TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONALE DE PARIS. 

PROCÈS-VERBAL 

DE LA SÉANCE D'INAUGURATION. 

1ER SEPTEMBRE 1 9 2 5 . 

La Conférence télégraphique internationale, convoquée par le Gouvernement de 

la République Française, en application de l'Article i5 de la Convention de Saint-

Pétersbourg, s'est réunie le mardi icr septembre 1925, à 10 heures du matin, 

dans la salle du Conseil académique de l'Université, au palais de la Sorbonne, à Paris. 

Etaient présents : 

Pour l'Afrique du Sud (Union de T) : 

M. le Lieutenant-colonel E. A. STURMAN, C. B. E., Directeur Général des Postes et 

des Télégraphes. 

M. A. T. WARD , Directeur des Télégraphes. 

Pour l'Albanie : 

M. MEHMET PILKU, Directeur Général. 

Pour l 'Allemagne : 

M. A. LINDOW, Conseiller ministériel. 

M. W. PROBST, Conseiller ministériel. 

M. O. ARENDT, Conseiller ministériel au Reichspostministerium.. 

M. E. WIEHL, Conseiller des Postes au Reichspostministerium. 

M. Th. COLLMANN, Conseiller des Postes au Reichspostministerium. 

M. W. APPEL, Sous-chef de bureau au Reichspostministerium. 

Pour l'Angola : 

M. Joâo de CISNEIROS FERREIRA, Conseiller de Légation. 

Pour l 'Argentine (République) : 

M. ALVAREZ DE TOLEDO, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à Paris. 
Conférence télégraphique. i A 



AL PROCES-VERBVL DE LA SEANCE D'INAUGURATION. 

Pour l'Australie (Fédération) : 

M. Arthur James STUBBS, M. I. C. E. , M. I. E. E. , ex-Ingénieur en chef des Postes et des 

Télégraphes de Grande-Bretagne. 

Pour l 'Autriche : 

M. Ernst SCHWANZARA, Ingénieur, Conseiller ministériel. 

M. le Docteur Rudolf OESTRETCHER, Conseiller ministériel. 

Pour la Belgique : 

M. A. ROOSEN, Ingénieur en chef, Directeur Généra! des Télégraphes et Téléphones. 

M. J. PIERART, Directeur d'Administration. 

M. J. LAMBERT, Chef de division, Attaché. 

Pour la Bolivie : 

Pour le Brési l : 

Pour la Bulgarie : 

M. Tzvetko CHRISTOFF, Chef de section des Communications électriques. 

M. Christo BACHTGHEVANDJIEFF, Adjoint au Chef de section des Communications 

électriques. 

Pour le Gap-Vert, la Guinée, Saint-Thomé et Prince : 

M. José de LIMA SANTOS , Secrétaire de Légation. 

Pour Ceylan : 

M. J. LOUDEN, au Secrétariat du General Post Office. 

Pour le Chili : 

Pour la Chine : 

M. le Docteur Chin-Chun WANG, C. E., Ph. D., LL. D., Haut Conseiller au Ministère 

des Communications, ancien Directeur Général des Postes. 

M. Tchen-Tsung SUN, Chef de bureau à la 3e section du Département des Télé

graphes. 

M. Yu-Yi BANG, Surintendant de l'Administration télégraphique de Pékin. 

M. SHA Yeng, Ingénieur radiotélégraphiste, Attaché. 

M. Hsiao-Chuan CHVNG, Attaché. 

M. LiTchun, Attaché. 

M. SCIE Ton-Fa, Attaché. 

Pour le Congo be lge : 

M. TONDEUR F. G., Sous-Directeur au Ministère des Colonies. 



PROCES-VERBAL DE LA SEANCE D'INAUGURATION. O 

Pour la Côte française des Somal i s : 

M. NOELL, Rédacteur au Ministère des Colonies. 

Pour la Cyrénaïque : 

(Délégation de la Tripolitaine). 

Pour le Danemark : 

M. T. F. KJURUP, Directeur Général des Télégraphes et des Téléphones. 

M. M. J. C. GREDSTED, Chef de division au Ministère des Travaux publics. 

Pour la Ville l ibre de Dantzig : 

M. BODIN, Conseiller supérieur des Postes. 

Pour l 'Egypte : 

M. MUNRO, Inspecteur Général adjoint à l'Administration des Télégraphes et des 

Téléphones de l'Etat. 

Mohammed Fouad AlyBEY, Inspecteur principal des Télégraphes de l'Etat. 

Pour l 'Erythrée : 

M. le Chevalier Paolo MARONI , Capitaine de corvette. 

Pour l 'Espagne : 

M. Antonio Nieto Y GIL, Chef de l'Exploitation télégraphique. 

M. Gabriel HOMBRE Y CHALBAUD, Professeur à l'Ecole officielle de télégraphie. 

Pour l 'Esthonie : 

Pour la Finlande : 

M Emil OHMAN, Directeur Général de l'Administration des Télégraphes. 

M. Erik BERG, Chef de bureau à l'Administration des Télégraphes. 

Pour la France et l'Algérie : 

M. DELETÊTE, Conseiller d'État, Secrétaire Général des Postes, des Télégraphes et des 

Téléphones. 

M. BROIN, Directeur de l'Exploitation télégraphique. 

M. MILON, Directeur de l'Exploitation téléphonique. 

M. BLANCHON, Directeur des Chèques postaux et des Articles d'argent. 

M. POULAINE, Sous-Directeur de l'Exploitation télégraphique. 

M. BOULANGER, Directeur régional des P. T. T. 

M GELLÉE, Chef de bureau à la Direction de l'Exploitation téléphonique. 

M. MORILLON, Sous-Chef de bureau à la Direction de l'Exploitation télégraphique. 
Conférence télégraphique. i B 



6 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE D'INAUGURATION. 

Attachés : 

M. REBILLAT, Sous-Chef de bureau à la Direction de l'Exploitation téléphonique. 

M. GROUT, Rédacteur principal à la Direction de l'Exploitation télégraphique. 

M. ADOUE, Rédacteur àla Direction de l'Exploitation télégraphique. 

Secrétaire de la Conférence : 

M. GALINIER, Sous-Chef de bureau à la Direction de l'Exploitation télégraphique. 

Secrétaires adjoints : 

M. GAUTHIER , Rédacteur des Postes et des Télégraphes. 

M. CAILLON, Commis principal des Postes et des Télégraphes. 

Pour la Grande-Bretagne : 

M. John LEE, C. B. E., Directeur en chef du Bureau central des Télégraphes à 

Londres. 

M F. W. PHILLIPS, Secrétaire adjoint au General Post Office. 

M. F. H. S. GRANT, Chef de division au Secrétariat du Post Office. 

M. F. STRONG, Chef de section au Bureau de comptabilité du General Post Office. 

M. H. G. TRAYFOOT, Inspecteur des Télégraphes et des Téléphones. 

M. J. LOUDEN, au Secrétariat du General Post Office. 

M. J. M. GOODMAN, du Bureau de comptabilité du General Post Office, Attaché. 

M. H. E. BOYCE, du Bureau de comptabilité du Post Office, Attaché. 

M. E. E. STREET, du Bureau central de Londres, Attaché. 

M. J. A. V. ECHEVARRI, Secrétaire du Wireless Telegraph Board. 

Pour la Grèce : 

M. Themistocle PENTHEROUDAKI, Secrétaire Général au Ministère des Communi

cations. 

M. COSTOPOULOS, Chef de division du Service télégraphique. 

M. NICOLIS, Attaché. 

Pour la Hongrie : 

M. François KOL , Sous-Secrétaire d'Etat. 
M. Eugène de GAZDY, Directeur supérieur des Postes. 

Pour les Indes br i tanniques : 

Sir G. R. CLARKE, Directeur Général des Postes et des Télégraphes de l'Inde. 

M. P. N. MITRA, Directeur Général adjoint du Service postal des Indes. 

Pour les Indes néer landaises : 

M. H. L. G. AERNOUT, Chef de la Division Exploitation des Télégraphes aux Indes 

néerlandaises. 

M. W. F. GERDES OOSTERBEEK, Chef de Division, Ministère des Colonies, Pays-Bas. 

Pour l'Inde por tuga i se , Macao et Timor : 

M. A. DE AGUILAR, Secrétaire de Légation. 



PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE D'INAUGUEUTION. / 

Pour l'Indochine française : 

M. LEMAIRE, Administrateur de i re classe des Services civils de l'Indochine. 

M. le Capitaine MORICEAU, Attaché au Ministère des Colonies. 

Pour l'Irlande (État l ibre d') : 

M. P. S. Mac CATHMHAOIL, Chef de division au Secrétariat des Postes et Télégraphes. 

Pour l'Islande : 

M. T. F. KRARUP, Directeur Général des Télégraphes et des Téléphones du Dane-

Jmark. 
M. M. J. C. GREDSTED, Chef de division au Ministère des Travaux publics du Dane

mark. 

Pour l'Italie : 

M. le Commandeur Giuseppe GNEME , Directeur Chef de division à l'Administration 

des Postes et Télégraphes. 

Pour le Japon : 

M. Yuzo YANAGIYA, Directeur des Communications. 

M. Masayuki YOKOYAMA, Secrétaire de l'Ambassade japonaise à Paris. 

M. Hachiro URESHINO, Attaché. 

M. Kondo TARO, Attaché. 

M. Maiye NAOSABURO, Attaché. 

M. Nomura YOSHIO , Attaché. 

Pour la Lettonie : 

M. Alfred AUZINS, Ingénieur électricien, Directeur des Postes et Télégraphes. 

Pour le Grand Liban : 

Pour la Lithuanie : 

M. Gustavas KROLIS, Chef dc la Division internationale de la Direction Générale 

des Postes, Télégraphes et Téléphones. 

Pour le L u x e m b o u r g : 

M. le Docteur Edouard JAAQUES, Directeur des Postes et des Télégraphes. 

M. Léon HAMUS, Altaché. 

Pour Madagascar : 

M. PILLIAS , Chef de bureau au Ministère des Colonies. 

Pour le Maroc : 

M. WALTER, Inspecteur Général des Postes et Télégraphes, Directeur de l'Office 

marocain. 

Pour Mozambique : 

M. Juvenal Elvas Floriado SANTA. BARBARA, Inspecteur principal des Postes et des Télé

graphes des Colonies portugaises, ancien Directeur des Postes et des Télégraphes 

de la Province de Mozambique. 
Conférence télégraphique. i c 
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Pour la N o r v è g e : 

M. N. S. S. NICKELSEN, Directeur Général des Télégraphes. 

M. P. O. TENNFJORD, Chef de division à la Direction Générale des Télégraphes. 

Pour la Nouvelle-Calédonie : 

M. GINESTOU, Sous-Chef de bureau au Ministère des Colonies. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 

M. T. E. DONNE, C. M. G., ancien Secrétaire de la Haute Commission du Gouver

nement. 

Pour les Pays -Bas : 

M. l'Ingénieur M. H. DAMME, Directeur Général des Postes, Télégraphes et Télé

phones. 

M. G. J. HOFKER, Inspecteur Général. 

M. l'Ingénieur S. J. J. H. VAN EMBDEN, Inspecteur Générai des Téléphones. 

M. F. I. H. SASSEN, Chef de division à l'Administration centrale des Postes et des 

Télégraphes. 

M. J. M. RI. LAMERS, Chef de bureau à l'Administration centrale des Postes et des 

Télégraphes. 

M. R. SANTING, Chef de bureau à l'Administration centrale des Postes et des Télé

graphes. 

Pour la Perse : 

M. le Docteur Ismaël KHAN AMINOL-MOLK, ex-Ministre des Postes et des Télégraphes. 

M. VINCENT KHAN, Chef de cabinet au Ministère des Postes et des Télégraphes. 

Pour la Pologne : 

M. JASINSKI, Chef de bureau, Ingénieur en chef des Postes et Télégraphes. 

M. DASZYNSKI, Chef de bureau. 

M. Osuuald de KERMENIC, Chef de bureau. 

Pour le Por tuga l : 

M. JOSÉ DE LIZ FERREIRA JUNIOR, Chef de division. 

M. Humberto Julio DA CUNHA SERRÂO, Chef de division. 

M. David DE SOUZA PIRES, Sous-Inspecteur. 

Pour la Roumanie : 

M. Nicolas CERKEZ, Ingénieur, Inspecteur Général, Directeur Général des Postes, 

Télégraphes et Téléphones. 

M. ROSCA, Inspecteur Général. 

Pour la Sarre (Territoire de la) : 

M. CAMPUS, Directeur adjoint du Département des Travaux publics et des Chemins 

de fer. 

M. J. VÔLKER, Conseiller supérieur des Télégraphes. 
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Pour le Sénégal : 

M. CASSAGNAC, Membre du Conseil supérieur des P. T. T. 

M. LANGLE, Sous-Chef de bureau au Ministère des Colonies. 

Pour le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes : 

M. Milan GEORGEVITCH, Directeur de l'Exploitation télégraphique et téléphonique 

au Ministère des P. T. T. 

M. Dimitrie ZLATANOVITCH, Sous-Directeur. 

Pour le Siam : 

S. E. Le Phya SANPAKITCH PRIJA, Envoyé extraordinaire et Ministre du Siam 

à Rome. 

M. Luang BAHIDDHA , Secrétaire de Légation. 

Pour la Somalie italienne : 

M. le Chevalier Docteur Gaetano MAREMONTT, Conseiller à TAdministration des Postes 

et Télégraphes. 

Pour la Suède : 

M. SVEN LUDVIG HERMAN RYDIN, Directeur Général des Télégraphes. 

M. le Comte Henning Adolf HAMILTON, Chef de division à la Direction Générale des 

Télégraphes. 

M. SETH LJUNGQVIST, Chef de division à la Direction Générale des Télégraphes. 

M. Paul Johan Wilhelm HALLGREN, Chef de division à la Direction Générale des Télé

graphes. 

M. Markus FIDELI UPPLING, Premier Secrétaire à la Direction Générale des Télé

graphes, Attaché. 

Pour la Suisse : 

M. R. FURRER, Directeur Général des Postes et des Télégraphes suisses. 

M. M. BAUR , Chef de section à la Direction Générale des Télégraphes. 

M. A. LANG, Secrétaire à la Direction Générale des Télégraphes. 

Pour la Syrie (Fédération des États de) : 

M. LECOMTE, Chef de bureau à la Direction de l'Exploitation télégraphique de TAdmi

nistration française. 

Pour la Tchécoslovaquie : 

M. Otto KUCERA, Docteur en droit, Conseiller ministériel. 

M. Rudolf PROCHAZKA, Conseiller ministériel. 

M. Stanislas CHOCHOLIN, Ingénieur, Conseiller ministériel. 

Pour la Tripolitaine et la Cyrénaïque : 

M. le Chevalier Off. Annibale PARISI, Chef de section à TAdministration des Postes 

et des Télégraphes. 
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Pour la Tunisie : 

M. DUPONT, Directeur de TOffice tunisien. 

Pour la Turquie : 

M. Mehmed FAHRY, Directeur Général. 

M. Moustafa HASSAN, Directeur Divisionnaire des Télégraphes. 

Pour l'Union des Républ iques Soviét i s tes Social istes : 

M. ValérienDovGOLEVSKi, Ingénieur, ex-Commissaire des Postes, Télégraphes, Télé

phones, Ministre plénipotentiaire en Suède. 

M. Eugène HIRSCHFELD, Chef du Département des Communications internationales. 

M. Pierre KATISS, Chef de bureau à l'Exploitation commerciale. 

M. Michel CHAFRANOVSKI, Ingénieur en chef de section technique téléphonique. 

M. Nicolas BOTCHAROV, Chef de la section électrique, Département des Communica

tions internationales. 

M. Léopold EICHENWALD, Ingénieur-expert, Division de la T. S. F. 

M. Théophile PEKARSKI, Directeur des Télégraphes et des stations radio-électriques 

de Moscou. 

M. Vsevolod MOURALEVITCH , Ingénieur en chef de la Section électrotechnique au 

Commissariat des Communications. 

M. Emmanuel FALK, Ingénieur. 

M. Georges WOLLENBERG 

Pour l 'Uruguay : 

M. Francisco A COSTANZO, Membre du Conseil d'administration des Postes, Télégraphes 

et Téléphones. 

Pour le Venezuela : 

M. Luis Alejandro AGUILAR, Envoyé spécial du Venezuela en Hollande, Suède, Dane

mark, Norvège, Finlande. 

Et quoique n'appartenant pas encore à TUnion télégraphiqvie : 

Pour l 'Abyssinie : 

Pour l 'Afghanistan : 

Pour le Canada : 

M. C. J. SMITH, Chargé des Affaires européennes des]Canadian National Railways. 

Pour la Colombie : 

M. Louis Morales BERTI, Ministre de Colombie aux Pays-Bas. 

M. PABLO DE LA CRUZ. 
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Pour Costa-Rica : 

M. le Marquis de PERALTA, Ministre de Costa-Rica. 

Pour la République de Cuba : 

Pour la Républ ique Dominicaine : 

Pour l'Equateur : 

M. Luis COTTE. 

Pour les États-Unis d'Amérique : 

M. J. Beaver WHITE, de Pensylvanie, Président. 

M. Wallace H. WHITE, Jr., Membre du Congrès des Etats-Unis d'Amérique, Délégué. 

M. le Major General McK. SALTZMAN, Commandant du Signal Corps. 

M. le Commandant Joseph O. MAUBORGNE, Secrétaire et Conseiller technique. 

M. le Lieutenant E. M. WEBSTER, Service du garde-côte, Département du Trésor, 

Conseiller technique. 

M. William D. TERRELL, Surveillant en chef du Service Radio du Département du 

Commerce, Conseiller technique. 

M. le Lieutenant-Commander Jules JAMES, Assistant Naval, Attaché à Paris, Conseiller 

technique. 

M. H. H. KELLY, Délégué à Paris du Ministre du Commerce, Secrétaire adjoint et 

Conseiller technique. 

M. R. H. REDMOND, U. S. Shipping Board, Conseiller technique. 

Pour le Guatemala : 

M. F. A. FIGUEROA, Consul Général. 

Pour Haïti : 

Pour le Honduras : 

M. le Docteur Ruben Andino AGUILAR, Chargé d'affaires de la République du Hon

duras. 

Pour la République de Libéria : 

M. le Baron R. LEHMANN, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de la 

République de Libéria, Délégué àla Société des Nations. 

M. N. OOMS, Premier Secrétaire de Légation, Délégué adjoint. 

Pour le Mexique : 
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Pour le Nicaragua : 

Pour P a n a m a : 

Ml. le Docteur Belisario PORRAS, Ministre plénipotentiaire. 

Pour le P a r a g u a y : 

Pour le Pérou : 

Pour le Salvador : 

Pour le Soudan anglo-égypt ien : 

M. H. WYNNE , Directeur des Postes et Télégraphes. 

M. le Lieutenant R. T. WILLIAMS, Ingénieur en chef, p. i. de TAdministration des 

Postes et des Télégraphes du Soudan anglo-égyptien. 

Etaient, en outre, présents, comme Représentants de Compagnies privées : 

Pour l'African Direct Telegraph Co : 

(Délégation de l'Eastern Telegraph Co.) 

Pour l'African Transcontinental Telegraph Co : 

Pour l'Ail America Cables, Incorporâ te s : 

M. Alexander DAVIDSON, Vice-Président. 

M. James G. MURRAY. 

Pour l 'American Téléphone and Telegraph : 

M. Lloyd ESPENSCHIED. 

Pour l 'Amazon Telegraph Co : 

Pour la Brit ish North Bornéo Co : 

Pour la Commercial Cable Co. 

M. CLARENCE H. MACKAY, Président de la Compagnie. 

M. John GOLDHAMMER, Vice-Président de la Compagnie. 
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M. H. F. RUSSELL, Directeur Général pour l'Angleterre. 

M. Emile RONOT, Directeur du Service continental. 

M. WEBB. 

Pour la Commercial Cable Co de Cuba : 

(Délégation de la Commercial Cable Co.) 

Pour la Commercial Pacific Cable Co : 

(Délégation de la Commercial Cable Co.) 

Pour la Compagnie des câbles Sud-Américains : 

M. MARIGNAC, Administrateur. 

Pour la Compagnie française des câbles t é l égraphiques : 

M. DLPONT, Administrateur-délégué. 

M. FOCQUÉ, Directeur. 

M. CAILLIER, Secrétaire Général. 

M. VERZURA, Chef du Service commercial. 

Pour la Compagnie Générale de Télégraphie s a n s fil : 

M. Emile GIRARDEAU, Administrateur-délégué. 

M. le Commandant BRENOT, Directeur technique. 

M. Léon BOUTHILLON, Inspecteur Général des Exploitations. 

Pour la Compania nacional de Telegrafia Sin Hi los , Madrid: 

Don José Gonzalez HONTORIA, Capitaine de corvette de Tarmée royale, chef de la 

Section du Trafic. 

Pour la Compania Telegrafico-telefonica dei Plata : 

Pour la Compania Italiana dei cavi telegrafici Sottomarini 
(Italcable) : 

M. le Chevalier, Grand croix Giuseppe ANGELINL 

Pour la Compagnie Radio-France : 

M. Robert TABODIS, Chef des Services administratifs et financiers. 

M. le Commandant GARNIER, Chef des Services techniques. 

M. Laurent HOCHE, Chef des Services d'exploitation. 

Pour la Compagnie Radio-Orient : 

M. ROBERT, Adjoint à Tlnspecteur Général des Exploitations. 

Pour la Cuba Submarine Telegraph Co : 

i Délégation de la West India and Panama Telegraph Co.) 
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Pour la Deutsch-Atlant ische Telegraphengesel l schaft : 

M. Heinrich DREISBACH, Directeur. 

M. Otto STOECKER , Directeur. 

Pour la Direct Spanish Telegraph Co : 

(Délégation de J'Eastern Telegraph Co.) 

Pour la Direct W e s t India Cable and Halifax and B e r m u d a s 

Cable Co : 

M. H. F. RUSSELL, Secrétaire et Directeur. 

Pour le Draht loser Uebersee-Verkehr, A. G. (Transradio) , 

Berlin : 

M. ROTSCHEIDT, Directeur. 

Pour la Eastern and South African Telegraph Co : 

(Délégation de l'Eastern Telegraph Co.) 

Pour l 'Eastern Telegraph Co : 

Sir John DENISON-PENDER, G. B. E., K. C. M. G. 

M. J. C. DENISON-PENDER. 

M. le Vice-Amiral H. W. GRANT, C. B. 

M. Edward WILSHAW. 

M. F. H. C. TARVER. 

M. R. T. WOLFE. 

M. C. E. MORGAN. 

M. A. W. HIBBERDINE. 

M. W. DOVER. 

M. Raoul B. DUNLOP. 

M. LEVACK. 

M. P. ESCHBAECHER, Attaché. 

M. A. SABATER, Attaché. 

Pour l 'Eastern Extens ion Australas ia and China Telegraph Co : 

(Délégation de l'Eastern Telegraph Co). 

Pour l'Europe and Azores Telegraph Co : 

(Délégation de l'Eastern Telegraph Co.) 

Pour la Grande Compagnie des Té légraphes du Nord : 

M. K. SUENSON, Directeur-Administrateur. 

M 0 . A JÔRGENSEN, Chef de section. 

M. P. M. TOFT, Chef de section. 

Pour l'Indo-European Telegraph Co : 

M. F. J. BROWN, C. B , C. B. E., Directeur de la Compagnie. 

M. Reginald THOMAS. 
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Pour la Internacional Compania Radiotelegrafica Argent ina , 

Buenos A y r e s : 

Pour l'Italo Radio , Rome : 

M. le Commandant Mario CAMBI, Directeur du Trafic. 

Pour la Marconi Radio Stat ion, Berne : 

Pour la Marconi's W i r e l e s s Telegraph Co, Londres : 

M. C. W. 0 . ROCHS. 

Pour la Mexican Telegraph Co : 

(Délégation de la Compagnie AU America Cables, Incorporated.) 

Pour la Pacific and European Telegraph Co : 

(Délégation de l'Eastern Telegraph Co.) 

Pour le Pacific Cable Board : 

M. M. F. HEADLAM, C. B. 

Pour la Posta l Telegraph Co : 

(Délégation de la Commercial Cable Co.) 

Pour la Radio-Austria, Vienne : 

M. Léopold PACK, Conseiller aulique, Chef des Services d'Exploitation. 

Pour la Radio Corporation of America , N e w York : 

M. le Colonel Samuel REBER, Directeur du Traffic Production. 

Pour la River Plate Telegraph Co : 

(Délégation de l'Eastern Telegraph Co.) 

Pour la Società Anonima Fiumana per le Radiocommunica-
zioni : 

M. le Marquis Louis SOLARI, Administrateur. 

Pour la Société A n o n y m e belge des Câbles Té légraphiques : 

(Délégation de l'Eastern Telegraph Co.) 

Pour The Marconi W i r e l e s s Telegraph Company of Canada, 

Limited : 

Pour la United States and Hayt i Cable Co : 

(Délégation de la Compagnie Française des Câbles Télégraphiques.) 



1 6 PROCÈS-\ERBAL DE LA SÉANCE D'INAUGURATION. 

Pour la W e s t African Telegraph Co : 

(Délégation de l'Eastern Telegraph Co.) 

Pour la W e s t Coast of America Telegraph Co : 

(Délégation de 1 Eastern Telegraph Co.) 

Pour la W e s t India and P a n a m a Telegraph Co : 

M. Frédéric Edward NOSWORTHY. 

Pour la W e s t e r n Telegraph Co : 

(Délégation de l'Eastern Telegraph Co.) 

Pour les W e s t e r n Union Te legraph , Anglo-American Tele
g r a p h et American Telegraph Cable Co : 

M. Stanley J. GODDARD, Vice-Président. 

M. le Contre-Amiral COODE, C. B., D. S. 0 . 

M. DELDIME. 

M. CARTOUX. 

M- L. C. SMYTH, Attaché. 

Assistaient également à la séance : 

MM. ETIENNE, Directeur du Bureau international de TUnion télégraphique, à Berne; 

CBESCITZ, Vice-Directeur; 

VALLOTTON et RUSILLON, Secrétaires au même Bureau. 

A 10 heures i5 du matin, M. Ch. CHAUMET, Ministre du Commerce, de l'In

dustrie, des Postes et des Télégraphes, accompagné de M. PAITEL, Directeur de 

son Cabinet, et assisté de M. DELETÊTE, Conseiller d'Etat, Secrétaire Général de 

TAdministration des Postes et des Télégraphes, prend place au fauteuil de la Prési

dence et adresse à la Conférence le discours d'ouverture ci-après : 

Messieurs, soyez les bienvenus! 

Le Gouvernement de la République est heureux et fier d'accueillir dans cette illustre Sor-
bonneles éminents Délégués des Offices et des Compagnies télégraphiques des cinq parties du 
Monde. En son nom, j'adresse à tous les Pays que vous représentez notre salut le plus 
cordial. 

En participant si nombreux à cette Conférence, vous attestez, Messieurs, l'importance 
ci oissante de notre Union, vous en soulignez la portée féconde, vous prouvez votre confiance 
dans son avenir. 

Combien cette confiance est justifiée! 
A la première Conférence de Paris, en 1865, vingt Etats seulement avaient répondu à 

fappel des organisateurs pour fonder TUnion. A la dixième Conférence, que vous avez tenue 
à Lisbonne, dans cette pittoresque et séduisante capitale du Portugal, dont j'ai pu personnel-
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lement apprécier la charmante et généreuse hospitalité, il y avait déjà cinquante Etats faisant 

partie de TUnion. 

Aujourd'hui, nous avons la joie de recevoir les Délégués de soixante-six Nations faisant 

partie du groupement et de douze Pays qui n'ont pas encore adhéré, mais de qui nous atten

dons, s'ils le veulent bien, Tadhesion prochaine. 

L'autorité bienfaisante de votre institution s'étend désormais sur l'univers entier. 

Il est donc naturel que certains Offices aient songé à étendre aussi son champ d'action ct 

qu'en décembre 1920, à Washington, on ait proposé d'englober dans une réglementation 

unique la télégraphie et la radiotélégraphie. 

Secondés par le Bureau international de Berne, conservateur de nos traditions el con

seiller précieux de nos travaux, nous avons essayé de donner à votre Union cette extension 

assurément désirable, et qui devra être prochainement réalisée, car elle est le développement 

logique de votre Union. 

Nous nous sommes heurtés à certaines difficultés. Dès lors, nous avons jugé préférable, 

pour cette année, de nous en tenir à la décision prise à Lisbonne, en 1 9 0 8 , et de conserver 

à la Conférence de Paris un caractère purement télégraphique. 

Nous avons cru sage également d'ajourner à une Conférence ultérieure la revision souhai

table de la Convention de Saint-Pétersbourg. Depuis 1875, elle constitue la charte respectée 

de la télégraphie. Mais, devant les progrès si rapides de la science, elle apparaît un peu 

vieillie et doit être adaptée à des besoins nouveaux. 

Le programme de la Conférence actuelle, si restreint qu'en soit apparemment le cadre, 

n'en exige pas moins de longs et laborieux débats. Il y a en effet près cle 1,200 questions à 

Tordre du jour de vos séances! Et ces questions ne visent pas seulement des détails d'admi

nistration. Il en est de fort importantes touchant notamment aux tarifs et au langage 

convenu. 

Il faut, Messieurs, toute votre science technique, toute votre expérience administrative, 

tout votre dévouement aux intérêts dont vous avez la charge pour résoudre les problèmes si 

complexes que posent ainsi chaque jour les progrès ininterrompus des communications 

télégraphiques. 

Avec quel sentiment d'admiration et de gratitude on évoque le souvenir de ces constants 

et rapides progrès! Depuis la Conférence de Paris tenue en 1890 que de perfectionnements! 

On ne saurait les énumérer tous! Rappelons seulement quelques faits, non pour vous, Mes

sieurs, qui ne les avez point oubliés, mais pour Topinion publique, trop souvent ignorante 

du prodigieux labeur universel. 

C'est l'amélioration des réseaux électriques terrestres par Temploi exclusif de fils de haute 

conductibilité ; 

La constitution, pour les besoins du télégraphe et du téléphone, de longues artères en 

câbles comportant un grand nombre de fils et pourvues des dispositifs qui compensent 

l'obstacle opposé à la propagation électrique ; 

Le remplacement des piles par des courants industriels comme source d'énergie; 

La modification des spécifications et des procédés d'exploitation des câbles sous-marins et 

leur duplexage pour en augmenter le rendement, l'utilisation de ces câbles au moyen de 

systèmes imprimeurs ; 

L'emploi en télégraphie d'appareils multiples ou d'appareils de grande vitesse aux lieu 

et place du système Hughes qu'on considérait vers 1890 comme un système télégraphique 

sans rival possible ; 

Conférence télégraphique- 2 
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L'application aux systèmes imprimeurs du procédé de transmission et de réception par 

bandes perforées ; 

L'utilisation simultanée des circuits électriques au télégraphe et au téléphone ; 

L'organisation de grandes stations centrales téléphoniques où viennent maintenant 

aboutir, d'une part , les lignes individuelles de millions d'abonnés, d'autre part, les grandes 

lignes nationales ou internationales organisées pour la conversation à longue distance. 

Puis les merveilles toutes nouvelles de la radioélectricité : 

L'utilisation des ondes hertziennes pour communiquer à des distances de plus en plus 

grandes et qui atteignent aujourd'hui les limites de la Terre elle-même ; 

La création de ia lampe miraculeuse à trois électrodes qui se prête à tant d'applications 

diverses et qui bientôt, espérons-le, permettra cette chose entre toutes extraordinaire de 

parler à un correspondant et même à une foule d'auditeurs, à des milliers de kilomètres; 

L'emploi des arcs électriques, puis des alternateurs, puis des lampes comme sources 

d'énergie ; 

Enfin, dernier progrès, qui ouvre Tespoir de la télévision à distance, la transmission par 

fil et par T. S. F . , aujourd'hui réalisée, de l'écriture et du dessin. 

Trente-cinq ans à peine ont suffi pour accomplir tant et de si considérables améliora

tions ! Et quelles perspectives ouvre encore devant nous le génie humain ! 

Les progrès prodigieux que nous constatons avec un légitime orgueil ne sont point dus 

à quelques inventeurs isolés ni à un Pays particulier. Ils résultent de la collaboration, parfois 

inconsciente, mais toujours certaine, d'une foule anonyme de chercheurs appartenant à 

toutes les Nations. Sans doute émergent parfois les noms glorieux de personnalités plus ori

ginales ou dont les circonstances favorables ont mis en vedette les efforts et les succès. 

Mais l'œuvre d'ensemble, si magnifique dans son essor infini, est bien le fruit des efforts 

successifs d'hommes qui s'ignorent les uns les autres mais qui travaillent à la construction 

du même édifice. Dans tous les Pays, savants, ingénieurs, techniciens, industriels, ouvriers 

ingénieux et habiles appliquent leur intelligence à l'incessante recherche d'améliorations 

nouvelles. 

C'est à eux tous, célèbres ou inconnus, ainsi qu'à leurs devanciers que nous devons ce 

merveilleux outillage qui développe chaque jour davantage et qui rend plus faciles et plus 

rapides les relations économiques et sociales entre tous les peuples. 

Dans cette Assemblée solennelle, exprimons-leur la reconnaissance émue de toutes les 

xNations ! 

Puis, retenons la précieuse leçon de solidarité que nous donne leur exemple ! Vous Tavez 

depuis longtemps comprise. Vous savez bien qu'en perfectionnant jour à jour les commu

nications télégraphiques vous ne servez pas seulement des intérêts individuels. Vous tra

vaillez au rapprochement moral des peuples. Peu à peu se forme une âme commune, une 

âme qui n'aspire qu'à un idéal de justice et de fraternité. 

De cet idéal, Messieurs, la France est aujourd'hui comme hier la servante fidèle. Elle 

n'admet entre les Nations que la noble émulation de mieux servir l'humanité. S'il en fallait 

des preuves éclatantes allez visiter l'Exposition de la Houille blanche et du Tourisme à 

Grenoble, ou, plus près, l'Exposition des Arts décoratifs modernes où vous admirerez tant de 

productions originales d'artistes de tous les continents. 

Ainsi vous seront révélés les instincts profonds et la volonté réfléchie de notre démo

cratie. A peine sortie de la sanglante tourmente, elle a fait appel aux autres Nations pour 
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leur demander de travailler en commun à apporter à toute la grande famille humaine, plus 

de bien-être et de beauté. 

Messieurs, comment la France laborieuse et pacifique ne recevrait-elle pas avec une par

ticulière amitié les Membres éminents de cette Conférence puisqu'ils comptent parmi les 

meilleurs artisans de la cité future, celle où régneront la concorde et la paix? 

Ces paroles sont accueillies par les chaleureux applaudissements de l'Assemblée. 

M. le Ministre invite ensuite MM. les Délégués à se constituer en nommant un Pré

sident pour diriger les travaux de la Conférence. 

M. José DE Liz FERREIRA Junior, Délégué du Por tugal , répond en ces termes au 

discours du Ministre : 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

MESSIEURS, 

La dernière Conférence télégraphique internationale s'étant tenue à Lisbonne, la charge 

et l'honneur de répondre au discours de bienvenue que nous venons d'entendre devraient 

revenir, en vertu des usages protocolaires, à l'ancien Président de cette même Conférence, 

M. le Conseiller Alfredo Pereira, dont beaucoup de collègues présents ont certainement 

apprécié les hautes qualités personnelles et professionnelles. 

Malheureusement M. Alfredo Pereira n'est plus. Il nous a quittés pour les régions incon

nues et mystérieuses d'outre-tombe, et je crois être votre interprète à tous en accordant à sa 

mémoire un souvenir respectueusement ému. Malheureusement aussi, nous devons regretter 

l'absence de son successeur, l'Administrateur Général actuel des Postes et des Télégraphes 

portugais, M. Antonio Maria da Silva, ingénieur distingué, politique éminent, qui, grâce à 

ses qualités supérieures de travailleur infatigable, a gravi rapidement et par droit de conquête 

tous les degrés du pouvoir. Cet esprit brillant, doué de toutes les qualités nécessaires pour 

représenter son Pays avec le plus grand éclat, s'est vu dans l'impossibilité de prendre part à 

notre Conférence, retenu qu'il était par d'innombrables affaires qui sollicitent une présence 

et des soins constants. Et c'est moi, dérision du destin, moi, qui n'ai jamais parlé en public 

et qui viens ici pour la première fois, c'est moi qui suis chargé, par la force des circon

stances, de remplacer ces illustres protagonistes devant votre si illustre Assemblée au sein de 

laquelle se trouve réunie l'élite intellectuelle de presque toutes les Administrations télégra

phiques du Monde! Et qui plus est, je dois encore m'exprimer dans une langue qui ne m'est 

pas familière, dans la langue harmonieuse, poétique et puissante qui a retenti sur la lyre de 

Victor Hugo ! 

Excusez-moi donc, Monsieur le Ministre, et vous aussi, Messieurs, si je vous apporte des 

phrases ternes et sans couleur, dépourvues du prestige que, seul, le talent peut prêter au 

verbe, et pardonnez-moi si, de mon discours, sont absentes les hautes conceptions et les bril

lantes images que vous avez coutume d'entendre en pareille circonstance. 

Du moins, puis-je vous assurer en toute sincérité que je suis venu parmi vous animé du 

désir fervent et de la bonne volonté de faire une besogne utile et fructueuse, vraiment 

susceptible de resserrer et de rendre plus actives nos relations amicales. Puissent, grâce à 

notre commun travail, disparaître et s'oublier des difficultés résultant de la dernière calamité 

mondiale dont je ne veux même pas prononcer le nom! 
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Puissions-nous établir enfin, d'une façon durable et sur des bases fermes et solides, la 

fraternité télégraphique, prélude de la fraternité universelle! 

En terminant, j 'ai l'agréable devoir de remercier M. le Ministre, au nom de tous mes 

chers Confrères, pour les paroles aimables et les souhaits de bienvenue qu'il nous a adressés, 

et pour l'accueil si courtois et si cordial que le Gouvernement de la République Française 

nous a réservé. Nous en sommes tous profondément touchés et je traduirai certainement, 

Messieurs, votre pensée commune, en associant le Pays dont nous sommes aujourd'hui les 

hôtes reconnaissants, au souvenir de nos lointaines Patries et en m'écriant de tout mon 

cœur : Vive la France ! Vivent nos Patries ! 

( Vifs applaudissements.) 

MESSIEURS, 

Encore deux mots : 

M. le Ministre a invité la Conférence à se constituer en nommant un Président. 

Je suis sûr d'être l'interprète du sentiment unanime de mes Collègues en proposant que la 

Présidence soit conférée à M. Deletête, Conseiller d'Etat, Secrétaire Général des Postes, Télé

graphes et Téléphones de France, qui, par ses hautes qualités, réunit au plus haut degré 

toutes les conditions nécessaires. 

MESSIEURS, 

Je vous invite à signifier par acclamation que vous acceptez ce choix. 

L'Assemblée ratifie ce choix par ses acclamations. 

M. Sven Ludvig Herman RYDIN, Délégué de la Suède , un des Doyens de la Confé

rence, prononce , en cette quali té , l'allocution suivante : 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

MESSIEURS , 

Venant d'apprendre que c'est moi qui suis le Doyen des Chefs de Délégation de cette 

Conférence, je me permets de suivre la procédure établie par les Conférences précédentes 

et, en cette qualité, j 'ai l'insigne honneur de dire ici quelques mots, quoique l'honorable 

Délégué du Portugal ait déjà si bien exprimé les sentiments de nous tous, et que, par con

séquent, il ne me reste presque rien à ajouter. 

Pour un voisin du Pôle Nord, comme je le suis, il est toujours d'un charme exquis de 

venir en France, ce Pays ensoleillé et fascinant, le rêve de tout le monde, et d'autant plus 

cela est le cas quand on est arrivé ici sur l'invitation du Gouvernement du peuple français, 

renommé dans tout le Monde pour son hospitalité, sa grâce et son intelligence. Il est difficile 

à un étranger d'exprimer dans Télégante langue française ce que Ton voudrait dire, mais 

j'espère que la France reçoit tout de même une impression des battements d'enthousiasme 

de nos cœurs. 

Monsieur le Ministre, je sais que je suis un interprète fidèle des sentiments qui, en ce 

moment, animent les Délégués des autres Gouvernements et des Compagnies ici représentés, 

quand j'ai fhonneur de vous remercier de tout cœur du très aimable et très sympathique 

accueil que vous venez de nous faire. 

La Conférence s'associe par ses applaudissements aux sentiments dont MM. les 

Délégués du Portugal et de la Suède se sont faits les interprètes. 
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M. LE MINISTRE remercie à son tour les deux orateurs pour les paroles bienveil

lantes qu'ils viennent de lui adresser. Il s'excuse de ne pouvoir, en raison de ses obli

gations, assister aux séances ultérieures de la Conférence et confie la Présidence à 

M. Deletête, Conseiller d'Etat, Secrétaire Général de TAdministration française des 

Postes, des Télégraphes et des Téléphones. 

Après le départ de M. le Ministre, M. DELETÊTE prend place au fauteuil de la Prési

dence et prononce Tallocution suivante : 

MESSIEURS , 

Votre décision de m'appeler à présider vos Assemblées me touche profondément. C'est, 

pour la Délégation française tout entière un honneur dont elle sent tout le prix et dont il lui 

est agréable de reporter le mérite sur le Pays dont vous êtes aujourd'hui les hôtes et au nom 

duquel vous saluait tout à l'heure le Ministre représentant le Gouvernement de la République 

Française. Du fond du cœur, je vous exprime, Messieurs, pour cette courtoise manifestation 

notre sincère et très vive gratitude. 

J'ai une autre agréable mission à remplir : c'est, au nom des fonctionnaires des télégraphes 

de France, de saluer les Collègues éminents ici réunis. 

Je vous souhaite donc, Messieurs, la bienvenue dans notre Capitale et je vous prie d'ac

cepter, avec un même cœur, la main que nous tendons affectueusement à tous. 

Messieurs, notre plus cher désir est de conquérir votre estime et, laissez-moi ajouter, 

votre amitié. 

Notre bonne volonté, notre cordial empressement à faciliter la tâche commune qui nous 

incombe vous sont acquis, comme nous vous assurons de tous nos soins pour vous rendre 

aussi agréable que possible votre séjour en France. 

Poursuivies dans une atmosphère de sympathie et de confiance réciproques, les études 

auxquelles nous allons nous livrer ne peuvent manquer d'aboutir à d'heureuses décidions, 

pour le plus grand bien de TUnion télégraphique dont nous applaudissions, il y a quelques 

minutes, la tâche magnifique et les services rendus à la collectivité humaine. 

MESSIEURS, 

Conformément à une tradition qui nous est précieuse, je dois rappeler à votre mémoire 

les noms des chers Collègues et des excellents collaborateurs que la mort impitoyable a ravis 

à nos agréables relations depuis la Conférence de Lisbonne. 

La liste en est malheureusement très longue, même si Ion tient compte du délai im

portant qui s'est écoulé entre le dernier congre* et la présente réunion. 

M. Pierre DE SZALAY, Secrétaire d'Etat, Directeur Général des Postes et Télégraphes de 

Hongrie. 

M. A. KRUIJT, Inspecteur en chef des Télégraphes néerlandais. 

M. HAUTRIVE, Fonctionnaire du Secrétariat du General Post Office britannique. 

M. PERK, Administrateur et Chef du Cabinet du Ministre des Colonies des Pays-Bas. 

M. Philipps BENTON, Représentant des Colonies britanniques Sud-Africaines, Doyen de la 

Conférence de Lisbonne. 

M. Dimitriye DIMITRIYFVITCH, Directeur des Télégraphes de Serbie. 

M. SEGHIN, Directeur d'Administration des Télégraphes de Belgique. 

M. William Thomas HOAL, Postmaster General de TUnion Sud-Africaine. 
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M. Paulo Benjamin CABRAL, Inspecteur Général des Télégraphes et des Industries élec

triques du Portugal. 

M. ESCHBAECHER, ancien Vice-Directeur du Bureau international de TUnion télégraphique. 

Il était entré en 1853 au service de l'Administration française; il fut choisi comme Secrétaire 

Général par les Conférences de Berlin, de Paris, de Budapest et de Londres. 

M. Jean Charles VON OBENTRAUT, ancien Directeur Général des Postes et des Télégraphes 

d'Autriche. 

M. J. Christian HOMBERGER, Premier Secrétaire du Bureau international de TUnion télé

graphique. 

M. John CAMERON LAMB, Secrétaire du General Post Office britannique, Président de la 

Conférence de Londres, en 1903. 

VI. Melcom YUZBACHIAN, Directeur des Télégraphes de Turquie. 

M. Léonard RAYMOND, Administrateur des Postes et des Télégraphes de France. 

M. BORDELONGUE, Directeur de l'Exploitation télégraphique de France. 

M. Edmond Waterton FARNALL , Secrétaire du General Post Office britannique. 

M. BANNEUX, Directeur Général des Télégraphes de Belgique. 

M. Thomas THOMASSEN HEFTYE, Directeur Générai des Télégraphes de Norvège. 

M. le Colonel Emile FREY, ancien Président de la Confédération suisse, Directeur du Bu

reau international. 

M. Henri BABINGTON SMITH, Secrétaire du General Post Office britannique. 

M. Francisco BHERING, Directeur Générai des Postes et Télégraphes du Brésil. 

M. DELARGE, Directeur Général des Télégraphes de Belgique. 

M. POP, Directeur Général des Télégraphes des Pays-Bas, Chef de TAdministration des 

Indes néerlandaises. 

M. PEREIRA, Conseiller, Directeur Général des Postes et des Télégraphes du Portugal, Pré

sident de la Conférence à Lisbonne, 1908. 

M. CARDARELLI, Ingénieur, Inspecteur Général des Télégraphes d'Italie. 

M. Luigi SALERNO , Directeur Général des Services électriques de TItalie. 

M. A. M. OGILVIE, Secrétaire-adjoint du General Post Office britannique. 

Je dois citer encore les noms des Délégués décédés qui représentaient diverses Com

pagnies télégraphiques : 

M. REYNOLDS, Directeur gérant du « Pacific Gable Board) , ancien Directeur Général des 

Télégraphes des Indes britanniques. 

M. TAVERNOR FINNIS, Directeur Générai de la « Direct United States Cable C° ». 

M. GRAMACCINI, Représentant de la « Direct Spanish C° ». 

M. Léon CROZAT DE FLEURY, Directeur pour le Continent européen de la « Commercial 

Cable C° ». 

M. William MONTAGU HAY, Président de la « Direct Spanish Telegraph C° », de Ta Europe 

and Azores Telegraph C° », de la « West African Telegraph C° ». 

M. PFITZNER, Conseiller des Postes de TEmpire allemand, Directeur de la ((Compagnie 

Germano-Néerlandaise ». 

M. Robert Kaye GRAY, Directeur Administrateur de la Compagnie « India Rubber, Gutta 

Percha and Telegraph Works ». 

M. Frédéric WARD , Manager de la « Commercial Cable C° ». 

M. W. HIBBERDINE, Chef du bureau du Trafic de la « Eastern Telegraph C° ». 
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M. F. E. HESSE, Secrétaire et General Manager de la « Eastern Extension C° ». 

M. George GRAY WARD, Vice-Président et General Manager de la « Commercial Cable C° ». 

M. STADTFORD Andrews, Administrateur en chef de T« Indo-European Telegraph C° ». 

Arrêtons un moment, Messieurs, notre pensée émue sur les noms que je viens de citer. 

Ceux d'entre vous, Messieurs, qui ont participé aux travaux de Conférences antérieures ou 

ceux qui ont entretenu des rapports avec les hauts administrateurs des Offices étrangers 

donneront une amicale pensée aux hommes éminents ci-après qui ont cessé leur collaboration 

télégraphique : 

M. Grégoire CERKEZ, Directeur général des Postes, des Télégraphes et de* Téléphones de 

Roumanie. 

M. DEMPSTER, Directeur Général des Télégraphes des Indes britanniques. 

M. le Général GOIGINGER, Chef des Postes et des Télégraphes de la Bosnie-Herzégovine. 

M. KIRK, Directeur du Département indo-européen des télégraphes. 

M. Mathias MONGENAST, Ministre des Finances du Luxembourg. 

M. SEVASTIANOFF, Directeur Général des Postes et des Télégraphes de Russie. 

M. HIROKICHI NAKAYA, Vice-Ministre des Communications du Japon. 

M. STOYANOVITCH, Directeur Général des Postes et des Télégraphes de Bulgarie. 

M. WAGNER DE JAUREGG, Directeur Général des Postes et des Télégraphes d'Autriche. 

M. le Baron KENJIRO DEN, Ministre des Communications du Japon. 

M. TZONTCHEFF, Inspecteur Général des Postes et des Télégraphes de Bulgarie. 

M. KOEHLER, Conseiller intime supérieur et Directeur du Département des Postes alle

mandes. 

M. VANONI, Directeur Général des Télégraphes et Téléphones suisses. 

M. MEYER, Directeur Général des Télégraphes du Danemark. 

M. RODANO, Directeur Général des Télégraphes de TAdministration italienne. 

M. SINS, Ingénieur en chef, Chef du Service international de TAdministration 

française. 

J'ajouterai à cette liste les noms d e . : 

M. SUENSON, Directeur Administrateur de la Grande Compagnie des Télégraphes du 

Nord. 
M. Oscar MOLL, Directeur de la Compagnie Allemande-Atlantique des Télégraphes. 

M. PREDDLE, Délégué de la Compagnie Direct Spanish Telegraph. 

Nous leur donnons à tous l'assurance que nous leur conservons un très fidèle et très 

agréable souvenir. 

M. LE PRÉSIDENT continue en ces termes : 

Nous avons maintenant à constituer notre Bureau , et avec votre assentiment je demande à 

M. ETIENNE, Directeur du Bureau international, de vouloir bien prendre place au Bureau 

pour prêter à la Présidence le concours de ses lumières et de son expérience. 

Pour me remplacer, dans le cas où mes fonctions m'empêcheraient d'assister à quelque 

séance, je vous propose M, BROIN, Directeur de l'Exploitation télégraphique, comme \ ice-

Président. 

Je propose également, pour exercer les fonctions de Secrétaire Général, M. A. CRESCITZ, 

Inspecteur Général honoraire, Vice-Directeur du Bureau international, qui sera assisté de 
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MM. A. VALLOTTON et E. RUSILLON, Secrétaires dudit Bureau, ainsi que de M. G. GALINIER, 

Sous-Chef de bureau à TAdministration française. 

L'Assemblée donne son assentiment à ces diverses propositions. 

Le Bureau étant ainsi constitué, M. LE PRÉSIDENT propose d'adopter pour les tra

vaux de la présente Conférence le règlement intérieur de la Conférence de Lisbonne. 

Il invite M. le Secrétaire Général à en donner lecture. 

PROJET DE RÈGLEMENT DE LA CONFÉRENCE DE PARIS. 

ARTICLE PREMIER. — La présidence est dévolue au Gouvernement qui convoque la 

réunion. 

Le Président ouvre et clôt les séances, dirige les délibérations et proclame le ré

sultat des votes. La composition du Bureau lui appartient, et il désigne, pour la 

rédaction des procès-verbaux, les Secrétaires qu'il juge nécessaires. 

ART. 2. — Les Secrétaires n'ont ni voix délibérative ni voix consultative. Ils ne 

peuvent prendre la parole que sur l'invitation expresse du Président, pour la lecture 

des procès-verbaux et autres documents. 

ART. 3 . — Les fonctionnaires attachés aux Membres délégués el, le cas échéant, les 

Représentants des Compagnies télégraphiques ou des Experts peuvent être admis aux 

séances, après y avoir été autorisés par le Président pour chaque cas spécial, mais 

sans avoir le droit de prendre part à la votation. 

ART. [\. — La langue française est adoptée pour les discussions et pour les Actes 

des Conférences. 

ART. 5. — Les séances générales ont lieu sur la convocation du Président, aux 

jour et heure fixés par la lettre de convocation ou arrêtés d'un commun accord à la 

séance précédente. 

ART. 6. — Au commencement de chaque séance, sauf la première, il est donné 

lecture du procès-verbal de la séance précédente. Cette pièce est ensuite adoptée ou 

amendée, suivant les observations auxquelles elle aurait donné lieu. 

A la dernière séance, la lecture et Tapprobation ou Tamendement du procès-

verbal ont lieu, séance tenante, immédiatement avant la clôture. 

ART. 7. — Les différents Délégués sont rangés autour de la table des délibérations, 

en suivant Tordre alphabétique, les Délégués d'une même Administration, lorsqu'il y 

en a plusieurs, étant placés les uns à côté des autres. 

Les Délégués ne prennent la parole qu'après l'avoir obtenue du Président. 

ART. 8 — Chacun des Délégués peut donner lecture ou demander qu'il soit donné 
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lecture de tout amendement présenté par lui et être admis à en exposer les 

motifs. 

Toutefois, aucun amendement n'est soumis ni à la discussion ni à la votation s'il 

n'est signé ou appuyé au moins par la Délégation d'une autre Administration. 

ART. 9. — Tout Délégué peut prendre part à la discussion des propositions sou

mises à la Conférence. 

Le Délégué d'une Administration qui serait empêché par maladie d'assister à une 

séance a ia faculté de charger de sa voix la Délégation d'une autre Administration. 

Toutefois, une Délégation ne pourra pas réunir plus de deux voix,la sienne y com

prise. 

ART. 10. — Aucun amendement n'est adopté s'il ne réunit la majorité absolue 

des suffrages exprimés. 

En cas d'égalité, il est considéré comme rejeté. 

ART. 1 1. — Chacune des Délégations des Etats contractants peut s'opposer à 

Tadoption d'une nouvelle disposition réglementaire, en déclarant son refus formel 

d'y adhérer. 

Ce veto peut être absolu ou conditionnel et sous réserve de nouvelles instructions 

que la Délégation provoquerait de son Gouvernement. Il peut s'appliquer à un Arote 

déjà effectué et auquel la Délégation opposante n'aurait pu prendre part. 

ART. 12. — En règle générale, on ne reproduit dans les procès-verbaux que Tavis 

ou la proposition de chaque Membre avec les motifs principaux. Toutefois, chaque 

Délégué a le droit de réclamer l'insertion analytique ou in extenso au procès-verbal 

de toute déclaration qu'il a faite, mais dans ce cas il est tenu de la fournir lui-même 

par écrit, dans la soirée qui suit la séance. 

ART. I 3 . — Chaque proposition mise en délibération est soumise à la votation, 

quand celle-ci est formellement réclamée et sous les réserves prévues à l'Article 8. 

Le vote a lieu par appel nominal et suivant Tordre alphabétique des Administra

tions représentées. 

ART. ili. — La Conférence peut renvoyer au préavis de Commissions spéciales les 

questions soumises à ses délibérations. Dans les Commissions, le vote est donné par 

Délégation, chaque Délégation représentée ayant droit à une voix. 

Chaque Membre de la Conférence, soit personnellement, soit en se faisant rem

placer, peut prendre part aux séances des Commissions et y intervenir dans la dis

cussion, sans avoir, toutefois, droit à la votation. 

ART. I 5. — Le résultat des travaux des diverses Commissions est soumis en séance 

générale à Tapprobation de la Conférence, qui prend une décision à leur sujet. 

Ces décisions sont renvoyées à une Commission de Rédaction dont l'activité est 

également réglée par les dispositions de l'Article i 4 et qui est chargée d'établir, con

formément auxdites décisions, le nouveau texte des Articles amendés et de mettre en 
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harmonie les autres dispositions du Règlement avec ceux-ci, purement au point de 

vue de la forme. 

ART. 16. — Le texte résultant des travaux de la Commission de Rédaction est 

soumis à Tapprobation définitive de la Conférence. 

Les modifications apportées au Règlement ne sont considérées comme définitive

ment votées qu'après une seconde lecture. 

ART. 17. — Les Actes résultant des délibérations de la Conférence sont soumis à 

la signature de tous les Délégués en suivant Tordre alphabétique. 

Ce Règlement est adopté sans aucune observation. 

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à M. le Délégué du Portugal pour rendre compte 

des questions importantes survenues dans TUnion depuis la Conférence de Lisbonne. 

M. José DE Liz FERREIRA JUNIOR s'exprime en ces termes : 

RAPPORT 
présenté par TAdministration portugaise, en sa qualité d'Administration gérante, 

à la Conférence télégraphique internationale de Paris. 

L'Administration portugaise, en sa qualité d'Administration gérante depuis la Conférence 
télégraphique de Lisbonne doit soumettre aujourd'hui à la Conférence son rapport de 
gestion. 

Une copie légalisée du Règlement de service et des Tarifs y annexés, signés et adoptés à 
Lisbonne par les Délégués des Administrations télégraphiques, a été envoyée à chacun des 
Etats contractants aux fins de ratification. 

Les dispositions du Règlement sont entrées en vigueur le ier juillet 1909. 
J'ai le plaisir de vous donner lecture maintenant de la liste des nombreux Pays qui ont 

donné leur adhésion à la Convention internationale de Saint-Pétersbourg : 

Albanie 2 juin 1922. 
Chine 1er janvier 1921. 
Congo belge ier janvier 1912. 
Côte française des Somalis 1er juillet 1916. 
Cyrénaïque ier janvier 1922. 
Ville libre de Dantzig ier avril 1922. 
Erythrée ier juillet 1908. 
Esthonie 19 mai 1922. 
Finlande ier septembre 1920. 
Etat libre d'Irlande 8 décembre 1923. 
Lettonie 11 décembre 1921. 
Etat du Grand Liban 12 janvier 192/1. 
Lithuanie ier juillet 1923. 
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Maroc ier janvier 1912. 

Pologne ier janvier 1921. 

Rhodésia du Sud 3 juin 1 928 . 

Territoire de la Sarre ier septembre 1920. 

Somalie italienne ier juillet 1 923 . 

Fédération des Etats de Syrie 12 janvier 192/1. 

Tchécoslovaquie 10 janvier 1920. 

Tripolitaine ier janvier 1922. 

Venezuela ier juillet 1921. 

Je signale en outre l'adhésion du « Pacific Cable Board » notifiée au mois d'avril 1920. 

En ce qui concerne les Offices non encore adhérents, les honorables Représentants de ces 

Administrations qui assistent officieusement à cette Conférence useront sûrement de leur 

influence pour amener leur Pays à donner prochainement leur adhésion. 

Je suis sûr d'être votre interprète, Messieurs, en exprimant la confiance que sous Timpul

sion du Gouvernement de la République Française, entre les mains duquel le Portugal 

remet dès aujourd'hui les pouvoirs qu'il tenait de l'Article 18 de la Convention, TUnion télé

graphique prendra une extension toujours plus grande. 

La Délégation allemande ayant obtenu la parole lit la déclaration suivante : 

DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION ALLEMANDE. 

Au nom de mon Gouvernement, j 'ai l'honneur de déclarer ce qui suit : 

Déjà en 1920 le Gouvernement allemand a, par la voie diplomatique, protesté, contre 

Tadmission du Territoire de la Sarre comme membre de TUnion télégraphique. Le Territoire 

de la Sarre n'ayant pas cessé de faire partie intégrante de TEmpire allemand, l'adhésion 

de TAllemagne à cette Union implique également l'adhésion de la Sarre, partie de son terri

toire. 

Il y a lieu de rappeler, en cette circonstance, que le Territoire de la Sarre n'a pas été admis 

non plus comme membre autonome à la Convention internationale concernant les transports 

par chemins de fer. 

M. LE PRÉSIDENT donne acte de cette communicat ion et déclare qu'elle figurera in 

extenso au procès-verbal de la séance. 

M. LE PRÉSIDENT signale que la Délégation des Colonies portugaises demande qu'il 

soit statué sur une proposition tendant à faire bénéficier d 'une voix chaque Colo

nie ou groupe de Colonies indiqués ci-après : 

Angola; 

Cap-Vert, Guinée, Saint-Thomé et P r ince ; 

Inde portugaise, Macau et T imor ; 

Mozambique. 

M. LE PRÉSIDENT ajoute que la demande du Gouvernement portugais ayant été faite 
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dans les conditions stipulées par l'Article 16 de la Convention, semble devoir être 

admise sans objection. 

L'Assemblée partage sa manière de voir. 

M. LE PRÉSIDENT propose la constitution de cinq Commissions, savoir : 

Une Commission de la Convention; 

Une Commission du Règlement; 

Une Commission des Tarifs; 

Une Commission des Téléphones; 

Une Commission de Rédaction. 

Ces Commissions se composeraient, comme à Lisbonne, des Délégations ci-après : 

COMMISSION DE LA CONVENTION : 

Allemagne, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Danemark, Egypte, Espagne, 

France, Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, 

Pays-Bas, Perse, Portugal, Roumanie, Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, 

Suède, Suisse, Turquie, Union des Républiques Soviétistes Socialistes. 

Sur leur demande, sont également admises dans cette Commission les Délé

gations de TUnion de l'Afrique du Sud, de l'Albanie, de la Chine, de la Ville libre 

de Dantzig, de l'Erythrée, de la Finlande, des Indes britanniques, de l'Etat libre 

d'Irlande, du Maroc, de Mozambique, de la Pologne, du Territoire de la Sarre, de 

la Somalie italienne, de la Tchécoslovaquie, de la Tripolitaine et de la Cyrénaïque, 

et du Venezuela. 

COMMISSION DU RÈGLEMENT : 

Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, France, Grande-Bretagne, Hongrie, 

Indes britanniques, Indes néerlandaises, Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-Calédonie, 

Pays-Bas, Portugal, Suède, Union des Républiques Soviétistes Socialistes. 

Sont également admises dans cette Commission les Délégations de TUnion de 

l'Afrique du Sud, de l'Albanie, de la Chine, du Danemark, de la Ville libre de Dant

zig, de l'Erythrée, de TEspagne, de TEsthonie, de la Grèce, de TEtat libre 

d'Irlande, de la Lettonie, de la Pologne, du Royaume des Serbes, Croates et Slo

vènes, du Territoire de la Sarre, du Sénégal, de ia Somalie italienne, de la Tripo

litaine et de la Cyrénaïque, de la Turquie, de l'Uruguay, et du Venezuela. 

COMMISSION DES TARIFS : 

Union de l'Afrique du Sud, Allemagne, Australie (Fédération), Autriche, Bel

gique, Brésil, Bulgarie, Danemark, Egypte, Espagne, France, Grande-Bretagne, 

Grèce, Hongrie, Indes britanniques, Indes néerlandaises, Indochine française, Italie, 

Japon, Luxembourg, Norvège,Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Royaume des Serbes, 

Croates et Slovènes, Suède, Sviisse, Turquie, Union des Républiques Soviétistes 

Socialistes. 
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Les Délégations de la Chine, de la Ville libre de Dantzig, de l'Erythrée, de TEstho-

nie, de la Finlande, de l'Etat libre d'Irlande, de la Lettonie, de la Lithuanie, de 

Mozambique, de la Perse, de la Pologne, du Territoire de la Sarre, du Sénégal, 

delà Somalie italienne, de la Fédération des Etats de Syrie, de la Tchécoslovaquie, 

et de la Tripolitaine et de la Cyrénaïque sont, sur leur demande, admises à faire 

partie de cette Commission. 

COMMISSION DES TÉLÉPHONES : 

Allemagne, Autriche, Belgique, France, Grande-Bretagne, Hongrie, Italie, Nor

vège, Pays-Bas, Suède, Suisse, Turquie. 

Sur leur demande, les Délégations du Danemark, de la Ville libre de Dantzig, de 

TEspagne, de la Grèce, de la Lettonie, du Luxembourg, de la Pologne, du Portugal, 

de la Tchécoslovaquie, et de TUnion des Républiques Soviétistes Socialistes sont 

admises dans cette Commission. 

COMMISSION DE RÉDACTION : 

Allemagne, Autriche, Belgique, France, Grande-Bretagne, Italie, Pays-Bas, Rou

manie, Sénégal, Suisse. 

Les Délégations de la Ville libre de Dantzig, de l'Erythrée, du Maroc, de la Polo

gne, de la Somalie italienne, de la Tripolitaine et de la Cyrénaïque, et de la Tunisie, 

qui demandent à faire partie de cette Commission, y sont admises. 

M. LE PRÉSIDENT signale que toutes les Délégations auront, d'ailleurs, le droit de 

prendre part aux délibérations de toutes les Commissions, conformément aux dispo

sitions de TArticle i k du Règlement intérieur de la Conférence. Il propose qvie les 

Délégations sus-désignées se réunissent sous la Présidence de leur Doyen pour consti

tuer leur Bureau respectif aux dates et heures ci-après : 

2 septembre. 

Commission de la Convention, à 10 heures, salle n° i ; 

Commission de Rédaction, à i5 heures, salle n° 2; 

Commission des Téléphones, à 17 heures, salle n° 2. 

3 septembre. 

Commission des Tarifs, à 1 o heures, salie n° 1 ; 

Commission du Règlement, à i5 heures, salle n° 1. 

Les Bureaux des Commissions voudront bien se concerter avec M. le Secrétaire 

Général de la Conférence en vue de la répartition des propositions entre les diverses 

Commissions, et du choix de la méthode de travail à suivre dans les séances. Cette 

réunion aura lieu le 3 septembre, à 1 7 heures, dans la salle n° 2. 

L'Assemblée ratifie ces propositions. 
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M. LE PRÉSIDENT invite M. le Secrétaire Général à donner lecture des deux corres

pondances ci-après : 

i ° Let t re de TAdministration suisse : 

DIRECTION GENERALE 

DES TÉLÉGRAPHES 

N° 3 3 I , 7 3 . 

Monument commémoratif 

,.«„4„phi<1„ Berne, 2 2 août , 9 , 5 . 
internationale. 

A Monsieur le Président de la Conférence télégraphique internationale, 

Paris. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Par circulaire n° 752 , du 8 mai 1923 , le Bureau international de TUnion télégraphique 

a porté à la connaissance des Administrations des Etats contractants que , par suite de la 

guerre européenne, l'érection du monument commémoratif de TUnion télégrapliique inter

nationale, décidée par la Conférence internationale de Lisbonne en 1 908 et prévue pour le 

mois de mai 1 91 5, n'a pu avoir lieu qu'en décembre 1922 et que les prix de toutes choses 

ayant notablement augmenté dans l'intervalle, il en est résulté que le coût total du monu

ment a dépassé la somme de fr. 200.3oo mise à la disposition du Gouvernement suisse 

par TUnion télégraphique. Cette circulaire indiquait que les frais du monument avaient 

atteint un total de fr. 368.7/18,72 et que, déduction faite du montant de fr. 74.879,72 

représentant les frais de transport et d'érection du monument assumés par la Suisse en 

exécution de l'engagement qu'elle en avait pris, le découvert se montait à fr. 89 .569. 

Si au montant de fr. 368.748,72 on ajoute la somme de fr. 9.539,95 provenant de fac

tures présentées après coup et supportées également par la Suisse, le compte définitif des 

frais se monte effectivement à 378.288 f 67e 

et se clôt, l'avoir du compte étant de 2o4.3oo 00 

(y compris un versement à fonds perdu de fr. 4 .000 , émanant de la 

Confédération Suisse) par un solde débiteur de 1 73.988 67 

Autres prestations de la Suisse 84-41 9 67 

Reste comme indiqué ci-dessus un découvert de 89.569* 00 

Ce découvert porte sur des dépenses qui auraient dû être imputées sur le crédit voté 

par la Conférence internationale de Lisbonne. Le Gouvernement suisse, très sensible à 

l'honneur dont il a été Tobjet, a pris à sa charge les frais d'érection du monument et avancé 

les fonds nécessaires pour payer toutes les factures produites. En soumettant le décompte 

ci-joint à la Conférence télégraphique internationale de Paris, il croit équitable de lui 

proposer que la dépense supplémentaire de fr. 89.569 due à des causes imprévues et 
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majeures soit supportée par TUnion et répartie entre tous les États contractants de la même 

manière que le crédit primitif voté par eux en 1908. 

Je vous saurais gré, Monsieur le Président, de bien vouloir soumettre à la Conférence le 

présent rapport et ia proposition qui y est formulée. La Délégation suisse se tient à dispo

sition pour tous les renseignements et détails complémentaires qui pourraient être 

demandés. 

Le Chef de la Délégation suisse, 

FURRER. 
A n n e x e : 

Compte récapitulatif avec décompte. 

Sur la proposition de M. LE PRÉSIDENT, cette communication est renvoyée à la 

Commission du Règlement. 

20 Lettre de la Délégation des Pays-Bas 

DELEGATION DES PAYS-BAS 
À LA 

CONFÉRENCE TÉLÉGRAPHIQUE 
INTERNATIONALE. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Plusieurs Administrations, parmi lesquelles TAdministration néerlandaise, ont présenté à 

la Conférence des propositions concernant Tunité monétaire respectivement pour les tarifs, 

pour la comptabilité et concernant la fixation d'une méthode selon laquelle dans la pratique 

la valeur des soldes exprimés dans cette unité monétaire soit déterminée. 

La procédure dont il s'agit nécessite l'insertion un peu partout dans le Règlement, de nou

veaux Articles ou paragraphes et le remaniement d'Articles ou paragraphes existants, travail 

de spécialistes qui sera à mon avis le mieux fait en petit comité par une Sous-Commission 

d'experts. 

Dans cet ordre d'idées il me semble fortement à recommander que dès maintenant une 

Sous-Commission soit formée dont la tâche sera de faire à la Conférence une proposition 

détaillée visant la fixation de Tunité monétaire, des règles pour la modification des équiva 

lents et de celles relatives au dressement et la liquidation des comptes. 

Une fois cette proposition faite, la Conférence pourra en séance plénière la prendre en 

considération et, le cas échéant, s'y rallier en principe en attendant la fixation définitive de 

l'ensemble du Règlement. 

J'ai donc l'honneur, Monsieur le Président, de vous proposer de bien vouloir procéder à 

la constitution de la Sous-Commission en question et vous prie d'agréer Texpression de mes 

sentiments les plus distingués et dévoués. 

Paris, 29 août 1925. 

Le premier Délégué des Pays-Bas, 

DAMME. 
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La question soulevée rentrant dans les attributions de la Commission des Tarifs, 

M. LE PRÉSIDENT propose de renvoyer cette correspondance à ladite Commission. 

Aucune objection n'étant présentée, il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à i i heures 15. 

Les Secrétaires : 

A. VALLOTTON. 

E. RUSILLON. 

G. GALINIER. 

Vu, 

Le Secrétaire Général: Le Président: 

A. CRESCITZ. DELETÊTE. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA CONVENTION. 

PREMIERE SEANCE. 

CONSTITUTION DU BUREAU. 

2 SEPTEMBRE 1925. 

La Commission s'est réunie le 2 septembre 1925, à 10 heures, sous la Présidence 

de son Doyen „M. A. LINDOW, Délégué de TAllemagne, assisté de M. ETIENNE , Directeur 

du Bureau international, et de M. A. CRESCITZ, Secrétaire Général de la Conférence. 

M. A. LINDOW propose comme Président de la Commission de la Convention, 

Sir G. R. CLARKE, Délégué des Indes britanniques. 

M. BROIN, Délégué de la France, appuie cette proposition, qui est adoptée. 

Sir CLARKE prend place au fauteuil de la Présidence et remercie la Commission. 

M. BROIN propose comme Vice-président M. José DE LIZ FERREIRA JUNIOR, Délégué 

du Portugal. 

Adopté. 

M. José DE LIZ FERREIRA JUNIOR remercie. 

Sont ensuite désignés comme Rapporteurs, M. Otto KUCERA, Délégué de la 

Tchécoslovaquie, et M. WALTER, Délégué du Maroc. 

La date de la prochaine séance est fixée au vendredi 4 septembre, à 1 o heures. 

La séance est levée à 10 heures 3o minutes. 

Les Rapporteurs: 

KUCERA. WALTER. 

Conférence télégraphique. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DE REDACTION. 

PREMIERE SEANCE. 

CONSTITUTION DU BUREAU. 

2 SEPTEMBRE 1925. 

La Commission s'est réunie le 2 septembre 1926, à 15 heures, sous la Présidence 

de son Doyen, M. A. LINDOW, Délégué de TAllemagne, assisté de M. ETIENNE, 

Directeur du Bureau international, et de M. A. CRESCITZ, Secrétaire Général de la 

Conférence. 

M. John LEE, Délégué de la Grande-Bretagne, propose comme Président de la 

Commission de Rédaction, M. A. ROOSEN, Délégué de la Belgique. 

Adopté. 

Après quelques mots de remerciements, M. ROOSEN, prend place au fauteuil de la 

Présidence. 

Il propose comme Vice-Président, M. R. FURRER, Délégué de la Suisse, et comme 

Rapporteurs, M. A. LANG, Délégué de la Suisse, et M. DUPONT, Délégué de la Tunisie. 

H en est ainsi décidé. 

La date de la prochaine séance sera fixée ultérieurement. 

La séance est levée à 15 heures 3o. 

Les Rapporteurs : 

LANG. DUPONT. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES TÉLÉPHONES. 

PREMIERE SEANCE. 

CONSTITUTION DU BUREAU. 

2 SEPTEMBRE 1925. 

En vue de constituer son Bureau, la Commission s'est réunie le 2 septembre 1926, 

à 17 heures, sous la Présidence de son Doyen M. Sven Ludvig Herman RYDIN, 

Délégué de la Suède, assisté de M. ETIENNE, Directeur du Bureau international, et 

de M. A. CRESCITZ , Secrétaire Général de la Conférence. 

Sur la proposition de M. A. LINDOW, Délégué de TAllemagne, M. MILON, Délé

gué de la France, est nommé Président de la Commission. 

M. MILON prend place au fauteuil de la Présidence, et après a\ oir remercié cha

leureusement, assure la Commission de tout son dévouement. 

Il propose comme Vice-Président M. KOL, Délégué de la Hongrie. 

Adopté. 

Est ensuite désigné comme Rapporteur M. VAN EMBDEN, Délégué des Pays-Bas. 

La date de la prochaine séance sera fixée ultérieurement. 

La séance est levée à 1 7 heures 20 minutes. 

Le Rapporteur : 

VAN EMBDEN. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES TARIFS. 

PREMIERE SEANCE. 

CONSTITUTION DU BUREAU. 

3 SEPTEMBRE 1925. 

La Commission s'est réunie le 3 septembre 1925, à 10 heures, sous la Présidence 

de son Doyen M. Sven Ludvig Herman RYDIN, Délégué de la Suède, assisté de 

M. ETIENNE, Directeur du Bureau international, et de M. A. CRESCITZ, Secrétaire 

Général de la Conférence. 

Sur la proposition de M. BROIN, Délégué de la France, M. A. LINDOW, Délégué de 

TAllemagne, est nommé Président de la Commission des Tarifs. 

M. LINDOW remercie vivement la Commission et prend place au fauteuil de la 

Présidence. 

Il propose comme Vice-Président M. GNEME, Délégué de TItalie. 

Adopté. 

Sont ensuite désignés comme Rapporteurs M. M. BAUR, Délégué de la Suisse, et 

M. MORILLON, Délégué de la France. 

M. le PRÉSIDENT propose de tenir une séance chaque lundi et jeudi, sauf contre-

ordre, de 1 o heures à 16 heures. 

Adopté. 

La prochaine séance est, en conséquence, fixée au lundi 7 septembre, à 10 heures. 

La séance est levée à 1 o heures 3o minutes. 

Les Rapporteurs : 

BAUR. MORILLON. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DU RÈGLEMENT. 

PREMIÈRE SÉANCE. 

CONSTITUTION DU BUREAU. 

3 SEPTEMBRE 1925. 

La Commission s'est réunie le 3 septembre 1925, à 15 heures, sous la Présidence 

de son Doyen, M. Sven Ludvig Herman RYDIN, Délégué de la Suède, assisté de 

M. ETIENNE, Directeur du Bureau international, et de M. A. CRESCITZ, Secrétaire 

Général de la Conférence. 

Sur la proposition de M. A. LINDOW, Délégué de TAllemagne, et de M. BROIN, 

Délégué de la France, M. John LEE, Délégué de la Grande-Bretagne, est nommé Pré

sident de la Commission du Règlement. 

M. LEE adresse à la Commission quelques mots de remerciements et prend place 

au fauteuil de la Présidence. 

Il donne connaissance d'une lettre par laquelle M. GINESTOU, Délégué de la Nou

velle-Calédonie, délègue sa voix dans la Commission au Représentant de la France. 

Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT propose comme Vice-Président M. Mehmed FAHRY, Délégué de la 

Turquie. 

La Commission se rallie à cette proposition. 

Sont ensuite désignés comme Rapporteurs de la Commission, M. J. PIERART, 

Délégué de la Belgique, et M. CASSAGNAC, Délégué du Sénégal. 

M. LE PRÉSIDENT propose à la Commission de tenir ses réunions chaque mardi et 

vendredi, sauf contre-ordre, de 10 heures à 16 heures. 

Adopté. 

La prochaine séance est, en conséquence, fixée au mardi 8 septembre, à 10 heures. 

La séance est levée à i5 heures 3o minutes. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 

Conférence télégraphique. 
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RAPPORT 

DE LA COMMISSION DE LA CONVENTION. 

DEUXIÈME SÉANCE. 

4 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o heures sous la Présidence de Sir G. R. CLARKE , Délégué 

des Indes britanniques. 

M. LE PRÉSIDENT déclare qu'avant d'examiner les propositions qui ont été pré

sentées par divers Pays, tendant à la modification des dispositions de la Convention, 

il convient de décider si la présente Conférence a le pouvoir de procéder à ce travail. 

La Commission spéciale qui, àla Conférence de Lisbonne, examina une proposition 

du même ordre présentée par la Délégation de Bulgarie, estima que la Conférence 

n'avait ni le droit ni le pouvoir d'apporter le moindre changement au texte de la 

Convention elle-même. 

Les Délégués des Pays qui ont présenté des propositions de cette nature sont peu 

nombreux : il leur sera loisible cle faire connaître leur avis sur la procédure à suivre 

pour atteindre le but visé par eux. 

L'Article 15 de la Convention dit explicitement : 

« Le tarif et le Règlement prévus par les Articles i o et i 3 sont annexés à la présente 

Convention, Ils ont la même valeur et entrent en vigueur en même temps qu'elle. 

Ils seront soumis à des re visions où tous les Etats qui y ont pris part pourront se faire 

représenter. A cet effet, des Conférences administratives auront lieu périodiquement, 

chaque Conférence fixant elle-même le lieu et Tépoque de la réunion suivante. » 

Les avis peuvent être partagés sur l'opportunité de la modification de la Conven

tion, mais Topinion de tous semble bien être que, dans sa forme actuelle, la Con

vention est incomplète et gagnerait à être mise à jour. 

M. LE PRÉSIDENT estime qu'une discussion sur la question sera d'une grande utilité, 
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car il pourra en sortir des avis qui serviront non seulement à la présente Conférence, 

mais dont pourra s'inspirer un prochain Congrès chargé de résoudre la question. 

La Délégation de la Suède déclare qu'après échange de vues avec plusieurs autres 

Délégations, elle estime que cette Conférence doit se dispenser de modifier les 

dispositions de la Convention. Les Pays du Nord retirent en conséquence leur pro

position n° i4-

La Délégation de TUnion de l'Afrique du Sud ajoute les remarques suivantes aux 

considérations qu'elle a fait valoir à Tappui de sa proposition : 

La Convention de Saint-Pétersbourg, à laquelle on n'a pas changé un seul mot 

depuis cinquante ans, ne peut plus satisfaire aux besoins d'une époque qui a vu des 

changements énormes dans la pratique de la télégraphie internationale. 

La Convention exprime quels sont les besoins du service international; le Règlement 

de service exprime les dispositions à prendre pour pourvoir à ces besoins. 

Successivement, on a mis dans le Règlement des dispositions dont la place était 

dans la Convention. 

La Convention n'est plus en rapport avec les besoins actuels : TArticle 5 dit que 

« Dans la transmission, les télégrammes d'Etat jouissent de la priorité sur les autres 

transmissions ». Cela était admissible il y a cinquante ans, quand les télégrammes d'Etat 

étaient relativement peu nombreux et les conditions du trafic tout autres que celles 

d'aujourd'hui. 

Peut-on dire que tous les télégrammes d'Etat, parmi les milliers qui sont expédiés 

aujourd'hui, doivent tous nécessairement avoir ia priorité sur les télégrammes privés 

dont beaucoup traitent des questions excessivement urgentes ? 

Ceci n'est qu un seul exemple pour démontrer l'impossibilité de garder sans revision 

une Convention vieille de cinquante ans. 

A cette époque on ne pouvait pas prévoir les développements extraordinaires qui 

ont surgi depuis 1875. 

En résumé, la Convention n'est plus à même de pourvoir aux besoins actuels de la 

télégraphie internationale. La dernière Conférence a décidé qu elle ne pouvait rien 

changer à la Convention parce qu'elle n'avait pas les pouvoirs nécessaires ; on se trouve 

donc dans une impasse dont il faut sortir. 

La Délégation de TUnion de TAfrique du Sud demande à la Commission de se 

prononcer sur la question. 

La Délégation italienne, tout en reconnaissant l'importance des propositions de 

TAdministration de l'Afrique du Sud et des autres Administrations au sujet des modi

fications à apporter à la Convention de Saint-Pétersbourg, regrette de ne pouvoir 

adhérer à ce qu'il soit procédé à Texamen de ces propositions. Elle est d'avis, comme 

à Lisbonne, que les Conférences administratives n'ont pas le pouvoir de reviser un 

texte qui a été signé dans la forme diplomatique et qui a tous les caractères d'un 

instrument diplomatique. 

Cette Délégation reconnaît cependant qu'il serait utile de procéder à une revision 

Conférence télégraphique. 3 c 
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de la Convention de Saint-Pétersbourg pour la compléter en ce qui concerne les ser

vices créés depuis 1875 et pour examiner sa fusion éventuelle avec la Convention 

radiotélégraphique internationale, conformément aux suggestions delà Conférence 

des Communications électriques de 1920. 

La Délégation italienne propose en conséquence que la Conférence émette le vœu 

que les Administrations de TUnion télégraphique soient invitées à prier leurs Gouver

nements respectifs de provoquer la réunion, aussitôt que possible, d'une Conférence 

spéciale dont les Délégués, munis de pleins pouvoirs, seraient chargés de Tétude des 

modifications à apporter à la Convention de Saint-Pétersbourg et de la fusion éven

tuelle du nouveau texte avec celui qui sera adopté pour la Convention radiotélégra

phique à la prochaine Conférence de Washington. 

La Délégation de TUnion des Républiques Soviétistes Socialistes fait remarquer 

que TArticle 15 de la Convention n'indique pas le moyen de modifier les dispositions 

de cet Acte. Il conviendrait, à son avis, d'ajouter un Article pour combler cette lacune. 

Sur le fond de la question, la Délégation de TU. R. S. S. pense que la Convention de 

Saint-Pétersbourg ne répond plus aux besoins actuels et qu'il faut la modifier, mais 

que la Conférence actuelle n'est pas en mesure d'accomplir cette grande tâche. La 

Délégation de TU. R. S. S. propose que la Conférence émette un vœu en vue de cette 

modification en indiquant la procédure à suivre, les pouvoirs dont devraient être 

munis les Délégués et la Conférence qui y procéderait. On pourrait constituer dès 

maintenant une Commission spéciale qui préparerait le travail sur lequel cette Confé

rence aurait à statuer. 

La Délégation hellénique, s'appuyant sur les arguments invoqués à Lisbonne lors 

de Texamen de la proposition de la Bulgarie, est d'avis que la Convention contient 

pour ainsi dire les dispositions constitutionnelles de TUnion télégraphique et a une 

durée illimitée. Les autres dispositions se rapportant à l'exécution du service et aux 

taxes sont dans un Règlement qui peut être modifié suivant l'expérience et les progrès 

scientifiques par les Conférences périodiques prévues par la Convention. Cet état de 

choses n'a pas empêché l'évolution du service télégraphique international et il ne 

semble pas nécessaire de le modifier; en tous cas, cette revision ne pourrait être faite 

que par une Conférence convoquée dans ce but et ayant un caractère diplomatique. 

Le style sobre des Articles de la Convention est celui qui convient à un document 

de cette importance. Si on décidait qu'il y a lieu d'en modifier les dispositions, on 

devrait se contenter de compléter quelques Articles, notamment le premier et le qua

trième, qui semblent exclure la téléphonie ou la radiotélégraphie terrestre comme 

moyens de télécommunication, en substituant le terme « correspondances» au mot 

« télégrammes » ainsi que le terme « moyens de télécommunications » à celui de « fils ». 

La plupart des autres modifications proposées par divers Pays pourraient très bien 

trouver leur place dans le Règlement. 

La Délégation chinoise constate également que la Convention de Saint-Pétersbourg 

n'est plus adéquate aux temps présents. Mais la Conférence actuelle n'a pas été 

convoquée pour la modifier et n'a pas les pouvoirs nécessaires. La Délégation chinoise 
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propose qu'une Conférence spéciale dont les Délégués seraient munis de pleins 

pouvoirs, soit convoquée très prochainement à cet effet. 

La Délégation tchécoslovaque estime qu'un Acte diplomatique n'est pas nécessaire 

pour la modification de la Convention de Saint-Pétersbourg; cette question dépend de 

la constitution de chaque Pays. Celle de la Tchécoslovaquie prescrit que le Président 

de la République peut seul conclure les conventions internationales. C'est pourquoi la 

Délégation tchécoslovaque s'est pourvue d'une autorisation du Président de la Répu

blique pour pouvoir modifier et compléter les dispositions de la Convention. 

A la demande de la Délégation espagnole, M. LE PRÉSIDENT donne lecture de TAr

ticle 20 de la Convention : 

«La présente Convention sera mise à exécution à partir du ic r janvier 1876, 

nouveau style, et demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé et jusqu'à 

Texpiration d'une année à partir du jour où la dénonciation sera faite. 

« La dénonciation ne produit son effet qu'à Tégard de l'Etat qui Ta faite. Pour les 

autres Parties contractantes, la Convention reste en vigueur. » 

La Délégation japonaise est également d'avis que cette Conférence est d'un carac

tère purement administratif et non diplomatique, et n'a, par conséquent, pas 

qualité pour modifier valablement la Convention actuelle, qui a été établie par la 

voie diplomatique. En outre, les Délégués japonais ne sont pas munis des pouvoirs 

nécessaires pour procéder à cette modification. Si, toutefois, la Commission recon

naissait l'utilité d'apporter des modifications à la Convention, qui date déjà de longues 

années, la Délégation japonaise ne verrait aucun inconvénient à ce qu'il soit proposé à 

la Conférence d'adresser un vœu aux Gouvernements intéressés en vue de la réunion 

d'une Conférence qualifiée à ce sujet. La Délégation japonaise serait dans ce cas heu

reuse d'appuyer cette décision, sous réserve, cependant, que cette dernière n'enga-* 

gérait le Gouvernement japonais en aucune façon. 

La Délégation allemande estime qu'au point de vue juridique l'argument que la 

Convention n'est pas susceptible d'être revisée ne repose sur aucune base solide. Tout 

traité peut être modifié avec le consentement des Parties qui l'ont conclu. On a dit 

que la Convention était un traité conclu entre divers Etats et ne pouvait être modifiée 

que par des diplomates; mais, d'après le droit international, les fonctionnaires d'une 

Administration peuvent engager leur Administration et leur Gouvernement au même 

titre que les diplomates, à condition qu'ils soient munis de pouvoirs ad hoc. Il a été 

établi de nombreux arrangements dans ces conditions, qui ont été ratifiés par les 

Gouvernements intéressés. 

La Conférence pourrai! parfaitement arrêter le texte d'une nouvelle Convention 

que les Etats contractants approuveraient ensuite. 

La Délégation française rend hommage à la valeur du travail qui a été présenté 

par TUnion de l'Afrique du Sud et par quelques autres Pays. Elle reconnaît que la 

Convention de Saint-Pétersbourg présente des lacunes et des inexactitudes ; elle ne 

répond plus aux nécessités actuelles et il a fallu souvent y remédier par des interpré-
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tarions. Elle serait déjà insuffisante pour remplir son objet propre en raison de Tex

tension prise parle service télégraphique. De plus, depuis cinquante ans, des services 

nouveaux ont été créés, tels que la téléphonie, la radiotélégraphie et la radiodiffu

sion, qui justifieraient à eux seuls une revision de la Convention. Enfin, les disposi

tions de la Convention gagneraient à être précisées pour un grand nombre de Pays 

qui ont adhéré depuis quinze ans à TUnion télégraphique. 

De Tavis unanime, la Convention est à reprendre non sur quelques points particu

liers, mais en totalité. C'est pour réserver la possibilité de procéder par ailleurs à cet 

important travail, qu'il a été seulement demandé des propositions en vue de la modi

fication des dispositions du Règlement. Mais il est indispensable d'envisager la 

réunion, à une époque aussi proche que possible, d'une Conférence qui serait 

chargée de fusionner les textes de la Convention télégraphique et de la Convention 

radiotélégraphique. La plupart des Délégués pourraient bien se procurer les pouvoirs 

nécessaires pour y procéder dès maintenant, mais tous les Offices ne sont pas prêts 

à examiner cette importante question, car ils ne pensaient pas que la présente Confé

rence la discuterait. 

On ne peut pas établir actuellement une Convention nouvelle qui viserait à la fois 

tous les objets pour lesquels les deux Unions, télégraphique et radiotélégraphique, 

ont été créées. On ne peut qu'émettre un vœu tendant à la réunion d'une Conférence 

qui serait chargée de préparer le texte dune nouvelle Convention et il pourrait être 

procédé de même pour TUnion radiotélégraphique. En attendant, il serait possible 

détenir compte, par des remaniements des textes du Règlement, de la majeure 

partie des desiderata de l'Union de l'Afrique du Sud et des autres Pays. [Applaudisse

ments.) 

La Délégation autrichienne partage la manière de voir de la Délégation allemande 

.et se prononce pour la revision de la Convention par les Membres de la Conférence 

actuelle. 

La Délégation allemande se rallie à la proposition de la France et exprime le désir 

que la Conférence chargée d'établir une nouvelle Convention soit réunie le plus tôt 

possible c'est-à-dire, à son avis, aussitôt après la Conférence radiotélégraphique, en 

souhaitant que celle-ci procède au même travail. 

M. LE PRÉSIDENT demande à la Commission de se prononcer sur le point de savoir 

si la Conférence actuelle peut examiner les propositions qui ont été faites en vue de 

la modification de la Convention. 

La Commission se prononce pour la négative. 

La Délégation de la Grande-Bretagne fait la proposition suivante : 

La Conférence émet le vœu que les Gouvernements contractants prennent en considé

ration, après la Conférence radiotélégraphique de Washington, les meilleurs moyens de 

fusionner ces deux Conventions par un Congrès ayant le pouvoir de modifier la Convention 

de Saint-Pétersbourg. 
L'Administration française est chargée de porter ce vœu à la connaissance de ia Confé-
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rence radiotélégraphique en lui exprimant Tespoir de la Conférence de Paris que la 
Conférence de Washington serait à même d'émettre un vœu semblable. La Conférence de 
Paris reconnaît que sans cette coopération la revision de la (Convention de Saint-Pétersbourg 
aurait peu d'intérêt. 

L'examen de cette proposition est renvoyé à une prochaine séance qui aura lieu le 

mercredi 9 septembre à 1 o heures. 

La séance est levée à 11 heures 3o. 

Le Rapporteur : Le Président: 

J. WALTER. G. R. CLARKE. 
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RAPPORT 

DE LA COMMISSION DES TARIFS. 

DEUXIEME SEANCE. 

7 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à 10 heures du matin, sous la Présidence de M. LINDOW, 

Délégué de TAllemagne, assisté en qualité de Rapporteurs de MM. BAUR, de la Délé

gation de la Suisse et MORILLON, de la Délégation de la France. 

MM. ETIENNE, Directeur du Bureau international de TUnion télégraphique, et 

CRESCITZ , Secrétaire Général de la Conférence, prennent place au Bureau. 

M. LE PRÉSIDENT donne connaissance d'une demande de la Délégation du Vene

zuela tendant à faire partie de la Commission des Tarifs. Il explique qu'il a été anté

rieurement décidé que la liste des Pays représentés à la Commission était close; dans 

ces conditions, il exprime le regret de ne pouvoir donner satisfaction à la demande 

du Venezuela, mais le Délégué de ce Pays pourra toutefois participer aux travaux de 

la Commission et, en séance plénière, s'opposer éventuellement à Tadoption des dis

positions prises par la Commission. 

Ce point de vue est admis par la Commission. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle que, selon la décision prise avec Tassentiment de M. le 

Président de la Conférence, la Commission des Tarifs aura à s'occuper des questions 

qui font Tobjet des dispositions ci-après du Règlement : 

CHAPITRE 4. — Rédaction et dépôt des télégrammes, Articles VI à IX. 

CHAPITRE 7. — Compte des mots, Articles XVIII à XX. 
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CHAPITRE 8. — Tarifs et taxation, Articles XXI à XXVIII. 

CHAPITRE 9. — Perception des taxes, Articles XXIX et XXX. 

CHAPITRE 12. — Télégrammes spéciaux, Articles XLVIII à LIX. 

CHAPITRE 17. — Détaxes et remboursements, Articles LXXI à LXXIV. 

CHAPITRE 18. — Comptabilité, Articles LXXV à LXXIX. 

Il ajoute que parmi les questions examinées, il en est qui intéressent la Commission 

des Tarifs et celle du Règlement et qui nécessitent un travail en commun. Les 

Présidents des deux Commissions s'entendront sur la manière de procéder la plus 

rationnelle. 

M. LE PRÉSIDENT signale qu'en raison du grand nombre de propositions soumises 

à la Commission, il aura besoin du bienveillant concours de toutes les Délégations 

pour mener à bonne fin une aussi lourde tâche. A cet effet, il suggère diverses me

sures propres à faciliter les discussions. 

M. LE PRÉSIDENT fait un résumé des importants problèmes qu'il s'agit de résoudre : 

définition du langage clair et du langage secret, compte des mots, unification des 

régimes européen et extra-européen, relèvement des taxes élémentaires et suppression 

de la distinction entre petits et grands Etats. 

Lorsque ces problèmes, qui ont donné lieu à Tétablissement de nombreuses pro

positions de ia part des Administrations, seront résolus, les autres questions seront 

plus faciles à régler. 

M. LE PRÉSIDENT invite les Délégations qui ont présenté des propositions d'ordre 

général à fournir à ia Commission des renseignements complémentaires sur la portée 

desdites propositions. 

l\b langues étant admises actuellement dans la correspondance télégraphique 

internationale, la Commission se trouve en présence d'un grand nombre de pro

positions ayant pour objet la simplification des dispositions actuelles relatives au lan

gage clair, par exemple celles de l'Afrique du Sud, de la France, de la Grèce, de 

la Hongrie, etc. L'Allemagne a élaboré une nouvelle proposition qui sera distribuée 

ultérieurement. 

Quant au langage convenu, un certain nombre de propositions envisagent le 

maintien pur et simple des dispositions actuelles, d'autres prévoient le maintien de 

ces dispositions en supprimant Texamen des codes ou en augmentant le tarif. D'autres 

encore envisagent Tintroduction d'un langage groupé, la renonciation à toute pronon

çabilité, l'unification des langages convenu et chiffré, ainsi que la limitation des 

mots de ce langage à cinq caractères. 

Après cet exposé, M. LE PRÉSIDENT ouvre la discussion. 

M. le Délégué de la Grèce, désirant exposer plus en détail les motifs à l'appui 

de la proposition hellénique n° 2 3 s'exprime ainsi qu'il suit : 

L'Administration hellénique a eu déjà l'honneur de soumettre à Texamen de la Conférence 
un projet de solution de la question des langages employés pour la rédaction des télégrammes 
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contribuant ainsi dans la mesure de ses forces à l'organisation plus rationnelle de la cor

respondance internationale. 

\ l'appui des motifs exposés dans le Cahier des propositions, je me permets de donner cer

taines explications complémentaires sur les causes qui ont inspiré nos propositions, ainsi que 

sur les résultats que nous attendons de leur adoption. 

Notre proposition vise trois questions capitales : 

i° Les langages employés pour la rédaction des télégrammes; 

20 Les régimes auxquels la correspondance internationale est soumise; 

3° La distinction des Etats en deux catégories au point de vue des taxes. 

De ces trois questions, les deux premières seulement sont absolument inhérentes; la troi

sième n'a été examinée qu'à la suite des propositions faites au sujet de la résolution des deux 

autres. — Nous considérons qu'il doit être admis que ces questions sont parmi les plus épi

neuses qui aient occupé TUnion internationale depuis son existence. 

On doit aussi avouer que le mode de réglementation en vigueur ne donne point satisfaction 

aux vues et aux intérêts des Administrations contractantes et que les solutions données 

chaque fois ont été considérées simplement comme un modus vivendi provisoire. 

L'idée de l'application obligatoire du dictionnaire officiel du langage convenu ayant été défi-

nithement rejetée par la Conférence de Londres, la solution adoptée par elle ainsi que par 

celle de Lisbonne n'a pas été tenue pour satisfaisante; elle était, en effet, inapplicable; les 

employés ne parvenaient pas à distinguer les langages; des disputes se créaient avec le public 

et toute cette situation se traduisait en désavantages dans l'exploitation et en pertes de nature 

financière au détriment de divers Offices. 

A partir de Tannée 191/1 cet état de choses a atteint son comble par la multiplication des 

codes de langage convenu qui ne satisfaisaient pas aux exigences du Règlement. Les propo

sitions multiples qui portent sur cette question et qui ont été soumises au Congrès de Lis

bonne ainsi qu'à la présente Conférence, en sont la preuve. 

La distinction de la correspondance en deux régimes , qui a dérivé progressivement de cette 

situation, ainsi que la différenciation des taxes élémentaires et de quelques règles de service 

pour chacun d'eux, étaient tout à fait indésirables. 

Depuis lors, le vœu pour la suppression de cette distinction et pour l'unification de 

toutes les règles qui régissent la correspondance télégraphique internationale a été exprimé à 

plusieurs reprises. 

Nous nous contentons de mentionner à cet égard l'observation que l'honorable Délégation 

britannique a formulée au cours du Congrès de Lisbonne sur un projet de réglementation de 

la question des langages concernant Tun des régimes et qui était ainsi conçue : ce Dans Topinion 

de TOffice anglais c'est faire fausse route que d'étendre les divergences qui existent encore 

dans les deux régimes; c'est dans le sens d'un rapprochement qu'il faudrait marcher et non 

dans un sens inverse. » 

Cependant l'unification si ardemment désirée ne pourrait être réalisée tant que les dispo

sitions réglementaires actuelles demeureraient en vigueur. 

L'intérêt des questions en discussion et la nécessité d'une réglementation plus avantageuse 

et plus raisonnable étant généralement reconnus, il reste à examiner si la solution proposée 

par l'Office hellénique est satisfaisante au triple point de vue : théorique, pratique et 

financier. 

Nous nous permettons de résumer les propositions helléniques : 

A. Langages. — On propose de considérer a) comme langage clair celui qui offre un 
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sens tout à fait compréhensible dans Tune des langues du lieu d'origine, de celui de destina

tion ou dans la langue française; b) comme langage chiffré celui qui est formé de groupes dt 

chiffres d'une longueur qui ne doit pas être supérieure à dix caractères, le compte des mots 

se faisant à raison de cinq caractères; c) comme langage convenu tout langage ne remplissant 

pas les conditions du langage clair ni du langage chiffré, le compte des mots se faisant It 

raison de dix caractères. 

B. Taxes. — a) Surtaxer les télégrammes convenus à raison de 5o p. 100; cela fait, 

fixer des taxes élémentaires uniques pour les deux régimes, en réduisant d'un tiers celles du 

régime extra-européen. 

b) Fixer des taxes élémentaires uniques pour tous les États, la distinction en grands et en 

petits Etats devant être abolie. 

c) Permettre Tapplication d'une taxe de transit en fa\eur des lignes terrestres de grande 

longueur ou trop coûteuses. 

Au point de vue théorique on entend par langage clair, la langue maternelle de l'agent qui 

transmet ou de celui qui reçoit le télégramme. Toute autre langue ignorée par les emplovés 

correspondants doit être considérée comme dépourvue de sens clair et qualifiée pour cela 

de langage secret. Par conséquent, en prêtant au langage clair le sens développé dans notre 

proposition, on se trouve essentiellement dans les limites de sa définition théorique. 

Du reste, ce point de vue a eu déjà une sanction pratique par l'intioduction, depuis 1912, 

des télégrammes différés dans la correspondance extra-européenne. Nous ne partageons pas 

Topinion de M. Crescitz, soutenant dans son étude parue en 1922 que les télégrammes difïé 

rés ont été admis dans la correspondance internationale comme télégrammes de priorité d< 

troisième degré. A notre avis, une pareille nécessité ne s'est pas présentée; si elle se produi

sait, Tintroduction de télégrammes différés serait alors appliquée sur l'ensemble de la corres 

pondance ou du moins sur le langage clair tel qu'il est défini dans le Règlement en vigueur 

et non pas sur un autre langage que M. Crescitz appelle « langage extra-clair ». 

Nous croyons que Tintroduction des télégrammes différés doit être attribuée aux taxes 

élevées du régime extra-européen, si équitables en ce qui concerne les télégrammes convenus. 

mais si excessivement onéreuses pour ceux en langage clair. Néanmoins, ce serait fort 

imprudent que d'accorder une réduction sur les taxes normales aux télégrammes clairs tels 

qu'ils sont définis dans le Règlement en vigueur, car, en ce cas, vu l'imperfection des dis

positions du Règlement, il y aurait à craindre que tous les télégrammes convenus ne passent 

pour clairs, par la prétention (difficile à être contrôlée) qu'ils auraient été lédigés dans une 

ou dans plusieurs des langues en usage dans le territoire des Pays contractants. 

La nécessité d'un tarif modéré, pour la correspondance claire, ainsi que la crainte des 

grosses pertes pécuniaires éventuelles provenant d'une qualification abusive des télégrammes 

convenus comme clairs, ont contribué à prêter au langage clair un sens se rapprochant aussi 

près que possible du vrai langage clair, au point de vue théorique. Mais comme Tintention 

des rapporteurs de cette innovation ne visait pas à modifier radicalement les dispositions 

réglementaires en vigueur — ce qui n'est que du ressort d'une Conférence — o n a combiné 

la réduction des taxes des télégrammes tout à fait clairs avec un ralentissement de leur trans

mission en faveur des télégrammes à plein tarif. 

Cette dernière disposition était ^ymptomatique et fut stipulée dans le but de conciliei 

l'innovation introduite avec les dispositions essentielles du Règlement avec lesquelles elle s( 

serait trouvée, sans cela, en opposition. 

A Tappui de la thèse que nous soutenons, nous n'avons qu'à rappeler les arguments sui 
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vants que Ton trouve dans le rapport y relatif de l'Aministration anglaise : « Il est à remarquer 

que les taxes du régime extra-européen pèsent avec une sévérité excessive sur les personnes 

qui expédient des télégrammes en langage ordinaire, alors que ceux-ci sont généralement 

beaucoup moins incommodes pour le service télégraphique et que l'innovation préconisée 

placerait ces personnes plus près d'une égalité avec celles qui peuvent condenser leurs cor

respondances au moyen des codes et réaliser ainsi une économie correspondante. » 

Tout cela au sujet du langage clair. D'autre part, la surtaxation des télégrammes en lan

gage convenu par rapport aux télégrammes clairs, au moyen de laquelle on parvient à l'uni

fication des régimes, offre aussi satisfaction au principe de la taxation en raison du travail 

effectué et du service rendu. Car nul doute que les télégrammes convenus n'exigent un effort 

plus grand et plus assidu, et que leurs expéditeurs n'obtiennent par là des avantages plus 

importants. 

Au point de vue pratique, les dispositions proposées de distinction des langages sont 

claires, absolues, faciles à être appliquées et plus aisément compréhensibles de la part des 

employés ainsi que du public. 

De fausses interprétations ne sont plus possibles; plus de disputes; plus de falsifications. 

11 est impossible que les télégrammes convenus passent pour clairs. D'une part, le bureau 

d'origine peut facilement vérifier si le télégramme est rédigé ou non dans la langue du lieu 

d'origine. D'autre part, le bureau de destination guidé par Tindication respective sera à même 

de procéder à un contrôle efficace sur les télégrammes, lesquels, selon la prétention de Tex

péditeur, seraient rédigés en langage clair du lieu de destination, et d'appliquer les taxes 

légales dans le cas de fraude. 

On pourrait toutefois opposer à ceci une sérieuse objection. 

On aurait, en effet, à exprimer la crainte que la nouvelle définition du langage clair, sui

vant laquelle la correspondance n'est permise que dans Tune des trois langues seulement, 

ne constitue une diminution considérable des facilités accordées actuellement au public, à 

savoir, la faculté de correspondre en langage clair au moyen de Tune ou simultanément de 

plusieurs des 45 langues admises pour la correspondance internationale. 

Néanmoins, cette diminution est plutôt apparente que réelle. Selon les calculs que nous 

avons faits en la matière, le nombre des télégrammes rédigés en une langue autre que celle du 

lieu d'origine, de destination ou française, n'est pas supérieur à 2 ou 3 p . 100 sur le total 

des télégrammes clairs. Même ce taux paraît exagéré. — M. Crescitz dit à ce propos : « On ne 

voit pas bien qu'un expéditeur Allemand qui télégraphie en Espagne ne puisse pas s'expri

mer dans la langue allemande ou dans la langue espagnole et soit dans la nécessité d'employer 

la langue italienne ou la langue anglaise. Même les voyageurs connaissent généralement 

assez la langue du Pays qu'ils parcourent pour s'en servir. Si Ton considère que les voyageurs 

n'ont guère, d'ailleurs, à correspondre qu'avec leur Pays d'origine et qu'ils peuvent dès lors 

s'expliquer dans leur langue maternelle, on conviendra que la mesure envisagée ne présen

terait d'inconvénients que dans des cas extrêmement rares. Ce ne serait que très exception

nellement qu'un télégramme considéré actuellement comme télégramme en langue claire 

serait traité comme télégramme en langage convenu. » 

Du reste, quel que soit le taux de ces télégrammes, nul inconvénient ne se présente, du fait 

de leur surtaxation par rapport aux télégrammes clairs. Comme ces télégrammes donnent 

plus de peine, plus de difficultés au service, comme ils exigent plus de travail, il est juste 

qu'ils soient frappés de taxes plus élevées, qui dailleurs ne seront pas supérieures à celles 

auxquelles ils sont soumis par les dispositions actuellement en vigueur. 

On pourrait de même soulever, en raison de la définition proposée, une autre objection 

qui a été formulée dans plusieurs Congrès et qui fut avancée de la part de certaines Adminis-
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trations dans les propositions soumises à la présente Conférence ; c'est-à-dire que l'industrie 

des codes, dans laquelle d'importants capitaux ont été engagés, court le danger de se voir 

ruinée et que, par conséquent, la Conférence devrait éviter de porter préjudice à ses intérêts. 

Nous estimons en premier lieu qu'il n'est pas juste de faire figurer parmi les arguments 

mis chaque fois en avant au sujet de la réglementation de la question des langages celui des 

intérêts des code-makers. Le service télégraphique n'a pas pour but de soigner les intérêts des 

code-makers, mais bien de desservir le plus parfaitement possible les besoins des personnes 

correspondant par le télégraphe, ainsi que d'assurer une exploitation convenable au point de 

vue financier et administratif. 

D'ailleurs, l'industrie des codes n'est exposée à aucun danger par la réglementation pro

posée ; elle le serait dans le cas où Tapplication des dispositions stipulées à Lisbonne serait 

poursuivie, vu que la plupart des codes parus ou réédités à partir de 1914 devraient être 

rejetés comme ne remplissant pas les conditions légales. La nouvelle définition du langage 

convenu, malgré sa généralité, n'est pas de nature à porter un préjudice quelconque aux 

codes existants. Au contraire, elle procurera à leurs éditeurs la facilité de s'enrichir dans des 

éditions nouvelles par d'autres combinaisons. En dehors de cela le public ne cessera pas de 

se servir des codes qui lui offriront le plus de facilités au point de vue de rédaction et d'éco

nomie de mots. 

De même, nous ne trouverions pas fondée la crainte que, par suite de la faculté accordée 

aux code-makers, le langage artificiel ne prît de plus en plus la forme de groupes de lettres 

difficiles à prononcer et pénibles à transmettre. Car, à notre avis, Tintérêt des code-makers 

consiste à s'assurer un nombre suffisant de combinaisons afin de rendre leurs codes aussi 

complets et riches que possible. Ils ne fraudent les règles de service que quand cette faculté 

leur fait défaut ou quand ils peuvent économiser des taxes. Mais quand ils ont à opter entre 

toutes les combinaisons disponibles, qui sont innombrables, ainsi que quand ils sont sûrs 

qu'il n'y a plus lieu de frauder, on ne peut pas prétendre qu'ils ne préféreront pas les combi

naisons les plus faciles à prononcer et moins sujettes à des altérations ou à de fausses inter

prétations. 

En outre, la restriction que le compte des mots du langage convenu se fera à raison de 

1 o caractères contribuera à ce que les combinaisons artificielles ne dépassent jamais en longueur 

les 10 lettres, limite qui semble propre à une transmission aisée. Enfin, le fait que les télé

grammes convenus sont soumis d'une part à un compte de mots plus sévère, et d'autre part 

à des taxes supérieures de 5o p. 100, ne doit pas être considéré comme une double charge 

qui leur est imposée. On sait, en effet, cela ayant été soutenu à plusieurs reprises, que le 

compte des mots du langage convenu à raison de 1 o caractères non seulement ne les défa

vorise pas par rapport au langage clair, mais au contraire les fait bénéficier d'un tarif réduit 

au moins d'un tiers. Et cela pour la simple raison que la longueur moyenne des mots du 

langage clair ne dépasse en aucune façon les 7 caractères (dans la langue grecque qui n'est 

pas exempte de mots longs, ce terme moyen atteint à peine les 5,5 caractères), tandis que 

celui des télégrammes convenus, même quand il s'agit des télégrammes mixtes, se rapproche 

essentiellement de 1 o caractères. 

En examinant notre proposition au point de vue financier, nous la trouvons aussi fondée 

qu'avantageuse. La gradation des taxes de trois langues s'adapte de la manière la plus com

mode et la plus raisonnable au principe de la fixation des taxes en raison du service rendu et 

du travail accompli. 

La distinction des langages au point de vue des taxes, qui a été substituée à celle des régimes 

ne présente aucun inconvénient au point de vue économique. 

Toute autre solution de la question de l'unification des régimes équivaudrait à un pré-

Conférence télégraphique. \ 
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judice d'environ 3 o p . 100 sur les recettes totales, qu'aucun service ne consentirait à sup

porter. 

Par la solution proposée, on obtient à peu près les mêmes résultats financiers que le 

Règlement en vigueur. En diminuant les taxes du régime extra-européen d'un tiers, nous 

aurons des taxes élémentaires de 10 et de 8 centimes, au lieu de 1 5 et de 12 actuellement; 

jusqu'à concurrence de cette somme, il faudra augmenter proportionnellement les taxes 

élémentaires du régime européen, afin d'avoir des taxes élémentaires uniques sur tout le 

territoire de TUnion internationale Ce seront les taxes à appliquer sur les télégrammes en 

langage clair, tandis que ceux en langage convenu seront frappés d'une taxe supplémentaire 

de 5o p. 100. Dans ces conditions, le résultat pour le régime extra-européen, dont 

90 p . 100 des télégrammes sont en langage convenu et 10 p. 100 seulement en langage 

clair, serait le suivant : perception de mêmes taxes pour 90 p . 100 de la correspon

dance, vu que les taxes élémentaires réduites d'un tiers, mais augmentées de 5o p. 100 

à la charge des télégrammes convenus atteindront de nouveau leur valeur actuelle. Quant 

aux taxes du langage clair, une diminution des recettes en résultera vu la réduction des 

taxes d'un tiers; cette diminution est évaluée à — ^ — = _ = 3,33 p. 100 sur la totalité 

des recettes. 

Nous nous empressons, toutefois, de remarquer que cette diminution que M- Crescitz 

calculait en 1912, ne s'effectuerait qu'en supposant que les télégrammes clairs soient 

soumis à des taxes intégrales. Mais cette supposition a disparu à partir de 1913 pour la 

plupart des télégrammes clairs qui, étant expédiés comme différés, se trouvent dès lors sou

mis à des taxes inférieures de 5o p. 100 à celles appliquées aux télégrammes ordinaires 

(à savoir : à des taxes élémentaires de 7,5 et de 6 centimes), de sorte que le pourcentage de 

la diminution de recettes prévue disparaît complètement et ce serait à une augmentation 

de 1,7 p . 100 plutôt qu'il faudrait s'attendre. 

Par contre, dans le régime européen où la correspondance se compose pour 90 p. 100 à 

peu près de télégrammes en langage clair et pour 10 p . 100 de télégrammes en convenu, la 

situation qui résulterait de l'unification des taxes serait celle-ci : d'une part, les télégrammes 

convenus auraient à subir une surtaxation de 5o p . 100 qui se traduirait en augmentation 

des recettes, évaluée à 10 X - = — = 5 p. 100. D1 autre part, une augmentation générale de 

10 p . 100 se produirait par l'élévation des taxes élémentaires de 9 et 7 centimes à 10 et 

8 centimes respectivement. Et cette augmentation des recettes (s'élevant à i5 p. 100 au 

total) paraît fort juste et imposée par les choses mêmes. 

On a, en effet, soutenu à plusieurs reprises, que les taxes du régime européen ne cou

vraient point le prix de revient, notamment depuis leur réduction en 1 907. 

Telles sont les conclusions tirées de la comparaison des taxes en vigueur jusqu'ici avec 

celles prévues par le nouveau système. 

Néanmoins, si Ton vient à démontrer, comme on Ta fait, que par suite de la dépréciation 

de Tunité monétaire, les taxes de 1907 ne répondent plus aux conditions économiques ac

tuelles, nous sommes prêts à consentir à une augmentation des taxes uniques élémentaires, 

ci-dessus calculées, à 1 2 et 1 o centimes. 

L'unification des régimes s'étant accomplie, TAdministration hellénique a voulu s'occuper 

d'une autre question : celle de ia suppression de la distinction des Etats en grands et en 

petits, question qui n'est pas dénuée de rapport avec celles développées ci-dessus, mais qui 

pourrait, le cas échéant, être traitée séparément. 
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Au point de vue des taxes terminales, cette distinction n'est nullement justifiée, à notre 

avis. 

En cette matière, les protestations de petits Etats ont été souvent formulées. On sait 

d'ailleurs que, dernièrement, grand nombre de petits Etats ont augmenté leurs taxes en les 

assimilant à celles des grands Etats, tandis que d'autres ont déclaré qu'ils étaient disposés à 

agir de même. Par conséquent, en ce qui concerne les taxes terminales, l'assimilation des 

Etats est pleinement indiquée. 

Quant au trafic de transit, où la longueur des lignes utilisées constitue le facteur presque 

exclusif qui influence le prix de revient, on ne peut pas contester qu'il y a une différence de 

service rendu et que, par conséquent, la distinction des Etats s'impose par la nature des 

choses. Mais on pourrait remédier à cet inconvénient de la manière suivante : fixer une taxe-

exploitation de transit unique, par exemple, de 5 centimes pour tous les Etats; permettre 

Tapplication d'une taxe-ligne en faveur des Etats disposant de lignes au delà d'une certaine 

longueur pour la transmission du trafic en transit, comme cela se présente, d'ailleurs, dans 

l'exploitation des lignes sous-marines; cette taxe ne pourrait, en tout cas, dépasser une 

limite fixe, par exemple, de 5 centimes. 

Nous croyons que de la sorte, les iniquités seront écartées sans que la correspondance en soit 

excessivement aggravée et que des règles uniques étant appliquées, toute distinction, qui ne 

s'imposerait pas par la nature des choses, deviendrait nulle. 

L'Administration hellénique, soumettant des propositions sur un ensemble de questions 

si importantes et si vitales, a conscience de s'être chargée d'une tâche supérieure peut-être 

aux forces d'un seul Office, mais tout en recommandant vivement le principe sur lequel ces 

propositions se recommandent à la bienveillance de la Conférence, elle se déclare prête à 

accueillir avec reconnaissance la collaboration précieuse des honorables Délégations dont les 

désirs s'accordent sur le besoin de réglementation des questions discutées, de la manière la 

plus avantageuse pour l'avenir de la Télégraphie internationale. 

M. le Délégué de TItalie donne lecture de l'exposé suivant : 

L'Administration italienne a soumis à une étude approfondie les questions étroitement 

liées de la réglementation des langages, du compte des mots, de la distinction de la corres

pondance internationale en deux régimes (européen et extra-européen) et des taux des taxes 

télégraphiques élémentaires. 

Au sujet des langages, TAdministration italienne convient, comme plusieurs autres 

Administrations, que la réglementation actuelle, d'après laquelle on entend par langage 

clair celui qui offre un sens compréhensible dans Tune ou plusieurs des langues autorisées 

pour la correspondance télégraphique internationale, n'est pas d'une portée pratique. 

En effet, la plus grande partie des bureaux télégraphiques ne connaît que la langue ou les 

langues nationales; par conséquent, les télégrammes rédigés dans les autres langues admises 

pour la correspondance internationale (et il y en a 4 5 , comme M. le Président vient de le 

rappeler) restent incompréhensibles pour les bureaux qui doivent s'en remettre aux décla

rations des expéditeurs sur le langage dans lequel leurs télégrammes sont rédigés. 

U est de fait que les Administrations ont le droit de contrôler ces déclarations, mais il 

s'agit d'un droit dont l'exécution entraîne des dépenses considérables, avec des résultats peu 

satisfaisants. 

En effet, pour cela il faudrait organiser et maintenir un bureau central et des bureaux 

provinciaux et former des employés qui connaissent beaucoup de langues (et qui sont très 

difficiles à trouver) pour Texamen de tous les télégrammes à destination de l'étranger. 

Conférence télégraphique. \ \ 
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Au surplus, les avis de service relatifs à des déclarations erronées des expéditeurs et au 

recouvrement des surtaxes éventuellement à percevoir sur eux n'auraient, bien souvent, au

cune suite par le fait que ces expéditeurs étant des voyageurs, ne se trouveraient plus à 

Tadresse indiquée sur leurs télégrammes. C'est pour cela que TOffice italien s'est vu forcé, sauf 

dans des cas exceptionnels, à renoncer à ce contrôle. 

L'Administration italienne a reconnu aussi tous les inconvénients et difficultés si bien mis 

en relief par les différents Offices au sujet des télégrammes en langage convenu. 

La règle qui veut que les mots du langage convenu puissent se prononcer selon Tusage 

courant d'une des langues européennes déterminées, n'est plus appliquée pratiquement, soit 

parce que les agents au guichet n'ont, en général, pas les connaissances nécessaires pour 

déterminer si cette règle est observée ou 'non dans les télégrammes qui leur 'sont présentés, 

soit parce qu'il résulte des télégrammes arrivants et des réclamations des expéditeurs que les 

mots déclarés irréguliers sont bien souvent admis sans observations par d'autres Administra

tions et Compagnies. 

Les codes syllabiques et Tusage des mots groupés ont rendu encore plus difficile la solution 

de cette question, qui, toutefois, est de caractère urgent, car la transmission de ces mots non 

prononçables est très difficile et a pour conséquence un travail plus lent et pénible pour les 

télégraphistes ainsi qu'un excès dans Tapplication du collationnement partiel ou intégral 

des télégrammes, avec une réduction sensible dans le rendement des communications inter

nationales sur lesquelles, selon les statistiques italiennes, le 80 p. 100 de la correspondance 

est formé de télégrammes en langage convenu ou en langue incompréhensible aux employés. 

Pour remédier à cette situation devenant de plus en plus intenable, TAdministration 

italienne pense qu'il est indispensable d'insérer dans le Règlement des dispositions qui peu

vent être effectivement et facilement appliquées par les bureaux. 

Comme il ressort des nouvelles propositions 98 et 109, que le Bureau vient de vous 

distribuer, et qui remplacent celles insérées dans le Cahier en ce qui concerne le langage 

clair, TAdministration italienne propose, en tombant d'accord avec TOffice grec, d'appliquer 

les dispositions déjà en vigueur pour les télégrammes différés, savoir: de considérer comme 

télégrammes en langage clair ceux qui offrent un sens compréhensible dans les langues des 

Pays d'origine et de destination et dans la langue française. 

Au sujet des télégrammes qui ne sont pas rédigés en langage clair ou en langage chiffré, 

TAdministration italienne pense récompenser les code-makers qui ont obtenu ou qui obtien

dront de la Commission internationale le certificat attestant le caractère conforme au Règle

ment des mots contenus dans leurs codes, en conservant seulement pour les télégrammes 

rédigés en dits codes les dispositions actuelles du Règlement et en les complétant avec Tobli

gation d'indiquer le nom du code dans Tadresse de ces télégrammes. 

Pour les télégrammes qui ne sont pas rédigés en langage clair ou convenu, définis 

ci-dessus, et qui comprennent : 

a. Les mots pris dans les autres langues que celles admises dans le langage clair ; 

b. Des groupes de lettres, mots et réunions de mots réels ou artificiels, 

TAdministration italienne pense former une nouvelle catégorie, c'est-à-dire les télégram

mes en langage groupé, pour lesquels les expéditeurs devraient payer la taxe de collation

nement et ajouter avant Tadresse Tindication taxée T C G. 

Beaucoup d'autres Administrations ont proposé, au contraire, de comprendre dans une 

unique catégorie les télégrammes en langage convenu et ceux en langage groupé, proposés 

par TItalie et de taxer chaque mot de ces télégrammes pour un mot et demi. 

La Délégation italienne tient à repéter que sa proposition aurait pour objet de ne pas 
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porter des dommages aux code-makers qui, avec des efforts, ont réussi à faire des codes 
avec des mots de transmission facile et de ne pas augmenter les frais pour les expéditeurs 
qui emploient ces codes pour la rédaction de leurs télégrammes. 

La Délégation italienne a l'honneur de rappeler que le nombre des codes réguliers n'est pas 
négligeable. En effet, la liste insérée dans la Notification n° 694 du 16 juillet 1913 du Bureau 
international porte le nom de 96 codes contenant des mots tout à fait réguliers au sujet de 
la prononçabilité et le nom de 3o codes contenant une certaine proportion de groupements 
dont la prononçabilité laisse à désirer, mais que la Commission internationale déclara 
admissibles dans leur ensemble. 

L'application d'une surtaxe ne paraît pas justifiée pour ces télégrammes. 
Toutefois, la Délégation italienne reconnaît que les propositions de former une seule 

catégorie de télégrammes en langage convenu simplifieraient de beaucoup les dispositions 
réglementaires et les rendraient d'application encore plus rapide et facile pour les bureaux. 

Par conséquent, si la majorité des Délégations se prononce favorablement pour ce dernier 
système, la Délégation italienne déclare quelle se rallierait à la proposition de la Grèce, 
tout en se réservant de proposer quelques modifications de détail. 

M. le Délégué de la France déclare que TAdministration française a été frappée, 

comme les autres Offices, des difficultés que présentait dans la pratique la taxation 

des télégrammes rédigés en langage convenu. 

Elle n'a pas pensé cependant que pour résoudre ces difficultés, il était nécessaire 

de recourir à des modifications profondes du régime actuel, mais qu'il suffirait de 

l'améliorer. Au reste, les clients, dans la généralité des cas, se conforment aux pres

criptions réglementaires et pour prévenir les abus éventuels, il n'est pas nécessaire, 

semble-t-il, de remanier complètement la réglementation actuelle. 

C'est dans cet état d'esprit que la Délégation française se propose de demander 

que de légères modifications soient apportées aux règlements relatifs au langage 

clair et au langage secret. 

A propos du langage clair, M. le Délégué de la France rappelle que tous les Pays 

cle TUnion télégraphique sont à peu près d'accord sur la définition qu'il convient d'en 

donner et que cette définition se rapproche de celle du Règlement actuel. La Délé

gation française se borne à proposer quelques petites rectifications de rédaction : 

Le langage clair est celui qui offre un sens compréhensible pour le service télégraphique 
dans Tune ou plusieurs des langues autorisées pour la correspondance télégraphique interna
tionale. 

En ce qui concerne les langues admises pour la rédaction des télégrammes en 

langage clair, on a prétendu que Ton ne pourrait sans danger laisser en l'état la situa

tion présente. Prenant prétexte de ce que les employés du guichet sont dans l'impos

sibilité de connaître toutes les langues autorisées pour la rédaction des télégrammes 

en langage clair, plusieurs Offices ont demandé de limiter le nombre des langues 

admises à quelques-unes seulement, La Grèce propose, par exemple, la langue du 

Pays d'origine, celle du Pays de destination et la langue française. 

L'obligation de faire choix d'une langue plutôt que d'une autre n'irait pas sans 

difficultés. Ainsi, il paraîtrait paradoxal qu'un expéditeur allemand, résidant ou de 
Conférence télégraphique. l\ B 
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passage à Paris, ne puisse communiquer en langage clair clans sa langue maternelle 

avec un correspondant qui se trouverait à Rome. Pour quelles raisons le priver de 

faire usage de l'allemand, sous peine de lui appliquer une surtaxe? Au reste, une tolé

rance s'introduirait rapidement dans une telle réglementation et aurait pour effet 

d'étendre Tusage pour le langage clair de langues autres que celles autorisées par le 

Règlement. 

D'ailleurs, la prétendue difficulté de savoir si tel texte est rédigé en langage clair 

ou en langage convenu est plutôt théorique. L'un et Tautre diffèrent par le nombre de 

caractères. Pratiquement, le convenu compte presque toujours dix caractères, le clair 

moins de quinze. 

Dans ces conditions, la Délégation française estime devoir proposer le maintien, en 

la modifiant très peu, de la distinction actuelle qui a été acceptée par nos prédé

cesseurs. 

En ce qui regarde le langage convenu, il convient de remarquer, avec la Délégation 

allemande, que les codes les plus usités remplissent les conditions exigées par le 

Règlement. Le nombre de ces codes est d'ailleurs très élevé. Donc, pratiquement, la 

clientèle observe en grande partie les dispositions réglementaires. Certes, Tobligation 

de préciser certains points du Règlement s'impose, mais la nécessité d'une révolution 

du système en vigueur paraît contestable; on doit se borner à préciser et à simplifier 

les conditions de prononçabilité. 

Par ailleurs, TAdministration française a maintenu les dispositions visant Texclusion 

des lettres accentuées dans les mots en langage convenu. Après avoir pris connaissance 

des propositions des autres Offices, elle a pensé qu on pourrait apporter une autre 

amélioration. 

Dans son travail sur le langage convenu, l'Allemagne cite un certain nombre de 

mots bizarres très difficiles à transmettre ; en vue de supprimer cet inconvénient, la 

Délégation française a pensé qu'on pourrait interdire dans le langage convenu les 

mots dans lesquels se rencontrent successivement trois voyelles et trois consonnes et 

n'admettre dans le langage clair que des mots comportant au plus quatre consonnes 

se suivant consécutivement. 

D'autre part, TAdmistration française avait proposé cle ne plus soumettre les codes 

nouveaux à Texamen de la Commission instituée par TArticle VIII du Règlement 

parce qu'il en résultait un travail considérable pour les Administrations et que les 

fabricants de codes n'ont pas toujours tenu compte des avis de la Commission. 

Quant aux réunions abusives, TAdministration française propose de ne plus les in

terdire dans le langage convenu en vue de favoriser les codes syllabiques dont l'uti

lisation lui semble de nature à faire disparaître les difficultés auxquelles on s'est 

heurté jusqu'à présent. 

Enfin, la Délégation française estime que Tapplication aux télégrammes en langage 

convenu d'une surtaxe de 5o p. 100 est légitime et se justifie par les motifs suivants : 

Transmission plus difficile; 

Erreurs plus fréquentes, qui nécessitent l'échange de nombreux avis de service; 

Mots plus longs que dans le langage clair. 
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M. le Délégué de la Chine fait la déclaration suivante : 

D'après T \rticle VII, paragraphe 3 , ainsi rédigé : 

« Chaque Administration désigne, parmi les langues usitées sur le territoire de l'Etat au
quel elle appartient, celles dont elle autorise Temploi dans la correspondance télégraphique 
internationale en langage clair. L'usage de la langue latine est également autorisé », 

la Chine a été obligée d'adopter un système pratique de transmission télégraphique 
considérée par nous comme langage clair. Il est, en effet, impossible, dans le sens absolu 
du mot, de pouvoir romaniser notre langue par suite du grand nombre de caractères idéo
grammes et du grand nombre de sons identiques. Notre système est composé de groupes de 
« quatre chiffres » arabes correspondant chacun à un mot de notre langue. Ce système est 
en usage chez nous depuis plus de quarante ans et c'est ce système que la Chine a autorisé 
comme langage clair télégraphique. Le mécanisme en est très simple et à la portée de tous. 

La Délégation chinoise aura fhonneur de faire distribuer à MM. les Délégués une note 
spéciale explicative à ce sujet, et elle en parlera plus en détail au moment de la discussion 
des télégrammes différés. 

La Délégation belge expose qu'elle a examiné les diverses propositions visant Tem

ploi des langages en matière télégraphique. 

En ce qui concerne le langage clair, et d'accord avec la suggestion que vient de 

faire l'honorable Délégué de TAdministration française, elle estime qu'il n'y a guère 

à modifier la rédaction de TArticle VII qui vise ce langage. 

Pour ce qui est du langage convenu, elle est d'avis que la solution rationnelle et 

équitable est contenue clans les propositions et exposés des motifs formulés par TAd

ministration des Indes néerlandaises (proposition n° 2 4). 

La Délégation belge est partisan de supprimer toute distinction entre le langage 

convenu et le langage chiffré. A côté du langage clair, il ne devrait plus y avoir que le 

langage secret et ce dernier, s'il est formé de lettres, ne pourrait en aucun cas com

porter des mots de plus de cinq caractères. 

La taxation se ferait donc sur la base de cinq caractères pour un mot. 

L'équilibre n'existe pas, aujourd'hui, entre les rémunérations qu'obtiennent les 

Administrations télégraphiques pour les télégrammes en langage clair et celles 

qu'elles obtiennent pour les télégrammes en langage convenu. Les télégrammes en 

langage convenu permettent aux expéditeurs d'exprimer des phrases entières au moyen 

de quelques mots. Ces mots comprennent dix caractères, dépassant ainsi de plusieurs 

lettres la longueur moyenne des mots du langage clair. Enfin, et ceci est particulière

ment à considérer, les mots du langage convenu sont beaucoup plus difficiles à trans

mettre que les mots du langage clair. 

La taxation du langage convenu à raison d'un mot par cinq caractères assurerait 

aux entreprises télégraphiques une rémunération mieux proportionnée à l'importance du 

travail fourni. 

Il ne doit pas être perdu de vue que la transmission des mots du code est devenue 

pour le télégraphiste une tâche ardue ct énervante du fait de la forme barbare des 

Conférence télégraphique. k ^ 
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assemblages de lettres constituant les mots. Les difficultés de transmission de pareils 

mots provoquent des erreurs fréquentes et donnent lieu à de nombreuses demandes de 

répétition dont les Administrations assument presque toujours les frais. Ces demandes 

s'accroissent en raison de Textension grandissante de Temploi des mots artificiels ; elles 

constituent à présent un véritable assujettissement pour les grands bureaux télégra

phiques. Qu'on en juge : d'après un examen portant sur 156,ooo télégrammes du 

régime extra-européen à taxe pleine, il a été compté i 2,377 demandes de répétition 

de transmission supposée erronée, dont 1 1,754 ou g5 p. 100 relatives à des télé

grammes composés de mots artificiels. 

La limitation à cinq lettres de la longueur que peut avoir un mot du code remé

dierait à cet état de choses. Des mots de ce genre composés de cinq lettres seulement 

peuvent être aisément saisis d'un seul coup d'œil par l'opérateur, d'où la disparition de 

tout énervement pour celui-ci et de beaucoup d'erreurs dans le travail. 

Pratiquement d'ailleurs, tous les codes sont actuellement du type à cinq lettres et 

les mots de dix lettres employés dans les télégrammes en langage convenu ne sont, 

en somme, que des mots de code réunis deux à deux. 

La clientèle du télégraphe ne pourrait raisonnablement élever aucune réclamation 

contre la nouvelle règle si, tout en bénéficiant d'un service exécuté avec plus de sécu

rité, elle ne voit pas ses charges trop fortement aggravées, particulièrement en ce 

qui concerne les télégrammes à taxes élevées du trafic extra-européen. 

Dans cet ordre d'idées, la Délégation belge envisage les deux mesures ci-après : 

i° Les Administrations télégraphiques consentiraient à l'abaissement des taxes ter

minales et de transit du régime extra-européen au montant des taxes du régime euro

péen; plus rien, en effet, ne s'opposerait à l'unification des deux régimes dès l'instant 

où les télégrammes en langage artificiel seraient taxés par cinq caractères; 

20 Les Compagnies de câbles accepteraient de réduire la part qui leur est attribuée, 

dans une proportion à déterminer. 

Le sacrifice qu'accepteraient de faire et les Administrations télégraphiques et les 

Compagnies de câbles serait contrebalancé par le fait que les télégrammes en langage 

artificiel (dont les mots ne dépasseraient plus cinq caractères) comprendraient for

cément un nombre plus élevé de mots à taxer, pour un travail qui ne serait guère aug

mente. 

La Délégation belge n'est toutefois pas d'avis d'instaurer un régime transitoire, 

comme le suggère TAdministration des Indes néerlandaises, mais de mettre en vigueur 

sans plus attendre le projet préconisé par cette dernière Administration. Le maintien 

de la longueur des mots à dix caractères ne porte pas remède aux difficultés de trans

mission et c'est là un mal quil est essentiel de faire disparaître au plus tôt. S'il faut 

entrer dans la voie d'un régime transitoire, celui-ci ne devrait porter, de Tavis de la 

Délégation belge, que sur Tadmission de Vancien langage convenu à dix lettres (mots 

réels appartenant à Tune des huit langues autorisées). 

Au surplus, la Délégation belge n'est pas d'accord avec TAdministration des Indes 
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néerlandaises pour décider : i° qu'un télégramme doit être taxé totalement sur ia base 

du langage secret, si ce télégramme comporte une partie de mots en langage secret 

et une partie de mots en langage clair; 2° d'admettre la liaison de mots du langage 

clair, même en les taxant par cinq caractères; 3° d'autoriser dans un même mot secret 

le mélange de lettres et de chiffres (la plupart des appareils imprimeurs ne permettent 

pas de conserver la réunion de chiffres et de lettres dans un même groupement). 

Sous ces quelques réserves, la Délégation belge souhaiterait vivement que la Con

férence voulût bien se rallier à la très intéressante proposition des Indes néerlandaises. 

En conclusion de ce qui précède, la Délégation belge propose de libeller comme 

suit les Articles VI et VIII du Règlement de service : 

ARTICLE VI. 

1. Le texte des télégrammes peut être rédigé en langage clair ou en langage secret. Chacun 
de ces langages peut être employé seul ou conjointement avec Tautre dans un même télé
gramme. 

2. Tous les Offices acceptent, dans leurs relations, les télégrammes en langage clair. 
Ils peuvent n'admettre, ni au départ, ni à Tarrivée, les télégrammes privés rédigés totalement 
ou partiellement en langage secret, mais ils doivent laisser ces télégrammes circuler en 
transit, sauf le cas de suspension défini à TArticle 8 de la Convention de Saint-Pétersbourg. 

ARTICLE VIL 

(Texte actuel.) 

ARTICLE VIII. 

1. Le langage secret est celui qui ne répond pas aux conditions définies à TArticle pré
cédent. 11 est formé soit de chiffres arabes, de groupes ou de séries de chiffres arabes ayant 
une signification secrète, soit de lettres (à l'exclusion des lettres accentuées à, à, â, é, h, ô, ii), 
de groupes ou de séries de lettres ayant une signification secrète. 

2. Le mélange, dans un même groupe, de chiffres et de lettres ayant une signification 
secrète n'est pas admis. 

3. Lorsqu'il s'agit de groupes de lettres ayant une signification secrète, chaque groupe ne 
peut pas comprendre plus de cinq caractères. Toutefois, le langage secret constitué par des 
mots réels appartenant à une des langues allemande, anglaise, espagnole, française, hollan
daise, italienne, portugaise ou latine, auxquels est attribuée une signification convenue, 
peuvent, transitoirement, comprendre dix caractères au maximum. 

4. Tous les mots ou assemblages de lettres du langage secret ne rentrant pas dans la défi
nition ci-dessus, mots artificiels par exemple, ne peuvent contenir plus de cinq caractères. 

M. LE PRÉSIDENT remercie M. le Délégué de la Belgique, dont l'exposé a contribué 

à faire la lumière sur les questions en discussion. 

M. le Délégué de l'Espagne se réfère aux propositions qui figurent sous le n° 111 au 
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Cahier des propositions et qui vont plus loin que celles qui viennent d'être suggérées 

par la Délégation française, puisqu'elles envisagent que les mots du langage convenu 

ne pourraient jamais contenir plus de deux consonnes ou de deux voyelles suivies. 

Cette règle est très simple et n'exige pas qu'il soit en outre besoin de règles de 

prononçabilité; au surplus, M. le Délégué de TEspagne attend, pour continuer la 

discussion, de connaître les nouvelles propositions de la Délégation allemande. 

M. le Délégué de la Hongrie rappelle et commente les propositions présentées par 

son Administration à TArticle VII (nos g 5 , 96 et 97) et ajoute qu'elle propose 

d'admettre comme langage clair, outre les langues française, anglaise, italienne et alle

mande, les langues en usage sur les territoires des Pays d'origine et de destination, 

ainsi que le latin et Tesperanto. La Délégation hongroise désire ne pas modifier la 

définition du langage clair. 

Quant au langage convenu ou groupé, la Délégation hongroise est d'avis qu'il 

convient de tenir compte des difficultés indiscutables de la prononciation. Il paraît 

donc indiqué d'introduire un langage groupé, c'est-à-dire composé de groupes de mots 

ou de lettres sans égard à la prononçabilité. On aurait ainsi trois langages : le langage 

clair, le langage groupé et le langage chiffré, ce qui, selon Topinion de la Hongrie, 

représenterait la solution la plus simple. La diminution de recettes qu'entraînerait 

cette modification pourrait alors être compensée par Taugmentation de 5o p. 100 de 

la taxe perçue pour les télégrammes rédigés en langage convenu. Afin de faciliter le 

contrôle, il y aurait lieu de munir les télégrammes en langage groupé de Tindication 

de service taxée « langage groupé » ou = G = . 

La Délégation allemande a l'impression que les questions relatives à la réglemen

tation des langages clair et convenu sont encore plus difficiles qu'elle ne l'avait sup

posé. En examinant les propositions formulées par les autres Administralions, elle arrive 

àla conclusion qu'il serait préférable d'en tirer la conséquence logique, c'est-à-dire de 

h en tenir au langage clair et au langage convenu. H est nécessaire de fournir aux agents 

taxateurs le moyen de discerner le langage clair. C'est pourquoi on pourrait admettre 

— ainsi que la Grèce et TItalie l'ont proposé — de ne considérer comme langage clair 

que les langues du Pays d'origine et de destination ainsi que la langue officielle de 

TUnion, le français. Toute autre langue serait traitée comme langage convenu. Le lan

gage convenu se composerait ainsi de mots de cinq lettres ou signes, toutes combi

naisons étant permises. 

Sur l'invitation de M. LE PRÉSIDENT, M. le Secrétaire Général donne lecture des 

nouvelles propositions allemandes, qui seront imprimées et distribuées aux Membres 

de la Commission. 

La Délégation égyptienne désire attirer l'attention de MM. les Délégués sur le fait 

que la proposition tendant à n'autoriser, pour la correspondance en langage clair, que 

certaines des langues déjà admises par la Convention internationale serait d'une appli

cation difficile dans des Pays comme TEgypte, où la population comprend de grandes 

et actives colonies d'étrangers. Nous avons en Egypte des colonies importantes de 

Français, de Grecs, d'Italiens, d'Anglais, etc., qui tous correspondent entre eux par 
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télégraphe et dans leur propre langue, non seulement en Egypte, mais entre 

TEgypte et les Pays limitrophes. Pour ces raisons, il est presque impossible que 

TAdministration égyptienne déclare qu'une de ces langues n'est pas admise comme 

langage clair, d'autant plus que le fonctionnement des téléphones d'Etat est permis 

en arabe, français, italien, anglais et, quelquefois, en grec. Si nous admettons les 

langues étrangères employées ordinairement en Egypte comme langage clair, il nous 

semble que nous devons admettre comme claires toutes les langues admises par la 

Convention internationale. 

Pour le langage convenu, il va sans dire que sa transmission présente des diffi

cultés qu'on ne peut pas négliger dans le régime extra-européen. Pour les éviter, 

TEgypte est disposée à admettre la proposition faite par TAdministration italienne sur 

le langage groupé. 

Le Délégué de TUnion des Républiques Soviétistes Socialistes fait connaître que 

selon Topinion de la Délégation de TU. R. S. S., il n'y a que deux manières de résoudre 

la question clu langage clair : d'abord par Tadoption, pour la correspondance télégra

phique, d'un nombre limité des langues les plus répandues (comme par exemple l'an

glais, l'allemand, le fiançais, l'italien, etc.) ou bien par l'autorisation pour le trafic 

international de toutes les langues existantes. 

La solution de cette question très délicate implique la considération cle deux 

conditions, notamment les intérêts de la clientèle universelle et ceux du service télé

graphique. 

L'adoption d'un nombre limité de langues facilite certainement la tâche du per

sonnel. Mais il va de soi que les intérêts du public en souffriront dans une grande 

mesure. En effet, ce mode de communication équivaudra à peu près à une diminution 

forcément considérable de la correspondance internationale, car nous ne sommes 

malheureusement pas encore entrés dans Tépoque où l'humanité entière parlera une ou 

plusieurs langues internationales. Donc, ce mode doit être abandonné. Reste l'auto

risation de toutes les langues pour le trafic international. Ceci paraîtra peut-être para

doxal, mais, selon Topinion de la Délégation, ce n'est qu'une interprétation du 

statu quo. 

En effet, nous voyons que quoique le nombre des langues employées dans la télé

graphie soit limité, dans la pratique ce nombre peut être effectivement presque 

illimité. De fait, quelle différence existe-t-il pour un employé entre Tusage de plu

sieurs langues quoique limitées et un nombre de langues illimité, puisque dans la 

plupart des cas il n'en connaît qu'un nombre restreint. Or, sans parler de Tintérêt 

du public, faut-il encore prendre en considération, comme d'ailleurs Ta bien voulu 

indiquer l'honorable Délégué de la France, le caractère essentiellement international 

cle notre Union, ne poursuivant que les intérêts de toutes les Nations. L'autorisation 

dans le trafic international du français et des langues de dépôt et de destination est 

également caractérisée par des difficultés pratiques. 

La question nécessitant une solution fondamentale, la Délégation de l'Union des 

Républiques Soviétistes Socialistes propose l'admission de loutes les langues dans le 

trafic télégraphique international. 
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M. le Délégué de TAllemagne fait remarquer que les Délégations de TEgypte et de 

TUnion des Républiques Soviétistes Socialistes ont souligné les difficultés de limiter 

le langage clair à la seule langue du Pays d'origine. Or, la proposition allemande 

ajoute à cette langue celle des minorités, c'est-à-dire que chaque Administration devra 

désigner les langues parlées sur son territoire, lesquelles devront être acceptées pour 

la rédaction des télégrammes en langage clair. 

En admettant même qu'une Administration vienne à admettre toutes les langues 

du monde, il n'y aurait de difficultés dans l'acceptation des télégrammes que pour le 

Pays d'origine. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union demande à faire une déclara

tion d'un caractère général. 

Il rappelle que le but de toutes les Conférences télégraphiques qui se sont réunies 

antérieurement a toujours été d'améliorer les conditions du service et d'accroître les 

facilités accordées au public, tandis que Texamen du Cahier des propositions et les 

tendances qui viennent de se manifester, montrent que la Conférence actuelle a un 

but diamétralement opposé. Des projets nombreux tendent à augmenter dans 

une mesure considérable les taxes existantes, à en établir de nouvelles et, enfin, on ne 

songe à rien moins qu'à restreindre très étroitement les facilités dont la clientèle des 

réseaux télégraphiques a joui depuis la création du service international. L'intérêt du 

public paraît avoir été entièrement perdu de vue. Celui-ci, notre juge en dernier res

sort, nous appréciera sévèrement si nous nous engageons dans cette voie. 

Un exemple : Depuis la fondation de TUnion télégraphique, toutes les langues des 

Pays civilisés ont été admises pour la rédaction des télégrammes en langage clair; il ne 

paraît donc pas opportun d'abandonner la réglementation actuelle et de limiter les 

langues admises pour ce langage, mesure qui soulèverait certainement le mécontente

ment général du public qui attend plutôt une amélioration des dispositions actuelles. 

Celui-ci suffira, espérons, pour mettre la Commission en garde contre les tendances 

excessives qui se manifestent actuellement. 

La séance est suspendue à i 2 heures 15 et reprise à 14 heures. 

La Délégation britannique se rallie à Topinion exprimée par les Délégations fran

çaise et de TUnion des Républiques Soviétistes Socialistes en ce qui concerne le lan

gage clair. En effet, il est peu probable qu'on aurait proposé d'imposer des restric

tions sur le langage clair, si ces restrictions n'étaient pas une conséquence de la 

proposition d'établir une nouvelle catégorie pour le langage convenu. Il est significatif 

que les Administrations qui favorisent Tétablissement de cette nouvelle catégorie 

jugent nécessaire de commencer par retirer au public un privilège dont il jouit depuis 

tant d'années. 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne soumet ensuite quelques observations d'ordre 

général. Il fait remarquer, pour commencer, que la question fondamentale dans cette 

matière est la suivante : quel tarif doit-on appliquer à la nouvelle catégorie ? C'est 

une question qui n'est pas en discussion en ce moment; toutefois, la Délégation 
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déclare qu'une solution qui comporterait la création d'une nouvelle catégorie de télé

grammes à un tarif plus élevé ne serait pas acceptable pour la Grande-Bretagne. 

La Délégation donne les raisons qui, en dehors de la question des tarifs, paraissent 

ne pas rendre acceptables la proposition allemande ainsi que les autres propositions 

qui ont en vue une augmentation des tarifs. 

En premier lieu, la proposition aurait pour effet d'augmenter le nombre des caté

gories de télégrammes, nombre déjà suffisamment élevé. Il existe, en effet, les télé

grammes urgents à triple taxe, les télégrammes ordinaires, les télégrammes différés, 

soumis à la demi-taxe, les lettres-télégrammes de nuit et de jour, et, dans certains 

Pays, les lettres-télégrammes de fin de semaine. Si nous augmentons encore le 

nombre des catégories, les difficultés de service, ainsi que le coût du travail au 

guichet iront en s'accroissant. Or, le postulat le plus important envisage précisé

ment la diminution du nombre des catégories. 

Il y a lieu ensuite de tenir compte du fait que, pour la télégraphie à grande dis

tance , un avenir viendra où le trafic ne sera plus en rapport avec la capacité des 

moyens de communication, vu que la vitesse de transmission par câble augmente 

de jour en jour et que la T. S. F. à courtes ondes suit un développement toujours 

croissant. Il n'est pas opportun de décourager Textension du trafic au moment où 

nous cherchons à développer les capacités de notre organisme. On a déjà réussi à 

transmettre par câble 1920 lettres à la minute; un tel accroissement de la vitesse 

permettra une transmission toujours plus rapide des télégrammes différés. La perte 

de temps occasionnée aux expéditeurs par le chiffrage et le déchiffrage des télé

grammes en langage convenu entrera davantage encore en ligne de compte lorsque 

la taxe afférente à ce langage aura été augmentée de 5o p. 100. Afin d'amener le 

public à préférer Tusage du langage ordinaire à plein tarif, TAdministration britan

nique a proposé Tintroduction du langage groupé, mesure qui aurait pour effet de 

réduire certainement le trafic différé. 

D'autre part, il est bon d'observer que ces propositions prévoient l'adjonction 

d'une mention de service taxée ; cette modification rendrait Taugmentation envisagée 

plus sensible encore pour les nombreux télégrammes avec texte restreint. 

Au point de vue financier également, les innovations proposées n'apportent que 

des désillusions, attendu que le nombre des télégrammes en langage convenu dimi

nuera au profit des télégrammes en langage clair ainsi que, par la suite, au profit 

des télégrammes différés. 

11 est donc à craindre qu'au lieu d'apporter une augmentation des recettes, comme 

c'est Tintention des promoteurs, les modifications proposées aient pour résultat un 

effet contraire. 

La Délégation néerlandaise fait observer que la séparation que M. le Président 

de notre Commission a faite entre la question des langues et celle des taxes, a éliminé 

de notre discussion les conséquences financières qu'un changement du système du 

compte des mots peut entraîner pour le public, si les taxes ne sont pas modifiées 

en même temps, modification qui ne peut s'effectuer complètement qu'avec la colla

boration des Compagnies de câbles. Or, il nous semble que ces conséquences ont une 
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importance toute particulière parce que, dans les circonstances où se trouvent actuel

lement tous les Pays, toute question relative aux finances a une importance capitale. 

Dans ces conditions, la Délégation néerlandaise, bien que se ralliant, en principe, 

à Texposé fait par M. le Délégué de la Belgique, ne pourra reconnaître l'opportunité de 

toute proposition dans le domaine des langages et du compte des mots que lorsqu'elle 

aura pu se rendre compte des conséquences financières, aussi bien pour le public que 

pour les Administrations. 

M. le Délégué des Indes néerlandaises se rallie à la proposition de la Belgique en 

ce qui concerne la limitation à cinq lettres des mots en langage secret; il voudrait 

aussi modifier les observations finales sur la proposition n° 2 4, page 43 , comme suit: 

« 1. L'adoption de la présente proposition doit être inséparablement liée à une 

réduction des tarifs actuels ». (Le reste sans changement.) 

de sorte qu'il ne pourrait pas maintenir sa dite proposition en ce qui concerne le 

compte des mots du langage convenu, si une diminution de taxe n'était pas accordée 

par les Compagnies de câbles. 

M. LE PRÉSIDENT est aussi d'avis que la question des tarifs est de la plus grande 

importance pour la réglementation des langages. Il estime cependant que la Commis

sion devrait tout d'abord éclaircir la question des langages avant d'aborder celle des 

tarifs, ainsi que Ta fait remarquer la Délégation des Pays-Bas. Dans cet ordre d'idées, 

il pense qu'il serait fort désirable de connaître aussi Topinion des Compagnies de 

câbles. 

MM. les Représentants des Compagnies Eastern et Associées désirent informer 

la Commission qu'elles sont en faveur de modifier le moins possible le Règlement 

actuel en ce qui concerne le langage clair et le langage convenu, et elles prennent la 

liberté de rappeler à MM. les Délégués qu'à leur avis toute modification importante 

du Règlement à ce sujet affecterait sérieusement les intérêts du monde financier, 

industriel et commercial. 

Les Compagnies Associées considèrent que le Règlement .actuel pourrait être ren

forcé en ce qui concerne les mots artificiels, mais elles croient que cette question est 

du ressort des Administrations. 

Les Compagnies Associées désirent ajouter que leur trafic est principalement à 

longue distance, comportant des tarifs proportionnés aux parcours traversés, et que, 

par suite, Taugmentation des taxes terminales et de transit du régime extra-européen 

imposerait au public une charge très élevée qu'il ne serait pas à même de sup

porter. 

Toutes les Conférences passées ont jalousement défendu les privilèges du public. 

En conclusion, les Compagnies déclarent donc qu'elles s'opposent au retrait de toutes 

facilités dont le public a actuellement la jouissance. 

M. le Représentant de la Grande Compagnie des Télégraphes du Nord s'associe, 

en général, aux vues exprimées par MM. les Représentants des Compagnies Western 

et Eastern. 

« Dans Tintérêt du public, ma Compagnie est donc opposée à la limitation du 
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langage clair aux langues des Pays d'origine et de destination et à la langue fran

çaise et je ne suis pas encore à même de donner une opinion définitive sur la 

proposition dont les Délégations de TU. R. S. S. et de TAllemagne viennent de saisir 

la Conférence. 

En ce qui concerne les propositions d'augmenter la taxe pour le langage convenu 

ou de 5o p. i oo ou de i oo p. i oo comme il est suggéré aujourd'hui ma Compagnie 

ne peut pas se rallier à ces propositions qui imposeront un trop lourd fardeau 

au public. » 

M. lé Représentant de la Compagnie Western Union signale que, d'après la lecture 

des propositions relatives au langage convenu, il semble que dans la clientèle se 

soient implantés des usages mettant en péril l'exploitation télégraphique. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union croit qu'il y a là une exagé

ration. Il est certain qu'il est très difficile de lire d'un seul coup d'œil certains mots 

artificiels, mais ces difficultés seraient supprimées si, conformément aux propositions 

de la Belgique, on stipulait que les mots arbitraires soient divisés en deux groupes 

de cinq lettres, ce qui en rendrait la taxation et la transmission beaucoup plus 

commodes. 

La Compagnie Western Union serait disposée à se rallier à ce procédé, mais sous 

réserve que la taxe ne soit pas augmentée, les mots de cinq lettres devant être comptés 

comme une demi-unité de taxe. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union recommande cette suggestion 

à la Commission. 

M. le Délégué des Etats-Unis d'Amérique, invité par M. le Président à faire con

naître son opinion, déclare s'abstenir pour le moment. 

M. LE PRÉSIDENT serait heureux de connaître l'opinion des Compagnies de télé

graphie sans fil. 

M. le Représentant des Compagnies de télégraphie sans fil représentées à la 

Conférence remercie M. le Président de l'honneur qu'il leur a fait en les invitant si 

courtoisement à prendre la parole dès la première séance de la Commission. 

Pour la première fois, la Conférence télégraphique internationale compte, parmi 

les Compagnies appelées à assister à ses délibérations, les Compagnies de télégraphie 

sans fil. Ce fait même prouve qu'il s'est produit dans la télégraphie internationale 

Tintervention d'un élément nouveau et susceptible de fournir des solutions nouvelles 

aux problèmes des relations entre les peuples. 

Aussi, les Compagnies de télégraphie sans fil se proposent-elles d'apporter à cette 

Conférence toute leur bonne volonté, certaines que la Conférence conduira ses 

travaux de telle façon que le Règlement qui sortira de ses délibérations leur permettra 

défaire bénéficier le public de tous les avantages que les radio-communications, de 

par leur nature, sont à même de lui fournir. 

Dans cette importante question des langages, les Administrations d'Etat, malgré 

leur longue expérience des choses de la télégraphie, n'ont pas encore abouti à la 
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solution définitive. Les Compagnies de télégraphie sans fil font connaître qu'elles ne 

verraient aucun inconvénient, quant à elles, à ce que la longueur des mots du langage 

secret fût limitée à cinq caractères. 

Pour le reste, elles s'efforceront, dans la mesure que leur permet leur jeune expé

rience , d'apporter leur contribution aux travaux de la Conférence dans sa recherche à 

concilier les intérêts du public et ceux des Administrations. 

M. le Représentant de la Compagnie Indo-European s'associe aux Compagnies 

Eastern et à la Grande Compagnie des Télégraphes du Nord dans cette question. Il 

s'oppose à toute augmentation de taxe, soit directe, soit indirecte, par une diminu

tion des facilités (par exemple, en ce qui concerne le langage clair), et partant, par 

une diminution dans la longueur des mots en langage convenu. 

Si Ton peut constater que deux groupes de cinq lettres chacun sont moins diffi

ciles à transmettre qu'un mot de dix lettres, il serait raisonnable de demander au 

public d'écrire ses télégrammes convenus en groupe de cinq lettres, sous la condition 

que chaque groupe compterait pour demi-mot. 

M. le Délégué de la France expose que la Délégation française a été impressionnée 

par les arguments fournis au sujet du mode de formation des mots en langage 

convenu. Les solutions d'ordre pratique destinées à faciliter le travail de transmission 

qui ont été exposées sont séduisantes, mais il faut considérer également les opérations 

qui s'effectuent aux guichets de taxation et aussi les répercussions possibles sur les 

recettes. 

Enfin, nous devons nous demander si ia limitation à 5 caractères de la longueur 

des mots du langage convenu aura l'agrément de la clientèle. Il en est de même pour 

ce qui concerne les propositions tendant à confondre le langage secret avec le lan

gage convenu. 

M. le Délégué de la France croit à ce sujet qu'il sera difficile de revenir sur des 

usages depuis longtemps établis et de transformer aussi radicalement les habitudes 

du public et des opérateurs et aussi celles des fabricants de codes. Aussi bien, cer

taines Délégations qui ont fait ces propositions ont prévu une période de transition 

pendant laquelle les deux manières de former les mots convenus seraient simultané

ment admises, ce qui est certainement plein d'inconvéuients. C'est ce qui l'amène à 

demander aux Délégations qui ont formulé des propositions de faire connaître égale

ment si la clientèle de leur Pays a été consultée et si elle est disposée à accueillir sans 

récriminer les modifications dont il vient d'être parlé. 

M. le Délégué de TAllemagne déclare qu'il se propose de répondre dans une pro

chaine séance à la question posée par la Délégation française. Toutefois, il peut dire, 

dès maintenant, que les règles actuelles de taxation ne peuvent être appliquées régu

lièrement par toutes les Administrations; les agents taxateurs sont-ils à même de tou

jours reconnaître si un télégramme rédigé en langue étrangère esl en langage clair 

ou non? 

Le but principal poursuivi par la Délégation allemande est d'éviter les difficultés 

que présente la transmission des mots convenus de 10 caractères. En limitant à 
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5 lettres les mots en convenu et en admettant toutes les combinaisons, on ferait une 

concession sérieuse au public et on faciliterait la fabrication des codes. L'avenir nous 

apportera sûrement les mots à 5 lettres capables de rendre les mêmes idées qu'ac

tuellement avec les mots de 10 caractères. En compensation des avantages offerts au 

public par Tadmission de toules les combinaisons possibles, il serait équitable de 

prévoir une majoration de taxe appropriée. 

La Délégation belge, en réponse à la question posée par l'honorable Délégué de 

TAdministration française, tient à déclarer qu'elle n'a évidemment pas consulté la 

clientèle du télégraphe sur le point de savoir si elle consentirait à ce que les mots du 

langage convenu soient taxés à concurrence de 5 lettres pour un mot. Dans le sen

timent de la Délégation belge, la proposition de limiter à 5 lettres les mots du lan

gage convenu doit, pour que le public ne puisse élever des réclamations fondées, 

être complétée par des réductions de taxe à résulter : i° de l'unification des taxes du 

régime européen et du régime extra-européen; 2° d'un abaissement de la part reve

nant aux Compagnies de câbles. 

Les Administrations et les Compagnies trouveraient une compensation dans le fait 

qu'elles auraient plus de mots à taxer. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union demande à la Belgique com

ment devrait se réaliser la réduction des taxes des Compagnies de câbles. 

M. le Délégué de la Belgique répond qu'il appartient aux Compagnies de faire des 

propositions. 

M. le Délégué de la Compagnie Western Union confirme que celle-ci est disposée 

à compter les groupes de 5 lettres pour un demi-mot. 

M. le Délégué de la Belgique réplique que la proposition envisagée ne modifie 

en rien les taxes. 

M. LE PRÉSIDENT fait observer que le cours de la discussion place la Commission 

devant trois grands courants d'opinions. D'une part, on désire écarter les difficultés 

de transmission reconnues par tous, et, d'autre part, il y a des Administrations qui 

se voient dans Tobligation d'élever leurs taxes pour des raisons budgétaires à la suite 

de la dépréciation de l'argent. En outre, plusieurs Délégations voudraient sauvegarder 

les intérêts du public. 

Vu cette importante divergence d'idées, M. LE PRÉSIDENT estime qu'il y a lieu de 

les soumettre à un examen approfondi et propose d'ajourner la discussion jusqu'à la 

prochaine séance 

La séance est levée à 15 heures. 

Les Rapporteurs : 

BAUR. MORILLON. 

Conférence télégraphique. 
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COMMISSION DU RÈGLEMENT. 

DEUXIEME SEANCE. 

8 SEPTEMBRE 1925. 

La séance esl ouverte à 10 h. 10, sous la Présidence de M. John LEE, Chef de la 

Délégation de Grande-Bretagne. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que la Délégation de la Tchécoslovaquie demande 

à faire partie de la Commission du Règlement. Il regrette de ne pas pouvoir accueillir 

cette demande, la liste des Etats inscrits à ladite Commission se trouvant définitive

ment close, 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître les parties du Règlement soumises aux délibérations 

de la Commission, à savoir, les Articles ci-après : I à V, X à XVII, XXXI à XLVII, 

LX à LXVII, LXIX et LXX, LXXX à LXXXVIII. 

Il y a donc 4g Articles à examiner. 

La méthode de travail adoptée par la Commission des Tarifs sera également 

suivie par la Commission du Règlement. 

Il pourra être suggéré de réunir en une seule proposition d'ensemble, différentes 

propositions à partie similaire ne s'écartant les unes des autres que sous le rapport 

de la rédaction. 

La Délégation suisse retire ses propositions 3 Q et 4o en totalité, 4 i premier 

alinéa, 42 , à partir de la troisième phrase du premier alinéa : « Leur résistance mé

canique, etc. », 4 3 , depuis « Lorsque le sy s t ème . . . » jusqu'à la fin. 
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Elle opère ce retrait en considération de ce que les questions qu'elle abandonne 

rentrent plutôt dans le cadre de la Convention, dont une re vision est maintenant 

envisagée. 

La Commission adopte. 

Il est procédé à Texamen des propositions relatives à TArticle premier. 

^ Proposition 3k (Allemagne) : 

La Délégation d'Allemagne expose que cette proposition est intimement liée 

à la question de la création d'un Comité technique permanent, abordée à TAr

ticle LXXXIV et propose, en conséquence, de remettre toute discussion à ce sujet 

jusqu'au moment où cet Article sera examiné. 

M. LE PRÉSIDENT constate l'accord sur cette proposition d'ajournement. 

Proposition 35 (Autriche) : 

La Délégation d'Autriche retire cette proposition, laquelle est contenue dans la 

proposition suisse n° 42, S i . 

Propositions 36 (France) et 37 (Grande-Bretagne) : 

La Délégation de France expose que sa proposition a pour but d'étendre les 

dispositions actuelles à la radiotélégraphie. Elle est semblable, en somme, à la pro

position 37 de la Grande-Bretagne. 

La Délégation de Grande-Bretagne se déclare d'accord en principe avec la Délé

gation française; elle donne même sa préférence à la proposition de cette dernière 

Délégation, la rédaction en ayant une portée plus générale. 

La Délégation de France reconnaît que le premier paragraphe de sa proposition 

est semblable à la proposition de la Grande-Bretagne et préconise le renvoi à la 

Commission de Rédaction. 

La Délégation de Grande-Bretagne accepte ce renvoi. 

La Délégation d'Italie appuie la proposition de la Grande-Bretagne, mais ne peut 

pas appuyer le paragraphe 2 de la proposition française. 

La Délégation de France n'insiste pas pour le maintien de son texte à partir des 

mots « sont ouvertes. . . ». Mais il lui paraît nécessaire de préciser en ce qui concerne 

le paragraphe 1. 

Les Délégations de Grande-Bretagne, d'Allemagne et d'Italie marquent leur accord 

à ce sujet. 

Les propositions ainsi amendées sont adoptées. 

Proposition 38 (Hongrie) : 

La Délégation de Hongrie reproduit les motifs insérés au Cahier des propositions. 
Conférence télégraphique. 5 A 
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La Délégation des Indes britanniques déclare qu'il serait impossible pour son 

Administration d'exécuter les prescriptions proposées par la Hongrie. Dans son Pays, 

il y a des câbles appartenant à certaines Compagnies et des communications radio

télégraphiques exploitées par d'aulres Compagnies. Si les câbles sont interrompus, il 

ne peut être dit que les communications radiotélégraphiques les remplaceront et 

vice versa, attendu que ces moyens de communication sont entre les mains d'exploi

tants différents. Il appartient aux Administrations directement intéressées de prendre 

les décisions que comporte la situation; pareille matière ne doit pas trouver place 

dans le Règlement. 

La Délégation d'Italie adopte entièrement le point de vue développé par la Délé

gation des Indes britanniques. 

La Délégation d'Allemagne expose qu'il serait coûteux de devoir, en certaines 

circonstances, maintenir deux communications, une télégraphique et une radio

électrique. Il vaut mieux laisser une entière liberté d'action aux Administrations en 

cause ; il ne peut y avoir d'obligation sous ce rapport. 

La Délégation de TU. R. S. S. s'oppose également à Tadoption de la proposition 

hongroise; elle estime qu'il ne peut pas être donné une prépondérance à un moyen 

de communication plutôt qu'à un autre. 

La Délégation de Hongrie retire sa proposition. 

Proposition Ul (Suisse) : 

La Délégation de Suisse retire le paragraphe i de sa proposition. Quant au para

graphe 2 , il s'explique de lui-même et répond au desideratum exprimé par la Grande-

Bretagne sous le n° 22 d. 

La Délégation de France appuie la proposition dans son paragraphe 2 et demande 

le renvoi à la Commission de Rédaction. 

Les Délégations de Grande-Bretagne et d'Italie se déclarent d'accord avec la Délé

gation française. 

La proposition ainsi amendée est adoptée. 

Proposition 42 (Suisse) : 

La Délégation de Suisse mentionne que cette proposition est similaire à celles 

nos 36 et 37 , envoyées à la Commission de Rédaction. 

La Délégation de France demande des éclaircissements au sujet du libellé ci-après : 

«Lorsque les communications sont établies par fil, les conducteurs présentent des 

garanties électriques telles qu'ils se prêtent à l'exploitation de la télégraphie rapide en 

duplex. Leur résistance mécanique est d'au moins 5o kilogrammes par millimètre 

carré de section. » 

La Délégation de Suisse est d'avis que cette extension des prescriptions sur la ma-
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tière se justifie par les conditions techniques auxquelles il faut actuellement sa

tisfaire. 

La Délégation d'Italie ne peut pas accepter la proposition et estime que de telles 

questions doivent être réglées par les Administrations intéressées entre elles. Au sur

plus, les propositions 36 et 37 sont, à son sens, suffisantes. 

La Délégation de France exprime le même avis que la Délégation italienne. 

La Délégation d'Allemagne considère que la manière la plus effective d'utiliser les 

lignes reste à déterminer, c'est notamment pour cela que nous avons proposé, dit-elle, 

la nomination d'un Comité technique permanent. Il serait bon de réunir quelques 

spécialistes en un petit Comité pour discuter ces sortes de questions et d'autres de 

même ordre. Elle pense qu'un bon travail pourrait ainsi être fourni. Elle propose donc 

la création de ce petit Comité. 

La Délégation de Suisse, répondant à la question qui lui a été posée par la Déléga

tion française, demande si celle-ci pourrait se déclarer d'accord au cas où elle suppri

merait du texte qu'elle propose les mots « en duplex ». 

LaDélégation de France estime qu'il ne suffirait pas d'opérer cette suppression; 

il faudrait expliquer également ce qu'on entend exactement par « télégraphie rapide ». 

Elle pense toujours que la proposition 36 combinée avec celle 37 donne parfaitement 

la solution demandée. S'adressant à la Délégation d'Allemagne, elle demande si 

celle-ci envisage ia création, en ce moment, du Comité permanent ou est-ce d'une 

Sous-Commission qu'il s'agit. 

La Délégation d'Allemagne déclare qu'en ce moment elle ne vise que la création 

d'une Sous-Commission, qui serait chargée de définir à partir de quel moment de 

nouveaux moyens devraient être mis en œuvre, quand il y aurait lieu de recourir au 

duplex, de quelle manière s'opéreraient les mesures, ce qu'il y aurait lieu de faire en 

cas de dérangement, etc. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le Règlement ne doit s'occuper que de questions générales 

et pas de questions particulières. Les conditions d'exploitation varient d'ailleurs d'un 

Pays à Tautre. 

La Délégation d'Espagne estime que les questions techniques doivent être réglées 

entre Pays intéressés et que Ton ne peut pas établir de règles fixes à ce sujet. Elle 

appuie la proposition 49. 

La Délégation de France est complètement de Tavis exprimé par M. le Président et 

par la Délégation d'Espagne. Le Règlement a pour objet de régler l'acheminement 

des télégrammes et non de s'occuper, par le détail, de questions techniques. Il con

vient de s'en tenir à cette conception. 

La Délégation d'Italie appuie les considérations émises ci-dessus. 

La Délégation d'Allemagne retire sa proposition. 
Conférence télégraphique. 5 B 
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La Délégation de Suisse admet la suppression du premier alinéa de la proposi

tion 42, à partir des mots « Lorsque les communications ». 

La proposition ainsi modifiée est adoptée. 

La Commission passe à Texamen des propositions relatives à TArticle II. 

Proposition U3 (Suisse) : 

La Délégation de Suisse déclare qu'il s'agit d'une simple question de rédaction et 

propose de transmettre cette proposition à la Commission. 

Adopté. 

Proposition 44 (Allemagne) : 

La Délégation d'Allemagne, après un nouvel examen de la question, déclare se 

rallier à la proposition 49 (Grande-Bretagne). 

M. LE PRÉSIDENT. — Les propositions 45 , 46, 47, 48 et 49 se rapportent au même 

objet. 

Proposition 45 (Belgique) : 

La Délégation de Belgique déclare se rallier à la proposition 4g. 

Propositions 4 6 , 47 \ 48 (France) et 49 (Grande-Bretagne) : 

La Délégation de France dit que les deux premières sont de pure forme; le n° 48 

a pour but d'indiquer comment il convient d'agir en radiotélégraphie lorsque le trafic 

devient important. Elle demande si, dans le cas où on n'accepterait pas la création du 

Comité technique permanent, il ne faudrait pas revenir sur TArticle II. 

La Délégation de l'Allemagne répond affirmativement. 

M. LE PRÉSIDENT expose que la proposition 4g ayant un caractère général se trouve 

en présence d'autres visant à entrer dans le détail. Telle est la position de la question. 

La Délégation de TItalie se rallie àla proposition 4g et estime que, dans tous les cas, 

des accords directs doivent s'établir entre les Administrations intéressées. Le Comité 

technique permanent pourrait conseiller, mais pas se substituer aux Administrations. 

Si la proposition 49 est adoptée la question est réglée, quoi qu'il advienne du Comité 

technique permanent. 

La Délégation des Pays-Bas se rallie à la proposition 4g , et retire la sienne n° 5o. 

LaDélégation de Grèce se rallie àla proposition 4g à condition qu'il soit procédé 

à la création du Comité technique permanent pour régler toutes les questions d'ex

ploitation. 

La Délégation de Grande-Bretagne déclare qu'il est nécessaire de statuer sur 

TArticle II, sans attendre la constitution d'un Comité technique permanent. 
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Les Délégations de France, d'Espagne, du Japon et de TU. R. S. S. appuient la 

déclaration de la Grande-Bretagne et, en particulier, la Délégation de TU. R. S. S. 

retire ses propositions 52 et 53 . 

M. LE PRÉSIDENT. — La Délégation de la Grande-Bretagne insiste pour Tadoption 

de sa proposition 4g. La question de la création du Comité technique permanent 

devant être discutée plus tard, la Grande-Bretagne n'a pas jusqu'ici d'opinion ferme au 

sujet de cette création. La question pourrait être ajournée, sans rien préjuger. 

La Commission semble d'accord pour admettre que la proposition 4 g suffit en ce 

moment. 

La Délégation d'Italie insiste pour Tadoption de la proposition 4 g de la Grande-

Bretagne et demande la mise aux voix. 

La Délégation de la Grande-Bretagne insiste dans le même sens. 

M. LE PRÉSIDENT. — La discussion est maintenant circonscrite entre la proposi

tion 4g et la conservation de TArticle II actuel, modifié selon les propositions 47 

et 48. 

La Délégation d'Allemagne demande si, dans le cas où la proposition /\g serait 

adoptée, Toccasion lui sera fournie de discuter ses propositions relatives à la création 

du Comité permanent. 

M. LE PRÉSIDENT. — Il convient que nous examinions les propositions dans Tordre, 

et TArticle II est évidemment avant TArticle LXXXIV. L'Article II ne préjudicie 

en rien à Texamen de TArticle LXXXIV. Je me propose, d'ailleurs, de donner à la 

Commission Toccasion de discuter avec tout le développement désirable la question 

du Comité technique permanent. 

La Délégation de France déclare que si TArticle II, § 2, avec la modification de la 

proposition I\L\ , n'était pas admis, elle se rallierait à la proposition 4g-

M. LE PRÉSIDENT propose de transmettre l'affaire à la Commission de Rédaction qui 

élaborera un nouvel Article il , en tenant compte des propositions 4 5 , 46 , 47, 48 

et 4g et en cherchant à lui donner un caractère général. 

Adopté. 

Proposition 5â (Allemagne) : 

La Délégation d'Allemagne déclare qu'elle parle pour elle-même ; il est arrivé qu'en 

cas de dérangement des sections n'ont pas pu être remplacées, parce que des tronçons 

de fils internationaux étaient employés pour le service intérieur ou parce qu'un 

Etat intermédiaire n'a pas consenti à céder une de ses lignes intérieures. 

LaDélégation de l'Uruguay estime que la proposition devrait être moins catégorique. 

Une situation spéciale existe pour son Pays où les lignes intérieures sont exploitées 

Conférence télégraphique. 5 c 
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par TEtat et les lignes internationales par des Compagnies privées; il doit suffire de 

faire des recommandations, mais il ne doit pas y avoir obligation. 

Proposition 55 (Belgique) : 

La Délégation de Belgique désire simplement mettre le texte en accord avec la 

pratique; elle poursuit le même but que TAllemagne; mais elle désire que soit 

permise Tutilisation des sections nationales de fils internationaux qui sont libres. 

La Délégation de Hongrie (voir sa proposition 56) pense qu'il faudrait mettre cette 

prescription à TArticle III, où il est question des dérangements. 

M. LE PRÉSIDENT dit que ce transfert concerne la Commission de Rédaction. 

Proposition 57 (Belgique) : 

La Délégation de Belgique reproduit les motifs émis à l'appui de sa proposition. 

L'Article II, compte tenu des indications qui précèdent, est adopté. 

Proposition 58 (Allemagne) : 

La Délégation d'Allemagne insiste sur les motifs qui lui ont fait introduire cette 

proposition. 

La Délégation d'Italie considère qu'il s'agit ici de questions à régler entre Admi

nistrations intéressées et qu'il n'y a pas lieu à insertion dans le Règlement. 

La Délégation de France partage cet avis. 

La Délégation de TU. R. S. S. appuie la proposition de TAllemagne, qui correspond 

aux conditions d'exploitation actuelles; la prescription serait d'ailleurs facultative. 

La Délégation de Belgique juge la proposition très intéressante, mais elle ne 

doit pas trouver place dans le Règlement. Elle se rallie à Topinion émise par TItalie et 

la France. 

La Délégation de Grèce se rallie aussi à cette opinion. 

La Délégation d'Allemagne n'insiste pas et retire sa proposition. 

Il est passé à Texamen de TArticle III. 

Proposition ,)9 (France) : 

La Délégation de France déclare que la proposition se justifie d'elle-même, attendu 

qu'il s'agit d'ajouter au texte actuel « les stations radioélectriques ». 

Proposition 60 (Suisse) : 

La Délégation de la Suisse déclare que la première partie de sa proposition a la 
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même tendance que la proposition 5g. La deuxième partie vise à étendre aux com

munications radioélectriques ce qui existe pour les communications télégraphiques 

par fil. 

La Délégation de Belgique se rallie à la proposition 60, qui a une portée plus 

générale que le n° 59. 

Les Délégations de Grande-Bretagne et du Japon appuient la proposition 5g. 

La Délégation d'Allemagne appuie la proposition 60 pour les motifs indiqués par 

la Belgique. 

M. LE PRÉSIDENT propose de combiner le paragraphe ier de la proposition 60 avec 

la proposition 5g. 

La Délégation des Indes britanniques expose que la Commission n'a pas examiné 

à fond le 2e alinéa de la proposition 60 ; il convient que la Commission se mette 

d'acccord. 

La Délégation de Grande-Bretagne déclare ne pas pouvoir accepter cet alinéa. 

La Délégation de France partage le même avis et estime que cette question est 

à régler par la Conférence radiotélégraphique. 

La Délégation d'Espagne appuie le ier alinéa de la proposition 60. 

La Délégation de Suisse n'insiste pas pour Tadoption du second alinéa de la pro

position 60, attendu qu'on marche vers la fusion des Conventions télégraphique et 

radiotélégraphique. 

La Délégation d'Allemagne partage cet avis. 

M. LE PRÉSIDENT. — La situation est à présent celle-ci : Nous acceptons la propo

sition 5g de la France. 

M. le Représentant de la Compagnie Eastern expose, au nom de toutes les Compa

gnies de câbles, Tintérêt qu'il y aurait à ce que la Conférence, en séance plénière, 

émette le vœu que les Gouvernements intéressés s'occupent de la protection des 

câbles contre les bateaux de pêche. C'est une question urgente. 

La Délégation de Belgique demande si c'est bien la rédaction française (propo

sition 5g) qui est adoptée. 

La Délégation de France déclare qu'on a parlé de combiner la proposition 5 g avec 

la proposition 60 , ier alinéa. 

La Délégation de Belgique considère qu'il sera très difficile à la Commission de 

Rédaction de combiner un texte à portée générale avec un texte à portée particulière; 

elle demande des précisions quant au travail à effectuer par cette Commission. 

La Délégation de France ne voit pas de différence fondamentale; elle désire sauve

garder les fils internationaux, les câbles sous-marins et les stations radiotélé

graphiques. 



7 4 RAPPORT DE LA COMMISSION DU REGLEMENT ( 2 e SÉANCE). 

La Délégation de Belgique considère que la proposition suisse dit tout ce qui doit 

être dit, l'énumération de détail faite par la France ne lui paraît pas nécessaire. 

La Délégation française demande que la Commission se prononce par un vote sur 

la proposition 5g. 

La Délégation d'Italie appuie cette proposition, qui donne plus de précision. 

La Délégation de Grande-Bretagne appuie la proposition de la France. 

La Délégation d'Allemagne préconise d'intercaler dans la proposition française les 

mots « stations télégraphiques » ce qui rendrait cette proposition aussi générale que 

celle de la Suisse. 

La Délégation de France se déclare d'accord à la condition qu'on ajoute « stations 

télégraphiques et radiotélégraphiques ». 

La Délégation de Belgique pense qu'il serait préférable de s'en tenir à la propo

sition suisse, en ajoutant après le mot « internationales » et entre parenthèses, les mots 

« stations télégraphiques, stations radiotélégraphiques et câbles sous-marins ». 

La Délégation française se déclare d'accord. 

Adopté et transmis à la Commission de Rédaction. 

Proposition 61 (Allemagne) : 

La Délégation d'Allemagne s'en réfère à l'exposé des motifs reproduit dans le Cahier 

des propositions. 

Les Délégations de France, d'Italie, de l'U.R.S.S. et de Hongrie appuient cette pro

position. 

Celle de l'U.R.S.S. retire sa proposition 63. 

Adopté. 

Proposition 62 (Allemagne). 

La suppression proposée est la suite logique de Tamendement apporté au para

graphe 2. 

Les Délégations de France et de Hongrie appuient cette proposition, qui est 

adoptée. 

Proposition 6k (Grèce) : 

La Délégation de Grèce lit un exposé et demande que celui-ci soit transmis à la 

Commission de Rédaction. 

La Délégation d'Italie croit qu'il y a là des contradictions. 

M. LE PRÉSIDENT considère que la Commission de Rédaction n'aura à retenir de la 

proposition 64 que ce qui a été adopté. 

La séance est suspendue à midi et reprise à i4 h. 5. 
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Proposition 65 (France) : 

La Délégation de France déclare que sa proposition consiste en une simple modi

fication de rédaction. 

Les Délégations de Grèce et d'Italie se déclarent d'accord avec la Délégation fran

çaise. 

Les Délégations de l'U.R.S.S. et de Belgique sont également d'accord, mais elles 

demandent d'ajouter le mot « importants » après les mots « bureaux correspon

dants ». 

La Délégation de France accepte cette addition. 

Adopté. 

Proposition 66. (France): 

La Délégation de France désire laisser aux soins des diverses Administrations la 

fixation des heures d'ouverture de leurs bureaux. 

Les Délégations de Grèce, d'Italie et de TU. R. S. S. appuient la proposition. 

La Délégation des Indes néerlandaises retire la proposition 67 en faveur de celle 66 , 

à la condition de supprimer les deux dernières lignes de cette proposition ; il ne lui 

paraît pas nécessaire que ces renseignements de détail soient portés à la connaissance 

des diverses Administrations. 

La Délégation de France persiste à penser qu'il est utile que le public connaisse les 

heures d'ouverture des bureaux. 

La Délégation d'Italie juge qu'il est préférable d'insérer dans la préface de la No

menclature, la règle appliquée par chaque Pays en ce qui concerne les bureaux à 

service complet. L'Administration des Pays-Bas propose de supprimer les indications 

relatives au service complet accompagnant le nom du bureau dans le corps de la 

Nomenclature. La Délégation d'Italie se rallie à cette proposition. 

Adopté. 

Proposition 68. (Suisse): 

Retirée. 

Proposition 69. (Pays-Bas) : 

La Délégation des Pays-Bas déclare avoir Tintention de simplifier la liste des 

bureaux de la Nomenclature et a surtout en vue la suppression du travail considérable 

nécessité par les modifications relatives aux heures d'ouverture. 

La Délégation de France appuie la proposition. 

Adopté. 
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Proposition 70. (Belgique) : 

La Délégation de Belgique reproduit les motifs de sa proposition. 

La Délégation de France appuie cette proposition. 

La Délégation d'Espagne demande de remplacer dans la proposition 70 les mots 

« communiquant par un fil direct » par les mots « communiquant directement » de 

manière à y comprendre également les communications radiotélégraphiques. 

La Délégation d'Allemagne demande s'il est bien nécessaire qu'un bureau demande 

la clôture à un autre bureau. 

La Délégation de Belgique pense qu'il y a intérêt à ce qu'un bureau ne se ferme pas 

lorsqu'il y a encore des télégrammes à transmettre. 

La Délégation de France estime qu'il y a utilité à établir une certaine discipline 

entre les bureaux, ce qui évitera de petits incidents qui sinon seraient à craindre. 

La Délégation d'Allemagne n'insiste pas. 

Proposition 71. (France): 

Cette proposition s'incorpore dans la proposition 70 modifiée par la Délégation 

d'Espagne. 

Proposition 72. (U. R. S. S.) : 

Retirée. 

Proposition 73. (Tchécoslovaquie) : 

La Délégation de Tchécoslovaquie pense qu'il faut envoyer cette proposition à la 

Commission des Tarifs. 

La Délégation d'Allemagne ne partage pas cet avis; il s'agit de fixer un principe s'il 

y a lieu. Devrait-on éventuellement l'étendre au téléphone? 

Les Délégations de TU. R. S. S. et des Indes britanniques déclarent que c'est une 

question de pratique et non de tarifs. Si le dimanche est le jour de repos dans les 

Pays occidentaux il n'en est pas de même dans d'autres Pays, les Indes par exemple. 

Elles ne peuvent donc en aucune façon se rallier au principe de la proposition. 

La Délégation du Liban exprime le même avis. 

La Délégation tchécoslovaque retire sa proposition. 

Proposition 7k. (France) : 

La Délégation de France dit qu'il s'agit de mettre simplement les faits en concor

dance avec la réalité. 

Adopté. 
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Proposition 75. (France) : 

La Délégation de France déclare qu'elle a voulu fournir aux bureaux les rensei
gnements nécessaires pour qu'ils puissent, à leur tour, donner au public les précisions 
indispensables. 

Adopté. 

Proposition 76. (Italie): 

Retirée. 

Proposition 77. (Lettonie) : 

Retirée. 

Proposition 78. (Pays-Bas) : 

La Délégation des Pays-Bas dit qu'en adoptant la proposition 69 on a donné suite 
à sa proposition 78. 

Adopté et transmis à la Commission de Rédaction. 

Séance levée à 16 heures. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 
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COMMISSION DE LA CONVENTION-

TROISIEME SEANCE. 

9 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o heures sous la Présidence de Sir G. R. CLARKE, Délégué 

des Indes britanniques. 

M. LE PRÉSIDENT annonce qu'il a été résolu dans la séance dernière que la Confé

rence actuelle ne peut ni changer ni modifier la Convention de Saint-Pétersbourg. Il 

donne lecture des propositions anglaise et italienne présentées à la Commission et 

distribuées aux Délégués. 

La proposition de la Grande-Bretagne : 

La Conférence émet le vœu que les Gouvernements contractants prennent en considéra
tion, après la Conférence radiotélégraphique de Washington, les meilleurs moyens de fusion
ner ces deux Conventions par un Congrès ayant le pouvoir de modifier la Convention de 
Saint-Pétersbourg. 

L'Administration française est chargée de porter ce vœu à la connaissance de la Confé
rence radiotélégraphique en lui exprimant fespoir que la Conférence de Washington soit 
à même d'émettre un vœu semblable. La Conférence de Paris reconnaît que sans cette 
coopération, la revision de la Convention de Saint-Pétersbourg aurait peu d'intérêt. 

La proposition de TItalie : 

En reconnaissant la nécessité que la Convention télégraphique internationale de Saint-Pé
tersbourg soit soumise, aussitôt que possible, à une revision pour la mettre en relation avec 
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Tétat actuel des services télégraphiques internationaux, et pour compléter les dispositions 
sur l'organisation de TUnion télégraphique internationale. 

En reconnaissant aussi l'utilité qu'il y aurait à ce que toutes les dispositions fondamen
tales sur les services télégraphique, téléphonique, radiotélégraphique et radiotéléphonique 
fussent réunies dans un seul texte, 

Emet le vœu que les Gouvernements contractants prennent en considération, après la 
Conférence radiotélégraphique de Washington, la réunion d'un Congrès ayant le pouvoir 
de modifier la Convention de Saint-Pétersbourg (et le Règlement de service y annexé) et de 
fusionner cette Convention avec celle radiotélégraphique de Washington. 

L'Administration française est chargée de porter ce vœu à la connaissance de la Confé
rence radiotélégraphique, en lui exprimant l'espoir de la Conférence de Paris que la 
Conférence de Washington serait à même d'émettre un vœu semblable. 

M. LE PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commission sur la différence qui existe 

entre ces deux propositions : la proposition anglaise émet le vœu de fusionner les 

deux Conventions et ensuite de les modifier, tandis que la proposition italienne con

tient le vœu de modifier la Convention de Saint-Pétersbourg avant la fusion. 

La Délégation italienne déclare que la nécessité de compléter la Convention de 

Saint-Pétersbourg et de fusionner cette Convention avec la Convention radiotélégra

phique a déjà été reconnue dans la séance dernière. Cette nécessité a été d'ailleurs 

constatée déjà à la Conférence de Washington de i g i g. La Délégation ne trouve pas 

de grandes différences entre sa proposition et celle de la Grande-Bretagne, mais elle 

pense que la question principale est celle de modifier la Convention télégraphique, 

et, après, de la fusionner avec la Convention radiotélégraphique, après sa revision à 

la Conférence de Washington. La Délégation italienne pense aussi que la dernière 

phrase de la proposition anglaise n'est pas justifiée et qu'elle devrait être supprimée. 

La Délégation de ia Grande-Bretagne maintient sa proposition. Elle a examiné la 

proposition italienne, mais elle demande que la fusion des deux Conventions s'effectue 

le plus tôt possible. 

LaDélégation suisse fait remarquer que, selon son opinion, il est très important de 

se rendre compte des conséquences relatées ci-après d'une fusion des deux Unions 

existantes. Si nous procédions à une fusion proprement dite de ces deux Unions, 

TUnion télégraphique actuelle et TUnion radiotélégraphique disparaîtraient et seraient 

remplacées par une nouvelle Union qui prendrait la place de ses deux prédécesseurs, 

qui, par ce fait, cesseraient d'exister. La conséquence juridique en serait que la nou

velle organisation serait, sans autre procédure, régie par le Pacte delà Société des 

Nations. Si Ton veut éviter cette conséquence, on devrait se contenter de reviser et de 

compléter la Convention télégraphique actuellement en vigueur en y introduisant les pres

criptions concernant la radiotélégraphie, ce qui maintiendrait et développerait la Conven

tion télégraphique. De telle sorte, on ne parlerait plus de fusion, mais bien d'absorp

tion de TUnion radiotélégraphique par TUnion télégraphique. Cette seconde solution 

paraît d'autant plus indiquée si Ton considère que TUnion télégraphique, qui a un passé 
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de plus de cinquante ans et ses traditions, a fait ses preuves et qu'il serait tout na

turel que TUnion la plus ancienne absorbe TUnion plus récente et même très jeune. 

La Délégation suisse estime que le texte suggéré par la Délégation de la Grande-

Bretagne tend plutôt à la fusion relatée ci-dessus, tandis que celui proposé par TItalie 

semble viser au maintien de TUnion télégraphique, c'est-à-dire à Tabsorption de l'Union 

radiotélégraphique par TUnion télégraphique. Pour faire mieux ressortir cette portée 

de la proposition italienne, M. le Délégué de la Suisse aimerait l'amender dans le 

deuxième alinéa ainsi qu'il suit : « et d'ajouter à cette Convention les prescriptions sur 

la radiotélégraphie qui font actuellement Tobjet de la Convention radiotélégraphique 

internationale ». 

La Délégation française déclare qu'elle est d'accord avec la Délégation de la 

Grande-Bretagne pour que l'Union télégraphique et TUnion radiotélégraphique ne 

forment plus qu'une seule Union. 

Il y a, pour arriver à cette fin, une procédure à envisager: doit-on d'abord reviser 

la Convention de Saint-Pétersbourg pour la mettre en harmonie avec l'état de choses 

actuel, puis à Washington reviser avec les mêmes intentions la Convention radiotélé

graphique de Londres (1912) et ensuite fondre les deux? C'est une méthode, elle 

comporte la réunion d'une troisième Conférence pour fusionner les travaux des deux 

autres. 

Il y a une autre méthode : c'est celle préconisée par la Délégation de la Grande-

Bretagne qui consiste à faire émettre par la Conférence de Paris et par celle de Wash

ington un vœu tendant à Tintroduction dans la Convention télégraphique de Saint-

Pétersbourg des dispositions de la Convention radiotélégraphique. Puis, une Conférence 

comprenant les Membres des deux Unions peut rédiger les nouveaux textes con

cernant l'ensemble des services. 

La Délégation de la France donne sa préférence à cette seconde manière de pro

céder et dépose le vœu suivant qui est un amendement au texte de la Grande-

Bretagne : 

La Conférence émet le vœu que les Gouvernements contractants prennent en considé
ration, après la Conférence radiotélégraphique de Washington, les meilleurs moyens de 
fusionner ces deux Conventions par un Congrès ayant le pouvoir de modifier la Convention 
de Saint-Pétersbourg. 

La Conférence de Paris exprime fespoir que la Conférence de Washington serait à même 
d'émettre un vœu semblable. 

L'Administration française est priée de faire le nécessaire pour que les vœux et avis 
exprimés ci-dessus soient portés à la connaissance du Gouvernement des Etats-Unis en lui 
demandant de vouloir bien en saisir la Conférence qui doit se réunir à Washington. 

La Délégation de Grande-Bretagne se rallie à la proposition française. 

La Délégation tchécoslovaque regrette que la Conférence de Paris ne soit pas à 
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même de discuter les questions touchant la Convention de Saint-Pétersbourg par suite 

de la limitation de son programme au Règlement et du manque de pleins pouvoirs 

nécessaires de la part de certaines Délégations, bien que la nécessité du remaniement 

de cette Convention — envisagé déjà à la Conférence de Lisbonne ( i go8) — ait été 

reconnu par toutes les Délégations ici présentes. 

La Délégation tchécoslovaque est néanmoins convaincue que la Convention de 

Saint-Pétersbourg peut être revisée et modifiée par les Représentants des Administra

tions télégraphiques intéressées dûment autorisés. 

La Délégation tchécoslovaque se rallie à la proposition britannique, modifiée par la 

Délégation française; en même temps, elle émet le vœu que la Conférence de Paris 

proclame qu'il serait désirable que pour l'avenir les Conventions télégraphique et 

radiotélégraphique ou la Convention unique, comprenant les dispositions des deux 

Conventions, soient traitées toujours par analogie avec les Conventions postales, par 

les Représentants des Administrations télégraphiques intéressées munis de pleins 

pouvoirs conformément aux lois constitutionnelles de chaque Pays. A cet effet, il y 

aurait intérêt à ce que les Délégués des Administrations télégraphiques prenant 

part à la Conférence radiotélégraphique à Washington soient dûment autorisés par 

leurs Gouvernements respectifs à reviser et modifier aussi les stipulations de la Con

vention radiotélégraphique. 

La Délégation de TEgypte déclare : 

Les services télégraphiques et radiotélégraphiques furent déjà fusionnés. La tâche de la 
Conférence est de régler la législation conformément aux besoins actuels du service; mais 
comme la Conférence n'a pas des pouvoirs pour unifier ni la Convention ni les Règlements, 
on devrait appuyer une proposition comme celle de la Grande-Bretagne. H y a des raisons 
économiques et aussi des raisons de rapidité pour qu'après la Conférence radiotélégraphique 
une Conférence générale munie de pouvoirs spéciaux soit convoquée pour comprendre dans 
la Convention et les Règlements télégraphiques les dispositions adoptées pour la radiotélé
graphie. 

La Délégation italienne déclare de nouveau qu'il n'y a pas de différences entre sa 

proposition et celle de la Grande-Bretagne en ce qui concerne la fusion, et qu'elle in

siste sur sa proposition, en la modifiant dans la rédaction pour tenir compte de la 

juste observation de la Délégation de la Suisse. 

La Délégation chinoise est d'accord avec la proposition de la Grande-Bretagne, 

modifiée par la Délégation française. Mais elle recommande d'envisager ia propo

sition suisse et de mettre les trois propositions en harmonie. 

La Délégation suisse, vu la demande de la Délégation chinoise, propose d'inter

rompre la séance pendant quelques minutes afin que les Délégations intéressées 

puissent se mettre d'accord sur le texte à proposer. 

Il en est ainsi décidé. 
Conférence télégraphique. b" 
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Après une suspension de dix minutes, M. LE PRÉSIDENT rouvre la séance et donne 

lecture de la proposition chinoise suivante : 

La Conférence émet le vœu que les Gouvernements contractants prennent en considéra
tion, après la Conférence radiotélégraphique de Washington, les meilleurs moyens de 
modifier la Convention de Saint-Pétersbourg et d y introduire les dispositions qui font Tobjet 
de la Convention radiotélégraphique par un Congrès ayant les pouvoirs nécessaires. Elle 
exprime Tespoir que la Conférence de Washington serait à même d'émettre un vœu sem
blable. 

L'Administration française est chargée de porter ce vœu à la connaissance de la Confé
rence radiotélégraphique. 

Les Délégations de TItalie, de la Suisse et de la Perse se rallient à la proposition 

chinoise. 

La Délégation de TAllemagne se rallie à la proposition chinoise, mais demande 

que TAdministration française communique le vœu de la Conférence de Paris non 

seulement à la Conférence de Washington, mais aussi aux Gouvernements respectifs. 

La Délégation chinoise trouve la demande de la Délégation allemande bien 

fondée. 

La Délégation française se rallie à la proposition chinoise complétée par la Délé

gation allemande et déclare accepter la tâche qui lui est confiée. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture de la proposition chinoise modifiée par la Délé

gation allemande : 

La Conférence émet le vœu que les Gouvernements contractants prennent en considé
ration, après la Conférence radiotélégraphique de Washington les meilleurs moyens de 
modifier la Convention de Saint-Pétersbourg et d'y introduire les dispositions qui font Tobjet 
de la Convention radiotélégraphique par un Congrès ayant les pouvoirs nécessaires. Elle 
exprime Tespoir que la Conférence de Washington serait à même d'émettre un vœu sem
blable. 

L'Administration française est chargée de porter ce vœu à la connaissance des Gouverne
ments contractants et de la Conférence radiotélégraphique. 

La proposition est adoptée à l'unanimité. 

M. LE PRÉSIDENT déclare que les travaux de la Commission sont terminés et 

exprime ses remerciements à tous les Délégués pour Tappui qu'ils lui ont donné et 

pour l'attention avec laquelle les travaux de la Commission ont été suivis pendant 

toutes les séances. Il estime que la solution adoptée est bonne et juste parce qu'elle 

va éviter l'existence de deux Conventions et aura pour effet Textension de la Conven

tion actuelle à tous les services radiotélégraphiques. 

M. LINDOW, chef de la Délégation allemande, exprime, au nom de toutes les Délé-
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gâtions, à Monsieur le Président les remerciements chaleureux pour la façon si impar
tiale, intelligente et courtoise avec laquelle il a conduit les débats et les a menés 
à bonne fin. 

La séance est levée à 11 h. 3o. 

Le Président : 

G. R. CLARKE. 

Le Rapporteur : 

OTTO KUCERA. 

Conférence télégraphique. 



84 

RAPPORT 

DE LA 

f r 

COMMISSION DES TELEPHONES. 

DEUXIEME SEANCE. 

9 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte sous la Présidence de M. MILON, Directeur de l'Exploitation 

téléphonique à TAdministration centrale des Postes et des Télégraphes de France. 

Procédure pour l'examen des questions. 

M. LE PRÉSIDENT expose qu'après échange de vues entre les Membres du Bureau 

de la Commission des Téléphones, il a été reconnu désirable de suivre, pour Texamen 

et la discussion des questions d'ordre téléphonique, une procéduie analogue à celle 

qui a été adoptée par les autres Commissions de la Conférence télégraphique. Cette 

procédure consiste, en principe, à observer les règles qui ont été fixées pour les 

discussions en Conférences plénières. Il est donné lecture des règles qui seront ainsi 

suivies. Il est en particulier spécifié que lorsqu'une Délégation désirera que ses décla

rations soient reproduites in extenso dans le procès-verbal de séance, cette Délégation 

sera tenue de remettre le texte écrit au Rapporteur de la Commission. D'autre part, 

une proposition ne sera imprimée, pour être ultérieurement distribuée, que dans les 

cas où la Commission aura pris une décision en ce sens. Toute nouvelle proposition 

qui sera formulée devra indiquer le paragraphe du Règlement de Lisbonne qu'elle a 

pour objet de modifier ou de compléter. Lorsqu'un Article nouveau sera intercalé 

entre deux autres Articles, on lui donnera provisoirement un numéro bis ce qui per

mettra de le distinguer des anciens Articles. 

Ce mode de procédure, cjui recueille Tassentiment général de l'Assemblée, est 

adopté. 
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Motions prél iminaires . 

Il est alors procédé à Texamen des propositions d 'ordre téléphonique qui figurent 

dans le Cahier de Berne. 

La parole est accordée à la Délégation suédoise qui donne lecture de Tamende

ment suivant relatif à la proposition n° 8 5 2 des Administrations de Danemark, de 

Finlande, d'Islande, de Norvège et de S u è d e , concernant le service téléphonique : 

I. Dans la proposition susmentionnée, il a été proposé d'incorporer dans la Convention 

télégraphique internationale et au Règlement de service y annexé les prescriptions sur la 

Téléphonie internationale qui, sur la proposition du Comité consultatif international de 

la Téléphonie à grande distance, auraient pu être adoptées en dû ordre. 

Il est vrai qu'à Theure qu'il est un projet de l'espèce de la part du Comité consultatif 

n'existe pas. Mais la possibilité paraît exister tout de même pour cette Conférence d'élaborer 

de telles dispositions sur la base des propositions présentées à la Conférence et en tenant 

compte du travail préparatoire bien connu exécuté par ledit Comité consultatif. Dans ces 

circonstances, les cinq Délégations, tout en retirant la proposition n° 8 5 2 , se permettent de 

proposer : 

« Que la Conférence élabore de nouvelles dispositions pour le service téléphonique 

international, en remplacement de celles contenues dans TArticle LXVIII du Règlement de 

Lisbonne. » 

II. Les questions techniques et certaines questions d'exploitation de la Téléphonie à 

grande distance étant toutefois de nature à ne pouvoir, pour le présent, être fixées 

dans le Règlement de service, il paraît opportun que ces questions soient traitées par un 

Comité consultatif. 

Par conséquent on propose de : 

Insérer les dispositions suivantes dans TArticle LXVIII, Section « P . Dispositions 

générales » : 

Il est constitué un Comité consultatif international des communications téléphoniques 

à grande distance, chargé d'élaborer les dispositions-types réglant les questions techniques 

et d'exploitation de la Téléphonie internationale à grande distance. 

Ce Comité centralise tous les renseignements techniques et statistiques concernant la 

Téléphonie à grande distance et émet des avis sur les questions concernant la Téléphonie 

internationale. 

Ce Comité consultatif international des communications téléphoniques à grande distance 

choisit son Président, établit lui-même son Règlement intérieur et ses méthodes de travail. 

Les frais du Comité consultatif international sont supportés par les Etats participant aux 

travaux de ce Comité. 

Le Comité consultatif international correspond directement avec toutes les Administra-* 

tions qui participent à ses travaux. 

Il communique tous les avis qu'il émet au Bureau international de Berne en signalant 

ceux de ces avis qui sont de nature à devoir être soumis à la votation des Administrations. 

Conférence télégraphique. 6 B 
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La Délégation britannique se rallie à la proposition suédoise tendant à la création 
d'un Comité consultatif international des communications téléphoniques à grande 

distance. 

La Délégation suisse, de son côté, ne présente pas de motion préjudicielle tendant 

à faire examiner les dispositions d'ordre téléphonique par une Conférence spéciale. 

M. LE PRÉSIDENT signale : 

La création d'un organisme technique est aussi préconisée sous une autre forme 

(C. T. P.) par TAdministration allemande. Cette question paraît devoir être étudiée 

lorsque Texamen de TArticle LXVIII sera terminé. Cette étude pourra être poursuivie 

par la Commission des Téléphones, de concert„ éventuellement, avec la Commission 

du Règlement. Si, au cours de Texamen des dispositions d'ordre téléphonique, il est 

fait allusion au C. C. L t il est bien entendu que cette indication ne préjugera en rien 

de la décision à intervenir par la suite au sujet de la création de l'organisme technique 

spécial envisagé. 

La Délégation belge estime qu'il conviendrait de se prononcer tout d'abord sur la 

création de cet organisme, car on ne saurait, logiquement, au cours de la discussion 

qui va se poursuivre, décider de renvoyer Texamen de certaines questions, à un orga

nisme encore inexistant. Cette Délégation propose la création d'une Sous-Commission, 

qui serait chargée d'étudier Je projet de l'organisme considéré. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer : L'amendement déposé par la Suède, au nom de 

cinq Pays, spécifie que ce projet sera étudié lorsque viendra en discussion la Sec

tion «P. Dispositions générales. » II n'y a plus, pour le moment, de motion préli

minaire à examiner, attendu que celles qui étaient présentées ont été retirées. Si une 

nouvelle motion préliminaire était maintenant présentée, il serait nécessaire de la 

aire imprimer. Ce n'est que dans cette hypothèse que la question pourrait, régulière

ment, être mise à Tordre du jour d'une prochaine séance. D'autre part, la Commission 

des Téléphones constitue une section de la Conférence télégraphique internationale 

et il ne semble pas utile de sectionner encore la Commission des Téléphones. Si, par 

contre, il s'agit de créer un organisme qui étudierait les questions techniques et cer

taines questions d'exploitation se rattachant plus particulièrement au technique, la 

question sera examinée à son ordre, c'est-à-dire après les clauses contenues à TArti

cle LXVIIL 

La Délégation belge se rallie à cette manière de voir, attendu que les dispositions 

du Règlement actuel sont des clauses d'exploitation et non d'ordre technique. 

Base de discussion. 

La Délégation de l'U.R.S.S. estime nécessaire de modifier de façon radicale 

TArticle LXVIII et de le compléter en ce qui concerne particulièrement : les relations 

en transit, la détermination des taxes, la téléphonie par abonnement, la comptabilité. 
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Elle déclare qu'elle a élaboré, en s'inspirant de sa propre expérience et en tenant 

compte des propositions adressées au Bt reau de Berne par les autres Pa^s, notam

ment par la France et par TAllemagne, un projet complet de réglementation télépho

nique qu'elle propose de prendre pour base de discussion du règlement téléphonique. 

La Délégation française fait remarquer qu'elle a également été frappée des lacunes 

du Règlement actuel. Néanmoins, elle a tenu à formuler ses propositions en se 

conformant aux indications données par le Bureau international de Berne. En juxta

posant les propositions françaises et les dispositions du Règlement qui paraissent devoir 

être maintenues, on obtient aussi un Règlement d'ensemble. Ce projet de réglementa

tion générale, d'ailleurs, a été distribué en d'autres circonstances. La Délégation 

française demande, en conséquence, qu'il soit procédé â Texamen des dispositions 

téléphoniques en prenant pour base de discussion le Règlement actuel et les proposi

tions qui figurent dans le Cahier de Berne. 

La Délégation britannique se range entièrement à cette dernière manière de voir. 

M. LE PRÉSIDENT considère que, pratiquement, il ne voit pas non plus d'autre 

moyen, pour aboutir, que de prier chaque Délégation qui a formulé des propositions 

d'ensemble, en particulier la Délégation de TU. R. S. S., de présenter des propositions 

de modification ou d'addition au moment de Texamen de chaque paragraphe. Un 

travail de cet ordre a d'ailleurs été déjà fait par les Délégations allemande et française. 

Cette méthode de travail reçoit Tassentiment de la Délégation de TU. R. S. S. 

Il est, en conséquence, décidé que les dispositions téléphoniques seront successive

ment examinées suivant Tordre où elles se trouvent dans le Règlement de Lisbonne. 

La Commission appréciera ensuite s'il convient de transposer certains paragraphes 

d'une Section dans une autre afin de rendre plus facile la consultation des textes 

adoptés. 

La Délégation italienne signale que Texamen des questions téléphoniques est rendu 

laborieux a raison des divers textes en présence- Elle demande, en conséquence, que, 

poîiar facilita* la discussion, on fasse imprimer le texte du Règlement de L'sbonne en 

indiquant, en regard de chaque paragraphe, par colonnes, les modifications et addi

tions formulées par les Pays ( Allemagne, France,, Union des Républiques Soviétistes 

Socialistes) qui ont présenté des propositions d'ensemble. 

Cette suggestion, appuyée par la Délégation belge, est admise, sous la réserve, 

exprimée par la Délégation allemande, que le travail actuel se poursuivra néanmoins 

en attendant l'impression du document. 

Cette impression sera effectuée par les soins du Secrétariat Général de ia Confé

rence. 

E x a m e n d e s d i s p o s i t i o n s ac tue l l e s e t d e s p r o p o s i t i o n s fo rmulées . 

M. LE PRÉSIDENT pense qu'il ne sera pas opportun de prendre une décision sur cha

cune des propositions analogues. La parole sera donnée à chaque Délégation et à 

Conférence télégraphique. 6 c 
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chaque Délégué qui sera désireux de formuler des remarques concernant le point en 

discussion. Le texte qui semblera susceptible de rallier la majorité sera ensuite sou

mis à Tappréciation de la Commission. 

A. — RÉSEAU INTERNATIONAL. 

La Délégation belge appuie sa proposition n° 855 en faisant valoir que le moment 

lui paraît venu de rendre obligatoire et non plus facultatif Tétablissement des circuits 

qui sont nécessaires. Le texte ainsi modifié serait d'ailleurs en harmonie avec celui qui 

régit Tétablissement des fils télégraphiques. 

La Délégation tchécoslovaque partage cette manière de voir. 

La Délégation française est également d'avis de donner un caractère d'obligation à 

Tétablissement des circuits. La proposition française introduit en outre une question 

nouvelle : celle des communications à grande distance, c'est-à-dire en transit par des 

Pays intermédiaires. C'est pourquoi TAdministration française envisage deux cas : 

i ° Circuits à établir entre Etats qui sont limitrophes ou qui sont reliés directement 

par des câbles sous-marins; 2° Circuits à établir par Tintermédiaire d'Offices de 

transit. Dans le premier cas, l'accord entre les deux Pays intéressés s'établit facilement. 

Par contre, dans le deuxième cas, les négociations en Tétat actuel de la réglementa

tion sont souvent très laborieuses. Si, au contraire, des règles fixes étaient édictées, 

il suffirait aux Etats extrêmes de demander à TEtat intermédiaire Tapplication des 

dispositions réglementaires. Les pourparlers seraient ainsi facilités dans une très large 

mesure. En ce qui concerne Tétablissement des lignes de transit, question capitale 

pour le développement de la téléphonie internationale, deux hypothèses sont encore 

envisagées: a) Cas où les frais de construction, dans le Pays de transit, sont sup

portés par TOffice intermédiaire; b) Cas où ces frais sont supportés par les Offices 

extrêmes. Dans ce dernier cas, des frais d'entretien et d'usage seront versés à TOffice 

de transit; dans Tautre cas, cet Office recevra des taxes de transit. Mais, étant donné 

que les taxes de transit ne sont pas encore fixées, TAdministration française pense 

qu'on pourrait, tout d'abord, adopter un texte général, sauf à revoir ce texte après 

que les tarifs de transit auront été établis. Un texte général en ce sens est distribué 

aux Membres de la Commission des Téléphones. 

La Délégation britannique préfère une législation de principe à une législation 

détaillée. Elle se rallie toutefois à la proposition de la Délégation française, mais elle 

considère qu'il appartiendra au Comité consultatif international de préparer les 

détails. 

Après un échange de vues entre les Délégations de : Allemagne, Belgique, France, 

Grande-Bretagne, U. R. S. S., la séance est suspendue pendant dix minutes pour 

permettre d'examiner le nouveau texte présenté par la Délégation française. 
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A la reprise de la séance, M. LE PRÉSIDENT donne lecture du texte ci-après qui 

a été élaboré par les Représentants des diverses Délégations : 

Les Offices intéressés constituent, le cas échéant, après entente avec le ou les Offices 
intermédiaires, les circuits nécessaires pour assurer les communications téléphoniques inter
nationales. 

Chaque Office de transit fournit les sections qui doivent traverser son territoire. 
Chaque section à construire sur le territoire d'un Office intermédiaire est, autant que 

possible, compte tenu des difficultés de toute nature, établie par l'itinéraire le plus court 
entre les points d'entrée et de sortie du circuit international. 

Ce texte est adopté par i 5 voix contre i et 6 abstentions ou absences. 

La Délégation tchécoslovaque retire sa proposition n° 858. 

§ 2 . 

La Délégation française expose qu'il s'agit de fixer les conditions techniques d'éta

blissement des circuits. A cet égard, les propositions allemande et française sont 

analogues sauf pour la rédaction et compte tenu des réserves qui ont été faites au 

début de la séance en ce qui concerne l'organisme dont la création est envisagée. 

La Délégation de l'U.R. S. S. reconnaît aussi qu'il n'y a pas une différence essen

tielle entre les deux propositions. 

Après intervention des Délégations de : Allemagne, France, Italie, Tchécoslova

quie , le texte ci-après est adopté : 

Les circuits destinés à l'échange des communications internationales et les installations 
techniques sont constitués, entretenus et exploités de manière à assurer un service sûr et 
rapide, ainsi qu'une bonne audition. 

A cet égard, il est tenu compte des avis émis par le Comité consultatif international des 
communications téléphoniques à grande distance en ce qui concerne : l'équipement, Tappa-
reillage, les relais, l'appropriation, la pupinisation, les combinaisons, les équivalents de 
transmission, les points de coupure, la protection contre les influences nuisibles, etc. 

§ 3. 

Après un échange de vues entre les Délégations d'Allemagne et de France au sujet 

de la portée exacte du texte actuel, la Commission décide de supprimer ce para

graphe. 

La Délégation de TU. R. S. S. demande que les dispositions prévues à ce paragraphe 

soient placées en tète des clauses d'ordre téléphonique, parce que ces dispositions 

visent des principes généraux. 

Cette suggestion n'est pas retenue. 

La Délégation française appuie Taddition qu'elle a intercalée. 
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La Délégation allemande préconise Tadoption du texte quelle a proposé, lequel 

lui paraît plus général. 

La Délégation beige est aussi d'avis d'arrêter un texte aussi général que possible. 

Finalement un accord s'établit pour Tadoption du texte suivant : 

Les Administrations intéressées déterminent, d'un commun accord, les relations à ouvrir 
et la voie à employer pour chacune de ces relations. 

Chaque Administration publie les réseaux et les postes publics des Pays avec lesquels 
des communications téléphoniques peuvent être établies. 

La séance est levée à i 2 heures 3o. 

Le Rapporteur : 

VAN EMBDEN. 
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COMMISSION DES TARIFS. 

TROISIÈME SÉANCE. 

10 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à 10 heures sous la Présidence de M. LINDOW. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître qu'il a été saisi de nouvelles propositions se rap

portant aux importantes questions des langages. Pour répondre au désir qui lui a été 

exprimé et pour permettre aux Délégations d'étudier en détail ces questions, il pro

pose d'aborder aujourd'hui les propositions afférentes aux télégrammes spéciaux et 

contenues au Chapitre i 2 du Règlement. 

Cet avis est partagé par l'Assemblée. 

TÉLÉGRAMMES SPÉCIAUX. 

Télégrammes privés urgents. 

ARTICLE XLVIII. 

Proposition n° 610 (Espagne). — M. le Délégué de TEspagne fait remarquer que 

cette proposition est une conséquence de celle formulée sous n° 163. 

M. le Délégué de la France estime que c'est une question de principe qui devrait 

être examinée en même temps que TArticle XII. 

Cet avis est partagé par la Délégation de TItalie et admis par l'Assemblée. 

Les propositions n° 611 (Hongrie), 612 et 616 (Indes britanniques) sont retirées. 
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L'examen delà proposition n° 613 (Nouvelle-Zélande) est renvoyé jusqu'à discussion 

sur TArticle XII. 

La. proposition n° 61k (Grèce) sera examinée en même temps que TArticle XXXII. 

La proposition n° 615 (Grande-Bretagne) est renvoyée à la Commission de 

Rédaction. 

La proposition n° 617 (Allemagne) est adoptée. 

Proposition n° 618 (Grande-Bretagne). — Après quelques précisions données par 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne à la demande des Délégations française et ita

lienne, M. le Représentant de la Compagnie Western Union fait connaître qu'il ne 

voit pas l'utilité ni Tapplication pratique de cette proposition. Il n'est pas dans 

l'habitude des Administrations gouvernementales de s'ingérer dans les affaires des 

Compagnies privées. 

Cet avis n'est pas partagé par la Délégation de la Grande-Bretagne qui estime que 

les Administrations sont seules juges d'accepter ou de refuser les télégrammes 

urgents; ce sont elles qui doivent décider en dernier ressort. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union observe encore que les 

Administrations gouvernementales ne se préoccupent pas, en général, de ces questions 

de service et qu'il est préférable de dégager les Compagnies de ces entraves. 

M. le Délégué de la France estime que cette question est d'ordre intérieur et qu'il 

appartient à chaque Pays de prévoir dans les actes de concession des dispositions de 

cette nature. 

M. le Délégué de la Suisse soutient le même point de vue et ne voudrait pas 

augmenter les obstacles qui s'opposeraient à l'entrée des Etats-Unis dans TUnion télé

graphique. 

MM. les Représentants des Compagnies Eastern et Commercial Cable ne voient 

pas d'objection à Tadoption de la proposition de la Grande-Bretagne. 

La proposition est retirée. 

La proposition n° 619 (Commercial Cable Co.) n'étant pas appuyée, tombe. 

Proposition n° 620 (Roumanie). — Les Délégations de TItalie, de la Hongrie et 

de TU. R. S. S. étant d'avis qu'il s'agit d'une question d'ordre intérieur, la propo

sition est retirée. 

Réponses payées. 

ARTICLE XLIX. 

Proposition n° 621 (Allemagne). — Cette proposition est admise par les Délé

gations de la France, de TItalie et de TU. R. S. S., qui ont présenté des propositions 

identiques, et par celle de la Chine. 
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La Délégation de la Grande-Bretagne demande que la proposition n° 628 (Grèce) 

soit discutée en même temps; mais elle prévoit des difficultés pour le service. 

M. le Délégué de la France fait remarquer que les bons de réponse pouvant être 

utilisés pour affranchir des télégrammes adressés à un Pays quelconque, il ne s'agit, 

en définitive, que d'un simple transport de valeur. 

LaDélégation de TItalie, dont TAdministration a déjà adopté ce système dans son 

régime intérieur, se rallie aux observations de la France. 

M. le Représentant delà Compagnie Western Union juge le principe rationnel, 

mais prévoit des complications pour les bureaux de départ qui devront être en mesure 

de faire les calculs des changes. 

La Délégation de TAllemagne fait remarquer que le paragraphe 2 de la proposition 

pourrait être supprimé, ce qui est approuvé par la Délégation de TEspagne. 

M. le Délégué de la Grèce développe les motifs de la proposition n° 628. 

M. LE PRÉSIDENT résume les deux différents points de vue : d'une part, celui de la 

Délégation de TAllemagne, appuyé par plusieurs Délégations, et qui préconise 

Temploi d'un mode unique prévoyant Tindication de la somme payée pour la réponse ; 

d'autre part, celui de la Grande-Bretagne qui n'appliquerait ce mode qu'aux radiotélé

grammes, en conservant le procédé actuel pour la transmission par fil ou câble. Il 

demande si la Grande-Bretagne est disposée à se rallier aux autres propositions. 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne entrevoit des inconvénients dans la trans

mission des sommes fractionnelles, inconvénients que TAdministration grecque a 

voulu éviter en prescrivant que la somme à payer d'avance doit comprendre un 

nombre entier de francs-or. Dans ce cas et pour une réponse d'un nombre de mots 

déterminés, Texpéditeur serait tenu, le cas échéant, de verser une somme qui serait 

supérieure ou inférieure àla taxe du télégramme-réponse. En outre, dans les Pays qui 

n'ont pas le franc comme unité monétaire, la conversion dans une autre monnaie 

compliquerait le service soit au départ, soit à l'arrivée. L'innovation pourrait être 

introduite pour les radiotélégrammes qui comportent rarement une réponse payée. 

M. le Délégué de TAllemagne pense que ces complications ne sont pas si graves 

qu'on se l'imagine et qu'elles seraient largement compensées par la simplification qui 

résulterait de Tadoption de la proposition. 

Ces considérations sont approuvées par les Délégations de TU. R. S. S., du Japon 

et de la Suède. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union attire à nouveau l'attention 

sur les difficultés d'exécution. En ce qui la concerne, sa Compagnie devrait doter ses 

26,000 bureaux aux Etats-Unis, à des intervalles assez rapprochés, de tableaux pour 

le calcul des changes. 

La Délégation de la Grande-Bretagne signale encore une fois les complications 

qu'apporterait le changement fréquent des cours et attire également l'attention sur 

les différends qui surgiront certainement entre le public et les agents du guichet. 
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La Délégation des Pays-Bas regrette la suppression envisagée du 2e paragraphe de 

la proposition allemande, pour cette raison que le destinataire ne connaîtra plus la 

véritable intention de Texpéditeur. 

M. le Délégué de la France juge la suppression assez logique. Soumise au vote, la 

proposition de TAllemagne, avec suppression du 2e paragraphe, et celles de la France 

(nos 624 et 625) , de TEspagne (622 et 623) sont adoptées. 

Les propositions nos 626 , paragraphe 1, et 628 , deviennent sans objet par suite 

des décisions prises en ce qui concerne le n° 62 1. 

Proposition n° 629 (Italie). — La Délégation italienne motive sa proposition par 

la nécessité de rémunérer le travail supplémentaire occasionné. 

M. le Délégué de la France pense qu'il faut se montrer libéral; il ne conteste pas 

que Tétablissement des bons entraîne des frais pour les Administrations, mais celles-ci 

bénéficient par ailleurs du montant des bons de réponse non remboursés. 

Cette opinion est partagée par les Délégations de l'Allemagne et de TU. R. S. S. 

La Délégation de TItalie retire sa proposition. 

Les propositions nos 630 et 632 tombent par suite des décisions prises sous n° 6 2 1 . 

ARTICLE L. 

La proposition n° 633 (Allemagne) est adoptée. 

Les propositions nos 63k, 635 et 637 identiques, quant au fond, à celles de TAlle

magne, sont par suite adoptées. 

La proposition n° 636 (Grande-Bretagne) est adoptée. 

La proposition n° 638 tombe par suite des décisions prises sous n° 633 . 

Proposition n° 639 (Allemagne). — M. le Délégué de la Grande-Bretagne estime 

que le travail fourni par les Administrations n'est pas en rapport avec Taugmentation 

proposée. Le montant actuel de 1 franc coïncide avec le minimum prévu à TAr

ticle XXIIL II semble donc indiqué de fixer un même montant pour les cas de rem

boursement. 

La France et plusieurs autres Délégations proposant de fixer le montant à 2 francs, 

tel que le propose TAdministration des Pays-Bas, sous le n° GZj.3, les Délégations de 

TAllemagne et de TU. R. S. S. se rallient à cet amendement, qui est adopté. 

La proposition n° 6k0 (Allemagne) est adoptée. 

ha proposition n° 6k2 (Grande-Bretagne) est adoptée. 

La proposition n° 6k3 (Pays-Bas) est adoptée (voir sous n° 63g). 
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La proposition n° 6kk (Western Union Telegraph C°) est identique à la proposition 

n° 6/12 qui vient d'être adoptée. 

ha proposition n° 6k5 (Grande-Bretagne) est adoptée. 

La proposition n° 6k6 est retirée. 

Proposition n° 6k7 (Allemagne). — La Délégation de TAllemagne modifie sa pro

position en substituant 2 francs à 3 francs. 

La Délégation de l'Italie désire cpie sa proposition formulée sous le n° 651 soit 

mise en discussion en même temps, et fait la déclaration suivante : 

Puisque l'émission d'un bon produit aux Administrations un travail supplémentaire, la 
Délégation italienne propose que ce travail soit compensé par le payement, par Texpéditeur, 
d'un droit fixe de 5o centimes-or. 

Le système actuel du remboursement d'office des bons de réponse non utilisés est très 
onéreux pour les Administrations et pas justifié, lorsque la non utilisation des bons ne dé
pend pas d'erreurs de service. Pour simplifier la matière, TAdministration italienne propose 
que le montant des bons puisse être remboursé soit aux destinataires, soit aux expéditeurs 
sur leur demande. Dans le premier cas, TAdministration de destination percevra, à son 
profit, un droit fixe de 10 centimes-or pour chaque franc-or de la valeur du bon; dans le 
deuxième cas, TAdministration d'origine percevra, à son profit, un droit fixe de 5o cen
times-or. Avec fapplication de ces règles, on empêcherait que les bons puissent servir, 
au lieu de mandats, à l'envoi de sommes et on éviterait le remboursement des bons d'un 
montant minime. 

La Délégation italienne ajoute que la proposition italienne devrait être étendue aussi aux 
remboursements partiels des bons. 

M. le Délégué de TItalie fait, en outre, connaître qu'il est disposé à modifier sa 

proposition en renonçant à la perception des droits fixes prévus. 

M. le Délégué de la France fait observer que cette pratique serait assimilable à un 

simple transport d'argent. 

M. LE PRÉSIDER déclare que la question de principe se pose de savoir si Ton veut 

admettre les remboursements au destinataire. 

M. le Délégué des Pays-Bas estime qu'il y aurait danger à admettre les rembourse

ments au destinataire et préfère le système actuel. 

Cet avis est partagé par les Délégations de TU. R. S. S., de l'Afrique du Sud, de la 

Grèce, de la Grande-Bretagne, du Japon, de la Pologne, ainsi que par M. le Repré

sentant de la Compagnie Western Union. 

Les Délégations d'Italie et de Belgique, de leur côté, font valoir que ia question 

semble être déjà liquidée à Theure actuelle, du moment que le destinataire a la 

faculté d'employer son bon pour l'expédition dun télégramme à n'importe quelle des

tination. 

La Délégation italienne retire sa proposition n° 65 1, mais insiste pour que le rem

boursement n'ait pas lieu d'office. 
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M. LE PRÉSIDENT met en discussion la question de savoir si Ton veut admettre le 

remboursement d'office ou ne procéder à ce remboursement que sur la demande de 

Texpéditeur. 

La Délégation de TU. R. S. S. préconise la restitution exclusivement à Texpéditeur. 

La Délégation de TEspagne propose le remboursement à Texpéditeur sur sa 

demande ou sur celle du destinataire, au profit de Texpéditeur. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union demande la fixation d'un 

minimum (par exemple 5 francs) au-dessus duquel le remboursement s'opérerait 

d'office. 

La Délégation belge est d'accord, en principe, avec la proposition précédente, mais 

voudrait réduire le montant à 2 francs. 

La Délégation française fait remarquer qu'il est difficile de fixer un minimum et 

exprime Tavis qu'il faut rembourser d'office. 

M. le Délégué de la Grèce pense qu'Userait préférable de rembourser sur demande 

de Texpéditeur ou du destinataire. 

M. le Délégué des Pays-Bas maintient sa proposition et se rallie aux observations de 

la Délégation française. 

La Délégation de l'Afrique du Sud considère que la meilleure solution consiste à 

restituer les taxes à Texpéditeur, et sur sa demande seulement, en raison des frais 

occasionnés par ces remboursements. 

La Délégation de la Hongrie appuie cette opinion. 

Finalement, la Commission décide que le remboursement sera effectué exclusive

ment au profit de Texpéditeur et sur demande; celle-ci peut être formulée soit par ce 

dernier, soit par le destinataire. 

Les propositions nos 6k7 et 6k8 sont adoptées avec la substitution de 2 francs à 

3 francs. 

Les propositions 6k9 (Grande-Bretagne), 650 (Hongrie) et 65k (U.R.S.S.) , sont 

renvoyées à la Commission de Rédaction. 

La proposition n° 653 a reçu satisfaction par suite des décisions prises sous nos 64-7 

et 65 1. 

La séance est levée à midi. 

Les Rapporteurs : 

BAUR. MORILLON. 
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TROISIÈME SÉANCE. 

11 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o heures sous la Présidence de M. John LEE , Président. 

M. LE PRÉSIDENT soumet à la Commission la proposition de conserver à TArticle V, 

parmi les indications relatives aux heures de fonctionnement des bureaux, la lettre C 

se rapportant aux bureaux fournissant des vacations de jour complètes, sinon une 

confusion s'établirait, car déjà dans la Nomenclature les bureaux à service limité sont 

dépourvus de toute indication. 

Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que la Délégation du Japon lui a fait parvenir une 

proposition tendant à considérer la langue anglaise comme langue officielle. Il estime 

que cette question est à discuter en même temps qu'une proposition similaire intro

duite au sujet des télégrammes différés. 

Il est passé à Texamen des propositions relatives à la rédaction du paragraphe i de 

TArticle X. 

Après un échange de vues auquel participent les Délégations de la Grande-Bretagne, 

de TU. R. S. S., de la Chine, de TAllemagne, de TEspagne, de TEgypte, de la France, 

de la Belgique et de la Suisse, il est procédé à un premier vote sur la proposition de 

TEgypte préconisant d'intercaler le mot « aussi » entre les mots « sont » et « en usage ». 

Rejeté. 
Conférence télégraphique. 7 
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Il est procédé à un nouveau vote sur la proposition de la Grande-Bretagne visant 

à supprimer la dernière partie du paragraphe i de TArticle X, à partir des mots « qui 

sont en usage ». 

Rejeté. 

Un nouvel échange de vues se produit sur la rédaction de ce paragraphe i, d'où il 

résulte que celui-ci est maintenu dans sa forme actuelle. 

Une autre longue discussion s'engage ensuite sur la suppression de la totalité ou 

d'une partie des lettres accentuées actuellement comprises dans le tableau des signaux 

en usage dans le service télégraphique. 

De nombreuses Délégations participent à cette discussion. 

En conclusion et sur la proposition de la Délégation de la Grande-Bretagne, il 

est proposé de la renvoyer, de même que ce qui concerne les chiffres et les signes 

de ponctuation, à un nouvel examen qui aura lieu lorsque la Commission du Règle

ment s'occupera de TArticle XXXI. 

Adopté. 

Une autre discussion à laquelle prennent également part de nombreuses Délégations 

s'ouvre sur le point de déterminer quelles seront les indications éventuelles et la forme 

à leur donner lors de l'acceptation et dans la transmission. La conclusion, que la Com

mission adopte sur la proposition de laDélégation de TItalie, est que chaque indication 

éventuelle sera examinée sous les deux aspects ci-dessus indiqués, à mesure que Texa

men se fera sur chacune des catégories de télégrammes auxquels chacune d'elles se 

rapporte. 

Adopté. 

La séance est suspendue à i 2 heures. 

La séance est reprise à 11\ heures. 

ART. X, S 3 . — Aucune proposition n étant présentée, ce paragraphe est maintenu 

dans sa rédaction actuelle. 

La Commission examine la proposition 15 1 (Western Union Telegraph C°). 

La Délégation de TU. R. S. S. demande des éclaircissements. 

M. le Représentant de la Western Union dit que la modification préconisée ne 

change rien au principe de ce qui se fait actuellement. La Compagnie désire simple

ment que, avant Tadresse, Tindication taxée se rapportant à la nature du télégramme 

(LCD par exemple) précède Tindication relative aux opérations accessoires (RP par 

exemple). 

La Délégation de TAllemagne expose que le texte de sa nouvelle proposition serait 
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très suffisant en Tespèce. Cette proposition spécifie qu'un télégramme peut contenir 

les parties suivantes : 

i° Les indications de service taxées; 

2° L'adresse; 

3° Le texte; 

4° La signature. 

Les diverses parties doivent être libellées dans Tordre indiqué. 

Cette proposition est appuyée par TItalie. 

La Délégation de TEspagne s'en réfère à sa proposition déposée ce matin même, 

suivant laquelle Tordre dont il s'agit se présenterait comme suit . 

i° Indications éventuelles taxées; 

2° Bureau de destination; 

3° Nom du destinataire; 

4° Lieu de remise. 

M. LE PRÉSIDENT résume la discussion et soumet au vote le maintien du texte 

actuel. 

Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT demande que la Commission de Rédaction s'inspire de Tidée 

exprimée par la Délégation de TAllemagne d'utiliser les termes « peut contenir ». 

ART. XII. — Proposition 152 (Grande-Bretagne). La Délégation delà Grande-Bre

tagne déclare que la première phrase du paragraphe i qu'elle propose est une simple 

question de rédaction; quant à la deuxième phrase de ce paragraphe, elle vise a inter

dire que dans un télégramme multiple certaines opérations s'appliquent à une partie 

seulement des adresses et pas à toutes. 

La Délégation de la Grèce rappelle la proposition qu'elle a faite sous le n° i 54-

Les Délégations de TAllemagne et de TU. R. S. S. apprécient la proposition de la 

Grande-Bretagne, à laquelle il y aura peut-être, disent-elles, une modification de 

rédaction à apporter. 

Répondant à une question de M. le Président, la Délégation de la Grande-Bretagne 

déclare qu'il est désirable que la question posée soit tranchée sur-le-champ. 

La Délégation de la France appuie vivement cette déclaration. 

La deuxième phrase du paragraphe ier de la proposition i52 de la Grande-Bre

tagne est soumise au vote de la Commission et adoptée. 

Il est passé à Texamen du paragraphe 2 de la proposition 15 2. 

La Délégation de TItalie insiste sur sa proposition de rendre Temploi des formules 

abrégées obligatoires pour Texpéditeur. 
Conférence télégraphique. 7 A 
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La Délégation de TAllemagne appuie la proposition i52 , à laquelle elle désire 

cependant faire une légère modification en libellant comme suit la dernière phrase de 

cette proposition : « mais elles ne sont taxées et transmises que dans la forme 

abrégée. » 

La Délégation de l'U.R. S. S. appuie également la proposition 152, mais il faudrait 

spécifier : « à Texception de celles qui n'ont pas d'abréviations telles que : « presse », 

« Etat », « Etat urgent », « sémaphore », « urgent ». 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que ces termes, tout en étant constitués par des 

mots entiers, n'en sont pas moins des abréviations de «télégrammes de presse », etc. 

La Délégation de la Grande-Bretagne accepte la modification proposée par la Délé

gation de TAllemagne. 

M. LE PRÉSIDENT soumet au vote le maintien de la rédaction actuelle du para

graphe 3 où est traitée la question dont s'occupe la Commission. 

Rejeté. 

La Délégation de la France demande qu'à la deuxième ligne du paragraphe 3 de 

TArticle XII le passage « admise par le Règlement » soit remplacé par le suivant : 

« telles qu'elles figurent à la liste du Règlement. » 

M. LE PRÉSIDENT soumet au vote le paragraphe 2 de la proposition i52 amendée 

par les Délégations de TAllemagne et de la France. 

Adopté. 

La séance est levée à ik h. 5o. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 
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COMMISSION DES TELEPHONES. 

TROISIEME SEANCE. 

12 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o heures, sous la Présidence de M. MILON, Directeur de 

l'Exploitation téléphonique à TAdministration centrale des Postes et des Télégraphes 

de France. 

M. LE PRÉSIDENT expose que les Délégations d'Allemagne, France, Grande-

Bretagne, Pays-Bas, Suède et U. R. S. S. ont remis un texte commun pour la 

rédaction de la Section A, paragraphes 5 , 6 , 7, 8 du Règlement de Lisbonne, de 

la Section B et de la Section C. Les propositions formulées par TAllemagne aux Sec

tions A, B, L du Cahier de Berne, la France sous les numéros 8 6 8 , 869 , 8 7 5 , 

877, 878 , 879 , 880 , 881 du Cahier de Berne, TU. R. S. S. aux Sections A, B, L 

de ses propositions d'ensemble, sont remplacées par le texte commun. 

Ce texte commun, dont il sera donné lecture par M. le Président au fur et à 

mesure de Texamen des dispositions correspondantes du Règlement de Lisbonne, est 

distribué aux Membres de la Commission. 

Il est ensuite procédé à Texamen de ces dispositions. 

A. § 5. 

La Délégation tchécoslovaque estime, conformément à sa proposition n° 8 6 5 , 

qu'il y a intérêt à spécifier que les circuits internationaux ne peuvent pas être affectés 

à d'autres services. 
Conférence télégraphique. 7 B 
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M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que le texte commun prévoit cette exclusion et la 

Délégation tchécoslovaque se déclare satisfaite. 

Le texte commun ci-après est, en conséquence, adopté : 

5. Les circuits internationaux sont, à moins d'une décision contraire prise d'un commun 
accord par les Administrations intéressées, réservés exclusivement aux relations télépho
niques internationales pour lesquelles ils ont été établis. 

A. § 6 . 

Le texte élaboré par les six Délégations est le suivant : 

6. Lorsque des circuits du service intérieur doivent servir à des communications interna

tionales, celles-ci ont la priorité sur les correspondances intérieures de même catégorie (voir 

Section L). 

Pour les communications empruntant de courts circuits de frontière, les Administrations 

des Pays limitrophes peuvent déroger à cette priorité. 

La Délégation polonaise propose de remplacer au deuxième alinéa, le mot « courts » 

par le mot « petits ». 

LaDélégation belge est d'avis de préciser la longueur d'un « petit » circuit en fixant 

son développement maximum à 3o kilomètres, par exemple. 

La Délégation néerlandaise considère que cette question n'est pas d'ordre général; 

c'est une affaire à régler directement entre Etats limitrophes intéressés, qui doivent 

demeurer libres de s'entendre à ce sujet. 

La Délégation française partage cette dernière manière de voir; elle estime, au 

surplus, qu'il pourrait y avoir des inconvénients à fixer exactement le développe

ment d'un petit circuit, car on risquerait ainsi d'enlever parfois le bénéfice de la 

priorité à certaines communications internationales qui doivent logiquement en pro

fiter. 

En vue de tenir compte de la remarque formulée par les Délégations polonaise et 

belge, les mots « courts circuits de frontière » sont remplacés par les mots « circuits 

reliant les réseaux voisins de la frontière ». 

Le texte adopté pour la rédaction du paragraphe 6 est, par suite, le suivant : 

6. Lorsque les circuits du service intérieur doivent servir à des communications interna
tionales , celles-ci ont la priorité sur les correspondances intérieures de même catégorie (voir 
Section L). 

Pour les communications emprunlant des circuits reliant des réseaux voisins de la fron
tière, les Administrations des Pays limitrophes peuvent déroger à cette priorité. 
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A. § 7. 

Le texte ci-après, proposé par les six Délégations, pour la rédaction de ce para

graphe, est adopté sans discussion. 

Entretien et surveillance des lignes. 

7. Les Ad ministration s intéressées se communiquent la constitution exacte du circuit sur 
leurs territoires respectifs ct se font part de tout changement important dans cette consti
tution. 

En cas de dérangement d'un circuit important pour le trafic international à grande dis
tance, la section défectueuse doit être remplacée, dans la mesure du possible, et avec toute 
la célérité désirable, par un circuit affecté au service intérieur ou par un circuit moins im
portant des mêmes relations internationales. Les circuits de remplacement sont, si possible, 
désignés à l'avance. 

A. § 8. 

La Délégation tchécoslovaque appuie sa proposition n° 871 du Cahier de Berne, 

tendant à insérer, après les mots «s'assurent», les mots : «le cas échéant, d'accord 

avec les bureaux intercalés ». 

La Délégation belge fait observer que lorsqu'un circuit international est sectionné, 

le bureau intercalé devenant bureau tête de ligne du circuit international, Taddition 

proposée ne semble donc pas utile. 

La Délégation française demande la suppression, au début du paragraphe, des mots 

« à l'ouverture du service de jour » attendu que le service de jour commence souvent 

à des heures différentes dans les Pays en relation. Cette proposition est adoptée. 

Le paragraphe 8 actuel, ainsi rectifié, est ensuite complété conformément à la 

proposition commune des six Délégations. 

Le texte finalement adopté pour la rédaction de ce paragraphe est reproduit 

ci-après : 

Essais. 

8. Quotidiennement, aune heure fixée d'un commun accord, les bureaux centraux en 
relation directe, cest-à-dire ceux qui forment tête de ligne de circuits internationaux s'assu
rent, par des essais d'appel et d'audilion, de l'état des circuits. U est tenu note des déran
gements. Les mesures des circuits sont faites, selon les besoins, par les bureaux têtes de 
ligne ou par les stations d'amplificateurs les plus voisines de la frontière. Les bureaux 
têtes de ligne ou les stations intéressées s'entendent sur le jour et Theure de ces mesures. 
Les résultats des mesures sont échangés entre les services intéressés. 

Les dispositions propres à remédier aux dérangements et défauts doivent être prises 
immédiatement. 

Conférence télégraphique. 7 c 
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B. Durée du service. — Ouverture des bureaux. 

M. LE PRÉSIDENT signale que dans les propositions communes, le titre de la Section 

est : B. Durée du service. Cette modification est admise. 

B. § 1. 

La rédaction commune ci-après, conforme à la proposition allemande, est adoptée 
sans discussion : 

1. Chaque Administration détermine les jours et les heures de fonctionnement de ses 
bureaux. 

B. § 2 . 

M. LE PRÉSIDENT expose : Des propositions tendant à modifier le paragraphe 2 ont 

été formulées par TAllemagne, TEspagne, la Lettonie, la Tchécoslovaquie, l'U.R. S. S. 

Les propositions de TAllemagne et de TU. R. S. S. sont remplacées par le texte com

mun des six Délégations. La modification proposée par la Lettonie figure dans le texte 

commun qui est reproduit ci-après : 

Les bureaux qui ne sont pas ouverts en permanence sont tenus de prolonger le service 
de six minutes au delà des heures réglementaires, en faveur des conversations en cours et 
des communications déjà préparées. 

La Délégation espagnole indique qu'elle admet cette rédaction, qui est encore plus 

restrictive que celle qu'elle avait cru devoir proposer. 

La Délégation tchécoslovaque se rallie également au texte commun. 

La Délégation belge déclare : Il est nécessaire de maintenir le texte actuel spécifiant 

que les bureaux doivent prolonger leurs opérations pour donner cours à toutes les 

demandes de communications formulées avant Theure de clôture. Si ces communi

cations n'étaient pas établies, la faute en incomberait aux Administrations. Il appar

tient en conséquence à ces dernières de prendre les dispositions utiles pour que la 

clientèle reçoive satisfaction. 

La Délégation allemande expose que les dispositions actuelles sont excessives, car 

leur application aurait pour effet, dans certains cas, de priver les agents du repos 

auquel ils ont légitimement droit. 

La Délégation polonaise est d'avis, conformément à la proposition espagnole, de 

donner cours à toutes les demandes de communications « accordées » avant Theure 

fixée pour la clôture. 

La Délégation française fait remarquer que cette disposition serait difficilement 

applicable, car, d'ordinaire, les bureaux téléphoniques peu importants ne sont pas 

renseignés sur les délais d'attente qui sont imposés aux communications. 
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Ils ne sont pas, par suite, en mesure de déterminer si les demandes formulées à la 
fin d'une vacation seront ou non « accordées ». 

La Délégation polonaise retire alors sa proposition, mais demande que la vacation 

d'un bureau soit prolongée de quinze minutes lorsque les demandes de communica

tions sont en instance. 

Cette demande est appuyée par les Délégations suisse et belge. Cette dernière Délé

gation propose de rédiger le paragraphe 2 comme suit : 

Les bureaux téléphoniques qui ne sont pas ouverts en permanence sont tenus de donner 
suite aux demandes de communications déposées avant Theure fixée pour la clôture; tou
tefois, ils ne peuvent être astreints, de ce fait, à prolonger la vacation pendant plus de 
quinze minutes. 

La Délégation française considère que, dans la pratique, l'observation d'une dispo

sition de cet ordre donnerait lieu à des difficultés, car dans bien des cas le bureau 

d'arrivée clôturerait son service avant d'avoir reçu Tavis qu'une demande de commu

nication est en instance à un autre bureau. Cette communication ne pourrait donc pas 

avoir lieu. 

La Délégation allemande partage cette dernière manière de voir; elle admettrait 

toutefois, dans un but de conciliation, de fixer à douze minutes, soit à deux conversa

tions de deux unités chacune, la durée de la vacation supplémentaire qui pourrait être 

imposée au bureau. 

La Délégation italienne croit que cette question est susceptible de créer des diffi

cultés entre les Administrations et le public. Elle demande que Texamen de cette 

question soit reporté à une date ultérieure. 

M. LE PRÉSIDENT met le renvoi aux voix : 

Résultat: 2 voix pour, 19 contre, 1 abstention. 

Le renvoi n'est pas prononcé. 

La Délégation belge signale que si Tintérêt du personnel téléphonique ne doit pas 

être négligé, il est néanmoins essentiel de tenir compte de Tintérêt de la clientèle. 

C'est pourquoi elle préconise Tadoption de sa motion, qui donnera satisfaction au 

public. 

La Délégation française fait remarquer qu'elle considère toujours 1 intérêt de la 

clientèle comme primordial; elle pense, toutefois, que les facilités de communication 

de Tordre considéré à accorder au public doivent être recherchées en prolongeant les 

heures d'ouverture des bureaux et qu'une prolongation de quinze minutes n'est 

pas appréciable à cet égard, que, par contre, elle apporterait des difficultés dans Tex-

ploitation. 

Les Délégations néerlandaise et autrichienne partagent cette manière de voir. 
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La Délégation belge objecte qu'il ne s'agit pas de prolonger les heures d'ouverture 

des bureaux chaque jour, mais accidentellement. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix la proposition belge. Résultat : 7 voix pour, 

1 k contre, 1 abstention. 

Cette proposition n'est donc pas admise. 

M. LE PRÉSIDENT met ensuite aux voix la proposition commune présentée par six 

Délégations. 

Résultat: 16 voix pour, 3 contre, 3 abstentions. 

Le texte commun est adopté. 

B. S 3. 

La proposition commune ci-après, présentée par les six Délégations, est adoptée 

sans discussion : 

3. Les bureaux en relation directe s'assurent, aussi souvent qu'il est nécessaire, au moins 
une fois par jour, de la concordance des heures; il ne doit pas exister d'écart supérieur à une 
minute entre Theure des bureaux et Theure légale de leur Pays. 

G. Demandes de communicat ion. 

C. § l . 

La Délégation tchécoslovaque expose, à Tappui de sa proposition n° 876 , que si on 

n'oblige pas le demandeur à indiquer le numéro d'appel de l'abonné demandé, le 

bureau central de départ est astreint à rechercher ce numéro. Il paraît donc rationnel 

de rémunérer ce travail de recherches en percevant une taxe particulière. 

La Délégation allemande fait observer qu'il s'agit, dans ce cas, d'une question 

d'ordre intérieur et non international. Il appartient à TOffice d'origine d'apprécier s'il 

convient de percevoir une taxe particulière. De toute façon, cette taxe doit demeurer 

acquise à TOffice qui Tencaisse. 

La Délégation tchécoslovaque se range à cette manière de voir et retire sa propo

sition n° 876. 

Après échange de vues, le texte ci-après, proposé par les six Délégations, est 

adopté. 

1. Dans les demandes de communication, le poste de l'abonné demandé est désigné par 
le nom du réseau destinataire et, si possible, par son numéro d'appel, ou sa lettre d'appel, 
précédé, le cas échéant, du nom de son bureau central. Les stations publiques demandées 
dohent être désignées par le nom du bureau central et leur numéro ou par leur dénomi
nation. 
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C. § 1 bis. 

Après une observation de la Délégation suédoise, la Commission admet l'insertion 

du paragraphe i bis ci-après proposé, par les six Délégations : 

I bis. La validité des demandes de communication inscrites pour une journée et non éta
blies, expire au moment de la clôture du service de jour dans les bureaux où le service n'est 
pas permanent. 

C. § 2 . 

La Délégation hongroise qui avait formulé une proposition (n° 882 ) tendant à mo

difier ce paragraphe, se rallie à la rédaction suivante proposée par les six Délégations : 

2. Le nombre des demandes de communication émanant du même poste, à destination 
du même réseau, peut être limité d'un commun accord entre les Administrations intéressées. 

Ce texte est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT signale : Le Secrétariat de la Conférence a, conformément au 

désir exprimé par la Délégation italienne au cours de la réunion précédente, fait éta

blir sur des feuilles à quatre colonnes, le texte des dispositions téléphoniques du Règle

ment de Lisbonne, avec Tindication, en regard, des propositions correspondantes 

formulées par : TAllemagne, la France et TU. R. S. S. Mais Timpression sera longue et 

onéreuse. Quand les textes imprimés seraient distribués ils ne répondraient plus, 

semble-t-il, à un grand besoin. Par ailleurs, les Délégations de TAllemagne, de la 

France et de TU. R. S. S. se sont mises d'accord aujourd'hui pour la rédaction d'un 

texte commun, et il est à supposer qu'une entente interviendra encore par la suite 

entre elles en vue de la présentation des propositions communes. Dans ces conditions, 

il y a lieu de se demander s'il est bien utile de poursuivre le travail d'impression anté

rieurement envisagé. 

La Délégation italienne n'insiste pas pour qu'il soit procédé à ce travail. 

II est en conséquence décidé que cette impression ne sera pas poursuivie. 

La séance est levée à i 2 heures. 

Le Rapporteur : 

VAN EMBDEN. 
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La séance est ouverte à i o heures sous la Présidence de M. LINDOW. 

M. le Délégué de TItalie demande la parole et déclare qu'il doit être l'interprète de 

tous ceux qui ont assisté à l'admirable fête d'hier soir en priant M. le Président de 

vouloir bien faire parvenir à M. le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes 

et des Télégraphes, à Madame Charles Chaumet et à M. le Commissaire Général de 

l'Exposition les remerciements chaleureux de tous les Délégués pour la réception 

si grandiose, si artistique et si cordiale qui leur a été faite au Grand Palais, dans le 

siège de l'Exposition internationale des Arts Décoratifs où de pacifiques compétitions 

démontrent le progrès toujours croissant des Arts industriels dans tout le Monde. 

Applaudissements. ) 

M. LE PRÉSIDENT répond qu'il se chargera bien volontiers de cette mission très 

agréable. 

M. le Délégué de la France croit pouvoir assurer que M. le Ministre du Commerce, 

Madame Chaumet et M. le Commissaire Général de l'Exposition seront extrêmement 

sensibles aux paroles qui viennent d'être prononcées ; ils seront très heureux d'ap

prendre que leur intention de faire plaisir aux Membres de la Conférence a été 

appréciée par ceux-ci avec tant de satisfaction. 

[Applaudissements. ) 
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M. le Délégué de la France demande ensuite à entretenir la Commission de la 

question des langages qui peuvent être employés pour la rédaction des télégrammes. 

Des propositions et des avis très étudiés ont été, à ce sujet, soumis à la Conférence 

par divers Offices ou Compagnies, soit par Tintermédiaire du Bureau international, soit 

directement. 

Les remarques présentées ont mis en évidence que le système institué en i 903 et 

amélioré à Lisbonne en 1908 pour régler Temploi de ce langage s'est montré, dans 

la pratique, comme étant d'une application difficile, comme imposant trop souvent 

au personnel opérateur une fatigue excessive, et comme étant injustement onéreux 

pour les exploitants. 

Pour quelques-uns de ceux-ci, il suffirait de procéder à une simple amélioration 

des dispositions réglementaires en vigueur. Pour d'autres, il faut adopter des règles 

nouvelles. 

Cette seconde solution comporte, d'ailleurs, dans Topinion de quelques-uns (Etats 

ou Compagnies), une certaine réduction, dans le régime extra-européen, de la taxe 

demandée au public en compensation de ce que le groupe de langage convenu de cinq 

caractères, dont Temploi dans ce régime est très fréquent, serait compté pour un mot. 

Par contre, dans Topinion de certaines grandes Compagnies, le groupe de cinq carac

tères du langage convenu devrait être compté pour un demi-mot seulement, ce qui 

pourrait produire un fléchissement temporaire des recettes. 

En résumé, la Conférence paraît être, à Theure actuelle, en face de trois solutions 

possibles entre lesquelles il lui faut faire un choix : 

i° La simple amélioration dans ses détails du système 1 903-1 908 , en ajournant à 

plus tard sa réforme complète ; 

20 Une modification du système avec une légère diminution, dans le régime extra

européen, de la taxe du mot ; 

3° Une modification du système tendant à compter pour un demi-mot le groupe 

secret de 5 caractères. 

Dans ces conditions, la Délégation de la France propose que le soin d'éclairer la 

Conférence sur le choix de la solution à retenir et d'en indiquer les modalités soit 

remis à une Sous-Commission où seraient représentées, par un ou deux Délégués, les 

Administrations d'Etat et les Compagnies qui ont soumis sur la question des avis ou 

propositions développées'. 

Dans une question de cette importance, qui touche à tant d'intérêts, on court le 

risque de ne pas aboutir si Ton veut procéder à un examen en Commission. 

M. le PRÉSIDENT remercie la Délégation française et exprime également Tavis que la 

grosse question des langages et aussi celle des tarifs pourraient être plus utilement 

discutées dans une Sous-Commission. 

Il en est ainsi décidé. 

M. le Délégué de la France fait connaître qu'il lui paraît que la Sous-Commission 

pourrait être constituée par les Représentations des Pays ci-après, qui ont présenté des 
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propositions: Allemagne, Belgique, Espagne, France, Grande-Bretagne, Grèce, 

Indes néerlandaises, Italie, Pays-Bas, auxquelles pourraient être ajoutés les Représen

tants des Compagnies Radio-France et Western Union. 

Les Délégations de TU. R. S. S., de l'Afrique du Sud et de la Chine demandent 

à faire partie de la Sous-Commission. 

M. LE PRÉSIDENT déclare que la Sous-Commission se réunira après la séance de 

l'après-midi. 

M. le Délégué de la Suisse signale que la Conférence vient de faire l'expérience 

que des Commissions par trop nombreuses ne peuvent effectuer un bon travail; il 

est convaincu qu'on peut accorder confiance aux Délégations indiquées par la Délé

gation française et demande qu'on limite le nombre des Administrations devant faire 

partie de la Sous-Commission. 

M. LE PRÉSIDENT appuie fortement la proposition de la Suisse; il demande si les 

Délégations qui ont manifesté le désir d'être désignées insistent pour entrer dans la 

Sous-Commission 

M. le Délégué de TU. R. S. S. maintient sa demande et fait remarquer, à ce 

propos, que la majorité des Pays représentés à la Sous-Commission n'occupent 

qu'une petite partie de TEurope alors qu'on en écarte d'autres, comme TU R. S. S. 

et la Chine, par exemple, qui ont d'immenses territoires. 

La Délégation de l'Afrique du Sud ne maintient pas sa demande ; elle est tout à fait 

de Tavis de la Suisse, mais partage aussi les vues de M. le Délégué de TUnion des 

Républiques Soviétistes Socialistes en ce qui concerne la distribution géographique à 

faire entre les Etats; c'est pourquoi elle aurait voulu qu'il y eût plus de Pays extra

européens. En tout cas, la Délégation de l'Afrique du Sud exprime le désir de pouvoir 

exposer son point de vue devant la Sous-Commission. 

M. le Délégué de la Chine insiste pour que d'autres Puissances fassent partie de la 

Sous-Commission et expose les raisons pour lesquelles la Chine demande à \ être 

représentée. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que la Sous-Commission examinera avec le plus 

grand soin toutes les propositions que la Chine pourrait avoir à présenter au sujet des 

langages. 

M. le Délégué de la Perse, tout en reconnaissant que les travaux des Commissions 

marchent d'autant plus vite qu'il y a moins de Délégués, signale qu'aucun Pays de 

langue arabe ne fait partie de la Sous-Commission, alors que la question des langues 

orientales et du langage convenu présentera une grande importance pour les Pays 

d'Orient. 

M. le Délégué de la Finlande demande qu'un des cinq Pays du Nord — par exemple 

la Suède — participe aux travaux de la Sous-Commission. 
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M. le Délégué de la Hongrie pense qu'il devrait y avoir équilibre et que la Sous-

Commission devrait comprendre quatre grands Etats et quatre petits Etats. 

La Délégation du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, appuyée par M. le Dé

légué de la Perse, propose qu'avant de discuter en Sous-Commission la question du 

langage convenu, on puisse entendre ici Topinion des Pays non représentés dans la 

Sous-Commission. 

M. le Délégué de la France fait connaître qu'il n'y voit aucun inconvénient s'il s'agit 

simplement d'un exposé de doctrine. 

M. le Délégué de la Suisse pense que les Pays européens doivent avoir la prépon

dérance par le fait que le régime des taxes lie surtout ces Pays, ceux qui font partie 

du régime extra-européen gardant leur autonomie tarifaire; il propose de limiter aux 

Délégations indiquées par la France la composition de la Sous-Commission. 

M. LE PRÉSIDENT remarque, à ce propos, que les Compagnies n'étant pas Membres 

de TUnion, leurs Représentants ne peuvent être désignés qu'à titre d'experts. 

M. le Délégué de TU. R. S. S. proteste contre la non-désignation de Représentants 

des Pays européens ou extra-européens qui auraient pu renseigner la Sous-Commis

sion sur les langues slaves. 

La Délégation belge propose qu'en vue de donner satisfaction à tous les intérêts en 

cause, la Sous-Commission entende les suggestions des Pays non représentés. 

M. LE PRÉSIDENT explique que, dans les séances plénières, chaque Délégation aura 

le droit de présenter des amendements aux propositions de la Sous-Commission; il 

ajoute que la création de celle-ci est indispensable si Ton veut faciliter l'achèvement 

des travaux que la Commission est chargée de mener à bien. 

La constitution de la Sous-Commission telle qu'elle a été proposée par la France 

est admise. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que Tordre du jour appelle maintenant la reprise de 

la discussion sur les propositions relatives aux télégrammes spéciaux. 

Télégrammes avec collationnement. 

ARTICLE LI. 

M. LE PRÉSIDENT pBnse qu'il convient d'examiner d'abord la proposition n° 671 

(Roumanie) qui tend à la suppression de la taxe du collationnement. 

Cette proposition n'étant pas appuyée, tombe. 

Proposition n° 655 (Italie) : 

La Délégation italienne ne voit pas d'objection à ce que Texamen des paragraphes ï 

et 2 soit renvoyé au Chapitre des transmissions ; en ce qui concerne la taxe du colla

tionnement, que TItalie propose de fixer au tiers de celle d'un télégramme ordinaire, 

elle pourrait être portée à la moitié, ainsi que d'autres Offices l'ont demandé. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union fait connaître que le nombre 
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des télégrammes avec collationnement est très restreint — il n'atteint peut-être pas 

1/2 p. 10,000 du trafic— et que, dans ces conditions, il ne voit pas l'importance qui 

pourrait résulter pour les recettes des Administrations de Taugmentation de taxe pro

posée. 

M. le Délégué de TU. R. S. S. estime que le travail de collationnement prend beau

coup de temps et que la taxe actuelle est insuffisante. 

M. LE PRÉSIDENT signale que, outre celle de TItalie, des propositions tendant à 

Taugmentation de la taxe du collationnement ont été présentées par les Offices sui

vants : TAllemagne (665) , Dantzig (666), la Grèce (668) , la Nouvelle-Zélande (669) , 

les Pays-Bas (670), la Suisse (672). La Délégation des Pays-Bas, qui avait demandé 

un relèvement de taxe de 1 00 p. 100 (670) , est prête à accepter 5o p. 100 seule

ment. 

La Commission décide de fixer la taxe du collationnement à la moitié de celle du 

télégramme; sont par suite adoptées les propositions nos 665, 666, 668, 669 et 672. 

Quant aux propositions visant le mode de collationnement, elles seront examinées 

lors de la discussion de TArticle XXXVIII. 

La proposition n° 656 (Espagne) a reçu satisfaction par suite des décisions prises 

sous le n° 15 2. 

Propositions nos 657, 662 et 673 : 

La Grande-Bretagne accepte le renvoi jusqu'à la discussion sur TArticle XXXVIII; 

il en est de même pour la proposition n° 663 (Hongrie). 

Les propositions nos 659 et 66k sont retirées. 

Le renvoi à la Commission de Rédaction est décidé pour les propositions nos 658, 

660 et 661. 

La proposition n° 667 est ajournée jusqu'au moment de la discussion sur le langage 

convenu. 

Accusés de réception. 

ARTICLE LII. 

La proposition n° 67k, qui tient compte de la situation actuelle, est adoptée. 

La proposition n° 675 est devenue sans objet par suite de l'acceptation de la pro

position n° 1b 2. 

Sur la demande de M. le Délégué des Pays-Bas, la proposition n° 676 sera examinée 

en même temps que la proposition n° 786. 

Proposition n° 677 (Allemagne). — M. le Délégué de TItalie déclare retirer la pro

position n° 680 et adhérer à celle de TAllemagne pour ce qui concerne Taccusé de 

réception télégraphique. 

De son côté, la Délégation de TU. R. S- S. appuie la proposition de TAllemagne, qui 
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est combattue par M. le Représentant de la Compagnie Western Union, lequel n'aper

çoit pas la nécessité d'augmenter les petites taxes accessoires. 

La Délégation de TAllemagne se rallie à Topinion de M. le Représentant de la Com

pagnie Western Union et n'insiste pas au sujet de la prise en considération de sa 

proposition. Mais elle exprime le désir de voir établir un Code pour les télégrammes 

de service, de façon à pouvoir réduire le nombre de mots de ces télégrammes. 

Proposition n° 678. 

M. Le Délégué de la Grèce expose les motifs de la proposition. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer qu'il y a d'autres propositions analogues : 679 

(Indes néerlandaises), 681 (Luxembourg); TItalie propose (n° 680) de porter la taxe 

à o fr. 75 , les Pays-Bas à o fr. ko (n° 682) , la Suisse à o fr. 5o (n° 683) et 

l'U.R. S. S. à o f r . ko ( n ° 6 8 4 ) . 

Il demande s'il ne faudrait pas mettre « et payé la taxe d'une lettre ordinaire 

internationale ». 

La Délégation de TU. R. S. S. partage Topinion de la Grèce, mais il lui semble 

que la proposition n'est pas suffisamment précise. Le Congrès de Stockholm a fixé 

des taxes minimum et maximum; donc on ne saura jamais combien il faudra payer. 

Dans ces conditions, la Délégation de TU. R. S. S. accepterait la proposition de 

la Grèce, mais en remplaçant : <» la taxe réglementaire d'une lettre ordinaire» par 

« la taxe maximum d'une lettre ordinaire ». 

M. le Délégué de la Belgique est d'avis que le travail nécessité par Tétablissement 

d'un accusé de réception postal doit être rémunéré et il propose de fixer la taxe à 

4o centimes. 

M. LE PRÉSIDENT observe qu'on peut fixer un chiffre qui pourra ne plus être exact 

si, dans l'intervalle de deux Conférences, la taxe postale est modifiée. 

M. le Délégué de la Suisse explique qu'on peut prévoir que la taxe internationale 

des lettres sera de o fr. 2 5 ou de o fr. 3o; en fixant maintenant une taxe de o fr. ^o 

on couvrira les frais et on aura un supplément de recettes suffisant pour rémunérer 

le travail qu'entraîne Tétablissement des accusés de réception; il propose, en consé

quence, de percevoir une taxe de o fr. ko. 

Les Délégations de TItalie, de la France, de TAllemagne et de Mozambique se 

rallient à cette manière de voir. 

Les propositions nos 678, 679, 681, 682, 683 et 68k sont admises avec o fr. ko; 

la proposition n° 680 est retirée. 

ARTICLE LIIL 

La Délégation japonaise expose les motifs qui l'ont amenée à présenter les propo

sitions nos 685 et 686. 

Conférence télégraphique. 8 
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M. le Délégué de TAllemagne estime qu'on doit laisser au public, s'il le désire, la 

faculté de demander un accusé de réception urgent. 

La proposition du Japon est appuyée par la Chine et la Belgique et combattue par 

les Délégations de TU. R. S. S. et de TItalie. 

M. le Délégué du Japon retire ses propositions. 

La proposition n° 687 est renvoyée à la Commission de Rédaction. 

La proposition n° 688 (Pays-Bas) est admise avec la modification suivante : (date 

du télégramme primitif. . . ) ; la proposition n° 689 est aussi adoptée. 

La proposition n° 690 est retirée. 

A propos de la proposition n° 691, M. le Délégué de TItalie déclare qu'il y a lieu 

de supprimer, dans la kc ligne, les mots : « sauf la surtaxe fixe de 5o centimes-or ». 

La proposition, ainsi amendée, est adoptée. 

La proposition n° 692 est retirée. 

Les propositions nos 693 et 69k sont admises après substitution de « 2 francs » à 

« 3 francs ». 

La proposition n° 695 est adoptée. 

Télégrammes à faire suivre sur Tordre de Texpéditeur. 

ARTICLE LIV. 

Les propositions nos 696, 699, 700, 706 et 708 sont renvoyées à la Commission de 

Rédaction. 

Les propositions nos 697, 698 et 710 sont retirées. Les propositions nos 701, 702, 

703, 70k deviennent sans objet. 

La proposition n° 705, appuyée par la Délégation de l'U.R.S.S., est admise. 

La proposition n° 707 (Belgique) donne lieu à un échange de vues entre les Délé

gations de TItalie, de la Grande-Bretagne, de TEspagne et de la Belgique; cette dernière 

explique la portée de la proposition, qui vise les télégrammes réexpédiés sur Tordre de 

Texpéditeur. 

La proposition, appuyée par M. le Délégué de l 'U.R.S.S. , est mise aux voix et 

adoptée. 

Au sujet de la proposition n° 709, la Délégation italienne indique que la formule 

«PCV » étant fréquemment égarée en cours de transmission, il convient de la rem

placer par Tindication «PERCEVOIR», qui devrait, d'ailleurs, figurer dans les men

tions de service. 

La proposition, appuyée par les Délégations de la France et de l'U.R. S. S., est 

admise. 
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Télégrammes à réexpédier sur Tordre du destinataire. 

ARTICLE LV. 

Les propositions nos 711, 712, 722 et 725 sont renvoyées à la Commission de 

Rédaction. 

La proposition n° 716 est retirée. 

La proposition n° 713 (Belgique) est adoptée. 

La proposition n° 71k (Italie) est admise comme suite de Tadoption de la propo

sition n° 709. 

La proposition n° 715 (Italie) est admise, entraînant Tadoption de la proposition 

A I ° 7 ? 7 ( U . R . S . S . ) . 

Les propositions nos 718, 719 et 720 sont adoptées comme suite aux décisions 

prises en ce qui concerne Tindication relative aux réponses payées (n° 621). 

Sur ia demande de M. LE PRÉSIDENT, la Commission renvoie Texamen des proposi

tions nos 721 et 723 jusqu'au moment où on discutera les questions se rapportant à 

l'unification des régimes. 

La proposition n° 72k n'est pas adoptée. 

La proposition n° 726 (Allemagne), appuyée par les Délégations de la France et 

de TU. R. S. S., est adoptée. 

La séance est suspendue à midi et reprise à 2 heures. 

Télégrammes multiples. 

ARTICLE LVI. 

Proposition n° 727 (Danemark, Finlande, Islande, Norvège, Suède) : 

M. le Délégué de la Suède expose en détails les motifs à Tappui de cette propo

sition, qui est soutenue par les Délégations de la Grande-Bretagne, de la Grèce, de 

TU. R. S. S. et de TItalie et qui est adoptée. Une légère modification du texte, propo

sée par M. le Délégué de TEspagne, est renvoyée à la Commission de Rédaction. 

Les propositions nos 729, 730, 731, 732 et 735, identiques ou différant quelque 

peu de la proposition précédente, ont reçu satisfaction ou tombent par suite des 

décisions prises. 

Les propositions nos 728 et 736 sont retirées. 
Conférence télégraphique. 8 A 
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La proposition n° 737 (Grande-Bretagne) est devenue sans objet par suite de Tadop

tion de la proposition n° i 52 . 

Proposition n° 733 (Pays-Bas) : 

M. le Délégué des Pays-Bas expose que le but de cette proposition est de simpli

fier le travail des agents taxateurs. 

M. le Délégué de TItalie donne la préférence au texte de la proposition suisse 

n° 744, excepté en ce qui concerne le changement de taxe proposé. 

Après un échange de vues entre les Délégations de la Grande-Bretagne, des Pays-

Bas, de TU. R. S. S. et de TItalie, laquelle relève la possibilité actuelle d'expédier 

des télégrammes sans texte, la proposition suisse est acceptée, à Texception de la 

deuxième phrase fixant le droit de copie. 

La proposition n° 738 (Allemagne), mise en discussion, est adoptée et renvoyée 

à la Commission de Rédaction. 

La proposition n° 73k tombe, par suite de Tadoption de la proposition n° 738. 

Les propositions nos 739 (Dantzig), identique à celle de TAllemagne, et 7k3 (Pays-

Bas) , sont adoptées. 

La proposition n° 7kO est renvoyée à la Commission de Rédaction. 

Les propositions nos 7kl et 7k2 tombent par suite de Tadoption de la proposition 

n° 7 3 8 . 

Les propositions nos 7k5 et 747 sont retirées. 

La proposition n° 7k6 (Espagne) est adoptée. 

La proposition n° 7k8 est renvoyée àla Commission de Rédaction. 

Télégrammes à remettre par poste ou par exprès. 

ARTICLE LVII. 

La proposition n° 7k9 (France), appuyée par les Délégations de TItalie et de TU. R. 

S. S., est adoptée. 

La proposition n° 750 est retirée. 

La proposition n° 751 est renvoyée à la Commission de Rédaction. 

La proposition n° 752 est retirée et le texte actuel du paragraphe 3 conservé, 

mais avec la modification suivante : « , poste, exprès ou avion. » 

La proposition n° 753 est retirée. 
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Télégrammes à remettre par exprès. 

ARTICLE LVIII. 

Proposition n° 75k (France) : 

M. le Délégué de la France expose que cette proposition s'inspire d'une réglemen

tation en vigueur en France depuis quelques mois déjà et qui a donné d'excellents 

résultats, réglementation aux termes de laquelle on perçoit une somme forfaitaire sur 

Texpéditeur. Il explique que le texte proposé au paragraphe 4 de cette proposition 

n'exclut pas la remise au destinataire lorsque ce dernier refuse d'acquitter la diffé

rence de taxe. 

Cette proposition est appuyée par les Délégations de TAllemagne et de TU. R. S. S. 

M. le Délégué de l'Uruguay déclare que le maximum de i o francs-or fixé pour les 

pays du régime extra-européen est insuffisant dans certains cas, en particulier lorsque 

la remise des télégrammes nécessite de très grandes courses. 

M. le Délégué de Mozambique exprime la même opinion. 

M. le Délégué de TItalie expose : 

Que Tétablissement d'une taxe fixe uniforme pour chaque Pays aurait pour conséquence 
et dans un grand nombre de cas, que les expéditeurs devraient payer une somme plus élevée 
qu'actuellement, caries Etats, pour se garantir contre les conséquences du transport des 
exprès très coûteux, devraient établir une taxe uniforme plutôt élevée; 

Que ladite taxe uniforme ne devrait pas avoir pour effet Tannulation des taxes indiquées 
dans la Nomenclature télégraphique officielle après le nom de certains bureaux italiens de 
chemins de fer qui, contre payement d'un droit minime, assurent la remise des télégrammes 
aux localités desservies parles gares respectives, et d'où elles sont plus ou moins éloignées; 

Que la taxe fixe uniforme ne devrait pas rester au profit de l'Administration d'origine, 
mais être portée au crédit de TAdministration de destination. En effet, il est à observer qu'il 
ne peut être question de compensation entre les différents Etats en ce qui concerne le nombre 
de télégrammes à transporter par exprès, car cette catégorie de télégrammes est certainement 
plus importante dans les Pays ayant un nombre de bureaux télégraphiques proportionnelle
ment inférieur à ceux d'autres Pays. Le montant des taxes d'exprès perçues par les premiers 
Pays serait donc inférieur à celui perçu par les autres Pays, tandis que leurs frais pour la 
remise des télégrammes par exprès seraient supérieurs. 

La Délégation italienne pense, en outre, que si une taxe fixe uniforme d'exprès 

était établie, le destinataire ne devrait, en aucun cas, être obligé de payer un complé

ment de taxe, suivant la procédure suivie par les Pays qui, actuellement, ont déjà 

introduit ledit système. 

Pour ce qui est des télégrammes avec exprès à payer par le destinataire, la Déléga

tion italienne pense que cette catégorie d'exprès devrait être abolie, si la taxe fixe 

uniforme d'exprès était acceptée. 
Conférence télégraphique. 8 B 
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L'Administration des Pays-Bas a fait une proposition identique à celle de la France 

(n° 755). La Délégation néerlandaise fait également valoir que ce procédé a été 

introduit dans son service avec plusieurs Administrations et qu'il constitue une sérieuse 

simplification. Elle est toutefois d'avis, contrairement à Topinion de la Délégation 

française, que les télégrammes ne devraient pas être remis lorsque le destinataire 

refuse de payer le complément de taxe. 

M. le Délégué de la France réplique qu'il s'agit d'un cas spécial où TAdministration 

s'est faite le mandataire de Texpéditeur. 

M. le Délégué de TAllemagne se rallie à ces considérations et fait remarquer que, 

suivant la proposition néerlandaise, TAdministration devrait effectuer, à ses frais, une 

seconde course lorsque le supplément de taxe aurait été versé par l'expéditeur. 

M. le Délégué de TItalie préfère le maintien des dispositions actuelles, qui per

mettent à Texpéditeur de choisir le mode de procéder. 

La Délégation des Pays-Bas n'insiste pas et se rallie à la proposition française. 

La discussion est ouverte au sujet du maximum à adopter pour le régime extra

européen. Comme il est difficile de fixer un montant qui tienne compte des cir

constances particulières de certains Pays, M. le Délégué de la Belgique propose de 

laisser à chacun d'eux le soin de fixer le maximum qui lui paraît le mieux approprié, 

sous réserve d'en donner connaissance aux Membres de TUnion par Tintermédiaire du 

Bureau international. 

La Délégation française accepte cet amendement. 

La mise aux voix des deux propositions de la France et de TItalie, cette dernière 

préconisant le maintien des dispositions actuelles, donne la majorité à la proposition 

française. 

Vu le résultat de ce vote, M. le Délégué de TItalie demande que les taxes afférentes 

aux exprès rentrent dans les décomptes internationaux. 

Ce point de vue est admis par la France et la proposition ainsi formulée est adop

tée par la majorité de l'Assemblée. 

La Délégation de la Belgique, revenant après coup sur le texte du paragraphe 5 de 

la proposition française, propose de changer le passage entre parenthèses: « (mon

tant fixe des frais d'exprès notifié par TOffice de destination du télégramme) », ce qui 

est adopté. 

L es propositions nos 756 et 757 sont retirées et la proposition n° 758 tombe. 

Par suite de Tadoption delà proposition n° 763 (U,R. S.S.) les propositions sem

blables nos 759 (Grèce), 760 (Indes néerlandaises), 761 (Italie) et 762 (Suisse) 

sont liquidées. 
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La proposition n° 76k est renvoyée a la Commission de Rédaction. 

La proposition n° 765 est devenue sans objet et la proposition n° 766 est réservée 

jusqu'après décision sur l'unification des régimes. 

La proposition n° 7 67 est renvoyée à la Commission de Rédaction. 

Télégrammes à remettre par poste. 

ARTICLE LIX. 

Les propositions nos 768 et 769 sont renvoyées à la Commission de Rédaction. 

Les propositions nos 770 et 771 (France) sont adoptées. 

Les propositions nos 778 (Pays-Bas) et 781 (U. R. S. S.) sont adoptées et les propo

sitions semblables nos 772 à 777, 779 et 780 sont ainsi liquidées. 

La proposition n° 782 est renvoyée à la Commission de Rédaction. 

Les propositions nos 783 et 78k (France) sont adoptées.. 

Détaxes et remboursements. 

ARTICLE LXXI. 

Proposition n° 1006 (Commercial Cable Co.) : 

M. LE PRÉSIDENT est d'avis que l'adjonction proposée ne paraît pas nécessaire. 

Satisfaction est toutefois donnée à la Commercial Cable Co. en ce sens qu'il sera 

inséré dans le procès-verbal des délibérations de cette Commission Tinterprétation 

authentique suivant laquelle aucun remboursement de taxe n'est accordé pour un 

télégramme non remis à la suite de faits dont Texpéditeur est responsable ou lorsque 

la non-remise n'est pas due à une faute du service télégraphique, qu'un avis de non-

remise du télégramme ait été délivré ou non à Texpéditeur. 

La proposition n° 1007 (Grèce) est renvoyée à la Commission de Rédaction. 

Les propositions nos 1008, 1011, 1015 et 1016 sont renvoyées jusqu'après la dis

cussion sur les télégrammes différés. 

Après un échange de vues, les propositions nos 1009 et 1010 (France) sont adoptées 

avec un amendement de la Délégation belge qui propose de remplacer « communi

cation directe » par « voie de communication directe ». 

Proposition n° 1012 (Grande-Bretagne) : Cette proposition est appuyée par les 

Délégations de France et d'Allemagne. 

M. le Délégué des Pays-Bas fait remarquer qu'il existe encore des Pays où des 
Conférence télégraphique. 8 G 
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retards de deux à quatre jours sont asse» fréquents, et que, par conséquent, le rem

boursement des taxes devrait s'opérer très souvent. 

M. le Délégué de TU. R. S. S. ne croit pas pouvoir accepter la proposition, vu la 

grande étendue du territoire de son Pays. 

Mise aux voix, la proposition est adoptée. 

La proposition n° 1013 est renvoyée jusqu'après décision sur les télégrammes d'Etat 

urgents. 

La proposition n° 101k (Italie) est adoptée. 

La proposition n° 1017 est renvoyée jusqu'après décision sur les propositions nos 786 

et 790. 

La proposition n° 1018 est retirée. 

Les propositions nos 1019 (U. R. S. S) et 1020 (Western Union Telegraph C°) sont 

adoptées. 

Les propositions nos 1021 et 1022 sont renvoyées jusqu'après décision sur les télé

grammes différés. 

Propositions nos 1023 (Grande-Bretagne) et 1025 (Commercial Cable C°). La Dé

légation de la France comprend les motifs qui ont conduit à ces propositions, mais 

elle craint que des différends fréquents ne surgissent entre les Administrations et le 

public, étant donné qu'il sera difficile de prouver que le télégramme n'a manqué 

que partiellement son but. 

La Délégation française préfère, en tout cas, la rédaction de la proposition 

n° 1 0 2 3 . 

La Délégation de TU. R. S. S. s'exprime dans le même sens. 

La Délégation de la Grande-Bretagne fait encore remarquer que par Tapplication 

du texte proposé, on userait d'un esprit très large. 

La proposition n° 1023 est adoptée. 

La proposition n° 102k tombe. 

Proposition n° 1026 (Grèce). — Les Délégations de TItalie, de TAllemagne et de 

TU. R. S. S. exposent que le maintien des dispositions actuelles est préférable. 

La proposition, n'étant pas soutenue, tombe. 

Les propositions nos 1027 et 1029 sont réservées. 

La proposition n° 1028 est renvoyée à la Commission de Rédaction. 
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La proposition n° 1030 est retirée. 

La proposition n° 1031 (Western Union Telegraph Co.) est adoptée. 

Les propositions nos 1032 et 1033 tombent par suite de l'adoption des proposi

tions nos io34 (Italie) et io35 (Pays-Ras). 

La proposition n° 1036, n'étant pas appuyée, tombe. 

La séance est levée à 16 heures 3o. 

Les Rapporteurs : 

BAUR. MORILLON. 
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COMMISSION DU REGLEMENT. 

QUATRIÈME SÉANCE. 

15 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à 10 heures, sous la Présidence de M. John LEE, Président. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous nous trouvons en présence de 33 propositions se rap

portant à TArticle XXXI du Règlement. Parmi ces 3 3 propositions, il y en a 2 i intro

duites par les Administrations d'Allemagne, de France, de Grande-Bretagne et de 

Grèce. Je propose que les Délégations de ces Pays se réunissent pour tâcher de com

biner leurs propositions en une proposition d'ensemble, de manière à faciliter la 

discussion. 

Les Délégations des Pays énumérés ci-dessus acceptent la suggestion de M. le Pré

sident. La Commission est d'accord pour qu'il soit procédé ainsi qu'il vient d'être 

indiqué par M. le Président. 

M. LE PRÉSIDENT dit qu'il reste à examiner, en ce qui concerne TArticle XII du 

Règlement, la proposition n° 155 de la Grèce. 

La Délégation de la Grèce déclare que Tadoption de la proposition n° i 5 s a rendu 

la proposition n° 155 sans objet. 

Il est passé à Texamen des propositions relatives à TArticle XIII. 

La Délégation de la Chine expose ce qui suit, à Tappui de sa proposition n° 167 : 

La Délégation chinoise a eu l'honneur de vous distribuer, Messieurs les Délégués, les pro
positions qu elle soumet à votre appréciation. 
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Vous avez dans le cahier renfermant ces propositions une note explicative sur les adjonc
tions que la Chine demande de faire à TArticle XIII du Règlement, § i et 2. 

Propositions chinoises. 

ARTICLE XIII DU RÈGLEMENT, § i . 
À 

Compléter le paragraphe ier de cet Article par la phrase suivante : 

Toutefois, la désignation du destinataire pourra, dans les télégrammes adressés en Chine , 
être formée par des groupes de quatre chiffres. 

Compléter le paragraphe 2 par la phrase suivante : 

Est admis, pour les télégrammes adressés en Chine, Temploi de groupes de quatre 
chiffi res. 

Je ne vous relis pas cette note qui vous a fait comprendre devant quelles difficultés nous 
nous trouvons avec la langue chinoise pour la correspondance télégraphique. 

Ce que nous demandons, ici, au sujet de TArticle XIII se référant à Tadresse télégraphique, 
n'est en somme qu'un détail d'application qui amènerait plus de clarté dans la pratique de la 
correspondance télégraphique entre les Pays étrangers et la Chine. Car, pour notre service 
intérieur, la question ne se pose pas, puisqu'il fonctionne avec les groupes de quatre chiffres. 

La réalisation de notre demande est à Tavantage de tous, mais bien plus pour les télé
grammes adressés en Chine, c'est-à-dire aux destinataires chinois. Cela faciliterait énormé
ment le service et éviterait les grosses pertes de correspondances télégraphiques par suite 
d'erreur de nom. Les statistiques de notre Administration nous indiquent, en effet, plus 
de 3,ooo télégrammes non délivrés par suite d'erreur de désignation du destinataire. 

Nous faisons remarquer, d'autre part, que cela ne porte aucun préjudice aux Administra
tions, puisque c'est toujours le plein tarif qui joue sans aucune réduction. 

La proposition 167 est appuyée par les Délégations de Grande-Bretagne, de^ 

France, d'Allemagne, d'Italie et de Grèce. Elle est adoptée par la Commission. 

M. LE PRÉSIDENT, d'accord avec la Délégation d'Espagne, renvoie la proposition 

de TAdministration de ce Pays, n° 168, à la Commission de Rédaction. 

Les propositions 170 (France) et 171 (U. R.S. S.) sont, de même, renvoyées à la 

Commission de Rédaction. 

La Délégation d'Allemagne donne connaissance d'un travail d'ensemble qu'elle a 

élaboré au sujet de la réglementation discutée en ce moment : 

ARTICLE XIII, S 2. 

L'adresse doit comprendre toutes les indications nécessaires pour assurer la remise du 
télégramme au destinataire. 

L'adresse peut aussi être formée du nom du destinataire et de son numéro de téléphone. 
Dans ce cas, le bureau téléphonique est considéré comme bureau de destination. 

Les noms ou prénoms aussi bien que les raisons sociales sont acceptés tels que Texpéditeur 
les a libellés. 

Le nom du bureau télégraphique de destination doit être placé à la suite des indications 
de Tadresse qui servent à désigner le destinataire et, le cas échéant, son domicile. Il doit 
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être écrit tel qu'il figure dans la première colonne de la Nomenclature officielle des bureaux. 
Ce nom ne peut être suivi que du nom de la subdivision territoriale ou de celui du Pays, ou 
bien de ces deux noms. Dans ce dernier cas, c'est le nom de la subdivision territoriale qui 
doit suivre immédiatement celui du bureau destinataire. 

Toute autre indication doit être écrite dans la langue française ou du Pays de destination. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le travail de la Délégation d'Allemagne tend à fusionner et 

à coordonner les propositions 169, 170, 171, 172, 173, 175, 18k ainsi que le para

graphe 5 actuel. Je propose de transmettre le tout à la Commission de Rédaction. 

La Délégation des Pays-Bas fait remarquer que la proposition d'ensemble introduite 

par la Délégation d'Allemagne n'est pas entièrement du ressort de la Commission de 

Rédaction. Il y est présenté une disposition nouvelle, à savoir, la désignation du desti

nataire d'un télégramme par son numéro de téléphone. Elle pense que cela condui

rait à Tintroduction d'opérations nouvelles dans l'exécution du service, introduction 

qui ne lui paraît pas bien désirable. 

La Délégation de France propose d'admettre comme lieu de remise indiqué dans 

l'adresse d'un télégramme la mention «Boîte postale. . . . », sous la forme suivante, 

par exemple : « BP 273 ». 

La Délégation d'Italie demande que le mot « Téléphone » précède toujours le nu

méro du téléphone. Le service italien avait admis, dans son service intérieur, l'indi

cation pure et simple de ce numéro ; mais des inconvénients se sont produits. 

LaDélégation de Grande-Bretagne, au sujet de la dernière proposition de la Délé

gation de France, fait ressortir que, tenant compte de Tadoption de la proposition 167, 

BOUS aurions trois genres de numéros pouvant intervenir dans Tadresse. L'adjonction 

d'un mot d'indication avant le numéro paraît nécessaire. 

La Délégation d'Allemagne pense qu'on pourrait adopter une autre indication que 

celle du mot « Téléphone ». En Allemagne, les bureaux centraux téléphoniques ont 

des noms distincts; pour Berlin, par exemple, Texpéditeur aurait à mettre Berlin-

dônhoff ou Berlinstephan, etc. 

M. le Représentant de la Western Union dit que le système paraît pratique, mais qu'il 

y a des villes où le nom additionnel du bureau central téléphonique est aussi celui 

d'une voie publique, d'où possibilité de confusion. Il pense que le mot « Téléphone » 

devrait toujours se trouver dans Tadresse. 

LaDélégation de la France fait connaître que, dans sa pensée, l'indication du numéro 

du téléphone se substitue tout simplement à celle du domicile du destinataire. 

L'adresse serait, par exemple : 

« Pauli central 5074 Paris » 

ce qui, pour notre service, entraînerait Tobligation de téléphoner le télégramme au 
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poste téléphonique « Central bojli ». Il ne lui paraît pas nécessaire d'insérer le mot 

« Téléphone » dans une pareille adresse. 

La Délégation d'Allemagne estime que Tadmission des adresses avec la mention du 

poste téléphonique du destinataire faciliterait le service de remise. Nous avons intérêt 

à favoriser Temploi de telles adresses par le public. Elle propose de ne pas obliger 

celui-ci à employer le mot « Téléphone ». 

La Délégation d'Italie fait valoir que, dans son Administration, les télégrammes 

ne sont téléphonés aux destinataires que moyennant payement d'une taxe par ceux-ci. 

Si nous admettons, pour Tadresse, la mention du nom du destinataire suivi de son 

numéro téléphonique, nous permettons uniquement à Texpéditeur de bénéficier 

d'une adresse écourtée diminuant le coût de son télégramme. La Délégation d'Italie 

insiste pour l'adjonction du mot « Téléphone » au numéro de l'abonné destinataire. 

La Délégation du Japon appuie la demande de la Délégation d'Italie. Plusieurs bu

reaux centraux, dans les grandes villes, portent des noms de quartiers. A Paris, il y 

a le bureau Passy et la rue Passy. Dans le cas où le mot « Téléphone » serait ajouté, 

il faudrait encore décider en quel endroit de l'adresse il devrait être placé. Une 

adresse : «Téléphone Durand 574o5 Bruxelles», impliquerait la transmission par 

téléphone au destinataire ; tandis que dans la forme ci-après : « Durand téléphone 

574o5 Bruxelles », Tindication relative au téléphone remplacerait simplement la rue 

et le numéro de l'habitation du destinataire, que le bureau devrait chercher dans le 

guide téléphonique, pour y faire porter le télégramme, par un messager. 

La Délégation de la France répondant à celle du Japon dit qu'à Paris, pour le cas 

spécial qu'elle a envisagé, aucune confusion avec des numéros de rues ne serait à 

craindre, attendu que les numéros d'appel des abonnés comprennent tous quatre 

chiffres. 

La Délégation de France partage Tavis de la Délégation d'Allemagne qu'il faut 

étendre et généraliser Temploi du téléphone dans le service de remise. Le public y 

trouve aussi son avantage et se plierait facilement à nos règles; tout télégramme por

tant une adresse téléphonique devrait toujours être communiqué par téléphone au 

destinataire. 

La Délégation de Hongrie expose que depuis plusieurs années le dispositif préco

nisé par TAdministration de France est en application dans son Pays et qu'aucun 

inconvénient n'en est résulté; bien au contraire, le service de la remise en a été 

grandement facilité. Elle appuie donc la proposition de la France. 

La Délégation de Suisse fait ressortir que, dans sa proposition n° 184, elle envisage 

uniquement Tadmission d'adresses abrégées, sans obligation de téléphoner le télé

gramme au destinataire. Elle sait que dans tous les Pays ce moyen de remise a une 

tendance à se développer; mais les uns perçoivent une taxe pour cette opération, les 

autres l'effectuent gratuitement. On ne peut pas encore, aujourd'hui, prescrire la 

remise par téléphone, puisqu'il pourrait en résulter une charge pour le destinataire. 

L'on devrait, pour le moment, se contenter d'admettre Temploi d'une adresse télé-
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phonique, laissant à TAdministration de destination le soin d'agir à sa convenance. 

Peut-être serait-il préférable de dire « numéro d'appel téléphonique » plutôt que 

« numéro du téléphone ». 

La Délégation de TAllemagne pense que la proposition de la Suisse ainsi expliquée 

peut donner satisfaction à toutes les Administrations. Il serait permis aux expéditeurs 

d'utiliser une adresse téléphonique; mais le soin serait laissé aux Administrations de 

destination de téléphoner le télégramme ou de le remettre par messager. 

La Délégation d'Egypte partage Tavis de la Délégation du Japon. La question est 

de première importance pour son Pays, où, en raison de la grande diversité des 

langues, il serait très difficile d'utiliser le téléphone dans le service de remise. Elle peut 

admettre Temploi d'adresses téléphoniques; mais elle doit s'opposer à ce qu'il en 

résulte Tobligation de téléphoner le télégramme portant une pareille adresse. 

La Délégation d'Italie insiste sur la nécessité d'employer le mot « Téléphone » ; il y 

a en Italie des villes où les habitations sont numérotées de telle manière que Temploi 

de quatre chiffres y est très répandu. 

M. LE PRÉSIDENT.— Décidons d'abord si oui ou non une adresse téléphonique peut 

être utilisée; nous examinerons ensuite si le mot « Téléphone » doit être employé. 

La Commission se prononce pour l'affirmative. 

M. LE PRÉSIDENT. — Décidons maintenant si oui ou non le mot « Téléphone » doit 

être ajouté dans Tadresse. 

La Commission se prononce également pour l'affirmative. 

La Délégation des Pays-Bas demande que Ton précise sur les deux points suivants : 

L'adresse doit-elle comprendre le nom du destinataire, dans tous les cas ? 

Dès lors qu'une adresse téléphonique est employée, le télégramme doit-il obligatoi

rement être téléphoné au destinataire dans tous les cas? 

M. LE PRÉSIDENT. — Pour résumer, je pense que la Commission est d'avis : 

i° Que le nom du destinataire doit toujours être indiqué dans le libellé d'une 

adresse téléphonique ; 

2° Que la transmission par téléphone au destinataire d'un télégramme avec une 

adresse téléphonique n'est pas obligatoire ; 

3° Que les adresses portant le nom du destinataire suivi de Tindication « boîte 

postale. . . (n°) », ainsi que Ta proposé la Délégation de France, sont admises. 

La Commission adopte. 

La Délégation du Japon propose d'ajouter les mots « en anglais » après les mots 

« en français » dans la seconde phrase du paragraphe 2 de TArticle XIII. 

M. LE PRÉSIDENT dit que nous tromerons plus tard une meilleure occasion de dis-

uter cette question. 
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La Délégation de Hongrie, développant la proposition 172 faite par son Pays, jus

tifie la taxe qui y est préconisée, par la nécessité de réagir contre Técourtement des 

adresses opéré par les expéditeurs désireux d'économiser des mots, en obligeant ainsi 

le bureau destinataire à se livrer à des recherches en vue de pouvoir effectuer la 

remise. 

La Délégation de TU. R. S. S. ne peut pas appuyer cette proposition. Il en résulte

rait inévitablement des discussions et des contestations; de plus, des abus seraient à 

craindre de la part des bureaux destinataires. 

La Délégation d'Italie combat aussi la proposition. Il ne serait pas juste de faire 

payer par le destinataire la faute commise par Texpéditeur. 

La Délégation des Pays-Bas juge également que l'octroi de l'autorisation de perce

voir la taxe envisagée dans la proposition n'est pas désirable. 

La Délégation de Hongrie retire sa proposition. 

La Commission renvoie la proposition 173 (Nouvelle-Zélande) à la Commission de 

Rédaction. 

Proposition 17k (Nouvelle-Zélande) : 

La Délégation de Grande-Bretagne appuie cette proposition. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union ne voit pas la nécessité de 

celle perception supplémentaire, qui indisposerait le public. 

La Délégation de France a accepté la proposition 173, mais elle ne croit pas que 

Tapplication de la proposition 1 7 4 soit désirable. La remise peut se faire souvent 

facilement sans ajouter le mot « chez » proposé. 

Les Délégations d'Italie, du Japon, des Indes britanniques, de la Chine appuient la 

Délégation de France. 

Mise aux voix, la proposition 1 74 est rejetée. 

Proposition 175 (Belgique) : 

La Délégation d'Allemagne demande que le premier alinéa de cette proposition se 

termine comme suit : « permettant de définir la désignation officielle de la localité ». 

La Délégation de Belgique accepte cette modification. La proposition ainsi amendée 

est adoptée. 

Proposition 176 (Hongrie) : 

La Délégation de la Hongrie justifie sa proposition par le désir de créer une règle 

uniforme dans tous les Pays de TUnion. 

La Délégation de TItalie estime qu'il s'agit d'une question d'ordre intérieur pour 

chaque Administration. En effet, le bureau d'origine n'est pas à même de discerner 

si une adresse est claire ou convenue, complète ou abrégée; ce soin doit être laissé 

au bureau destinataire. 

Les Délégations de l 'U.R.S.S., d'Egypte et des Pays-Bas croient les règles actuelles 

préférables. 

La proposition est retirée. 
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Proposition 177 (Tchécoslovaquie) : 

Envoyée à la Commission de Rédaction. 

Proposition 178 (Allemagne) : 

La Délégation d'Allemagne retire sa proposition en faveur de celle introduite par 

la Délégation de France sous le n° i 8o. — Adopté. 

Proposition 185 (Allemagne) : 

Cette proposition, combattue par la Délégation de TItalie, esl retirée. 

Propositions 187 el 188 (Italie et Pays-Bas) : 

Adoptées sans discussion. 

Proposition 189 (France) : 

Envoyée à la Commission de Rédaction. 

Proposition 191 (France) : 

Retirée. 

La Commission passe à Texamen de TArticle XIV. 

Proposition 192 (Afrique du Sud) : 

Adoptée. 

Proposition 198 (Hongrie): 

La Délégation de Hongrie se rallie à la proposition ( 199) de TItalie, qui a le même 

sens. 

La Délégation d'Italie estime que les destinataires ont parfois intérêt à savoir que 

les télégrammes ont bien été déposés par les signataires. 

La Délégation de France pense que la proposition fait double emploi avec ce cjui 

existe actuellement pour la justification d'identité. 

La Délégation d'Italie expose qu'il s'agit là, au contraire, de deux formalités bien dif

férentes; celle actuelle nécessite l'intervention de notaires, qui n'aurait pas lieu avec 

Tapplication de la proposition formulée. Ce système aurait Tavantage d'être simple et 

peu coûteux. 

La Délégation de Grande-Bretagne craint que le système proposé n'engage la res

ponsabilité du service télégraphique, el conclut au maintien des règles actuelles. 

Les Délégations de la Belgique et de TAfrique du Sud, ainsi que M. le Représentant 

de la Compagnie Western Union, appuient la Grande-Bretagne. 

La proposition est retirée par TItalie. 

Article XV. — Proposition 200 (Grèce) : 

Envoyée à la Commission de Rédaction. 
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M. LE PRÉSIDENT considère que la question du préfixe à utiliser doit être renvoyée à 

la discussion qui aura lieu sur TArticle XXXI. En ce moment, il s agit de trancher la 

question do principe, à savoir si Tindication sera taxée ou non. 

La Commission décide par un vote qu'elle ne sera pas taxée. 

Proposition 201 (Hongrie) : 

La Délégation de Hongrie déclare retirer la partie de la proposition venant après la 

lettre S. 

Proposition 202 (Roumanie) 

Rejetée. 

Proposition 203 (Tchécoslovaquie) : 

La Délégation de la Tchécoslovaquie fait l'exposé ci-après : 

Le paragraphe 3 de TArticle XV du Règlement contient : i° une contradiction entre U 
Convention (Art. 5 et 6) et le Règlement (Art. XV), ct 2° une contradiction entre les 
alinéas 3 et 4 de TArticle XV du Règlement. 

L'Article 5 de la Convention stipule que les télégrammes des Agents consulaires sont télé
grammes d'Etat (sans distinguer entre les consuls qui sont fonctionnaires d'Etat et les consuls 
honoraires) et selon TArticle 6 de la Convention les télégrammes d'Etat peuvent être émis en 
langage secret dans toutes les relations. 

Dans TArticle XV, alinéa 3 du Règlement, parmi les télégrammes des Agents consulaires 
qui exercent le commerce, jouissent seuls du caractère de télégrammes d'Etat ceux qui sont 
adressés à un personnage officiel et traitant d'affaires do service. 

Le Règlement, c'est-à-dire un contrat conclu entre les Administrations, rétrécit de cette 
manière les dispositions de la Convention, qui est un contrat conclu entre les Gouverne
ments. 

La disposition de l'alinéa 3 stipulant que les télégrammes des Agents consulaires qui 
exercent le commerce ne sont considérés comme télégrammes d'Etat que lorsqu'ils traitent 
d'affaires de service, est aussi contradictoire avec l'alinéa 4 de TArticle XV, stipulant que le 
texte des télégrammes d'Etat peut être rédigé en langage secret, dans toutes les relations. 
Car si un télégramme dun Agent consulaire est rédigé en langage secret, on ne peut pas 
examiner son contenu. 

Les motifs de la restriction stipulée dans TArticle XV du Règlement pour les télé
grammes des consuls honoraires sont biens connus. On a voulu empêcher que les télé
grammes des consuls honoraires concernant leurs affaires commerciales privées, jouissent 
des bénéfices des télégrammes d'Etat; mais pour cela cette restriction devrait absolument 
figurer clans TArticle 5 de la Convention et non dans le Règlement. 

Vu cjue d'après la décision de la Commission de la Convention, la Convention de Saint-
Pétersbourg ne peut être ni modifiée ni complétée par ce Congrès, la Délégation tchéco
slovaque propose — pour supprimer au moins la contradiction entre les alinéas 3 et 4 de 
TArticle XV du Règlement — que les mots « et qu'ils traitent d'affaires de service » dans 
l'alinéa 3 soient biffés et que les mots « à un personnage officiel » soient remplacés par les. 
mots « aux Autorités d'Etat du Pays cjui Ta nommé ou du Pays où il exerce ses fonctions ». 

Mise aux voix, cette proposition, qui est appuyée par les Délégations de Chinev 

de TU. R. S. S. et de la Pologne, est rejelée. 
Conférence télégraphique. o 
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Proposition 20k. (Grèce) : 

La Délégation d'Italie propose le renvoi de Texamen de cette proposition au mo
ment où on traitera du préambule. 

LaDélégation de France pense, au contraire, qu'on pourrait examiner tout de 
suite la substitution du mot « Etat « à l'indice « S ». 

La Délégation de Grande-Bretagne est du même avis. 

La Délégation de l'Uruguay propose de remplacer le mot « Etal« par « Officiel ». 

Rejeté. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix la proposition substituant le mot « Etat« à Tin-
dice « S« . 

Adopté par 2 5 voix contre 12, et 2 abstentions. 

Proposition 205. (Italie) : 

Retirée. 

La séance est levée à 1 2 heures 10. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 
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RAPPORT 

DE LA 

COMMISSION DES TARIFS. 

CINQUIÈME SÉANCE. 

17 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à 10 heures sous la Présidence de M. LINDOW. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que, conformément au désir exprimé par la Com

mission lors de sa dernière séance, il s'est acquitté de la mission qui lui avait été 

confiée en priant M. le Secrétaire Général des Postes et des Télégraphes, Président 

de la Conférence, de vouloir bien transmettre à M. le Ministre du Commerce, de 

l'Industrie, des Postes et des Télégraphes, à Madame Charles Chaumet et à M. le 

Commissaire Général de l'Exposition des Arts Décoratifs, les remercîments de l'As

semblée pour l'accueil chaleureux qui leur a été fait au Grand Palais [Applaudis

sements). 

La Commission reprend ensuite Texamen des propositions concernant TAr

ticle LXXI. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union déclare qu'en considération 

de l'importance des travaux de la Commission et qu'en vue de l'accélération de ces 

travaux, il retire une partie des propositions présentées par sa Compagnie, en expri

mant le désir que cet exemple sera suivi, dans la mesure du possible, par toutes les 

Délégations. 

M. LE PRÉSIDENT remercie M. le Représentant de la Compagnie Western Union 

pour ses bonnes intentions et souhaite qu'il trouve des successeurs. 

Lecture est donnée de la liste des propositions retirées ; ce sont celles cjui 
Conférence télégraphique. g A 
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figurent sous les nos 8 5 , 326, 344 , 362, 3 6 3 , 338 , 8/|6, i o 5 4 , io55 et I O Q 3 

du Cahier des propositions. 

M. le Délégué de la Suède informe, à son tour, qu'il retire les propositions 

nos 1094 et 1099, formulées par le Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège 

et la Suède. 

M. le Délégué des Pays-Bas fait remarquer qu'en raison des décisions prises en ce 

qui concerne la restitution de la valeur des bons de réponse (Article XLIX ), il y aurait 

lieu d'insérer un littera approprié au paragraphe i e rde TArticle LXXI, prévoyant que 

le remboursement ne s'effectue cjue sur demande. 

M. le Délégué de la France estime qu'il s'agit d'une question de rédaction qui sera 

traitée en temps opportun par la Commission de Rédaction. 

M. le Délégué de la Belgique pense que pour faciliter la tâche de ladite Commis

sion, il serait bon que la Délégation des Pays-Bas voulût bien lui remettre une propo

sition écrite dans ce sens. 

Ce point de vue est approuvé par M. LE PRÉSIDENT et par TAssemblée. 

La proposition n° 1037 est renvoyée à la Commission de Rédaction. 

Proposition n° 1038 (Pays-Bas). — M. le Délégué des Pays-Bas informe que Tad-

joncton proposée est le résultat d'un échange de vues avec le Bureau international, 

el vise uniquement à donner un peu plus de clarté au texte actuel. 

Après une courte discussion entre MM. les Délégués de l'Italie, des Pays-Bas et de 

TU. R. S. S., lequel appuie la proposition et relève que, lorsqu'on parle de rembourse

ment, on a bien généralement en vue le télégramme primitif, la proposition est 

adoptée. 

Les propositions identiques nos 1039 (France), lOkO (Grande-Bretagne), 10kl 

(Hongrie) et 10k3 (Western Union Telegraph Co.) sont adoptées. 

La proposition n° 10k2 tombe par suite de Tadoption des propositions précédentes. 

Les propositions nos lOkk, 10k5 et 10k6 (Allemagne) étant toutes trois liées à 

îa proposition n° 1047, s o n t renvoyées, sur la demande de M. le Délégué de l'Alle

magne, jusqu'après décisions prises en ce qui concerne les propositions relatives 

à l'Article LXXIII. 

ARTICLE LXXIII. 

Proposition n° 10k7 (Allemagne). — M. le Délégué de TAllemagne donne un 

exposé détaillé des motifs à Tappui de cette proposition et fait valoir que les expé

riences faites avec ce nouveau procédé dans les relations entre TAllemagne, d'une 

part, et la Belgique, Dantzig, la Grande-Bretagne, TItalie, la Serbie, la Lettonie, la 

Lithuanie, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Norvège, TAutriche, la Pologne, la Rou

manie, la Suisse, TEspagne et la Tchécoslovaquie, d'autre part, ont donné des résul-
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tats très satisfaisants. Il estime que le momen t semble être venu d'appliquer ce procédé 

d u n e manière générale. 

M. LE PRÉSIDENT fait observer qu'il existe encore deux propositions semblables : 

celle de la France (n° i o52 ) et celle déposée au Bureau par M. le Représentant de la 

Compagnie Western Union, laquelle a la teneur suivante : 

I. En ce qui regarde le régime extra-européen, le remboursement est supporté par les 

différentes Administrations ayant pa r t i c le à la transmission du télégramme, chaque Admi

nistration abandonnant sa part de taxe. 

Les taxes afférentes aux services spéciaux non rendus et aux avis de service taxés sont rem

boursées par l'exploitation détenant ces taxes. 

En vue de prévenir les délais, souvent longs et irritants pour le public, qui s'écoulent 

entre le moment où la réclamation est introduite et la solution du litige, TAdministration 

d'origine effectue, sans correspondance préalable avec d'autres Administrations, les rem

boursements demandés par Texpéditeur dans les circonstances ci-après indiquées : 

a. Si, en cas de non arrivée à destination, Texpéditeur produit une déclaration de TOffice 

d'arrivée spécifiant que le télégramme ne lui est pas parvenu. 

b. Si, en cas de retard ou d'altération, il peut démontrer irréfutablement, par la produc

tion de la copie d'arrivée telle qu'elle a été délivrée, que le retard ou l'altération ont réelle

ment eu lieu. 

c. Si, en cas de non-utilisation d'un bon de réponse, il présente celui-ci. 

L'Administration d'origine agit de même si l'expéditeur réclame le remboursement des 

taxes perçues pour tout autre motif que ceux qui sont indiqués dans a, b et c, à la condition 

qu'elle ait ses apaisements sur le vu des documents présentés à Tappui que la plainte est 

fondée. 

Lorsque le remboursement a été opéré, TAdministration soumet la réclamation aux Admi

nistrations en cause, conformément aux dispositions de TArticle LXXII, en ayant soin d'indi

quer que le remboursement a été effectué en vue de leur permettre d'abandonner les parts 

de taxe leur revenant respectivement. 

La décision de TOffice d'origine est toutefois définitive et il n'y a pas lieu, pour les autres 

Administrations qui sont intervenues dans l'acheminement du télégramme, de refuser leur 

part contributive dans le remboursement. 

IL Lorsqu'une réclamation n'a pas été traitée par TOffice d'origine dans les conditions 

prévues par le paragraphe I ci-dessus et qu'elle circule d'Administration à Administration dins 

les délais fixés par le paragraphe l de TArticle LXXII et que le résultat n'est pas notifié avant 

Texpiration de la j)ériode déterminée par TArticle LXXIX pour la conservation des archives, 

TAdministration qui a reçu la plainte rembourse les taxes dont la restitution est demandée 

et ce remboursement est supporté par les différentes Administralions sur les lignes desquelles 

le télégramme a été transmis, chacune d'elles aban lonnant sa part respective de taxe. 

Motifs. 

Ces propositions ont pour objet de hâter la solution de litiges qui, sous l'empire de la 

procédure en vigueur, restent pendants durant de longues périodes. Elles s'inspirent de pra

tiques déj i en usage entre certaines exploitations télégraphiques européennes. 

Conférence télégraphique. g n 
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M. LE PRÉSIDENT est d'avis qu'il serait bon de réunir ces différentes propositions. 

M. le Délégué de la France, reconnaissant également que les trois propositions ont 

de nombreux points de connexion, propose que les Délégations intéressées veuillent 

bien prendre quelques minutes pour se mettre d'accord, en Sous-Commission. 

Cet avis est partagé par M. LE PRÉSIDENT ainsi que par la Commission. 

M. le Délégué de l'Italie fait remarquer que la proposition (n° 1049), présentée 

par son Administration, vise aussi le même but. 

M. le Délégué de la Grèce informe qu'il retire sa proposition (n° i o 4 8 ) , qui est 

également semblable, au profit de celle de la France. 

La Délégation de la Grande-Bretagne se rallie, en principe, à la proposition de 

TAllemagne. Toutefois, en ce qui concerne le régime européen, elle propose Tamen

dement suivant : 

Lorsque la taxe totale payée par Texpéditeur ne dépasse pas 5 francs, le bureau d'origine 
aurait à supporter le coût entier du remboursement, si la plainte est reconnue fondée. Si 
cette somme est supérieure à 5 francs, les arrangements actuels continueraient à être appli
cables. 

La Délégation de la Grande-Bretagne espère que cet arrangement réduirait d'une 

manière appréciable le volume de la correspondance échangée entre les Adminis

trations. Il permettrait en outre la circulation d'un nombre suffisant de réclamations, 

pour ne pas amoindrir le sentiment de responsabilité des agents télégraphistes, comme 

aussi la confiance du public. 

Pour ce qui est des cas de non remise, la Délégation de la Grande-Bretagne relève 

que TOffice de destination n'est pas toujours à même de fournir une déclaration 

attestant que le télégramme n'est pas arrivé, c'est pourquoi chaque Administration 

devrait avoir le droit de renvoyer, pour être examinée, quelque plainte que ce soit, 

tandis que le remboursement resterait néanmoins à la charge du Pays d'origine pour 

les sommes au-dessous du minimum. 

M. le Délégué des Pays-Bas attire l'attention sur le fait que son Administration a 

présenté une proposition (n° i o 5 i ) qui s'inspire des mêmes principes que celles 

citées plus haut. H reconnaît cependant que le texte de la proposition allemande est 

d'une portée plus générale et retire, pour ces raisons, la proposition néerlandaise. Il 

fait toutefois remarcjuer que le dernier alinéa du chiffre 1 de la proposition de la 

Compagnie Western Union prévoit que la décision de TOffice d'origine est définitive. 

Or, de Tavis delà Délégation néerlandaise, cette prescriplion n'est pas désirable par 

le fait qu'elle permettrait peut-être aux Compagnies d'user d'une trop grande com

plaisance envers le public. Elle propose une légère modification en conséquence. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union ne croit pas que cette hypo

thèse se réalise dans la pratique, attendu que, dans le régime extra-européen, la part 
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de taxe des Compagnies est généralement plus élevée que celles des Administrations 

d'Etat. Les craintes exprimées paraissent donc chimériques. 

M. le Délégué des Pays-Bas ne pense pas que ces craintes soient chimériques et 

mentionne, comme exemple, qu'il arrive que les Compagnies, contrairement aux 

prescriptions, remboursent à Texpéditeur la taxe de télégrammes codés même lorsque 

le collationnement n'a pas été demandé. Il y aurait donc lieu de ne laisser à TOffice 

d'origine le droit de restituer sans appel que' lorsqu'il s'agit de remboursements 

effectués en conformité du Règlement. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union n'insiste pas, et la décision est 

renvoyée à la Sous-Commission. 

M. le Délégué de l'U.R. S. S. appuie la proposition allemande et n'est pas partisan 

de la fixation d'un minimum, tel que le préconise la Délégation de la Grande-

Bretagne. 

Sur la demande de la Délégation française, la suite des discussions sur TArticle 

LXXIII est remise à la séance de l'après-midi. 

La proposition n° 1058 (Grande-Bretagne) a pour but de supprimer le rembourse

ment d'office. Elle est appuyée parles Délégations de TItalie, de la France et de 

TAllemagne. 

M. LE PRÉSIDENT attire l'attention sur le fait que Texpéditeur n'aura, dans ce cas, 

pas connaissance de l'arrêt de son télégramme. 

M. le Délégué de l'U.R. S. S. propose de maintenir le statu quo. 

La proposition est mise aux voix et la majorité de la Commission se prononce pour 

Tadoption. 

La proposition n° 1059 est renvoyée à la Commission de Rédaction. 

Les propositions nos 1060 à 1063 sont renvoyées jusqu'à décisions prises parla 

Sous-Commission. 

M. LE PRÉSIDENT suspend la séance à i i h. i /4 pour permettre à la Sous-Commis

sion de se réunir. 

La séance est reprise à 15 heures. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que la petite Sous-Commission constituée dans la 

matinée en vue de fondre les propositions de TAllemagne, de la France, de la Grande-

Bretagne, de TItalie et de la Compagnie Western Union, a élaboré un nouvel Ar

ticle LXXIII qui vient d'être distribué aux Membres de la (Commission. Il donne la 

parole à M. le Délégué de TItalie. 

Celui-ci explique que le nouveau texte a pour but de prévoir comment et par qui 

Conférence télégraphique. 9 c 
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s'effectuera le remboursement de la taxe des télégrammes et de diminuer notable

ment la correspondance internationale afférente aux réclamations. 

Chaque fois que le remboursement est la conséquence d'une erreur de service, il 

sera supporté par TOffice d'origine lorsque la taxe perçue n'excède j)as 5 francs pour 

les télégrammes à plein tarif et 2 francs pour les télégrammes à tarif réduit. 

Cette règle s'apjdiquera aux télégrammes de tous les régimes ainsi qu'aux radio

télégrammes. 

Dans le cas où la taxe est supérieure à 5 francs ou à 2 francs, toutes les 

Administrations ou Compagnies a^ant participé à l'acheminement du télégramme 

abandonneront leur quote-part de taxe ainsi que cela existe actuellement dans le ré

gime extra-européen et pour les radiotélégrammes, donnant ainsi satisfaction aux 

observations de la Compagnie Western Union. 

Les montants de 5 et 2 francs fixés resjDectivement pour les télégrammes à 

plein tarif et pour les télégrammes à tarif réduit correspondent aux taxes de la plus 

grande partie des télégrammes du régime européen et à une partie des télégrammes 

du régime extra-européen, objet des réclamations actuelles. 

On n'a pu fixer à un chiffre supérieur lesdits montants car les Compagnies privées 

ne concourraient presque jamais aux remboursements des taxes et il n'y aurait pas 

compensation. 

Pour éviter les retards constatés à Theure actuelle dans les remboursements, on 

propose que TAdministration du Pays d'origine rembourse immédiatement la taxe 

réclamée lorsque la plainte est reconnue fondée. Dans le cas de non remise, Texpédi

teur doit fournir une déclaration du bureau cle destination disant que le télégramme 

n'est jjas parvenu; en cas de retard ou d'altération, Texpéditeur aura à en fournir la 

preuve en présentant la copie d'arrivée du télégramme, ce qui permettra à TOffice 

d'origine, par comparaison avec la minute clu télégramme, de vérifier si la réclama

tion est justifiée. 

En ce qui concerne les bons de réponse j>ayée, on doit rappeler quil a déjà été 

établi que le remboursement n'en serait effectué que sur la demande de Texpéditeur 

ou clu destinataire ; si le bon de réponse est présenté, TAdministration d'origine du 

télégramme remboursera sans autre formalité. 

Enfin, il est proposé que dans le cas où le remboursement de taxe doit rester à la 

charge de TOffice d'origine, les réclamations ne soient pas transmises aux autres 

Administrations. Toutefois, même dans ce cas, il a été prévu que TOffice d'origine se 

réserve la faculté de transmettre les réclamations aux autres Offices intéressés lorsque 

des irrégularités se j)ioduiraient fréquemment dans le service de certaines Admi

nistrations. 

M. le Délégué de TU. R. S. S. déclare qu'il était déjà d'accord avec la Délégation 

allemande pour réduire le plus possible les recherches et les nombreux échanges de 

correspondances motivés par les réclamations; il accepte donc le nou\el Article 

en discussion. Mais en vue de restreindre encore plus les travaux qui incombent aux 

Administrations, il demande qu'on porte à 10 francs et à 5 francs les chiffres 

établis par la Sous-Commission. 
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M. le Délégué de TItalie répond que celle-ci a envisagé cette solution mais qu elle 

n'a joas cru devoir la retenir parce que, dans ce cas, comme il a déjà été expliqué, 

les Compagnies privées, qui généralement ne font qu'un service de transit, ne concour

raient jamais aux remboursements. 

La Délégation de la Grande-Bretagne fait connaître qu'elle est d'accord avec les 

vues exposées par M. le Délégué de TItalie. 

M. le Délégué de la Grèce se rallie au nouveau texte qui vient d'être commenté. 

Par contre, M. le Délégué de la Turquie appuie la demande de la Délégation de 

l'U. R. S. S. tendant à porter de 5 à 10 francs et de 2 à 5 francs les taxes indiquées 

au paragraphe premier du nouvel Article. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union ne veut pas discuter ces 

chiffres ; il dit que la Sous-Commission a essayé de concilier les diverses opinions 

en présence. En ce qui le concerne, il se rallierait à 10 francs et à 5 francs dans le 

but d'éviter des transmissions de dossiers entre Administrations. 

M. le Délégué des Pays-Bas déclare qu'il n'a pas encore eu le temps de se former 

une opinion; toutefois, il demande, comme la Délégation allemande, le maintien du 

paragraphe 9 ainsi que celui du paragraphe 6 et du dernier alinéa de TArticle LXXIII. 

Il lui paraît également cjue la rédaction du nouveau paragraphe 3 devrait être nlodi-

fiée comme suit : 

« 3. Dans tous les autres cas et lorscjue le remboursement doit être supporté. . . » 

La Délégation italienne accepte le maintien du paragraphe 6 actuel visant le rem

boursement de la taxe accessoire applicable à un service spécial non effectué, à la 

condition que le remboursement reste à la charge de TAdministration au profit de 

laquelle cette taxe accessoire a été dévolue. 

En ce qui concerne le maintien du paragraphe 9, M. LE PRÉSIDENT donne la parole 

à la Délégation française. 

M. le Délégué de la France déclare que lorsque la Sous-Commission a rédigé le texte 

du nouvel Article LXXIII, elle n'a pas entendu remplacer TArticle actuel, mais seule

ment poser des principes^ il convient donc de reprendre les Articles LXXII et LXXIII 

en tenant compte des propositions de la Sous-Commission. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union confirme cette déclaration; il 

fait remarquer, en outre, qu il faudrait ajouter après le nouveau j)aragraphe 2 que la 

décision de TAdministration qui rembourse est sans appel. Les autres Administrations 

devront donc mettre leurs comptes en accord. 

M. LE PRÉSIDENT demande si la Commission admet l'adjonction proposée par M. le 

Représentant de la Compagnie Western Union. 

Cette proposition est adoptée avec la réserve faite par la Délégation néerlandaise. 

M. LE PRÉSIDENT met ensuite aux voix la proposition de la Délégation de TU. R. S. S., 

appuyée par la Turquie, tendant à porter à 1 o francs et à 5 francs les sommes à partir 



1 3 8 RAPPORT DE LA COMMISSION DES TARIFS ( 5 e SÉANCE). 

desquelles le remboursement devra être supporté par toutes les Administrations et 

entreprises privées. 

La Commission se prononce contre et admet les propositions de la Sous-Commission. 

M. LE PRÉSIDENT reprend Texamen des propositions concernant TArticle LXXIII dont 

la discussion avait été différée. 

Les propositions nos 10k7, 1050 et 1057 deviennent sans objet. 

Les propositions nos 10k89 1051, 105k et 1055 ont été retirées. 

Les propositions nos 10k9 et 1052 ont obtenu satisfaction par suite de Tadoption 

du nouveau texte de la Sous-Commission. 

Les propositions de la France nos 1053 et 1056 sont admises. 

ARTICLE LXXIV. 

La proposition n° 1058 (Grande-Bretagne) est adoptée. 

Les propositions nos 1059 et 1060 sont renvoyées à la Commission de Rédaction. 

La proposition n° 1061 (Grèce) a trouvé satisfaction du fait des décisions prises au 

sujet de TArticle LXXIII. 

La proposition n° 1062 est devenue sans objet. 

ha proposition n° 1063 (Italie) a obtenu satisfaction. 

M. LE PRÉSIDENT annonce que la Commission doit maintenant procéder à Texamen 

du Chapitre 18 — Comptabilité —. 

Il ajoute que les Délégations de TAllemagne, de la France, de la Grande-Bretagne 

et des Pays-Bas ont tenu une petite réunion et ont établi un nouveau texte qui vient 

d'être remis aux Membres de la Commission. 

M. le Délégué de la France signale que quelques erreurs s'étant glissées dans ce 

document, un nouveau tirage sera distribué. 

Dans ces conditions, M. LE PRÉSIDENT propose de renvoyer la discussion du Cha

pitre 18 à la prochaine séance, qui aura lieu lundi prochain à 10 heures. 

Pas d'objection. 

M. LE PRÉSIDENT demande qu'en vue d'accélérer les travaux, la Sous-Commission 

puisse se charger également des études préparatoires concernant les questions de tarifs 

et de taxation. 

La Commission approuve cette proposition. 

La séance est levée à i 6 heures. 

Les Rapporteurs : 

BAUR. MORILLON. 
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18 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o heures, sous la Présidence de M. John L E E , Président. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que M. le Représentant de la Western Union Co. lui a 

remis une liste de propositions introduites par la Compagnie et que celle-ci retire. Ce 

sont celles reprises sous les numéros suivants: 208 , 210, 2 2 3 , 4 7 2 , 5 2 i , 522 , 

53g, 577, 582 et 607. Il remercie la Compagnie de ce retrait qui est de nature à 

simplifier et à accélérer le travail de la Commission, en élaguant de ce travail des 

propositions d'ordre secondaire, de manière à permettre à la Conférence de concen

trer toute son attention sur Texamen des questions importantes, en rapport direct avec 

l'organisation du service télégraphique international dans son essence même. Il appré

cie hautement les sentiments dont s'est inspirée la Western Union Co. et il souhaite 

vivement que cet exemple louable soit suivi, dans la plus large mesure possible, par 

les autres Délégations et Représentants. [Nombreuses marques d'approbation.) 

Proposition 206 (U.R. S. S.): 

La Délégation de TU. R. S. S. fait valoir que la situation mondiale s'est profondé

ment modifiée en ces dernières années. Plusieurs Pays ont jugé utile d'installer des 

Représentants commerciaux dans les Pays avec lesquels ils sont en relation écono

mique. Il lui paraît que ces Représentants devraient être admis à émettre leurs corres

pondances télégraphiques sous la forme de télégrammes d'Etat. 

M. EE PRÉSIDENT demande si celte proposition est appuyée. 

La Délégation de l'Irlande l'appuie. 
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La Délégation de la Belgique fait remarquer que la proposition est en contradiction 

avec TArticle 5 de la Convention. 

Mise aux voix, la proposition est rejetée. 

La proposition 207 (Pays-Bas) est envoyée à la Commission de Rédaction. 

Proposition 209 (France) : 

La Délégation cle la France pense qu'il est superflu de fournir des éclaircissements, 

la proposition s'expliquant d'elle-même. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'idée est que la répétition dont il s'agit ne doit pas êlre 

effectuée dans tous les cas par le bureau récepteur. 

Adopté. 

Proposition 211 (Grande-Bretagne) : 

Esl semblable à celle n° 20/1. 

M. LE PRÉSIDENT. — Les propositions 212, 213 et 215 sont similaires. Elles visent 

à appliquer une taxe triple à une certaine catégorie de télégrammes d'Etat. 

La Délégation de la Grèce expose ce qui suit : 

Notre proposition de distinguer les télégrammes d'Etat en urgents et ordinaires 

a été inspirée par le fait que ces télégrammes se sont trop multipliés et ne traitent 

pour la plupart que de questions administratives secondaires n'exigeant pas une 

priorité absolue. 

Cette j)riorité était accordée jusqu'ici à l'ensemble de ces télégrammes, au préjudice 

des télégrammes d'Etat vraiment urgents ainsi cjue des télégrammes privés urgents. 

C'est pour cela que nous proposons de diviser les télégrammes d'Etat en télégrammes 

urgents et en télégrammes ordinaires; seulement les télégrammes d'Etat urgents 

jouiraient du privilège de la priorité absolue, tandis que les télégrammes d'Etat 

ordinaires seraient transmis avant les télégrammes privés ordinaires. Ainsi le prin

cipe édicté par la Convention que les télégrammes d'Etat jouissent de la priorité sur 

les autres télégrammes est conservé : c'est-à-dire que les télégrammes d'Etat urgents 

sont transmis avant tous les autres télégrammes, et les télégrammes d'Etat ordi

naires avant les autres télégrammes ordinaires. 

Des propositions similaires ont été soumises par les Elats du Nord, sous le n° 2 1, 

dans la deuxième partie du Cahier ainsi que par TItalie et la Suisse, ces dernières 

un peu différentes cependant. 

Nous espérons que la Commission approuvera notre proposition qui correspond à 

un besoin réel. 

La Délégation de la Suisse désire faire ressortir que la portée de la proposition 2 1 5 

de son Administration envisage, dans son second alinéa, une solution autre que celle 

qui vient d'être indiquée. La Suisse entend conserver à tous les télégrammes d'État 

la priorité sur tous les autres télégrammes. Elle aussi a constaté une augmentation 
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marquée du nombre des télégrammes d'Etat. Elle possède, à ce sujet, l'expé

rience d'affluences de télégrammes d'Etat émis à Toccasion des importantes réunions 

entre Délégués des Gouvernements membres de la Société des Nations ou d'autres 

réunions du même caractère ayant lieu à Genève, Lausanne, etc. En de pareilles 

circonstances, les postes de travail se trouvent surchargés de télégrammes, tous 

d'Etat, et certains retards sont inévitables. Or, il tombe sous le sens cjue tous ces 

télégrammes ne revêtent pas un même caractère d'urgence; il en est pour lesquels 

un délai est sans conséquence, pour d'autres, le moindre retard peut avoir des 

suites très fâcheuses. Dans la situation présente, lesdits télégrammes doivent être 

transmis dans Tordre de leur accej)tation, sans égard pour le degré d'urgence de 

leur contenu. Ce que la Suisse désire, c'est d'avoir la possibilité de faire passer en 

premier lieu les télégrammes d'Etat à caractère urgent et désignés comme tels par 

Texpéditeur. Cette solution réglerait une question d'importance primordiale; en outre, 

les stipulations de la Convention seraient parfaitement respectées, attendu que, comme 

il a été dit déjà, tous les télégrammes d'Etat auraient la priorité sur tous les autres 

télégrammes. Nous aurions simplement classé les télégrammes d'Etat en deux caté

gories, absolument comme les télégrammes ordinaires, qui, sans cesser d'appartenir 

à cette classe générale, ont été rangés en plusieurs catégories : urgents, non urgents, 

différés. 

La Délégation de la France dit que l'exposé fait par les Administrations des Pays 

du Nord, sous le numéro 2 1 du Cahier des propositions, fournit la vraie solution de 

la situation dont nous nous préoccupons tous, en présence de la multiplication sans 

cesse grandissante des télégrammes d'Etat. Il est certain qu'en élaborant la Conven

tion, il y a cinquante ans, il ne pouvait être prévu qu'un tel abus allait se produire. 

Nous voyons souvent qu'il est recouru à Témission de télégrammes d'Etat alors que 

Temploi de la poste suffirait amplement. En France, nous avons voulu réagir, et 

arriver, par un contrôle exécuté avec fermeté et décision, à ce qu'une distinction 

soit faite entre les télégrammes d'Etat nécessitant une transmission par priorité et 

ceux pouvant sans inconvénient ni préjudice passer dans la masse du trafic télégra

phique. Nous avons demandé aux Autorités intéressées qu'elles veuillent bien faire 

elles-mêmes cette discrimination et, se rendant aux nombreuses bonnes raisons que 

nous avons fait valoir, elles nous ont suivis. Sans doute, nous écartons-nous ainsi de 

la prescription, stricte dans son laconisme, delà Convention; mais qui pourrait nous 

en faire un reproche, dès lors que les Autorités auxquelles la priorité est accordée y 

renonceraient d'elles-mêmes? L'expéditeur doit, pour indiquer qu'il ne fait pas cette 

renonciation, inscrire sur le télégramme d'Etal la mention « Priorité » ou « Article 5 , 

Convention de Saint-Pétersbourg)). Bien entendu, il n'est en aucune façon question 

de majoration de taxe. En conclusion, laDélégation delà France répète quelle trouve 

la solution de la question dans le mémoire des Pays du Nord, n° 2 1 du Cahier des 

propositions. 

La Délégation de la Grande-Bretagne dit qu'elle a fait sous le n° 461 une propo

sition ayant beaucoup de points communs avec le mémoire sous le n° 2 1. Elle se 

rallie entièrement à la manière devoir exprimée cTune façon si complète et si claire 
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par la Délégation de la France. Frapper certains télégrammes d'Etat d'une taxe triple 

serait absolument contraire à la Convention. Il est évident qu'on peut s'abstenir d'ac

corder la priorité, si Texpéditeur lui-même renonce à un droit qui lui est concédé en 

cette matière. 

La Délégation de TU. R. S. S. se rallie aux considérations émises par la Délégation 

de la France. Le principe doit être conservé ; mais la proposition de la Suisse ne touche 

pas au principe, attendu quelle vise à créer, dans le« bloc » des télégrammes d'Etat, 

deux catégories : urgents et non urgents, et il appartiendrait aux expéditeurs de décider 

par eux-mêmes dans lacjuelle des deux catégories ils exigent que leur télégramme soit 

rangé. 

La Délégation de Tchécoslovaquie estime que la question doit être réglée par la 

Convention. 

La Délégation d'Italie, se référant à la proposition de la Grande-Bretagne, fait 

observer que Ton verrait très vraisemblablement les expéditeurs réclamer, pour ainsi 

dire toujours, le bénéfice de l'urgence. Il ne serait pas possible d'exercer un contrôle 

de quelque efficacité, sans compter que beaucoup de télégrammes d'Etat sont rédigés 

en langage secret. 

L'Article 5 accorde le droit d'émetlre des télégrammes d'Etat à un petit nombre 

d'Autorités. A côté de ces Autorités, il est venu s'en placer beaucoup d'autres qui, au 

sens strict dudit Article, ne possèdent pas ce droit et il ne serait pas possible main

tenant de refuser le caractère de télégrammes d'Etat aux télégrammes que ces dernières 

prétendent expédier comme tels. La priorité absolue demeurerait acquise aux télé

grammes d'Etat de la première catégorie; mais pour ceux de la seconde, elle devrait 

être payée, si Texpéditeur entend l'obtenir. Tel est le but de la proposition 2 13 intro

duite par TAdministration italienne et, en agissant ainsi, TArticle 5 de la Convention 

ne recevrait aucune atteinte. 

La Délégation de la France considère que les télégrammes émis par les Autorités 

envisagées en premier lieu par la Délégation d'Italie sont nombreux, car ils ne sont 

pas seulement déposés par ces Autorités, mais aussi, en leur nom, par les fonction

naires des services qu'elles dirigent. Il en résulte une gêne dans le trafic, à laquelle nous 

devons chercher à porter remède. Il ne lui paraît pas que la proposition de TItalie 

aboutirait au résultat désiré. 

La Délégation de la Suisse dit qu'elle a compris que la Délégation de la Grande-

Bretagne pense que la proposition de la Suisse conlreviendrait à la Convention. Elle 

prie cette dernière Délégation de vouloir bien préciser son objection. 

La Convention prévoit l'existence de trois catégories de télégrammes : d'État, de 

service et ordinaires. Dans cette dernière catégorie, il a été établi de nombreuses 

classes : urgents, ordinaires, différés, télégrammes-lettres, télégrammes-fin de semaine. 

Pourquoi ne pourrait-on pas opérer une classification similaire dans le cadre des télé

grammes d'Etat, restant entendu que tous les télégrammes d'État auraient toujours la 

priorité sur tous les autres télégrammes, comme le veut la Convention ? 
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La Délégation de la Suisse craint que Tadoption de la solution des Pays du Nord se 

réduise à un vœu tout platonique, car on n'a pour ainsi dire jamais obtenu qu'un expé

diteur renonce à un droit qu'il sait posséder de par une Convention. Tous les télé

grammes d'Etat seraient considérés comme méritant la priorité sur les télégrammes 

privés, en tout cas lorsqu'il s'agit de conférences internationales, où nombre de 

missions diplomatiques se trouvent réunies, pendant plusieurs jours, dans une petite 

localité. 

La Délégation de la France expose qu'en France certaines Administrations publiques 

ont elles-mêmes demandé de distinguer les télégrammes d'État urgents de ceux non 

urgents. 

LaDélégation de l'Irlande est d'avis que les télégrammes privés du commerce et dc 

l'industrie sont toujours urgents et elle voudrait voir les télégrammes d'État classés 

parmi les télégrammes ordinaires. 

La Délégation de l'Italie confirme son exposé précédent; dans le service italien, on a 

essayé d'obtenir la classification dont parle la Délégation de France, mais le résultat a 

été pratiquement nul. A la suite de cet essai, le système de la taxe simple ou triple a 

été appliqué aux télégrammes d'Etat du 'service intérieur émis par les Autorités de 

la seconde catégorie dont cette Délégation a parlé. 

La Délégation de la Grande-Bretagne juge que le procédé préconisé par laDélégation 

de TItalie serait peu pratique, les agents ne lui paraissant pas en mesure de faire la 

distinction nécessaire. Elle préférerait que le Département qui expédie le télégramme 

fit éventuellement une déclaration d'urgence ; ainsi disparaîtrait toute difficulté pour 

les agents. En Grande-Bretagne également, il a été fait appel aux expéditeurs, comme 

en France, et le résultat a été favorable. Les autres Administrations pourraient, 

semble-t-il, suivre la même voie. 

Répondant à la Délégation de la Suisse, la Délégation de la Grande-Bretagne dit 

que TArticle 5 de la Convention donne droit de priorité absolue à tous les télégrammes 

d'État. Si nous disons que pour certains télégrammes d'Etat ce droit absolu ne sera 

accordé cjue moyennant payement de la triple taxe nous contrevenons à la Convention. 

La Délégation de la Grande-Bretagne ne peut absolument pas adhérer à Tapplication 

de la triple taxe. 

La Délégation de la Suisse constate que la différence entre la manière de voir de 

la Délégation de la Grande-Bretagne et celle de la Suisse consiste seulement en une 

divergence d'interprétation de TArticle 5 de la Convention. L'interprétation donnée 

par la Délégation britannique lui semble arbitraire. 11 est vrai que les télégrammes 

d'État forment un ensemble, mais il n'est dit nulle part que cet ensemble ne peut 

pas être subdivisé en plusieurs catégories. 

La Délégation de la France est, en principe, de Tavis de la Délégation de la Suisse; 

mais le concours des Autorités intéressées lui parait nécessaire. 
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La Délégation de TItalie est d'avis que l'arrangement préconisé par la Délégation de 

laFrance semble n'être, en fin de compte, qu'une question d'ordre intérieur pour 

chaque Pays. 

La Délégation de la Grèce est d'accord avec la Délégation de TItalie ; il importe que 

des mesures soient prises pour empêcher que les télégrammes d'Etat viennent gêner 

la transmission des correspondances du public. 

La Délégation de la Hongrie déclare que dans son Pays la classification en télé

grammes d'Etat ordinaires et en télégrammes d'Etat urgents à triple taxe est faite 

depuis de longues années et l'expérience indique que la mesure est très favorable. 

M. LE PRÉSIDENT fait observer que la question est très sérieuse, attendu qu'il s'agit 

de savoir si TArticle 5 de la Convention permet d'imposer une taxe triple. Il se pro

pose de mettre aux voix le principe de la perception d'une pareille taxe pour les télé

grammes d'Etat urgents. 

La Délégation de la Suisse fait observer une fois de plus, pour éviter tout malen

tendu, que tous les télégrammes d'Etat sont déclarés urgents par la Convention, et 

cjue Tapplication d'une taxe triple peut être envisagée dans Tunique but de leur 

assurer une priorité spéciale sur les autres télégrammes d'Etat. 

M. LE PRÉSIDENT pense qu'en ce moment.il n'y a à considérer que la question de la 

triple taxe. 

La Délégation du Japon est en principe d'accord, mais il lui reste un scrupule 

d'ordre juridique. L'Article 5 de la Convention accordant la priorité aux télégrammes 

d'État pris en bloc, elle demande à la Délégation de la Grande-Bretagne de vouloir 

bien lui donner des éclaircissements sur ce point, en prenant pour base la proposition 

introduite par ce Pays. 

La Délégation de la Grande-Bretagne répond qu'il est exact que la priorité a un 

caractère absolu, mais il est permis à tout Gouvernement d'y renoncer dans des cas 

particuliers; c'est ce que nous avons envisagé. Nous voulons établir que chaque 

Gouvernement peut maintenir ou abandonner son droit, selon qu'il le désire. 

M. le Représentant de la Western Union pense, comme d'autres Délégations l'ont 

fait déjà ressortir, qu'il sera fait un abus très prononcé de la mention « urgent ». 

La Délégation des Indes britanniques considère que si, en ce moment, nous prenions 

décision au sujet de la triple taxe, Texamen de TArticle XXXII deviendrait difficile, 

puisque à cet Article il est proposé de distinguer les télégrammes d'État en ordinaires 

et urgents. 

M. LE PRÉSIDENT dit que ce qui est en discussion en ce moment c'est Tapplication 

de TArticle 5 de la Convention, dans la pratique. 

La Délégation du Japon déclare qu'elle reconnaît le caractère pratique des proposi

tions de la Grande-Bretagne et de la France ; mais elle hésite à s'y rallier, surtout si 
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une triple taxe devait être adoptée pour les télégrammes d'Etat urgents. Elle devrait, 

au préalable, demander des instructions à son Administration. 

La Délégation de la Belgique exprime Topinion qu'on pourrait parfaitement adopter 

la proposition de la Suisse, abstraction faite de la question de la triple taxe, sans 

contrevenir à TArticle 5 de la Convention. 

La Délégation de la France dit que, Convention en mains, tout expéditeur de télé

grammes d'Etat pourrait formellement se refuser à payer triple taxe. 

La Délégation de l'U.R. S. S. estime que la proposition de la Suisse ne touche pas 

à la question de priorité; on ne peut envisager la transmission de tous les télégrammes 

d'Etat en une fois. Ils doivent nécessairement se succéder. La proposition de la Suisse 

fournit un moyen pratique de faire une distinction entre les télégrammes d'État qui 

pressent et ceux qui ne sont pas pressants, sans nuire à un intérêt quelconque. C'est 

pourquoi la Délégation de TU. R. S. S. appuie la proposition de la Suisse qu'elle consi

dère comme tout à fait pratique et qui, d'après elle, ne touche pas au principe de la 

priorité absolue des télégrammes d'État. 

La Délégation de TItalie insiste sur les considérations qu'elle a fait valoir précé

demment. 

, M. LE PRÉSIDENT met aux voix la question de savoir si une triple taxe peut être im

posée. 

La Délégation de la Suisse estime qu'on devrait compléter la question à mettre 

aux voix comme suit : « application d'une taxe triple pour obtenir la priorité sur 

d'autres télégrammes d'Etat «, et insiste dans ce sens. 

M. LE PRÉSIDENT ne partage pas cet avis et fait procéder au vole ci-dessus indiqué. 

Le vote nominal donne les résultats ci-après : 

7 voix pour Tapplication d'une triple taxe. 

2 8 voix contre. 

3 abstentions. 

L'application d'une triple taxe est donc rejetée. 

La Délégation de la Suisse dit : « Notre proposition comportait la création de télé

grammes d'Etat urgents à triple taxe pour une catégorie de télégrammes d'État à 

transmettre par priorité dans Tensemble des télégrammes d'Etat, auquel ensemble la 

priorité prévue par la Convention serait maintenue. » Elle demande que sa proposition 

soit soumise au vote de la Commission 

M. TE PRÉSIDENT déclare ne pouvoir y souscrire. J'ai voulu, dit-il, éviter toute con

fusion. J'offre à présent à la Délégation de la Suisse Toccasion de soumettre à la Com

mission une nouvelle proposition, si elle le désire. Nous passons maintenant à la 

Conférence télégraphique. 10 
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question de l'urgence parmi les télégrammes d'État. Examinons la proposition n° 213 

de TItalie. 

La Délégation de TItalie revient sur les explications qu'elle a déjà données; Ton 

pourrait créer une nouvelle catégorie de télégrammes d'Étal dénommés « officiels » à 

l'usage des Autorités non mentionnées à TArticle 5 de la Convention. 

Cette proposition n'est pas appuyée. La Délégation de TItalie la retire. 

11 est passé à Texamen de TArticle XVI, proposition n° 216 (Pays du Nord). 

Renvoyée à l'Article traitant de Tordre de transmission. 

Proposition 217 (Hongrie) : 

Également renvoyée à TArticle traitant de Tordre de transmission. 

Proposition 218 (Suisse) : 

M. LE PRÉSIDENT demande si cette proposition est appuyée. 

Les Délégations de la Belgique, de la Chine et de la Tchécoslovaquie appuient. 

Cette dernière rappelle sa propre proposition faite sous le n° 7. 

M. le Représentant de l'Eastern Co. fait connaître que sa Compagnie transmet déjà en 

franchise des télégrammes météorologiques en conformité d'arrangements spéciaux, 

conclus avec les Gouvernements dont elle tient ses concessions. La Compagnie ne 

peut pas admettre que la franchise générale soit obligatoire pour la transmission sur 

ses câbles. 

LaDélégation de TItalie ne peut pas non plus adhérer à la proposition; il ne peut 

y avoir que des accords particuliers entre les Administrations intéressées. 

MM. les Représentants delà Great Northern et de la Western Union partagent Tavis 

de TEastern. 

La Délégation de TAllemagne ne peut pas davantage adhérer à la proposition. 

Dans son Tays la législation s'oppose à ce que la gratuité soit accordée à des télé

grammes autres que ceux j>our lesquels elle existe dans la situation présente. 

La Délégation de la Grande-Bretagne estime que la question de la gratuité peut 

toujours être résolue par des arrangements entre les Administrations intéressées; le 

Règlement en fournil la possibilité. 

La Délégation des Pays-Bas s'oppose aussi à l'adoption de la proposition; son 

Administration pourrait accorder la priorité, mais pas la Iranchise. 

Il est procédé à un vote. La proposition est rejetée. 

Proposition 219 (Suisse) : 

Envoyée à la Commission de Rédaction. 
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Proposition 220 (Pays-Bas) : 

La Délégation des Pays-Bas désire simplement faire ressortir qu'il y a une diffé

rence entre le texte du paragraphe 6, 2e alinéa, de TArticle XVI et le paragraphe ier 

de TArticle XXXVIII, où les télégrammes de service ne sont pas mentionnés. 

Envoyée à la Commission de Rédaction. 

Proposition 221 (Pays-Bas) : 

La Délégation des Pays-Bas s'en réfère aux motifs insérés dans le Cahier des propo

sitions. 

Adopté. 

Proposition 222 (Tchécoslovaquie) : 

La Délégation de la Tchécoslovaquie reproduit les motifs accompagnant sa propo

sition dans le Cahier. 

La Délégation de la Chine se déclare d'accord. 

La Délégation de TAllemagne demande que le mot « peuvent » soit remplacé par 

celui : « doivent ». 

La proposition ainsi amendée est adoptée. 

Proposition 22k (Allemagne) : 

La Délégation de TAllemagne reproduit les motifs qu'elle a fait valoir à Tappui de 

sa proposition. 

M. LE PRÉSIDENT fait observer qu'il y a d'autres propositions ayant le même objet 

et demande d'examiner la question de principe. 

La Délégation de TAutriche est d'accord en principe, mais elle propose d'envisager 

après les dérangements de lignes les jonctions de lignes en cas de dérangement 

(voir sa proposition n° 226). 

M. LE PRÉSIDENT estime que la proposition de TAllemagne a une portée plus géné

rale que celle 2 2 6 de TAutriche. 

La Compagnie Radio-France, parlant au nom des Compagnies de Radiotélégraphie y 

estime que le cas de dérangement aux stations radioélectriques devrait également 

être inséré dans la proposition. 

La Délégation de la France renvoie à ses propositions 228 et 229 qui, d'après elle, 

donnent satisfaction à la Délégation de l'Autriche. 

La proposition 228 prévoit le cas envisagé par M. le Représentant des Compagnies 

radiotélégraphiques. 

La Délégation de TAllemagne est d'accord avec la pélégation de la France. 

La Délégation de TItalie également. 
Conférence télégraphique. i o A 
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Les propositions 22k, 228 et 229 sont adoptées et envoyées à la Commission de 

Rédaction. 

Les propositions 225 et 327 sont adoptées sans discussion. 

Proposition 230 (Grande-Bretagne) : 

La Délégation de la Grande-Bretagne considère que Tadoption de la proposi

tion 2 2 8 ne concède pas le droit aux Compagnies radiotélégraphiques de transmettre 

leurs télégrammes de service par les lignes télégraphiques. Cette proposition ne donne 

qu'une définition, mais ne crée aucun droit. 

La proposition 230 est liée aux propositions 224 déjà adoptée et 2 i 6 réservée. 

La Délégation de la France est d'accord qu'il s'agit d'une simple définition. 

La Commission ratifie cet avis. 

Proposition 2kl (Grande-Bretagne) : 

La Délégation de la Grande-Bretagne déclare cjue la première partie de sa proposi

tion est puisée dans le Règlement radiotélégraphique. En ce qui concerne la deuxième 

partie, il ne lui paraît pas équitable d'obliger les Compagnies privées à transmettre 

gratuitement les télégrammes de service de la radiotélégraphie. Rien n'empêche 

la conclusion d'arrangements entre Administrations et Compagnies intéressées. Mais 

il ne peut pas y avoir d'obligation générale. 

Adopté. 

Proposition 230 (Grande-Bretagne) : 

Renvoyée pour discussion avec TArticle XXXI. 

Proposition 231 (Pays-Bas) : 

La Délégation des Pa^s-Bas fait connaître que le numéro des avis de service, dans 

le préambule, n'est jamais transmis dans la pratique courante; il s'agit simplement de 

sanctionner cet usage. 

La Délégation de la Belgique dit que, par raison d'uniformité, ce numéro ne 

devrait jamais être transmis en ce qui concerne les avis de service. 

Adopté. 

Proposition 232 (Suisse) : 

Est appuyée par la Délégation de l'Allemagne et adoptée. 

Proposition 233 (Allemagne) : 

Adoptée. 

Proposition 23k (Allemagne) : 

La Délégation d'Autriche est d'accord, mais elle propose d'ajouter le paragraphe 

suivant : 

Toutefois, les stations intermédiaires sont tenues, après retransmission immédiate de ces 
avis, de procéder aux recherches utiles et de faire le nécessaire si besoin ebt. 
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La proposition et son amendement sont adoptés et renvoyés à la Commission de 

Rédaction. 

Proposition 236 (France) : 

Adoptée sans discussion. 

Proposition 237 (Grande-Bretagne) : 

Adoptée et envoyée à la Commission de Rédaction. 

Proposition 239 (Suisse) : 

Adoptée sans discussion. 

La séance est suspendue à i 2 h. i o et reprise à 14 h. 5. 

La Délégation de la Suisse, voulant suivre Texemple donné par M. le Représentant 

de la Western Union et en même temps être agréable à M. le Président, retire les pro

positions ci-après : 2 4 5 , 257, 447, 4 4 8 , 4 6 9 , 4 8 8 , 4 8 9 , 517, 567, 590 , 8i4> 

8 4 2 , 8 4 3 , 9 9 4 , 9 9 5 , i o o 5 , 1143. 

Il est passé à Texamen de TArticle XVII. 

M. LE PRÉSIDENT déclare que les questions de taxes seront discutées après TAr

ticle XXIIL 

Proposition 2k2 (Allemagne) : 

La Délégation de TAllemagne déclare qu'elle désire simplement plus de clarté dans 

la prescription envisagée, ceci afin d'éviter les malentendus. 

La question de la perception d une taxe minimum est réservée. 

La proposition, sauf la dernière phrase, est adoptée. 

Proposition 2k3 (Grèce) : 

Elle aie même objet que celle formulée sous (le n° 2k2 et est envoyée à la Com

mission de Rédaction. 

Proposition 2k6 (U.R. S. S.) : 

Renvoyée à la discussion de l'Article XXIII. 

Proposition 547 (Allemagne) : 

Après un échange de vues auquel participent les Délégations de TAllemagne, de la 

Grande-Bretagne et de TItalie , ainsi que M. le Représentant de la Western Union, le 

principe delà réponse par lettre à un avis de service taxé est admis, la question de la 

taxe étant réservée pour lors de la discussion de TArticle XXIII. 

Les propositions 2k8 (Pays du Nord) et 2k9 (Hongrie) sont renvoyées pour être 

discutées en même temps que TArticle XXXI. 

La proposition 250 (Italie) est retirée. 
Conférence télégraphique» 10 u 
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La Délégation des Indes néerlandaises, au sujet de la remarque qu'elle a formulée 

dans le Cahier des propositions, suggère le renvoi de celle-ci à la Commission de 

Rédaction. 

Proposition 251 (Allemagne): 

Envoyée à la Commission de Rédaction.5 

Proposition 252 (France) : 

La Délégation de la France s'en réfère aux motifs insérés au Cahier des proposi

tions. 

LaDélégation de l'Allemagne appuie. 

Adopté. 

Proposition 253 (Hongrie) : 

Le premier paragraphe sera mis en discussion au moment où la Commission 

s'occupera de la question des abréviations. Le second paragraphe est retiré. 

Propositions 25k et 255 (Pays-Bas) : 

Envoyées à la Commission de Rédaction. 

Proposition 256 (Nouvelle-Zélande) : 

M. LE PRÉSIDENT demande s'il est bien désirable de consulter Texpéditeur; au 

surplus il n'y a pas de proposition ferme. 

La Délégation de TAfrique du Sud appuie Tidée. 

M. LE PRÉSIDENT prie MM. les Rapporteurs de préparer un texte pour être sou

mis à Texamen de la Commission. 

Proposition 258 (Tchécoslovaquie) : 

Retirée. 

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à la Délégation du Japon pour traiter la question 

de Tadoption de la langue anglaise comme langue officielle, au même titre que la 

langue française, proposition qu'elle a faite sous le n° 2 5. 

La Délégation du Japon donne lecture de la note ci-après reproduite : 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

MESSIEURS LES DÉLÉGUÉS, 

Puisque vous voulez bien me permettre de vous faire ici, au nom de la Délégation japo
naise, l'exposé des motifs de sa proposition tendant à Temploi éventuel de la langue anglaise 
comme langue officielle de TUnion télégraphique internationale, dans la mesure du pos
sible, au même titre que celui de la langue fançaise, je tâcherai de mon mieux de NOUS 
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expliquer, sans trop abuser de votre temps précieux, les principales raisons qui ont motivé 

la proposition japonaise inscrite principalement dans le Cahier à la page 43 , sous le n° 25. 

Avant d'aborder le fond même du problème, je vous demanderai, Messieurs les Délé

gués, de bien vouloir m'écouler avec indulgence et bienveillance, parce que je suis trop 

jeune pour être chargé d'une tâche à la fois aussi délicate et aussi importante que celle qui 

consiste à traiter un pareil point. Mais, au fait, je ne prends pas la parole de mon seul gré, 

je la prends avant tout pour me faire l'écho dune opinion mûrement réfléchie d'une Admi

nistration qui est au moins aussi avancée en âge que la plupart de celles qui se font repré

senter ici par vous, Messieurs les éminents Membres de la Commission., et j'ose vous deman

der, à ce titre, de me prêter une attention toute jDarticulière. 

J'ai annoncé ma tâche comme délicate, jiarce que j'estime que la proposition japonaise 

serait susceptible d'engendrer un fâcheux malentendu, si Ton venait à mêler, mal à propos, 

le jeu des sentiments dans la délibération, qui devra prendre exclusivement pour base la 

question des intérêts pratiques d'une entreprise d'utilité publique universelle. Je crois donc 

devoir préciser que la proposition japonaise ne peut être interprétée comme tendancieuse et 

visant d'une façon plus ou moins envelopj^ée à apporter soit un désavantage quelconque au 

prestige de la langue française, soit à créer une nouvelle qualité aux avantages de la langue 

anglaise. Ni ternir Tune ni faire briller davantage Tautre. Sinon, moi-même, qui considère la 

langue française comme ma deuxième langue maternelle, je n'aurais pas accepté de soutenir 

la proposition en question. 

Au contraire, je suis heureux de rendre hommage, une fois de plus, à Toccasion de cette 

réunion internationale, au nom de l'Administration japonaise, à la langue française, qui a 

joué pendant des siècles un rôle prépondérant, constituant un merveilleux instrument indis

pensable au règlement des relations internationales, reconnue comme source inestimable 

du progrès de la civilisation moderne. 

Et, c'est justement cette considération — à laquelle cette Conférence télégraphique 

internationale a apporté, encore une fois, une force incontestable — q u i fut une des prin-

cijDales raisons pour lesquelles la Délégation japonaise a décidé de ne pas présenter au début 

de la Conférence la proposition d'adopter la langue anglaise en même temps que la langue 

française, comme langue officielle dans ses délibérations. Nous n'avons pas voulu entraver 

la rapide expédition des affaires par la nécessité de la traduction réciproque des deux 

langues. 

Cela ne nous oblige pas, toutefois, à sous-estimer futilité que présente Temploi des deux 

langues dans une pareille Conférence, dans ce sens que tous les Délégués peuvent profiter 

du temps nécessaire à la traduction, pour réfléchir davantage avant de prononcer oui ou non 

devant toute proposition qu'on peut leur faire. 

La Délégation japonaise, par conséquent, tout en réservant l'attitude quelle prendra à 

Toccasion de la prochaine Conférence, ne vous demande pas, dès aujourd'hui, d'envisager la 

possibilité d'employer les deux langues pour nos délibérations. 

Cependant, il messiérait, à mon sens, de ne pas dire en regard de ce qui précède que la 

langue anglaise a pris, depuis quelques années, une part non moins importante comme 

facteur contributif aux relations internationales, et ce, principalement dans le domaine des 

échanges commerciaux et industriels à travers le Monde. Il ne m'appartient pas d'insister 

outre mesure et, d'ailleurs, il ne vous échappe pas, Messieurs, que la situation de fait que je 

relate est officiellement reconnue, surtout depuis la grande guerre, même dans le monde 

diplomatique, ce vaste cercle spécial, qui était jusque-là pour ainsi dire soumis au mono

pole de la langue française. 11 serait superflu de rappeler à cet égard, pour renforcer ma 

Conférence télégraphique. î o c 
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thèse, les différents traités de paix signés à .Versailles, à Saint-Germain, à Sèvres, etc., ainsi 

que le Pacte de la Société des Nations. 

Il en résulte que d'adopter la langue anglaise comme langue officielle dans un arran

gement international au même rang que la langue française, est moins faire œuvre nova

trice qu'utiliser purement et simplement un système déjà établi et admis même dans le 

domaine diplomatique. Pareille mesure ne saurait donc en aucun cas se heurter au louable 

scrupule de demander s'il ne s'agit pas là d'instituer un désavantage vis-à-vis de la langue 

française, d'autant plus qu'il s'agit de règlements ayant trait au domaine commercial ou 

industriel où la langue anglaise assume sans conteste un rôle prépondérant. 

Passsons maintenant de la question de principe dans le domaine des faits de la pratique 

internationale. 

Vous ne serez pas surpris, Messieurs, parlant au nom de TAdministration japonaise, que 

je rappelle le fait avéré que nous constatons en Extrême-Orient au cours des cinquante 

dernières années un développement des échanges commerciaux et industriels s'effectuant 

jusqu'ici quasi entièrement par Tentremise de la langue anglaise. Or, le service télégraphique 

appelé à assurer la bonne marche de ce développement économique international, était 

obligatoirement soumis à Temploi de cette langue. On ne peut donc nier, en toute impar

tialité, que dans la plupart des régions environnant le Pacifique, abstraction faite toutefois 

de TUnion indochinoise et de quelques Pays de TAmériqne du Sud, la langue anglaise 

y est prédominante. C'est justement pour faire face à cette situation qu'au Japon, 

prenant en considération Tintérêt du public et particulièrement celui du monde des affaires, 

notre Administration tâche de placer, dans les bureaux affectés au service des télégrammes 

internationaux, des fonctionnaires qui parlent ou au moins comprennent la langue anglaise. 

Il est à remarquer à ce propos que c'est assez aisé de recruter parmi les Japonais des 

personnes répondant à cette nécessité ; mais, par contre, trouver des agents connaissant 

la langue française est une tentative souvent irréalisable. Et , pour cette même raison, 

TAdministration japonaise se trouve dans Tobligation absolue de posséder non seulement la 

traduction japonaise, mais encore celle en anglais des Règlements internationaux à la dispo

sition de tout son personnel. Par conséquent, si un texte anglais, faisant autorité comme 

texte officiel, peut être mis à cet usage, nous pourrons éviter tous les inconvénients qui 

pourraient résulter dune traduction plus ou moins sujette à erreurs. 

Maintenant que nous nous trouvons sur le terrain des faits, je prendrai une donnée plus 

concrète encore. Journellement on peut être témoin au Japon aux guichets des bureaux de 

télégrammes du fait suivant : un étranger se présente avec un télégramme qu'il désire expé

dier dans son Pays natal, et demande à TAdministration diverses explications, ou présente 

quelques réclamations sur certaines décisions qu'elle aura prises. Les fonctionnaires japo

nais, pour lui montrer les Règlements internationaux, à l'appui de leur décision, n'ont en 

mains que le texte français comme texte officiel. L'étranger protestataire ne comprend pas la 

langue française, mais il entend l'anglais. Faute de mieux, on se contente de lui donner lec

ture d'une traduction anglaise. Je suis certain qu'un pareil fait n'est pas spécial au Japon et 

peut se rencontrer dans beaucoup de Pays, Membres de TUnion télégraphique internatio

nale. 

Si l'on confie au Bureau central de TUnion à Berne le soin d'établir une fois pour toutes 

un texte anglais faisant foi aussi bien cjue le texte français, on pourra obtenir le double avan

tage d'éviter d'abord les frais et des pertes de temps aux Administrations des divers Pays, et 

ensuite de pouvoir promptement répondre aux éclaircissements sollicités par le public. 
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Parallèlement à ce que je viens de vous exposer, un autre fait mérite également d'attirer 
votre attention. C'est que, malgré l'usage européen, consacré théoriquement par les règle
ments internationaux, de Temploi de la langue française comme langue officielle, en fait, 
toutes les correspondances officielles entre TAdministration japonaise et les Administrations 
des autres Pays de langue anglaise se sont échangées en cette dernière langue. 

Dans ces circonstances, le Bureau central de notre Union, organe d'une institution d'uti
lité publique de caractère essentiellement international, répondra au vœu de plusieurs 
Administrations et Compagnies qui font partie de TUnion, en leur accordant d'échanger les 
correspondances en anglais. 

Un autre fait, non moins important, concernant Tapplication du règlement relatif aux 
télégrammes différés, pourra être cité à Tappui de cette proposition japonaise. D'après la 
stipulation de TArticle IV, alinéa 3, du règlement relatif aux télégrammes différés, «les télé
grammes à prix réduit doivent être rédigés dans la langue française, ou dans une des langues 
du Pays intéressé d'origine ou de destination, désigné par les Administrations intéressées». 
Or, dans plusieurs Pays, principalement en Extrême-Orient, les Administrations télégia-
phiques sont obligées d'admettre Tusage de la langue anglaise dans le service des télégrammes 
différés, même dans le cas où cette langue n'e^t ni la langue du Pays d'origine, ni celle du 
Pays de destination, uniquement parce que le public qui s'adresse au service télégraphique 
international et fait usage des télégrammes différés est constitué par des peuples utilisant 
la langue anglaise. 

Par conséquent, je crois utile, pour faciliter à différentes Administrations l'exécution de 
leur mission, de consacrer cette licence par un Règlement international et, ce faisant, 
on ne ferait que ratifier officiellement un usage déjà dûment entré dans les mœurs interna
tionales. C'est pour cette raison que TAdministration japonaise a soumis la proposition portée 
sous le numéro 1170, littera 6, à la page 43i . Par analogie et pour la même raison, dans 
tous les cas où le Règlement actuel prescrit Temploi de la langue française, il y aura tout lieu 
d'admettre également Temploi de la langue anglaise (Articles : XIII, XVI, LXVI, LXXII et 
LXXXIV). 

En résumé, par ces motifi», que je viens de vous exposer, l'Administration japonaise a cru 
devoir soumettre à Texamen de la présente Conférence les propositions groupées sous le 
numéro 2 5 et le numéro 1170 dans le Cahier des propositions (pages 43 et 43o). 

lecture du numéro 25 Page 43 

ainsi que du numéro 11 70 page 43o. 

Telles sont les propositions qu'il m'a paru opportun de vous présenter, et quelle que soit 
la suite que vous croirez devoir y donner, je tiens à vous remercier d'avoir bien voulu m'en-
tendre en exposer les motifs. 

La Délégation de l'Irlande s'oppose vivement à Tadoption de la proposition, parce 

que nous avons comme langue internationale le français, qui est net et clair, et, qu'à 

son avis, il n'existe aucune raison pour en adopter une seconde, ce qui nous condui

rait inévitablement à en adopter une troisième, une quatrième, etc. 

M. LE PRÉSIDENT demande si la proposition est appuyée. 
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La Délégation de la Chine appuie le principe formulé par la Délégation du 

Japon. 

LaDélégation de l'Allemagne adhère aux remarques faites par la Délégation d'Ir

lande. Pour la bonne marche des discussions dans les Congrès internationaux, il serait 

peu pratique, en raison des nécessités de traduction, d'adopter plus d'une langue. La 

langue française a toujours répondu aux nécessités de ces réunions; il n'y a pas lieu 

d'en adjoindre une autre. Pour ce qui est de la publication de la documentation inter

nationale en plusieurs langues, il en résulterait le danger d'une rédaction différem

ment interprétée dans les deux langues et des frais supplémentaires considérables de 

traduction, très peu justifiés. 

Autre chose est la publication en plusieurs langues d'articles et de comptes rendus 

d'un caractère technique, présentant un intérêt international. 

La Délégation de TAllemagne est grandement partisan de la rédaction du Journal 

télégraphique en plusieurs langues, j)armi lesquelles serait rangée la langue alle

mande. 

En tout cas, si d'autres langues que le français devaient être admises comme offi

cielles, il lui paraît qu'il serait simplement juste de comprendre parmi ces langues, 

l'allemand, qui est la langue de près de 80,000,000 d'hommes et se parle à travers 

le Monde entier. 

La Délégation de TItalie déclare qu'elle a le regret de ne pouvoir adhérer à la pro

position du Japon d'admettre la langue anglaise comme langue internationale, aussi bien 

cjue la française, dans les discussions des Conférences internationales télégraphiques, 

dans la rédaction des actes internationaux et dans les publications officielles éditées 

par le Bureau de Berne. 

En effet, en admettant la proposition japonaise on viendrait à rendre plus longues 

et plus difficiles les discussions dans les Conférences; on augmenterait les dépenses 

du Bureau international pour Timpression des publications officielles, dépenses qui 

ne sont déjà pas négligeables et qu'on propose d'augmenter considérablement, et ren

drait plus difficiles les relations entre les bureaux télégraphiques. 

On doit remarquer que même dans les Congrès postaux universels seulement la 

langue française est admise comme langue officielle. 

Rien, d'autre part, ne Semble s'opposer à ce que, dans quelques cas exceptionnels, 

des Délégués puissent faire leurs déclarations en anglais et que ces déclarations soient 

traduites en français par d'autres Délégations qui voudraient bien s'y prêter, comme 

il est arrivé quelquefois dans les Conférences précédentes. 

Si la proposition japonaise devait obtenir l'adhésion de la majorité des Délégations, 

la Délégation italienne a l'honneur de réclamer que la langue italienne, qui est parlée 

en beaucoup de Pays de l'Amérique et qui est très répandue dans les classes intellec

tuelles de bien des Pays, soit admise comme langue officielle aux mêmes conditions 

que les langues française et anglaise. 

La Délégation italienne ne fait toutefois pas d'objection à ce que la langue anglaise 

soit admise d'une manière générale dans les télégrammes différés. 
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M. LE PRÉSIDENT décide qu'il va être passé au vote sur les propositions du Japon 

détaillées comme il suit : 

i° que le Règlement de service soit rédigé en langues française et anglaise; 

2° a) que « La langue anglaise » soit ajoutée dans toutes les stipulations où il est actuelle
ment prescrit d'employer la langue française ; 

b) Ou bien qu'en un endroit opportun TArticle ainsi conçu soit inséré : 

« La langue anglaise peut être employée dans tous les cas où le présent Règlement prescrit 
Temploi de la langue française. » 

3° que les correspondances échangées entre le Bureau international de TUnion télégra
phicjue et chaque Administration ou Compagnie, aussi bien qu'entre les diverses Administra
tions ou Compagnies réciproquement, peuvent être écrites en français ou en anglais; 

4° que tous les imprimés que le Bureau international de l'Union télégraphique publiera en 
conformité du Règlement actuel et toutes ses correspondances imprimées seront rédigés en 
français et en même temps en anglais; 

5° que Temploi général de la langue anglaise comme de la langue française soit admis dans 
la rédaction des télégrammes à prix réduit. 

La Délégation du Japon demande qu'il soit statué sur chacune de ces propositions 

séparément. 

M. LE PRÉSIDENT consulte la Commission sur le point de savoir si le vote doit porter 

sur chaque proposition séparément ou sur Tensemble. 

La Commission décide par i 3 voix contre 7 qu'il sera procédé à un seul vote, por

tant sur Tensemble de la proposition. 

Cet ensemble, mis aux voix, est rejeté. 

La séance est levée à 15 heures. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J- CASSAGNAC. 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA DEUXIEME SEANCE PLENIERE. 

19 SEPTEMBRE 1925 . 

La séance est ouverte à 10 heures 10 sous la Présidence de M. DELETÊTE, Prési

dent. 

Sont présents tous les Membres de la Conférence et les Représentants des Compa

gnies qui assistaient à la première séance, à Texception de MM. ROSCA, Délégué de la 

Roumanie; Clarence H. MACKAY et WERE, Représentants de la Commercial Cable Co; 

Stanley J. GODDARD, COODE, CARTOUX et L. C. SMYTH, Représentants de la Western 

Union Telegraph Co. 

Assistaient, en outre, à la séance, MM. Gustave JALLAJAS, Ingénieur électricien, 

Directeur Général des Postes et des Télégraphes d'Esthonie; P. S.O'HEIGEARTAIGH, Se

crétaire de TAdministration des Postes et des Télégraphes de TEtat libre d'Irlande; 

Gabriel JALLOIS, Directeur des Postes et des Télégraphes du Grand Liban; Miloch 

KOVATCHEVITCH, Directeur de la Section de contrôle de TAdministration du Royaume 

des Serbes, Croates et Slovènes; P. OULEVEY, du Bureau de la Comptabilité de la 

Direction Générale des Télégraphes suisses; H. E. PENROSE, de la «South African 

Wireless Telegraph C° ». 

D'autre part, M. R. H. REDMOND, Représentant des Etats-Unis d'Amérique, était rem

placé par M. le' lieutenant-commander P. P. POWELL, U. S, N.,U. S. S. «Pittsburg», 

Conseiller technique. 

M. LE PRÉSIDENT annonce qu'il a fait distribuer le procès-verbal de la première 

séance. Comme MM. les Membres de la Conférence en ont certainement pris connais

sance, il propose, pour économiser le temps, et conformément à la tradition, de le 

déclarer lu et adopté, sous réserve des rectifications et corrections qui pourraient 

être signalées au Secrétariat avant la clôture de la présente séance. 

H en est ainsi décidé. 
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M. LE PRÉSIDENT invite M. le Secrétaire Général à donner lecture des correspon

dances reçues depuis la première séance, et qui sont les suivantes : 

Télégramme du Gouvernement du Honduras , dont voici la traduction : 

Télégramme du 3 septembre. 

Gouvernement du Honduras au Secrétaire du Congrès télégraphique international, Paris. 

Salut enthousiaste au Congrès télégraphique international. Lui souhaitons le meilleur 

succès dans ses travaux. 
FOMENTO. 

M. LE PRÉSIDENT, s'adressant au Représentant du Honduras , lui demande de bien 

vouloir t ransmettre à son Gouvernement les remerciements des Délégués à la Confé-

rence télégraphique internationale. 

Lettre du Président de TUniversala Esperanto-Asocio, ainsi conçue : 

UNIVERSALA ESPERANTO-ASOCIO, Berne, le 5 septembre i 9 2 5 . 
12, boulevard du Théâtre, 

Genè\e. 

Au Congrès des Unions télégraphiques internationales, 

à Paris. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

MESSIEURS LES DÉLÉGUÉS, 

Au nom et par mandat du Comité central pour la diffusion de TEsperanto et spécialement 

pour son introduction et emploi dans les relations internationales des Administrations des 

Postes et des Télégraphes, j 'ai l'honneur de soumettre à votre haut Congrès la Pétition ci-

jointe accompagnée des listes revêtues de plus de i 3,ooo signatures recueillies en peu de 

temps dans plusieurs localités de 36 Etats et provenant prinégalement de fonctionnaires 

d'administration, de sociétés, d'entreprises privées et d'instituts d'éducation. 

Ci-joint les documents importants et justificatifs à soumettre au haut Congrès. Cette 

pétition généralement accompagnée d'une traduction dans la langue du Pays, a été adressée 

à tous les Ministères des Postes et des Télégraphes des Etats contractants. 

Le Bureau du Congrès est prié de bien vouloir renvoyer à Tadresse ci-dessous à la fin du 

Congrès, les feuilles de signatures; les autres documents peuvent rester en main de votre 

Comité 

En souhaitant un accueil favorable à notre pétition, basée sur une idée humanitaire et 

économique, et dans Tespoir de la voir adoptée, sinon déjà en entier, du moins en grande 

partie, par votre éminent Congrès, nous vous prions,Monsieur le Président et Messieurs les 

Délégués, de bien vouloir agréer l'assurance de notre haute considération. 

Au nom de TUnivarsalaEsperanto-Asocio, 

Le Délégué. 

Et de la Ligo de Esperantistaj Post-kaj Telegraf-Oficistoj, 

Le Président . 

Dr Ed. SPIELMANN. 
ANNEXES . 

i paquet avec 10,000 signatures (à renvoyer), 
10 preuves à garder 

expédiées à part à l'adresse du Congrès. 
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Ci-après le texte de la pétition annoncée : 

j p rj, j Genève et Berne, le 5 Septembre 1925. 
I.L.E.P!T!O. 

I.R.A. 

PÉTITION 
relative à l'emploi Au Congrès des Unions télégraphiques internationales 

de l'Espéranto 

, (.
 d™.s,ies . . (T.U. et R.T.U.) , à Paris. 

relations télégraphiques V / ' 
internationales. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

MESSIEURS LES DÉLÉGUÉS, 

Au nom et par mandat de plus de 3o Associations internationales, parmi lesquelles tout 

spécialement T« Universala Esperanto-Asocio »(U.E.A.),T« Union internationale du Personnel 

des Postes, Télégraphes et Téléphones» ( I .P .T .T) , la «Ligue internationale des Fonction

naires espérantistes des Postes, Télégraphes et Téléphones» ( I .L .E .P .T .O. ) , T« Association 

internationale du Téléphone sans fil ou Radio » (I.R.A.) ainsi que des Congrès internationaux 

espérantistes et de tous les adhérents à la langue internationale Espéranto, qui se comptent 

par millions dans plus de 60 Pays civilisés, le Comité soussigné prie TUnion télégraphique 

(T.U.) et TUnion radiotélégraphique (R. T. U.) et leur Congrès international de 1928, de 

bien vouloir accepter la pétition suivante, revêtue de plus de 1 3,000 signatures : 

Considérant : 

a. Les difficultés linguistiques qui gênent les relations directes entre la plupart des Etats 

et Administrations ; 

b. Le nombre croissant des fonctionnaires et employés qui savent la langue internationale 

Espéranto dans chaque Pays ; 

c. Que la Conférence internationale des professeurs et instituteurs (Genève, avril 1922), 

la Conférence internationale de la Croix-Rouge (Genève, avril 1921), TAssemblée des délé

gués de la Société des Nations de 1922 et de 192/i, les Conférences internationales des 

Chambres de commerce, Foires d'échantillons, Bureaux de renseignements, Entreprises 

commerciales, industrielles et de transports (Venise, avril 1923 et Paris, mai 1925), le 

Congrès international pour l'expansion économique (Lyon, mars 192/1), la Conférence et le 

Congrès internationaux des entreprises de radio (téléphone sans fil) [Genève, avril 192/i et 

Paris, avril 1925] et la Conférence internationale des sciences et techniques (Paris, mai 

1925) ont recommandé TEsperanto à une grande majorité ou à l'unanimité et ont préco

nisé Tintroduction et Tusage pratique de cetle langue neutre et facile pour les relations inter

nationales ; 

cl. Qu'un nombre croissant de congrès, conférences, associations, entreprises de trans

port, de voyages, de commerce et d'industrie et un Bureau international officiel (B. I. T.) 

emploient pratiquement l'Espéranto ; 

Les Associations sus-mentionnées et les Congrès internationaux espérantistes prient les 

Unions télégraphiques internationales et leur Congrès de 1925, de bien vouloir accueillir en 

tout ou en partie les suggestions suivantes : 

i° Accepter dans le service international les télégrammes en Espéranto aux tarifs d'un 



PROCES-VERRAL DE LA DEUXIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE. 1 5 9 

«langage clair» (voir Journal de la 5e Assemblée cle la Société des Nations, Genève 192/i, 

résolution unanimement adoptée, page 211); 

20 Autoriser Tusage de TEsperanto dans les services d'administration et d'exploitation 

internationaux des télégraphes et radio-télégraphes ; 

3° Recommander aux fonctionnaires et employés des télégraphes, en particulier aux 

jeunes, d'apprendre TEsperanto; 

li° Joindre à Torgane mensuel a Y Union télégraphique internationale)) la traduction du 

contenu ou un résumé en Espéranto à Tusage des fonctionnaires et employés espérantistes. 

5° Faciliter le tourisme international par l'affichage d'une étiquette : « Oni parolas Espé

ranto » ou de l'étoile verte espérantiste aux guichets où un espérantiste est de service. 

Des centaines de milliers d'espérantistes et d'adhérents à la langue internationale estiment 

urgentes ces mesures d'utilité générale et prient les unions internationales les plus impor

tantes de ne pas ignorer le grand progrès et les grands avantages économiques et pacifiques 

qui résulteraient de leur adoption. 

Les discussions du problème linguistique et les procès-verbaux des congrès de toute 

espèce et surtout des congrès postaux et télégraphiques internationaux montrent combien 

une langue internationale a déjà été désirée et combien elle faciliterait les relations inter

nationales. Depuis trente ans environ cette langue internationale, neutre et régulière, s'est 

développée et s'est montrée utilisable et pratique à tous les égards, ainsi que le constate le 

rapport de la Société des Nations. Pourquoi ne pas reconnaître et utiliser ses multiples avan

tages aussi dans les relations administratives ? 

De tous les systèmes de langues internationales créés depuis que les premiers congrès 

internationaux des postes et des télégraphes en ont reconnu et exprimé la nécessité urgente, 

il n'y a que TEsperanto qui, par sa grammaire simple et sans irrégularités, son internatio

nalité et sa grande facilité pour tous, sa forte propagation croissante dans tous les Pays civi

lisés du globe, sa clarté d'expression, sa grande littérature, son usage pratique et sa répu

tation affirmée de toutes parts, puisse réellement et sans contestation servir de langue 

internationale. 

La grammaire de TEsperanto s'apprend en moins d'une heure, ses mots, préfixes et 

suffixes, dérivent des éléments communs aux langues latines, germaniques et slaves. Chaque-

mot a son sens propre, et grâce à une trentaine de préfixes et de suffixes, le dictionnaire de 

TEsperanto est le plus réduit de toutes les langues. L'accent tonique est toujours sur Tavant-

dernière syllabe et permet aux ressortissants de toutes les Nations de le prononcer et de 

le comprendre également bien. 

Aujourd'hui TEsperanto est introduit dans des milliers d'écoles publiques et privées et 

appris par les adultes dans des cours et groupements de toutes les villes du Monde, au moins 

dix fois plus vite qu'une langue nationale étrangère. Ainsi il y a des espérantistes presque 

partout et surtout beaucoup de fonctionnaires et employés parmi eux. 

L'usage officiel de TEsperanto dans les relations internationales des Postes, Télégraphes 

et autres Administrations aura des avantages très importants, car la nécessité de traductions 

est souvent très coûteuse et Tétude de plusieurs langues souvent insuffisante. De ce fait il 

nous paraît impossible que les plus grandes organisations postales, télégraphiques et télépho

niques puissent ignorer TEsperanto ou s'en détourner sans se mettre en opposition avec les 

lois du progrès et de l'économie. 
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En conséquence, les soussignés prient le Congrès de bien vouloir, dan* l'intérêt des 

Unions et de chaque Etat, prendre en considération la pétition. 

Dans cet espoir, nous vous prions, très honorés Messieurs, de bien vouloir agréer l'assu

rance de notre haute considération. 

Universala Esperanto-Asocio 

(Siège social : Genève) : 

Le Président, 

E. PIUVAT. 
Internacia Ligo de Esperantista 

Post-kaj Telegraf-Oficistaro (Bern) : 

Le Président, 

E D . SPIELMANN. 

M. LE PRÉSIDENT propose à la Conférence cle renvoyer ce document à la Commis

sion du Règlement, en vue de son examen lors de la discussion des propositions 

faites sur le m ê m e objet par les Administrations de la Hongrie et de la Tchécoslo

vaquie, 

Il charge le Secrétariat de retourner à Texpéditeur les feuilles de signatures qui 

ont été communiquées à la Conférence. 

Adopté. 

Let tre des Etablissements Edouard Belin, ainsi conçue : 

ÉTABLISSEMENTS 

EDOUARD BELIN, Paris, le ier septembre 1925. 

rue du Faubourg-Saint-Honoré, n° 56. 

Monsieur le Président de la Conférence télégraphique internationale de 1925. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

A Toccasion de la réunion de la Conférence télégraphique internationale de 1925, nous 

avons Thonneur d'attirer votre très bienveillante attention et celle des Membres français et 

étrangers sur Temploi des procédés de M. Edouard Belin pour les communications inter

nationales télégraphiques par fil et par sans fil. 

Ce genre de télégrammes, mis à la disposition du public par TAdministration française 

des P. T. T. à Paris, Strasbourg, Lyon et Bordeaux, et précédemment dénommé « Message 

télautographique », est aujourd'hui désigné « Télégramme autographe ». 

Il est susceptible d'être transmis par tous les réseaux télégraphiques et par les stations de 

T. S. F. sans quil soit nécessaire d'apporter la moindre modification aux lignes ordinaires ou aux 

stations existantes, Tappareil Edouard Belin venant se substituer, purement et simplement, 

aux appareils de transmission et de réception quelconques utilisés par les services télégra

phiques actuels de tous les Pays. 

La mise en service de cet appareil ne présente aucune complication ;il est robuste, d'un 

emploi facile, et ne nécessite pas un personnel spécialisé. Le service de nos stations françaises 

est assuré d'une façon parfaite par des agents appartenant à TAdministration française des 

P. T. T. , pour la moitié commis et jeunes boulistes. 
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Nous ne pensons pas quil soit nécessaire de nous étendre sur les avantages indiscutables 

du « Télégramme autographe » pour les communications télégraphiques internationales. 

En effet, le document remis au destinataire étant la reproduction photographique inté

grale de foriginal rédigé par Texpéditeur, il n'est plus d'erreurs dues à la transmission. 

Il n'est plus nécessaire de rédiger le texte d'un télégramme en lettres et chiffres connus. Tout 

tracé, quel qu'il soit, est accepté, que ce soit écriture en une langue quelconque, caractères 

idéographiques, de sténo, croquis, plans ou dessins. 

Le service des « Télégrammes autographes » fonctionnant actuellement par fil entre Paris, 

Lyon, Strasbourg et Bordeaux n'a pas, jusqu'ici, pris une importance correspondant à ses 

avantages parce que le nombre de villes ainsi reliées est trop restreint, et parce que cette 

exploitation est limitée au service intérieur. 

Des nombreux renseignements qui nous sont parvenus de toutes parts et qui émanent 

tous de personnes appartenant au monde des affaires, il apparaît qu'un service de « Télé

grammes autographes » entre Paris et certaines capitales étrangères répondrait au désir géné

ralement exprimé, non seulement par Paris, mais par les villes où fonctionnent déjà les 

postes télautographiques. 

Un dispositif spécial déjà mis en service, très sensible et très rapide, nous permet d'assurer 

d'une façon impeccable la translation de nos télégrammes, quel que soit l'éloignement du 

poste destinataire. D'autre part, nous avons poursuivi, depuis la création des Belinogrammes 

sur les réseaux télégraphiques français, des études qui nous permettent d'envisager, dans 

un avenir très prochain, une nouvelle simplification de leur emploi par le public. L'encre 

et tous les accessoires spéciaux disparaîtront, et Texpéditeur pourra écrire son message sans 

plus de complications que pour un télégramme ordinaire. 

Nous nous tenons bien volontiers à votre entière disposition pour vous fournir toutes ex

plications complémentaires que vous pourriez désirer, et nous vous prions de bien vouloir 

agréer, Monsieur le Président, Texpression de notre haute considération. 

ETABLISSEMENTS EDOUARD BELIN, 

L'Administrateur délégué, 

EDOUARD BELIN. 

M. LE PRÉSIDENT, au nom de la Conférence, p rend acte de cette communication. 

Il rappelle , à ce sujet, que M. Belin a offert de faire visiter ses établissements, cet 

après-midi m ê m e , à MM. les Délégués, qui pour ron t ainsi se rendre personnellement 

compte des progrès réalisés dans le domaine des transmissions autographiques et 

photographiques. 

Lettre de l 'International Fédérat ion of Radiotelegraphists, dont voici la t raduc

tion : 

INTERNATIONAL FÉDÉRATION OF RADIOTELEGRAPHISTS, 

LennoxHouse, Norfolk Street, London W. C. 2. 

8 , Canute Road, Southampton. 

6 juillet 1925. 

Monsieur le Ministre des Postes, Télégraphes et Téléphones, Paris. 

MONSIEUR, 

Par une résolution prise au quatrième congrès annuel de notre Fédération, je suis chargé 

de vous transmettre une requête tendant à ce qu'un Représentant de notre Fédération soit 

Conférence télégraphique. 11 
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autorisé à assister à la Conférence appelée à reviser la Convention télégraphique de Lis
bonne, igod, et qui doit se tenir à Paris le i * septembre. 

Ce Représentant serait seulement investi de la qualité d'observateur. 
Nous vous serions obligés si cette requête était favorablement accueillie. 

Vos dévoués, 

International Fédération of Radiotelegraphists 

H. ROBINSON, Secrétaire. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer qu'aux termes de TArticle 3 du Règlement de la 

Conférence, des experts peuvent être admis aux séances après y avoir été autorisés 

pour chaque cas spécial, mais sans avoir le droit de prendre part à la votation. Il 

propose, en conséquence, de renvoyer cette demande à la Commission du Règle

ment, en priant son Président de vouloir bien tenir compte de la disposition susvisée 

lorsque Tavis de l'expert radiotélégraphiste pourra présenter de Tintérêt. 

L'Assemblée se rallie à cette manière de voir. 

Lettre des Compagnies de T. S. F., reproduite ci-après : 

Paris, le 5 septembre 1926. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Les Compagnies de T. S. F. représentées à la Conférence télégraphique internationale de 
Paris ont Thonneur de vous adresser la Déclaration ci-jointe, qu'elles vous prient de bien 
vouloir porter à la connaissance des Délégations des Administrations ; elles seraient heu
reuses que la Commission du Règlement et la Commission des Tarifs soient immédiatement 
saisies des questions de principe faisant Tobjet de ladite Déclaration. 

Elles vous prient, Monsieur le Président, d'agréer Texpression de leur très haute consi
dération. 

Pour les Compagnies de T. S. F. représentées à la Conférence, 

ROBERT. 

M. le Président 
de la Conférence télégraphique internationale, 

Palais de la Sorbonne, Paris. 

Paris, le 5 septembre 1925. 

DÉCLARATION DES COMPAGNIES DE T.S.F. 

Les Compagnies de T.S.F. représentées à la Conférence télégraphique internationale de 
Paris ont Thonneur de soumettre respectueusement à l'attention de M. le Président et de 
MM. les Délégués les considérations suivantes : 

D'une part, il apparaît clairement que ceux des Articles du Règlement télégraphique qui 
traitent d'une manière générale des correspondances télégraphiques internationales, indé-
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pendamment des modes techniques de communication (lignes, câbles ou radio) doivent être 

conçus de manière à pouvoir s'appliquer à tous les modes de correspondance télégraphique. 

D'autre part, il est de Tintérêt général que le Règlement soit établi de manière à per

mettre le développement de tous les modes de communication et à faire bénéficier le public 

des avantages propres à chacun d'eux. 

En conséquence, les Compagnies de T. S. F . demandent : 

i • Que toutes les questions générales relatives aux communications internationales soient 

examinées par la Conférence, en ne perdant pas de vue qu'elles peuvent avoir un caractère 

commun à tous les modes de communication ; 

2° Que le Règlement soit établi de manière à n'entraver le développement d'aucun mode 

de communication et à permettre à chacun de ceux-ci de faire bénéficier le public, aux con

ditions les meilleures, des avantages de toute nature inhérents à sa technique particulière. 

Signé : 

Compagnie générale de Télégraphie sans fil, Paris. GIRARDEAU. 

BOUTHILLON. 

BRENOT. 

Compania nacional de Telegrafia sin hilos, Madrid. José G. HONTORIA. 

Compagnie Radio-France, Paris TABOUIS. 

GARNIER. 

HOCHE. 

Radio-Orient, Paris ROBERT. 

Drahtloser Uebersee-Verkehr, A. G. [Transradio), ROTSCHEIDT. 

Berlin. 

halo Radio, Rome Mario CAMBI. 

Marconi s Wireless Telegraph C°, Londres ROCHS. 

Radio Austria, S. A., Vienne PACK. 

Radio Corporation of America, New York REBER. 

Cette Déclaration est renvoyée, pour la suite ut i le , aux Commissions du Règlement 

et des Tarifs. 

Télégramme par lequel la Transradio Internacional Compania Radiotelegrafica 

Argentina, S. A. , désigne pour la représenter à l a Conférence M. le Colonel H. L. 

ROOSEVELT, et, en qualité de suppléant, M. Paul PICHON. 

Lettre par laquelle M. DAVIDSON, Vice-Président de la AU America Cables, Incor-

pora ted , désigne comme Attaché à la Représentation de sa Compagnie M. George 

J. EVANS. 

Let t re de S. E. Le Phya SANPAKITCH PRIJA, Délégué du Siam, qui désigne pour le 

remplacer pendant son absence M. Luang BAHIDDHA, Secrétaire de la Légation de 

Siam, à Rome. 

Lettre de la Délégation suisse désignant comme fonctionnaire attaché à cette Délé

gation M. Paul OULEVEY, fonctionnaire de la Direction Générale des Télégraphes et des 

Téléphones suisses. 

Il est donné acte de ces communications. 

Conférence télégraphique. H A 
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Lettre par laquelle la Délégation de TEgypte délègue son vote à la Délégation 

britannique. 

Celte demande est retenue par la Conférence. 

Lettre de TUnion des Républiques Soviétistes Socialistes, transmissive de propo

sitions de modification du Règlement. 

» 
M. LE PRÉSIDENT signale que ces propositions ont été distribuées, et que les Com

missions compétentes en ont déjà été saisies. 

M. LE PRÉSIDENT fait part à l'Assemblée d'une demande émanant de M. le Secré

taire Général du Conseil de la Société des Nations, tendant à ce que M. B. FERNANDEZ 

Y MÉDINA, Ministre plénipotentiaire de l'Uruguay en Espagne, Président du Comité 

spécial des questions télégraphiques de la Commission consultative et technique des 

Communications et du Transit de la Société des Nations, soit admis à assister aux 

séances de la Conférence télégraphique internationale. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que le Gouvernement français a pensé que cette 

demande pouvait être accueillie, et qu'il y a été répondu favorablement. Il propose, 

en conséquence, à la Conférence de vouloir bien ratifier cette décision. 

Approuvé. 

M. LE PRÉSIDENT met ensuite l'Assemblée au courant des travaux des diverses 

Commissions. 

Il fait connaître que la Commission de la Convention a terminé ses travaux après 

trois séances. Les rapports de cette Commission ayant été distribués, M. LE PRÉSIDENT 

invite Tun des Rapporteurs, M. WALTER, à prendre place au Bureau, et à donner 

lecture des conclusions prises par la Commission. Ces conclusions, mises aux voix, 

sont adoptées à mains levées. Elles sont ainsi libellées : 

La Conférence émet le vœu que les Gouvernements contractants prennent en considé
ration, après la Conférence radiotélégraphique de Washington, les meilleurs moyens de 
modifier la Convention de Saint-Pétersbourg et d'y introduire les dispositions qui font Tobjet 
de la Convention radiotélégraphique par un Congrès ayant les pouvoirs nécessaires. EUe 
exprime Tespoir que la Conférence de Washington serait à même d'émettre un vœu sem
blable. 

L'Administration française est chargée de porter ce vœu à la connaissance des Gouverne
ments contractants et de la Conférence radiotélégraphique. 

M. LE PRÉSIDENT est certain d'être l'interprète de l'Assemblée en remerciant 

Sir CLARKE, Délégué des Indes britanniques, Président de la Commission de la 

Convention, d'avoir mené si rapidement à bonne fin les travaux de sa Commission. 

M. LE PRÉSIDENT indique que les Commissions des Tarifs, du Règlement et des 

Téléphones poursuivent activement leurs travaux. 

La Commission des Tarifs a tenu cinq séances. Elle a procédé à Texamen des 

Articles concernant les télégrammes privés urgents, les télégrammes avec réponse 
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payée, les télégrammes avec collationnement, les télégrammes avec accusé de récep

tion, les télégrammes à faire suivre et à réexpédier sur Tordre de Texpéditeur, les 

télégrammes multiples, les télégrammes à remettre par exprès, les télégrammes 

à remettre par poste, les détaxes et les remboursements. 

Elle a, en outre, constitué une Sous-Commission chargée de Texamen des 

questions si complexes et si délicates des langages et des taxes. 

La Commission du Règlement a tenu cinq séances, au cours desquelles elle a 

examiné notamment les propositions concernant l'organisation générale du réseau 

international, la durée du service et Touverture des bureaux, la rédaction et le dépôt 

des télégrammes. 

La Commission des Téléphones, au cours de trois réunions, a examiné les dispo

sitions relatives aux conditions générales et aux conditions techniques d'établissement 

des circuits, à l'entretien et à la surveillance des lignes, aux essais, à la durée du ser

vice, à Touverture des bureaux et aux demandes de communications. 

Le nouveau texte du Règlement résultant des avis de ces Commissions va être pré

paré par la Commission de Rédaction en vue de sa discussion lors de la prochaine 

séance. 

Sir G. R. CLARKE, Délégué des Indes britanniques, ayant obtenu la parole, exprime 

à M. le Président ses remerciements les plus vifs pour les paroles élogieuses qui lui 

ont été adressées au sujet du travail accompli par la Commission de la Convention. H 

considère comme un grand honneur pour son Administration d'avoir été choisi 

comme Président de cette Commission, dont les travaux, malgré leur courte durée, 

sont de la plus grande importance. C'est pour lui une profonde satisfaction d'avoir pu 

amener sa Commission à prendre une décision unanime, et il espère que le résultat 

de ces travaux sera la fusion très prochaine en un seul Acte des Conventions télégra

phique et radiotélégraphique. 

Sir CLARKE remercie également tous les Délégués pour la coopération et la bonne 

volonté qu'ils lui ont apportées au cours des séances de la Commission de la Con

vention. 

Ces paroles sont chaleureusement applaudies. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à i o h. 55. 

Les Secrétaires : 

A. VALLOTTON. 

E. RUSILLON. 

G. GALINIER. 

• ' Vu, 

Le Secrétaire Général : Le Président : 

A. CRESCITZ. D E L E T Ê T E . 

Conférence télégraphique. i i r> 
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DE LA 

COMMISSION DES TARIFS. 

SIXIÈME SÉANCE. 

21 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o heures sous la Présidence de M. LINDOW. 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne demande la parole et prononce les paroles 

suivantes : 

Au commencement de la nouvelle semaine, je vous prie, Monsieur le Président, de 
transmettre Texpression de nos remerciements les plus sincères à nos amis de la Délégation 
française pour la cordialité de leur hospitalité samedi soir. La Délégation a ajouté aux fêtes 
passées une nouvelle soirée inoubliable. 

Je propose que nous exprimions par acclamations aux Délégués français combien nous 
apprécions leur amitié. Nous ne pourrons oublier cette réunion, qui a exercé une grande 
influence sur l'esprit de notre Conférence internationale. 

[Applaudissements chaleureux et prolongés). 

M. LE PRÉSIDENT, après avoir souligné que cette proposition a recueilli l'adhésion 

unanime de la Commission, déclare qu'il se fera avec plaisir l'interprète de celle-ci 

auprès de la Délégation française. 

[Applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT annonce que Tordre du jour appelle la discussion du Cha

pitre 18 — Comptabilité. — Il ajoute que les Délégations de TAllemagne, de la 
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France, de la Grande-Bretagne et des Pays-Bas ont élaboré de concert un nouveau 

texte destiné à être substitué aux dispositions actuelles. Comme conséquence, les 

quatre Délégations annulent les propositions inscrites sous les numéros suivants : 

Allemagne : io64* 1070, 1112, 1114, 1 i a 3 et 1126. 

France : i o 6 5 , 1071 , 1078, i o 8 3 , 1089, 1 1 0 0 ^ 1115, 1127 et 1131. 

Grande-Bretagne: 1066, 1072, 1116, i i 3 2 . 

Pays-Bas : 1069, 1 0 $ 2 , 1086, 1087, 1092, 1111 , 1122, 1128, 1 134 

et 1156. 

M. LE PRÉSIDENT demande si d'autres Délégations sont disposées à suivre cet 

exemple. 

M. le Délégué de la Hongrie fait connaître qu'il retire les propositions nos 345 , 

3 6 i , 365 , 394 , 4 2 3 , 723 , 838 , 1057, 1062, 1 0 7 4 , 1 0 7 6 , 1 0 9 1 , 1 1 0 6 , 1 1 0 8 , 

1110 et 1 1 2 1 . 

M. le Délégué de la Grèce annonce, à son tour, que les nouvelles dispositions 

présentées par l'Allemagne, la France, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas satisfaisant 

à peu près aux propositions formulées par la Grèce, il retire ces dernières en se 

réservant toutefois de faire quelques observations au cours de la discussion. Les pro

positions retirées par la Grèce sont les suivantes : nos 1067, lol3, 1 079> io84 i 

1090, 1095, 1096, i i o 3 , i i o 5 , 1107, 1124 et 1133. 

La Délégation japonaise retire aussi les propositions nos 1068 et 1118. 

M. LE PRÉSIDENT remercie et prie M. le Délégué de la France de fournir quelques 

explications au sujet des propositions communes, dont le texte a été distribué aux 

Membres de la Commission. 

M. le Délégué de la France s'exprime en ces termes : 

Les propositions présentées en commun par les Délégations de TAllemagne, de la France, 
de la Grande-Bretagne et des Pays-Bas au sujet des Articles LXXV, LXXVI, LXXVII, LXXVIII 
et LXXIX formant le Chapitre 18 [Comptabilité), ont été inspirées par le désir de formuler, 
tout en réservant la possibilité d'accords spéciaux entre Administrations, des règles géné
rales énoncées avec précision et ayant pour objet : 

i° D'introduire dans le règlement des comptes internationaux la méthode commerciale 
d'après laquelle il appartient au créancier de réclamer les sommes qui lui sont dues en pré
sentant à son débiteur le mémoire correspondant, ce qui ne dispense pas le débiteur d'éta
blir, lui aussi, le compte de ce qu'il doit, afin de permettre un contrôle par comparaison; 

20 D'activer Tétablissement, la vérification et la liquidation des comptes, ainsi que le 
payement des sommes dues, et d'obliger les débiteurs à un payement provisoire, sous 
réserve de régularisation ultérieure, quand l'acceptation définitive des comptes présentés est 
ajournée; 

3° D'adopter, pour le mode de payement, des dispositions analogues à celles qui ont été 
admises par le Congrès postal de Stockholm, pour les comptes postaux; 
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4° De présenter les diverses prescriptions du Chapitre de la Comptabilité dans un ordre 
logique : prescriptions d'ordre général; établissement et vérification des comptes mensuels; 
établissement et vérification des comptes trimestriels; liquidation et payement du solde; 
c'est dans cet ordre d'idées que nous proposons la suppression de TArticle LXXVIII actuel 
dont les dispositions se retrouvent, sous une forme nouvelle, dans nos Articles LXXVI 
et LXXIX. 

Nous ne saurions terminer cet exposé sans signaler à votre attention la proposition visant 
TArticle LXXIX, § 3, qui concerne la revision des comptes mensuels en cas de discordance. 
Pour rendre hommage à la vérité, nous tenons à faire connaître que la proposition qui vous 
est soumise nous a été suggérée par Thonorahle Président de la Délégation italienne, et que 
nous nous y sommes ralliés parce qu'elle apporte une amélioration appréciable à Tétat de choses 
actuel sans introduire dans les comptes une complication gênante. 

M. le Délégué de la France ajoute que M. le Délégué de la Suisse lui a signalé 

qu'un Article qui figurait dans la minute des propositions a été omis dans le tirage 

remis aux Délégués; cette omission sera réparée lors de la discussion. 

M. LE PRÉSIDENT ouvre la discussion sur les propositions concernant le Chapitre 18. 

ARTICLE LXXV. 

L'examen du texte clu paragraphe ier (nouveau) est renvoyé jusqu'après discussion 

sur TArticle XXI bis. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du premier alinéa du paragraphe 2. 

Après discussion et pour donner satisfaction aux remarques présentées par les Délé

gations de la Suisse et de la Tchécoslovaquie, le texte de ce paragraphe est admis 

sous la forme suivante, que la Commission de Rédaction devra mettre au point: 

2. Sauf entente contraire, chaque Office porte au débit de TOffice avec lecjuel il cor
respond directement le montant des taxes afférentes aux télégrammes qu'il a reçus de cet 
Office lui revenant et, en plus, le cas échéant, les taxes pour les parcours au delà de son 
territoire, sans tenir compte des réductions accordées aux télégrammes d'Etat sur certaines 
lignes; ces réductions font Tobjet d'un règlement spécial entre les Administrations inté
ressées. 

En ce qui concerne les communications télégraphiques par fils directs entre deux Pays 
non limitrophes, chaque Office débite des taxes lui revenant et des taxes pour les au delà 
de son territoire TOffice intermédiaire qui le précède. A cet effet, TOffice qui a reçu les 
télégrammes adresse à chacun des Offices de transit intéressés un compte détaillé approuvé 
par TOffice qui a transmis les télégrammes. 

Les paragraphes 3 et 4 actuels ne subissent aucune modification. 

ARTICLE LXXVI. 

La Commission admet la rédaction suivante du paragraphe premier : 

1. Les comptes sont établis d'après le nombre de mots transmis dans le mois, distinction 
faite des diverses catégories de télégrammes et éventuellement de certaines taxes accessoires. 
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La proposition n° 1081 (Lettonie) est adoptée. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du paragraphe 2 nouveau. 

M. le Délégué de la Grèce, appuyé par la Délégation de TItalie, demande que la 

taxe du collationnement soit comprise dans les comptes dans les deux régimes. 

Cette opinion est partagée par les Délégations de TEspagne, de la Turquie et de 

l 'U.R.S.S. 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne expose que dans le régime européen, la taxe 

revisée additionnelle de 5o p. 100 rendrait certainement le montant à régler entre les 

Administrations, le même, mot pour mot, que le prix actuel d u n télégramme de 

presse. Néanmoins, la somme totale perçue pour les télégrammes collationnés est 

relativement peu importante comparée au montant total du trafic de presse; et, pour 

ce qui est du régime européen, il recommande, en vue de son caractère réciproque, 

de conserver l'arrangement actuel, par lequel les taxes sont retenues par TAdministra

tion d'origine. 

La Délégation de la France se rallie au partage de la taxe du collationnement dans 

les deux régimes. 

Il est procédé au vote par appel nominal. Au cours du vote, la Délégation italienne 

fait remarquer que les Etats extra-européens, n'étant pas intéressés dans la question, 

ne devraient pas prendre part au vote. 

Par 20 voix contre 18, et 9 abstentions, la Commission se prononce en faveur de 

l'inscription de la taxe du collationnement dans les comptes du régime européen. 

En conséquence, le premier alinéa du paragraphe 2 et les littera a) et b) seront 

rédigés ainsi qu'il suit : 

2. Les taxes accessoires, à Texception de celles qui font Tobjet de l'alinéa suivant, sont 
exclues des comptes ainsi que les taxes non recouvrées par le bureau d'arrivée et perçues par 
un autre bureau. Sont également exclus des comptes les avis de service taxés et les télé
grammes dont la taxe, conformément aux dispositions du Règlement, n'a pas été encaissée 
par le bureau de départ ou de réexpédition. 

Cette règle comporte les exceptions suivantes dans les deux régimes : 

a. La taxe spéciale du collationnement est portée dans les comptes et répartie entre les 
Administrations intéressées au prorata de leurs parts normales. 

b. La taxe spéciale des télégrammes urgents est portée dans les comptes et répartie entre 
les Administrations intéressées au prorata de leurs parts normales. 

Sur la demande de la Délégation italienne, le texte du littera c) est adopté avec la 

rédaction suivante : 

c. Dans les deux régimes, la taxe perçue pour la réponse payée est portée dans les comptes 
et créditée intégralement à TOffice destinataire; quant à la taxe du télégramme payée en 
totalité ou en partie au moyen d'un bon de réponse, elle est comprise dans les comptes 
comme celle des autres télégrammes. 
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L'examen de la proposition n° 1085 (Italie) est renvoyé jusqu'après diséussion de 

TArticle XL, au sujet duquel deux propositions nos 54g (France) et 55o (Grande-

Bretagne) ont été présentées. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du littera d) nouveau : 

d. Dans les deux régimes, les surtaxes afférentes au transport par exprès ou au transport 
par avion des télégrammes portant les mentions correspondantes sont portées dans les 
comptes et créditées intégralement à TOffice du bureau télégraphique d'arrivée. 

M. le Délégué de la Compagnie Radio-Orient demande la mise en harmonie des 

textes avec celui de TArticle LXXV-2, alinéa i, établissant la procédure nouvelle, à 

savoir que c'est TOffice créditeur qui débite son correspondant. 

M. le Délégué de la France répond que la rédaction proposée a eu pour but d'in

diquer quel est TOffice qui doit bénéficier des taxes; mais cette rédaction sera 

modifiée de façon qu'il y soit tenu compte de l'observation très juste de la Compagnie 

Radio-Orient. 

Le littera d) est admis sans changement. 

Le paragraphe 3 est supprimé. 

Le paragraphe 4 reste inchangé. 

Au sujet du paragraphe 5 , M. le Délégué de TItalie demande qu'on ajoute la 

Tripolitaine et la Cyrénaïque au texte actuel, ce qui est admis. 

M. le Délégué de la Tchécoslovaquie présente les observations suivantes : 

«Dans la correspondance entre^Pa^s d'Europe (y compris le Maroc, l'Algérie, la 

Tunisie, la Turquie d'Asie et la Russie du Caucase), lorsque la transmission s'écarte 

de la voie qui a servi de base à Tétablissement du tarif, la taxe restant disponible à 

partir du point où la voie normale a été abandonnée, est répartie entre les Admi

nistrations qui ont concouru à la transmission du télégramme, y compris celle qui a 

effectué le détournement et les câbles sous-marins en cause. Cette répartition s'effectue 

au prorata des ta\es élémentaires normales. 

Nous trouvons absolument injuste que les Etats auxquels aucune faute de détour

nement ne peut être reprochée et qui transmettent le télégramme retourné à la voie 

normale reçoivent une taxe moindre. » 

Il cite un exemple : Mettons qu'il y ait sept Administrations : A, B, C, D, E, F, G 

qui prennent part successivement à la transmission effectuée par la voie normale. Si 

un télégramme est détourné par une de ces sept Administrations, par exemple par 

celle que nous appelons dans notre exemple « C » et qui est la troisième sur la voie 

normale et si le télégramme traverse de ce fait le territoire de nouvelles Administra

tions X, Y, Z et rentre ensuite dans la voie normale au territoire des Pays F, G, il 

semble juste que la taxe pour la voie détournée ne soit pas répartie entre les Admi

nistrations X, C, Y, Z, F, G, mais seulement entre C, X, Y, Z, parce que les Admi

nistrations F et G n'ont commis aucune faute; elles se trouvent sur la voie normale 

et doivent recevoir la taxe normale. 
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C'est pourquoi la Délégation tchécoslovaque propose la modification suivante de 

l'alinéa premier du paragraphe 5 (Proposition n° 1097 a v e c substitution du mot 

« déviée » à « obviée »). 

La proposition n° 1097 est appuyée par la Délégation de TU. R. S. S. et combattue 

par M. le Délégué de TItalie. 

La proposition est repoussée. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du nouveau paragraphe 6 : 

6. Pour les télégrammes entre Pays limitrophes qui empruntent une voie détournée, 
TOffice qui reçoit les télégrammes débite TOffice qui les lui transmet du montant des taxes 
normales dans les conditions prévues par TArticle LXXV, sauf arrangements spéciaux. 

La proposition de la Belgique [n° 1098) est renvoyée à la Commission de Ré

daction. 

Le paragraphe 6 est admis. 

La proposition n° 110k est retirée. 

Les paragraphes 7, 8, 9 ne sont pas modifiés. 

ARTICLE LXXVII. 

La proposition n° 1109 est retirée. 

Les paragraphes 1 à 8 ne subissent aucun changement. 

Le paragraphe 9 est admis avec la nouvelle rédaction suivante : 

9. Doivent seules faire Tobjet de vérifications les différences supérieures à un maximum 
fixé d'accord entre les deux Administrations en cause, et déterminé d'après le nombre 
habituel des télégrammes échangés pendant un mois. 

ARTICLE LXXVIII. 

Cet Article est supprimé et reporté à TArticle LXXIX. 

La proposition n° 1113 est retirée. 

ARTICLE LXXIX. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du paragraphe 1, qui est adopté avec le nouveau 

texte ci-après : 

I. Les comptes réciproques sont dressés mensuellement et les comptes d'un mois doivent 
être échangés avant Texpiration du troisième mois qui suit celui auquel ces comptes se rap
portent. 

Au sujet du paragraphe 2, M. le Représentant de la Compagnie Western Union 
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exprime le vœu que le délai de six mois prévu pour la vérification des comptes soit 

abrégé. 

Ce vœu est appuyé par M. le Délégué de la Compagnie Radio-Orient, îjui estime 

que les délais pourraient être ramenés jusqu'à deux mois pour Tenvoi des comptes et 

un mois seulement, puisqu'il ne s'agit que d'une comparaison de chiffres, pour la 

vérification et l'acceptation des comptes; à ces délais s'ajouteraient, bien entendu, les 

délais postaux variables avec chaque relation. 

M. le Délégué de la France fait remarquer qu'une disposition du 2e alinéa du para

graphe 3 bis permet d'activer l'échange des comptes. 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient serait disposé à admettre le texte 

proposé à condition que la disposition que la Délégation française vient de rappeler 

ne reste pas lettre morte à la façon de celles prévoyant des intérêts moratoires, les

quelles n'ont jamais été appliquées par personne, un retard de deux ans fût-il en 

cause. 

Le paragraphe 2 est adopté avec l'adjonction du mot « mensuel » après compte. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du nouveau paragraphe 3 ainsi conçu : 

3. Les comptes mensuels sont admis sans revision quand la différence entre les sommes 
présentées par les deux Administrations intéressées ne dépasse pas 1 p. 100 si le solde n'est 
pas supérieur à 100,000 francs. 

Lorsque le solde.^st supérieur à 100,000 francs, la différence ne doit pas dépasser une 
somme totale comprenant : 

i° 1 p. 100 des premiers 100,000 francs; 

20 o,5 p. 100 du surplus du solde. 

Une re vision commencée est arrêtée dès que, à la suite d'échanges d'observations entre 
les deux Administrations intéressées, la différence a été ramenée au maximum fixé par le 
premier alinéa du présent paragraphe. 

M. le Délégué de TItalie, propose, pour éviter tout malentendu, de substituer 

« montant » à « solde ». 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union pense que la différence de 

1 p. 100 est trop élevée; il préférerait le chiffre de i/4 p. 1 00 indiqué dans la propo

sition n° 1 1 3o. 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient se rallie à cette proposition; à 

défaut et à titre de transaction, il demande Tétablissement de trois échelons ainsi 

répartis : 

i° 1 p. 100, solde jusqu'à 100,000 francs; 

20 o,5 p. 100, partie du solde supérieure à 100,000 francs jusqu'à 25o,000 francs; 

3° o,25 p. 100, partie du solde supérieure à 25o,ooo francs. 
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La Délégation italienne se prononce contre et explique que les Compagnies ne se 

trouvent pas dans la même situation que les Administrations qui ont beaucoup de 

bureaux d'échange alors que les Compagnies n'en ont généralement qu'un seul. 

Les Délégations de la France, de la Grande-Bretagne, des Pays-Bas se rallient à 

Topinion exprimée par M. le Délégué de TItalie. 

La proposition des Compagnies, mise aux voix, est repoussée et le paragraphe 3 

admis avec la modification proposée par la Délégation italienne. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du paragraphe 3 bis nouveau : 

3 bis. Immédiatement après l'acceptation des comptes afférents au dernier mois d'un tri
mestre, un compte trimestriel faisant ressortir le solde pour Tensemble des trois mois du 
trimestre est, sauf arrangement contraire entre les deux Administrations intéressées, dressé 
par TOffice créditeur et transmis en deux exemplaires à TOffice débiteur, qui, après vérifica
tion, renvoie Tun des deux exemplaires revêtu de son acceptation. 

M. le Délégué de TItalie demande qu'on complète ce texte par les mots : « et 

pourvoit au payement suivant les dispositions du paragraphe 6 ». 

La Délégation des Pays-Bas ne croit pas que cette adjonction soit nécessaire. 

La Délégation de la France est aussi du même avis, mais ne voit pas d'inconvé

nient à Tadoption de la proposition italienne. 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-France demande que la restriction 

« sauf arrangement contraire entre les deux Administrations intéressées » soit mise en 

tête de l'alinéa, de manière à ne pas porter seulement sur la deuxième partie de 

l'alinéa, mais sur l'alinéa tout entier. 

Sur la réponse de M. le Délégué de la France que la mention en question 

s'applique à Tensemble du paragraphe, le Représentant de la Compagnie Radio-

France n'insiste pas. 

Le premier alinéa du paragraphe 3 bis amendé par la Délégation italienne, est 

adopté. 

M. LE PRÉSIDENT met en discussion le deuxième alinéa ainsi conçu : 

A défaut d'acceptation de Tun ou Tautre des comptes mensuels d'un même trimestre avant 
Texpiration du trimestre qui suit, le compte trimestriel peut, néanmoins, être dressé par 
TOffice créditeur en vue d'une liquidation provisoire qui devient obligatoire pour TOffice 
débiteur dans les conditions fixées par le paragraphe 4 ci-après. Les rectifications reconnues 
ultérieurement nécessaires sont comprises dans une liquidation trimestrielle subséquente. 

Ce texte est adopté. 

M. le Délégué de la France signale que le paragraphe 4 actuel a été omis et il en 

propose Tadoption avec la modification suivante de la première phrase : 
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Le décompte trimestriel doit être vérifié et liquidé dans un délai de six semaines, à dater 
du jour où TOffice débiteur Ta reçu. 

M. le Délégué de TItalie estime que Tindication du délai manque de précision et 

il propose de fixer un délai précis en remplaçant les mots « dans un délai de six 

semaines à dater du jour où TOffice débiteur Ta reçu » par les mots « dans un délai 

de à dater de la fin du trimestre auquel il se rapporte ». 

M. le Délégué de la France déclare ne pouvoir accepter la rédaction proposée par 

M. le Délégué de TItalie, parce qu'il pourrait arriver que le compte trimestriel soit 

envoyé tardivement et qu'il ne parvienne à TOffice débiteur que peu de temps avant 

l'expiration du délai prévu, 

Il reconnaît que le texte combattu par l'honorable Délégué de TItalie ne précise 

pas le point de départ du délai ; mais il fait remarquer que le texte nouveau proposé, 

qui préciserait le point de départ du délai, laisserait dans l'imprécision la durée de 

ce délai. En conséquence, il insiste pour le maintien du texte proposé parles quatre 

Délégations. 

A propos du paragraphe 4 , M. le Délégué de la Suisse signale l'insuffisance du 

taux de Tintérêt moratoire fixé à 5 p. o/o par la Conférence de Lisbonne; il fait 

remarquer que le taux de 7 p. 0/0 a été admis par le Congrès de Madrid pour les 

comptes postaux; il en propose l'acceptation. 

Les Délégations de la France, de TItalie et de TAllemagne adhèrent à cette propo

sition, qui est adoptée. 

Le paragraphe 5 n'a subi aucune modification. La décision à prendre au sujet de 

la proposition n° 1135 dépend de la suite qui sera donnée aux propositions concer

nant le délai de conservation des archives. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du paragraphe 6 (nouveau), qui a été établi en tenant 

compte des principes admis par le Congrès postal de Stockholm : 

6. Sauf entente contraire, le solde du compte trimestriel est payé par TOffice débiteur 
à TOffice créditeur en or ou au moyen de traites établies pour un montant équivalant à la 
valeur du solde exprimé en francs. 

En cas de payement au moyen de traites, les traites sont exprimées en monnaies d'un 
Pays où les billets de banque sont échangeables à vue contre de l'or et où l'importation et 
l'exportation de Tor sont libres et elles sont tirées sur une banque de ce Pays. Si des 
monnaies de plusieurs Pays répondent à ces conditions, il appartient au Pays créditeur de 
désigner la monnaie qui lui convient. La conversion est faite au pair des monnaies d'or. 

Les traites peuvent aussi être exprimées en monnaie du Pays créditeur si les deux Pays 
se sont mis d'accord à ce sujet. Dans ce cas, le solde est converti au pair des monnaies d'or en 
monnaie d'un Pays où les billets de banque sont échangeables à vue contre de Tor et où 
l'importation et l'exportation de Tor sont libres. Le résultat obtenu est ensuite converti 
dans la monnaie du Pays débiteur et de celle-ci dans la monnaie du Pays créditeur au cours 
de la bourse de la capitale ou d'une place commerciale du Pays débiteur au jour de la 
remise de Tordre d'achat de la traite. 
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M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient demande que, dans le cas où les 

traites sont exprimées en monnaie du Pays créditeur, le cours choisi soit non pas le 

cours du jour de l'achat de la traite, mais le cours moyen pendant la période (trimestre 

ou, à la suite d'entente, mois) à laquelle le compte dont on règle le solde se rapporte. 

Il estime, en effet, que dans les moments où les changes subissent des variations 

rapides et importantes, les règlements afférents à une même période, bien que 

s'échelonnant sur plusieurs semaines, doivent assurer à chaque Administration ou 

Compagnie des entrées et des sorties de même valeur dans la monnaie nationale. 

La Délégation des Pays-Bas fait remarquer que les payements étant effectués en 

francs-or ayant une valeur stable, le change n'entre pas en ligne de compte. 

M. le Délégué de TItalie ne peut appuyer la demande de la Compagnie Radio-

Orient, les taxes prises comme base pour le règlement des comptes étant des taxes or. 

La question est bien réglée par les dispositions adoptées à Stockholm et qu'on propose 

d'adopter; en tout cas, elle n'intéresse pas la majorité des Offices de TUnion et peut 

se débattre entre les Administrations et les Compagnies. 

M. le Délégué de Mozambique partage Topinion de la Délégation néerlandaise^ 

Après un nouvel échange d'observations entre M. le Représentant de la Compagnie 

Radio-France et M. le Délégué des Pays-Bas, la Commission adopte le texte du para

graphe 6. 

Le paragraphe 7 est admis. 

M. LE PRÉSIDENT constate que la Commission, ayant examiné les Chapitres des 

Télégrammes spéciaux, des Détaxes et Remboursements et de la Comptabilité, a 

accompli une grande partie de sa tâche. 

Il tient à signaler que c'est grâce à l'esprit de conciliation qui anime les Membres 

de la Commission que celle-ci a pu mener son étude à bonne fin et il les en 

remercie. 

La séance est levée à 12 heures. 

Les Rapporteurs : 

BAUR. MORILLON. 
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RAPPORT 

DE LA 

COMMISSION DU REGLEMENT. 

SIXIEME SEANCE. 

22 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o h. 5 sous la Présidence de M. John LEE , Président. 

M. LE PRÉSIDENT informe la Commission de ce que les diverses propositions intro

duites relativement à TArticle XXXI ont été soumises à un examen en commun entre 

les Délégations qui les ont formulées. Ce petit Comité a élaboré un projet d'ensemble 

sur lequel pourrait porter la discussion. 

Ce projet est le suivant : 

10. TRANSMISSION DES TÉLÉGRAMMES. 

a. SIGNAUX DE TRANSMISSION. 

XXXI 

Les tableaux ci-dessous indiquent les signaux employés dans le service aux appareils utili
sant le Code Morse et aux appareils Hughes, Baudot et Siemens. 

A. Signaux du Code Morse. 

ESPACEMENT ET LONGUEUR DES SIGNES : 

i. Une barre est égale à trois points. 

2. L'espace entre les signaux d'une même lettre est égal à un point. 
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3. L'espace entre deux lettres est égal à trois points. 

4. L'espace entre deux mots est égal à cinq points. 

5. A Tappareil Wheatstone, lorsqu'il est fait usage de perforateurs à trois touches, Tespace 

entre deux lettres est égal à un blanc et Tespace entre deux mots est égal à trois blancs. 

Lettres. 

a • — n — • 

a • — • — n . 

a ou a 

b — -

c — • 

ch — -

d - -

e • 

é 

f • - -

g — -

h • • • 

- — • — o 

ô 
• 

P 

r 

s 

t 

u 

û 

i . . v 

j 
k x 

\ y 
m z 

Chiffres. 

i 6 

3 8 

4 • • • • — 9 

5 o 

Dans les répétitions d'office et dans le préambule des télégrammes, les chiffres doivent être 

rendus au moyen des signaux suivants, dont il peut aussi être fait usage dans le texte des télé

grammes ne comportant que des chiffres. Les télégrammes doivent, dans ce cas, porter 

la mention de service « en chiffres » : 

i • - 6 - • 

2 • • — 7 — ' 

3 8 — > 

k 9 -

5 o — 

Conférence télégraphique. 
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Signes de ponctuation et autres : 

Point 

Point et virgule 

Virgule 

Deux points 

Point d'interrogation ou 
demande de répétition 
d'une transmission non 
comprise 

Point d'exclamation.. . . 

Apostrophe 

Trait d'union ou tiret.. . 

Barre de fraction 

P a r e n t h è s e s (avant et 
après les mots) 

Invitation à transmettre.. 

Attente 

Fin de travail 

(•) 
(;) 

(,) 

(\)\ • • _ _ _ _ • 

( ! ) — — • - — 

! 1 • — MM ^ ^ • 

1 ' J — • • • • • 

(/) 

0 

. . . • • • — • 1 

Guillemets (avant et après 
chaque mot ou chaque 
passage mis entre guil
lemets) «et» 

Souligné (avant et après 
les mots ou le membre 
de phrase) 

Double trait 

Compris 

Erreur 

Croix ou signal de fin de 
transmission 

(=) 

(+) 

Signal de commencement 

(commencement de toute 

transmission) . e 

Signal indiquant le numéro 

de dépôt ou de série d'un 

télégramme 

Signal séparatif pour la trans
mission des nombres frac-
tionnaires (entre la fraction 
ordinaire et le nombre en
tier à transmettre) . . . . . . 

Signal employé pour identifier 
un groupe ou un mot dans 
un télégramme , 

Signal : est-ce exact? (utilisé 
seulement en T. S. F . ) . . . . 

Pour transmettre les nombres dans lesquels entre une fraction on doit, afin d'éviter toute 

confusion possible, transmettre la fraction en la faisant précéder ou suivre, selon le cas, du 

signal séparatif. 

Exemples. — Pour i 1/16, on transmettra i . . . 1/1 6, afin qu'on ne lise pas i i/i 6 ; 

pour 3/4 8 , on transmettra 3/4 . . . 8, afin qu'on ne lise pas 3/48; pour 2 1 / 2 2 , on 

transmettra 2 . . . 1/2 . . . 2 , afin qu'on ne lise pas 2 1/22. 

B. Signaux de Tappareil Hughes. 

Lettres : 

A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L, M, N, O, P, Q, R, S, T, U, V, W, X, Y, Z. 

Chiffres : 

1, 2, 3 , 4, 5 , 6, 7, 8 , 9, o. 

(*) Ce signal est utilisé en T. S. F. comme signe de commencement 
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Signes de ponctuation et autres : 

Point 

Point et virgule 

Virgule 

Deux points 

Point d'interrogation. 

Point d'exclamation.. 

Apostrophe 

Croix 

(•) 
(;) 

(0 
(0 
(?) 
(0 
C) 

(+) 

Trait d'union ou tiret (-) 

Barre de fraction (/) 

Double trait (=) 

Parenthèse de gauche ( 

Parenthèse de droite ) 

Guillemet ( ») 

et (&) 

Dans quelques Pays, E accentué (É) ou le signe §. 

L'espace entre deux nombres ou entre un nombre et un signe qui n'a aucun rapport avec 

ce nombre est marqué par un « blanc ». Un groupe formé de chiffres et de lettres doit être 

séparé par deux « blancs » de Texpression (mot ou nombre) qui le précède et de celle qui le 

suit. Dans la transmission d'un nombre dans lequel entre une fraction, on sépare la fraction 

par un « blanc » du nombre entier qui précède ou qui suit. 

Exemples : i 3/4 et non i3 /4 ; 3/4 8 et non 3/48. 

Les mots et passages soulignés sont précédés et suivis de deux traits d'union 

[exemple : sans retard ) et soulignés à la main par Temployé du bureau d'arrivée. 

Pour appeler le poste avec lequel on est en communication ou pour lui répondre : le 

blanc et TN répétés alternativement un petit nombre de fois. 

Pour demander la répétition prolongée du même signal en vue de régler le synchronisme : 

une combinaison composée du blanc des lettres, de TI et du T, reproduite autant de fois 

qu'il est nécessaire. 

Pour demander ou permettre le réglage de Télectro-aimant : une combinaison formée 

des quatre signaux suivants : le blanc des lettres, TI, TN et le T, répétés autant de fois qu'il 

est nécessaire. 

Pour donner attente : la combinaison ATT, suivie d'un nombre donnant en minutes la 

durée probable de Tattente. 

Pour indiquer une erreur : deux N consécutifs, sans aucun signe de ponctuation. 

Pour interrompre la transmission du bureau correspondant : deux ou trois lettres quel

conques, convenablement espacées. 

Pour indiquer la fin d'un télégramme : la croix précédée d'un blanc (celui des chiffres). 

Pour indiquer la fin d'une transmission : un point d'interrogation, à la suite de la croix. 

Pour indiquer la fin d'un travail : deux blancs. 

Les accents sur E sont tracés à la main à la fin des mots (avec ou sans s) et lorsqu'ils sont 

essentiels au sens [exemple : achète, acheté). Dans ce dernier cas, le transmetteur répète le 

mot après la signature, en y faisant figurer TE accentué entre deux blancs, pour appeler 

l'attention du poste qui reçoit. Pour à, à, â, n , ô et ù , on transmet respectivement ae, aa, 

ao, n, oe et ue. 

G. Signaux de Tappareil Baudot. 

Lettres : 

A , B , C , D , E, É, F , G , H , I , J, K, L, M , N , 0 , P , Q , R , S , T , U , V, W, X, Y, Z. 
Conférence télégraphique. 12 A 
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Chiffres : 

1 , 2 , 3 , 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 

Signes de ponctuation et autres : 

. , ; : ? ! ' - / = ( ) % & + * " 

Les dispositions concernant la transmission des nombres entiers, des nombres fraction
naires, des mots ou passages soulignés et des lettres a, à, â, n, ô et ù, qui sont appli
cables à Tappareil Hughes, le sont également à Tappareil Baudot. 

Pour appeler le bureau on transmet le mot: ohé. . . suivi de l'indicatif du bureau appelé 
et Ton termine par plusieurs inversions (maniement alternatif des 4e et 5e touches). 

Pour indiquer une erreur, le signal * ; pour interrompre la transmission du bureau cor
respondant, les signaux PPP ou °/o%% a u s s i longtemps qu'il est nécessaire; après chaque 
télégramme ou chaque transmission, le signal +• 

D. Signaux de Tappareil Siemens. 

Lettres : 

A, B, C, D, E, F, G, H, 1, J, K, L, M, N, O, P, Q, R, S, T, U, V, W, X, Y, Z. 

Chiffres : 

i, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 

Signes de ponctuation et autres : 

: : ? ! ' + - / = ( ) & " § * ? •> 

Les dispositions relatives à la transmission des nombres entiers, des nombres fraction
naires, des mots ou passages soulignés et des lettres é, â, à, â, n, ô et ù qui sont appli
cables à Tappareil Hughes le sont également à Tappareil Siemens. 

Pour indiquer une erreur, on donne le signal *. 

M. LE PRÉSIDENT prie M. le Secrétaire Général de donner lecture du rapport 

accompagnant le travail dudit petit Comité. 

M. le Secrétaire Général lit ce document qui est reproduit ci-après : 

Conformément à la proposition de la Tchécoslovaquie, le Sous-Comité s'est occupé de 
Tadmission et de la transmission des lettres accentuées. 

Il lui a paru qu'on ne pouvait admettre que des lettres ou signes pouvant être transmis 
par les appareils en usage; par conséquent, le nombre des signaux transmissibles dépend des 
possibilités techniques et est limité par elles; pour répondre à tous les désirs exprimés, le 
Sous-Comité a examiné la question de savoir s'il est possible de désigner les lettres accen
tuées par un signal uniforme, au lieu de les transmettre dans la forme inhérente à chaque 
langue, en laissant au destinataire le soin de donner au signe son sens propre. 
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11 résulte de Texamen de la question que Tappareil Hughes ne permet pas la transfor

mation technique nécessaire pour introduire le nouveau signe. 

En outre, il y a d'autres difficultés; la question se pose de savoir si l'on doit transmettre 

d'office les lettres accentuées dans toutes les langues ou si on ne les transmettra que sur la 

demande de l'expéditeur. Si un expéditeur demande la transmission des lettres accentuées, il 

faut que l'agent du guichet et les agents aux appareils connaissent suffisamment chaque 

langue étrangère pour reconnaître les lettres accentuées essentielles. 

En conséquence, le Sous-Comité recommande de ne pas changer la rédaction actuelle et 

de laisser aux Administrations la faculté de prendre entre elles des arrangements pour que 

les expéditeurs puissent faire transmettre, au moyen d'une combinaison à rechercher, les 

lettres accentuées n'existant pas dans les systèmes employés. 

Les divers appareils en usage ont été construits indépendamment les uns des autres; ils 

diffèrent en ce qui concerne les signes de ponctuation et les autres signes. Les signes carac

téristiques pour chaque appareil sont mentionnés à TArticle XXXI, mais sans préjuger de 

la décision à intervenir, sur TArticle X, concernant les lettres et signaux admis pour la rédac

tion d'un télégramme, le Sous-Comité propose que la solution à adopter soit celle résultant 

du principe qu'on ne doit admettre que des lettres et >ignes susceptibles d'être transmis par 

tous les systèmes télégraphiques en usage. 

La rédaction proposée donne satisfaction aux propositions de TAllemagne, de la France, 

de la Grande-Bretagne, de la Grèce et de TItalie, dont les Délégations sont représentées dans 

le Sous-Comité. 

La proposition n° 437 (Pays-Bas) a été adoptée en remplaçant le signal —•••— par 

• — ••—, la proposition n° 438 (Turquie) est retirée. Quant à la proposition n° 43g 

(U. R.S. S.), le Sous-Comité ne croit pas nécessaire de mentionner les signaux de Tappareil 

Wheatstone, ceux-ci étant les mêmes que les signaux du Code Morse. 

La proposition n° 441 (Belgique) a été adoptée. 

La proposition n° 446 (Pays-Bas) a été adoptée. 

Les propositions nos 447 et 448 (Suisse) ont été retirées. 

Quant à la proposition n° 45 i, le Sous-Comité est d'avis que Texamen de la proposition 

allemande exige la collaboration d'experts techniques et d'exploitation. Il est proposé, en 

conséquence, d'ajourner cette question jusqu'à la discussion de la proposition allemande 

concernant la constitution d'un Comité technique permanent. 

La Délégation de la France expose que les prescriptions actuelles n'ont subi que 

de légères modifications dont chacun a pu se rendre aisément compte. 

La Délégation de la Grande-Bretagne demande que la ment ion portée en renvoi 

au signal « compris » soit reportée à la suite de l'explication de ce signal dans le texte 

m ê m e . 

Adopté. 

Les Délégations des Pays-Bas et de TEspagne pensent que la proposit ion d'ensemble 

n'a pas pu être examinée complètement par les Délégations, qui viennent seulement 

de la recevoir; elles demandent une suspension de séance de 10 minutes pour pro

céder à cet examen. 

Adopté. 

Conférence télégraphique. 12 B 
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La séance est suspendue à i o h. 3o et reprise à 10 h. ko. 

La Délégation de TEspagne pense que sa proposition n° i o3 pourrait être examinée 

en ce moment. 

M. LE PRÉSIDENT regrette de ne pouvoir partager cette opinion; la question qui 

occupe la Commission, en ce moment, étant seulement celle de la transmission des 

signaux. 

La Délégation de TAllemagne fait ressortir que la proposition d'ensemble prévoit 

la transmission de toutes les lettres d'un usage courant dans toutes les langues 

admises. 

La Délégation de TU. R. S. S. pense que le signe « signal d'appel » préconisé par 

TAllemagne, dans sa proposition 43o , pourrait être retenu. 

La Délégation de la France explique que si ce nouveau signal a été abandonné c'est 

parce qu'il n'aurait son utilité que dans les relations très peu importantes entre 

bureaux voisins de la frontière. Le besoin de ce signal ne se fait en vérité pas sentir. 

La Délégation de TAllemagne se déclare entièrement d'accord, d'autant plus que 

ce même signal a pu être désigné pour un but plus utile en radiotélégraphie. 

La Délégation de TU. R. S. S. n'insiste pas. 

M. LE PRÉSIDENT soumet au vote le littera A du projet d'ensemble. « Signaux du 

Code Morse. » 

Adopté. 

Le littera B de ce projet est également adopté après quelques précisions fournies 

par la Délégation de la France. Il en est de même des litteras c et D. 

M. LE PRÉSIDENT dit que la discussion des propositions 45 i (Allemagne) et 455 

(Grande-Bretagne) pourra avoir lieu lorsque la Commission se sera prononcée sur 

la création du Comité technique permanent. 

Il est passé à Texamen de TArticle XXXII. 

M. LE PRÉSIDENT dit qu'il a reçu à ce sujet une proposition de la Délégation des 

Pays-Bas et prie M. le Secrétaire Général de donner lecture de cette proposition, qui 

est reproduite ci-après : 

L'Administration néerlandaise, en retirant sa proposition n° 466 [du Cahier des proposi
tions et en s'inspirant de la proposition française n° 46o, a Thonneur bde déposer une nou
velle proposition, concernant TArticle XXXII, ainsi conçue : 

i. La transmission des télégrammes a lieu dans Tordre suivant : 

a. Télégrammes d'Etat; 

b. Télégrammes relatifs à la sécurité de la vie humaine; 
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c. Télégrammes et avis de service relatifs au service des lignes ; 

d. Autres télégrammes et avis de service urgents, y compris les avis de service taxés; télé
grammes météorologiques; 

e. Télégrammes privés urgents; 

/ . Télégrammes privés non urgents; 

g. Télégrammes et avis de service non urgents. 

2. Tout bureau qui reçoit par une communication internationale un télégramme présenté 
comme télégramme d'Etat, télégramme relatif à la sécurité de la vie humaine, télégramme 
de seivice ou télégramme météorologique, le réexpédie comme tel. 

Motifs. 

§ i. En raison du but humanitaire des télégrammes relatifs à la sécurité de la vie 
humaine, il semble qu'il y ait lieu de leur donner la priorité d'office. De même, il est indi
qué, vu Tintérêt général qu'ils servent, d'accorder aux télégrammes météorologiques toutes 
les facilités pour assurer leur transmission rapide — ce qui sera fait en les assimilant aux 
télégrammes de service. — En ce qui concerne les télégrammes de service proprement dits, 
ceux relatifs aux services des lignes paraissent, par leur nature, devoir bénéficier de la prio
rité sur les autres. Il semble, en outre, indiqué de transmettre les télégrammes de service, 
s'ils traitent d'affaires non urgentes, après les télégrammes ordinaires. 

La Délégation des Indes néerlandaises appuie cette proposition et retire la sienne 

n° i 182. 

La Délégation de la France se déclare toute disposée à y adhérer, mais elle croit 

qu'il serait nécessaire de se pourvoir de précisions en ce qui regarde les télé

grammes relatifs à la sécurité de la vie humaine. 

Des experts en navigation aérienne, notamment, pourraient être entendus pour 

nous permettre de fixer les cas de réelle urgence et d'opposer une barrière aux 

abus possibles. 

La Délégation de TAllemagne se joint à la proposition des Pays-Bas et adhère à la 

proposition que vient de fournir la Délégation de la France. 

La Délégation de l'Italie s'exprime dans le même sens et retire sa proposition 464; 

elle fait toutefois remarquer que les télégrammes relatifs à la sécurité de la vie 

humaine de\raient être classés avant les télégrammes d'Etat dans Tordre de priorité 

de transmission. 

Elle demande que soit précisée la place accordée aux télégrammes de presse dans 

cet ordre de priorité. 

La Délégation de TU. R. S. S. appuie Topinion exprimée par la Délégation de la 

France. 
Conteience télégraphique. 12c 
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La Délégation de la France signale que, dans la pratique, les Administrations ne 

manquent pas de tenir compte des nécessités de la composition et du tirage des jour

naux pour accorder un tour de faveur aux télégrammes de presse. On pourrait peut-

être, dit-elle, s'en tenir à cette pratique. 

La Délégation de la Grèce se rallie à cette manière de voir. Au sujet des télé

grammes météorologiques, elle fait remarquer que, d'après une décision précédem

ment prise, ceux-ci ne sont pas nécessairement acceptés comme télégrammes de 

service. Elle demande que la distinction entre les télégrammes de service urgents et 

non urgents soit nettement précisée. 

La Délégation de la Hongrie retire sa proposition 4 6 3 ; mais elle insiste pour que 

les télégrammes de presse prennent rang avant les télégrammes privés urgents, parce 

que ces premiers télégrammes présentent, à son avis, un grand intérêt public. 

La Délégation de la Grande-Bretagne se déclare tout à fait d'accord avec la Délé

gation de la France au sujet des télégrammes de presse; pour ce qui est des télé

grammes météorologiques, elle se rallie à Tavis de la Grèce; le traitement appliqué 

à ces télégrammes doit faire Tobjet d'arrangements spéciaux entre les Administrations 

intéressées. 

Elle estime qu'il n'y a pas lieu de diviser les télégrammes de service en trois caté

gories. Elle ne voit pas pourquoi les avis de service taxés auraient la priorité sur les 

télégrammes privés ordinaires et même urgents. Elle cite à ce propos Texemple d'un 

avis de service taxé relatif à un télégramme différé. 

H suffirait, d'après elle, de choisir deux catégories ; télégrammes et avis de service 

urgents, télégrammes et avis de service non urgents. 

Revenant sur sa proposition n° 4 6 1 , la Délégation de la Grande-Bretagne propose 

Tordre de priorité ci-après : 

a. Télégrammes d'Etat, priorité; 

b. Télégrammes relatifs à la sécurité de la vie humaine; 

c. Télégrammes et avis de service urgents; 

d. Télégrammes privés urgents; 

e. Télégrammes d'Etat ordinaires; 

f Télégrammes et avis de service non urgents ; 

g. Télégrammes privés non urgents. 

Au sujet du paragraphe 2 de sa proposition 46 1 , elle dit qu'il s'agit de consulter 

et non d'imposer; elle déclare avoir été fortement impressionnée par les observations 

que la Délégation de la Suisse a présentées à la précédente séance. Il y a là une situation 

dont il importe qu'il soit tenu compte. Pour cette raison, elle propose d'émettre le 

vœu ci-après : 

Vu le nombre toujours croissant des télégrammes d'Etat dont l'urgence est assez souvent 
discutable, et vu le préjudice que la transmission par priorité de tous ces télégrammes porte 
aux télégrammes d'Etat réellement ^urgents et aux télégrammes privés, 
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La Conférence télégraphique de Paris émet le vœu que les différentes Administrations 
télégraphiques attirent l'attention des divers Départements de leurs Gouvernements sur 
Tavantage qu'il y aurait pour ceux-ci et pour le public si la priorité était demandée seulement 
pour les télégrammes d'Etat dont l'urgence est incontestable. 

Les différents Ministères seraient priés de porter ce vœu à la connaissance des Agents 
diplomatiques et autres à l'Etranger et aux Représentants cle leur Pays aux Conférences de la 
Société des Nations et autres Conférences où la grande affluence de télégrammes d'Etat 
avec demande de priorité a occasionné des difficultés sérieuses pour le Service télégra
phique. 

L'Administration française est chargée de porter ce vœu à la connaissance du Secrétariat 
de la Société des Nations, à toutes fins utiles. 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-France, parlant au nom des Compagnies 

de radiotélégraphie, demande que, conformément à ce qui a élé entendu lors de la 

discussion de TArticle XVI, on prévoie au paragraphe i, littera c) delà proposition 

de la Délégation des Pays-Bas, non seulement les avis de service relatifs au service 

des lignes, mais également ceux relatifs au service des stations radioélectriques. 

La Délégation de TU. R. S. S. attire l'attention sur la Convention. Elle regrette de 

ne pouvoir suivre la Délégation de la Grande-Bretagne, car elle estime que sans une 

modification radicale apportée à TArticle 5 de la Convention, nous n'avons aucun 

droit de toucher à Tordre de transmission qui s'y trouve défini. Le principe de la 

priorité totale de tous les télégrammes d'Etat doit être maintenu. Pour le surplus, elle 

appuie la proposition des Pays-Bas. 

La Délégation des Pays-Bas dit avoir entendu avec plaisir la déclaration de la Délé

gation de TU. R. S. S. Il ne peut pas, à son avis, y avoir deux catégories de télé

grammes d'Etat : urgents et non urgents, et c'est pourquoi elle leur a conservé la 

priorité absolue. 

Quant aux avis de service taxés, il est certainement entré dans les habitudes de les 

traiter comme urgents, ce qui se justifie, semble-t-il, attendu qu'il s'agit le plus 

souvent de rectifier des erreurs dans un télégramme dont le destinataire ne peut 

connaître le contenu réel avant d'avoir reçu cette rectification, qu'il attend, d'ailleurs 

avec une juste impatience. La Délégation des Pays-Bas n'insiste cependant pas pour 

que le caractère d'urgence, leur soit attribué dans le Règlement. 

Pour ce qui est des télégrammes météorologiques, elle considère que la priorité 

doit ieur être accordée; ils ont une importance chaque jour plus grande pour la navi

gation maritime et la navigation aérienne. En Hollande, les avions partent, dans les 

diverses directions, entre i o et i i heures et il importe que les services météorolo

giques puissent leur fournir tous les renseignements qui leur sont nécessaires, avant 

qu'ils prennent leur vol. 

La Délégation de la France croit utile de revenir, une fois de plus, sur les consi 

dérations qu'elle a émises au sujet de la multiplication des télégrammes d'Etat, des 

inconvénients qui s'ensuivent et de la manière de parera ceux-ci, sans contrevenir à 
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l'Article 5 de la Convention. Celle-ci date de cinquante ans; il y avait alors peu de 

télégrammes d'Etat et personne ne pouvait supposer, à cette époque lointaine, que des 

abus aussi grands que ceux qui se constatent à présent fussent à redouter. La Déléga

tion de la France répète qu'il ne s'agit nullement de toucher au droit reconnu aux 

Autorités mentionnées à TArticle 5 de la Convention; mais rien n'interdit aux Ad

ministrations d'agir comme il est préconisé dans la proposition 461 , paragraphe 2, 

de la Grande-Bretagne, étant entendu qu'il s'agit de conseiller, en faisant valoir toutes 

les bonnes raisons offertes par le sujet en cause, et non pas d'obliger. 

M. LE PRÉSIDENT pense qu'un tour de faveur se justifie, en ce qui concerne les télé

grammes météorologiques, parce qu'ils peuvent intervenir pour assurer la sécurité de 

la navigation sur mer et dans l'air; mais là aussi il serait peut-être possible de de

mander aux expéditeurs de faire une distinction entre ce qui est urgent et ce qui ne 

l'est pas. 

LaDélégation de l'Italie, s'occupant des télégrammes d'Etat, pense que seuls ceux 

pour lesquels la priorité serait demandée seraient à traiter comme tels; les autres 

deviendraient des télégrammes ordinaires. 

La Délégation de TAutriche déclare adhérer aux observations présentées par la 

Délégation de la Grande-Bretagne relativement aux télégrammes météorologiques 

et partage Tavis exprimé par la Délégation de laFrance relativement aux télégrammes 

de presse. 

La Délégation de la Belgique, tout en appuyant les considérations émises par la 

Délégation de la France, estime que les télégrammes d'Etat doivent toujours avoir la 

priorité. D'autre part, chacun comprend que les télégrammes relatifs à la sécurité de 

la vie humaine doivent pouvoir passer avant tout, par priorité absolue. La Convention 

semble s'y opposer; mais, on vient de le dire, elle date d'un demi-siècle et ne pou

vait pas prévoir ce que serait le Monde au bout d'un tel laps de temps. 

Pour résoudre la question, la Délégation de la Belgique propose de libeller comme 

suit les deux premiers paragraphes de TArticle XXXII : 

1. La transmission des télégrammes a lieu dans Tordre suivant : 

a. Télégrammes d'Etat; 

b. Télégrammes de service urgents; 

c. Télégrammes et avis de service taxés et météorologiques; 

d. Télégrammes privés urgents; 

e. Télégrammes de service non urgents; 

f. Télégrammes privés non urgents et télégrammes de presse ; 

g. Télégrammes différés; 

h. Lettres-télégrammes. 

1 bis. Les Offices contractants sont d'accord pour accorder la priorité absolue aux messages 
de détresse originaires des navires ou des aéronefs (S. O. S.). 

La Délégation de TU. R. S. S. estime que, pour demeurer dans les termes del'Ar-
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ticle 5 delà Convention, il ne peut y avoir qu'une seule catégorie de télégrammes 

d'État. Elle admet qu'en ce qui concerne les télégrammes d'Etat ne présentant pas 

un caractère d'urgence la Conférence peut formuler un vœu demandant aux Autorités 

de renoncer à leur droit d'émettre des télégrammes d'Etat lorsqu'elles le jugent pos

sible. Peut-être parviendrait-on ainsi à réduire le nombre des télégrammes d'Etat. 

La Délégation de la Hongrie revient longuement sur sa proposition d'accorder un 

droit de priorité aux télégrammes de presse. 

La Délégation de TEgypte considère que l'arrangement préconisé par la Délégation 

de l'Italie créerait des difficultés dans le service du guichet. Pour ce qui est du vœu 

proposé par la Délégation de la Grande-Bretagne, ce n'est pas des télégrammes d'Etat 

en eux-mêmes qu'il devrait s'occuper, mais bien de leur nombre qui entrave l'écou

lement des télégrammes du public. LaDélégation de TEgypte estime que ce serait éga

lement contrevenir aux dispositions de TArticle 5 de la Convention que de classer 

certains télégrammes de service après les télégrammes privés, au regard desquels cet 

Article leur donne la priorité. 

La Délégation du Japon demande à M. le Président d'envisager séparément 

chaque question et d'inviter la Commission à se prononcer successivement sur 

chacune d'elles. EUe estime que même quand il serait renoncé à la priorité, les télé

grammes d'Etat devraient conserver cette appellation et être transmis après les télé

grammes privés urgents et avant les télégrammes privés ordinaires. 

La Délégation de la France est d'a\is que pour amener plus de clarté dans le débat, 

il conviendrait de décider si une distinction peut être établie parmi les télégrammes 

d'Etat; nous pourrions ensuite, si deux catégories sont admises, définir le rang de 

chacune d'elles dans Tordre de transmission. Cette Délégation demande que soit mise 

aux voix la question suivante : Y a-t-il lieu de prévoir la division des télégrammes 

d'Etat en deux catégories, cette distinction étant faite de manière à respecter le droit 

de priorité dont peuvent se prévaloir les expéditeurs en vertu de TArticle 5 de la 

Convention. 

La Délégation des Pays-Bas pense qu'un vœu tout platonique ne conduirait à aucun 

résultat pratique. Elle voudrait voir ajouter à TArticle XXXII une disposition disant 

que, chaque fois, Texpéditeur dun télégramme d'Etat doit être consulté sur le point 

de savoir s'il désire bénéficier du droit de priorité. 

La Délégation de la France objecte que dans la majorité des cas les télégrammes 

d'Etat sont présentés par des messagers. 

M. LE PRÉSIDENT se déclare d'accord avec la Délégation du Japon. La situation doit 

être éclaircie. 

La Délégation de la Turquie croit devoir faire observer que la question de la dis

crimination parmi les télégrammes d'Etat a été longuement discutée à la séance pré

cédente et qu'elle a été résolue dans le sens de la négative, par un vote de la Com

mission. 
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M. LE PRÉSIDENT dit qu'il ne pouvait pas écarter une proposition de la Grande-

Bretagne appuyée par la Délégation de la France. Maintenant la question se présente 

sous un aspect plus clair et plus simple. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix la question suivante : 

Faut-il donner aux télégrammes de presse un droit de priorité sur les autres télé

grammes ordinaires ? 

La décision de la Commission est négative. 

Il demande ensuite de voter sur la proposition n° 4 6 4 , de TItalie, en ce qu'elle 

accorde la priorité absolue aux télégrammes relatifs à la sécurité de la vie humaine. 

Adopté. 

Il demande enfin de décider par un vote s'il est possible de créer deux classes de 

télégrammes d'Etat: avec priorité, sans priorité. 

LaDélégation de l'Italie demande que Ton vote d'abord sur sa proposition, selon 

laquelle Texpéditeur peut renoncer à ce que son télégramme ait la qualité de télé

gramme d'Etat. 

La Délégation de la Grande-Bretagne voit certaines difficultés à adopter cette propo

sition. En passant de la catégorie des télégrammes d'Etat dans celle des télégrammes 

ordinaires, les télégrammes perdraient le bénéfice de privilèges autres que la priorité, 

que les télégrammes d'Etat possèdent ou dont ils peuvent être appelés à jouir. 

La Délégation de TAllemagne désire savoir si Ton envisage un changement réel ou 

simplement Témission d'un vœu. Dans la première hypothèse, ily aurait contradiction 

avec TArticle 5 de la Convention; elle se trouverait alors dans Tobligation de déclarer 

qu'elle n'a pas été en contact avec son Gouvernement en ce qui concerne cette ques

tion et qu'elle ne pourrait pas participer à un vote avant qu'un pareil contact ait pu 

s'établir. 

La Délégation des Pays-Bas pense qu'il sera difficile d'obtenir un accord général. La 

seule chose possible, en ce moment, c'est d'émettre un vœu, comme Ta préconisé la 

Délégation de la Grande-Bretagne. Elle propose de rédiger ce vœu comme il suit : 

Les Administrations s'engagent à demander à leurs Autorités gouvernementales respectives 
qu'en principe celles-ci n'usent de leur droit de faire traiter les télégrammes qu'elles émettent 
comme télégrammes d'Etat que lorsqu'il y a une réelle nécessité. 

La Délégation de la Grande-Bretagne croit que le libellé du vœu qu'elle a proposé 

est mieux adapté à la situation. Elle insiste sur ce fait qu'un télégramme d'Etat, quel 

qu'il soit, doit toujours conserver cette qualité; cela lui paraît absoiument néces

saire. 

La Délégation de TU. R. S. S. demande si la Délégation de la Grande-Bretagne, en 

proposant son vœu, renonce à toute modification du Règlement. Celle-ci répond né

gativement. 
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M. LE PRÉSIDENT demande que la Commission se prononce pour ou contre le 

maintien du statu quo en matière de télégrammes d'Etat. Le vote donne 2 voix pour 

et i 3 voix contre; il y a 4 abstentions. Le statu quo est donc maintenu. 

La séance est levée à 12 h. i5 et reprise à i4 h. 5. 

M. LE PRÉSIDENT. — Plusieurs Délégations m'ont exprimé cette opinion que les 

vœux de la Délégation de la Grande-Bretagne et de la Délégation des Pays-Bas 

devraient être soumis à une discussion. Est-il possible à une Autorité de renoncer àla 

priorité, afin de faciliter les transmissions en général, sans renoncer toutefois aux 

autres privilèges accordés aux télégrammes d'Etat? 

La Délégation de la France dit que nous avons tous un égal souci de respecter la 

Convention; mais celle-ci n'envisage que la priorité, les autres privilèges sont d'ordre 

réglementaire ou résultent d'arrangements. Les Autorités n'ont pas à être consultées 

au sujet de ceux-ci. 

Ala demande de M. le Président, la Délégation de la Grande-Bretagne donne à 

nouveau lecture de son vœu. 

La Délégation de la Turquie appuie la première partie de ce vœu, depuis les mots 

« que les dillérentes Administrations télégraphiques attirent » jusque « dont l'urgence 

est incontestable ». Elle repousse la seconde partie qui, d'après elle, est en dehors des 

attributions de la Conférence. 

La Délégation de l'Irlande fait valoir que depuis la conclusion de la Convention, 

des changements profonds sont intervenus. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix le vœu de la Grande-Bretagne dans sa totalité. 

Rejeté. 

Il est ensuite procédé à un vote sur la première partie de ce vœu. 

Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT. — Passons à présent à la question du rang à donner aux télé

grammes météorologiques. 

La Délégation de la Grèce se rallie à la proposition néerlandaise; toutefois, elle se 

permet de faire quelques observations : i° en ce qui concerne les télégrammes mé

téorologiques, la Commission a déjà adopté que ces télégrammes feront Tobjet d'ar

rangements particuliers entre les Administrations intéressées. Par conséquent, il ne 

faut pas préciser dans le Règlement leur degré de priorité; 

20 En ce qui concerne les télégrammes et avis de service, elle n'a fait de distinclion 

qu'entre les avis de service relatifs au service des lignes et tou^ les aulre^ avis de ser

vice; par conséquent, il ne doit y avoir que deux degrés de priorité parmi ces télé

grammes. 

M. le Représentant de la Western Union dit que quant aux télégrammes météo

rologiques, la question du classement est indépendante de Tadmission en franchise. 

Par un vote, les télégrammes météorologiques sont classés au 3e rang. 
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M. LE PRÉSIDENT. — Décidons maintenant du rang à donner aux avis de service 

relatifs aux dérangements des lignes. Par un vote, la Commission leur attribue le 

4 e rang. 

Les Délégations de la Norvège et de l'Italie reviennent sur la question de classer 

les télégrammes d'Etat en deux catégories. 

M. le Représentant de la Western Union croit devoir faire remarquer que cette 

question est complètement vidée. Toutes les propositions dans ce sens sont tombées. 

La Délégation de la France dit que la Commission vient d'émettre un vœu; si 

celui-ci est suivi, il faudra bien que nous sachions comment les télégrammes d'Etat 

sans priorité devront être rangés. 

M. LE PRÉSIDENT prie M. le Secrétaire Général de donner lecture des propositions 

de la Délégation de la Norvège et de la Délégation de TItalie. 

M. le Secrétaire Général. NORVÈGE : 

Les télégrammes d'Etat dont les expéditeurs renoncent à la priorité absolue prévue par 
cet Article sont transmis après les télégrammes privés urgents, mais avec la priorité sur les 
télégrammes privés ordinaires. 

ITALIE : 

L'expéditeur d'un télégramme d'Etat peut renoncer à la priorité de transmission établie 
par TArticle 5 de la Convention; dans ce cas, le télégramme doit porter la qualification 

et il est traité dans Tordre de transmission comme un télégramme privé 
ordinaire. 

La Délégation de la Norvège se rallie à la proposition de la Délégation de l'Italie; 

cette proposition, soumise au vote, est adoptée. 

La Délégation de la France dit qu'au cours de la séance de ce matin il a été con

venu qu'une définition plus explicite de ce qu'il faut entendre par « télégrammes 

relatifs à la sécurité de la vie humaine » serait cherchée; d'accord avec la Délégation 

de la Grande-Bretagne elle propose la suivante : Télégrammes relatifs à la sécurité de 

la vie humaine dans la navigation maritime ou aérienne. 

Pour fixer les idées et permettre d'éviter que Ton tombe dans l'abus, l'expert en 

aviation attaché à la Délégation de la France est prié de donner quelques exemples 

pratiques. 

Il expose qu'en ce qui concerne la navigation maritime il n'y a pas à craindre de 

l'ambiguïté ; ce n'est donc qu'en matière de navigation aérienne qu'il y a utilité à citer 

des cas concrets, dans lesquels la priorité absolue se justifie. En voici quatre, dit-il: 

1. Cas d'un télégramme envoyé par une Compagnie de navigation aérienne de l'aéro
drome tête de ligne à une localité située sur le parcours d'un avion qui va partir, pour 
demander un sondage atmosphérique, Tétat du ciel, etc. L'urgence est évidente pour la 
Compagnie, car les renseignements quelle attend conditionnent le départ de l'avion. 

2. Cas d'un télégramme envoyé par une telle Compagnie à un terrain d'arrêt pour 
demander l'allumage de signaux de nuit devant guider un avion en retard sur son horaire. 
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3. Cas d'un appel de détresse lancé par un hydravion ayant été obligé de descendre en 

mer, perçu par une station radiotélégraphique côtière et devant être réexpédié par fil. 

4. Cas d'un télégramme envoyé par un représentant de Compagnie de navigation aérienne 
dans un terrain d'escale, à une station radiotélégraphique pouvant communiquer avec l'avion 
en vol, pour signaler à celui-ci qu'il a perdu une roue au départ. 

Il demande de considérer ces quelques exemples pour faire admettre de tels télé

grammes avec priorité absolue de transmission et il pense qu'il serait bon de les men

tionner dans les documents, afin qu'aucun refus ne soit opposé. 

La Délégation de la Grande-Bretagne cite aussi le cas des télégrammes échangés, 

dans certaines circonstances où il existe des difficultés exceptionnelles de circulation, 

entre stations têtes de lignes, pour annoncer le départ et Tarrivée d'un avion. 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient estime que l'expert pourrait 

citer quelques cas où l'extrême urgence dont il s'agit n'existerait pas. 

M. le Représentant de la Western Union dit que ce que nous venons d'entendre 

ouvre la porte à une pratique beaucoup trop large et pleine de risques d'abus. 

La définition des télégrammes en discussion, telle quelle a été présentée par les> 

Délégations de la France et de la Grande-Bretagne, est mise aux voix et adoptée par 

la Commission. 

La Délégation des Pays-Bas demande que la liste des exemples fournis soit remise 

aux diverses Délégations, afin que celles-ci puissent en saisir leurs Gouvernements 

respectifs. 

M. LE PRÉSIDENT dit qu'il en sera fait ainsi. 

Après avoir consulté la Commission et d'accord avec celle-ci, M. LE PRÉSIDENT 

décide de renvoyer à Texamen d'un petit Comité les Articles XXXIII, XXXIV, XXXV„ 

XXXVI, XXXVII, lequel petit Comité élaborerait un projet d'ensemble devant servir 

de base à la discussion des dits Articles en Commission. 

La séance est levée à i 4 h. ko. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 
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25 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o h. 15, sous la présidence de M. John LEE , Président. 

M. LE PRÉSIDENT expose à la Commission que l'Assemblée plénière lui a transmis une 

demande tendant à Tadoption de Y Espéranto dans le langage clair. Cette question lui 

semble plutôt du ressort de la Commission des Tarifs, à laquelle elle sera renvoyée. 

L'Assemblée plénière a également communiqué à la Commission du Règlement 

une demande de la Fédération internationale des radiotélégraphistes tendant à obtenir 

qu'un Représentant de cette Fédération assiste à notre Congrès. 

La Délégation de l'Irlande n'est pas d'avis qu'il soit donné satisfaction à cette 

demande. 

La Délégation de la France estime qu'il devrait être donné lecture de la lettre reçue 

en vue d'une discussion en toute connaissance de cause. 

M. le Secrétaire Général donne lecture de ce document, qui est reproduit ci-après : 

Monsieur le Ministre des Postes, Télégraphes et Téléphones, Paris. 

Par une résolution prise au quatrième Congrès annuel de notre Fédération, je suis chargé 
de vous soumettre une requête tendant à ce qu'un Représentant de notre Fédération soit 
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autorisé à assister à la Conférence appelée à reviser la Convention télégraphique de Lisbonne 
1904, et qui doit se tenir à Paris le ier septembre. 

Ce Représentant serait seulement investi de la qualité d'observateur. 

Nous vous serions obligés si cette requête était favorablement accueillie. 

International Fédération of Radiotelegraphists : 

(S.) H. ROBINSON, Secrétaire. 

Cette demande, mise aux voix, n'est pas adoptée. 

La Délégation de TAllemagne, se faisant l'interprète de toutes les Délégations, 

rappelle la magnifique réception que la Compagnie Radio-France et les Compagnies 

associées ont offerte le 2 3 courant, à Sainte-Assise, à tous les Membres delà Confé

rence. Elle est heureuse de leur adresser, au nom de tous, ses remerciements les 

plus sincères et les plus vifs. [Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT expose que la Sous-Commission, désignée pour trouver une 

solution à certaines questions difficiles et résumer dans un ensemble les diverses pro

positions introduites, a fait du bon travail; elle a examiné les Articles XXXIII, XXXIV, 

XXXV, XXXVI et XXXVII, mais, bien qu'ayant en vue des solutions possibles à 

toutes les questions envisagées, elle n'a pu encore rédiger les nouveaux textes à sou

mettre à la Commission. 

Pour lui permettre de fournir un travail définitif et d'en transmettre une copie à 

chaque Délégation, pour étude et examen à tête reposée, M. LE PRÉsmENT propose de 

renvoyer la séance à mardi 29 courant 10 heures. 

La Commission adopte la manière de voir de M. le Président et la séance est levée 

à 10 heures 3o. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 

Conférence télégraphique. 
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QUATRIÈME SÉANCE. 

26 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à 10 heures, sous la Présidence de M. MILON. 

M. LE PRÉSIDENT déclare : la Commission doit tout d'abord examiner les disposi

tions concernant la Section D , Communications d'Etat. Des propositions tendant à 

modifier les clauses de cette Section ont été formulées, dans le Cahier de Berne, par 

TAllemagne, la France, la Grèce, la Hongrie, les Pays-Bas, la Tchécoslovaquie et 

TU. R. S. S. D'autre part, les Délégations de : Allemagne, France, Pays-Bas, Tché

coslovaquie, U. R. S. S. proposent un texte commun pour la rédaction de cette 

Section. Par voie de conséquence, 

Les propositions formulées par : 

L'Allemagne à la Section F , page 20 du Cahier de Berne; 

LaFrance sous les nos 884 et 885 du Cahier de Berne; 

Les Pays-Bas sous le n° 888 du Cahier de Berne; 

La Tchécoslovaquie sous le n° 889 du Cahier de Berne; 

L'U. R. S. S. sous le n° 890 du Cahier de Berne; 

et à la Section G de ses propositions d'ensemble, sont remplacées par le texte commun. 

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite lecture du texte actuel du paragraphe 1, puis du 
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texte commun ci-après proposé par cinq Délégations pour la rédaction de ce para

graphe : 

1. — Les communications d'État sont celles qui peuvent être demandées par : 

a. Les Chefs d'Etat, les Ministres, les Commandants en Chef des Forces de terre, de 
mer et d'air, les Agents diplomatiques (Ambassadeurs, Ministres plénipotentiaires, Chargés 
d'Affaires) et les Agents consulaires de carrière; 

b. Les Agents consulaires, autres que ceux visés ci-dessus, avec les Autorités spécifiées au 
paragraphe a. 

Ces communications comprennent : 

Les communications d'Etat urgentes et les communications d'Etat ordinaires. 

Dans les relations où les communications privées urgentes ne sont pas admises, il peut 
exister des communications d'Etat urgentes. 

La Délégation française fait connaître que les autres Délégations qui ont présenté 

le texte commun lui ont fait Thonneur de la charger de fournir à l'Assemblée tous 

éclaircissements utiles concernant les stipulations prévues par ce texte. A ce sujet, 

elle indique ce qui suit : La question s'est posée de savoir si TArticle 5 de la Conven

tion de Saint-Pétersbourg était applicable aux communications téléphoniques d'Etat. 

Les cinq Délégations ont été unanimes à penser que cet Article ne liait pas le service 

téléphonique. C'est en effet postérieurement à la conclusion de la Convention que des 

dispositions d'ordre téléphonique ont été introduites dans le Règlement international. 

Les Délégations ont, par suite, estimé que Ton pouvait insérer dans le Règlement en 

préparation les stipulations que la pratique du service avait suggérées. Dans cet ordre 

d'idées, il a paru indispensable de spécifier les Autorités qui sont autorisées à deman

der des communications d'Etat et de préciser Tétendue des facilités dont bénéficieront 

les diverses Autorités. Le nouveau texte dispose que les hautes Autorités désignées au 

paragraphe i , alinéa a) auront la faculté de demander une communication d'Etat 

avec n'importe quel correspondant; les Autorités mentionnées à l'alinéa b) ne pour

ront, par contre, échanger des conversations d'Etat qu'avec les Autorités indiquées à 

l'alinéa a). Les communications d'Etat, de même qu'actuellement, bénéficieront de 

la priorité et de la durée illimitée. Mais au point de vue des taxes, elles ont été assi

milées aux conversations privées : taxe ordinaire ou triple taxe suivant le cas. D'où 

la distinction des communications d'Etat en deux catégories : Communications d'Etat 

urgentes et communications d'Etat ordinaires. Des dispositions spéciales ont été 

prévues pour les relations où les communications privées urgentes ne sont pas admises. 

Le texte élaboré dispose, en outre, afin d'éviter les difficultés qui pourraient se pro

duire, en cas de transit, que les Administrations qui n'admettent pas les conversations 

privées urgentes auront cependant la faculté d'instituer des conversations d'Etat 

urgentes. 

La Délégation suédoise expose ses vues sur la question des communications d'Etat, 

dans les termes ci-après : 

La Délégation suédoise, ayant eu Toccasion de prendre part aux travaux de la petite Com-
Conférence télégraphique. 13 A 
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mission qui a élaboré le projet désigné comme texte commun proposé par diverses Déléga

tions, n'a pu se rallier parfaitement à ce texte. 

La Délégation suédoise peut approuver que les Autorités énumérées aux points a) et &)du 

paragraphe ier auront le droit d'échanger des conversations d'Etat et elle adopte également 

que les conversations d'Etat à triple taxe jouiront de la priorité sur les autres communications 

à triple taxe. Mais, les Autorités qui, selon le projet commun, auraient le droit de demander 

des conversations d'Etat étant si nombreuses, il ne paraît pas indiqué d'accorder à ces Auto

rités, au-dessus de cet important privilège, aussi Tavantage de la priorité sur les conversa

tions privées ordinaires, en faveur de leurs conversations à simple taxe. Par une telle lar

gesse, Messieurs, la correspondance commerciale serait par trop entravée. 

En conséquence, la Délégation suédoise désirerait : 

Qu'il ne soit admis qu'une seule catégorie de conversations de Tespèce, à désigner comme 

« Conversations d'Etat » ; 

Que ces conversations jouissent de la priorité sur toutes les autres conversations ; 

Mais que ces conversations d'Etat soient soumises aux taxes applicables aux conversations 

privées urgentes. 

Pour le parcours par les Pays qui n'admettent pas les conversations privées urgentes, la 

taxe des conversations d'Etat serait la même que celle applicable aux conversations privées. 

Si la discussion d'aujourd'hui venait à montrer qu'il existe un intérêt pour le projet qui 

vient d'être esquissé, la Délégation suédoise serait prête à présenter un texte rédigé en ce sens. 

Au cas contraire, elle se trouverait obligée de voter pour le maintien du texte actuel, 

c'est-à-dire pour le statu quo. 

La Délégation norvégienne se rallie à la thèse exposée par la Délégation suédoise. 

La Délégation bri tannique fait la déclaration suivante : 

Elle regrette de ne pouvoir se rallier à la manière de voir exprimée par l'honorable 

Délégué de la France de la part de cinq Délégations. Certaines propositions contenues dans 

le texte commun tendent à déroger aux droits accordés par la Convention aux communi

cations d'Etat. De telles propositions étant, en effet, un changement des dispositions de la 

Convention ne sont pas légalement permises. 

La présente Conférence n'a ni le droit ni le pouvoir de changer ou modifier la 

Convention. 

La Délégation britannique est d'avis que les Représentants des Gouvernements qui ont le 

droit de demander des communications d'Etat téléphoniques devraient restreindre autant 

que possible l'exercice de ce droit, et elle pense, qu'en règle générale, ils n'en ont pas abusé. 

La Commission du Règlement en considérant certaines propositions tendant à la res

triction du droit d'expédier des communications d'Etat télégraphiques a reconnu que la 

Conférence n'a pas le pouvoir de faire une telle restriction, et elle a recommandé qu'un vœu 

fût communiqué aux Gouvernements de toutes les Parties contractantes, exprimant Tidée 

que le droit d'expédier des communications d'Etat devrait être exercé avec modération. La 

Conférence, si elle le désire, pourra émettre un semblable avis en ce qui concerne les 

communications d'Etat téléphoniques. 

Au point de vue pratique, le nombre des communications téléphoniques d'Etat n'est pas 

considérable, autant que la Délégation britannique peut le déterminer. Il n'est donc pas 



RAPPORT DE LA COMMISSION DES TÉLÉPHONES ( 4 e SÉANCE ). 1 9 7 

possible d'alléguer l'argument ou le fait de l'urgence pour justifier une abrogation des droits 

accordés par la Convention. 

Pour ces raisons d'ordre constitutionnel, pratique et juridique, la Délégation de la Grande-

Bretagne voit beaucoup d'objections à Tadoption du texte proposé, et elle appuie la propo

sition de la Suède et de la Norvège tendant à ce que le texte actuel, c'est-à-dire le texte de 

la revision de Lisbonne, soit maintenu. 

La Délégation italienne adhère à la proposition présentée par la Grande-

Bretagne. 

La Délégation danoise est d'accord avec la Délégation suédoise pour appliquer la 

triple taxe à toutes les communications d'Etat. 

La Délégation belge se rallie entièrement aux considérations exposées par la 

Grande-Bretagne. Elle ne voit pas , toutefois, d'inconvénient à ce que les Autorités 

admises à demander des communications d'Etat soient désignées dans le Règlement. 

La Délégation allemande fait ressortir, ainsi que la France Ta précédemment 

exposé, que la réglementation téléphonique ne saurait être réglée pa r l e s stipulations 

d e l à Convention de Saint-Pétersbourg. En effet, cette Convention est de 1875 alors 

que les premières dispositions d 'ordre téléphonique ont été insérées dans le Règle

men t seulement en i 8 8 5 . Les Administrations sont donc libres d'adopter telles 

clauses téléphoniques qui leur paraissent nécessaires. Un autre point très important 

doit au surplus retenir l 'attention. Jusqu'ici Tadmission des communications d'Etat 

était facultative; à l'avenir, d'après le texte commun proposé , les Administrations 

seraient tenues de les admettre . Or, il ne paraît pas douteux que tous les Etats ont un 

grand intérêt à pouvoir disposer de communications d'Etat dans les relations avec les 

divers Pays. 

La Délégation grecque rappelle que sa proposition n° 886 est conforme aux dispo

sitions du texte commun. Elle se rallie donc à ce texte. Elle est d'accord avec la Bel

gique à ce que le Règlement étant la conséquence logique de la Convention, celle-ci 

doit être considérée comme prévoyant le service té léphonique, mais il n'est pas 

acceptable qu 'une restriction insérée dans la Convention pour une catégorie des cor

respondances ait application pour une autre catégorie tout à fait différente et ul té

r ieurement créée. 

M. LE PRÉSIDENT fait ressortir, en résumant les considérations précédemment 

exposées, que Ton se trouve en présence de trois thèses différentes en ce qui con

cerne la réglementation à appliquer aux communications d'Etat. Il pense qu'il convient 

d'examiner Tensemble de cette réglementation, car les dispositions sont liées les unes 

aux autres. Il donne en conséquence lecture des paragraphes 2 et 3 du Règlement 

de Lisbonne et du texte commun, puis du texte complet proposé par la Suède. 

Texte commun proposé par cinq Délégations : 

2. Les communications d'Etat sont annoncées, par le demandeur, et ensuite, de bureau 

à bureau, selon le cas, par les mots « Etat urgent » ou par le mot « Etat ». 

Les communications d'Etat urgentes jouissent de la priorité sur toutes les autres commu

nications. 

Conférence télégraphique. i3 B 
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Les communications d'État ordinaires jouissent de la priorité seulement sur les commu

nications privées ordinaires et sur les communications de service non urgentes. 

Dans les relations directes où les communications privées urgentes ne sont pas admises, 

les communications d'État jouissent de la priorité sur toutes les autres communications. 

La durée des communications d'État n'est pas limitée. Toutefois, les Administrations de 

transit ont le droit de limiter à 6 minutes la durée des conversations d'Etat ordinaires 

lorsque ces communications sont établies par Tintermédiaire d'un bureau du Pays de 

transit. 

3 . Le demandeur d'une communication d'État est tenu, s'il y est invité, de déclarer son 

nom et sa qualité et, dans le cas visé au paragraphe ] b, le nom et la qualité du demandé. 

3 bis. Les communications d'État urgentes et les communications d'État ordinaires sont 

soumises aux taxes applicables, respectivement aux conversations privées urgentes et aux 

conversations privées ordinaires échangées durant la même période. 

Texte complet proposé par la Délégation suédoise : 

1. Les communications d'Etat sont celles qui peuvent être demandées par : 

a. Les Chefs d'État, les Ministres, les Commandants en chef des Forces de terre, de mer 

et d'air, les Agents diplomatiques (Ambassadeurs, Ministres plénipotentiaires, Chargés 

d'Affaires) et les Agents consulaires de carrière; 

b. Les Agents consulaires autres que ceux visés ci-dessus, avec les Autorités spécifiées au 

paragraphe a. 

2. Les communications d'État doivent être annoncées par le demandeur et ensuite, de 

bureau à bureau, par le mot « Etat ». 

Les communications d'État jouissent de la priorité sur toutes les autres communi

cations. 

La durée des communications d'État n'est pas limitée. Toutefois, les Administrations de 

transit ont le droit de la limiter, lorsque ces communications sont établies par Tintermédiaire 

d'un bureau du Pays de transit. 

3 . Le demandeur d'une communication d'État est tenu, s'il y est invité, de déclarer son 

nom et sa qualité, et, dans le cas visé au paragraphe i b, le nom et la qualité du 

demandé. 

3 bis. Les communications d'État sont soumises aux taxes les plu* élevées qui, à Tocca

sion de l'échange de ces communications, sont appliquées dans les Pays participant à leur 

transmission, abstraction faite des taxes des communications-éclairs. 

La Délégation française, afin de dissiper toute confusion au moment où il va être 

procédé au vote, croit devoir attirer l 'attention de la Commission sur le fait que les 

communications d'Etat seront demandées par des Autorités gouvernementales ou 

diplomatiques qui ne sauraient être retenues par le payement d'une taxe plus ou 

moins élevée lorsqu'elles auront besoin de correspondre rapidement. L'application de 

la triple taxe aux communications d'État urgentes ne sera donc pas susceptible de 

nuire à l'échange de ces conversations. Par ailleurs, si les communications d'Etat 
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urgentes, à triple taxe, n'étaient pas instituées, on assisterait à ce fait anormal que, 

dans certaines relations en transit, les communications d'Etat acquittant la simple 

taxe seraient établies avant des conversations privées urgentes à triple taxe, origi

naires ou à destination de ce Pays de transit. 

La Délégation belge pense qu'il conviendrait, pour la clarté de la discussion, de se 

prononcer tout d'abord sur le premier alinéa du paragraphe i du texte commun, 

attendu qu'un accord paraît devoir intervenir en faveur de son adoption. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix cet alinéa, qui est adopté. 

La Délégation allemande suggère de mettre ensuite aux voix, d'abord les autres 

dispositions du texte commun, puis, le cas échéant, le texte suédois. 

M. LE PRÉSIDENT, conformément à cette suggestion, met aux voix les alinéas 2 et 3 

du paragraphe 1 du texte commun. 

La Délégation polonaise objecte que le dernier alinéa paraît sans portée. 

La Délégation française fait remarquer que cet alinéa a une signification quand 

les communications transitent par un Etat intermédiaire : les deux Etats extrêmes, 

bien que n'admettant pas les conversations privées urgentes, pourront néanmoins, 

dans ce cas, instituer des communications d'Etat urgentes. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix Talinéa 2. Ce texte est adopté par i3 voix contre 

5 , et 4 abstentions. 

LaDélégation britannique expose à nouveau que, selon ses vues, les communi

cations d'Etat doivent bénéficier de plein droit de la priorité et de la durée illimitée. 

Le dernier alinéa est ensuite adopté. 

D. § 2 

La Délégation autrichienne est d'avis qu'il n'est pas utile d'établir de distinction 

entre les communications d'Etat ordinaires et les conversations privées ordinaires. 

M. LE PRÉSIDENT fait observer que cette thèse a déjà été soutenue par la Suède et 

qu'elle n'a pas été retenue par la Commission : il n'y a donc pas lieu de revenir sur 

cette question. 

Les paragraphes 2, 3 et 3 bis du texte commun sont ensuite adoptés sans autre 

discussion. 

E. Communicat ions de service . 

M. LE PRÉSIDENT rappelle que des propositions tendant à rectifier certaines dispç-

sitions de cette Section ont été présentées, dans le Cahier de Berne, par les Pays 

ci-après : Allemagne, France, Lettonie, Hongrie. 

* Conférence télégraphique. i3 c 
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D'autre part, les Délégations de : Allemagne, France, Grande-Bretagne, Pays-Bas, 

Suède, Tchécoslovaquie, U. R. S. S., proposent un texte commun pour la rédaction 

de cette Section : 

Les propositions formulées par : 

L'Allemagne, aux Sections G en entier et J, paragraphe 2, du Cahier de Berne; 

La France, sous le n° 891 du Cahier de Berne; 

L'U.R.S.S. , à la Section F de ses propositions d'ensemble, 

sont remplacées par ce texte commun. 

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite lecture du paragraphe 1 ci-après du texte élaboré 

par sept Délégations : 

E. Conversations de service. 

1. Des conversations exclusivement relatives aux services téléphonique ou télégraphique 
internationaux peuvent être échangées, en exemption de taxe, entre les fonctionnaires des 
Administrations autorisées à cette fin. 

En réclamant l'exercice de cette faculté, ces fonctionnaires sont tenus de déclarer leur 
nom et leur qualité. 

Les conversations de service sont limitées aux cas où Temploi de la voie téléphonique est 
justifié; elles sont écoulées aux heures de faible trafic, lorsqu'elles ne sont pas susceptibles 
de nuire à Téchange des conversations taxées. Cependant, dans les cas importants et urgents, 
elles sont échangées dès qu'il est nécessaire; elles sont alors considérées comme des « conver
sations de service urgentes ». 

La Délégation belge estime qu'on peut supprimer, dans le troisième alinéa, les 

mots « lorsqu'elles ne sont pas susceptibles de nuire à Téchange des conversations 

taxées ». 

Cette rectification est admise. 

La Délégation lettone appuie sa proposition n° 892 tendant à spécifier que le droit 

d'échanger des conversations de service n'est pas accordé aux personnes qui agissent 

par procuration. 

La Délégation française pense que cette précision n'est pas nécessaire, car les abus 

ne paraissent pas à craindre. Au surplus, les dispositions à prendre pour les éviter 

seraient d'ordre intérieur et non international. 

La proposition lettone n'est pas retenue. 

Le texte finalement adopté pour la rédaction du troisième alinéa du paragraphe 1 

est ainsi le suivant : 

Les conversations de service sont limitées aux cas où Temploi de la voie téléphonique est 
justifié. Elles sont écoulées aux heures de faible trafic. Cependant, dans les cas importants et 
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urgents, elles sont échangées dès qu'il est nécessaire; elles sont alors considérées comme des 
« conversations de service urgentes ». 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que ce nouveau texte donne satisfaction à la pro

position formulée par la Hongrie sous le n° 893. 

Le texte suivant, proposé par les sept Délégations, pour la rédaction du para

graphe 2 est ensuite adopté sans discussion : 

2. — Les conversations de service sont annoncées par le demandeur et ensuite , de bureau 
à bureau, selon le cas, par les mots « service urgent » ou par le mot « service ». 

Le paragraphe 3 du Règlement de Lisbonne est maintenu, 

F. — Mode d'application des tarifs. — Durée des communications. 

M. LE PRÉSIDENT déclare : les Délégations de : Allemagne, France, Grande-Bre

tagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. proposent un texte commun, 

pour la rédaction de cette Section. 

En conséquence, les propositions formulées par : 

L'Allemagne aux Sections C, § 4, J, § 3 , O en entier, P, §§ 2 et 3, de ses propo

sitions d'ensemble; 

La France sous les nos 894, 900, 902, 906 du Cahier de Berne; 

Les Pays-Bas sous les nos 896 et 903 du Cahier de Berne ; 

La Tchécoslovaquie sous les nos 897, 904 , 908 du Cahier de Berne. 

L'U. R. S. S. sous les nos 905 et 909 du Cahier de Berne et aux Sections C, § 3 , 

O en entier, P, § 2 et 3 de ses propositions d'ensemble, 

sont remplacées par le texte commun. 

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite lecture du § 1 ci-après de ce texte commun : 

1. Toute conversation est taxée pour une durée minimum de 3 minutes. La taxe afférente 
à une conversation ordinaire de 3 minutes échangée durant la période de fort trafic est consi
dérée comme unité de taxe. 

Lorsque la durée d'une conversation dépasse 3 minutes, la perception des taxes a lieu par 
minutes pour la période excédant les trois premières minutes. 

Toutefois, dans les relations entre réseaux voisins de la frontière, les taxes sont perçues 
par périodes indivisibles de 3 minutes. Les Administrations intéressées déterminent ces rela
tions , d'un commun accord. 

La taxe minute est le tiers de Tunité de taxe. 

La Délégation italienne déclare, d'ordre de son Administration, qu'elle ne peut 

accepter la disposition prescrivant de taxer les conversations par minutes pour la 

période excédaut les trois premières minutes. Elle propose, en conséquence, afin que 



202 RAPPORT DE LA COMMISSION DES TÉLÉPHONES (4e SÉANCE). 

celte disposition ne soit pas impérative, de compléter comme suit Texception prévue 

au 3e alinéa (i r e phrase) : 

Toutefois, dans les relations entre réseaux voisins de la frontière ou avec les Administra
tions qui déclarent ne pouvoir accepter les dispositions de Talinéa précédent, les taxes sont 
perçues par périodes indivisibles de 3 minutes. 

La Délégation britannique expose qu'elle se trouve dans une position très difficile : 

Dans le Comité réuni pour dresser un texte commun, la Délégation britannique a 

exprimé beaucoup d'objections à Tadoption de ce Règlement. Après de longues 

discussions, elle a retiré son opposition uniquement en vue de faciliter un commun 

accord mais sans avoir été convaincue que la nouvelle disposition aura de bons 

résultats. 

La Délégation allemande estime qu'il est indispensable d'instituer un mode général 

de taxation des communications téléphoniques internationales, sans quoi des difficul

tés se produiront dans la taxation et dans la comptabilité. 

La Délégation italienne déclare à nouveau que, pour le moment, elle ne peut 

accepter le mode de taxation proposé. 

LaDélégation française fait connaître, puisqu'une question de principe est invo

quée en la circonstance, que les Délégations qui ont élaboré le texte commun se sont 

aussi appuyées sur un principe, celui de Téquité, en proposant de taxer les commu

nications, au delà de trois minutes, suivant leur durée réelle. Elles ont, en effet, pensé 

qu'elles devaient à leur clientèle de ne percevoir une taxe que pour la période réelle 

d'utilisation des circuits. Il ne paraît pas équitable, quand un correspondant parle 

pendant quatre minutes, de lui faire payer la taxe afférente à une conversation de 

six minutes. Dans les relations téléphoniques à grande distance, il est généralement 

fait usage, dans les bureaux centraux, de compteurs de durée et de calculographes. 

La durée exacte des conversations peut donc être notée exactement. L'application de 

la mesure envisagée ne paraît donc pas devoir donner lieu à des difficultés. 

M. LE PRÉSIDENT considère, eu égard à la position prise parla Délégation italienne, 

qu'il convient de mettre aux voix le texte commun complété par Taddition proposée 

par cette Délégation. 

La Délégation allemande demande une suspension de quelques minutes afin de 

permettre aux Délégations qui se sont précédemment mises d'accord pour la présen

tation d'un texte commun, de se concerter à nouveau. 

La séance est alors suspendue pendant cinq minutes. 

A la reprise de la séance, la Délégation italienne déclare qu'elle demandera de 

nouvelles instructions à son Administration. Elle propose d'ajourner Texamen du para

graphe ier. 

Il en est ainsi décidé. 
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F, § 2 , 3 , 4 , 5 , 5bis, 5ter. 

*•v *M.T LE PRÉSIDENT donne lecture du texte commun ci-après, qui est proposé par les 

sept Délégations pour la rédaction de ces paragraphes : 

2. La taxe des conversations entre abonnés s'applique à partir du moment où la commu
nication est établie entre le poste demandeur et le poste demandé après que ces deux postes 
ont répondu à Tappel. 

3. Lorsque la communication est demandée par un poste public à destination d'un poste 
d'abonné, la taxe s'applique à partir du moment où, le poste d'abonné ayant répondu à 
Tappel, le demandeur est mis en relation avec ce dernier poste. 

4. Si la communication est à destination d'un poste public, la taxe s'applique à partir du 
moment où les deux postes intéressés ayant répondu à Tappel, le demandeur dans le poste 
public ou le poste de l'abonné demandeur, selon le cas, est mis en relation avec la personne 
demandée. 

5. Dans tous les cas où un poste d'abonné est intéressé dans la communication, la taxe 
est ,due quelle que soit la personne qui répond à Tappel. 

5 bis. Une demande de communication peut être annulée, sans perception de la taxe affé
rente à la conversation, jusqu'au moment où le demandeur est appelé par son bureau. 
L'Administration de départ peut percevoir une taxe spéciale pour la rémunérer du travail 
d'enregistrement, d'annulation, etc., de la demande de communication. Cette taxe lui reste 
intégralement acquise. 

5 ter. Lorsque le demandeur ou le demandé refuse la conversation, la taxe-unité afférente 
à la catégorie de la communication est appliquée. 

En cas de refus du demandé, le demandeur en est avisé. 

La Délégation autrichienne est d'avis de maintenir le texte actuel du paragraphe 2. 

Il ne lui paraît pas indispensable, pour la taxation, d'observer si le demandeur 

a répondu. Ce dernier doit, logiquement, se tenir à son poste, et s'il ne répond pas 

dès qu'on l'appelle, il est juste qu'il paye la taxe de conversation. 

La Délégation allemande fait remarquer que le texte commun de ce paragraphe 

est en corrélation avec celui du paragraphe 5 quater, qui institue une taxe spéciale en 

cas de non-réponse du demandeur ou du demandé. Eu égard à la création de cette 

taxe spéciale, il paraît nécessaire de n'appliquer la taxe entière qu'à partir du moment 

où les deux correspondants ont répondu. 

La Délégation autrichienne objecte que, dans certains cas, le demandeur ne répond 

pas, à dessein, par exemple parce qu'il n'est pas encore en possession, au moment où 

on appelle, des renseignements qu'il doit fournir à son correspondant. C'est pourquoi 

il semble juste d'appliquer la taxe entière dès que le demandé a répondu. Ce mode 

de procéder est en vigueur en Autriche et ne motive pas de réclamations. 

La Délégation allemande ajoute que le texte actuel est aussi appliqué rigoureuse

ment en Allemagne. Mais elle considère qu'il y a lieu aujourd'hui de modifier ce texte 
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en faveur du public et de ne taxer à l'avenir une communication que lorsque les deux 

correspondants auront répondu. 

La Délégation belge fait valoir que si Ton disait au demandeur qu'il obtiendra sa 

communication à une heure déterminée, ce correspondant serait tenu d'être présent 

à son poste au moment indiqué. Mais il n'en est pas ainsi d'ordinaire. Dans ces condi

tions, il paraît rationnel de modifier le texte en vigueur. 

La Délégation autrichienne retire alors sa proposition en se réservant d'intervenir 

lorsque la question de Tapplication d'une taxe en cas de non-réponse sera examinée. 

Après cet échange de vues, le texte commun du paragraphe 2 est adopté. 

Les paragraphes 3, 4, 5 du texte commun sont ensuite adoptés sans discussion. 

La Délégation polonaise suggère de fixer la taxe d'annulation prévue au paragraphe 

5 bis. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que cette taxe sera facultative et qu'elle n'entrera 

pas dans les comptes internationaux. 

A la suite de cette remarque, les paragraphes 5 bis et 5 ter sont adoptés. 

La séance est levée à 1 2 heures 15. 

Le Rapporteur : 

VAN EMBDEN. 
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RAPPORT 

DE LA 

COMMISSION DES TARIFS. 

S E P T I È M E SÉANCE. 

28 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o heures , sous la Présidence de M. LINDOW. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître qu'il a reçu les deux lettres suivantes de M. le 

Conseiller d'Etat, Secrétaire Général des Postes, Télégraphes et Té léphones , 

E. DELETÊTE, et prie M. le Secrétaire Général d'en donner lecture : 

SECRETARIAT GENERAL 

DES POSTES, TÉLÉGRAPHES 

ET TÉLÉPHONES. 
Paris, le 2 3 septembre 1925. 

Cabinet du Secrétaire Général. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

VOUS avez bien voulu me transmettre une adresse de remerciements de la Commission 

des Tarifs, que vous présidez, à la Délégation française pour la soirée offerte par celle-ci aux 

Congressistes. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la Délégation française a été très touchée de 

cette manifestation d'amitié. 

Je vous prie de transmettre à la Commission des Tarifs Texpression de mes plus vifs 
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remerciements et l'assurance que la Délégation française partage pleinement les sentiments 

de sympathie et d'amitié dont cette Commission est animée à son égard. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mes sentiments de haute considé
ration. 

Le Conseiller d'État, 

Secrétaire Général des Postes, Télégraphes et Téléphones, 

DELETÊTE. 

à M. LINDOW, Président de la Commission des Tarifs à la Conférence télégraphique internationale 
de Paris. 

SECRETARIAT GENERAL 

DES POSTES, TÉLÉGRAPHES 

ET TÉLÉPHONES. P a r i s * ^ ^ s e P t c m b r e * 9 * 5 . 

Cabinet du Secrétaire Général. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai communiqué à M. Chaumet, Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et 

des Télégraphes, la lettre de remerciements que vous avez bien voulu adresser, au nom de 

la Conjmission des Tarifs, que vous présidez, pour le dîner qui a été offert à l'Exposition des 

Arts décoratifs. 

M. Chaumet m'a prié de vous dire combien il avait été touché de cette manifestation 

et il m'a chargé de vous en exprimer ses plus vifs remerciements. 

J'ai le plus grand plaisir à m'acquitter de cette agréable mission et vous prie d'agréer, 

Monsieur le Président, l'assurance de mes sentiments de haute considération. 

Le Conseiller d'Etat, 

Secrétaire Général des Postes, Télégraphes et Téléphones, 

DELETÊTE. 

a M. LINDOW, Président de la Commission des Tarifs à la Conférence télégraphique internationale 
de Paris. 

La lecture de chacune de ces deux lettres est accueillie par de vifs applaudis

sements. 

M. LE PRÉSIDENT informe que la Sous-Commission a terminé ses travaux en ce qui 

concerne les langages clair et convenu et qu'elle a présenté son rapport à ce sujet. 

Elle reconnaît parfaitement n'être pas arrivée à résoudre un des grands problèmes 

qui passionnent la Conférence, ni même à trouver une solution qui donne satisfac

tion à Tensemble des intérêts de toutes -les Administrations. Elle croit cependant 

avoir fait un pas en avant en recherchant et en déterminant la meilleure voie à suivre 

pour parvenir au but . Des décisions définitives pourront alors être prises par la pre-
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mière Conférence télégraphique ou radiotélégraphique qui se réunira après que le 

Comité d'études, dont on propose la formation, aura terminé ses travaux. 

M. LE PRÉSIDENT r end , en out re , attentif au fait que la Sous-Commission ne pou

vait prendre une décision en raison de ce que les données manquent à plusieurs Dé

légations pour juger de la portée financière des propositions qui visent la création 

d'un seul langage secret à raison de cinq caractères par mot en remplacement des dis

positions actuelles qui comprennent un langage convenu à dix lettres et un langage 

secret à cinq caractères par mot . 

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M. le Délégué de la France en le priant 

de vouloir bien donner un compte rendu des travaux de la Sous-Commission ainsi 

que de leurs résultats, lesquels ressortent du rapport reproduit ci-dessous : 

RAPPORT ET PROPOSITIONS 

DE LA S O U S - C O M M I S S I O N D E S TARIFS. 

Au cours de sa séance du 1 k septembre 1925, la Commission des Tarifs a décidé de 

confier le soin d'étudier les modifications proposées aux Articles VI et VII du Règlement 

télégraphique international à une Sous-Commission composée de Représentants des Pays et 

Compagnies ci-après : 

Allemagne, Belgique, Espagne, France, Grande-Bretagne, Grèce, Indes néerlandaises, 

Italie, Pays-Bas, Compagnies Radio-France et Western Union. 

La Sous-Commission a Thonneur de soumettre à la Commission des Tarifs les résultats de 

ses travaux. 

L'Article 6 de la Convention de Saint-Pétersbourg dispose que «les télégrammes prhés 

peuvent être échangés en langage secret, entre deux Etats qui admettent ce mode de corres

pondance )>. L'Article VI du Règlement annexé à la Convention dispose de son côté que « le 

texte des télégrammes peut être rédigé en langage clair ou en langage secret, ce dernier se 

distinguant en langage convenu et en langage chiffré ». 

L'Article VII du même Règlement définit le langage clair « celui qui offre un sens compré

hensible dans Tune ou plusieurs des langues autorisées pour la correspondance télégraphique 

internationale » et il ajoute: a chaque Administration désigne parmi les langues usitées sur le 

territoire de TEtat auquel elle appartient, celles dont elle autorise Temploi dans la correspon

dance télégraphique internationale en langage clair ». 

De Tapplication de ces dispositions, il résulte que les expéditeurs de télégrammes interna

tionaux ont la possibilité de présenter aux guichets de taxation des télégrammes dont le texte 

est rédigé en Tune quelconque des langues parlées dans un Pays de TUnion. H y a actuelle

ment 46 de ces langues diverses! 

U est inutile de faire remarquer que les agents taxateurs sont dans l'impossibilité de 

vérifier si le texte des télégrammes qui leur sont présentés est ou non compréhensible et 

même si les mots composant ce texte appartiennent ou n'appartiennent pas à Tune des langues 

admises pour la correspondance télégraphique. 
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Il en résulte que les expéditeurs ont pratiquement la possibilité de présenter un télé

gramme rédigé avec des mots empruntés ou non aux langues dont Temploi est autorisé. 

Pour obvier à cet inconvénient, certains Offices avaient pensé à limiter les langages clairs 

à Temploi de la langue du Pays d'origine, de la langue du Pays de destination et de la langue 

française. Tout autre langage, même s'il était parfaitement compréhensible, devait être 

considéré pour les règles de la taxation comme langage secret. 

Cette conception — il faut se hâter de le dire — formait la base d'un système nouveau 

de taxation du langage convenu avec lequel les fraudes actuelles,qui sont nombreuses, deve

naient impossibles. 

A Texamen, il fut reconnu que la limitation d'une manière aussi étroite de Temploi du 

langage clair ne pouvait être acceptée, parce qu'elle aurait eu des conséquences que la 

clientèle n'aurait pas comprises. Par exemple, un Anglais, résidant à Paris, n'aurait pu se 

servir de sa langue maternelle pour communiquer sous le régime du langage clair entre la 

France et l'Italie; un Italien, résidant à Marseille, n'aurait pu, sous ce régime, commu

niquer dans sa langue maternelle avec un de ses compatriotes demeurant en Amérique. 

Pour tenir compte de cette remarque qui a sa valeur, on envisagea la possibilité d'ajouter, 

quand il y aurait lieu, d'autres langues à celles qui, aux termes de la règle précitée, étaient 

normalement autorisées. On aurait admis, indépendamment de la langue du Pays de départ, 

de la langue du Pays d'origine et du français, ou bien d'autres langues dont Tusage était fré

quent dans le Pays de départ, ou bien certaines langues dont Tusage est très répandu. 

Mais on reconnut bien vite que de tels amendements à la règle initiale équivalaient à l'a

bandon de cette règle et finalement la Commission se rangea à Tavis que la définition d'un 

langage clair devait rester telle que l'avait faite le Règlement de Lisbonne de 1908. 

Cette conclusion est celle que la Sous-Commission vous propose d'adopter. 

La Commission admet le maintien des dispositions actuelles. 

Le langage convenu est, d'après TArticle VUI du Règlement, « celui qui se compose de mots 

ne formant pas des phrases compréhensibles dans une ou plusieurs des langues autorisées 

pour la correspondance télégraphique en langage clair ». 

Le Règlement ajoute que, pour être considérés comme appartenant au langage convenu, 

les mots doivent satisfaire à quatre conditions : 

i° Les mots, qu'ils soient réels ou artificiels, doivent être formés de syllabes pouvant se 

prononcer selon Tusage courant d'une des langues allemande, anglaise, espagnole, française, 

hollandaise, italienne, portugaise ou latine; 

20 Les mots de ce langage, même s'ils sont réels, ne peuvent avoir une longueur supé

rieure à 1 o caractères ; 

3° Les lettres accentuées â, â, â, é, n, o, ù, ne peuvent être admises dans la formation 

des mots artificiels; 

4° Enfin, les combinaisons artificielles ne doivent pas être formées par la réunion de deux 

ou plusieurs mots du langage clair contraire à l'usage de la langue. 

L'observation de ces diverses conditions est réglementairement sanctionnée par le fait que 

les combinaisons qui ne satisfont pas aux trois premières « doivent être considérées comme 

appartenant au langage en lettres ayant une signification secrète et être taxées à raison de 5 

caractères pour un mot » et que celles qui contreviennent à la dernière des quatre conditions 

sont refusées ou taxées pour tous les mots abusivement réunis. 

Cet ensemble de dispositions, qui constitue le statut du langage convenu, a donné lieu, 

dans la pratique, à des difficultés fréquentes et sérieuses aussi bien pour les Administrations 

que pour le public. 
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La première des conditions précitées — et elle est essentielle — est couramment mécon

nue. Les Offices d'Etat et aussi les Compagnies ont admis dans la pratique journalière des 

mots satisfaisant de moins en moins à l'obligation de la « prononçabilité », laquelle, d'ailleurs, 

il faut bien le reconnaître, est pour les préposés d'une application difficile, car il est toujours 

possible à un expéditeur d'affirmer que tel mot qui n'est pas prononçable dans la langue de 

l'agent taxateur, Test facilement selon Tusage courant d'une des autres langues admises. 

Quoi qu'il en soit, on en est arrivé, aujourd'hui, à admettre sans discussion, des mots 

dont la prononçabilité et la lecture sont quelquefois impossibles. 

La liste ci-après, qui a été relevée d'après une liasse de télégrammes de passage empruntée 

au Poste central des Télégraphes de Paris, donne une idée des abus qui sont aujourd'hui 

constamment pratiqués et tolérés : 

beataajujm 

leyzkpewdr 

efmulmyjee 

coisbqycoh 

elgazthigz 

tauchsnieg 

funhiwyiiy 

dideoeiloy 

itpbvvarfuf 

buphmfvpcl 

fujvuicpwu 

metrlikise 

xfewryypyl 

avvablsfifk 

enluvimvto 

rebvrbisok 

imybahyvys 

yposzzieeh 

okiqjfiezk 

etrrmeveem 

qmyeoqbykv 

aehcaremjm 

gufdhjidfu 

ieeztfycip 

ifyyljaayd 

aksynaxixf 

kyulvydsyj 

atusfmyvas 

klaxsjlobs 

biencvcegy 

ywayhvyucl 

bujmcevprl 

munwcfovrt 

theytbtzyh 

svayhxhexa 

vhgvaccydi 

Il est à remarquer que, dans le cas même où Tun quelconque de ces mots serait pronon

çable dans Tune des langues admises, il serait impossible d'en garder momentanément la 

mémoire dans une première lecture et qu'une dactylographe ne pourrait l'écrire que s'il lui 

était dicté lettre par lettre. 

Une telle situation ne peut évidemment durer. Elle offre le triple inconvénient : 

i° D'imposer au personnel taxateur, et surtout au personnel de transmission et de récep

tion , une fatigue excessive ; 

20 D'être onéreuse pour les exploitants du fait que le langage à dix caractères correspond 

à la même taxe que celle du langage clair qui, en moyenne, ne compte que sept carac

tères. Elle est onéreuse encore du fait qu'elle exige à chaque transmission le collationnement 

partiel ou total ; 

3° Enfin, de compliquer le service du fait des erreurs qui se produisent et des rectifica

tions qui s'ensuivent. 

Différentes solutions ont été envisagées pour remédier à un semblable état de choses qui 

a le grave inconvénient, à Theure actuelle, d'affecter non seulement la presque totalité de 

la correspondance du régime extra-européen, mais encore celle du régime européen, dans 

lequel s'étend de plus en plus Temploi du langage convenu. 

La première de ces solutions consiste à faire une application rigoureuse des dispositions 

réglementaires. Nous avons dit plus haut combien Inobservation de ces dispositions est diffi 

cile et précaire. En outre, il faut le reconnaître, les habitudes sont aujourd'hui tellement 

prises qu'on ne doit attendre que peu de résultats de cette mesure tout en risquant le dan

ger d'infliger à la clientèle des incommodités qu'elle n'admettra pas facilement. 

Au reste, le resserrement des pratiques en vigueur ne remédierait pas à l'insuffisance du 

Conférence télégraphique. 1 k 
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tarif consenti au langage convenu. Enfin, il serait sans effet suffisant pour améliorer le tra

vail du personnel et diminuer les complications du service. 

Pour ces motifs, certaines Délégations ont envisagé une solution radicale, éminemment 

logique et efficace. 

Le principe en est de ne plus admettre que deux langages pour la rédaction des télé

grammes internationaux : 

1 ° Le langage clair défini comme ci-dessus ; 

2e Le langage secret formé de combinaisons limitées à cinq caractères et présentant des 

groupes de lettres dans un ordre quelconque ou des groupes de chiffres. 

Une solution de ce genre répond, de toute évidence, à ce qu'on peut désirer. Mais il y a 

lieu de tenir compte de l'influence que sa réalisation pourrait avoir sur les tarifs et sur les 

recettes. 

Deux solutions ont été envisagées à ce sujet : 

La première consisterait à taxer seulement pour un demi-mot les groupes à cinq caractères 

du langage convenu nouveau. Si de pareilles bases de taxation étaient adoptées, on ne pour

rait plus appliquer un tarif différent aux mots du langage clair, beaucoup plus facile à trans

mettre , qui ne compte que cinq caractères ou moins de cinq lettres et aussi aux mots du 

langage chiffré, composé de groupes de cinq chiffres ou moins de cinq chiffres. Le résultat 

serait une réduction générale des recettes, dont on ne peut prévoir l'importance. A remarquer 

aussi que cette solution ne répond pas à la préoccupation de régler la taxe sur la base du 

prix de revient puisque les deux demi-mots du langage convenu correspondant à dix carac

tères continueraient à ne pas payer plus que les mots du langage clair, dont la longueur 

moyenne, comme il a été dit, est de sept caractères seulement. 

La seconde solution consisterait à taxer pour un mot chaque groupe de cinq caractères du lan

gage convenu. Mais alors la clientèle subirait, du fait de ce nouveau mode de taxation, une 

augmentation très appréciable si elle n'était pas atténuée en même temps par une réduction 

des taxes élémentaires concourant à la formation du prix du mot. 

La Sous-Commission s'est cependant rangée à Topinion que la limitation à cinq caractères 

des mots du langage convenu est l'état de choses vers lequel on doit tendre. Pourtant, il lui a 

semblé qu'il était sage de n'instituer une telle réforme sans qu'au préalable aient été exami

nées les répercussions financières sérieuses qu'entraînerait son application soit que les taxes 

actuelles restent au même chiffre, soit qu'on les réduise dans une certaine mesure. 

Il a été subsidiairement proposé de permettre Temploi comme mots du langage convenu 

de combinaisons formées par la réunion de deux ou plusieurs mots du langage clair. Mais 

on a objecté que cette permission pourrait avoir de graves répercussions dans le régime 

européen, où l'emploi du langage convenu commence a être plus fréquent et que, tôt ou tard, 

elle serait demandée pour les relations intérieures des États, ce qui est inadmissible. 

On a aussi fait remarquer que certaines langues orientales ont des mots très courts. Le 

groupement de ces mots équivaudrait dans certains Pays à la suppression du langage clair. 

Dans ces conditions, la Sous-Commission des Tarifs a adopté les conclusions suivantes : 

La Conférence constate : 

i° Que Tapplication du statut actuel du langage convenu donne lieu à des difficultés 

sérieuses pour les Administrations et pour le public; 

20 Qu'il convient de remédier dans le plus bref délai possible à cet état de choses; 
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3° Que la solution consisterait peut-être à n'admettre comme langage convenu que des 

mots ou groupes formés de cinq caractères. 

En vue du règlement de cette question, la Conférence est d'avis de nommer un « Comité 

d'études» constitué par un Délégué appartenant à chacun des Etats suivants : Allemagne, 

Belgique, France, Grande-Bretagne, Grèce, Indes néerlandaises, Italie, Suisse et Union des 

Républiques Soviétistes Socialistes. 

Chaque Délégué pourra, le cas échéant, être assisté d'un expert. 

Le Comité pourra, en outre, demander le concours de Représentants désignés par les 

Compagnies privées de câbles et de T. S. F . 

Le Secrétariat du Comité sera assuré par le Bureau de Berne. 

Le Comité sera chargé d'étudier les moyens propres à remédier à la situation signalée et 

spécialement ceux qui sont proposés ci-dessus (c'est-à-dire : admission comme langage 

convenu de mots ou de groupes formés de cinq caractères) et à examiner l'influence d'une 

telle solution sur la taxe du langage clair, sur les recettes des Administrations et sur les nou

velles charges qui incomberaient au public. 

Il devra s'efforcer de rechercher des taxes unitaires nouvelles, calculées de telle manière 

que leur application n ait pas d'effets financiers moins favorables pour la clientèle que les 

taxes qui résulteront des décisions de la Conférence de Paris. 

Immédiatement après la fin de la présente Conférence, le Comité tiendra une première 

séance au cours de laquelle il se constituera et fixera les conditions de ses études. En même 

temps, il préparera une communication aux Administrations et au public, ainsi quaux 

fabricants de codes, pour leur faire connaître la mission dont il est chargé. 

Les Etats adhérents et les Compagnies privées de câbles et de T. S. F. sont priés d'adresser 

audit Comité leurs suggestions et propositions avant le ier février 1926. 

Le Comité arrêtera la date et le lieu de sa deuxième séance et soumettra, par Tintermé

diaire du Bureau de Berne, un rapport aux Etats adhérents avant le 3 i octobre 1926. 

Les Compagnies de câbles et les Compagnies de T. S. F . auront communication de ce 

rapport. 

Le rapport définitif du Comité et ses conclusions seront soumis à Texamen et aux déci

sions de la première Conférence télégraphique ou radiotélégraphique qui suivra la fin des 

travaux du Comité. 

Les frais occasionnés par le fonctionnement du Comité, y compris les frais de mission et 

les indemnités des Délégués, seront supportés par TUnion. 

L'examen de cette dernière question est remise par la Conférence aux soins de la Com

mission qui examinera la gestion du Bureau de Berne. 

Le Président de la Sous-Commission des Tarifs : 

E. BROIN, 

Délégué de la France. 

La Commission, par ses applaudissements unanimes , marque son adhésion aux 

idées et aux propositions présentées au nom de la Sous-Commission par M. BROIN, 

Délégué de la France. 

M. LE PRÉSIDENT croit parler au nom de toutes les Délégations en remerciant chau

dement M. le Délégué de la France pour son clair exposé. 

[Applaudissements. ) 

Conférence télégraphique. i4 *. 
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M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que puisque la nouvelle réglementation doit être 

renvovée à une époque ultérieure, les dispositions actuelles restent en vigueur. On 

doit, par conséquent, se demander s'il n'y aurait pas lieu de les appliquer plus sévè

rement, ainsi que le proposent diverses Administrations dans le Cahier des propo

sitions. 

M. le Délégué de la France croit et pense exprimer Tavis de la majorité des 

Membres de la Sous-Commission en estimant que Ton doit être extrêmement pru

dent dans Tadoption de dispositions plus rigoureuses. H y a lieu de se demander s'il 

est vraiment opportun de resserrer des dispositions deslinées à disparaître. 

Cette opinion est partagée par l'Assemblée. 

M. LE PRÉSIDENT met en discussion la question de la constitution du Comité. 

M. le Délégué de la Turquie, sans douter de la haute compétence des Délégations 

proposées, observe qu'aucun Pays de langue arabe ne fait partie dudit Comité. Il 

propose la constitution suivante : Allemagne, France, Grande-Bretagne, Belgique 

ou Suisse, Chine, Indes néerlandaises, U. R. S. S., Egypte ou Perse, en ajoutant 

éventuellement comme experts les Compagnies Radio-France et Eastern. 

M. le Délégué de la France rappelle que les questions soumises au Comité étant 

essentiellement d'ordre technique, il n'y a pas lieu de se préoccuper des langues qui 

seront représentées. Il relève également que puisqu'il s'agit de problèmes à résoudre 

dans le plus bref délai possible, il est bon de tenir compte des distances. D'autre part, 

en établissant la liste proposée, la Sous-Commission a eu des considérations pratiques; 

elle a choisi des Pays qui ont une grande expérience télégraphique, qui entretien

nent entre eux des relations habituelles et faciles ou qui se sont particulièrement 

intéressés à la question. 

M. le Délégué de la Turquie estime que ce sont les Pays à grand trafic qui ont le 

plus d'expérience et pense que la question des distances n'entrerait pas si sérieuse

ment en ligne de compte puisque la Délégation chinoise, par exemple, se trouve à 

Paris. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union déclare qu'il a corde à 

l'avance le plus large crédit au Comité d'études qui travaillera certainement avec toute 

l'ardeur et toute la compétence désirables. Mais il ne croit pas que ce Comité par

viendra davantage à concilier les intérêts des Administrations et du public. Ces ques

tions, selon lui, revêtent toujours un caractère d'expérience, c'est pourquoi il ne 

conçoit pas les motifs qui empêcheraient de faire un pas en avant en envisageant, 

d ores et déjà, un système nouveau et complet. Il fait valoir que les chemins de fer 

accordent des facilités à leurs bons clients; il n'y aurait donc rien d'inéquitable à 

adopter une même pratique pour les meilleurs usagers du télégraphe, cest-à-dire 

pour ceux qui se servent des codes. 

M. le Délégué de TEgypte rappelle qu'une forte proportion de la population mon

diale habitant la Turquie, l'Iraq, la Perse, le Hedjaz, les Indes, le Soudan et TEgypte 
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parle l'arabe ou une langue dérivée. Le trafic télégraphique entre ces Pays est assez 

important, tant dans la langue arabe que dans les langues européennes. Certains 

d'entre eux accusent, en outre, un trafic européen de transit qui n'est pas négligeable. 

C'est ainsi que les décisions qui seront prises intéressent sérieusement ces Admi

nistrations. La Délégation égyptienne exprime donc le désir que Tun des Pays en 

question soit représenté dans le Comité. Elle ajoute que TEgypte n'entre pas en con

sidération vu les difficultés du voyage. 

Les Compagnies Eastern et associées désirent exprimer à la Sous-Commission 

leur haute appréciation de ses travaux relatifs à la question si complexe du langage 

convenu et en même temps elles déclarent qu'elles sont entièrement d'accord avec la 

proposition de constitution d'un Comité d'études chargé de l'examiner. 

Les Compagnies associées sont toujours d'avis que si le Règlement en vigueur avait 

été appliqué plus strictement par les Administrations, les difficultés actuelles ne se 

seraient jamais produites. 

Les Compagnies sont toutefois disposées à prêter leur concours aux Administra

tions dans Tétude du Règlement relatif au langage convenu et elles feront tout leur 

possible pour arriver à une solution équitable. 

Elles se réservent néanmoins le droit de faire une déclaration ultérieure dans le cas où 

la présente Conférence déciderait d'apporter des modifications aux taxes élémentaires. 

M. le Délégué de la Chine se rallie à la proposition de la Délégation turque et 

exprime de même le désir qu'une langue orientale soit représentée dans le Comité 

d'études. Il ajoute que le langage convenu est prépondérant dans le régime extra

européen et que, par conséquent, l'expérience ne fait pas défaut chez les Administra

tions de TOrient. La Délégation chinoise céderait volontiers sa place à la Turquie ou à 

la Perse. 

La Délégation japonaise approuve pleinement les propositions faites par la Sous-

Commission. Ce n'est pas sans une certaine inquiétude qu'elle a pris acte de la forma

tion proposée du Comité d'études, dans lequel la participation d'aucune langue orien

tale ou extrême-orientale n'est envisagée; mais elle a toujours accordé confiance à la 

compétence incontestable et à l'impartialité parfaite des Membres de la Sous-Com

mission. 

Cependant, vu que des difficultés semblent naître au sujet de la composition du 

Comité d'études, la Délégation japonaise propose de combiner la liste établie avec 

celle des Pays énumérés dans la première classe de TArticle LXXXII car, dès l'instant 

que TUnion subvient aux frais dudit Comité, ces Pays doivent pouvoir faire partie de 

cette organisation. Or, en donnant ainsi satisfaction à la Délégation turque, les diffi

cultés seront levées. Quant à la participation du Japon au sein de ce Comité, la Délé

gation japonaise fait toutes réserves étant donné l'éloignement de son Pays et, 

dans Tattente, appuie la demande de la Délégation turque. 

M. le Délégué de la France fait remarquer que la Sous-Commission a bien eu le 

soin de faire entrer au sein du Comité des Pays extra-européens. C'est pourquoi elle a 

proposé les Indes néerlandaises, dont la Délégation a fait savoir qu'elle résiderait en 

Europe un an au moins, ainsi que TU. R. S. S., Pays limitrophe de l'Extrême-Orient. 
Conférence télégraphique. 1^ B 
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Il informe, en outre, que la Délégation suisse vient de lui communiquer qu'elle veut 

bien céder sa place à la Turquie. 

A la demande de la Délégation persane, M. LE PRÉSIDENT met aux voix la proposition 

de la Sous-Commission relative à la création d'un Comité d'études composé de 

neuf Délégués. 

Cette proposition est adoptée. 

La discussion reprenant sur la question de la formation du Comité, M. le Délégué 

de l'Italie propose de mettre également aux voix la constitution suggérée par la Sous-

Commission avec Tamendement « Suisse » remplacée par « Turquie ». 

Il en est ainsi décidé et la composition proposée: Allemagne, Belgique, France, 

Grande-Bretagne, Grèce, Indes néerlandaises, Italie, Turquie et U. R. S. S. est 

approuvée. 

M. LE PRÉSIDENT tient à faire remarquer expressément que chaque Délégation ne 

sera ainsi composée que d'un seul Délégué accompagné, éventuellement, d'un seul 

expert. 

Sur le désir exprimé par M. le Représentant de la Compagnie Eastern, de pouvoir 

prendre part aux délibérations du Comité, M. le Président fait observer que, d'après 

les propositions de la Sous-Commission reproduites dans le Rapport ci-dessus, les Com

pagnies de câbles et de T. S. F. sont également priées d'adresser leurs suggestions au 

Comité d'études, lequel leur donnera communication du Rapport soumis aux Etats 

adhérents. 

M. LE PRÉSIDENT met ensuite en discussion les différentes propositions de la Sous-

Commission faisant Tobjet de la dernière partie de son Rapport. 

Ces propositions sont toutes adoptées, avec un seul amendement de la Délégation 

de TAfrique du Sud tendant à reporter du ier février au ier mars 1926 la date avant 

laquelle les suggestions et propositions des Etats contractants devront être adressées. 

Par suite de Tadoption des propositions de la Sous-Commission les diverses sugges

tions et propositions spéciales, soumises à la Commission par quelques Délégations 

et reproduites en annexes sont devenues sans objet. 

M. LE PRÉSIDENT passe à la discussion des propositions du Cahier, relatives aux 

Articles VI et suivants. 

ARTICLES VI, VII, VIII ET IX. 

La proposition des Indes néerlandaises reproduite sous le n° 2k dans la deuxième 

partie du Cahier, ainsi que les propositions nos 79 et 80 sont devenues sans objet. 

Les propositions nos 81 à 86, 89, 91, 93 à 95 sont retirées. 
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Les propositions nos 90,92 et 96 sont également retirées en faveur de la proposition 

n° 288 (Suisse). 

Les propositions nos 87 et 88 sont renvoyées à la Commission de Rédaction. 

Proposition n° 97 (Hongrie). 

Cette proposition est appuyée par la Délégation tchécoslovaque, qui retire partiel

lement sa proposition n° 102, en ce sens que seul TEsperanto soit admis parmi les 

langues désignées pour le langage clair. 

M. le Délégué de la France observe que TEsperanto est déjà admis sans aucune 

difficulté comme langage clair dans le service intérieur de la France. Il remarque 

également que les Chambres de commerce françaises dans une décision récente, se 

sont prononcées nettement en faveur de Texpansion de TEsperanto dans les relations 

commerciales. Pour ces motifs, il appuie fortement la proposition hongroise. 

M. le Délégué de l'Irlande est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'augmenter encore le 

nombre des langues déjà admises pour la correspondance télégraphique. 

Les Délégations du Japon, de l'Italie, de TU. R. S. S., de la Chine, de la Belgique, 

de TEspagne et de la Suède se prononcent en faveur de Tadoption de TEsperanto. 

La proposition hongroise est adoptée. 

Les propositions nos 98, 99 et 101 sont retirées. 

La proposition n° 100 est renvoyée à la Commission du Règlement. 

Proposition n° 103 (Espagne). 

M. le Délégué de l'Italie est d'avis que les paragraphes 6 et 7 sont du ressort de la 

Commission du Règlement; c'est aussi Tavis de la Commission. Il ajoute qu'il ne 

peut appuyer les propositions relatives aux paragraphes k et 5 si ceux-ci ont le sens 

qu'une réunion de lettres et de chiffres soit taxée pour deux mots. 

N'étant pas appuyés, les paragraphes k et 5 nouveaux tombent. 

Les propositions nos 10k à 127 sont retirées. 

La séance est levée à 1 2 h. 15 et renvoyée au jeudi ier octobre. 

Les Rapporteurs: 

BAUR. MORILLON. 

Conférence télégraphique. i4 c 
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ANNEXES 

AU RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DES TARIFS. 

ANNEXE L 

P R O P O S I T I O N S 

DE LA D É L É G A T I O N DE L 'AFRIQUE DU SUD ( U Î S I O N ) . 

1. L'Administration de l'Union de TAfrique du Sud se permet de suggérer à la Commis

sion que dans Tétude de la question des langages autorisés pour la correspondance internatio

nale on essaie trop d'adapter les vieux règlements aux conditions actuelles, quoique l'expé

rience ait démontié que ces règlements sont, en pratique, presque inapplicables. 

2. H ne faut pas oublier que le Règlement doit être appliqué par le télégraphiste ordinaire, 

et non pas par les experts hautement qualifiés qui composent cette Conférence. 

Un Règlement, pour donner un bon résultat, doit être simple et facile à comprendre. (11 

est nécessaire d'avancer pas à pas et d'être bien sûr que nous comprenons ce qui a été fait 

avant d'aller plus loin.) 

3. L'Administration de TUnion de TAfrique du Sud pense qu'il est peu pratique d'étudier 

le langage convenu et le langage chiffré, avant que de comprendre ce qu'où veut dire par 

«langage clair», et tout d'abord de préciser ce qu'indique le mot «compréhensible» dans 

T\rticle VII du Règlement. 

4. Si le langage employé dans un télégramme n'est pas tout à fait compréhensible pour les 

agents qui le traitent c'est qu'il n'est pas libellé en langage clair. Dans ces Règlements on ne 

devrait pas avoir de degrés de compréhension. Un télégramme est compréhensible ou il ne 

Test pas. Il nous semble qu'aucune autre méthode ne peut indiquer une division plus natu

relle des classes de langues. 

5. Si Ton admet que la compréhension soit nécessaire pour le langage clair, et qu'il est 

impossible que tout agent puisse comprendre toutes les langues, il est évident que le Règle

ment actuel qui admet comme clair toutes les langues, est d'envergure trop large. 

6. Donc TAdministration de TUnion de TAfrique du Sud désire substituer la définition 

suivante à sa proposition n° 89 : 

« Le langage clair est celui qui offre un sens compiéhensible dans une langue officielle du 

Pays d'origine, et dans laquelle les mots sont écrits séparément, disposés selon Tusage de la 

langue employée et relativement auxquels Texpéditeur, au besoin, déclare que les mots n'ont 

d'autre signification que celle donnée par le dictionnaire. Les mots composés et les mots 

joints par un trait d'union dans un dictionnaire peuvent néanmoins être acceptés pour un 



RAPPORT DE LA COMMISSION DES TARIFS ( 7 e SÉANCE). 2 1 7 

mot s'ils sont réunis par Texpéditeur. Tout mot ordinaire, ainsi que tout mot composé auto

risé est taxé pour un mot jusqu'à concurrence de quinze caractères suivant l'alphabet Morse, 

plus un mot pour l'excédent s'il y a lieu. Les groupes de chiffres sont comptés à raison de 

deux caractères pour chaque chiffre. Les adresses conventionnelles sont aussi admises. 

« Les marques de commerce, etc., acceptées actuellement dans les télégrammes en langage 

clair continueront à l'être. » 

7. De cette définition précise du langage clair, ou pour mieux dire, du langage com

préhensible, il découle tout naturellement que le « langage convenu est le langage non 

compréhensible ». 

8. Tout de suite nous voyons qu'il n'importe pas dans quelle forme le langage convenu est 

exprimé parce que tout télégramme qui n'est pas compréhensible esl; dans cette classe. 

Ainsi des subtilités telles que prononciation, etc., disparaissent et il n'est plus nécessaire non 

plus de maintenir la distinction entre langage convenu et langage chiffré, qui soulève tant 

de difficultés sous le Règlement actuel. Nous avons donc deux simples catégories de 

langues : 

i° Langage clair ou compréhensible; 

20 Langage convenu ou non compréhensible. 

9. 11 n'est pas nécessaire de développer plus à fond les avantages de cette classification 

que MM. les Délégués sont à même d'apprécier comme un pas en avant. 

10. La base actuelle de taxation de dix lettres par mot pour les télégrammes en langage 

convenu a de sérieux avantages, dont le moindre n'est pas que c'est une unité assez favorable 

pour Texpéditeur, et nous conservons des frais de communication télégraphique aussi bas 

que possible, chose essentielle pour encourager le commerce et pour faciliter la correspon

dance internationale. 

11 . Si Ton accepte la compréhension comme une division logique, et que Ton admet que 

le langage chiffré n'a plus de raison d'être, il s'ensuit qu'il n'y a aucune raison contre 

Tadmission, dans un seul groupe, de chiffres et de lettres. (Voir Art. IX, § 2.) 

Or, comme les chiffres doivent être collationnés et sont ainsi plus difficiles à transmettre, 

on propose que tous chiffres dans le texte d'un télégramme soient taxés comme deux 

caractères. 

12. C'est-à-dire télégrammes convenus lettrés, dix caractères par mot. 

Télégrammes convenus chiffrés, cinq caractères par mot. 

La transmission de chiffres n'entraînerait donc pas une perte pour les Administrations. 

13. Le télégramme devrait être transmis tel qu'il est écrit par Texpéditeur; il n'entre pas 

dans les attributions de l'agent acceptateur de le changer. Si, pour réduire les frais de trans

mission, l'expéditeur adopte un système de groupage (limité à dix lettres), le télégramme 

devient incompréhensible (voir définition du langage clair) et devient automatiquement un 

télégramme en langage convenu. 

14. En somme, peu importe la forme sous laquelle Texpéditeur écrit son télégramme, 

pourvu qu'on donne effet aux instructions, et que le télégramme soit compté et taxé d'après 

les termes du Règlement. 
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ANNEXE IL 

PROPOSITIONS DE LA CHINE. 

Langage convenu. 

Le problème de la réglementation du langage convenu est depuis longtemps Tobjet des dis

cussions des Conférences télégraphiques et Ton n'a pas, jusqu'à présent, trouvé la formule qui 

permettrait de le résoudre à la satisfaction, tant des Administrations que du public. 

Les efforts tentés en vue de fixer les conditions à remplir par les mots du langage convenu, 

pour être acceptés et taxés comme tels, n'ont pu aboutir à aucune solution exempte de cri

tiques et Ton est aujourd'hui obligé de constater que tous les systèmes successivement prati

qués ont à peu près fait faillite. 

C'est pourquoi, reconnaissant la \anité de ces efforts, plusieurs Administrations proposent 

d'abandonner quelques-unes des restrictions actuelles touchant la formation des mots de ce 

langage. D'autres Administrations demandent que la taxe des mots du langage convenu soit 

majorée de 5o p. 100 et il en est qui, par contre, sont opposées à toute majoration. 

Laissons maintenant de côté la question de la composition des mots du langage convenu 

pour ne considérer que la question de la majoration. 

A Tappui de la majoration, on fait valoir : 

i° Que les mots du langage convenu ayant très rarement un nombre de lettres inférieur 

au maximum de 1 o, ils dépassent de 20 à 3o p . 1 00 la moyenne du nombre des lettres des 

mots du langage clair. 

20 Que la transmission des télégrammes en langage convenu, à nombre de lettres égal, 

exige plus d'attention et plus de temps pour les télégraphistes que celle des télégrammes en 

langage clair et que le collationnement prévu à TArticle XXXVIII du Règlement est plus fré

quent pour les premiers que pour les seconds. 

L'argument tiré du nombre plus grand des lettres des mots du langage convenu est d'une 

vérité mathématique. 

Il n'en est pas de même du second. On peut, en effet, objecter que la difficulté qu'éprouve 

le télégraphiste à saisir d'un coup d'œil les mots convenus se présente pour lui également lors

qu'il a à transmettre ou à recevoir un télégramme clair mais rédigé en une langue étrangère 

qu'il ne connaît pas, et que , d'ailleurs, cette difficulté, si Ton tient compte de l'entraînement 

professionnel, est moins grande qu'on ne le croit. 

On peut déduire de ces considérations que si une majoration de taxe se justifie, elle devrait, 

équitablement, être inférieure à 5o p. 100. 

Dès lors, quel serait le pourcentage qui permettrait de s'approcher le plus d'une base 

logique et raisonnable pour le public ainsi que pour les \dministrations ? Il nous semble que 

la méthode qui se rapproche le mieux de ce but est de fixer la taxation sur la base de la quan

tité des services rendus. 

En adoptant comme une moyenne légèrement arrondie le chiffre 8 pour le nombre des 
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lettres des mots en langage clair, et celui de 1 o pour les mots en langage convenu, il semble 

que Ton pourrait s'en tenir à une majoration de taxe de 20 p. 100 qui correspondrait, à peu 

de chose près, à la différence de longueur moyenne des mots des deux langages. 

On réaliserait cette majoration, d'une manière indirecte, en taxant simplement le langage 

convenu à raison de huit lettres par mot au lieu de dix. Les expéditeurs conserveraient la 

faculté d'employer des mots de dix lettres, ce qui aurait pour conséquence de ne pas rendre 

inutilisables les codes actuellement en usage, mais pour Tapplication de la taxe, on augmen

terait de deux dixièmes le nombre des mots de dix lettres, ce qui serait un calcul très 

facile. 

Petit à petit, les mots de dix lettres disparaîtraient et il en résulterait pour la lecture un 

allégement de la tâche des télégraphistes. 

Si nous taxons, comme on Ta proposé, le langage convenu sur la base de cinq lettres, le 

public peut objecter avec raison, en disant qu'il n'est pas juste de considérer cinq lettres 

comme un mot, au lieu de la moyenne de sept lettres du langage clair. 

Telle est la suggestion que la Délégation chinoise a Thonneur de vous soumettre. 

La Délégation chinoise n'a pas la prétention d'avoir découvert la solution idéale du pro

blème; elle croit seulement avoir trouvé une formule transactionnelle sur une base plus 

logique et susceptible de réunir l'agrément de ceux qui réclament une majoration et de ceux 

qui y sont hostiles. 

S'il est exact que les mots du langage convenu bénéficieraient encore, avec ce système, 

d'un traitement de faveur au regard des mots en langage clair, on pourrait invoquer, pour 

ce traitement de faveur, une raison majeure d'intérêt général : la nécessité de faciliter les 

opérations commerciales et, par là, le relèvement économique de toutes les Nations afin de 

rétablir le plus promptement possible l'équilibre qui a été rompu par la guerre. 

Enfin, la Délégation chinoise a Thonneur d'attirer tout particulièrement l'attention de la 

Commission sur le fait qu'une majoration de taxe quelconque sur le langage convenu aurait 

pour la Chine, plus que pour n'importe qui, les plus graves répercussions. En effet, nous 

n'avons pas d'autre moyen de télégraphier en langage clair que celui des groupes de quatre 

chiffres arabes, la langue chinoise n'étant pas transmissible télégraphiquement ; nous n'avons 

donc à notre disposition uniquement que le groupe de quatre chiffres et le langage convenu. 

Mais la Chine, par esprit de conciliation et pour arriver à une solution équitable, con

sentirait à un sacrifice; c'est pourquoi nous nous sommes permis de faire à la Commission 

les suggestions ci-dessus. 

ANNEXE IIL 

PROPOSITIONS DE LA DELEGATION PERSANE. 

Au sujet des taxes terminales et de transit. 

Pour des raisons d'ordre économique que#a Délégation persane se permettra d'énumérer 

ci-dessous et à cause des conventions spéciales conclues entre l'Administration télégraphique 

persane et certaines Administrations et Compagnies étrangères, la Délégation persane ne peu' 

accepter aucune pioposition de nature à réduire ses taxes terminales et de transit. 



2 2 0 R\PPORT DE LA COMMISSION DES TARIFS ( 7 e SÉANCE ). 

Les raisons économiques invoquées ci-dessus se divisent en trois catégories : 

i° La Perse n'étant pas productrice de matériel télégraphique se trouve dans la nécessité 

d'importer ce matériel des Pays étrangers. Avant 1 914 , elle se fournissait en Russie à des 

prix relativement bon marché; 

20 Ce matériel, maintenant, doit être acheté en Europe et acheminé vers la Perse par la 

voie du Golfe Persique; une fois débarqué en Perse, par suite du manque de voies ferrées, 

le matériel doit être transporté à dos de mulet ou de chameau dans l'intérieur du Pays; de 

cette façon, les frais de transport atteignent presque le triple de la valeur du matériel; 

3° La Perse étant un vaste Pays, le climat se signale par des intempéries qui ont une in

fluence considérable sur le métal et la porcelaine (fils et isolateurs) ainsi que sur les poteaux; 

les moyens de transport rudimentaires mentionnés ci-dessus sont très onéreux; tous ces fac

teurs occasionnent des frais considérables pour l'entretien de nos lignes. 

En considération des faits précités, vous pourrez estimer vous-mêmes, Messieurs, que la 

Délégation persane se trouve dans l'impossibilité d'accepter une réduction quelconque des 

taxes terminales et de transit en Perse. 

Au sujet du langage conventionnel. 

En ce qui concerne le langage conventionnel, la Délégation persane se rallie aux propo

sitions qui ont été faites pour la réduction de dix lettres à cinq lettres, à condition toutefois 

que chaque groupe de cinq lettres soit taxé pour un mot; en effet, il nous paraît plus logique 

que le groupe de cinq chiffres étant taxé pour un mot, la même mesure soit adoptée pour le 

groupage de cinq lettres. 

Au sujet du groupage. 

La proposition faite par diverses Délégations pour le groupage des mots dans le langage 

clair est inadmissible pour la Délégation persane pour la raison suivante : D.ans la langue 

persane et généralement dans toutes les langues dérivant de Tarabe, 80 p. 100 des mots 

sont composés de deux à cinq ou six lettres; par suite, trois et quelquefois quatre mots 

pourraient être assemblées en un mot de dix lettres. Donc, par Tadmission du principe du 

groupage, les recettes télégraphiques en Perse seraient réduites environ au tiers du montant 

actuel; en conséquence, les recettes ne couvrant plus les dépenses, le maintien en bon état 

des lignes deviendrait impossible, ce qui compromettrait gravement le bon fonctionnement 

du service. Donc, la Délégation persane ne peut accepter aucune réduction sur la base du 

groupage. 

ANNEXE IV. 

DECLARATION DE LA DELEGATION 

DU ROYAUME DES SERBES, CROATES ET SLOVÈNES. 

J'ai Thonneur de vous prier, Monsieur le Président, de bien vouloir soumettre à la Sous-

Commission la déclaration suivante : 

En ce qui concerne la longueur des mots du langage convenu, Topinion de la Délégation 
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du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes est que le langage convenu est dans le Règle

ment actuel, par rapport au langage clair, beaucoup trop favorisé. 

Alors qu'en langage clair, Texpression d'une idée demande toujours un certain nombre 

de mots et entraîne la taxe correspondante, le mot convenu exprime le plus souvent, à lui 

seul, toute une phrase, et n'est cependant taxé que comme un mot. 

Il est certain que la rédaction de la composition du mot à cinq caractères laisserait encore 

au langage convenu, à ce point de vue, un avantage suffisant par rapport au langage clair 

pour qu'il soit encore extrêmement intéressant pour la clientèle. Je ne vois d'ailleurs aucun 

inconvénient à ce que la condition de prononçabilité du langage convenu soit supprimée, ce 

qui augmenterait considérablement le nombre de combinaisons possibles avec le langage à 

cinq caractères. 

La réduction du langage convenu à cinq caractères est, à un autre point de vue, tout à 

fait logique. Alors que le langage clair a, en moyenne, une longueur de six caractères, 

le langage comenu en a dix. De plus, sa transmission, comme il est bien connu, présente 

des difficultés particulières, du fait qu'il n'a de sens dans aucune langue et qu'il exige plus 

d'attention, qu'il nécessite plus de révélations et de corrections. Pour devenir, au point de 

vue du prix de revient total de la transmission, l'équivalent d'un mot du langage clair, le 

mot convenu doit donc être moins long. A ce point de vue encore, Tadoption du mot du 

langage convenu à cinq caractères ferait disparaître une anomalie du Règlement actuel. 

Pour les raisons qui viennent d'ê're expliquée-», la Délégation du Royaume des Serbes, 

Croates et Slovènes est en faveur de la diminution de la longueur des mots du langage 

convenu. Je pense que cette mesure est logique et favorable à la bonne exécution du service 

et ne nuit pas aux intérêts du public. 

J'estime que cinq caractères représentent pour le langage convenu la longueur normale, 

enfin que la transmission d'un mot du langage convenu à cinq caractères coûtant, pour sa 

transmission, autant sinon plus, qu'un mot du langage clair et rendant plus de services au 

pnblic ne peut pas être taxée moins qu'un mot du langage clair. 

M. GEORGEVITCH, 

Délégué du Royaume des Serbes, Croates 

et Slovènes. 

ANNEXE V. 

PROPOSITIONS DE LA DELEGATION TCHÉCOSLOVAQUE. 

I. 

Quant à l'admission des diverses langues pour le trafic télégraphique et à la fixation des 

taxes, la Délégation tchécoslovaque est d'avis qu'on doit respecter non seulement les inté

rêts des Administrations télégraphiques, mais aussi tenir compte des besoins du public, 

tout particulièrement du commerce. La nouvelle réglementation doit en premier lieu tendre 

à faciliter les relations commerciales et intellectuelles et non pas à les rendre encore plus 

difficiles. En même temps, il ne faut pas perdre de vue les raisons budgétaires des diffé

rentes Administrations, surtout si le télégraphe y est exploité d'après les principes d'une 

entreprise commerciale. 
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La Délégation tchécoslovaque propose, par conséquent : 

A. En ce qui concerne les langues : 

1. L'introduction de deux langues — claire et secrète — pour la correspondance télé

graphique internationale ; 

2. Ne pas restreindre le langage clair; 

3. Accepter pour le langage secret le système de taxation des groupes à 5 lettres (au lieu 

de 10). 

4. Respecter pour la formation de la langue secrète les langues slaves ; 

5. Déclaration de la langue Espéranto comme langue claire. 

B. En ce qui concerne les taxes : 

6. Suppression de la différence entre les grands et les petits Pays; 

7. Suppression de la différence entre les deux régimes; 

8. L'introduction d'un tarif unique : taxe terminale, 10 centimes; taxe de transit, 8 cen

times; 

9. Augmentation des taxes pour les télégrammes en langage secret. 

III. 

Explications et motifs. 

Ad. A. 1. Simplification. 

Ad. A.2. Une restriction du nombre actuel des langages c la i r s— quelle qu'elle soit — 

serait reçue de la part du commerce et de l'industrie avec une grande opposition. 

Ad. A. 3. Simplification en faveur du service télégraphique. 

Ad. A. 4. Voir la proposition n° 116 du Cahier. La proposition A. 4 reste en vigueur 

seulement dans le cas où on accepterait le système actuel de langages secrets : convenu et 

chiffré. 

Ad.A.5. Voir la proposition n° 102 du Cahier. La Délégation tchécoslovaque interprète 

dans ce cas le vœu exprimé par le Congrès international des espérantistes tenu à Prague 

en 1923 , et attire Tattention de la Sous-Commission sur l'importance qui est attribuée à la 

langue Espéranto par la Société des Nations. 

Ad.B.6 et 7. Il n'y a pas de motifs pour justifier la distinction entre grands et petits 

États. 

Ad.B.8. Si les taxes du régime extra-européen actuel sont réduites, il faudra augmenter 

légèrement les taxes du régime européen actuel afin de maintenir l'équilibre des recettes. 

Ad.B. 9. Cette augmentation doit compenser la réduction des taxes du régime extra

européen. 
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ANNEXE VL 

RÉSUMÉ SUCCINCT DES P R O P O S I T I O N S 

DE LA WESTERN UNION TELEGRAPH COMPANY 

CONCERNANT LA DÉFINITION ET LA TAXATION DU LANGAGE CONVENU 

ET DU LANGAGE CHIFFRÉ. 

Du 7 septembre 1925. 

1. Langage convenu (Code): 

Doit être formé de mots réels puisés parmi les langues autorisées ou de réunions de mots 

clairs (groupages). Par groupage on entend la jonction de mots complets en vue de former 

des expressions de dix lettres ou de moins de dix lettres — sans fractionner en deux ou 

plusieurs parties les mots utilisés. 

Pour fixer les idées, on admettrait : 

« Nepuispas venir cesoir maisviens demaintard ». 

tandis qu'on n'accepterait pas : 

« Nepuispasv enircesoir maisviensd emaintard ». 

Cette faculté de grouper n'aurait pas pour effet de modifier les facilités existantes en ce 

qui concerne Tadresse. 

2. Langage chiffré en lettres : 

Comprendrait les combinaisons de cinq lettres ne satisfaisant pas aux règles stipulées 

ci-dessus concernant le langage convenu ou le langage clair régulier, sans être soumis à 

aucune condition de prononçabilité. 

La taxation serait calculée sur la base d'un demi-mot par groupe de cinq lettres et indiquée 

dans les transmissions sous forme fractionnaire, le numérateur indiquant le nombre de mots 

taxés, le dénominateur le nombre réel de groupes de lettres ou de chiffres composant le 

télégramme. 

Exemple. — Un télégramme contenant deux mots d'adresse, neuf groupes de cinq lettres 

ayant une signification secrète et une signature porterait comme nombre de mots: 7-/12. 

3. Chiffres arabes : 

A taxer comme actuellement, à raison de cinq chiffres pour un mot. 

4. La présence d'expressions convenues dans le texte d'un télégramme en langage clair 

entraîne pour la totalité du texte le comptage et la taxation applicables au langage convenu 

(dix lettres pour un mot). 

5. La présence de groupes en langage chiffré en lettres dans le texte d'un télégramme en 
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langage clair ou convenu a pour effet de soumettre la tctalité du texte au comptage et à la 

taxation prévus pour le langage chiffré en lettres, savoir un demi-mot par cinq caractères. 

6. Les chiffres arabes ou groupes de chiffres arabes apparaissant dans le texte d'un télé

gramme en langage clair ou en langage convenu n'en modifient pas le caractère respectif. 

7 Les groupes de chiffres compris dans le texte d'un télégramme conçu en langage 

chiffré en lettres sont comptés à raison d'un mot taxable par cinq chiffres, les groupes de 

cinq lettres ou de moins de cinq lettres restant comptés et taxés pour un demi-mot chacun. 

Le but de ces propositions est : 

a. D'abandonner pour les expressions artificielles la condition de prononçabilité, dont 

l'application donne lieu à de sérieuses difficultés ; 

b. D'éviter toute augmentation des taxes actuelles tout en \isant à exiger du public la 

division, en deux groupes de cinq lettres chacun, des expressions codiques de dix lettres 

actuellement en usage, et de faciliter le service des échanges par appareils télégraphiques. 

Un groupe de cinq lettres, quelle que soit sa composition, soit de consonnes et de voyelles 

ou de consonnes exclusivement, est saisi d'un coup d'œil, même par des opérateurs d'apti-

titude moyenne. Leurs facultés de perception ne sont ainsi soumises qu'à un effort modéré, 

accessible à la majorité d'entre eux et la traduction de tels groupes en signaux télégraphiques 

ainsi que l'opération inverse, offrent des facilités infiniment plus grandes que la transmission 

et la réception d'expressions de dix lettres composant actuellement la presque totalité des 

textes en langage convenu. 

Il n'est pas douteux que Ton préviendrait ainsi de nombreuses erreurs et les rectifications 

en résultant, et que Ton verrait diminuer dans de fortes proportions les demandes de répéti

tions relativement fréquentes dont les télégrammes en mots codés de dix lettres font l'objet. 

C O N S I D E R A T I O N S A L 'APPUI DU R E S U M E SUCCINCT 

DISTRIBUÉ LE 7 SEPTEMBRE À MM. LES DÉLÉGUÉS. 

Du 21 septembre 192b. 

Avant d'entrer dans les développements à Tappui des propositions formulées par son 

mémorandum daté du 7 septembre, la Compagnie Western Union croit utile de présenter 

une analyse succincte des différentes propositions et suggestions faites à propos du langage 

convenu actuellement en usage, d'en exposer les conséquences probables et de dégager leur 

degré respectif d'efficacité. 

Quelque nombreuses et complexes que soient ces propositions et suggestions, on peut 

cependant y distinguer une tendance générale vers un accroissement notable des charges 

actuellement supportées par la clientèle, aggravées, en quelques cas, par une restriction 

des facilités accordées réglementairement ou tacitement au public. 

Il semble superflu de s'étendre longuement sur l'inapplication absolue de mesures restric

tives nouvelles ou même d'un retour vers une observance plus stricte des prescriptions 

existantes. On ne saurait revenir sur des pratiques déjà établies et tolérées avant les hostilités 

et qui ont pris plus d'ampleur au cours des années qui les ont suivies. Un examen sommaire 

de la genèse de la question démontrerait d'ailleurs aisément que nos prédécesseurs dans la 
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carrière, en dépit de leur expérience qui avait cependant pu mûrir au cours des Conférences 

successives dont ils étaient les participants habituels et entraînés, ont invariablement échoué 

dans leurs tentatives visant à enrayer ce que Ton a qualifié d'abus en matière de langage 

convenu. Chacun des Congrès antérieurs n'a pu, en définitive, que sanctionner le fait 

accompli. N'y aurait-il pas quelque présomption de notre part à nourrir Tidée que nous 

pourrons faire mieux ; à imaginer, à présent, qu'une réaction est possible alors surtout que, 

dans l'intervalle, les rapports télégraphiques internationaux se sont largement développés 

et étendus. En conclusion, on ne saurait raisonnablement envisager l'introduction de prescrip

tions réactionnaires; ce serait aller veis l'échec certain et encourir la désaffection de la 

clientèle alimentant nos réseaux respectifs. 

Sans contredit, la correspondance en langage convenu est plus malaisée à traiter que la 

correspondance en langage clair et il peut paraître aussi simple que légitime, d'imposer à la 

première une sorte de tarif compensateur plus élevé. C'est ce qu'ont visé plusieurs Adminis

trations qui proposent des surtaxes variant en importance, allant même jusqu'au double du 

tarif existant, et constituant en fait une véritable prohibition. On perd de vue que les expé

diteurs qui usent du langage convenu sont précisément nos clients les plus stables et les plus 

importants et que la simple considération de nos intérêts immédiats et futurs commande de 

les ménager. 

L'effet de mesures de ce genre se traduirait, au reste, par une déception inévitable. Le 

volume de la correspondance se restreindrait considérablement et, en peu de mois, les 

produits bruts des exploitations en seraient affectés de façon désastreuse. C'est donc là encore 

un ordre de dispositions auquel il faut renoncer. Ce n'est évidemment pas au moment précis 

où de nouveaux moyens de communication naissent et se perfectionnent et où ceux qui 

existent accroissent leur capacité, que Ton peut considérer comme acceptables des arran

gements devant inéluctablement se traduire par une diminution rapide du nombre global 

des télégrammes. 

En ce qui la regarde en particulier, la Compagnie Western Union ne peut qu'adjurer les 

Administrations d'abandonner tout projet de Tespèce. Sa devise propre, la seule bonne, pense-

t-elle, consiste à faciliter les échanges télégraphiques par tous les moyens légitimes à sa portée 

et son credo est que tout pas dans cette direction ne peut qu'être avantageux aux exploi

tations télégraphiques en général, officielles ou privées. En d'autres mots, le rôle rationnel 

de toute exploitation télégraphique — bien comprise— ne doit pas dévier de ce but: 

accroître la consommation par un ensemble d'arrangements appropriés accordant aux usagers 

un maximum de facilités compatible avec la sauvegarde des résultats financiers définitifs. 

Le seul domaine restant ouvert à une amélioration appréciable des conditions prévalant 

actuellement en matière de langage convenu est, par conséquent, restreint à des arrangements 

de nature à faciliter les opérations aux appareils et susceptibles d'éliminer la majeure partie 

des répétitions officieuses ou payées qui absorbent, présentement, une proportion relati

vement trop grande de la capacité de nos systèmes. 

C'est vers quoi tendent les propositions contenues dans notre mémorandum. Nous allons 

tenter d'en justifier, plus en détail, les traits essentiels; nous nous efforcerons aussi d'apaiser 

les appréhensions que peuvent entretenir certaines Administrations au sujet de leurs consé

quences au point de vue du produit financier. 

1. La formule prévoyant les conditions auxquelles doit répondre le langage convenu à 

dix lettres par mot ne diffère pas de celle qui était en vigueur avant le Congrès de Londres 

de 1 go3 . Elle offre Tavantage de limiter à quasi rien les contestations avec le public. 

L'innovation prévue par ce paragraphe consiste dans le groupage de mots clairs. Cette 

disposition a été envisagée, d'une part, en vue de faire disparaître une inégalité assez cho-

Conférence télégraphique. i5 
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quante entre les conditions respectivement faites au langage convenu et au langage clair, 

et d'autre part, et principalement, dans le but d'engager la clientèle à recourir davantage au 

télégramme en clair à plein tarif: à lui offrir en fait une facilité nouvelle — pas à dédaigner — 

qui enrayera, sans doute, le glissement assez inquiétant qui se manifeste en faveur des 

services à prix réduit. 

En ce qui se rapporte spécialement au groupage, un correctif pourrait cependant être 

considéré : pareille faculté ne serait accordée que dans la relation où la taxe normale par 

mot atteint un minimum déterminé. 

2. La subdivision en deux groupes de cinq lettres chacun, des expressions — pas ou peu 

prononçables — de dix lettres actuellement usitées, paraît n'avoir que peu d'opposants. 

Chacun comprend qu'un groupe ainsi limité est d'une perception et d'une transmission 

incomparablement plus faciles qu'un assemblage de dix caractères d'apparence incohérente 

et Ton se rend compte que cette pratique doit avoir pour effet de diminuer le nombre 

d'erreurs, et, partant, des répétitions de toute nature. 

Où des divergences se manifestent, c'est dans la façon de taxer ces groupes de cinq lettres. 

Fidèle aux principes qu'elle a invoqués plus haut, la Compagnie Western Union suggère 

de les compter à raison d'un demi-mot taxé par groupe. Cette suggestion a l'apparence d'une 

innovation assez téméraire. Un examen plus attentif prouve cependant qu'un « comptage » 

différentiel selon la nature du langage utilisé n'est pas si neuf qu'on l'imagine. 

On compte au double le mot clair de plus de quinze lettres figurant dans un télégramme 

en langage clair, on applique le comptage à raison de dix lettres par mot à tous les mots 

d'un texte mixte où apparaît, ne fût-ce qu'un mot, du langage convenu; des groupements, 

autrement interdits, sont admis pour des noms de navires, de voies publiques, etc.. . . On 

voit que la nouveauté ne pèche pas par une hardiesse excessive et nous ne pensons pas que 

les agents taxateurs éprouveront, à la mettre en pratique, plus de difficultés qu'ils n'en ren

contrent maintenant. 

Restent les conséquences au point de vue financier, bref, la répercussion sur les produits. 

D'aucuns considèrent que l'effet en sera fâcheux. Appréhendant l'ingéniosité sans limite des 

éditeurs de codes, ils estiment qu'en peu de temps on arrivera à exprimer, au moyen d'un 

groupe de cinq lettres ne devant plus satisfaire à aucune condition — si minime soit-elle — 

de prononçabilité, autant d'idées qu'on en condense présentement dans un groupe de 

dix caractères, réduisant, en conséquence, à peu près de moitié, le nombre de mots taxables. 

D'autres pensent que le groupe de cinq lettres ne constituant qu'une demi-unité de taxe, 

on verra les lettres se substituer aux chiffres dans les textes des messages se rapportant aux 

cours des valeurs, du change et des denrées. D'où encore, une nouvelle et notable diminu

tion du nombre des mots taxés. 

Notre opinion en la matière est que maintenant déjà les codes à combinaisons (toutes les 

catégories de five letter codes) expriment tout ce qu'il est possible d'exprimer au moyen de 

cinq caractères et que Tabandon officiel de la réserve concernant la prononçabilité (nous 

disons «abandon officiel» parce qu'en réalité, toute réserve a disparu depuis assez long

temps) n'agrandira pas appréciablement le domaine actuellement ouvert à Tingéniosité des 

éditeurs. 

Quant aux chances de voir les lettres remplacer dorénavant les chiffres arabes dans les 

expressions numériques, elles paraissent minimes, car ces sortes de messages, qui impliquent 

une interprétation immédiate autant qu'une rédaction aisée, se prêtent malaisément à un 

codage préalable, ainsi qu'à un décodage ultérieur apte à retarder la compréhension de ren

seignements et cotations relatives aux prix, cours et tendance des marchés financiers, indus-
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triels et commerciaux, ainsi que leur diffusion, impatiemment attendue par les intéressés. 

Les stipulations suivantes du résumé du 7 septembre sont conformes, dans leur esprit, à 

celles qui existent. Elles spécifient, en somme, les règles de comptage à appliquer selon la 

composition homogène ou mixte des textes. 

Nous avons en définitive la persuasion que les solutions suggérées par la Compagnie 

Western Union forment un tout cohérent applicable sans difficulté sensible, exempt de toute 

atteinte aux intérêts légitimes du public et offrant peu de risques quant aux répercussions 

financières. 

Une perte temporaire de revenus entre cependant dans Tordre probable des choses. C'est 

un mal nécessaire et passager qu'il nous faudra subir — mais, à ce propos, considérons 

attentivement que, quoi qu'on fasse, et quelle que soit l'ingéniosité des mesures que l'on 

prenne, les nécessités de la concurrence, qui jusqu'ici n'avaient affecté que les entreprises 

privées, mais qui menacent maintenant les exploitations officielles également, auront toujours 

pour effet d'élargir les règles, clandestinement d'abord, ouvertement ensuite, et que toutes 

les barrières tomberont, par la force naturelle des choses. 

Pourquoi dès lors ne pas franchement s'entendre au sujet d'une réglementation large, 

dans le cadre de laquelle chacun pourra évoluer et qui ne saurait être méconnue sans 

entraîner pour le contrevenant des mécomptes dont il serait seul à souffrir. 

C'est l'esprit qui a guidé Tensemble du dispositif que nous avons Thonneur de vous 

soumettre. 

Son adoption prouverait que le Congrès télégraphique de Paris a marqué une étape vers 

la vraie conception industrielle de Torganisation des services télégraphiques et que, rompant 

avec l'exemple donné par des Congrès récents portant sur d'autres sujets, ses efforts se sont 

orientés vers l'amélioration des conditions d'usage offertes à la clientèle universelle. 

Audace périlleuse penseront quelques-uns. Non pas, disons-nous. Remontant à Thistoire 

de la télégraphie internationale depuis la consolidation définitive de TUnion, sous l'égide 

tutélaire de la Convention de 1875, nous pouvons relever sans trop de recherches, des inno

vations beaucoup plus hardies. 

Un seul exemple suffira. A l'origine existait uniquement le système des taxes minimum, 

Tunité étant le télégramme de 20 mots, les échelons successifs variant par étages de 1 o mots. 

Ainsi, de 3 à 20 mots, on taxait la même somme, de 21 à 3o mots, idem et ainsi de suite. 

Combien c'était facile pour la taxation et pour les comptes ! 

Cependant, sous des impulsions venues du dehors mais aussi, et davantage peut-être, 

sous l'inspiration d'une véritable compréhension des intérêts communs des usagers et des 

exploitants, nos prédécesseurs abandonnèrent cette sécurité et ces facilités pour adopter la 

taxation par mot pur et simple dans toutes les relations internationales. C'était là une 

alternative autrement grosse de conséquences que celle que nous avons à envisager présen

tement ! 

A-t-on eu à regretter pareille évolution? Nullement. Le résultat s'est traduit par un épa

nouissement énorme de la correspondance télégraphique au grand profit final de tous les 

intéressés. 

Au risque d'invoquer un truisme nous dirons : l'histoire se répète, en télégraphie comme 

dans tout autre domaine et si nous avons maintenant le courage d'entrer résolument dans 

une voie nouvelle, Tissue finale sera identique. 

Conférence télégraphique. 
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COMMISSION DU REGLEMENT. 

HUITIÈME SÉANCE. 

29 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o h . i o , sous la Présidence de M. John LEE, Président. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le petit Comité, ainsi qu'il y a été invité, présente une rédac

tion revisée des Articles XXXIII à XXXVII. Il a adopté la plupart des propositions 

introduites en ce qui concerne ces Articles, les combinant et les simplifiant. 

Vous êtes en possession de son projet. Je prie la Délégation de la France de donner 

lecture du rapport du petit Comité. 

La Délégation de la France commence cette lecture : 

« La Sous-Commission a procédé à Texamen des Articles XXXIII, XXXIV, XXXV, 

XXXVI et XXXVII. 

ARTICLE XXXIII. — La Sous-Commission a estimé qu'il était désirable de n'apporter 

aucun changement aux paragraphes i, 2, 3 et k-

Au paragraphe 3 , il est seulement suggéré de remplacer le mot « fils » par « voies 

de communication ». 

La proposition ^ 7 0 , de la Grande-Bretagne, a paru avoir son application plutôt 

dans la T. S. F. que dans la télégraphie avec fil, où Temploi du mode de procéder visé 

dans cette proposition ne semble pas présenter d'intérêt. La Délégation britannique 

a bien voulu, en conséquence, retirer sa proposition. 

La proposition 4 ^ 5 , de la Grande-Bretagne, visant surtout une question de rédac

tion a été retirée,rde même que la proposition k^k-, de l'Italie. 
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La Sous-Commission a cru devoir retenir la proposition 476 , de TAllemagne, mais 

en la combinant avec la proposition 482 , de la France, à laquelle s'est ralliée la 

Délégation allemande. 

La proposition 477, de la France, a été adoptée avec une modification du texte. 

L'adoption de ces diverses propositions a donné lieu à une nouvelle rédaction du 

paragraphe 5 et à la rédaction d'un nouveau paragraphe 6. 

L'Article XXXIII se présenterait comme suit : 

§§ 1 et 2. — Sans changement. 

§ 3. — Même texte en remplaçant « fils » par « voies de communication ». 

§ 4. — Sans changement. 

§ 5. — Aux appareils à grand rendement, les échanges se font par séries quand les 
postes en relation ont plusieurs télégrammes à transmettre. Cette règle est applicable aux 
transmissions par Tappareil Morse et par les appareils à réception auditive quand le trafic le 
justifie et après entente entre les bureaux correspondants. 

Les télégrammes d'une même série sont considérés comme formant une seule transmis
sion. 

Toutefois, les télégrammes reçus ne sont pas conservés à Tappareil jusqu'à la fin de la 
série, et il est donné cours à chaque télégramme régulier dès que le deuxième télégramme 
\enant après lui est commencé ou après un temps équivalent. 

§ 6. — Dans le cas où deux bureaux sont en relation par deux communications affec
tées Tune à la transmission, Tautre à la réception, la transmission se fait dune manière 
continue, mais les séries sont marquées de 1 o en 1 o télégrammes, à moins que les bu
reaux intéressés n'utilisent une numérotation particulière, continue, pour les échanges 
effectués à chaque poste. 

Si le bureau récepteur reconnaît qu'un numéro de la série continue est manquant, il en 
avise aussitôt le bureau transmetteur. 

La Délégation de TAutriche demande qu'on intercale au paragraphe 6 entre les 

mots « Tautre à la réception » et ceux « la transmission se fait d'une manière continue » 

les mots suivants : « ou quand les bureaux emploient le service simultané ». 

La Délégation de la France accepte cette addition. 

L'Article XXXIII nouveau, avec Tamendement de laDélégation de TAutriche, est 

mis aux voix et adopté. 

LaDélégation de la France continue sa lecture (Art. XXXIV) : 

« L'Article XXXIV n'a subi de modification qu'au paragraphe 1, par Tadoption de la 

proposition 480 , de la Belgique, qui a pour but de mettre en harmonie les disposi

tions réglementaires avec ce qui se passe dans la pratique. 

Les propositions 479, de la Grande-Bretagne, et 481 , de la France, ont été retirées. 

D'autre part, la Sous-Commission n'a pas cru devoir retenir les propositions 4 8 3 , 

de la Hongrie, et 484 , de la Turquie, qui avaient pour but de porter de 1 o à 20 ou 

2 5 télégrammes le nombre des télégrammes devant constituer une série aux appareils 

à grand rendement. 

Conférence télégraphique. 15 B 
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La rédaction de TArticle XXXIV serait la suivante : 

1. Chaque série comprend, au plus, cinq télégrammes si les transmissions ont lieu par 
Tappareil Morse ou par les appareils à réception auditive et, au plus, dix télégrammes si 
elles sont effectuées par des appareils à grand rendement. Tout télégramme contenant plus 
de i oo mots à Tappareil Morse, plus de i 5o mots aux appareils à réception auditive ou plus 
de 200 mots aux appareils à grand rendement, compte pour une série ou met fin à une 
série en cours, lorsque le travail est alternatif. 

§ § 2 , 3 , 4 . — Sans changement. 

La nouvelle rédaction de TArticle XXXIV, mise aux voix, est adoptée. 

La Délégation de la France reprend sa lecture (Article XXXV) : 

« Paragraphe i . — LaDélégation de TAllemagne a retiré sa proposition 486, comme 

suite à la décision prise à TArticle XXXI, à propos du signal d'appel. Au surplus, la 

Délégation de TAllemagne a satisfaction par la nouvelle rédaction du paragraphe i . 

La Sous-Commission propose, pour ce paragraphe, un texte plus général pouvant 

s'appliquer en principe à tous les systèmes d'appareils. 

En ce qui concerne le premier paragraphe de la proposition 487, de la Grande-

Bretagne, la Délégation de ce Pays a déclaré que les dispositions visées dans cette 

proposition avaient été présentées dans Tespoir de trouver une règle commune, sus

ceptible d'être appliquée dans la télégraphie par fil et dans la radiotélégraphie. 

La Sous-Commission reconnaît Tintérêt qu'il y aurait à unifier autant que possible 

les règles des services télégraphique et radiotélégraphique et pense qu il serait dési

rable que cette proposition et d'autres analogues fussent discutées ultérieurement dans 

une Commission d'experts, après la Conférence présente. 

En conséquence, la Sous-Commission n'a pas cru devoir adopter la proposition 487 

sur le paragraphe 1. 

Paragraphe 2. — Le paragraphe 2 a été modifié de façon à le rendre général, en 

vue d'être applicable à tous les systèmes d'appareils. 

Paragraphe 3. — Le paragraphe 3 a été modifié en tenant compte des propositions 

présentées par la Grande-Bretagne sous le n° 487, paragraphe 2, et par la France 

(proposition 491). 

La Sous-Commission n'a pu admettre la proposition 490 , de la Hongrie. Elle 

estime qu'il n'est pas désirable de prévoir des interruptions de service correspondant 

aux opérations de nettoyage des bureaux, les heures de ces travaux de nettoyage 

pouvant d'ailleurs être différentes dans chaque Pays. D'autre part, la deuxième partie 

de la proposition règle des questions de détail qui ne peuvent trouver place dans un 

Règlement général comme celui-ci. 

Paragraphe 4- — Sans changement. 

L'Article XXXV aurait donc la forme ci-après : 

1. Toute correspondance entre deuxbureaux commence par Tappel. 

2. Le bureau appelé doit répondre immédiatement. S'il est empêché de recevoir, il 
donne le signal « attente » suivi d'un nombre indiquant en minutes la durée probable de 
Tattente. Si la durée probable de Tattente excède dix minutes, elle doit être motivée. 
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3. A l'exception des stations radioélectriques mobiles, aucun bureau ne peut refuser de 
recevoir les télégrammes qu'on lui présente, quelle qu'en soit la destination. Toutefois, en 
cas d'erreur de direction évidente ou d'autres irrégularités manifestes, l'agent qui reçoit en 
fait l'observation au bureau transmetteur. Si celui-ci ne tient pas compte de l'observation, un 
avis de service lui est transmis après la réception du télégramme et il est alors tenu de rec
tifier, également par avis de service, Terreur commise. 

4. Sans changement. 

La Délégation de la Hongrie retire sa proposition 4 90. 

La nouvelle rédaction de TArticle XXXV, mise aux voix, est adoptée. 

La Délégation de la France continue sa lecture (Art. XXXVI, § 1) : 

« Nature du télégramme. — La Sous-Commission a estimé que la nomenclature des 

mentions telles que S, A, etc., destinées à indiquer la nature du télégramme, devait 

être établie par la Commission de Rédaction en tenant compte des décisions prises 

par la Commission, à Toccasion de chacune des catégories de correspondances inté

ressées. 

Elle s'est, en conséquence, abstenue d'indiquer ces mentions ainsi que leur signifi

cation dans le texte qui vous est soumis. 

Les propositions 492, de TAllemagne, 498, de la Chine, 5 o i , de la France, 5 10, 

de la Hongrie, 5 i 3 , de l'Italie, ont été, par suite, renvoyées à la Commission de 

Rédaction. 

D'autre part, la Sous-Commission a émis Tavis qu'il convenait, contrairement aux 

propositions 492, de TAllemagne et 5 1 6, des Pays-Bas, de continuer à transmettre ces 

mentions en tète du préambule. 

Le premier alinéa de la proposition 492 , de TAllemagne, comportait la transmission 

de la lettre B avant les mentions destinées à indiquer la nature du télégramme. Elle 

avait ppur but de permettre au bureau récepteur de choisir immédiatement la 

formule sur laquelle doit être transcrit le télégramme. Mais plusieurs Délégués ont 

fait remarquer que dans leur Pays on emploie des formules spéciales pour les diffé

rentes catégories de télégrammes et qu'il était, par suite, désirable de commencer la 

transmission par l'indice indiquant la nature du télégramme. La Délégation alle

mande, en conséquence, n'a pas insisté. 

Bureau de destination. — La proposition 5 i 5 , du Luxembourg, a été adoptée. 

Bureau d'origine. — La proposition 4 97-> de la Belgique, concernant la transmission 

du nom du bureau d'origine a été retenue comme devant éviter des erreurs qui se 

produisent fréquemment. 

La Sous-Commission a retenu la proposition 5 18, de la Tchécoslovaquie, mais 

seulement la première phrase, et, en la modifiant; la deuxième n'a pas paru pouvoir 

être adoptée en raison de la complication qu'elle entraînerait pour le service. A ce 

sujet, la Sous-Commission croit devoir proposer à la Commission de recommander 

la manière de procéder en usage dans un grand nombre d'Administrations, qui consiste 

à fusionner le numéro du bureau succursale avec le numéro de dépôt. 

Conférence télégraphique. i5 c 
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Les propositions 5o5, de la Grande-Bretagne, alinéa i, et 5 14, de l'Italie, concernant 

toutes deux la transmission du bureau d'origine dans les radiotélégrammes ont été 

retenues et fusionnées. Elles ont pour but de mettre le texte du Règlement télégra

phique en concordance avec le texte du Règlement radiotélégraphique. 

Numéro du télégramme. — La Sous-Commission a maintenu le texte actuel. Il ne 

lui a pas paru possible de retenir la proposition 5o6, de la Grèce, visant la suppression 

du numéro de série, en raison des usages établis depuis longtemps dans le service de 

certaines communications. 

A ce sujet, la Sous-Commission croit devoir proposer à la Commission d'émettre 

le vœu de recommander aux bureaux intéressés de ne pas omettre de substituer au 

numéro de série le numéro de dépôt dans les avis de service se rapportant à des 

télégrammes déjà transmis, au moment où ces avis parviennent au Pays de desti

nation. 

Nombre de mots. — Les propositions 4 9 3 , de TAllemagne, et 507, de la Grèce, ont 

été adoptées. Conformément à la proposition 499 , des Pays Scandinaves, la phrase 

commençant par les mots « Dans les télégrammes dont le texte » du para

graphe 1 a paru pouvoir être supprimée, la disposition qu'elle contient ne présentant 

pas un intérêt suffisant, 

D'autre part, la proposition 500, des Pays Scandinaves, n'a pu être retenue, parce 

que les réunions ou altérations de mots contraires à Tusage de la langue ne sont pas 

autorisées. 

Dépôt du télégramme. — La Sous-Commission n a pas cru devoir adopter la pro

position 5o3, de la France, la réunion en un groupe de quatre chiffres des heures et 

minutes risquant de n'être pas comprise des destinataires. 

La proposition 5 19, de la Turquie, n'a pu non plus être retenue, certaines Délé

gations préférant laisser facultatif Temploi du système d'indication des heuies de 

o à 24-

La proposition 520, de la Compagnie Western Union, a été réservée jusqu'à la 

décision qui sera prise sur la proposition 271, de cette Compagnie, relativement 

à TArticle XVIII. 

Voie à suivre. — Plusieurs Offices (Allemagne, proposition 494 , France, propo

sition 5o4, Hongrie, proposition 5 1 1 ) ont demandé que la mention de voie, quand 

Texpéditeur Ta indiquée sur sa minute, soit toujours transmise jusqu'à destination. 

Un accord s'est établi par Tadoption du texte figurant dans le projet qui vous est 

soumis. 

Indications de service. — Sans changement. 

L'Article XXXVI, § 1, serait par conséquent rédigé comme il suit : 

d. RÈGLES DE TRANSMISSION. 

XXXVL 

1. Lorsque le bureau appelé a répondu, le bureau appelant transmet, dans Tordre sui
vant, les mentions de service constituant le préambule du télégramme : 

a) Nature du télégramme, au movcn d'une des mentions. . . ; 
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b) La lettre B, mais seulement dans les échanges à Tappareil Morse et aux appareils à 

réception auditive et lorsque le bureau transmetteur correspond directement avec le bureau 

destinataire ; 

c) Nom du bureau de destination, mais seulement s'il s'agit d'un avis de service (A et ST) 

ou d'un accusé de réception (CR, CRS, CRD); 

d) Nom du bureau d'origine suivi, le cas échéant, des adjonctions destinées à le distinguer 

d'autres bureaux de la même localité (par exemple : Bruxelles, Berlin Fd, etc.). Le nom du 

bureau doit être transmis comme il figure dans la première colonne de la Nomenclature 

officielle des bureaux ouverts au service international et ne peut être abrégé. Lorsqu'il est 

composé de plusieurs mots, ceux-ci ne peuvent être réunis que dans le cas où cette réunion 

ne produit pas la défiguration du nom. Exemples : La Union et pas Launion. — S. Albans 

d'Ay et pas Salbansday. 

Lorsque le bureau d'origine est indiqué, en sus du nom du lieu, par un nombre, par 

exemple : Berlin 66 , le nom du bureau est, dans la transmission, séparé de ce nombre par 

une barre de fraction. Exemple : Berlin/66. 

Indiquer à la suite du nom du bureau celui de la subdivision territoriale ou celui du Pays 

dans lequel il se trouve quand Touverture de ce bureau n'a pas encore été publiée par le 

Bureau international de TUnion télégraphique. 

A la réexpédition sur le réseau télégraphique, la station côtière inscrit, comme indication 

du bureau d'origine, le nom de la station mobile d'origine tel qu'il figure à la Nomenclature 

des stations radioélectriques et aussi, le cas échéant, celui de la dernière station mobile qui 

a servi d'intermédiaire. Ces indications sont suivies du nom de la station côtière ; 

e) Numéro du télégramme (numéro de dépôt ou de série) ; 

f) Nombre de mots. En cas de différence entre le nombre des mots taxés et celui des mots 

réels, on emploie, sauf en ce qui concerne les télégrammes de service et les avis de service 

non taxés, une fraction dont le numérateur indique le nombre des mots taxés et le dénomi

nateur celui des mots réels. 

Cette disposition s'applique notamment : i° au cas où un télégramme en langage clair 

contient des mots de plus de i 5 caractères ; 2° au cas où un télégramme dont le texte est en 

langage convenu comprend des mots clairs de plus de i o caractères ; 3° aux groupes de 

chiffres ou de lettres comportant plus de 5 caractères ; 

g) Dépôt du télégramme. . . (sans changement); 

h) Voie à suivre si elle est indiquée. Toutefois, pour les télégrammes reçus, la transmis

sion de cette mention est facultative dans les réexpéditions à l'intérieur du Pays de desti

nation ; 

i) Indications de service. 

AL le Représentant de la Western Union félicite le petit Comité pour Tordre qu'il a 

apporté dans le classement des propositions relatives aux Articles XXXII à XXXVII. Il 

se demande pourquoi Tindication de la voie suivie ne doit pas, dans tous les cas, être 

transmise jusqu'au bureau de destination et reproduite sur la copie remise au desti

nataire. 

Cette indication est très utile pour pe rme t t r e , en cas d'émission de té légrammes 

de service taxés ou non , de diriger sans hésitation ces télégrammes de service par la 
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voie qu'a suivie le télégramme primitif. Il insiste pour que cette indication parvienne 

jusqu'au destinataire. 

MM. les Représentants des diverses Compagnies de câbles insistent à leur tour dans 

le même sens. 

La Délégation de la Grande-Bretagne est d'avis que ladite indication constitue une 

transmission non payante et de telles indications ne doivent être transmises que si 

elles présentent une utilité réelle pour le service. 

Elle déclare que cette utilité n'existe pas dans son service intérieur, où Tindication 

dont il s'agit n'est jamais transmise et où toutes les mesures sont prises pour que 

les télégrammes de service dont il a été parlé soient acheminés sans délai sur le 

bureau d'origine du télégramme primitif. 

Elle ajoute qu'elle ne voit aucun inconvénient à ce que Tindication de la voie 

suivie soit obligatoirement transmise dans les relations internationales; mais pour ce 

qui est de son service intérieur, elle ne peut absolument pas accepter une telle 

obligation. 

La Délégation de la France ne voit pas, en ce qui la concerne, d'objection à la 

transmission obligatoire jusqu'à destination. C'est par esprit de conciliation et en 

présence de la situation existant dans le service de la Grande-Bretagne qu'elle s'est 

ralliée au texte nouveau. 

La Délégation de TAllemagne, se référant à la proposition 4g4 , exprime la même 

opinion que la Délégation de la France. C'est pour des raisons identiques à celles 

fournies par cette Délégation qu'elle s'est à son tour ralliée au nouveau texte. 

La Délégation de l'Italie estime que, puisque la prescription envisagée est facul

tative, il n'existe pas de motifs pour ne pas Tadmettre. Chaque Administration agira 

selon ce qu'elle jugera convenable. 

La Délégation de la Hongrie se référant à sa proposition 5 i i , pense qu'il peut y 

avoir utilité pour le destinataire de connaître la voie qu'a suivie son télégramme et, 

pour cette raison, elle tiendrait beaucoup à ce que Tindication de cette voie soit 

maintenue jusqu'au bureau d'arrivée et inscrite sur la copie remise au destinataire. 

La Délégation de la Grande-Bretagne répète que dans son service intérieur cette 

indication n'est absolument pas nécessaire; elle estime que son Administration doit 

demeurer libre de continuer à appliquer le régime qu'elle applique actuellement. 

Il ne lui est pas possible d'accepter Tobligation envisagée. 

Au surplus, elle considère que la transmission de Tindication de la voie jusqu'au 

bout constituerait tout simplement une réclame pour les Compagnies de câbles ou de 

radiotélégraphie. 

La Délégation des Pays-Bas croit utile de faire remarquer aux Compagnies de 

câbles que la rédaction nouvelle constitue déjà une extension des dispositions 

actuelles. Elle déclare cependant accepter, en ce qui concerne son Administration, 

Tobligation d'une transmission jusqu'au bout. 
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La Délégation de TU. R. S. S. se déclare partisan de Tobligation. 

M. LE PRÉSIDENT soumet au vote le texte proposé par le petit Comité, dans lequel 

la transmission de Tindication de la voie suivie est facultative à l'intérieur du Pays de 

destination. 

Adopté. 

La Délégation de la France reprend sa lecture (Article XXXVI) : 

« Paragraphe 2. — La proposition 4 ^ 5 , de TAllemagne, a été retenue. La proposi

tion 51 2 , de la Hongrie, visant une question de rédaction, la Sous-Commission sug

gère de renvoyer cette proposition à la Commission de Rédaction. 

Paragraphe 3. — Sans changement. Les propositions 496, de TAllemagne, et 509, 

de la Grèce, ont été retirées comme n'ayant plus d'objet, en raison des modifications 

introduites à TArticle XXXI pour les signaux de l'appareil Baudot. 

Paragraphe 4- — Sans changement. 

Paragraphe 5. — La proposition 52 3, de TAllemagne, a été retirée. La proposition 

52 4 , de la France, n'a pu être adoptée. La Sous-Commission a estimé qu'il était pré

férable de ne pas introduire dans le Règlement des dispositions aussi détaillées que 

celles envisagées dans cette proposition, mais tenant compte de ce que le paragraphe 5 

ne réglait qu'un cas particulier de la question, la Sous-Commission propose un texte 

plus général que le texte actuel et susceptible d'être appliqué en principe dans toutes 

les circonstances. 

Paragraphe 6. — La proposition 5 2 5 , de la Hongrie, a été adoptée. 

Paragraphe 7 (nouveau). — La proposition 526, de la France, a été adoptée avec 

quelques modifications pour tenir compte des usages établis déjà dans certaines Admi

nistrations. 

Ces paragraphes se présenteraient donc comme il suit : 

§ 2. Ajouter Talinéa suivant : 
Les expressions taxées pour un mot et groupées par l'agent taxateur (Art. XIX, § 2) 

doivent être transmises en un mot. 

§§ 3 , 4 . — Sans changement. 

§ 5. — Lorsque Temployé qui reçoit constate que la réception devient incompréhen
sible, il interrompt ou fait interrompre son correspondant et répète ou fait répéter le derniei 
mot bien reçu. Le correspondant reprend alors la transmission à partir de ce mot. 

§ 6. — Hormis les indications éventuelles qui doivent toujours être transmises sous la 
forme abrégée et les cas déterminés de concert entre les diverses Administrations, il est 
interdit d'employer une abréviation quelconque en transmettant un télégramme ou de modi
fier celui-ci de* quelque manière que ce soit. Tout télégramme doit être transmis tel que 
Texpéditeur Ta écrit et d'après sa minute (sauf Texception prévue à TArticle XVIII). 

§ 7. — Lorsqu'un bureau a à transmettre au même correspondant plusieurs télé
grammes ayant un même texte, il est autorisé à ne transmettre ce texte qu'une fois s'il com
prend plus de 5o mots. Dans ce cas, la transmission du texte n'a lieu que dans le premier 
télégramme et le texte, dans tous les télégrammes avec même texte qui suivent est remplacé 
par les mots : texte n° . . . . 
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Ce mode de procéder comporte la transmission en ordre successif de tous les télé
grammes ayant même texte. 

Lorsqu'au bureau correspondant la réception peut se faire sur bande perforée, ce bureau 
doit être prévenu en temps utile de la transmission de télégrammes avec même texte, afin 
qu'il puisse les recevoir en perforations. 

Le nouveau texte de TArticle XXXVI, mis aux voix, est adopté. 

La Délégation de la France continue sa lecture (Article XXXVII) : 

« Paragraphe i. — La proposition 527, de la Belgique, a été retenue. Le premier 

alinéa a été, en conséquence, modifié. Le deuxième alinéa est resté sans changement. 

« Paragraphe 2. — Ce paragraphe a été complété par la disposition suggérée par 

les Pays-Bas (proposition 52 8). » 

Paragraphes nouveaux proposés par la France (proposition 029) et par la Grande-

Bretagne (proposition 53o) : 

« La Sous-Commission, tout en reconnaissant que les dispositions résultant de ces 

deux propositions, qui sont à peu près semblables, sont déjà appliquées sur certaines 

communications sous-marines et radiotélégraphiques, a estimé qu'il serait exagéré 

d'en rendre Temploi obligatoire sur toutes les communications internationales des

servies par des appareils utilisant les signaux Morse, attendu que le travail sur un grand 

nombre de ces communications n'exige pas Temploi de prescriptions aussi détaillées 

et aussi précises. Elle propose, en conséquence, le maintien de la pratique actuelle 

qui peut se résumer dans le texte qui figure sous le paragraphe 3 qui vous est soumis. >> 

Voici comment se présenterait TArticle XXXVII : 

e. RÉCEPTION ET RÉPÉTITION D'OFFICE. 

XXXVII. 

§ 1. — Aussitôt après la transmission, l'employé qui a reçu compare, pour chaque télé
gramme, le nombre des mots reçus au nombre annoncé. Quand le nombre de mots est 
donné sous forme de fraction, cette comparaison ne porte, à moins d'erreur évidente, que 
sur le nombre de mots ou de groupes existant réellement. 

Deuxième alinéa. — Sans changement. 

§ 2. — Lorsque cette différence ne provient pas d'une erreur de transmission, la recti
fication du nombre de mots annoncé ne peut se faire que d'un commun accord entre le 
bureau d'origine et le bureau correspondant. Faute de cet accord, le nombre de mots 
annoncé par le bureau d'origine est admis et, en attendant, le télégramme est acheminé avec 
la mention de service « rectification suivra », transmise sous la forme abrégée « CTF ». 

§ 3. — Les répétitions sont demandées et données sous une forme brève et claire. 

M. le Représentant de la Compagnie française des Câbles télégraphiques demande 

que la mention « rectification suivra » soit transmise en toutes lettres et reproduite 

ainsi sur la copie remise au destinataire qui, sinon, ne comprendrait pas la signifi

cation de l'abréviation « C T F » . 
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La Délégation de l'Italie expose que cette abréviation est à Tusage du bureau 

destinataire, qui aura à la traduire dans la langue de son Pays, sur la copie délivrée 

au destinataire. 

M. le Représentant de la Compagnie française des Câbles télégraphiques déclare 

que cette solution lui donne toute satisfaction. 

Après un échange de vues entre les Délégations de l'Italie et de TAllemagne au 

sujet de la rédaction du paragraphe 2 de TArticle XXXVII, les mots « établi au besoin 

par avis de service » sont intercalés entre les mots « d'un commun accord » et ceux 

« entre le bureau d'origine ». La rédaction du petit Comité, ainsi amendée, est mise 

aux voix et adoptée. 

Il est passé à Texamen des propositions relatives à TArticle XXXVIII. 

M. LE PRÉSIDENT fait ressortir qu'il s'agit de fixer le principe de savoir si la répé

tition d'office doit être effectuée par Tagent qui a reçu ou par Tagent qui a transmis 

ou bien par Tun ou par Tautre, suivant le système d'appareils employé. 

Après un exposé de considérations diverses entre les Délégations de l'Italie, de la 

France, de là Grèce, de l'Allemagne, de la Suède et du Danemark, la proposition 

532 (Pays du Nord) complétée par la dernière phrase du paragraphe 1—B de la 

proposition 535 , de l'Italie, est soumise au vote et adoptée. 

La séance est suspendue à 12 heures et reprise à i4 h. 10. 

La discussion est ouverte sur la proposition 54o , de TEspagne. 

La Délégation de TEspagne se reporte à sa proposition io3 ; les restrictions qui y 

sont envisagées ont pour but d'empêcher des difficultés de transmission aux appa

reils imprimeurs qui ne permettent pas de reproduire sans introduction de « blancs » 

les mélanges qui y sont mentionnés. A son avis, des difficultés techniques ne peuvent 

être surmontées par le Règlement. Celui-ci doit être d'accord avec la pratique. 

La Délégation de la France considère que ce serait diminuer les possibilités 

accordées au public; les incommodités réelles constatées dans la pratique ne sont en 

réalité pas bien grandes. Les propositions 54 1 et 542 ont d'ailleurs apporté à la 

question une solution levant les difficultés. Elle propose de maintenir ce qui existe, 

avec les amendements proposés par TAllemagne (54-1) pour le Morse et par les 

Pays-Bas (542) pour les appareils imprimeurs. 

La Délégation de TAllemagne déclare partager l'opinion exprimée par la Déléga

tion de la France; elle ne peut pas accepter la proposition de TEspagne. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix les propositions 54 1 (Allemagne) et 542 (Pays-Bas) 

combinées. 

Elles sont adoptées, ce qui entraîne le rejet de la proposition i o 3 , de TEspagne. 
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La proposition 543 (Grande-Bretagne) est devenue sans objet. 

La Délégation de TA llemagne retire sa proposition 5 3 i . 

Il a été statué précédemment sur la question envisagée dans la proposition 537, de 

la Tchécoslovaquie. 

La Délégation de TU. R. S. S. propose de libeller la fin du paragraphe 1 de l'Ar

ticle XXXVIII comme ci-après : 

A l'appareil Morse et aux appareils à réception auditive, lorsque le travail est alternatif, 
télégramme par télégramme, la répétition d'office, de même que, éventuellement, le colla
tionnement se font par l'employé qui a reçu. L'employé qui donne cette répétition doit, s'il 
y a rectification, reproduire les mots ou nombres rectifiés. En cas d'omission, cette seconde 
répétition est exigée par Temployé qui a tiansmis. Lorsque, à ces appareils, le travail se fait 
par séries, de même que dans le travail aux appareils à grand rendement, la répétition 
d'office ou le collationnement est donné par Temployé qui a transmis, immédiatement à la 
suite du télégramme. Quand la transmission se fait par bande perforée, le collationnement 
doit faire Tobjet d'un second travail de perforation. 

Adopté. 

La proposition 536 (Roumanie) n'étant pas appuyée tombe. 

La proposition 544 (Allemagne) est adoptée dans ses alinéas 1,2 et 5. 

La proposition 545 (France) est devenue sans objet. 

Au sujet de ses propositions 546 et 547, ^a Délégation de l'Italie expose ce qui 

suit : 

Dans le service italien il est arrivé qu'un faux mandat télégraphique fut reçu de l'étranger 
par un bureau italien et payé régulièrement, sans qu'il fût possible d'établir les responsables 
de la transmission frauduleuse, car le nombre des télégrammes compris dans la série corres
pondait exactement. Pour empêcher la répétition de ce sérieux inconvénient et pour mieux 
couvrir la responsabilité des employés, qui dans le service italien sont tenus à dédommager 
l'Etat des sommes payées à cause de leurs fautes, TAdministration italienne a formulé les 
propositions 546 et 547, d'après lesquelles, dans les reçus donnés par Tagent récepteur, les 
mandats doivent toujours être indiqués. 

Les Délégations de la France, de TAutriche, de la Chine et de TU. R. S. S. appuient 

ces propositions. Mises aux voix, elles sont adoptées. 

Proposition 5k8 [U. R. S. S.) : 

La Délégation de TU. R. S. S. dit qu'elle envisage le cas de la réception de longs 

télégrammes. 

La Délégation de la Belgique fait connaître qu'elle ne saurait appuyer cette propo

sition; on ne peut pas donner un accusé de réception d'un télégramme avant que 

celui-ci soit reçu en entier. Mise aux voix, la proposition est rejetée. 



RAPPORT DE LA COMMISSION DU RÈGLEMENT ( 8 e SÉANCE ). 2 3 9 

LaDélégation de l'Italie demande la mise en discussion de sa proposition 535 et 

expose à ce sujet que TAdministration italienne a constaté plusieurs fois que la dispo

sition du paragraphe ier de TArticle XXXVIII, qui autorise les employés, pour mettre 

leur responsabilité à couvert, à donner ou exiger la répétition intégrale ou partielle 

des télégrammes, donne lieu à des abus par des agents craintifs et, dans certains cas, 

elle peut même arrêter ou rendre moindre le rendement des communications. 

D'autre part, on ne voit pas quelle différence existe entre la répétition d'office et 

le collationnement. 

L'Administration italienne a cru bon de réunir toutes les dispositions nécessaires 

pour définir le collationnement partiel ou intégral et préciser le cas où il est à donner. 

L'Administration italienne a reconnu plus simple et plus utile au service d'établir 

que le collationnement soit donné à tous les appareils par Temployé transmetteur. 

Toutefois, dans le cas de collationnement partiel obligatoire oublié par Tagent 

transmetteur, ce collationnement serait donné par Tagent récepteur, dans le but 

d'éviter des pertes de temps pour la demande dudit collationnement. 

Elle mentionne que les mots « officiel » et « groupé » contenus dans le paragraphe i -A 

doivent être éliminés, conformément à des décisions précédemment prises. 

Les Délégations de la Chine, de TU. R. S. S. et de la Grande-Bretagne appuient. 

La Délégation de la Belgique ne peut pas se rallier à cette proposition, qui tend à 

rendre le collationnement partiel obligatoire pour tous les télégrammes. 

La Délégation de France considère que cette obligation n'est pas très nécessaire et 

qu'elle pourrait créer des complications dans la pratique. 

La Délégation de l'Italie explique que le but de sa proposition est de préciser les 

cas de répétition intégrale ou partielle. La répétition intégrale n'est exigée que pour 

les télégrammes d'Etat ou de service en langage convenu ou chiffré. La répétition par

tielle est limitée aux autres télégrammes d'Etat et de service ainsi qu'aux télégrammes-

mandats. 

La Délégation de la France pense que la réglementation actuelle est peut-être cri

tiquable, mais il ne lui paraît pas qu'il y ait lieu de poser de telles limites. Elle 

propose de maintenir le texte actuel en disant : «Les employés peuvent, quand ils 

ont des doutes sur l'exactitude de la réception, donner ou exiger, etc. » 

La Délégation de la Turquie partage Tavis de la Délégation de la France et appuie 

l'amendement proposé par celle-ci. 

M. LE PRÉSIDENT soumet au vote le texte actuel, amendé comme il est dit ci-

dessus. 

Adopté par 2 1 voix contre 1 1, et 5 abstentions. 

La proposition de l'Italie est, par suite, rejetée. 
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Les propositions 549 (France) et 55o (Grande-Bretagne) fusionnées sont adoptées 

et renvoyées à la Commission de Rédaction. 

La Délégation de TAllemagne, au sujet de sa proposition 551 , s'en réfère aux mo

tifs contenus dans le Cahier des propositions et après un échange de vues avec la Délé

gation de la Grèce, en ce qui concerne la proposition 552 , estime que Tidée « formules 

abrégées » est entièrement contenue dans le terme « formules convenues » de la propo

sition 55 i. 

La Délégation de la Belgique propose pour le paragraphe i de TArticle XLI la 

rédaction ci-après : 

Les différentes voies que peuvent suivre les télégrammes sont indiquées par des formules 
concises ou abrégées, arrêtées de commun accord par les Offices intéressés. Seules les for
mules ainsi arrêtées peuvent être employées. 

La Commission adopte ce texte. 

Proposition 553 (Allemagne) : 

La Délégation de TAllemagne expose que son but est de faire entrer dans le Règle

ment une décision prise par une Conférence européenne il y a quelques années. 

La Délégation de TAutriche estime que, pour les Pays qui sont en liaison 

radioélectrique avec d'autres Offices, Texpéditeur doit pouvoir employer la voie radio. 

En conséquence, elle manifeste le désir que les propositions 563 et aussi 057, etc., 

soient complétées par l'adjonction suivante : 

Si Texpéditeur désire formellement la transmission radioélectrique, il doit inscrire sur 
son télégramme la mention non taxée «radio ». 

Les Délégations de TU. R. S. S., de l'Italie, de la France et de la Suède appuient la 

proposition 5 5 3 , amendée par la Délégation de TAutriche. 

La Délégation de l'Italie retire sa proposition 557. 

La Délégation de la Suède dit que la proposition 562 (Pays du Nord) a un but 

identique. 

La Délégation de TAllemagne fait ressortir que la proposition 562 parle d'une 

mention « taxée »; elle nest pas partisan de cette taxation; elle accepte Tamendement 

de TAutriche. 

La Délégation de la France retire sa proposition 563 et se rallie à celle de TAlle

magne, amendée par TAutriche; mais il doit être bien entendu que la mention ne 

sera pas taxée. 

La Délégation de la Hongrie expose ce qui suit au sujet de sa proposition 565 : 

La Conférence des communications internationales de TEurope, tenue à Paris au mois de 
juillet 1920, a déjà décidé que l'expéditeur ne pourrait opter que pour la transmission par 
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fil, et c'est à notre avis très juste, parce que la communication internationale est de plus en 
plus préférée par la voie radiotélégraphique. Ce sera, dans la plus grande partie des cas, la 
voie la plus rapide et par conséquent la plus fréquemment utilisée. Les Administrations ne 
doivent donc pas être gênées pour utiliser ce moyen plus pratique. Les cas où Tintérêt public 
ou de l'Etat exige à suivre la voie terrestre sont exceptionnels; par conséquent, ce sont ces 
cas qui doivent être indiqués expressément sur la minute et non pas les cas inverses. 

LaDélégation de l'Italie déclare adhérer àla proposition de TAllemagne, amendée 

par TAutriche. 

La Délégation de la Grande-Bretagne se réfère à sa proposition 56 i et déclare 

que, après réflexion, il lui paraît qu'il vaudrait mieux ne pas mentionner le mot 

« radio ». L'indication « fil » a été préconisée pour pouvoir donner satisfaction aux 

expéditeurs qui craignent que, par une transmission radiotélégraphique, le secret de 

leur correspondance ne soit pas sauvegardé. Il n'existe pas de raison semblable en ce 

qui concerne la demande de transmission par « radio ». Les Administrations doivent 

pouvoir répartir le trafic au mieux des intérêts du public et leur tâche consiste à em

ployer tous les moyens dont elles disposent pour aboutir à ce résultat. C'est pourquoi 

il lui semble préférable de s'en tenir à Tindication « fil ». 

Elle demande que la dernière phrase de Talinéa 2 de sa proposition 561 soit 

retenue. 

M. LE PRÉSIDENT soumet au vote l'admission de Tindication « fil ». 

Adopté. 

Il soumet ensuite au vote Tadmission de Tindication « radio » ou d'une autre équi

valente. 

Adopté. 

Il demande à la Commission de décider par un vote si le mot utilisé sera taxé ou 

non. La Commission décide qu'il ne sera pas taxé. 

LaDélégation de TEspagne demande que sa proposition 554 soit mise en discussion 

et reproduit les motifs contenus dans le Cahier des propositions. 

M. LE PRÉSIDENT demande si la proposition 554 est appuyée. 

La Délégation des Indes néerlandaises l'appuie. 

Soumise au vote, la proposition est rejetée. 

La Délégation de TEspagne exprime le désir que sa proposition 555 soit examinée 

et lit les motifs contenus dans le Cahier des propositions. 

La Délégation de la Chine appuie la proposition. 

M. le Représentant de la Western Union estime que cette rédaction peut prêter à 

équivoque, il suffirait à un Office quelconque d'exclure de son recueil des tarifs des 

voies, même rationnelles, pour que celles-ci ne puissent plus être utilisées. 

Conférence télégraphique. 16 
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La Délégation de TAllemagne donne lecture de TArticle XXVIII, où il est accordé à 

Texpéditeur un droit qui doit lui être conservé. 

La Délégation de la France exprime le même avis. A sa connaissance, il ne s'est 

jamais produit d abus. Elle conclut au maintien de TArticle XXVIII avec toutes les 

conséquences qui en découlent. 

La Délégation de l'Italie fait connaître que dans son service intérieur Texpéditeur 

qui demande Temploi d'une voie non mentionnée au tarif doit payer la taxe d'un 

télégramme pour TAdministration centrale et la taxe de la réponse de celle-ci, en vue 

de pourvoir le bureau de toutes les indications nécessaires à la perception de la taxe 

du télégramme présenté. 

Soumise au vote, la proposition 555 est rejetée. 

La proposition 556 <(Hongrie) est devenue sans objet. 

Les propositions 557 (Italie), 558 et 559 (Lettonie) sont retirées. 

La Délégation de la Hongrie, au sujet de sa proposition 556, expose ce qui suit : 

Si Texpéditeur n'indique pas la voie sur la minute, la chose se trouve déjà réglée ; dans ce 
cas, le bureau expéditeur a le droit de choisir entre les voies existantes, naturellement étant 
entendu que Tintérêt du public soit toujours sauvegardé; et, dans ce cas, la mention est 
écrite et transmise dans le préambule. Mais s'il s'agit de cas où Texpéditeur mentionne lui-
même la voie qu'il a choisie pour son télégramme il ne peut, à notre avis, écrire cette men
tion dans le préambule réservé pour les indications de service. Dans ce cas, Texpéditeur doit 
écrire la voie à suivre avant Tadresse, comme toutes les autres indications exprimant la 
volonté de Texpéditeur, étant donné qu'à notre avis toutes les indications qui expriment la 
volonté de Texpéditeur doivent être taxées, il est juste que Tindication de voie soit assujettie 
à cette règle. 

La proposition de la Hongrie n'étant pas appuyée tombe. 

La Commission examine la prescription contenue dans la dernière phrase du 

deuxième alinéa de la proposition 56 i (Grande-Bretagne). 

La Délégation de la Grande-Bretagne dit qu'elle a voulu donner satisfaction aux 

expéditeurs qui ont un préjugé contre la radiotélégraphie, quant à la sauvegarde du 

secret des correspondances. 

La Délégation de TU. R. S. S. propose d'inclure dans la rédaction la possibilité d'un 

choix entre la transmission par fil et la transmission par T. S. F. 

La Délégation de la Grande-Bretagne ne voit pas d'objection à cet amendement. 

La dernière phrase de Talinéa 2 de la proposition 561 , avec la modification pro

posée par la Délégation de TU. R. S. S., est adoptée. 

Au sujet de la proposition 56o (Grande-Bretagne), la Délégation de la Grande-

Bretagne expose qu'il s'est rencontré des cas où des Administrations ou entreprises 

privées n'adhérant pas à la Convention ont refusé de se conformer aux indications de 
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l'expéditeur quant à la voie à suivre par les télégrammes déposés dans leurs bureaux, 

alors que ces mêmes entreprises demandent avec instance que Tindication de leurs 

propres voies soit strictement observée dans le cas des télégrammes déposés dans les 

bureaux des Etats adhérents. Il serait évidemment injuste que les Administrations ou 

entreprises privées non adhérentes jouissent des avantages de notre Union tout en se 

soustrayant aux obligations que celle-ci comporte. Il a paru désirable de signaler cette 

situation peu régulière aux Administrations ou entreprises privées en cause et de les 

encourager de la sorte à donner leur adhésion à TUnion. 

La Délégation de TU. R. S. S. déclare que si, malheureusement, il y a encore pour 

le moment des Administrations et Compagnies privées n'adhérant pas à TUnion télé

graphique, il ne paraît aucunement nécessaire ou désirable de souligner dans le Règle

ment ces exceptions. 

Soumise au vote, la proposition est rejetée par parité de voix, 7 contre 7, et 
2 4 abstentions. 

Les propositions 563 (France) et 564 (Grande-Bretagne) sont devenues sans 

objet. 

Les propositions 565 (Hongrie) et 566 (Pays-Bas) sont renvoyées à la Commission 

de Rédaction. 

La Délégation de la Belgique fait ressortir que la proposition 56 1 contient, en 

son premier alinéa, une modification; elle demande si le principe de cette modifi

cation est admis. 

La Délégation de TAllemagne pense que le télégramme portant la mention « fil » 

et plusieurs voies par fil pouvant être utilisées, cet alinéa produirait ses effets. 

M. LE PRÉSIDENT estime qu'il s'agit d'une simple question de rédaction et renvoie 

cet alinéa à la Commission de Rédaction. 

La proposition 566 (Pays-Bas) est retirée; celle 568 (U. R. S. S.) également. 

La séance est levée à 16 heures. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 
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COMMISSION DES TÉLÉPHONES. 

CINQUIÈME SÉANCE. 

30 SEPTEMBRE 1925. 

La séance est ouverte à 10 heures, sous la Présidence de M. MILON. 

M. le PRÉSIDENT rappeUe que Texamen du paragraphe ie r de la Section F a été 

différé à la demande de la Délégation italienne et donne la parole à cette Délégation. 

La Délégation italienne a le plaisir de faire connaître qu'elle se rallie maintenant au 

texte commun proposé par sept Délégations pour la rédaction de ce paragraphe. 

Ce texte commun, qui est reproduit ci-après, est alors adopté : 

1. Toute conversation est taxée pour une durée minimum de trois minutes. La taxe affé
rente à une conversation ordinaire de trois minutes échangée durant la période de fort trafic 
est considérée comme unité de taxe. 

Lorsque la durée d'une conversation dépasse trois minutes, la perception des taxes a lieu 
par minute pour la période excédant les trois premières minutes. 

Toutefois, dans les relations entre réseaux voisins de la frontière, les taxes sont perçues par 
périodes indivisibles de trois minutes. Les Administrations intéressées déterminent, d'un com
mun accord, ces relations. 

La taxe minute est le tiers de Tunité de taxe. 

11 est ensuite procédé à Texamen du paragraphe 5 quater de la Section F. 

M. LE PRÉSIDENT indique qu'il est saisi de deux textes pour la rédaction de ce nou

veau paragraphe. 
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Les Délégations de : Allemagne, Pays-Bas, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. , p ro

posent le texte suivant : 

5 quater. Le demandeur d'une communication a la faculté de spécifier, au moment où il 

formule sa demande, que la communication ne devra pas être établie après un certain délai 

qu'il indique. 

En cas de non-réponse du demandeur ou du demandé, il est perçu sur le demandeur une 

taxe qui est fixée au tiers (i/3) de la taxe afférente à une unité de conversation ordinaire 

échangée durant la même période. Pour les communications établies durant les heures de 

faible trafic (voir Section G), les Administrations intéressées peuvent, d'un commun 

accord, renoncer à cette taxe. 

Les Délégations française et suédoise préconisent Tadoption des dispositions 

suivantes : 

5 quater. Le demandeur d'une communication a la faculté de spécifier, au moment où il 

formule sa demande, que la communication ne devra pas être établie après un certain délai 

qu'il indique. 

En cas de non-réponse du demandeur ou du demandé, il est perçu sur le demandeur, pen

dant les heures de plein trafic, une taxe qui est fixée au tiers (i/3) de la taxe atlérente à une 

unité de conversation ordinaire échangée durant la même période. Les Administrations inté

ressées s'entendent pour déterminer les heures de plein trafic. 

M. LE PRÉSIDENT signale que ces deux textes ne diffèrent qu'en ce qui concerne le 

deuxième alinéa. 

La Délégation bri tannique regrette de ne pouvoir se rallier à une proposition ten

dant à percevoir une taxe d'un tiers d'une unité en cas de non-réponse du demandé. 

Elle est d'avis que cette proposition n'est pas équitable envers le demandeur , en règle 

générale, et qu 'une telle réglementation est susceptible de provoquer des conflits entre 

le public et TAdministration et de donner lieu à beaucoup de réclamations. 

Pour justifier une telle exaction, il serait nécessaire, en équité , de prouver chaque 

fois qu'il n'y a pas de dérangement , ni de circuit, ni d'appareil chez les abonnés, pro

cédé difficile et coûteux pour TAdministration, dans la prat ique. 

Il est très désirable de favoriser, m ê m e de stimuler, Téchange des communications 

té léphoniques , cela va sans dire. Mais cette proposition d'exiger un tiers aurait un 

résultat tout à fait contraire. Si l 'abonné est exposé à des taxes déraisonnables, 

d'après son avis, il ne voudra pas demander une communicat ion, s'il peut l'éviter. 

Une telle restriction serait très préjudiciable aux Administrations. 

Il y a un grand intérêt à cultiver de bonnes relations entre TAdministration et la 

clientèle; et cela est impossible si toujours TAdministration frappe le demandeur 

d'une taxe pénale parce que le destinataire ne répond pas. Dans la pra t ique, le deman

deur est très rarement responsable de la négligence du demandé. Naturellement, 

quelquefois en cas de non-réponse , une entente peut exister entre le demandeur et 

le demandé. Mais les possibilités de celte sorte ne sont pas très grandes. En tout cas, 

il n est pas juste à cause de la possibilité des abus de cette na ture , de punir la totalité 

des abonnés innocents. 
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L'idée cle percevoir une taxe de ce genre n'a pas été encore appliquée dans le ser

vice international, mais plusieurs Administrations, par exemple la Grande-Bretagne 

et les Etats-Unis ont, autrefois, appliqué une telle taxe dans leur service intérieur et 

ils l'ont abandonnée pour de bonnes raisons. Ces Administrations ont renoncé à cette 

taxe parce qu'elle a mis en évidence des inconvénients au point de vue de l'abonné 

et aussi parce qu'elle ne semblait pas en harmonie avec un bon système de taxation. 

Avec la permission de M. LE PRÉSIDENT, la Délégation britannique donne ensuite 

lecture des avis ci-après exprimés à ce sujet par T« American Téléphone and Tele

graph Company » : 

L'expérience américaine, en matière de taxes, montre en général qu'il n'est pas désirable 
d'établir des taxes spécifiques relativement à des éléments de dépenses qui sont sans résultat 
ou qui ont peu de valeur au point de vue de l'abonné, dans la mesure où cela est compatible 
avec Téquité et le bon contrôle du service. 

La règle qui consiste à ne jamais perdre de vue pour chaque élément du service aussi 
bien le coût (ou prix de revient à la Compagnie) que la valeur pour l'abonné du service 

. rendu est très importante au point de vue commercial du développement du service télé
phonique. 

Dans une industrie ou dans un service autonome où toutes les dépenses doivent être équi
librées par les recettes procurées par des taxes, la question dans le cas particulier se pose 
donc ainsi : Est-il plus désirable de demander une taxe à un abonné lorsque le service qu'on 
lui a rendu n'a pour lui aucune valeur ou n'a que très peu de valeur, ou vaut-il mieux répar
tir les frais d'un tel service sur le service général en récupérant indirectement ces frais par 
suite d'un léger accroissement des taxes appliquées aux éléments que les abonnés recon
naissent comme ayant à leur point de vue une valeur substantielle? L'expérience américaine 
montre que la deuxième solution est préférable. 

Selon Topinion de la Délégation britannique, ces vues ont beaucoup de valeur. 

Les Administrations qui ont trouvé de graves objections â l'adoption de cette taxe 

d'un tiers et qui l'ont abandonnée, exploitent peut-être 70 p. 100 des téléphones en 

usage dans le Monde entier. 

Les Délégations sont réunies ici comme Union universelle. II serait extraordinaire, 

même sans aucune justification, de proposer pour tout le monde et d'imposer aux 

Membres de TUnion une règle que la grande majorité du monde téléphonique a déjà 

essayée volontiers et, après beaucoup d'expériences, a abandonnée de propos 

délibéré. 

La Délégation allemande expose ce qui suit : 

D'après les dispositions actuelles de TArticle LXVIII, Section F, paragraphe 2, le 

demandeur d'une communication doit payer la pleine taxe de Tunité de la communi

cation demandée, lorsque le demandé a répondu à Tappel, après Tétablissement de la 

communication, même dans le cas où il ne répond pas lui-même. Lorsque le demandé 

ne répond pas à Tappel, aucune taxe n'est perçue. 

Dans les deux cas, le travail effectué par le service téléphonique est le même : les 

demandes de communications ont été notées sur une fiche; la fiche a été distribuée et 

rangée parmi les autres; la demande de communication a élé transmise de bureau à 

bureau et, à cet effet, des circuits ont été utilisés; Tappel des deux correspondants a 
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eu lieu au moins une minute pendant la journée. Lorsque le demandé n'a pas répondu 

à Tappel, les circuits ont été occupés encore une fois pour avertir le demandeur. Ce 

travail du service téléphonique est déjà considérable pour les communications échan

gées entre deux bureaux en liaison directe. Il est fort augmenté s'il y a des bureaux 

intermédiaires et surtout dans le cas où deux grands circuits internationaux doivent 

être employés pour la communication. L'interconnexion de tels circuits a toujours 

lieu par un amplificateur. L'un des deux circuits considérés — circuits qui sont nor

malement surchargés — doit, pour quelque temps, être tenu disponible et il reste de 

ce fait inutilisé. C'est seulement après que les deux circuits internationaux ont été reliés 

Tun à Tautre que les bureaux d'origine et de destination sont à même d'appeler les 

correspondants. La pratique a démontré que la préparation d'une telle communica

tion par le bureau intermédiaire dure de trois à cinq minutes. C'est donc TAdminis

tration de transit qui supporte en première ligne les frais du temps perdu de la pré

paration d'une communication dont Téchange est pour elle d'un intérêt bien inférieur 

à celui qu'il présente pour les Administralions termina'es. C'est pour ces raisons 

qu'une taxe est nécessaire dans le cas où le demandeur, le demandé ou les deux ne 

répondent pas à Tappel après la préparation de la communication. Le tiers de Tunité 

de la taxe paraît couvrir en général les frais des Administrations. Le public aussi la 

jugera certainement équitable. Il sera habitué à payer le travail d'un tiers aussi dans 

le cas où ce travail n'amène pas au succès espéré. 

La fixation de la taxe proposée empêchera en outre le public de demander des 

communications même dans les cas où le demandeur sait d'avance qu'une conversa

tion n'aura pas lieu probablement parce que le demandé sera absent. Un tel emploi 

inutile des bureaux et circuits a été constaté dans la pratique; il entrave le service télé

phonique et le rendement des circuits. 

Elle croit que la taxe proposée est nécessaire et justifiée. 

La Délégation française se permet de présenter une simple remarque au sujet de 

la déclaration faite par la Délégation britannique : il n'a jamais été question d'imposer 

une « pénalité » aux demandeurs, en cas de non-réponse. Les Administrations qui ont 

élaboré les textes proposés pour la rédaction du paragraphe 5 quater ont une trop 

grande déférence à Tégard du public pour qu'elles aient pu avoir une semblable 

idée. C'est par mesure d'équité vis-à-vis de la clientèle téléphonique qu'elles ont pré

conisé le mode de taxation par minutes pour les conversations dont la durée excède 

trois minutes. Mais elles ont pensé qu'il était par contre rationnel et juste de sou

mettre à une taxe spéciale les communications qui ne peuvent être établies par suite 

de non-réponse des correspondants. Dans ces cas, en effet, les Administrations télé

phoniques ont effectué un travail qu'il convient de rémunérer. Par ailleurs, d'après 

des renseignements reçus récemment, les diverses Compagnies des Etats-Unis d'Amé

rique possèdent 63 p. i oo des postes téléphoniques du Monde entier. S'il était admis 

qu'un Pays qui a un réseau téléphonique de cette importance dût être considéré, de 

ce fait, comme celui qui applique, ipso facto, les meilleures méthodes d'exploitation, 

le rôle de la Conférence actuelle pourrait se borner à prescrire Tapplication des règles 

en vigueur aux Etats-Unis. Or, cette réglementation, dont il convient souvent de 

s'inspirer, ne paraît pas devoir être retenue dans tous les cas. L'Administration fran-

Conférence télégraphique, 16 c 
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çaise adhère au principe de Tapplication d'une taxe réduite en cas de non-réponse ; 

mais elle est d'avis, avec la Délégation suédoise, de tempérer ce principe et de 

n'appliquer cette taxe que durant les heures de plein trafic à déterminer dun commun 

accord entre les Administrations intéressées. 

La Délégation allemande fait observer que, d'après le texte qu'elle a arrêté, d'ac

cord avec trois autres Délégations, la taxe sera obligatoire durant les heures de plein 

trafic et facultative pendant les périodes de faible trafic. 

M. LE PRÉSIDENT attire Tattention de l'Assemblée sur la différence qui existe entre 

les deux textes en présence: suivant le texte des quatre Délégations, la taxe sera obli

gatoirement appliquée durant les heures qui ne sont pas celles de faible trafic ; d'après 

le texte de la France et de la Suède, la taxe sera perçue seulement durant les heures 

de plein trafic, à déterminer au préalable par les Administrations intéressées, 

La Délégation britannique signale les inconvénients auxquels a donné lieu Tappli

cation de ce système en Grande-Bretagne. H y a quelques années, une taxe avait été 

instituée, dans le régime intérieur britannique, en cas de non-réponse des abonnés. 

Cette taxe devint rapidement très irritante pour les abonnés. Il s'ensuivit beaucoup 

de réclamations donnant lieu à des enquêtes compliquées et très coûteuses. Le système 

dut êlre supprimé et remplacé par le mode de taxation actuel, qui est beaucoup plus 

libéral et qui donne satisfaction à la clientèle. Il importe, en conséquence, pour le 

moment, que Tintroduction dans le régime international de la taxe spéciale considérée 

soit facultative. Certains Etats pourront ainsi l'adopter, et les résultats de ces expériences 

constitueront une précieuse indication pour l'avenir. Le pourcentage des non-réponses 

n'est pas dailleurs considérable. 

La Délégation britannique ajoute qu'elle ne pense pas que Ton doive appliquer 

toutes les règles en vigueur aux Etats-Unis. Mais elle considère qu'il est utile, avant 

d'adopter une mesure, de se baser sur l'expérience. Or, lorsque les Représentants de 

la Nation qui a la plus grande importance mondiale, au point de vue téléphonique, 

déclarent qu'une mesure leur parait mauvaise, il convient de tenir le plus grand 

compte de cet avis. 

La Délégation italienne se range à la manière de voir exposée par la Grande-

Bretagne. 

La Délégation allemande fait observer que d'autres Pays, notamment, les Pays-Bas, 

la Tchécoslovaquie, TU. R. S. S., TAllemagne peuvent aussi invoquer les résultats de 

la pratique, en la matière. Une taxe spéciale est, en effet, appliquée dans chacun de 

ces Pays, en cas de non-réponse des abonnés, et cette mesure n'a pas donné lieu à 

des difficultés. Le Parlement allemand a, au surplus, reconnu que la perception de 

cette taxe spéciale était justifiée. 

M. LE PRÉSIDENT, considérant que les deux thèses contraires concernant la question 

ont été complètement exposées, propose d'interrompre quelques instants la séance 

afin de permettre à certaines Délégations de s'entendre éventuellement pour la pré

sentation d'un texte susceptible de concilier diverses tendances. 

Il en est ainsi décidé. 
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A la reprise de la séance, M. LE PRÉSIDENT donne lecture du nouveau texte ci-après, 

qui a été élaboré par les Délégations française, britannique et suédoise, pour la rédac

tion du deuxième alinéa du paragraphe 5 quater, en vue de donner satisfaction au 

désir exprimé par la Grande-Bretagne et par TItalie : 

Les Administrations peuvent s'entendre pour qu'en cas de non-réponse du demandeur ou du 
demandé, il soit perçu sur le demandeur une taxe spéciale qui est fixée au tiers (i/3) de la 
taxe afférente à une unité de conversation ordinaire échangée durant la même période. Les 
Administrations intéressées fixent, d'un commun accord, les heures d'application de cette 
taxe. 

La Délégation bel^e propose de supprimer dans ce texte les mots « qui est fixée au 

tiers de la taxe afférente à une unité de conversation ordinaire échangée durant la 

même période » et de laisser aux Administrations intéressées le soin de s'entendre 

pour fixer le montant de la taxe à percevoir. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que la taxe a été fixée en vue de faciliter les négo

ciations entre les Administrations; celles-ci auront déjà à se mettre d'accord pour la 

création de la laxe et les heures d'application de cette taxe. 

La Délégation britannique déclare qu'elle est heureuse d'adhérer à la proposition 

de la Belgique. 

La Délégation allemande se demande quel pourra être l'intérêt d'une réglementa

tion qui permet à chaque Administration de faire ce qu'elle désire. 11 s'ensuivra que 

des règles diverses seront appliquées suivant les relations. Le public ne comprendra 

jamais que cette laxe soit perçue pour certaines demandes de communications et non 

pour d'autres. 

La Délégation belge objecte qu'en matière de tarifs téléphoniques le public ne 

comprend pas davantage les raisons pour lesquelles les taxes sont différentes suivant 

qu'il s'agit de telle ou telle relation téléphonique internationale à même distance. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle que deux textes sont en présence : Tun prévoit la per

ception obligatoire de la taxe durant certaines périodes, Tautre comporte la percep

tion facultative — dans tous les cas — de la taxe. 

La proposition à caractère obligatoire, présentée par les Délégations de : Alle

magne, Pays-Bas, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. est mise aux voix : 

Résultat : pour i o, contre i i , abstentions 2. 

La proposition n'est pas adoptée. 

M. LE PRÉSIDENT annonce que le texte à caractère facultalif ci-après, qui a été 

élaboré par les Délégations britannique, française et suédoise, puis rectifié confor

mément à la suggestion formulée par la Belgique, va être mis aux voix: 

5 quater. Le demandeur d'une communication a la faculté de spécifier, au moment où il 
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formule sa demande, que la communication ne devra pas être établie après un certain délai 
qu'il indique. 

Les Administrations peuvent s'entendre pour qu'en cas de non-réponse du demandeur ou 
du dt«wa«4é,4l^mtq)erçu sur le demandeur une taxe spéciale. 

Les Administrations intéressées fixent d'un commun accord le montant et les heures d'ap
plication de celte taxe. 

La Délégation allemande propose de compléter ce texte par la phrase suivante : 

Les Administrations de transit peuvent exiger Tapplication de cette taxe. 

M. LE PRÉSIDENT pense qu'il est préférable de se prononcer tout d'abord sur le 

texte commun présenté par les trois Délégations, puis ensuite sur Tadjonclion pro

posée. 

Le texte commun, mis aux voix, est adopté à l'unanimité des votants. 

La Délégation polonaise considère que les Administrations de transit n'ont pas à 

intervenir en ce qui concerne la taxe envisagée. 

La Délégation allemande explique que dans la préparation des communications, 

les Administrations de transit effectuent un travail qu'il importe de rémunérer. 

La Délégation britannique fait valoir que l'adjonction proposée permettrait aux 

Administrations de transit d'imposer le payement de la taxe spéciale aux Administra

tions terminales, même lorsque celles-ci seraient opposées à la perception de cette 

taxe. Elle ne peut, en conséquence, accepter cette clause. 

La Délégation française signale : La question en discussion est importante. On 

peut dire qu'elle pose, tout au moins en partie, le problème de la téléphonie à grande 

distance. Il est donc désirable qu'une entente intervienne sur ce point entre toutes 

les Administrations. D'autre part, il faut bien reconnaître que les Administrations 

intermédiaires assurent un travail, ainsi que la Délégation allemande vient de l'expo

ser. Or, elles ne sont pas, d'ordinaire, intéressées à Tétablissement des communica

tions entre les deux Pays extrêmes. Si donc on ne rémunère pas le travail qu'elles 

effectuent, elles se trouveront dans Tobligation de se faire payer d'une autre façon. 

Elles seront incitées, en particulier, à majorer leurs tarifs de transit. De toute façon, 

au point de vue des principes, il est équitable que TAdministration de transit reçoive 

une rémunération. 

La Délégation de la Grande-Bretagne est aussi d'avis que Ton peut supprimer toute 

perte, pour les Pays intermédiaires, en fixant les tarifs de transit à un taux conve

nable. 

L'addition allemande est alors mise aux voix. 

Résultat: pour, 8; contre, i o ; abstentions, 4-

Cette proposition n'est pas retenue. 
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M. LE PRÉSIDENT donne ensuite lecture du texte commun ci-après proposé pour la 

rédaction des paragraphes 6, 6 bis et 7 de la Section F : 

6. Le temps d'appel des abonnés est, de même que le temps nécessaire pour appeler un 
correspondant en attente dans un poste public, limité à une minute pendant le jour et à 
trois minutes pendant la nuit. Ce temps d'appel passé, que la non-réponse provienne de 
l'appelant et de l'appelé ou de Tun d'eux, la demande de communication est annulée d'office. 

6 bis. Des modifications aux dispositions faisant Tobjet des paragraphes 4 et 6 de la Sec
tion F peuveïit être apportées, d'un commun accord entre les Administrations intéressées, 
en ce qui concerne les conversations originaires ou à destination de bourses. 

7. En dehors des conversations d'Etat et des conversations d'abonnement, nulle conver
sation ne peut avoir une durée supérieure à six minutes lorsqu'une demande de communica
tion est en instance sur le ou les circuits utilisés. 

Ces trois paragraphes sont adoptés sans discussion. 

La séance est levée à 1 2 heures. 

Le Rapporteur : 

VAN EMBDEN. 
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La séance est ouverte à 10 heures, sous la Présidence de M. John LEE, Président. 

M. LE PRÉSIDENT. — Un assez grand nombre d'Administrations ont introduit des 

propositions relatives aux télégrammes différés et aux télégrammes-lettres. Je prie la 

Délégation de la France de vouloir bien réunir les Délégations intéressées en un petit 

Comité afin de soumettre un texte fusionné à ia Commission et ainsi faciliter gran

dement la discussion. 

Proposition 569 (Autriche). 

La Délégation de l'Autriche dit que sa proposition a pour but d'assurer la remise 

immédiate du pli contenant le télégramme. 

La proposition, appuyée par les Délégations de TAllemagne et de la Grande-Bre

tagne, est adoptée. 

Proposition 570 (Grèce). 

Envoyée à la Commission de Rédaction. 

Propositions 571 (Hongrie), 572 (Pays-Bas). 

Retirées. 
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Proposition 573 (France). 

Cette proposition, appuyée par les Délégations de la Grande-Bretagne, de TItalie, 

de TAutriche et de la Grèce (qui retire sa proposition 574) est adoptée. 

Propositions 575 (Hongrie) et 576 (Italie). 

Sont devenues sans objet. 

Proposition 578 [Grèce). 

La Délégation de la Grèce s'en réfère aux motifs insérés dans le Cahier des pro

positions 

La Délégation de la Chine appuie la proposition. 

Les Délégations de TItalie et de la Grande-Bretagne estiment qu'il serait préférable 

de maintenir le texte actuel. 

Soumise au vote, la proposition est rejetée et le texte actuel maintenu. 

Proposition 579 (Grèce). 

La Délégation de la Grèce reproduit l'exposé des motifs formulés à Tappui de sa 

proposition. 

Les Délégations de la Chine et de TAutriche appuient la proposition. 

La Délégation de la France considère que la nouvelle prescription serait diffici

lement applicable. Si le dérangement se produit sur le territoire du Pays d'origine, 

ia solution devient une question d'ordre intérieur; s'il se produit dans un Pays de 

transit, il sera impossible à celui-ci de prévenir tous les Offices et tous les expédi

teurs intéressés. Nous ne pouvons pas accepter, ajoute-t-elle, une pareille respon

sabilité. 

Les Délégations de TAllemagne et de TItalie partagent Tavis de la Délégation de 

la France. 

La Délégation de la Grèce retire sa proposition. 

Propositions 580 et 581 (Roumanie). 

Ces propositions n'étant pas appuyées tombent. 

Proposition 583 (Grèce). 

Est retirée. 

Proposition 58k (Pays-Bas). 

Envoyée à la Commission de Rédaction. 
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Proposition 585 (Pays-Bas). 

La Délégation des Pays-Bas s'en réfère aux motifs insérés dans le Cahier des pro
positions. 

La proposition, appuyée par la Délégation de la France, est adoptée. 

Proposition 586 (Roumanie). 

Cette proposition n'étant pas appuyée tombe. 

Proposition 587 (Grèce). 

Envoyée à la Commission de Rédaction. 

Proposition 588 (Hongrie). 

La Délégation de la Hongrie fait valoir que cette proposition est en connexion 

avec l'Article XXIII, qui n'a pas encore été mis en discussion. 

Envoyée à la Commission des Tarifs. 

Proposition 589 (Hongrie). 

Retirée. 

Proposition 591 (Grèce). 

Envoyée à la Commission de Rédaction. 

Proposition 592 (Hongrie). 

Sera examinée lorsqu'il sera décidé des abréviations à employer. 

Proposition 593 (Pays-Bas). 

Cette proposition, appuyée par la Délégation de la Belgique, est adoptée. 

Proposition 59k (Grande-Bretagne). 

La Délégation de la Grande-Bretagne explique qu'il serait parfois dangereux 

d'informer Texpéditeur d'un télégramme mettant en péril la sécurité de TEtat de ce 

que son télégramme a été arrêté, car il pourrait ainsi chercher un autre moyen de 

nuire, ce qu'il faut éviter. 

Les Délégations de TItalie, du Japon et des Indes néerlandaises ( qui retire sa pro

position 595) appuient la proposition 5g4-

La Délégation de TAllemagne fait ressortir que la proposition 594 envisage l'arrêt 

de tout télégramme. Les télégrammes d'Etat doivent, en vertu des prescriptions de la 

Coûvenlion,îàreewcçûoii. 
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La Délégation de la Grande-Bretagne se déclare tout à fait d'accord et propose de 

dire : « de tout télégramme privé ». 

La proposition ainsi amendée est adoptée. 

La proposition 596 (France) est adoptée. 

Proposition 597 (Pays-Bas). 

La Délégation de TItalie estime qu'à la suite de Tadoption de sa proposition 187, 

il n'est plus possible de soumettre la proposition 597 à un vote. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que dans la proposition 597, il est question d'une 

action facultative pour le bureau d'arrivée; la proposition 187 n'a eu en vue que le 

refus des télégrammes dont il s'agit par le bureau d'origine. 

Les Délégations des Indes néerlandaises, de la Chine, de l 'U.R.S.S. , de 

TEspagne, de TAllemagne, de la Hongrie et de la Suède appuient la proposition 597. 

M. LE PRÉSIDENT, définissant la position de la question, dit qu'en adoptant la 

proposition 187, de TItalie, la Commission a décidé que les télégrammes dont il 

s'agit ne peuvent pas être refusés par le bureau d'origine. Nous avons à décider 

maintenant si le bureau d'arrivée aura la faculté de les arrêter. 

La proposition 597, mise aux voix, est adoptée. 

Proposition 598 (Espagne). 

Envoyée à la Commission de Rédaction. 

Proposition 599 (Hongrie). 

La Délégation de la Hongrie déclare que le premier alinéa de cette proposition 

est devenu sans objet. — Elle insiste, dans Tintérêt des destinataires, pour Tadop

tion de ia prescription contenue dans le deuxième alinéa. 

M. le Représentant de la Western Union estime que Tapplication de la prescription 

envisagée est une question d'ordre intérieur. 

Les Délégations de la Grande-Bretagne et de TItalie partagent cet avis. 

La Délégation de la France considère qu'on ne peut pas ériger en obligation 

l'envoi d'une copie confirmative au destinataire des télégrammes téléphonés; elle 

devrait demeurer facultative. 

La Délégation de la Grande-Bretagne partage Tavis de la Délégation de la France. 

La Délégation des Pays-Bas dit que, du moment que la prescription deviendrait 

facultative, il vaudrait mieux supprimer toute précision, chaque Administration 

demeurant libre d'agir à sa convenance. 
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La Délégation de TU. R. S. S. partage Tavis de la Délégation des Pays-Bas. 

La Délégation de la Hongrie insiste pour l'érection de la prescription en règle 

générale, avec forme obligatoire. 

M. LE PRÉSIDENT soumet au vote le terme <* doivent » se trouvant dans la proposi

tion 599. 

Rejeté. 

La Délégation de TItalie propose le texte ci-après : 

Les télégrammes communiqués au destinataire par téléphone ne sont remis par messager 
ou par la Poste qu'aux conditions établies par TAdministration intéressée. 

La Délégation de la Belgique pense qu'il vaut mieux ne rien dire et laisser chaque 

Administration libre d'agir comme elle l'entend. 

La Délégation de TAllemagne partage Tavis de la Délégation de la Belgique. 

Soumis au vote, le deuxième alinéa de la proposition 599 est rejeté et la rédaction 

actuelle maintenue. 

Propositions 600 (Allemagne) et 601 (Grande-Bretagne). 

Un échange de vues s'établit entre les Délégations de la Grande-Bretagne, de la 

France, de l'Allemagne, de TItalie, des Pays-Bas, de TU. R. S. S. et de la Belgique. 

En présence de certaines divergences d'opinion, M. LE PRÉSIDENT prie les Déléga

tions de la France et de la Grande-Bretagne de se concerter en vue de proposer un 

texte commun. 

La séance est suspendue pendant dix minutes. 

A la reprise de la séance la Délégation de la France, d'accord avec celles de la 

Grande-Bretagne et de TAllemagne, propose le texte suivant comme dernière phrase 

de la proposition 600 : 

Les Administrations sont tenues de faire distribuer immédiatement les télégrammes 
d'Etat; elles sont également tenues de faire distribuer immédiatement les télégrammes privés 
ne portant pas la mention « nuit » si l'urgence est reconnue par le bureau d'arrivée. 

Adopté. 

Proposition 602 (Grande-Bretagne). 

Les Délégations de TU. R. S. S. et de la Grèce (qui retire sa proposition 6o3) 

appuient la proposition 602 , qui est adoptée. 

Proposition 60k (Hongrie). 

Retirée. 

Proposition 605 (Indes néerlandaises). 

La Délégation des Indes néerlandaises dit que d'après l'expérience faite dans son 
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Pays, Tindic tion « mains propres » n'est pas toujours comprise. Ponarêtre smr que son 

télégramme sera remis au destinataire même, Texpéditeur doit pouvoir faire usage 

d'une autre expression équivalente. 

La Délégation des Pays-Bas appuie la proposition. 

La Délégation de TU. R. S. S. déclare ne pas pouvoir l'appuyer. Cette pratique 

apporterait des inconvénients dans le service et elle ne lui paraît pas nécessaire ni 

même utile. 

La proposition, soumise au vote, est rejetée e l le lexle actuel maintenu. 

Proposition 606 (Allemagne). 

La Délégation de TAllemagne fait valoir à nouveau les motifs reproduits dans le 

Cahier des propositions. 

La Délégation de TAutriche appuie la proposition. 

La Délégation de la Grèce propose de remplacer au début de la dernière phrase 

les mots « Dans ce cas » par ceux « Dans ce dernier cas ». 

La Délégation de TAllemagne se déclare d'accord. 

La proposition ainsi amendée est adoptée. 

Proposition 608 (Grèce). 

La Délégation de la Grèce expose que sa proposition a pour but de préciser, là où 

il n'y a actuellement qu'une indication vague. 

Les Délégations de la Chine et de TU. R. S. S. appuient la proposition. 

La Délégation de laFrance signale que déjà à la précédente Conférence (à Lis

bonne), la même question a été soulevée et, après mûr examen, il a été jugé préféra

ble d'adopter la formule actuelle. Elle propose, en conséquence, de ne rien modifier 

à la rédaction existante. 

La Délégation de TItalie partage cet avis. 

La Délégation de TAllemagne donne lecture de l'extrait ci-après des Documents 

de la Conférence de Lisbonne : 

ART. XLVII. — Sens à attribuer aux mots à bref délai : 

ART. XLVII, § 3. 

Il est préférable de ne pas fixer le dé l a i . . . . 
Il doit être fait application des dispositions de l'Article LXXI, § l C, si la non-remise 

dans les délais prévus à cet Article est imputable à une mutilation de Tadresse due au service 
télégraphique. 

Il est décidé par un vote que le texte actuel est à maintenir. 
Conférence télégraphique. 17 
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Proposition 609 (Allemagne). 

Cette proposition, appuyée parla Délégation de TAutriche, est adoptée. 

La séance est levée à i i h. 4o. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 
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SIXIÈME SÉANCE. 

3 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à g h. 15, sous la Présidence de M. MILON. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que les Délégations de : Allemagne, France, 

Grande-Bretagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. proposent, pour la 

rédaction de la Section G « TARIFS. PERCEPTION DES TAXES » un texte commun, qui a 

été précédemment distribué. 

Les propositions formulées par : 

TAllemagne, aux Sections C, paragraphes ier, 2 , 3 et 5 , D, en entier, K, para

graphe 3 de ses propositions d'ensemble; 

la France sous les nos 910, 912 , 91 5, 919 , 920 , 92 1 du Cahier de Berne; 

la Tchécoslovaquie sous les nos 9 1 1, 9 1 3 , 917, 918 du Cahier de Berne; 

TU. R. S. S. sous le n° 922 du Cahier de Berne, et à la Section C, paragraphes ier, 

2, 4 , 5 et 6 de ses propositions d'ensemble, 

sont remplacées par le texte commun. 

M LE PRÉSIDENT donne lecture du paragraphe ier ci-après de ce texte commun : 

1. Les taxei sont déterminées par voie d'arrangements entre les Administrations inté
ressées. 

La Délégation belge est d'avis qu'il serait utile de spécifier dans ce texte que les 
Conférence télégraphique. 17 A 
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taxes sont « fixées par unité de conversation ». Elle propose, en conséquence, que le 

paragraphe soit modifié comme suit : 

1. Les taxes sont fixées par unité de conversation et sont déterminées par voie d'arran
gements entre les Administrations intéressées. 

Cette modification est admise. 

H est ensuite donné lecture des paragraphes suivants du texte commun : 

2. Elles se composent de taxes terminales et, s'il y a lieu, de taxes de transit. 

3. Pour la détermination des taxes terminales, le territoire des Administrations contrac
tantes peut être divisé en zones. 

Chaque Administration fixe le nombre et Tétendue des zones pour ses relations avec 
chacune des autres Administrations. 

Une taxe uniforme est adoptée pour une même zone. 

3 bis. Chaque Administration de transit fixe sa taxe de transit. Dans les mêmes conditions 
de transit, une même Administration applique les mêmes taxes de transit. 

3 ter. Chaque Administration qui fournit un circuit direct de transit a le droit d'exiger 
des Administrations extrêmes la garantie dun revenu minimum. 

4. L'unité de taxe appliquée, dans le cas de demandes fortuites, est réduite pendant les 
heures de faible trafic. Les Administrations intéressées fixent ces heures d'un commun 
accord. L'unité de taxe est réduite dun tiers ( i/3) au moins. 

Les paragraphes 2 , 3 , 3 bis et 3 ter sont adoptés sans observation. 

Le paragraphe k donne lieu aux remarques qui suivent : 

La Délégation belge demande si le mot « fortuite » ne pourrait pas être évité. 

M. LE PRÉSIDENT et la Délégation allemande donnent des explications. 

La Délégation italienne estime que la réduction de Tunité de taxe pendant les 

heures de faible trafic devrait avoir un caractère facultatif et non obligatoire. 

La Délégation française explique : Le Règlement actuel permet de réduire les taxes 

pendant la nuit. Le texte proposé dispose que la réduction sera également admise 

durant les heures de faible trafic. Mais comme ces heures varient, d'ordinaire, suivant 

les relations, il a paru préférable de laisser aux Administrations intéressées le soin 

de fixer les heures de faible trafic. Le texte indique que la réduction de taxe devra 

être d'un tiers au moins. Les Administrations auront la faculté de consentir une 

réduction plus importante. 

Les Délégations belge, autrichienne et danoise déclarent qu'elles partagent Tavis 

exprimé par la Délégation italienne. 

LaDélégation belge estime, d'autre part, qu'il n'est pas nécessaire de stipuler 
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que la taxe doit être réduite d'un tiers au moins. Les Administrations apprécieront 

et agiront pour le mieux; il est préférable de leur laisser toute latitude. 

Le texte proposé est amendé dans le sens préconisé par les Délégations d'Italie, 

d'Autriche, de Danemark et de Belgique. 

Le texte adopté pour la rédaction de ce paragraphe est finalement le suivant : 

4. L'unité de taxe appliquée, dans le cas de demandes fortuites, peut être réduite pendant 
les heures de faible trafic. Les Administrations intéressées fixent, d'un commun accord, ces 
heures et le montant de la taxe réduite. 

Le texte commun ci-après, proposé pour la rédaction des paragraphes 5 et 6, est 

ensuite adopté sans discussion : 

5. La taxe est perçue, selon le cas, sur le titulaire du poste d'abonné à partir duquel la 
communication est demandée ou sur la personne qui a demandé la communication à partir 
d'un poste public. 

6. Toute conversation est taxée d'après le tarif applicable dans le Pays d'origine au 
moment où cette conversation commence, alors même qu elle se termine à une heure où un 
autre tarif est en vigueur. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que le nouveau texte de la Section G donne com

plète satisfaction à la proposition de la Belgique, n° 9 14, et satisfaction partielle à la 

proposition formulée par la Hongrie, sous le n° 916. 

La Délégation hongroise déclare qu'elle ne maintient pas sa proposition concer

nant les communications de presse. 

H. — ABONNEMENTS POUR COMMUNICATIONS A HEURES FIXES. 

CONTRATS. 

M. LE PRÉSIDENT signale que les Délégations de : Allemagne, France, Grande-

Bretagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. proposent un texte com

mun pour la rédaction de cette Section. 

Les propositions formulées par : 

TAllemagne à la Section K, en entier, de ses propositions d'ensemble; 

la France sous les nos 923, 936, 939, 9^0, 943 du Cahier de Berne; 

les Pays-Bas sous le n° 926 du Cahier de Berne; 

la Tchécoslovaquie sous les nos 927, 932, 9/15 du Cahier de Berne; 

TU. R. S. S. à la Section K de ses propositions d'ensemble, 

sont remplacées par le texte commun. 

Conférence télégraphique. 17 B 
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M. LE PRÉSIDENT donne ensuite lecture du nouveau titre : 

H. — CONVERSATIONS PAR ABONNEMENT. 

proposé pour cette Section, puis du texte commun ci-après du paragraphe i : 

1. Des conversations peuvent être autorisées, par voie d'abonnement, à heures fixes, s'il 
n'en résulte aucun inconvénient pour le service général. 

Ces communications doivent concerner exclusivement les affaires personnelles de Tabonné 
ou celles de son établissement. 

Un intervalle suffisant est réservé entre les séances d'abonnement pour permettre Téchange 
des conversations fortuites. 

Les conversations d'abonnement sont soumises aux taxes suivantes : 

a. Pendant les périodes de faible trafic : à la moitié de Tunité de taxe au minimum ; 

b. Pendant les autres périodes : au triple de Tunité de taxe au maximum. 

Le nouveau titre est admis. 

Le paragraphe ier donne lieu aux remarques suivantes : 

La Délégation italienne est d'avis de stipuler, au iep alinéa de ce paragraphe, que 

les conversations par abonnement peuvent être admises « d'un commun accord entre 

les Administrations intéressées ». 

Cette addition est adoptée. 

La Délégation espagnole préfère que les conversations par abonnement ne soient 

autorisées que pendant la nuit. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que Tadmission de conversations par abonnement 

est facultative et la Délégation espagnole se déclare satisfaite. 

La Délégation italienne croit que les mots « s'il n'en résulte aucun inconvénient 

pour le service général », qui figurent au ier alinéa, sont superflus. 

M. LE PRÉSIDENT explique qu'il paraît utile de maintenir ce texte, qui pourra être 

montré aux abonnés, par les Administrations, par exemple, lorsque celles-ci refu

seront d'accorder des abonnements aux heures de plein trafic. 

La Délégation italienne se range à cette manière de voir. 

La Délégation française propose de rectifier comme suit le texte du 3e alinéa: « Un 

intervalle suffisant peut être réservé, etc. », car l'observation obligatoire d'intervalles 

entre les séances d'abonnement pourrait présenter des inconvénients sur certains 

circuits, à des heures où les conversations par abonnement sont très nombreuses et 

le nombre des demandes de conversations fortuites insignifiant. 

La Délégation allemande est d'avis qu'il y a intérêt à prévoir Tétablissement d'in

tervalles entre les séances d'abonnement afin de permettre Téchange des conversations 
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fortuites. Mais elle ne considère pas qu'un intervalle devra être réservé entre toutes 

les séances indistinctement. Des intervalles seront prévus seulement de temps 

en temps. 

Après cet échange de vue, le texte du 3e alinéa est modifié comme suit: 

Des intervalles suffisants sont réservés entre, etc. 

Le texte finalement adopté pour la rédaction du paragraphe ier est ainsi le 

suivant : 

1. D'un commun accord entre les Administrations intéressées, des conversations peuvent 
être autorisées, par voie d'abonnement, à heures fixes, s'il n'en résulte aucun inconvénient 
pour le service général. 

Ces communications doivent concerner exclusivement les affaires personnelles de l'abonné 
ou celles de son établissement. 

Des intervalles suffisants sont réservés entre les séances d'abonnement pour permettre 
Téchange des conversations fortuites. 

Les conversations d'abonnement sont soumises aux taxes suivantes : 

a) Pendant les périodes de faible trafic : à la moitié de Tunité de taxe au minimum. 

b) Pendant les autres périodes : au triple de Tunité de taxe au maximum. 

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite lecture des paragraphes 2 et 3 ci-après (texte 

commun) : 

2. Les conversations par abonnement sont celles qui ont lieu journellement entre les 
mêmes postes, à la même heure convenue d'avance, et qui sont retenues pour un mois entier 
au moins. 

L'abonnement se prolonge de mois en mois, à moins qu'il n'ait été résilié par écrit, de 
part ou d'autre, au moins huit jours avant Texpiration de la période d'abonnement 
en cours. 

3. La durée maximum d'une séance d'abonnement est, en général, de 6 minutes; des 
séances d'une durée supérieure peuvent être consenties après entente entre les Administrations 
intéressées. 

Le paragraphe 2 est adopté sans observation. 

La Délégation française signale que le nouveau texte du paragraphe 3 permettra 

d'accorder des conversations par abonnement de 3 , k, 5 minutes. D'après le Règle

ment actuel, on oblige le correspondant à souscrire un abonnement pour 6 mi

nutes alors que, parfois, 4 minutes lui suffiraient. Le nouveau texte est donc plus 

équitable. 

La Délégation belge appuie la nouvelle rédaction. 

Ce texte est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT lit alors le texte commun ci-après du paragraphe k ' 

4. L'abonnement peut être contracté à partir d'une date quelconque, mais la période 
Conférence télégraphique. 17 c 
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mensuelle ne prend cours que le ier de chaque mois. Le montant de l'abonnement afférent 
à la première période mensuelle est augmenté, s'il y a lieu, de la partie de Tabonnement 
correspondant à la période comprise entre la date de l'entrée en vigueur et celle du jcom-
mcncement de la période mensuelle. 

La Délégation belge souhaite que la période mensuelle de Tabonnement puisse 

prendre cours le ier ou le 16 de chaque mois, comme actuellement. 

La Délégation française explique que le nouveau texte permettra de simplifier les 

comptes, sans nuire aux intérêts de la clientèle. 

La Délégation allemande préconise aussi Tadoption du texte commun. 

Ce texte, mis aux voix, est adopté. 

Le paragraphe 5 actuel est maintenu. 

Le texte commun ci-après (S 6) est ensuite adopté sans discussion : 

6. La communication d'abonnement est établie d'office entre les deux postes, à Theure 
fixée, à moins qu'une autre conversation ne soit engagée ou qu'une demande de commu
nication d'Etat urgente ne soit en instance. 

Elle est rompue d'office à Texpiration du temps concédé pour chaque séance si les corres
pondants n'ont pas déjà donné le signal de fin de conversation. Toutefois, les correspondants 
peuvent continuer leur conversation s'il n'y a aucune autre demande en instance ; la conver
sation supplémentaire est soumise aux règles générales des conversations fortuites ordi
naires. 

M. LE PRÉSIDENT lit le texte commun suivant qui est proposé pour le para

graphe 7 : 

7. La période de temps non utilisée au cours d'une séance ne peut être reportée à une 
séance ultérieure. Toutefois, si la non-utilisation est due à un dérangement, une compen
sation de même durée est offerte, si possible, avant la fin de la période à taxe égale. 

Si la compensation n'a pas eu lieu, il est remboursé, sur demande, un trentième du mon
tant mensuel de Tabonnement correspondant à chaque unité perdue. 

La Délégation allemande fait remarquer que les conversations par abonnement 

seront concédées à l'avenir non plus seulement par unités indivisibles de 3 minutes, 

mais par minutes pour la période excédant les 3 premières minutes. Elle considère, 

en conséquence, que le texte proposé doit être rectifié, et elle demande que Texamen 

de ce paragraphe soit ajourné à la séance suivante, afin de permettre d'élaborer un 

nouveau texte commun. 

11 en est ainsi décidé. 

Le texte commun ci-après (S 8) est ensuite adopté après intervention de la Délé

gation belge visant la substitution des mots « Les abonnements » à Texpression « Les 

communications par abonnement. . . », etc. : 

8. Les abonnements doivent être demandés par écrit au bureau de départ. Les demandes 

reçoivent satisfaction su ivantW OTto* fc tëpô*. 
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Les heures et les durées des conversations, après avoir été arrêtées d'accord entre les 
bureaux intéressés, sont confirmées par écrit. 

Les abonnements font Tobjet d'engagements qui sont conclus entre le bureau chargé 
d'opérer l'encaissement de la taxe et le demandeur. 

Les Délégations de : Belgique, Hongrie, Lettonie, qui ont présenté, dans le 

Cahier de Berne, des propositions tendant à modifier la Section H, se déclarent 

satisfaites du texte adopté et retirent leurs propositions. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture de nouvelles dispositions ci-après, dont l'insertion 

est proposée par les Délégations de : Allemagne, France, Pays-Bas, Suède, Tchéco

slovaquie, U. R. S. S. : 

Elis. — CONVERSATIONS «ÉCLAIRS». 

1. Des conversations « éclairs » ayant priorité sur toutes les autres conversations privées, 
peuvent être admises d'un commun accord entre les Administrations intéressées. 

2. Les conversations « éclairs » sont annoncées par le demandeur et ensuite, de bureau à 
bureau, par le mot « éclair ». 

3. La taxe d'une conversation « éclair » est fixée au décuple au moins de la taxe afférente 
à une conversation ordinaire échangée durant la même période. 

La Délégation belge demande si les Administrations qui ont admis les conversations 

« éclairs » dans leur service intérieur pourraient fournir des renseignements sur l'utilité 

de ces communications. A la connaissance de TAdministration belge, ces communi

cations n'ont pas répondu à une réelle nécessité. 

La Délégation allemande déclare que le nombre des conversations « éclairs » n'est pas 

élevé ; toutefois, ces communications paraissent avoir été appréciées par la clientèle, 

en particulier sur certaines directions où les circuits sont chargés. C'est pourquoi elle 

est d'avis de les introduire dans le régime international. 

La Délégation belge objecte: Si le nombre des conversations « éclairs » doit être insi

gnifiant, il est inutile de créer cette nouvelle catégorie de communications. Si, au 

contraire, ces conversations sont nombreuses, elles ont pour effet d'encombrer les 

circuits au détriment des facilités qui doivent être accordées au public ordinaire par 

le service téléphonique. Dans ces conditions, leur création ne paraît pas désirable. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que le texte proposé laisse aux Administrations 

la faculté de refuser Tadmission de ces communications. 

Les dispositions communes proposées pour cette nouvelle Section sont finalement 

adoptées sans modification. 

I. — COMMUNICATIONS PRIVÉES URGENTES. 

M. LE PRÉSIDENT indique: Les Délégations de : Allemagne, France, Grande-Bre

tagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. proposent un texte commun 

pour la rédaction de cette Section. 
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Les propositions formulées par : 

TAllemagne aux Sections H, I et J, de ses propositions d'ensemble ; 

la France sous le n° 94.6 du Cahier de Berne ; 

TU. R. S. S. aux Sections H, I et J de ses propositions d'ensemble, 

sont remplacées par le texte commun. 

Ce texte commun — reproduit ci-après — est adopté sans discussion : 

1. Des conversations privées urgentes ayant priorité sur les conversations privées ordi
naires peuvent être admises dun commun accord entre les Administrations intéressées. 

2. Les communications urgentes sont annoncées par le demandeur et ensuite de bureau 
à bureau, par le mot a urgent ». 

3. La taxe d'une conversation urgente est fixée au triple de la taxe afférente à une conver
sation ordinaire échangée durant la même période. 

La Délégation hongroise se déclare satisfaite du nouveau texte; elle ne maintient 

pas la proposition qu'elle avait présentée sous le n° 947 du Cahier de Berne. 

La Commission admet ensuite l'introduction, dans le Règlement, de la nouvelle 

Section suivante, présentée par les sept Délégations. 

Ibis. — CONVERSATIONS PRIVÉES ORDINAIRES. 

On entend par conversations privées ordinaires celles qui sont échangées sur demandes 
fortuites et qui ne jouissent d'aucune priorité. 

J. — AVIS D'APPEL. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître : Les Délégations de : Allemagne, France, Grande-

Bretagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. proposent un texte commun 

pour la rédaction de cette Section. 

Les propositions formulées par : 

TAllemagne à la Section N, en entier, de ses propositions d'ensemble; 

la France sous le n° 950 du Cahier de Berne; 

la Tchécoslovaquie sous le n° 952 du Cahier de Berne; 

TU. R. S. S. sous le n° 953 du Cahier de Berne et à la Section N de ses proposi

tions d'ensemble, 

sont remplacées par le texte commun. 

M. LE PRÉSIDENT lit le nouveau titre et le paragraphe 1 ci-après de ce texte com

mun : 

J. — AVIS D'APPEL ET PRÉAVIS. 

I . Une demande de communication peut être accompagnée d'un avis d'appel ou d'un 
préavis. 
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Un avis d'appel est adressé à un poste public et a pour objet de convoquer un correspon
dant à Teffet d'échanger une conversation. 

Un préavis est adressé à un poste d'abonnement et a pour objet de permettre au deman
deur de faire prévenir un poste principal qu'il désire échanger une conversation soit avec une 
personne désignée, soit avec un poste supplémentaire déterminé. 

Les avis d'appel et les préavis peuvent être admis d'un commun accord entre les Admi
nistrations intéressées. 

La Délégation espagnole propose d'admettre les avis d'appel pour communications 

à heures fixes. 

Cette proposition ne recueille pas Tassentiment de la Commission. 

La Délégation polonaise demande si Tavis de service et le préavis diffèrent au 

point de vue téléphonique ou seulement au point de vue linguistique. 

M. LE PRÉSIDENT répond par l'affirmative en faisant remarquer, notamment, que 

Tavis d'appel est adressé à un poste public tandis que le préavis est adressé à un poste 

principal d'abonné. 

Le paragraphe i reproduit ci-dessus est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT lit ensuite le paragraphe 2 suivant (texte commun): 

2. Les avis d'appel et les préavis sont soumis à une taxe qui est fixée au tiers (i/3) de la' 
taxe applicable à une conversation ordinaire de jour. Cette taxe est répartie entre les Admi
nistrations intéressées suivant la même proportion que les taxes des conversations ordinaires. 

La Délégation italienne pense qu'il conviendrait de fixer une taxe minimum, par 

exemple, o.5o franc-or. 

La Délégation belge est d'avis contraire. 

La Délégation française partage Topinion de la Délégation italienne et déclare que 

plusieurs Délégations, qui n'ont pas assisté aux réunions du Comité, ont exprimé 

Tavis qu'il serait préférable de fixer une taxe minimum, afin de couvrir les Admi

nistrations des frais de distribution des avis d'appel. 

La Délégation allemande appuie la proposition italienne. 

La première phrase de ce paragraphe est en conséquence complétée comme suit : 

« Avec taxe minimum de o,5o franc-or. » 

Il est ensuite donné lecture des paragraphes 3 et 4 ci-après : 

3. Les avis d'appel et les préavis ne contiennent que les indications suivantes : 

i° Nom de Texpéditeur et, le cas échéant, son numéro ou lettre d'appel téléphonique; 

20 Nom et adresse complète du destinataire (cas de Tavis d'appel), ou la désignation 

suffisante de la personne ou du poste supplémentaire demandé (cas du préavis); 
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3° Dans le cas de la disposition delà Section F, 5 quater, Theure à partir de laquelle la 
demande sera annulée. 

Ces indications sont seules transmises du bureau d'origine au bureau destinataire. 
Les avis d'appel et les préavis sont transmis, aussi vite que possible, de bureau à bureau. 
La remise à domicile des avis d'appel a lieu dans les conditions fixées par TAdministration 

destinataire. Il appartient à Texpéditeur d'apprécier au préalable, en tenant compte de ces 
conditions, si Tavis d'appel pourra être remis au destinataire. Les \dministrations n'encourent 
de ce fait aucune responsabilité. 

Les préavis sont communiqués à l'abonné destinataire par téléphone. 
Si, pour une raison quelconque, la remise de Tavis d'appel n'a pu avoir lieu, le bureau 

d'origine en est informé. L'expéditeur est, à son tour, avisé par le bureau d'origine. Il en est 
de même, en cas de préavis, si le bureau d'arrivée est informé que la personne désignée est 
absente ou que la communication ne peut être établie avec le poste supplémentaire indiqué. 
Dans ces deux cas, la taxe de Ta\ is d'appel ou du préavis n'est pas remboursée. 

4. Les conversations qui font suite aux avis d'appel et aux préavis sont soumises à toutes 
les règles de la correspondance téléphonique internationale. 

La Délégation hongroise propose de rédiger comme suit le 3e alinéa du para

graphe 3 : 

Les avis d'appel et les préavis sont transmis, aussi vite que possible, de bureau à bureau. 
Ils sont annoncés, respectivement, par les mots « avis d'appel » et par le mot « préavis ». 

Cette modification est admise. 

La Délégation hongroise retire la proposition qu'elle avait formulée sous le n° g5 i 

du Cahier de Berne. 

Après un échaûge de vues entre les Délégations belge, allemande et tunisienne au 

sujet de la remise à domicile des avis d'appel, la phrase : 

« Les Administrations n'encourent de ce fait aucune responsabilité » 

est supprimée. 

Les autres dispositions du paragraphes 3 sont adoptées. 

Le paragraphe 4 est ensuite adopté sans observation. 

K. — LISTE DES ABONNÉS ET DES POSTES PUBLICS. 

M. LE PRÉSIDENT expose : Les Délégations de : Allemagne, France, Grande-Bre

tagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U.R. S. S. proposent un texte commun 

pour la rédaction de cette Section. 

Les propositions formulées par : 

TAllemagne à la Section S de ses propositions d'ensemble; 

la Tchécoslovaquie sous le n° g54 du Cahier de Berne; 

l 'U.R.S.S. à la Section S de ses propositions d'ensemble, 

sont remplacées par le texte commun. 
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U est ensuite donné lecture de ce texte — reproduit ci-après — qui est adopté sans 

discussion : 

1. Chaque Administration publie les listes officielles, par réseaux, des abonnés et des 
postes publics. 

Les jours et heures durant lesquels les bureaux centraux et les postes publics sont ouverts 
au service sont indiqués dans ces listes. 

2. Les bureaux centraux importants et les principaux postes publics reçoivent les listes 
officielles des abonnés des réseaux étrangers avec lesquels ils sont en relation. 

3. A cet effet, chaque Administration remet gratuitement aux Administrations des Pays 
avec lesquels la correspondance téléphonique est ouverte un nombre suffisant d'exemplaires 
de ses listes officielles. 

4. Les Administrations veillent à ce que le public puisse acheter les listes officielles étran
gères 

La séance est levée à i i h. 3o. 

Le Rapporteur : 

VAN EMBDEN. 



270 

RAPPORT 

DE LA 

COMMISSION DU RÈGLEMENT. 

DIXIEME SEANCE. 

5 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à î o h . 10, sous la Présidence de M. John LEE, Président. 

La proposition 785 (Grèce) est envoyée à la Commission de Rédaction. 

La Délégation des Pays-Bas, au sujet de sa proposition 786 , expose que celle-ci 

est liée à sa proposition 796. 

Le but de ces propositions était de simplifier la réglementation actuelle, mais si 

des décisions étaient prises actuellement, nous serions peut-être amenés à les modi

fier très piochainement, après la réunion de la Conférence radiotélégraphique. Pour 

cette raison, elle retire ses propositions 786, 788, 790 et 796. 

Les propositions 787 (Pays du Nord) et 798 (Allemagne) envisagent la taxation 

du mot « Radio ». 

La Délégation de TAllemagne reproduit les motifs contenus dans le Cahier des 

propositions. 

La Délégation de la Grande-Bretagne estime qu'il vaut mieux, jusqu'après la Con

férence de Washington, s'en tenir à la situation existante, dans laquelle le mot 

« Piadio » est transmis en franchise. Si la proposition 798 était adoptée, le nombre de 

mots du télégramme devrait être changé en passant à la station côtière, ce qui 

occasionnerait des complications pour, somme toute, un maigre résultat. 

La Délégation de la France se rallie à cet avis. 

La Délégation de TAllemagne n'insiste pas. 
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Au sujet de la proposition 788 (Pays-Bas),"M. LE PRÉSIDENT dit qu'elle sera exa

minée lorsque nous nous occuperons des préfixes. 

La proposition 789 (Pays-Bas) est retirée. 

La Délégation de TAllemagne reproduit à Tappui de sa proposition 791 les motifs 

insérés dans le Cahier des propositions. 

La Délégalion de la Suède retire la proposition 792 des Pays du Nord, en faveur 

de celle 791 . 

L'examen de la proposition 794 (Hongrie) est ajourné jusqu'au moment où la Com

mission s'occupera des préfixes. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix la question de savoir si Tindication « Sémaphorique » 

ou son abréviation sera taxée. 

La Commission décide qu'elle sera taxée. 

En ce qui concerne sa proposition 7 9 5 , la Délégation de TItalie estime que la 

somme de un franc fixée dans le Règlement actuel est insuffisante pour couvrir les 

frais du travail occasionné; c'est pourquoi elle propose une taxation par mot, avec 

minimum de deux francs. Toutefois, elle admettrait que ce minimum fût réduit à 

un franc cinquante centimes. 

La Délégation de la Grande-Bretagne accepte que la taxe fixe soit remplacée par 

une taxe de vingt centimes par mot, mais sans spécification d'un minimum, sauf à 

faire application du paragraphe 1 de TArticle XXIII, lequel porte sur tous les télé

grammes en général. 

La Délégation de TItalie adhère à cette suggestion. 

La proposition ainsi amendée est adoptée. 

M. LE PRÉSIDENT dit que les propositions 797 et 799 (Hongrie) concernent la 

Conférence radiotélégraphique. 

La proposition 800 (Western Union) est retirée. 

Les propositions 801 (Lettonie), 802 (France), 803 (Grande-Bretagne) et 8o4 

(Hongrie) sont envoyées à la Commission de Rédaction. 

M. LE PRÉSIDENT dit que de nombreuses propositions [8o5 (Roumanie), 810 

(Allemagne), 811 (France), 828 (Italie), 834 (France), 84 i (Roumanie), 844 

(Tchécoslovaquie)] envisagent l'acceptation et la transmission des télégrammes de 

presse à toute heure du jour et de la nuit. 

La Délégation de TAllemagne expose que ces propositions visent simplement à 

sanctionner une situation existant déjà dans beaucoup de Pays d'Europe. 
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La Commission décide par un vote que les télégrammes de presse seront acceptés 

et transmis à toute heure du jour et de la nuit. 

Les propositions 806 (Grande-Bretagne) et 807 (Grèce) sont devenues sans objet. 

La Délégation de la Hongrie retire sa proposition 808. 

La Délégation de la Grande-Bretagne, au sujet de sa proposition 812 , 1e1 alinéa, 

expose que deux points s'y trouvent visés. Le premier envisage Tautorisation 

d'insérer dans les télégrammes de presse de courtes instructions qui, en réalité, ne 

seront pas publiées, mais ont traita la publication; le second limite la longueur de 

ces instructions et indique leur place dans le texte en vue de faciliter le contrôle. 

La Délégation de la Chine se déclare d'accord, mais elle propose de ne pas limiter 

ces instructions à 1 o mots et de s'en tenir à la proportion mentionnée de 5 p. 100. 

La Délégation de TU. R. S. S. estime que l'insertion de pareilles instructions ne 

devrait pas être permise. Des télégrammes qui les contiendraient cesseraient d'être 

des télégrammes de presse au sens strict du mot. 

La Délégation de TAllemagne appuie la proposition de la Grande-Bretagne amen

dée dans le sens indiqué par la Délégation de la Chine. 

La Délégation de TItalie adhère à la proposition de la Grande-Bretagne, mais 

voudrait voir prescrire que les télégrammes de presse doivent contenir au moins trente 

mots. 

Après un échange de vues entre les Délégations de la Grande-Bretagne, de la 

France et de TItalie, la proposition d'admettre, au tarif de presse, l'insertion de 

courtes instructions ne dépassant pas 5 p. 100 du nombre de mots taxés du texte et 

avec maximum de 1 o mots est soumise au vote et adoptée. 

La Délégation de la Grande-Bretagne retire Talinéa 2 de sa proposition 812. 

La Délégation de TAllemagne, à Tappui de sa proposition 816 , s'en réfère aux 

motifs insérés dans le Cahier des propositions. 

La Délégation de la Chine appuie cette proposition. 

La Délégation de la Grande-Bretagne regrette de ne pouvoir s'y rallier. 

Il s'agit de télégrammes à taxes réduites et une seule langue a été imposée pour 

faciliter leur transmission. 

La Délégation de TAllemagne se demande ce qui devrait être fait dans le cas d'un 

télégramme en français dans lequel Texpéditeur voudrait reproduire en anglais un 

discours prononcé dans cette dernière langue, les deux langues étant admises pour la 

rédaction du télégramme. 

La Délégation de la France pense que Taccord pourrait s'établir sur la rédaction 

ci-après : 

Les langues admises ci-dessus peuvent aussi être utilisées dans le texte à titre de citation. 
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Les Délégations de la Grande-Bretagne et de TAllemagne se déclarent d'accord. 

La Délégation de la France attire Tattention sur ce fait que le 2e alinéa du para

graphe ier de T \rticle LXVI devra être mis en harmonie avec la décision prise, il y a 

quelques instants, au sujet de l'insertion de courtes instructions dans les télégrammes 

de presse. 

La proposition 81 6 (Allemagne) amendée par la Délégation de la France est adoptée. 

La proposition 819 (Western Union) est adoptée sans discussion. 

La Délégation de l'Uruguay considère que les prescriptions reprises sous le littera a) 

du paragraphe 2 sont surannées; beaucoup de journaux affichent les télégrammes 

avant leur publication. Elle propose de supprimer ce qui est mentionné dans ce 

littera à partir des mots « ou que ce dernier ». 

La Délégation de la Grande-Bretagne regrette de ne pouvoir admettre cette propo

sition. 

A son avis, la faveur du tarif réduit doit être strictement limitée; si les télé

grammes de presse, des cours de bourse, par exemple, pouvaient être distribués 

avant leur publication, nous verrions se manifester de très grands abus. 

La proposition de la Délégation de l'Uruguay n'étant pas appuyée tombe. 

La proposition 820 (Allemagne) est adoptée. 

Les propositions 821 et 822 (France), 82 3 et 824 (Grande-Bretagne) sont en

voyées à la Commission de Rédaction. 

La proposition 825 (Grande-Bretagne) est retirée. 

Les propositions 826 et 829 (Allemagne) sont adoptées. 

La proposition 827 (Western Union) est envoyée à la Commission de Rédaction. 

Au sujet des propositions 83o (Belgique) et 831 (Chine) M. LE PRÉSIDENT dit que 

la question de l'indice jsera examinée lorsqu'on s'occupera des préfixes. 

Les propositions 832 (Pays du Nord), 833 et 834 (France), 835 (Grande-

Bretagne), 836 et 837 (Grèce) sont devenues sans objet. 

Les propositions 847 (Allemagne) et 84-8 (Grande-Bretagne) sont envoyées à la 

Commission de Rédaction. 

La proposition 849 (Grèce) est devenue sans objet. 

La Délégation de l'U.R. S. S., parlant de la suppression indiquée dans sa proposi

tion 85o , pense que les prescriptions visées ne sont pas bien nécessaires. 

La Délégation des Pays-Bas préférerait voir maintenir ces prescriptions, qui peuvent 

présenter de l'utilité dans certains cas. 
Conférence télégraphique. 18 
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Par un vote, la Commission décide que les dites prescriptions seront maintenues. 

La proposition 851 (Grande-Bretagne) ne pourra être utilement examinée qu'après 

la Conférence radiotélégraphique ; elle est retirée. 

La Délégation de la Tchécoslovaquie propose que les nouvelles qui sont diffusées 

par le service de broadcasting puissent être envoyées à ce service sous le régime des 

télégrammes de presse à tarif réduit à condition que ces nouvelles soient comprises 

dans le programme de la radiodiffusion opérée par le service en question. 

Une organisation de broadcasting, en communiquant les nouvelles, a pratiquement 

le même but que la presse et maint service de broadcasting autorisé par l'Etat a 

souvent une plus grande importance qu'un journal à tirage réduit, par exemple. 

M. LE PRÉSIDENT. — C'est là une question qui paraît un peu épineuse et je prie la 

Délégation de Tchécoslovaquie d'introduire une proposition régulière sur ce point. 

Après un échange de vues portant sur les propositions 989 (Hongrie), 991 (Italie), 

997 (U.R.S.S.), entre les Délégations de la Hongrie, de TItalie, de TU. R. S. S., de 

la Turquie et de la Grande-Bretagne, la Commission, par un vote, adopte le texte ci-

après : 

Les originaux des télégrammes et les documents y relatifs retenus par les Administrations 
sont conservés jusqu'à la liquidation des comptes qui s'y rapportent et, en tous cas, au 
moins pendant dix mois, à compter du mois qui suit le mois de dépôt du télégramme, avec 
toutes les précautions nécessaires au point de vue du secret. 

La Délégation de la France estime que la communication dont il est parlé au 

paragraphe 1 de TArticle LXX occasionne un travail pour lequel il ne lui paraît que 

juste de demander une rémunération; de là sa proposition 998. 

La Délégation de TItalie dit que sa proposition 999 est semblable à celle 998 et 

s'appuie sur les mêmes raisons. 

La Délégation des Pays-Bas regrette de ne pouvoir se rallier aux propositions 998 

et 999. H s'agit d'un simple droit de vision dont Texpéditeur use le plus souvent pour 

provoquer la rectification d'une erreur de service. D'après elle, il vaudrait mieux 

maintenir la pratique actuelle. 

La Délégation de TItalie pense que l'hypothèse envisagée par la Délégation des 

Pays-Bas ne se présente que rarement. La production du télégramme nécessite un 

travail de recherche dans les archives et l'envoi de la minute du centre régional où 

elle est conservée au bureau où la communication est demandée, d'où un travail dont 

le coût ne serait même pas couvert par la taxe demandée. 

La Délégation de la Grande-Bretagne estime que la perception d'une taxe devrait 

être facultative; il n'y a pas lieu, à son avis, de la rendre obligatoire pour les Admi

nistrations qui ne jugent pas nécessaire d'y recourir. 

Les Délégations de TItalie, de la France et de TAllemagne se déclarent d'accord 

avec cet amendement. 
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La proposition 998 ainsi complétée est adoptée» La perception d'un droit de 

vision de un franc est donc facultative. 

La Délégation de l'Uruguay propose d'insérer, au paragraphe 1 del ' \ r t icle LXX, 

les mots « ou aux Autorités judiciaires compétentes » entre les mots « destinataire » et 

« après constatation ». 

La Délégation de la Belgique considère pareille addition inutile et dangereuse. 

C'est là une question de législation pour chaque Pays; elle ne doit pas trouver place 

dans le Règlement. 

La Délégation de l'Uruguay n'insiste pas. 

La Délégation de la France, en ce qui concerne sa proposition 1000, reproduit 

les motifs mentionnés dans le Cahier des propositions. Dans certaines causes judi

ciaires, les juges n'ont pas admis comme pièces probantes les copies conformes déli-

Arées et ont réclamé la production de photographies. 

La pratique s'est d'ailleurs suffisamment répandue parmi les diverses Administrations 

pour justifier son introduction dans la réglementation. 

La Délégation de TItalie appuie la proposition, sauf à ne pas fixer la taxe à percevoir, 

chaque Administration conservant toute liberté sous ce rapport. 

La Délégation de la France adhère à cet amendement. 

La proposition ainsi amendée est adoptée. 

La proposition 1001 (France) est ainsi devenue sans objet. 

La Délégation de la Hongrie retire sa proposition 1002 en faveur de celle 1003 

(Italie). 

La Délégation de TItalie (proposition ioo3) estime que le droit actuel est trop 

faible pour couvrir les dépenses occasionnées. Elle consent, toutefois, à ce que la 

taxe dont il s'agit soit fixée à fr. i ,5o. 

La Délégation des Pays-Bas dit que la taxe adoptée pour chaque copie, lors de 

Texamen des télégrammes multiples, devrait, par analogie, être appliquée aussi dans 

le cas actuel. 

La Délégation de la Grande-Bretagne partage Tavis de la Délégation des Pays-Bas. 

La Délégation de TItalie fait remarquer que le travail à engager est beaucoup plus 

considérable quand il s'agit de fournir la copie d'un télégramme déjà classé dans les 

archives que lorsqu'une copie doit être faite d'un télégramme qui vient d'être reçu. 

Elle insiste donc pour l'adoption de sa proposition. 

La Délégation de TAllemagne déclare adopter le point de vue développé par la 

Délégation des Pays-Bas. 
Conférence télégraphique. 18 \ 
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Après un nouvel échange de considérations entre diverses Délégations et avec 

l'adhésion de la Délégation de TItalie, la solution suivante est adoptée par la Com

mission : Perception de fr. o,5o par 5o mots (ou fraction de 5o mots, en cas d'excé

dent), avec un minimum de fr. i ,5o . 

La Délégation de TItalie fait remarquer que Tadoption du texte relatif à la conser

vation des archives ( \rticle LXIX) entraine la modification dans le sens ci-après du 

paragraphe 2 de TArticle LXX : 

2. L'expéditeur et le destinataire d'un télégramme ou leurs fondés de pouvoirs ont le 
droit de se faire délivrer des copies certifiées conformes de ce télégramme ou de la copie 
remise à Tarrivée dans le délai de dix mois, à compter du mois qui suit le mois de dépôt du 
télégramme. 

Envoyé à la Commission de Rédaction. 

La séance est levée à 11 h. 5o. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 
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ONZIEME SEANCE. 

6 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o h. i o, sous la Présidence de M. John LEE , Président. 

La Délégation de la Grande-Bretagne retire sa proposition i 137. 

La Délégation de la Hongrie retire sa proposition 1 138. Elle justifie sa propo

sition 1 i3g en reproduisant les motifs insérés au Cahier des propositions. 

La Délégation de TItalie estime que, si des extensions doivent être admises, il con

viendrait de citer aussi les télégrammes de service qui concernent Taérologie. 

La Délégation de la France fait ressortir que les termes actuels « qui concernent 

la météorologie et tous autres objets d'intérêt public » sont suffisamment généraux pour 

couvrir tous les cas pouvant être à envisager. Elle pense que le texte actuel pourrait 

être purement et simplement conservé. 

Par un vote, la Commission se prononce pour le maintien du texte actuel. 

La Délégation de TAllemagne est d'avis que sa proposition i i 4 o devrait être 

réservée jusqu'au moment où la Commission aura pris position au sujet de la 

création d'un Comité technique permanent (proposition 1 1 55). 

La Délégation de la Belgique dit que cet ajournement ne paraît pas nécessaire; la 

question soulevée lui semble pouvoir être tranchée dès à présent. 
Conférence télégraphique. i S r» 
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Elle propose d'adopter la rédaction de la proposition en disant : « . . . les services 

de la télégraphie et de la téléphonie internationales». La radiotélégraphie est envi

sagée au paragraphe 2, où il s'agit d'une autorisation donnée au Bureau interna

tional. 

La proposition ainsi amendée est soumise au vote et adoptée. 

La proposition 114.1 (Pays du Nord) devient sans objet. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que la question envisagée dans la proposition 1 i42 

(Allemagne) est du ressort de la Conférence radiotélégraphique. 

La Délégation de l 'U.R.S.S. (proposition 1 144) estime que le classement dont il 

s'agit devrait être mis en harmonie avec la situation nouvelle qui s'est créée. 

M. le Directeur du Bureau international fait remarquer que, chaque année, ce 

Bureau publie, dans son rapport de gestion, la liste des Etats qui font partie de 

TUnion télégraphique, avec indication de la classe dans laquelle ils se sont rangés. 

Il sera très facile de mentionner, à TArticle LXXXII, § 5, la liste des Administrations 

composant actuellement TUnion télégraphique, avec leur classement. 

M. le Secrétaire Général donne lecture de cette liste, que chaque Administration 

retrouvera dans sa documentation. 

A la suite de cette lecture, la Délégation de la Grèce demande que son Pays soit 

désormais inscrit dans la 3e classe; la Délégation de la Pologne demande à passer 

clans la 2e classe; la Délégation de Mozambique indique que les Colonies portugaises 

sont à biffer de la 5^ classe et qu'il convient d'inscrire, dans la 6€ classe, chacune des 

quatre colonies ci-après : la colonie de l'Angola, celle de Mozambique, les autres 

Colonies portugaises en Afrique et les Colonies portugaises de l'Asie et de TOcéanie. 

Il est pris acte de ces déclarations. 

M. LE PRÉSIDENT dit que Texamen des propositions relatives à TArticle LXXXIII pourra 

avoir lieu lorsque la Commission s'occupera de la question du Comité technique 

permanent. 

La Délégation de TAllemagne, à Tappui de sa proposition 1147, reprend les 

motifs insérés au Cahier des propositions. 

La Délégation de TEspagne dit que si la proposition devait être adoptée, elle 

demanderait que l'espagnol soit ajouté aux langues citées. 

La Délégation de TItalie demande que, dans cette même hypothèse, la langue ita

lienne soit également ajoutée aux langues mentionnées. 

La Délégation de l'Uruguay estime que Texemple de TUnion postale est plutôt de 

nature k écarter la proposition, Tadoption de plusieurs langues y ayant conduit à des 

complications, d'ailleurs coûteuses. 
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La Délégation des Pays-Bas expose qu'à son avis la décision prise, en ce qui con

cerne la proposition 2 5 du Japon, et suivant laquelle la langue française continue 

à être la seule langue officielle de TUnion télégraphique, écarte toute autre solution 

et, par suite, la proposition i ik"J lui paraît devoir être considérée comme tombée. 

M. LE PRÉSIDENT dit que les deux cas ne sont pas identiques; dans le premier il 

s'agit de la documentation et de 1a correspondance officielles, le second se rapporte 

à la publication du Journal. 

Les Délégations de TAfrique du Sud et de TAutriche appuient la proposition de 

TAllemagne. 

M. le Directeur du Bureau international expose que le Journal télégraphique, rédigé 

en langue française, comprend des numéros mensuels de 20 à 2 4 pages et coûte 

environ i5 ,ooo francs suisses par an. S'il doit être publié en plusieurs langues, ou 

bien son texte devra être réduit et alors les articles techniqties ne pourront plus y 

figurer, ou bien la Conférence devra allouer au Bureau international les crédits néces

saires. Ce Bureau est aux ordres de la Conférence pour mettre à exécution les déci

sions qu'elle prendra. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix le maintien du texte actuel. La Commission se pro

nonce en faveur de ce maintien. 

La proposition 1 148" (Australie) est retirée. 

Les propositions 1 i 4 g , 1 i5o et 1 i 5 i (Allemagne), appuyées parles Délégations 

de TAutriche et de TItalie, sont adoptées. 

La proposition i i 5 2 (U.R.S.S.) est retirée. 

La Délégation de TAutriche, au sujet de sa proposition 1 153, dit quelle a reçu 

satisfaction par la proposition faite par la Sous-Commission des Tarifs, concernant 

TArticle XXV; sa proposition est ainsi devenue sans objet. 

La Délégation des Pays-Bas (proposition 1154) estime qu'à Texemple des dis

positions prises par la Conférence postale de Stockholm et la Conférence radiotélé

graphique de Londres, il devrait être défini comment devront être résolus les diffé

rends pouvant surgir entre les Administrations faisant partie de TUnion télégraphique 

et le recours à l'arbitrage lui paraît tout indiqué en pareilles circonstances. 

La Délégation de TItalie dit que c'est là une question très importante, qui ne peut 

être réglée que par la Convention et non pas par une simple disposition réglemen

taire. Elle ne pourra être discutée qu'à la prochaine Conférence qui, selon toute vrai

semblance, aura à reviser la Convention. 

La Délégation de la France fait remarquer cpie la disposition envisagée est incluse 

dans la Convention radiotélégraphique; à son avis, c'est aussi dans la Convention 
Conférence télégraphique. 18 c 
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télégraphique qu'elle devrait, éventuellement, trouver place, pour ce qui est de notre 
Union. 

La Délégation de la Tchécoslovaquie, en rappelant sa proposition 3o , exprime un 
avis identique, 

La Délégation des Pays-Bas convient que la question devrait être réglée dans la 

Convention; mais elle ne voit pas de danger à la résoudre dès maintenant, dans le 

Règlement; toutefois, elle n'insiste pas et elle retire sa proposition, se réservant de 

la reproduire en temps utile. 

M. LE PRÉSIDENT dit que la proposition 1155 (Allemagne) ne pourra être utilement 
discutée qu'après que la question du Comité consultatif des téléphones aura été exa
minée par la Commission des Téléphones. 

La Délégation de la France demande à la Commission de vouloir bien examiner si 

le moment n'est pas venu de désigner la Commission qui sera chargée d'examiner les 

comptes de gestion du Bureau international. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous sommes d'accord. Nous allons maintenant examiner 

quelques propositions contenues dans la deuxième partie du Cahier des propositions. 

La Délégation de la Belgique, au sujet de sa proposition 20, fait ressortir les avan

tages réels et importants qui résulteraient de Tadoption de cette proposition; bien 

des mécomptes seraient évités dans le service de l'acceptation. 

Les Délégations de TAllemagne et de TItalie estiment que la nouvelle classification 

aurait, dans la pratique, de très heureux résultats, aussi appuyent-elles vivement la 

proposition. 

Les Délégations de la Grèce et de TU. R. S. S. Tappuyent également. 

Mise aux voix, elle est adoptée. 

M. le Secrétaire Général lit la note ci-après, présentée par la Délégation des 

Pays-Bas : 

Aux guichets des bureaux télégraphiques, il arrive souvent que Tintroduction de nouveaux 
noms pour ia désignation de diverses villes sans référence aux noms d'autrefois donne lieu à 
des difficultés avec le public ou tout au moins à des incertitudes concernant la direction à 
donner aux télégrammes et les tarifs à appliquer. 

Les bureaux télégraphiques essaient de remédier à l'inconvénient en réunissant dans une 
liste les différents noms anciens avec la dénomination nouvelle, autant que la pratique les 
leur fait connaître. Ainsi on a conclu que « Koninginhof » est remplacé par le nom « Dvur 
Kralowe nad labem ». Toutefois, un expéditeur soutient que le vrai nom serait « Lomnienad ». 
A cet exemple on pourrait en ajouter beaucoup d'autres. 

Bien qu'il me paraît qu'il n'y a pas d'objection à ce que les bureaux en question figurent 
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dans la Nomenclature seulement avec le nouveau nom, il serait de tout intérêt de posséder 
une liste spéciale mentionnant les nouveaux noms conjointement avec ceux d'autrefois. 

Dans ces circonstances, j'ai Thonneur de vous prier, Monsieur le Président, de vouloir 
bien consulter la Conférence sur cette question. Si la Conférence est d'avis qu'il serait dési
rable de faire composer une telle liste en mentionnant tous les bureaux dont le nom a été 
modifié ces dernières années, cette liste pourrait paraître comme annexe à une des Notifi
cations du Bureau de Berne. 

La Délégation de TAllemagne pense qu'il vaudrait mieux insérer les noms anciens 

comme les nouveaux dans la Nomenclature même, lors de sa réédition. 

LaDélégation des Pays-Bas croit qu'une liste spéciale serait préférable. 

La Délégation de TItalie estime que les frais d'une telle publication devraient, en 

toute justice, être supportés parles Pays qui les ont occasionnés. 

LaDélégation de TAllemagne craint qu'en obligeant les agents taxateurs à con

sulter deux documents séparés des difficultés et des omissions soient à craindre. 

LaDélégation des Pays-Bas accepte Tamendement de laDélégation de TAllemagne. 

L'ancien nom avec le nouveau et le nouveau avec l'ancien seraient donc insérés dans 

la Nomenclature, avec l'adjonction du mot «précédemment» ou «actuellement», 

selon le cas. 

La Commission adopte la proposition ainsi amendée et complétée. 

Les propositions 22a , 2 2 e , 22 c, 22 d et '22 e sont envoyées à la Commission de 

Rédaction. 

La Délégation de la Tchécoslovaquie, au sujet du paragraphe 5 de sa proposition 3 1, 

explique l'utilité d'indiquer, par un signe spécial, les tranches de 5o en 5o mots, lors 

de Tacceptation et de la transmission des longs télégrammes. Les désaccords quant 

au nombre des mots se régleraient ainsi plus aisément et il serait possible de 

mieux spécifier, en cas de répétition, la partie du télégramme sur laquelle celle-ci 

porte. 

La Délégation de TU. R. S. S. appuie la proposition; ia méthode préconisée est 

appliquée déjà dans son service et s'y montre avantageuse. 

LaDélégation de la France dit qu'un dispositif analogue existe dans le service français. 

Elle se rallie à la proposition de la Tchécoslovaquie, étant entendu que le signe 

spécial ne sera pas reproduit sur la copie remise au destinataire, car sinon des con

fusions ou des malentendus pourraient se produire. Elle estime, par ailleurs, que 

les tranches devraient être de 100 mots, le chiffre de 5o lui paraissant trop faible. 
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La Délégation de l'Allemagne appuie la proposition avec Tamendement de la Délé

gation de la France. 

La Délégation de la Tchécoslovacpiie se déclare d'accord. 

La proposition ainsi amendée est mise aux voix et adoptée. 

La séance est levée à 1 1 h. 10. 

Les Rapporteurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 
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DE LA 

COMMISSION DE RÉDACTION. 

DEUXIÈME SÉANCE. 

7 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 9 heures 1 5, sous la Présidence de M. ROOSEN. 

Après avoir donné connaissance de la liste des Administrations représentées à la 

Commission de Rédaction, M. LE PRÉSIDENT déclare que dans le seul but d'accélérer 

les travaux incombant à la Commission de Rédaction son Bureau a préparé un projet 

de texte du Règlement de service conforme aux décisions prises par la Commission 

clés Tarifs et la Commission du Règlement. C'est ce projet qui a été distribué aux 

Membres de la Commission de Rédaction et qui devrait être discuté par elle. 

M. le Délégué de TItalie croit que le procédé proposé par le Bureau devrait 

trouver d'abord Tapprobation de TAssemblée plénière, attendu qu'il n'est pas prévu 

par le Règlement actuel. 

M. CRESCITZ, Secrétaire Général de la Conférence, fait observer que le Règlement 

intérieur ne s'oppose nullement à la manière de procéder suggérée par le Bureau 

dans Tintérêt d'une prompte mise au point du nouveau texte qui sera, d'ailleurs, 

soumis à ia Conférence dans sa prochaine séance plénière. 

M. le Délégué de TItalie, bien que non convaincu des explications données par 

M. Crescitz, déclare ne pas insister sur son observation. 
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Il est passé ensuite à Texamen des divers Articles adoptés par les Commissions 

et dont lecture est donnée par le Rapporteur. 

1. RÉSEAU INTERNATIONAL. 

ARTICLE PREMIER. 

Les bureaux entre lesquels Téchange des télégrammes est continu ou très actif sont, autant 
que possible, reliés par des voies de communication directes présentant les garanties méca
niques, électriques et techniques suffisantes. 

La Délégation allemande fait remarquer que la discussion de la proposition de 

TAllemagne, n° 34 , a été renvoyée jusqu'à la discussion de TArticle LXXXIV et qu'il 

faudra éventuellement encore en tenir compte. 

La Commission partage cet avis. 

La Délégation néerlandaise rappelle que Talinéa 2 de la proposition suisse, n° k 1, 

a été renvoyé à la Commission de Rédaction et qu'il y aurait lieu, semble-t-il, d'en 

tenir compte. 

Il en est ainsi décidé. L'alinéa en question a la teneur suivante : 

« En tant que le présent Règlement n'en dispose pas autrement, les prescriptions 

applicables à la correspondance par fil le sont aussi, par analogie, à la correspondance 

radioélectrique. » 

ART. IL 

1. Les voies de communication internationales sont établies en nombre suffisant pour 
satisfaire à tous les besoins du service de transmission entre les bureaux reliés directement. 

2. L'exploitation de ces voies de communication fera Tobjet d'un accord entre les Admi
nistrations intéressées. 

3. En cas de dérangement, les fils internationaux peuvent être détournés de leur affec
tation spéciale, mais ils doivent être ramenés à cette affectation dès que le dérangement a 
cessé. 

Chacune des Administrations intéressées s'engage à remplacer, dans la mesure du possible 
et dans le plus bref délai, la section défectueuse qui se trouve sur son territoire. 

Les sections nationales des fils internationaux non employées peuvent être utilisées par les 
Administrations, à la condition de les rendre à leur affectation normale dès que la demande 
en est faite. 

4. Les transmissions par les fils internationaux ne sont effectuées, en règle générale, que 
par les bureaux tête de ligne. Les Administrations prennent, chacune en ce qui la concerne, 
des dispositions pour que, sur chaque fil international important, un ou plusieurs bureaux 
du parcours puissent se substituer au bureau désigné comme point extrême, lorsque le tra
vail direct entre les deux bureaux tête de ligne devient impossible. 

Adopté. 
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ART. III. 

1. Les Administrations concourent, dans les limites de leur action respective, à la sau

vegarde des voies de communication internationales (fils, câbles, bureaux, stations de 

T. S. F.); elles combinent, pour chacune de ces voies, les dispositions qui permettent d'en 

tirer le meilleur parti. 

1 bis. En cas de dérangement des voies de communication internationales, les bureaux 

intéressés se communiquent les résultats de leurs recherches en vue de déterminer la nature 

du dérangement et de faire disparaître celui-ci dans le moindre délai. 

1 ter. Les bureaux tête de ligne des fils internationaux à grand trafic mesurent Tétat 

électrique (isolement, résistance, etc.) de ces voies chaque fois qu'ils le jugent utile. Ils s'en

tendent sur le jour et Theure de ces mesures, se communiquent les résultats de celles-ci et 

font procéder le plus promptement possible à l'élimination des défauts constatés. 

Adopté. 

2. DURÉE DU SERVICE. — OUVERTURE DES BUREAUX. 

ART. IV. 

1. Entre bureaux correspondants importants, le service est, autant que possible, per

manent le jour et la nuit, sans interruption. 

2. Chaque Administration fixe les heures pendant lesquelles les bureaux doivent rester 

ouverts au public. 

3 . (Supprimé.) 

4. Les bureaux dont le service n'est point permanent ne peuvent prendre clôture avant 

d'avoir transmis tous leurs télégrammes internationaux à un bureau dont le service est plus 

prolongé. 

5. Entre deux bureaux d'Etats différents communiquant directement, la clôture est 

demandée par celui qui se ferme à celui qui demeure ouvert et donnée par ce dernier. 

Lorsque les deux bureaux en relation se ferment au même moment, la clôture est demandée 

par celui qui appartient à l'Etat dont la capitale a la position la plus orientale et donnée par 

Tautre bureau. 

Adopté. 

6. Dans les bureaux à service permanent, les séances journalières vont de minuit à mi

nuit, sauf autre arrangement établi par les Administrations intéressées. 

M. le Délégué de TItalie estime que le texte proposé pour le paragraphe 6 de TAr

ticle IV devrait être précisé de manière à ce qu'il ne subsiste aucun doute sur Theure 

de minuit . Il demande que l'explication donnée à ce sujet au paragraphe 5 , deuxième 

phrase , soit ajoutée au paragraphe 6. 

M. LE PRÉSIDENT croit cju'il ne saurait subsister de doute à cet égard. Il ne peut 

s'agir que de Theure légale du Pays en cause, c'est-à-dire du minuit local. La Com-
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mission de Rédaction ne faisant que coordonner les décisions prises, il ne lui appar

tient pas de leur donner une interprétation nouvelle. Si , de Tavis de la Commission 

de Rédaction, le texte adopté p a r l a Commission du Règlement manque de clarté, il 

faut le soumettre à nouveau à cette dernière. 

7. La même heure est adoptée par tous les bureaux d'un même Pays. L'heure légale 

adoptée par une Administration est notifiée aux autres Administrations par Tintermédiaire 

du Bureau international. 

Adopté. 

ART. V. 

Les notations suivantes sont adoptées pour indiquer la nature du service et les heures 

d'ouverture des bureaux : 

N Bureau à service permanent (de jour et de nuit); 

- Bureau à service de jour prolongé; 

C Bureau à service de jour complet; 

F Station de chemin de fer ouverte à la correspondance des particuliers; 

P Bureau appartenant à un particulier; 

R Station radiotélégraphique sur terre ferme ou à bord d'un navire ancré à demeure; 

S Bureau sémaphorique; 

T Bureau téléphonique ouvert à la correspondance télégraphique privée; 

K Bureau qui admet au départ les télégrammes de toutes catégories et qui n'accepte à 

Tarrivée que ceux à remettre « télégraphe restant » ou à distribuer dans l'enceinte 

d'une gare; 

VK Bureau qui admet au départ les télégrammes de toutes catégories ou seulement ceux 

des voyageurs ou du personnel résidant dans la gare et qui n'accepte aucun télé

gramme à Tarrivée ; 

E Bureau ouvert seulement pendant le séjour du Chef de l'Etat ou de la Cour; 

B Bureau ouvert seulement pendant la saison des bains; 

H Bureau ouvert seulement pendant la saison d'hiver ; 

* Bureau fermé. 

Les notations qui précèdent peuvent se combiner entre elles. 

Les notations B et H sont complétées, autant que possible, par Tindication des dates 

d'ouverture et de fermeture des bureaux temporaires dont il s'agit. 

Adopté. 

12. TÉLÉGRAMMES SPÉCIAUX. 

La Commission juge utile et nécessaire d'insérer en un nouvel Article (XLVII bis) 
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des dispositions générales sur les télégrammes spéciaux. Elle adopte le texte 

ci-après : 

ART. XLVII bis. 

Dispositions générales. 

1. Les dispositions qui font Tobjet des autres Chapitres du Règlement s'appliquent inté

gralement aux télégrammes spéciaux, sous réserve des modifications qui sont prévues dans le 

présent Chapitre. 

2. Dans Tapplication des Articles du présent Chapitre, on peut combiner les facilités 

données au public pour les télégrammes urgents, les réponses payées, les télégrammes avec 

collationnement, les accusés de réception, les télégrammes à faire suivre, les télégrammes 

multiples et les télégrammes à remettre au delà des lignes. 

a. Télégrammes privés urqents. 

ART. XLVIII. 

1. L'expéditeur d'un télégramme privé peut obtenir la priorité de transmission et de 

remise à destination en inscrivant Tindication « Urgent » ou = D = avant Tadresse et en 

payant le triple de la taxe d'un télégramme ordinaire de même longueur pour le même 

parcours. 

2. Les télégrammes privés urgents ont la priorité sur les autres télégrammes privés et 

leur priorité entre eux est réglée dans les conditions prévues par le paragraphe 2 de TAr

ticle XXXIII. 

3 . Les dispositions des paragraphes précédents ne sont pas obligatoires pour les Adminis

trations qui déclarent ne pas pouvoir les appliquer, soit à une partie, soit à la totalité des 

télégrammes qui empruntent leurs lignes. 

4. Les Administrations cjui n'acceptent les télégrammes urgents qu'en transit doivent les 

admettre soit sur les fils où la transmission est directe à travers leur territoire, soit dans 

leurs bureaux de réexpédition, entre les télégrammes de même provenance et de même des

tination. La taxe de transit qui leur revient est triplée comme pour les autres parties du 

trajet. 

La transmission de télégrammes urgents sur des parcours jDartiels est admise si les Admi

nistrations télégraphiques intéressées se sont spécialement entendues à cet égard. L'expé

diteur qui veut faire usage de cette faculté inscrit avant Tadresse la mention sujette à la 

taxe = PU = et paye le triple de la taxe pour le parcours sur lequel le télégramme doit 

être transmis comme urgent. 

Conformément à la décision prise par la Commission du Règlement, les mots 

« indication éventuelle » seront remplacés dans le Règlement par « indication de service 

taxée ». 

Après discussion, le deuxième alinéa du paragraphe 4 est rédigé ainsi qu'il suit : 

La transmission de télégrammes urgents sur des parcours partiels est admise si les Admi

nistrations intéressées se sont spécialement entendues à cet égard. L'expéditeur qui veut faire 
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usage de cette faculté inscrit avant Tadresse Tindication de service taxée = PU === et, pour le 

j)arcours sur lequel le télégramme doit être transmis comme urgent, paie la taxe triple. 

La Délégation néerlandaise fait remarquer qu'ensuite de Tadoption de la proposi

tion n° 6 15 , de la Grande-Bretagne, il faut ajouter au paragraphe 3 les mots « ou les 

entreprises privées ». 

M. LE PRÉSIDENT est d'avis que la question pourrait être examinée, au point de vue 

général , s'il n'y a pas lieu d'insérer, en tète du Règlement, une interprétation ou défi

nition du terme « Administration ». La Commission se range à cet avis. 

b. Télégrammes avec réponse payée. 

A R I . XLIX. 

L'expéditeur d'un télégramme peut affranchir la réponse qu'il demande à son correspon

dant en écrivant avant Tadresse l'indication « Réponse payée » ou = RP = , complétée par 

la mention du montant J)ayé jDOur la réponse : « Réponse payée x. . . » ou = RP x . . . = . 

La Délégation de la Grande-Bretagne désire qu'il soit précisé que le montant payé 

pour la réponse peut être payé en francs et centimes et qu'il soit donné un exemple. 

La Commission adopte le texte suivant : 

L'exj^éditeur d'un télégramme peut affranchir la réponse qu'il demande à son correspon

dant en écrivant avant Tadresse Tindication de service taxée « Réponse payée » ou = RP = , 

complétée par la mention du montant payé en francs et centimes pour la réponse : « Réponse 

payée x. . . » ou = RP x. . . = (exemple RP 3,4o). 

ART. L. 

1. Au lieu de destination, le bureau d'arrivée remet au destinataire un bon d'une valeur 

égale à celle indiquée dans le télégramme-demande. Ce bon donne la faculté d'expédier, 

dans la limite de sa valeur, un télégramme à une destination quelconque, à partir d'un 

bureau quelconque de TAdministration dont relève le bureau qui a émis le bon, ou dans le 

cas d'un radiotélégramme adressé à une station mobile, à jiartir de la station qui a émis le 

bon. 

2. Lorsque la taxe d'un télégramme affranchi par un bon excède le montant de la valeur 

de ce bon, l'excédent de la taxe doit être payé par Texpéditeur cjui utilise le bon. Dans le cas 

contraire, la différence entre la valeur du bon et le montant de la taxe réellement due est 

remboursée à Texpéditeur du télégramme primitif lorsque la demande en est faite dans le 

délai de six mois à partir de la date d'émission du bon et que cette différence est au moins 

égale à 2 francs. 

Ce remboursement est effectué pour le compte de TOffice de destination du télégramme 

primitif, à moins qu'un procédé simplifié ne puisse être appliqué en vertu de TArticle LXXIII. 

3 . Le bon ne peut être utilisé pour l'affranchissement d'un télégramme cjue pendant le 

délai de six mois qui suit la date de son émission. 
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4. Lorsque le destinataire a refusé le bon ou n'en a pas fait usage pour une cause quel

conque, le montant de ce bon est remboursé à Texpéditeur du télégramme si la demande en 

est faite, soit par cet expéditeur, soit par le destinataire, pendant la j3ériode de validité 

du bon. 

5. Lorsque le bon n'a pu être délivré au destinataire, par suite de l'impossibilité de trou

ver celui-ci, le montant en est remboursé à Texpéditeur s'il en fait la demande avant Texpi

ration du délai de validité. Dans ce cas, le bureau de destination annule le bon, et le télé

gramme, annoté à cet effet, est conservé pendant le délai prescrit. 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne propose de fusionner les deux paragraphes 4 

et 5. 

LaDélégation de la Belgique fait observer que les deux cas prévus au paragraphe 4 

sont différents de celui qui fait Tobjet du paragraphe 5 et qu'il est préférable de 

maintenir le texte proposé. 

La Délégation de la Grande-Bretagne n'insiste pas. 

c. Télégrammes avec collationnement. 

ART. LL 

Le collationnement a pour but de renforcer les garanties d'exactitude de la transmission. 

Il consiste dans la répétition intégrale du télégramme (y compris le préambule) et dans la 

comparaison de cette répétition avec le préambule et la teneur dudit télégramme. 

1. L'expéditeur d'un télégramme a la faculté d'en demander le collationnement. A cet 

effet, il paie une surtaxe égale à la moitié de la taxe d'un télégramme ordinaire de même 

longueur pour la même destination et par la même voie et il écrit avant Tadresse Tindi

cation de service taxée « Collationnement » ou =* TC =-. 

2. Les télégrammes d'Etat et les télégrammes de service rédigés en langage secret sont 

collationnés d'office et gratuitement (Art. XV, S 6). 

La Commission juge qu'il serait bon d'insérer une définition du collationnement 

et adopte le texte proposé. 

La Délégation de Belgique propose de libeller le paragraphe 3 comme suit : 

3. Le collationnement est donné par le bureau réceptionnaire ou par le bureau transmet

teur, suivant le système de transmission employé (voir Art. XXXVIII, § 1). 

Le collationnement ne compte j)as dans l'alternat des transmissions (Art. XXXIV, § 3). 

Adopté. 

d. Télégrammes avec accusé de réception. 

ART. LU. 

1. L'expéditeur d'un télégramme peut demander que Tindication de la date et de Theure 

auxquelles son télégramme aura été remis à son correspondant lui soit notifiée, par télégra

phe ou par poste, aussitôt après la remise. 

Conférence télégraphique. 19 
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Lorsque le télégramme est acheminé sur sa destination définitive par la voie postale, 

déposé poste restante ou remis aux soins d'un intermédiaire quelconque, la notification sus-

visée indique la date et Theure de cet acheminement, dépôt ou remise. 

S'il s'agit d'un télégramme à destination d'une station mobile, la notification susvisée est 

expédiée par la station terrestre ou le sémaj)hore et inclique la date etfheure de transmission 

du télégramme à la station mobile. 

2. Si Texpéditeur demande que la notification lui soit faite par télégraphe, il doit acquitter 

à cet effet une taxe égale à celle d'un télégramme ordinaire de cinq mots pour la même des

tination et j)ar la même voie. Il inscrit alors avant Tadresse Tindication de service taxée 

« Accusé de réception » ou = P C = . 

Si Texpéditeur demande que cette notification lui soit faite pa r l a poste, il paye une 

taxe de 4o centimes et inscrit avanc Tadresse Tindication de service taxée « Accusé de récep

tion postal » ou = P C P = . 

3. Dans les relations où les télégrammes urgents sont admis, la priorité de transmission 

et de remise à destination peut être demandée pour Taccusé de réception télégraphique. 

A cet effet, Texpéditeur acquitte la taxe d'un télégramme urgent de cinq mots pour la même 

destination, par la même voie; il inscrit avant Tadresse Tindication de service taxée « Accusé 

de réception urgent » ou = PCD = . 

Adopté. 

ART. LUI. 

1. L'accusé de récej^tion doit être émis sans délai ; il est annoncé par les indices CR, CRS 

ou CRD, suivant qu'il s'agit d'un accusé de réception à un télégramme ordinaire ou à un télé

gramme d'Etat ou dun accusé de réception urgent. 

Le préambule ne comporte pas Tindication du numéro de dépôt, du nombre de mots et de 

Theure de dépôt. L'accusé de réception est transmis dans la forme suivante : 

« CR Paris Berne = 469 vingt-deux Brown 

(numéro, date du télégramme primitif, nom du destinataire de ce télégramme) 

remis 2 5 1 o . 35 m (date, heure et minutes). » 

Lorsque le télégramme a été confié à ia j^oste ou aux soins d'un intermédiaire quelconque, 

en dehors des personnes se trouvant au domicile ordinaire du destinataire, Taccusé de récep

tion eu fait mention; exemple : 

« Remis poste, ou hôtel, ou gare, etc. 2 5 1 o . 2 5 m. » 

Lorsqu'il s'agit d'un télégramme maritime, la station côtière, sémaj)horiquc ou radio-

télégraphique, émet Taccusé de réception et utilise la mention : «Transmis navire 

2 5 1 0 . 28 m ». 

La Délégation allemande signale cjue, suivant décision pr ise , la date du télé

gramme doit être indiquée en toutes lettres dans les exemples donnés. 

M. LE PRÉSIDENT. — Il en sera ainsi. 

2. L'accusé de réception télégraphique prend rang pour la transmission parmi les télé

grammes privés. Toutefois, les accusés de réception se rapportant à des télégrammes d'Etat 
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et les accusés de réception urgents sont acheminés clans les conditions de priorité fixées pour 

ces catégories de télégrammes. 

3. Lorsqu'un télégramme avec accusé de réception n'a jou être remis, un avis de service 

de non remise est envoyé au bureau d'origine, comme s'il s'agissait d'un télégramme ordi

naire, et Taccusé de réception n'est pas établi. 

Si, ultérieurement, pendant le délai de conservation du télégramme (42 jours, Art. 

XLVII, §i i) le télégramme peut être délivré au destinataire, Taccusé de réception est immé

diatement établi et mis en transmission. 

A l'expiration du délai susvisé, si le télégramme n'a pas été remis, la taxe de Taccusé de 

réception télégraphique peut être remboursée à Texpéditeur, sur sa demande. 

La taxe de Taccusé de réception postal n'est jamais remboursée. 

4. L'accusé de réception postal contient les mêmes renseignements que Taccusé de récep

tion télégraphique. Il est envoyé par le bureau d'arrivée du télégramme à celui d'origine 

sous pli affranchi portant la suscription « Accusé de réception ». 

5. L'accusé de réception, télégraphique ou postal, dès qu'il est parvenu au bureau d'ori

gine du télégramme, est porté à la connaissance de Texpéditeur cle ce télégramme. 

Ce bureau, lorsqu'il s'agit d'un accusé de réception concernant un télégramme qui a été 

réexpédié, recouvre, le cas échéant, sur Texpéditeur la différence entre la taxe perçue pri

mitivement pour l'accusé de réception et la taxe due en raison du parcours réellement 

effectué par celui-ci. 

Lorsque cette dernière taxe est inférieure d'au moins deux francs à celle qui a été perçue, 

la différence est remboursée à Texpéditeur sur sa demande. 

Adopté. 

e. Télégrammes à faire suivre sur l'ordre de l'expéditeur. 

ART. LIV. 

1. Tout expéditeur peut demander, en inscrivant avant Tadresse Tindication de service 

taxée « Faire suivre » ou = F S = , que le bureau d'arrivée fasse suivre son télégramme. 

2 . L'expéditeur d'un télégramme à faire suivre qui demande un accusé de réception 

télégraphique doit être prévenu que, si le télégramme est réexpédié en dehors des limites 

du Pays de destination, il devra, le cas échéant, verser la somme nécessaire pour compléter 

le prix de Taccusé de réception d'après le parcours réel que celui-ci aura effectué, indépen

damment des taxes de réexpédition qui n'auraient pas été recouvrées à Tarrivée. 

Lorsqu'un télégramme à faire suivre comportant Tune des mentions = RPx = ou = PC = 

doit être réexpédié en dehors des limites du Pays de destination, le bureau réexpéditeur 

applique les dispositions de TArticle LV, paragraphe 5. 

3 . Lorsqu'un télégramme porte Tindication de service taxée = F S = sans autre mention, 

le bureau de destination inscrit, le cas échéant, la nouvelle adresse qui lui est indiquée au 

domicile du destinataire dans les conditions prévues au paragraphe 6 et fait suivre le télé

gramme sur la nouvelle destination. On opère de même jusqu'à ce que le télégramme soit 

remis ou qu'aucune nouvelle adresse ne soit fournie. 

4. Lorsque la remise ne peut être effectuée et qu'aucune nouvelle adresse n'est indiquée, 

le dernier bureau d'arrivée envoie Tavis de service de non remise prévu par TArticle XLVII, 
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paragraphe 3. Cet avis doit faire connaître le montant des frais de réexpédition qui n'ont pu 

être recouvrés sur le destinataire. Il affecte la forme suivante : « 435 vingt-neuf Paris Julien 

(numéro, date en toutes lettres, nom du bureau d'origine primitif, nom du destinataire) 

réexpédié à. . . . (nouvelle adresse), inconnu, refusé, etc. (motif de la non remise) perce

voir (montant de la taxe non recouvrée) ». 

Cet avis est adressé au bureau qui a fait la dernière réexpédition, afin qu'il puisse éven

tuellement opérer les rectifications nécessaires. Si la transmission est correcte, ce bureau 

transmet Tavis de service au bureau d'origine qui recouvre le montant des taxes de réexpé

dition sur Texpéditeur du télégramme et lui communique Tavis de non remise. 

D'autre part, le dernier bureau d'arrivée conserve le télégramme en dépôt, conformément 

aux dispositions du paragraphe 1 i de TArticle XLVII. 

5. Si l'indication de service taxée = F S = est accompagnée d'adresses successives, le télé

gramme est transmis à chacune des destinations indiquées jusqu'à la dernière, s'il y a lieu, 

et le dernier bureau se conforme, le cas échéant, aux dispositions du paragraphe précédent. 

6. Le lieu d'origine, la date et Theure de dépôt à indiquer dans le préambule des télé

grammes réexpédiés sont le lieu d'origine, la date et Theure de dépôt primitifs; le lieu cle 

destination est celui auquel le télégramme doit être d'abord expédié. 

Dans Tadresse, les indications de remise à domicile s'appliquant aux acheminements déjà 

effectués sont supprimées et Ton maintient seulement, à la suite de Tindication = F S = , le 

nom de chacune des destinations par lesquelles le télégramme a déjà transité. 

Par exemple, Tadresse d'un télégramme libellée au départ . 

= F S = Haggis chez Dekeysers Londres =Hote i Tarbet Tarbet = 

North Bristish Hôtel Edimbourg, 

serait rédigée à partir de Tarbet, lieu de la seconde réexpédition, sous la forme : 

= F S = de Londres, Tarbet = Haggis North Bristish Hôtel Edimbourg. 

A chaque réexpédition, le nombre de mots est compté à nouveau et le préambule modifié 

en conséquence. 

7. La taxe à percevoir au départ pour les télégrammes à faire suivre est simplement la 

taxe afférente au premier parcours, Tadresse complète entrant dans le nombre des mots. La 

taxe complémentaire est perçue sur le destinataire. EUe est calculée en tenant compte clu 

nombre de mots transmis lors de chaque réexpédition. 

Lorsque le destinataire refuse le payement des frais de réexpédition, le télégramme est 

néanmoins remis. Un avis de service signale au bureau d'origine le refus de payement et fait 

connaître le montant des frais à recouvrer sur Texpéditeur. 

8. A partir du premier bureau indiqué dans Tadresse, les taxes à percevoir sur le desti

nataire, pour les parcours ultérieurs doivent, à chaque réexpédition, être ajoutées. Leur total 

est indiqué d'office dans le préambule. 

9. Cette indication est formulée comme il suit : «Percevoir. . . . ». Si les réexpéditions 

ont lieu dans les limites de l'Etat auquel aj)partient le bureau d'arrivée, la taxe complémen

taire à percevoir sur le destinataire est calculée, pour chaque réexpédition, suivant le tarif 

intérieur de cet Etat. Si les réexpéditions ont lieu hors de ces limites, la taxe complémen

taire est calculée en considérant comme autant de télégrammes séparés chaque réexpédition 

internationale. Le tarif pour chacjue réexpédition est le tarif applicable aux correspondances 

échangées entre l'Etat qui réexpédie et celui auquel le télégramme est réexpédié. 
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M. le Délégué de TItalie désire ajouter Tindication «fr. . . cts. . . » après le 

mot « percevoir » (S 9). 

La Délégation de Belgique estime que cette adjonction est superflue. 

La proposition est rejetée. 

A propos du paragraphe 7, la Délégation des Pays-Bas fait remarquer qu'il n'y a 

pas concordance avec TArticle XXIX. 

M. LE PRÉSIDENT : L'Article XXIX n'a pas encore été discuté par la Commission 

compétente. La rédaction dudit paragraphe pourra être revue plus tard. 

La Délégation néerlandaise se déclare satisfaite sous cette condition. 

L'ensemble de TArticle LIV est adopté. 

f. Télégrammes à réexpédier sur l'ordre du destinataire. 

ART. LV. 

1. Toute personne j3eut demander, en fournissant les justifications nécessaires, que les 
télégrammes parvenant à son adresse à un bureau télégraphique lui soient réexpédiés télé
graphiquement à une nouvelle adresse qu'elle indique. Dans ce cas, il est procédé confor
mément aux dispositions de TArticle précédent ; mais au lieu d'inscrire avant Tadresse Tindi
cation = FS = , on inscrit dans Tindication de service taxée «Réexpédié de. . . » (nom du 
ou des bureaux réexpéditeurs). 

2. Les demandes de réexpédition doivent se faire par écrit, par avis de service taxé ou 
par la voie postale (Art. XVII, § 8). Elles sont formulées, soit par le destinataire lui-même, 
soit en son nom par Tune de spersonnes mentionnées à TArticle XLVII, paragraphe premier, 
comme pouvant recevoir les télégrammes aux lieu et place du destinataire. Celui qui for
mule une semblable demande s'engage à acquitter les taxes qui ne pourraient être recouvrées 
j)ar le bureau de distribution. 

La Délégation de TItalie estime qu'il ne suffit pas de stipuler que la personne qui 

formule une demande de réexpédition « s'engage à acquitter les taxes qui ne pourraient 

être recouvrées par le bureau de distribution», mais qu'il est indiqué de spécifier 

expressément que le bureau peut demander le dépôt d'arrhes. 

M. LE PRÉSIDENT fait observer qu'il ne s'agit plus alors d'une question de rédaction, 

mais bien d'une question de fond à trancher par la Commission compétente. 

3. Chaque Administration se réserve la faculté de réexpédier télégraphiquement, d'après 
les indications données au domicile du destinataire, les télégrammes pour lesquels aucune 
indication spéciale n'aura d'ailleurs été fournie. 

Si, au domicile du destinataire d'un télégramme ne portant pas Tindication = F S = , on 
indique la nouvelle adresse sans donner Tordre de réexpédier par la voie télégraphique, les 
Administrations sont tenues de faire suivre par la voie postale une copie de ce télégramme, 
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à moins qu'elles n'aient été invitées à le conserver en instance ou qu'elles n'effectuent d'office 

la réexpédition télégraphique. 

La réexpédition par la poste se fait d'après les prescriptions de TArticle LIX. Les télé

grammes dont on fait suivre une copie par la poste doivent faire Tobjet d'un avis de non 

remise ordinaire (Art. XLVII). La mention « Réexj}édié jDoste » est, dans ce cas, ajoutée à Tavis 

télégraphique de non remise. 

4. Lorsqu'un télégramme réexpédié télégraphiquement ne peut être remis, le dernier 

bureau d'arrivée envoie Tavis de non remise prévu par le paragraphe 3 de TArticle XLVII. 

Cet avis affecte la forme suivante : 

« 435 vingt-neuf Paris Julien (numéro, date en toutes lettres, nom du bureau d'origine 

primitif, nom du destinataire) réexpédié à (nouvelle adresse), inconnu, refusé, etc. 

(motif de la non remise), percevoir . . . . (montant de la taxe non recouvrée). >» 

Cet avis est adressé d'abord au bureau qui a tait la dernière réexpédition, puis au précé

dent et ainsi de suite successivement à chaque bureau réexpéditeur, afin que chacun de ces 

bureaux puisse éventuellement opérer les rectifications nécessaires et ajouter Tadresse sous 

laquelle il a reçu le télégramme. 

Le cas échéant, les bureaux intéressés devront percevoir les taxes non recouvrées sur les 

personnes qui ont donné Tordre de réexpédier et qui sont respectivement responsables. 

L'avis est enfin transmis au bureau d'origine pour être communiqué à Texpéditeur, 

auquel il n'est pas réclamé de frais de réexpédition. 

5- Lorsqu'un bureau de destination doit réexpédier télégraphiquement, en dehors des 

limites du Pays auquel il appartient, un télégramme avec réponse payée, il annule le bon. 

La taxe payée pour ia réponse est portée, par l'Administration réexpéditrice, au crédit cle 

l'Administration à laquelle le télégramme est réexpédié. 

Lorsqu'un bureau de destination doit réexpédier par poste un télégramme avec réponse 

payét, il annexe le bon au télégramme. 

Dans le régime européen, Taccusé de réception d'un télégramme réexpédié sur une nou

velle destination est rédigé par le dernier bureau destinataire sous la forme suivante : 

« CR. Etretat Zermatt = 524 onze Regel Londres réexpédié Zermatt remis douze 8.4o m ». 

Dans le cas d'un accusé de réception visant un télégramme réexpédié en dehors des 

limites du régime européen, le montant de la taxe payée d'avance est applicjué à un accusé 

de réception donnant avis de la réexpédition du télégramme. 

6. Dans les cas prévus aux paragraphes ier et 2 du présent Article, la personne qui fait 

suivre un télégramme a la faculté d'acquitter elle-même la taxe de réexpédition, pourvu qu'il 

s'agisse de diriger le télégramme sur une seule localité, sans indication de retransmissions 

éventuelles à d'autres localités. 

7. Lorsqu'il s'agit cle réexpédier le télégramme sur une destination déterminée sans indi

cation de retransmissions éventuelles à d'autres localités, la personne qui donne Tordre de 

faire suivre ce télégramme peut même demander que la réexpédition soit faite d'urgence, 

mais elle est tenue alors d'acquitter elle-même la triple taxe. Le bureau qui défère à cette 

demande ajoute dans Tadresse clu télégramme à faire suivre Tindication de service taxée 

= D = . 

D'autre part, les télégrammes urgents peuvent être, sur demande du destinataire ou de son 

rej>résentant, réexpédiés comme télégrammes ordinaires, après radiation de Tindication 

- D = . 
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8. Dans le cas du paragraphe qui précède, et lorsqu'il est fait usage de la faculté men

tionnée dans le paragraphe 6 ci-dessus, Tindication « Percevoir » formulée dans le j>aragraphe 9 

cle TArticle précédent est remplacée par Tindication « Taxe perçue D. 

La Délégation de l'Italie demande des éclaircissements sur le procédé à observer 

en cas de réexpédition de télégrammes. ERe pense que la question devrait être r en

voyée à la Commission du Règlement , parce qu'elle n'a pas été tranchée clairement. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que le paragraphe 5 est textuellement la p ropo

sition n° 7 1 8 , adoptée par la Commission du Règlement. 

La Délégation de la Belgique est d'avis que le texte proposé est conforme à la déci

sion prise et répond parfaitement aux besoins de la prat ique. 

La Délégation italienne déclare se réserver de revenir sur cette question en séance 

plénière. 

g. Télégrammes multiples. 

ART. LVL 

1. Tout télégramme peut être adressé, soit à plusieurs destinataires dans une même loca

lité ou dans des localités différentes, mais desservies par un même bureau télégraphique, soit 

à un même destinataire à plusieurs domiciles dans la même localité ou dans des localités 

différentes, mais desservies par un même bureau télégraphique. A cet effet, Texpéditeur 

inscrit avant l'adresse Tindication de service taxée : « x adresses » ou = T M x = . Le nom du 

bureau de destination ne figure cju'une fois à la fin de Tadresse. 

Dans les télégrammes adressés à plusieurs destinataires, les indications concernant le lieu 

delà remise, telles que bourse, gare, marché, etc., doivent figurer après le nom de chaque 

destinataire. De même, dans les télégrammes adressés à un seul et même destinataire à plu

sieurs domiciles, le nom du destinataire doit figurer avant chaque indication de lieu de 

remise. 

2. Les indications de service taxées d'un télégramme multiple doivent se rapporter à 

toutes les adresses du télégramme ; elles doivent donc être écrites une seule fois et avant la 

première adresse. 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient se demande s'il n'y aurait pas 

lieu de préciser les dispositions du paragraphe 2 pour ce qui concerne les télégrammes 

multiples avec réponse payée, ceci en vue d'éviter certaines difficultés de compta

bilité lors de Tétablissement et de la délivrance des bons de réponse. 

Invité par M. le Président à soumettre un texte qui sera proposé à l'Assemblée 

plénière, M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient suggère l'adjonction sui

vante : 

En ce qui concerne les télégrammes avec réponse payée, l'indication de service taxée 

comporte la valeur pour laquelle le bon revenant à chacun des destinataires sera établi. Ainsi 

pour un télégramme adressé à quatre destinataires et ayant donné lieu au titre des réponses 
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payées à un versement de 3o francs par Texpéditeur, les indications de service taxées seront : 

« TM 4 = Rp 7«5o ». La somme portée dans les comptes pour le même objet sera le produit 

de la somme mentionnée en indication taxée multipliée par le nombre de destinataires. 

3. Le télégramme multiple est taxé comme un télégramme unique, toutes les adresses 
entrant dans le compte des mots. 

Il est, en outre, perçu pour les télégrammes multiples, en sus de la taxe par mot, un 
droit de o fr. 5o pour l'établissement de chaque copie ne comprenant pas plus de cinquante 
mots taxés. Le nombre de copies est égal au nombre des adresses moins une. 

Pour les copies comportant plus de cinquante mots taxés, le droit est de o fr. 5o par cin
quante mots ou fraction de cinquante mots. La taxe pour chaque copie est calculée sépa
rément, en tenant compte du nombre de mots qu'elle doit contenir. 

Pour les télégrammes urgents, le droit de o fr. 5o par copie et par cinquante mots est 
porté à i franc. 

4. Chaque exemplaire d'un télégramme multiple ne doit porter que Tadresse qui lui est 
propre et Tindication de service = T M x = n'y doit pas figurer, à moins que Texpéditeur 
n'ait demandé le contraire. Cette demande doit être comprise dans le nombre des mots taxés 
et être formulée comme suit : = C T A = . 

Dans les copies, le nombre des mots figurant dans le préambule du télégramme est 
modifié en tenant compte du nombre des mots figurant sur chacune d'elles. 

La Délégation des Pays-Bas soulève la question de la perception du droit de copie 

et propose, pour éviter toute difficulté dans le compte des mots et pour se conformer 

àla décision prise par la Commission compétente, de calculer le droit de copie sur 

la base du nombre des mots cjui figurent dans le texte et la signature seulement. 

Cette proposition, ne concernant pas la rédaction de la disposition adoptée par la 

Commission du Règlement (proposition n° 738), ne peut être discutée par la Com

mission de Rédaction. 

Le texte de TArticle LVI est adopté. 

M. le Délégué de TAdministration italienne exprime le désir que dans les tirages 

du nouveau texte du Règlement les dispositions nouvelles soient mises en évidence. 

M. LE PRÉSIDENT : Il sera satisfait à ce vœu dans la mesure du possible. 

La séance est levée à 11 h. i 5 . 

Les Rapporteurs : 

LANG. DUPONT 
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RAPPORT 

DE LA COMMISSION DES TARIFS. 

HUITIEME SEANCE. 

8 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à i o heures , sous la Présidence de M. LINDOW. 

M. LE PRÉSIDENT prononce les paroles suivantes : 

Messieurs les Délégués, 

La Sous-Commission constituée pour étudier les questions relatives aux tarifs et à la 

taxation a terminé ses travaux ; son rapport se trouve entre vos mains. 

Croyez que la Commission a toujours été consciente de sa responsabilité ; qu'elle a, avec 

la plus grande impartialité possible, pris ses décisions après avoir eu égard à toutes les cir

constances qui devaient entrer en considération. 

La situation économique actuelle dans tous les Pays exige une attention minutieuse et 

c'est justement dans le domaine des moyens de communication que des charges exagérées 

sur les habitués du télégraphe doivent être évitées dans la mesure du possible. Si donc la 

Sous-Commission n'a pu satisfaire à tous les désirs — j 'en ai entendu des rumeurs — soyez 

convaincus, Messieurs, que seulement de dures raisons impérieuses l'ont amenée à la pro

position que vous avez sous les yeux. 

Un esprit de conciliation a toujours gouverné nos délibérations et nous a permis de 

trouver les solutions nécessaires. Que le même esprit de conciliation féconde aussi nos 

travaux d'aujourd'hui et nous mène à une concorde parfaite. 

Le rapport de la Sous-Commission parle par lui-même. Néanmoins, je donne la parole 

pour nous donner une courte introduction, à M. le Délégué de la France, Président de la 

Sous-Commission. 

M. le Délégué de la France déclare cjue l'esprit dans lequel la Sous-Commission a 

effectué ses travaux vient d'être exposé par M. le Président ; il prie donc la Com

mission de vouloir bien se référer au rapport qui a été distribué à MM. les Délégués 

et dont le texte est reprodui t ci-après : 

La Sous-Commission constituée pour étudier les questions relatives aux Tarifs et à la 

taxation a l'honneur de proposer à la Commission de substituer le texte ci-joint à celui des 

Articles XXI à XXVIII inclus du Règlement actuel. 
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Sur la plupart des points, il s'agit seulement de modifications d'ordre ou de rédaction 

dans les règles déjà en vigueur. Seules, les dispositions concernant les taxes élémentaires, 

lesquelles font Tobjet des Articles XXIII et XXIV, ont été profondément retouchées. Les motifs 

qui ont déterminé la Sous-Commission sur ce sujet sont exposés ci-après : 

i° Les Etats européens, qui font tous partie de TUnion télégraphique, ont accepté que le 

Règlement fixe pour eux un maximum aux taxes élémentaires entrant dans la composition des 

tarifs. Les exceptions à cette disposition de principe, quand il y en a, sont elles-mêmes pré

vues au Règlement. La Sous-Commission a pensé que ces règles essentielles qui intéressent 

le maintien de TUnion devaient être strictement observées dans le passé comme dans 

l'avenir. Toute mesure différant des accords acceptés ne peut, à son avis, être régulièrement 

mise en vigueur qu'après approbation de TUnion réunie en Conférence. 

En conséquence, dans les dispositions tarifaires nouvelles soumises à Tacceptation des 

Etats euroj)éens on trouve, comme dans le Règlement de Lisbonne, des chiffres maxima jirécis 

•et des exceptions précises. 

2° A l'unanimité, la Sous-Commission a pensé qu'elle devait envisager Taugmentation des 

taxes élémentaires autorisées par le Règlement de Lisbonne. Ces taxes ne sont plus, en effet, 

k Theure actuelle, comme en 1908 , en rapport avec les prix de revient. 

Cependant la Sous-Commission a cru qu'il était de Tintérêt général au point de vue 

économique, de maintenir les relèvements dans des limites aussi serrées que possible afin 

que Tapplication des nouvelles taxes n'ait pas d'influence sensible sur le trafic international. 

Il est à remarquer d'ailleurs qu'il y a en Europe un plus grand nombre de taxes de transit 

qu'en 1908 ce cjui surcharge déjà le tarif général. Cette préoccupation a conduit la Sous-

Commission à admettre une seule augmentation qui soit supérieure à 5o p . 100. Cette aug

mentation concerne le transit dans le régime européen, lequel est présentement rémunéré à 

raison cle 3 centimes 1/2 seulement, chiffre qui a paru trop insuffisant par rapport à tous 

ceux que prévoit le Règlement actuel. Les autres augmentations, quand il en a été admis, 

varient de i4 p. 100 à 5o p. 100 seulement. 

Il est à rappeler par surcroît que les chiffres envisagés sont des maxima et que, réglemen

tairement, les Etats pourront faire applications de taxes élémentaires inférieures à celles qui 

sont proposées. 

3° La Sous-Commission, après examen, n'a pas cru devoir se rallier aux formules qui 

tendent à unifier les taxes élémentaires pour tous les Pays d'Europe et dans toutes les 

relations. 

Elle a cru, comme l'avait fait la Conférence de Lisbonne, qu'on doit appliquer des taxes 

différentes dans les diverses circonstances à envisager. Elle croit aussi qu'il faut, quand on 

détermine la quotité de ces taxes, tenir compte, pour chaque Pays, peut-être de son étendue 

territoriale et du chiffre de sa population, mais sûrement du développement de son réseau 

télégraphique, du nombre de ses bureaux, et aussi de l'importance et de la composition de 

son trafic international. 

Cependant, la Sous-Commission a fait tous ses efforts pour maintenir, autant que possible, 

aux Etats existant en 1908 le bénéfice du classement respectif que la Conférence de 

Lisbonne leur avait attribué. En ce qui concerne les Etats qui ont adhéré depuis 1908 , elle 

a fait pour les classer une juste aj)plication des principes ci-dessus rappelés. 

* 
* * 

En résumé, la Sous-Commission aj)j)orte, en ce qui concerne les règles tarifaires nouvelles, 

des pioj)ositions cjui ont été j)ar elle longuement et minutieusement étudiées. Elle ne prétend 
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j)as avoir fait œuvre parfaite et quelques-uns des Etats intéressés pourront ne pas trouver 
dans ces propositions toutes les satisfactions qu'ils attendent. Elle croit cependant que les 
arrangements qu'elle soumet à la Commission permettront d'assurer à chacun une équitable 
rémunération de ses charges, en même temps cju'on n'imposera à la clientèle que le minimum 
de payement correspondant au service rendu. 

Aussi bien, ces règles tarifaires nouvelles seront d'application temporaire. Elles pourront, 
si la nécessité en est reconnue, être revisées par le Comité dont précédemment la création a 
été admise. 

Le Délégué de la France, 
Président de la Sous-Commission des Tarifs : 

E. BROIN. 

M. le Délégué de la France demande cjue Ton passe tout de suite à Texamen de 

TArticle XXL 

La Sous-Commission a proposé la suppression, dans le paragraphe 2, des mots 

« ia Tunisie, la Russie du Caucase, le Sénégal, les Côtes du Maroc » afin cjue la liste 

des Pays situés hors d'Europe et qui peuvent être compris dans le régime européen 

ne soit plus désormais limitative. Les paragraphes i, 3 et k n'ont subi aucun chan

gement. 

L'Article XXI, ainsi modifié, est adopté. 

Les propositions nos 3 4 5 , 346 et 34-7 sont retirées. 

M. le Délégué delà France donne lecture du nouvel Article XXI bis, qui donne une 

définition du franc conformément au texte adopté par le Congrès postal de Stock

holm : 

XXI bis. — Les taxes qui figurent dans le Règlement et dans les Tableaux sont exj)rimees 
en francs. Le franc est le franc-or à i oo centimes, d'un poids de io/3i de gramme et d'un 
titre de 0,900. 

M. le Délégué des Pays-Bas, sans s'opposer à Tadoption de cet Article, préférerait 

le texte élaboré d'un commun accord par les Délégations de la France, de la Grande-

Bretagne et des Pays-Bas. 

La Délégation française fait remarquer qu'il s'agit d'une simj)le question de 

rédaction. 

L'Article XXI bis est renvoyé à la Commission cle Rédaction. 

M. LE PRÉSIDENT signale cju'il y a lieu de reprendre Texamen des projDOsitions 

concernant le paragraphe 1 de TArticle LXXV, cjui avait été ajourné. 

M. le Délégué de la France est d'avis que la rédaction proposée par la Sous-

Commission de la Comptabilité serait à retenir : 

Le franc tel qu'il a été défini à TArticle XXI bis, sert d'unité monétaire dans Tétablisse
ment des comptes internationaux. 

La Commission adopte ce nouveau texte et passe à Texamen du nouvel 

Article XXU. 



3 0 0 RAPPORT DE LA COMMISSION DES TARIFS ( 8 e SÉANCE ). 

M. le Délégué de la France expose que la Sous-Commission a précisé de quels 

éléments devait être constituée la taxe à percevoir sur le public; elle a, en même 

temps, ajouté un élément nouveau : celui qui se rapporte à la taxe afférente au par

cours radioélectrique. 

Il fait remarquer que le texte proposé pour le littera b du paragraphe i a donné 

lieu à des observations. Tel qu'il est rédigé, ce texte semble retirer aux Offices dont 

un point du territoire est effectivement emprunté pour Tétablissement de communi

cations télégraphiques internationales alors que le réseau de leurs lignes n'est pas uti

lisé, la possibilité de réclamer une part de transit. Ce n'est pas ce qu'on a voulu dire. 

En réalité, on a voulu viser le cas des télégrammes transmis par T. S. F. et passant 

au-dessus du territoire d'un Pays intermédiaire. 

Pour éviter toute équivoque, M. le Délégué de la France propose d'ajouter le mot 

« territoires » avant « installations ». 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix le nouveau texte de TArticle XXII, amendé parla 

France, et ainsi conçu : 

1. Le tarif pour la transmission télégraphique ou radioélectrique des correspondances 
internationales se compose : 

a) Des taxes terminales des Offices d'origine et de destination; 

b) Des taxes de transit des Offices intermédiaires dans le cas où les territoires, installations 
ou voies de communication de ces Offices sont empruntés pour la transmission de ces cor
respondances; 

c) Le cas échéant, de la ou des taxes radioélectriques spéciales qui pourront être établies, 
dans chaque cas particulier, pour Je parcours entre les stations correspondantes. 

d) Le cas échéant, des taxes spéciales de transit qui pourront être établies, dans chaque 
cas particulier, pour le parcours des câbles sous-marins. 

2. Le tarif est établi par mot pur et simple; toutefois, chaque Administration peut, pour 
la correspondance du régime européen seulement, imposer un minima de taxe qui ne devra 
pas dépasser i fr. 5o par télégramme et, en se conformant à TArticle XXVII du Règlement, 
percevoir la taxe dans la forme qui lui conviendra. 

Le texte de TArticle XXII est admis. 

M. LE PRÉSIDENT met en discussion le premier paragraphe de TArticle XXIII, ainsi 

conçu : 

1. Dans la correspondance du régime européen, les taxes sont fixées conformément au 
Tableau A annexé au présent Règlement. Toutefois, ces taxes ne doivent pas être supé
rieures à : 

a) 11 centimes, taxe terminale, et 8 centimes, taxe de transit, pour les Etats suivants : 

Allemagne, Espagne, France, Grande-Bretagne, Italie; 

b) 35 centimes, taxe terminale, et 3o centimes, taxe de transit, pour TU. R. S. S.; 

c) 3o centimes, taxe terminale, et 2/1 centimes, taxe de transit, pour la Turquie; 
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d) 8 centimes, taxe terminale, et 6 centimes, taxe de transit, pour les autres Etats 
d'Europe. 

Exceptionnellement et transitoirement, pour l'Islande, la Norvège, la Pologne et la Suède, 
la taxe terminale reste fixée à 9 centimes et la taxe de transit à 7 centimes. 

M. le Délégué de la France fait connaître que la Sous-Commission s'est efforcée 

de tenir compte, pour la formation des tarifs européens, de différents éléments : 

superficie, nombre d'habitants, longueur des lignes, nombre de bureaux, importance 

du trafic des Offices intéressés; il souligne que les cinq grands Pays d'Europe : 

Allemagne, Espagne, France, Grande-Bretagne et Italie, pour lesquels la Sous-Com

mission a proposé les taxes les plus fortes ( 11 et 8 centimes) se trouvent en tète 

des différentes listes dressées d'après les éléments qui viennent d'être énumérés. Il y a 

là des indications qui doivent être retenues. 

Pour les Pays cités, la Sous-Commission propose de relever les taxes actuelles et 

de les porter respectivement de 9 centimes (taxe terminale) et 7 centimes (taxe de 

transit) à 1 1 et 8 centimes. Pour les autres Pays, elle suggère de porter à 8 et 6 cen

times les taxes terminales et de transit actuellement fixées à 6 centimes et 3 cen

times 1/2, bien qu'il ne lui ait pas échappé qu'en faisant cette proposition elle allait 

contre le gré des Pays qui avaient déjà droit à 9 et 7 centimes ou qui, de leur 

proj>re mouvement, percevaient ces dernières taxes. 

La Turquie et TU. R. S. S. ont été maintenues hors classement. 

En ce qui concerne l'Islande, la Norvège et la Suède, il a paru à la Sous-Com

mission qu'il y avait lieu de maintenir le classement fixé par la Conférence de Lisbonne 

et d'attribuer les mêmes taxes à la Pologne, en raison de l'importance de son terri

toire, de sa population et du nombre de ses bureaux. 

M. le Délégué de la France sait que les chiffres qu'il vient d'indiquer n'ont pas 

Tassentiment unanime cle toutes les Administrations représentées à la Sous-Com

mission. Il exprime Tavis qui a prévalu devant la majorité. Il ajoute que la Sous-

Commission est prête à examiner les observations qui pourraient être produites devant 

la Commission. 

M. le Délégué de la Tchécoslovaquie donne lecture de la déclaration suivante : 

M. le Délégué delà Hongrie qui prendra, avec la permission de M. le Président, la parole 
immédiatement après moi, présentera à la Commission une déclaration de 17 Etats, 
nommés «petits », de laquelle il résulte cjue ces Etats ne peuvent se contenter des taxes qui 
leur sont attribuées par la proposition de ia Sous-Commission. 

Permettez-moi, Messieurs, de faire à ce sujet deux petites remarques : 

i° La question des tarifs est si délicate et si importante, qu'il me semble que le temps 
dans lequel cette Sous-Commission s'est occupée de cette tâche, est très court. 

Il faut précisément envisager et examiner toutes les circonstances. Il faut connaître les 
statistiques nouvelles des divers Pays; il faut envisager les difficultés spéciales (j3ar exemj)le 
celles du terrain), il faut savoir exactement Tétendue et le réseau des Etats, il faut connaître 
les budgets, il faut enfin respecter les lois intérieures (par exemple, si une loi prescrit cjue le 
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télégraphe doit être exploité d'après les principes d'une entreprise commerciale). La majorité 

de la Conférence ne peut pas dicter à cet Etat des taxes qui causeraient pour lui un déficit, etc. 

2° Si nous ne voulons pas menacer l'existence de notre Union, nous devons procéder 

dans la question des tarifs d'après un commun accord ; je trouve très dangereux de faire 

prévaloir dans les questions des tarifs le principe de la majorité quand on mettra la propo

sition aux voix. 

Au contraire, je suis sûr que ce serait le meilleur résultat de notre Conférence si nous 

parvenions, dans la question des tarifs, à une solution qui donnerait satisfaction à toutes les 

Délégations. 

M. le Délégué de la Hongrie fait la déclaration ci-après : 

Dans la situation financière de l'Europe, les dépenses des Administrations, tant celles 

pour le personnel que pour le matériel, c'est-à-dire les frais propres des Administrations, ont 

augmenté dans une telle mesure que les recettes, surtout dans les Etats où, comme consé

quence de la pénible situation économique, Téchange télégraphique s'aftaibîit, sont tout à 

fait insuffisantes pour couvrir les dépenses énormes de l'entretien du service, et ainsi le déficit 

des Administrations intéressées de TUnion télégraphique s'est accru considérablement. Cette 

situation étant la même dans TAdministration hongroise, celle-ci n'est pas à même d'ac

cepter aucune diminution des taxes terminales ou de transit qui lui sont dues maintenant, 

étant donné que, selon des évaluations statistiques du trafic européen faites ces dernières 

années, les frais de revient dépassent encore les taxes actuelles de 9 et de 7 centimes par 

mot dans toutes les relations terminales et de transit européennes. 

En conséquence, au nom des dix-sept Etats suivants : Lettonie, Tchécoslovaquie, Dane

mark, Autriche, Bulgarie, Portugal, Finlande, Suisse, Sarre, Ville libre de Dantzig, 

Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, Hongrie, Roumanie, Albanie, Lithuanie, Es

thonie, le Délégué de la Hongrie présente Tamendement suivant aux propositions de la Sous-

Commission des Tarifs : 

à TArticle XXIII, $ là) 

Remplacer les chiffres 8 et 6 jDar 9 et 7 respectivement et biffer en conséquence le dernier 

alinéa du paragraphe 1. 

à l'Article XXIV, § i b) 

Remplacer le chiffre 10 par 1 2. 

MOTIFS. 

Ils est incontestable que ia plupart des Administrations télégraphiques, sinon toutes, 

exploitent à perte les services qui leur sont confiés et qu'elles se trouvent en déficit. 

La proposition de la Sous-Commission des Tarifs entraîne pour certains Pays une réduction 

des taxes et, par suite, une aggravation de la situation signalée, ce que les Gouvernements 

de ces Pays ne pourraient admettre. Pour d'autres Pays, les augmentations de taxes proposées 

par ladite Sous-Commission sont absolument insuffisantes. 

11 n'est pas possible de maintenir les bases admises par la Conférence de Lisbonne pour 

la taxation dans les deux régimes. Des bases nouvelles doivent être fixées qui tiennent compte 

des circonstances actuelles, toutes différentes de celles d'autrefois. 

Il y a lieu de prendre en considération non seulement la longueur des lignes, mais encore 

les difficultés de construction et d'entretien qui exigent des dépenses très élevées pour des 

travaux relativement petits. D'autre part, il y a des Pays dits « petits » dont la distance entre 
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points frontières est plus grande que dans certains Pays qualifiés grands. Il ne doit pas être 

perdu de vue que certains Pays ont engagé un capital important dans le but de maintenir et 

d'améliorer leur service télégraphique international. Au surplus, dans certains Pays, les 

budgets pour Tannée 1926 ont été approuvés par les Gouvernements de ces Pays, et ces 

budgets ont été établis d'après les taxes en vigueur de 9 centimes et de 7 centimes, de 15 et 

cle 1 2 centimes; il ne pourrait, dès lors, être question d'apj)licjuer des taxes réduites à dater 

du 1e1 janvier 1926. 

L'Article 13 de la Convention dispose que les prescriptions du Règlement peuvent être 

modifiées, d'un commun accord, par les \dministrations des Etats contractants. S'appuyant 

sur cette disposition, les Administrations susdites qui proposent les amendements ci-dessus, 

regretteraient, si un tel accord ne pouvait être obtenu, de ne pouvoir signer un Règlement 

qui ne leur concéderait pas les taxes maxima respectives de 9 et 7 centimes, de 15 et de 

1 2 centimes. 

Afin d'éviter une discussion longue et pénible dans la Commission et, par suite, de traîner 

en longueur les travaux de la Conférence, la Délégation hongroise propose que la séance soit 

suspendue afin de permettre de discuter avec les représentants de la Sous-Commission la 

situation résultant de Tamendement des 1 7 Etats de TUnion. 

Les 17 États soussignés sont rejirésentés par la Hongrie, TEsthonie, la Suisse et la 

Tchécoslov aquie. 

La Délégation allemande croit devoir, avant que ia séance ne soit suspendue , rap

peler qu 'un accord sera difficile à établir sur le texte présenté par la Sous-Commission. 

Tous les Etats ont consenti des sacrifices. Si donc , la discussion est ouverte de nou

veau afin d'augmenter les taxes des Etats qui touchent actuellement moins de 9 et 

7 centimes, il conviendra de tenir compte des sacrifices faits par les grands Etats en 

acceptant les taxes de 11 et de 8 centimes. 

M. le Délégué de TAutriche exprime le désir de faire partie du Sous-Comité et 

justifie ainsi sa demande : 

La Délégation autrichienne a sousci it l'amendement proposé par plusieurs Délégations 

parce qu'elle est d'avis que la demande de ces Délégations est tout à fait juste. 

Particulièrement, quant à TAutriche, nous nous permettons de remarquer que nous avons 

j^erçu jusqu'ici les taxes terminales et de transit de 9 et 7 centimes. H est évident que nous 

ne sommes pas à même d'accepter des taxes diminuées. Au contraire, nous espérons de la 

part de cette Conférence d'obtenir le consentement pour une augmentation de nos taxes 

actuelles et cela à la base des explications que nous allons vous donner. Nous voulons faire 

abstraction de montrer que les frais d'exploitation qui comprennent les frais de dépôt, cle 

la taxation, de la transmission et de la remise sont en général les mêmes dans tous les Pays. 

Mais nous nous permettrons d'exposer que les frais d'installation et d'entretien du réseau 

télégraphique en Autriche ne sont pas moins coûteux que dans des Pays plus grands. Les 

causes se trouvent dans des circonstances extraordinaires, qui dépendent des conditions 

territoriales. 

X ce sujet, la Délégation autrichienne a Thonneur d'attirer \otre attention sur ce qui 

suit : l'Autriche est principalement un Pays montagneux; la chaîne des Alj)es s'étend de 

Touest et du sud jusqu'à Vienne, qui est située près de la frontière vers l'Est et \ers le Nord. 

C'est pourquoi le terrain est constitué presque partout de pierres et de rochers ; les j3laine^ 

terrestres ou sablonneuses sont rares. Pour cette raison, les fosses pour les poteaux et les 
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tranchées pour les câbles sont bien des fois plus chères que dans les Pays qui sont en effet 

grands, mais plus plats ou plus sablonneux. 

Le paysage montagneux défend presque partout d'installer les lignes télégraphiques en 

lignes droites. Nous sommes obligés de conduire les lignes le long des vallées avec beaucoup 

cle détours. De cette manière la longueur des lignes est beaucoup plus grande que la distance 

à vol d'oiseau. Regardons par exemple, la ligne Vienne-Innsbruck-Bregenz. Le vol d'oiseau 

Vienne-Bregenz est de 5 10 kilomètres mais la longueur de la ligne est de 775 kilomètres, 

c'est-à-dire qu'elle est augmentée de 53 p. 100 en comparaison avec le vol d'oiseau. Cet allon

gement des lignes est aussi une des causes de leur enchérissement. Outre cela, les montagnes 

ne permettent pas de conduire les lignes horizontalement et les nombreux et grands acci

dents du terrain allongent les lignes et enchérissent les frais pour le transport des matériaux 

télégraphiques. Regardons, à cet égard, la ligne susdite Vienne Innsbruck-Bregenz. Vienne 

est à une altitude de 176 mètres. La ligne télégraphique monte d'abord à Rekawinkel a 

/joo mètres, tombe ensuite à 2 i 3 mètres (Pochlarn), monte à 543 mètres (Strasswalchen), 

tombe à 424 mètres (Salzburg), monte à 544 mètres (Bischofshofen) et ensuite à 968 mètres 

(Hochfilzen), tombe à 663 mètres (Saint-Johann), monte à 821 mètres (Kirchberg), tombe 

à 5o5 mètres (Wôrgl), monte d'abord à 582 mètres (Innsbruck) et ensuite jusqu'à la hauteur 

respectable de i ,3o3 mètres (St. Anton) et enfin elle tombe à 457 mètres (Feldkirch) et à 

3g4 mètres (Bregenz). Vous voyez sans doute que le transport des matériaux pour l'installation 

et l'entretien des lignes télégraj^hiques est vraiment plus coûteux que dans d'autres Pays de 

plaines. Les sinuosités nombreuses que suivent nos lignes exigent l'emploi de poteaux plus 

forts et plus nombreux qu'en cas de lignes droites. 

Presque les mêmes circonstances que les susdites sur la ligne Vienne-Innsbruck-Bregenz 

se trouvent sur les lignes qui sortent de Vienne vers le Sud. 

De plus, il est connu que dans notre Pays des tombées de neige en automne, en hiver et 

au printemps sont très fortes et d'une considérable épaisseur; mais il y a aussi de fré

quentes avalanches et îles chutes de rochers. Ces événements détruisent régulièrement nos 

tracés en grandes distances, comme cela s'est produit surtout au mois de février dernier. 

La relève cle tels dérangements et interruptions des lignes nous oblige à des déj)enses 

énormes. Mais alors même que les dévastations ne seraient pas grandes, la condition géné

rale de nos lignes souffre cle ces difficultés, de sorte qu'elles doivent être réparées radicale

ment chaque année. 

Nous consentons qu'il y a Tun ou Tautre Pays dans notre voisinage qui a aussi des contrées 

montagneuses, mais les conditions y sont meilleures à plusieurs autres égards. 

Il est vrai aussi que notre Pays est plus petit qu'autrefois, mais les contrées les plus mon

tagneuses et, par conséquent, aussi, les lignes dont l'entretien est le plus difficile et le plus 

onéreux, nous sont restées. 

En résumant nos explications, nous croyons avoir montré que les frais d'installation et 

d'entretien du réseau télégraphique en Autriche ne sont pas moins coûteux que dans des 

Pays plus grands. C'est pourquoi nous espérons obtenir votre consentement pour Taugmen

tation de nos taxes actuelles, savoir à la limite proposée pour les grands Etats. Dans le cas 

où l'honorable Commission y consentirait, nous nous permettrions de lui démontrer par des 

cartes géographiques et des cartes de lignes la justesse de nos arguments. 

Sur la demande de M. L E PRÉSIDENT, M. le Délégué de TAutriche fait connaître 

que son Pays désire être classé dans la première catégorie et recevoir 11 et 

8 centimes. 
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M. le Délégué de la Finlande donne lecture de la déclaration ci-après : 

Dans chaque entreprise d'une nature économique, le seul principe équitable pour la 

formation des prix est celui qui garantit la couverture du prix de revient. La Sous-Commis

sion des Tarifs ne semble pas s'être rendu compte de ce que les tauxarbitraires qu'elle veut 

imposer à quelques Pays ne'permettent pas de couvrir les frais d'exploitation. Selon le projet 

de la Sous-Commission des Tarifs, la Finlande aurait à se contenter de taux inférieurs à ceux 

qu'elle a toujours aj3j3liqués. En prenant en considération que le territoire de la Finlande 

dépasse celui de la j^lupart des Pays de TEurope et cjue la population de la Finlande est plus 

nombreuse que celle de certains Pavs ayant jusqu'à présent appliqué les taux de 9 et 

7 centimes, Pays auxquels la Sous-Commission est bien disj)osée à admettre ce droit aussi 

pour l'avenir, la Délégation finlandaise s'opj)ose à toute réduction des taux actuellement en 

vigueur, comme étant insuffisants. 

Etant d'avis qu'une résolution éventuelle visant une réduction des taxes finlandaises ne 

serait pas équitable et priverait TAdministration finlandaise de la possibilité de couvrir les 

frais d'exploitation des télégraphes du Pays, la Délégation finlandaise déclare de la manière 

la plus catégorique que, dans aucun cas, elle ne recommandera à son Gouvernement la 

ratification des résolutions ayant pour but une réduction des taux actuellement en vigueur 

j)our la Finlande quoique la conséquence en soit la renonciation à TUnion télégraphique. 

M. le Délégué de la Norvège lit la déclaration suivante . 

Monsieur le Président, Messieurs les Délégués, 

Tout en reconnaissant la haute valeur du travail de la Sous-Commission, c'est a\ec un 

certain désappointement que les Délégations de la Norvège et de la Suède ont pris connais 

sance de la proposition présentée aujourd'hui en ce qui concerne les taxes élémentaires. 

J'espère que ce désappointement vous paraîtra explicable quand j'en aurai développé les 

causes. 

On a fait valoir qu'une augmentation générale des taxes est nécessaire pour d'autres Pays 

sans toutefois prévoir une pareille augmentation pour la Norvège et la Suède. 

Je vous assure, Messieurs, qu'une augmentation des taxes est toul aussi indispensable pour 

la Norvège et la Suède, Pavs dans lesquels le service télégraphicjue se fait, comme chez tous 

les autres, avec des pertes considérables. 

Après la Conférence de Lisbonne, les réseaux télégraphiques et le nombre des bureaux de 

ces deux Pays ont eu un développement relativement très remarquable. Ce développement 

n'a pu se faire sans de grands sacrifices économiques et, comme je viens de le dire, l'exploi

tation télégraphique de nos deux Pays se faisant avec un déficit, il nous est nécessaire de 

pouvoir augmenter nos taxes. 

C'est pourquoi, Monsieur le Président, j e me permets de proposer que la Norvège et la 

Suéde soient autorisées à percevoir les taxes terminales et de transit aux taux de 1 1 centimes 

et de 8 centimes respectivement. 

L'application de ces taxes dans nos deux Pays nous permettrait seulement de couvrir une 

partie de nos pertes actuelles sur l'exploitation télégraphique internationale. 

M. le Délégué de la Suède donne lecture de ce qui suit : 

La Délégation suédoise se rallie vivement et sous tous les rapports à ce que vient d'ex

poser l'honorable Délégué de la Norvège de la part de son Pays et aussi de la part de la 

Suède. 
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Mais, Messieurs, il y a un autre point de vue qu'on ne doit pas laisser sans mention à 

cette occasion et auquel, pour ma part, j'attache un grand prix. En effet, selon le projet de 

la Sous-Commission, tous les Pays européens qui ont appartenu à notre Union dès sa fon

dation et dont les frontières n'ont pas subi de modification depuis la Conférence de Lisbonne, 

obtiendraient une augmentation de leurs taxes réglementaires, à Texception seulement de la 

Suède et de la Norvège. Mais, Messieurs, il ne faut pas oublier que ces deux Pays ont par

ticipé à la fondation de TUnion télégraphique internationale, il y a 60 ans, ici à Paris; ils 

ont signé la Convention de Saint-Pétersbourg il y a 5o ans et ils ont été toujours rangés parmi 

les Pays de la Tc classe en ce qui concerne les taxes. 

En d'autres termes, ils ont été toujours classés avec les cinq Pays pour lesquels la Sous-

Commission propose maintenant une taxe terminale de 1 1 centimes et une taxe de transit 

de 8 centimes. 

Voilà, Messieurs, un motif impérieux pour lequel, tout en m'associant à la proposition 

norvégienne, je demande que le vieux classement de la Suède et de la Norvège conservé par 

une tradition qui date de la naissance même de TUnion soit maintenu aussi pour l'avenir. 

M. le Représentant de la Compagnie Eastern Telegraph fait connaître que les 

Compagnies Eastern et associées maintiennent leur déclaration du 7 septembre. Elles 

n 'ont aucun désir d 'augmenter leurs tarifs, mais dans le cas où les taxes terminales ou 

de transit des Administrations seraient augmentées pour les correspondances euro

péennes ou extra-européennes, les Compagnies seront nécessairement obligées d'établir 

leurs tarifs en tenant compte du montant total de ces augmentations. 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne déclare que : 

LaDélégation de la Grande-Bretagne se place au service de la Commission pour obtenir un 

accord entre les Pays de l'Europe sur le sujet des taxes et approcher le problème avec une 

sympathie sensible. Mais c'est le devoir de la Délégation d'indiquer à la Commission qu'il y a 

aussi un devoir en face du besoin du développement de l'industrie et du commerce de 

TEurope. Les discours de MM. les Délégués de Tchécoslovaquie, de Hongrie, d'Autriche 

paraissent indiquer qu'ils demandent pour certains Pays une augmentation de 100 p . 100 

de la taxe de transit. La Délégation de la Grande-Bretagne désire, à ce moment, indiquer 

que c'est très dangereux d'augmenter la taxe à ce niveau. Notre Conférence montre une 

grande amitié, mais elle aura un pauvre effet si elle tend à détruire le trafic télégraphique 

de TEurope et à empêcher le développement de la vie économique entre les Nations. 

M. le Délégué des Pays-Bas demande la permission de donner un bref exposé des 

considérations par lesquelles le vote de la Délégation des Pays-Bas sur cette question 

sera dirigé. 

D'abord, il faut constater qu'il y a à ce sujet deux espèces d'intérêts qui doivent être 

considérés et ménagés les uns et les autres aussi bien que possible, mais qui , hélas, semblent 

diverger dans un certain degré. Ces deux espèces d'intérêts sont Tintérêt public, d'un côté, 

qui demande des taxes aussi modérées que possible et Tintérêt des Administrations, qui 

est en même temps Tintérêt du budget de l'Etat, qui demande des recettes proportion

nelles aux dépenses souvent très élevées. 

Nous croyons que ces deux intérêts sont moins divergents pour les taxes terminales que 
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pour les taxes de transit. Les taxes terminales sont payées par le public des Pays correspon

dants qui ont eux-mêmes un certain intérêt à offrir à leur public des conditions de communi

cation favorables. Ensuite, le nombre des taxes terminales est fixe; il n'y en a toujours que 

deux. Les taxes de transit sont perçues par des Administrations qui ne sont pas intéressées 

elles-mêmes aux conditions dans lesquelles se trouvent le commerce et l'industrie des Pays 

correspondants ; ils peuvent même avoir un intérêt tout à fait contraire. C'est pour cela que 

les maxima que Ton fixera dans le Règlement seront pour les taxes de transit, dans la plupart 

des cas, en même temps des taxes effectives, tandis que pour les taxes terminales, les taxes 

effectives resteront au-dessous des maxima que le Règlement admet. De plus, les taxes 

de transit peuvent s'accumuler considérablement dans les relations télégraphiques 

entre des Pays éloignés. De ces considérations résulte pour nous que pour les taxes termi

nales, Tintérêt public n'exige pas de serrer très étroitement les limites dans lesquelles les Ad

ministrations peuvent régler ces taxes entre elles, tandis que pour les taxes de transit il faut 

faire le contraire, c'est-à-dire : obliger tous les Pays à se contenter d'une taxe peu élevée. 

Quand on examine les propositions de ce point de vue, on trouve que Tamendement d'un 

grand nombre de Délégations à la proposition de la Sous-Commission ne va pas loin quant 

aux taxes terminales. On ne demande qu'une augmentation d'un centime pour le bloc des 

Pays dans le régime européen. Cela ne nous semble pas exagéré. Il faut dans cette matière 

se rendre compte du fait que la base de distinction entre les grands Pays et le bloc est tota

lement insuffisante. On a posé que la longueur des lignes est de beaucoup plus grande pour 

les cinq Pays avec taxes plus élevées que pour les autres. Il est exact que ce n'est pas la 

même chose de mettre à la disposition du trafic International i ,ooo kilomètres ou bien seu

lement î oo kilomètres. Mais, d'autre ]3art, ce n'est non plus la même chose si Ton établit 

une ligne de îoo kilomètres pour un trafic de 10 télégrammes par jour ou bien la même 

ligne pour un trafic de îoo télégrammes par jour. Ce dernier facteur est tout à fait négligé 

jusqu'ici et je crois bien que son influence dépasse dans plusieurs cas celle de la longueur 

des lignes. Pour fixer les idées, j 'ai fait à ce sujet un petit calcul avec les chiffres que donne 

la Statistique générale de la télégraphie, dressée par le Bureau de Berne. Cette statistique dé

montre que pour le Luxembourg, les dépenses d'un kilomètre de ligne doivent être com

pensées par la recette de i4o télégrammes au total, pour les Pays-Bas i 66 télégrammes et 

pour l'Angleterre 189 télégrammes. Sur un appareil télégraphique, le Luxembourg compte 

4,583 télégrammes, les Pays-Bas 7,208 et l'Angleterre 10,283. Supposons que le rapport 

entre le nombre de télégrammes dans le service intérieur et le service extérieur est le même 

dans ces trois Pays — et je ne vois aucun motif pour faire une autre supposition — que les con

ditions d'entretien des lignes et du service sont analogues et que le nombre moyen des mots 

d'un télégramme est égal; il résulte de ces chiffres que le Luxembourg serait désavantagé si 

les taxes terminales étaient égales à celles delà Grande-Bretagne. Si on ne demande pas cette 

égalisation — et pourtant les nouveaux maxima pour les taxes terminales donneront lieu à 

des augmentations très considérables — on ne peut pas parler d'exigences injustes de la 

part des Pays intéressés, mais il faut constater alors, au contraire, que les petits Pays ont 

beaucoup souffert du système défectueux qui règne maintenant. 

Quant aux taxes de transit, nous sommes d'avis qu'en général une recette de 6 centimes 

par mot pour le régime européen et de 10 centimes pour le régime extra-européen pourrait 

compenser les dépenses. Vu que nous croyons nécessaire, comme je l'ai dit déjà, de 

fixer à ce sujet des limites aussi étroites que possible, nous ne pouvons pas appuyer la 

demande d'augmentation des taxes de transit pour le Bloc, faite par la Sous-Commission. 

Je vous demande, Monsieur le Président, de bien vouloir donner l'occasion de voter 

séparément sur les taxes terminales et les taxes de transit. 
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Al. LE PRÉSIDENT raj)pelle que M. le Délégué de la Hongrie a demandé une suspen

sion cle séance alin cjue cinq des Etats ayant présenté des amendements au texte 

préparé par la Sous-Commission j3uissent se mettre d'accord avec celle-ci. 

Les Délégations de l'Autriche, de la Suède et de la Pologne demandent à faire 

partie cle cette Délégation. 

M. le Délégué de la France, en tant que Piésiclent de la Sous-Commission des 

Tarifs, déclare que cette dernière est toute disposée àrepiendre son travail en faisant 

état des déclarations développées devant la Commission par les Délégués de certains 

Offices. Il tient, cependant, à faire remarquer que la Sous-(Commission continue à 

penser qu'il convient de tenir compte, pour la fixation des parts de taxes à attribuer 

à chaque Pa\s . de l'importance cle son classement effectué d'après les divers éléments 

dont il a été déjà parlé, 

C'esl en se basant sur ces considérations qu'elle avait cru devoir, comme la Confé

rence de Lisbonne. j)rOposer la création de deux catégories devant recevoir des taxes 

différentes. H répète que la majoration des frais de transit, réclamée avec insistance 

pai certains Offices, aura pour effet de faire peser sur Tensemble des échanges télé

graphiques européens des charges très lourdes, ce qui pourra entraîner de graves 

conséquences au point de vue économique. Il croit donc que pour donner satisfaction 

aux demandes qui paraissent les plus légitimes, on pourrait peut-être classer les 

Offices européens en trois listes au point de vue des taxes élémentaires. 

AL le Délégué de la France ajoute qu'il a été ému de voir certains Etats envisager, 

à propos des difficultés que rencontre inévitablement le règlement d une question 

aussi délicate, leur retrait de TUnion télégraphique. H a la ferme conviction qu'avec 

de la bonne volonté ct un commun esprit de sacrifice, on arrivera à trouver un arran

gement permettant de donner une équitable satisfaction à tous. 

M. le Délégué cle la Hongrie insiste pour que la Sous-Commission entende les 

Délégués du groupement des petits Etats. Il en est ainsi décidé. 

Après un échange d'observations entre les Délégations de la Belgique, de TItalie 

cle TU. R. S. S et cle la France, M. LE PRÉSIDENT propose de suspendre la séance pour 

que la Sous-Commission se réunisse avec les Délégués des Etats suivants : Autriche, 

Danemark, Hongrie, Lettonie, Pologne, Tchécoslovaquie, Suède et Suisse, en vue 

de rechercher un accord. 

Cette proposition est adoptée. 

La séance est suspendue à i i heures 3o. 

Les Rapporteurs : 

BAUR. MORILLON. 
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NEUVIEME SEANCE. 

9 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à i i h. 3/4, sous la Présidence de M. LINDOW. 

M. LE PRÉSIDENT donne ia parole à M. le Délégué de la France pour exposer les 

nouveaux points de vue admis par la Sous-Commission. 

M. le Délégué de la France rappelle que le projet présenté à la séance précédente 

en ce qui concerne le classement des Etats européens pour la fixation des maxima 

qu'ils seraient autorisés à percevoir dans la correspondance du régime européen, 

n'ayant pas trouvé Tapprobation de la Commission, il a été nécessaire de rechercher 

une nouvelle solution. 

Dans sa nouvelle élude, la Sous-Commission n'a j)as cessé cle s'inspirer de deux 

considérations qui sont, à son avis, déterminantes, à savoir : i° réduire, autant 

que possible, les frais de transit vu Taugmentation du nombre des Pays; 2° tenir 

compte, comme on Ta toujours fait, de l'importance relative des Etats. Dès lors, la 

Sous-Commission s'est rangée à Tavis qu'il y avait heu de diviser les Pays européens 

en cjuatre groupes : 

Le 1er groupe, comprenant TAllemagne, TEspagne, la France, la Grande-Bretagne 

et TItalie, aurait la faculté de percevoir une taxe terminale de i 2 centimes et une 

taxe de transit de 7 centimes. 

Le 2e groupe, comprendrait l'Islande, la Norvège, la Pologne et la Suède, avec 

une taxe terminale proposée de 1 o centimes et une taxe de transit de 7 centimes. 
Conférence télégraphique. 20 B 
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Les autres Pays seraient classés en deux groupes: le premier pourrait percevoir une 

taxe terminale de 9 centimes et une taxe de transit de 7 centimes ; pour le second, les 

taxes seraient réduites respectivement à 8 et à 6 centimes. 

M. le Délégué de la France attire tout spécialement Tattention de la Commission 

sur l'unification proposée des taxes de transit, pour les grands Etats comme pour la 

plus grande partie des petits Etats. Il prie M. le Président de bien vouloir soumettre 

à la votation ce projet, qui paraît équitable et qui permettrait de ne pas augmenter les 

taxes dans une trop forte mesure. 

M. le Délégué de la Hongrie, reconnaissant la difficulté qu'il y a de trouver une 

solution convenable, regrette de devoir constater que celle que Ton propose ne donne 

pas satisfaction à toutes les Délégations. H estime que la meilleure solution serait de 

supprimer la 4e catégorie. 

M. le Délégué de TEsthonie soutient cette manière de voir en faisant remarquer 

qu'il s'agit d'une question de principe, puisque en réalité, le trafic des petits Pays rangés 

dans le 4e groupe est assez insignifiant et que, par conséquent, les taxes en question 

n'ont aucune influence sur les tarifs internationaux.il fait, en outre, remarquer que les 

augmentations ne toucheraient qu'un certain nombre de ces Pays étant donné que 

plusieurs d'entre eux appliquent déjà les taux de 9 et 7 centimes. Ceux des Etats qui, 

jusqu'ici, se sont contentés de taxes inférieures à ces maxima ont eu à subir de 

grosses pertes. Cette situation ne peut durer et un relèvement de leurs taxes s'im

pose. 

M. le Délégué du Luxembourg s'exprime ainsi cju'il suit : 

La Délégation luxembourgeoise se prononce énergiquement contre une subdivision en 

quatre classes, cela pour les motifs qui ont été développés dans les kmémoires distribués 

et exposés au cours des nombreuses discussions y relatives. 

Il est presque fastidieux de répéter que les frais d'exploitation sont les mêmes dans tous 

les Pays à Texception de quelques-uns qui travaillent dans des conditions spéciales que ma 

Délégation est la première à reconnaître. 

A un grand réseau correspond un grand trafic, partant de grosses recettes; à petit réseau, 

petit trafic et faibles recettes. C'est sur ce principe que les taxes de base doivent être fixées. 

L'honorable Délégué des Pays-Bas a prouvé hier, à l'évidence, la justesse de notre argu

mentation en citant Texemple de trois Pays : le Luxembourg, les Pays-Bas et la Grande-

Bretagne. A taxes égales, le Grand Duché de Luxembourg est de beaucoup en désavantage 

vis-à-vis des deux autres Pays. 

Pour ces raisons, la Délégation luxembourgeoise doit s'opposer à la création d'une qua

trième catégorie d'Etats, dits «petits Etats», et elle prie instamment la Commission de ne 

pas entrer dans cette voie. 

M. le Délégué de la Norvège demande que pour la Suède et son Pays, qui n'ont pas 

pris part aux discussions de la Sous-Commission renforcée, la taxe terminale soit 
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maintenue à 11 centimes. 11 y aurait donc lieu de reporter de i o à 11 centimes 

la taxe terminale proposée pour la deuxième catégorie d'États. 

La Délégation albanaise appuie la proposition hongroise. 

La Délégation suédoise se rallie à la proposition norvégienne. 

M. LE PRÉSIDENT croit qu'il serait bon de décider en principe si Ton veut quatre 

classes et passe au vote par appel nominal. Il pense que les Délégations extra-euro

péennes voudront bien s'abstenir de prendre part à la votation, cette question ne les 

intéressant pas directement. 

Le résultat est le suivant : 

6 voix pour; 

i 9 voix contre ; 

et 5 abstentions. 

La division en quatre classes est repoussée. 

M. le Délégué de la France dit que puisque la Commission vient d'exprimer Tavis 

qu'il y avait lieu de ne distinguer que trois classes seulement, la question se pose 

maintenant de savoir quelles taxes on veut admettre pour chacune d'elles et quels 

Pays figureront dans ces classes. Il propose de mettre aux voix la première classe avec 

les taxes envisagées de 12 et 7 centimes. 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne fait la déclaration suivante : 

J'aurais désiré avoir Tappui de la Commission à Tégard d'une tâche que je considère très 
difficile et qui, à mon grand regret, n'a pas abouti au résultat espéré. J'ai fait les plus grands 
efforts personnels, ainsi que mes Collègues de la Délégation britannique, pour sauvegarder 
Tamitié, Taccord et la bonne entente entre tous les Pays. Il s'agit d'une question touchant 
à l'avenir de la télégraphie internationale, question au sujet de laquelle j'ai Thonneur de faire 
la déclaration suivante de la part de la Délégation britannique : 

Avant de procéder à la votation, la Délégation de la Grande-Bretagne voit avec le plus 
grand regret la Conférence entrer dans la voie d'augmentations de taxes extrêmement oné
reuses pour le public. 

La proposition de la première Sous-Commission était le résultat de discussions prolongées, 
au cours desquelles la situation entière avait été examinée avec Tattention la plus minutieuse. 
Le rapport présenté ne pouvait évidemment donner satisfaction complète à tout le monde. 
Il ne satisfaisait certainement pas la Délégation britannique parce que les augmentations de 
tarifs qui en résultaient paraissaient déjà trop grandes; mais nous étions prêts à les accepter. 

Maintenant, on propose d'abandonner cette proposition et de la remplacer par une autre 
comportant des augmentations encore plus grandes. 

La Délégation de la Grande-Bretagne a le regret de devoir déclarer que dans beaucoup de 
cas, elle ne voit pas une justification suffisante des augmentations de taxes que Ton propose 
tant pour les grands Etats que pour les petits Etats. 

Dans cette situation, la Délégation de la Grande-Bretagne doit sauvegarder, par tous les 
moyens possibles, les intérêts de son public commercial. Elle déclare donc son intention de 
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s'opposer à toute disposition qui aurait pour effet l'égalisation obligatoire des tarifs européens 

entre les voies radiotélégraphiques et télégraphiques. Si vous décidez d'imposer au commerce 

ces lourds fardeaux, il ne sera pas possible de lui refuser les économies qui pourront résulter 

de Temploi de la radiotélégraphie, et cela, sans tenir compte des effets financiers qui s'ensui

vraient j)our la télégraphie ordinaire. La Délégation de la Grande Bretagne ne peut donc 

proposer à son Gouvernement d'accepter aucune obligation de restreindre la concurrence de 

tarifs dans le régime européen, entre les \oies télégraphiques et radiotélégraphiques. 

M. le Délègue de TItalie propose de soumettre au vote ia proposition complète de 

la Sous-Commission en rangeant les Pays de la 4e classe dans la 3 e classe. 

La Délégation des Pays-Bas pose la question cle savoir s'il ne conviendrait pas de 

voter séparément sur les taxes terminales et sur celles cle transit. 

M. le Délégué de la France demande à la Délégation néerlandaise si elle est en 

mesure de proposer de nouveaux chiffres pour les taxes de transit. 

M. le Délégué des Pays-Bas estime cjue Ton pourrait réduire à six centimes la taxe 

de transit nttribuée a t o u t le bloc des petits Pays, si Ton veut bien tenir compte de 

l 'augmentation du nombre des Etats. 

M. le Délégué de la France dit que la proposition néerlandaise s'explique par le 

souci de maintenir les tarifs aussi bas que possible, mais il estime qu'un abaissement 

de la taxe de transit va àTencontre des décisions de Lisbonne qui datent de dix-sept 

ans, et qui ont fixé le taux de sej)t centimes comme étant un min imum légitime pour 

les grands Etats. Il demande que cette question de principe soit soumise à la décision 

de la Commission. 

M. le Délégué des Pays-Bas croit , par esprit de conciliation, qu'il n'y aurait pas 

grand inconvénient à décider d'une chose cjui n'a pas été admise à Lisbonne. 

AL le Délégué de l'Allemagne demande à la Délégation bri tannique si elle serait 

satisfaite de la solution proposée jjar les Pays-Bas. 

Al. le Délégué de la Grande-Brelagne juge la question trop compliquée pour pou

voir donner une réponse séance tenante. 

La Délégation italienne déclare ne pas pouvoir accepter moins de sept centimes. 

M. le PRÉSIDENT met aux voix la question de Tadoption de la première classe avec 

les taxes de douze centimes pour le trafic terminal et de 7 centimes pour celui de 

transit. 

Résultat : 

26 voix pou r ; 

2 voix contre ; 

2 abstentions. 
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La proposition de la Sous-Commission est donc adoptée en ce qui concerne la 

première classe. 

La discussion s'engage au sujet des propositions faites par rapport à la deuxième 

classe. 

Al. le Délégué de TAutriche expose ce qui suit : 

Hier déjà nous avons eu Thonneur d'expliquer les circonstances extraordinaires dans 

notre Pays, relatives à l'installation et à l'entretien des circuits. JNOUS avons cherché à démon

trer qu'il nous était impossible de nous contenter de nos taxes terminales et de transit 

actuelles. 

Permettez-moi de résumer aussi brièvement que possible les raisons les plus importantes : 

i° Le terrain de notre Pays est essentiellement montagneux et rocailleux, ce qui a j)our 

effet d'augmenter les frais de transport du matériel destiné aux installations et à l'entretien. 

Les montagnes nous obligent souvent à faire de grands détours. 

2° Les conditions climatériques sont telles que les lignes subissent parfois de très grands 

dommages ; après chaque hiver, une réparation radicale et très coûteuse est nécessaire. 

3° La position centrale de TAutriche fait qu'elle est entourée de six Pays ; elle a donc une 

grande importance au point de vue transit. Elle est obligée de maintenir un certain nombre 

de circuits pour faciliter le trafic de ses voisins. Ces circuits doivent souvent être remplacés 

pour cause de dérangements. Toutes ces circonstances font que les taxes actuelles ne suffisent 

pas à couvrir les frais considérables des installations. 

l]° L'Autriche est assurément un Pays très pauvre, placé sous le contrôle de la Société des 

Nations qui demande que nous augmentions nos recettes. Il nous est impossible d'y parvenir 

si nous ne diminuons pas, au moins en partie, le déficit provenant du trafic télégraphique. 

C'est pour toutes ces raisons que nous prions encore une fois instamment la Commission 

de bien vouloir nous accorder une augmentation de taxe en nous rangeant dans la deuxième 

catégorie, aux côtés de la Suède, de la Norvège, de l'Islande et de la Pologne. 

M. le Délégué de la Belgique est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'entrer dans les vues 

de la Délégation autrichienne, vu qu'il existe d'autres Pays qui pourraient faire valoir 

les mêmes raisons. 

La votation sur la question de savoir si TAutriche doit être rangée dans la deuxième 

classe donne les résultats suivants : 

8 voix pour ; 

i i voix contre; 

i i abstentions. 

La demande de TAutriche n'est pas admise. 

La Délégation autrichienne dit qu'elle regrette sincèrement la décision de la Com

mission. 

La proposition de la Norvège tendant à porter de i o à i i centimes la taxe ter

minale des Etats figurant dans ia deuxième classe est également repoussée par t o voix 

contre 8 , et i 2 abstentions. 
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On passe à la votation pour ce qui concerne la dernière liste comprenant 2 1 Pays 

avec les taxes respectives de 9 et 7 centimes. 

Le résultat est le suivant : 

2 6 voix pour ; 

2 voix contre; 

et 2 abstentions. 

En ce qui concerne les maxima applicables dans la correspondance du régime 

extra-européen, M. le Délégué de la France rappelle les propositions de la Sous-

Commission (Art. XXIV) : 

a) 20 centimes, taxe terminale, et i5 centimes, taxe de transit, pour TAllemagne, TEs
pagne, la France, la Grande-Bretagne et l'Italie; 

b) i5 centimes, taxe terminale, et 10 centimes, taxe de transit, pour tous les autres 
Etats, non compris la Turquie et TU. R. S. S. 

M. le Délégué de la France ajoute que le bloc des 17 Etats désire porter la taxe de 

transit de 1 o à 12 centimes. Il propose à la Commission d'accepter cet amendement. 

M. le Délégué de TAfrique du Sud, estimant que le travail est essentiellement le 

même, ne trouve pas justifiable le grand écart qui existe entre les taxes européennes 

et les taxes applicables au régime extra-européen. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer qu'il en a toujours été ainsi, et le seul fait que 

90 0/0 des télégrammes dans le régime extra-européen sont rédigés en langage con

venu, lui paraît être une justification suffisante. 

Après un échange de vues entre les Délégations de France, d'Italie, de TAfrique du 

Sud et les Représentants des Compagnies Western Union et Radio-France, la Com

mission accepte, par 27 voix contre 2 et 1 abstention, la proposition de la Sous-Com

mission formulée au littera a) ci-dessus. 

Le littera 6) est de même adopté, avec modification de 10 en 12 centimes, par 

2 5 voix contre 3 et 2 abstentions. 

La séance est suspendue à 1 3 heures et reprise à 14 h. 3o. 

M. LE PRÉSIDENT annonce qu'il reste à prendre une décision sur les taxes à attribuer 

à TU. R. S. S. et à la Turquie. 

La Sous-Commission a proposé pour TU. R. S. S. (Art. XXIII, 1 , 6 ) : 35 cen

times, taxe terminale, et 3o centimes, taxe de transit. 

La proposition est adoptée. 

Pour la Turquie, on propose (Art. XXIII, 1, c) : 3o centimes, taxe terminale, et 

2k centimes, taxe de transit. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître qu'il a reçu de la Délégation de la Turquie une pro-
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position visant Tinsertion, entre les paragraphes 3 et 4 , d'un nouveau paragraphe 3 bis 

ainsi libellé : 

3 bis. Dans les relations radioélectriques entre Pays limitrophes, des taxes spéciales des
tinées à rémunérer le service des stations radioélectriques, peuvent être prélevées sur les 
taxes terminales ou de transit des Offices intéressés. 

M. le Délégué de la Turquie expose les motifs qui l'ont amené à présenter sa pro

position , laquelle n'a qu'un sens facultatif. 

Cette proposition est appuyée parles Délégations de TAutriche et de la Chine; cette 

dernière demande que le texte soit modifié comme suit : 

taxes terminales ou de transit, d'un commun accord entre les Administrations 
intéressées. 

La proposition, mise aux voix, est repoussée. 

Le littera c du paragraphe ier de TArticle XXIII fixant à 3o et à 24 centimes les 

taxes de la Turquie est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT met en discussion le paragraphe i a de TArticle XXIV accordant la 

liberté de taxes dans le régime extra-européen pour TU. R. S. S. et la Turquie. 

Ce paragraphe est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT déclare que les taxes maxima prévues pour les correspondances 

des régimes européen et extra-européen étant maintenant fixées, la Commission va 

procéder à Texamen du texte proposé par la Sous-Commission pour le paragraphe 2 

de TArticle XXIIL 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne fait la déclaration suivante : 

La Délégation de Grande-Bretagne a fait la déclaration de ce matin après une sérieuse 
délibération; elle a fait cette déclaration au nom de son Gouvernement. Pour cette raison, il 
est nécessaire de consulter l'Autorité en cause. En ce moment, la Délégation de Grande-
Bretagne a peu de raisons pour approcher cette Autorité dans le but de retirer la déclara
tion. La Commission a augmenté les taxes de transit à un niveau où il est du devoir de 
notre Gouvernement d'offrir au public les avantages de la science moderne pour éviter les 
désavantages de la taxe augmentée. C'est une question qui concerne le public de Grande-
Brejtagne et aussi le public d'autres Pays. 

Le droit de ce public paraît avoir été oublié ce matin et aussi la vie économique entre 
notre Pays et les autres Pays et également la vie économique du Monde. 

Si vous ajournez la considération de ce paragraphe jusqu'à lundi, ce sera une occasion de 
discuter la possibilité d'améliorer les taxes en certains cas. 

La Commission décide de renvoyer à lundi la discussion du paragraphe 2. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture des nouveaux paragraphes 3 et 4 qui» en raison de 

leur connexité avec le paragraphe 2 , seront discutés en même temps que celui-ci. 

Le paragraphe 5 est adopté avec le texte ci-après proposé par la Sous-Commission : 
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5. Toutefois, si Texpéditeur, profitant de la faculté qui lui est attribuée par TArticle XLI, 

a indiqué la voie à suivre, il doit payer la taxe correspondant à cette voie. 

M. LE PRÉSIDENT lit le paragraphe 6. 

6. Les taxes indiquées dans le présent Article peuvent être mises en application à partir 

du premier janvier mil neuf cent vingt-six . 

Les Délégations de la Tchécoslovaquie et de TItalie demandent que la date d'appli

cation soit reportée au i e r mars 1 9 2 6 ; 

AI. le Représentant des Compagnies Eastern et associées voudrait qu'elle soit recu

lée au ie r juillet. 

Al. le Délégué de la Grande-Bretagne propose la date du i e r avril 1926 . 

Finalement, après avoir entendu la Délégation des Pays-Bas, qui pense que la dispo

sition proposée devrait être obligatoire, alors que les Délégués de TAllemagne et de 

TItalie insistent pour qu'elle soit seulement facultative, la Commission décide de ren

voyer la discussion à lundi. 

ART. XXIV. 

Le paragraphe i e r a déjà été adopté. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du paragraphe 2 : 

2. Dans le régime extra-européen, chaque Administration désigne à ses propres bureaux 

les voies dont les taxes sont applicables aux télégrammes déposés par les expéditeurs sans 

aucune indication dévoie. Lorsque la voie désignée par TAdministration n'est pas la moins 

coûteuse, TOffice de départ a Tobligation de faire mentionner Tindication de cette voie dans 

le préambule des télégrammes, quand c'est nécessaire pour assurer l'acheminement régulier 

de ces télégrammes. 

Pour les télégrammes avec indication de voie, on applique les dispositions de l'Ar

ticle XXIII, § 5. 

Adopté. 

Au sujet du paragraphe 3 , M. LE PRÉSIDENT pense qu'il y a ambiguïté. 

Ml. le Délégué du Congo belge expose ce qui suit : 

Le texte de TArticle XXIV, § 3 , tel qu'il nous est proposé par la Sous-Commision 

des Tarifs avait ému les Délégations des Pays d'outre-mer et des colonies parce qu'il les 

prive cle la faculté qu'ont toujours eue les Administrations du régime extra-européen de 

modifier leurs taxes terminales et de transit tout aussi bien dans le sens dune augmentation 

que dans le sens d'une diminution. 

Les déclarations faites au cours de la séance de ce matin par les honorables Délégués de 

la France et de TItalie nous ont heureusement rassurés parce qu'elles démontient que 

Tintention de la Sous-Commission des Tarifs n'a pas été de supprimer la liberté des Pays du 

régime extra-européen de modifier leurs tarifs. 
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Il faut cependant retenir de la déclaration de l'honorable Délégué de la France l'idée 

d arriver, dans une prochaine Conférence, à imposer l'unification des taxes tout aussi bien 

aux Pays du régime extra-européen qu'aux Pays d'Europe. 

Je pense, Messieurs, que les raisons qui ont incité les Conférences antérieures à établir un 

régime différentiel pour les Pays hors d'Europe n'ont pas cessé d'exister. 

Ainsi que Ta exposé tout à Theure notre distingué Collègue de TAfrique du Sud, les con

ditions de construction, d'entretien et d'exploitation des lignes dans les Pays du régime 

extra-européen sont tout à fait différentes de celles des Pays d'Europe. 

D'autre part, elles se modifient fréquemment et varient toujours considérablement d'un 

Pays à un autre. Si dans le régime européen même, on a reconnu la nécessité d'établir cer

taines exceptions, je pense que dans le régime extra-européen, très peu d'Administrations 

pourraient s'accommoder d'un tarif uniforme et que presque toutes devraient demander et 

pourraient justifier des taxes spéciales. 

Mon opinion est donc que d'ici à très longtemps, on ne pourra envisager une unification 

des taxes télégraphiques des Pays d'outre-mer et notamment des colonies. 

Au surplus, je ne crois pas nie tromper en déclarant qu'aucune Administration clu régime 

extra-européen n'a Tintention d'adopter des taxes exagérées. 

Nous savons tous que, comme Ta exposé tout à l'heure Thonorable Délégué de la Com

pagnie Western Union, un tarif exagéré n'a jamais rempli les caisses de TAdministration, 

mais qu'au contraire il entraîne généralement une diminution des recettes par la raréfaction 

du trafic. 

Je vous serais obligé, Monsieur le Président, de bien vouloir faire insérer ce qui précède 

dans le procès-verbal de la présente séance. 

Et pour en revenir au texte de TArticle XXIV, § 3, la Délégation du Congo belge propose, 

pour éviter toute ambiguïté et toute fausse interprétation, de l'amender comme suit : 

Au lieu de : 

Dans le régime européen, toutes les Administrations ont le droit de réduire leurs taxes 

terminales et de transit, etc. 

Lire : 

Dans le trafic soumis au régime extra-européen, les Administrations appartenant au 

régime européen ont le droit de réduire leurs taxes terminales et de transit, etc. 

(Le reste sans changement.) 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que la Délégation chinoise propose le nouveau 

texte suivant : 

Dans le régime extra-européen, toutes les Administrations européennes ont le droit de 

diminuer et toutes les Administrations extra-européennes ont le droit de modifier leurs taxes 

terminales et de transit pour tout ou partie de leurs relations, à condition que les taxes 

ainsi fixées soient applicables à toutes les voies à suivre. 

Une discussion à laquelle prennent part les Délégués de TItalie, de TEgypte, de la 

France , de TAllemagne, du Japon, de la Grande-Bretagne, de Alozambique, de la 

Perse , du Congo belge et des Pays-Bas s'engage au sujet de ce texte. 

M. le Représentant des Compagnies Eastern et associées déclare ce qui suit : 

Le texte proposé du j)aiagraj)he 3 de T Vrticle XX1\ ne fait pas mention du principe de 
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la non-concurrence de taxes entre les voies existantes ni de Touverture au public, à taxes 
égales, d'autant de voies que possible. 

Ces dispositions qui sont contenues dans le paragraphe 1 de TArticle XXVI du Règlement 
de Lisbonne font partie du Règlement télégraphique international depuis la Conlérence de 
Vienne, en 1868, et elles ont répondu à tous les besoins depuis cette date. 

En outre, il est nécessaire de faire remarquer que ce principe de l'égalité des taxes a été 
reconnu par les Administrations européennes à la réunion de Paris, en juillet 1920, où il 
fut convenu que, dans le régime européen, afin d'obtenir plus de flexibilité dans le service, 
les tarifs radioélectriques devaient être les mêmes que ceux en vigueur par les voies télégra
phiques ordinaires. 

Il paraît donc nécessaire de rétablir ces dispositions dans le nouveau Règlement et de les 
rendre applicables dans le* deux régimes. 

MM. les Représentants de la Grande Compagnie des Télégraphes du Nord et de la . 

Compagnie Indo-European se rallient aux déclarations de la Compagnie Eastern. 

La Délégation japonaise demande que Ton mette aux voix la proposition de la 

Chine. 

Cette proposition est adoptée par ia Commission avec le nouveau texte ci-après : 

3. Dans le régime extra-européen, toutes les Administrations européennes ont le droit de 
modifier dans les limites du maximum autorisé et toutes les Administrations extra-euro
péennes ont le droit de modifier leurs taxes terminales et de transit pour tout ou partie de 
leurs relations à condition que les taxes terminales adoptées soient applicables à toutes les 
voies à suivre entre deux mêmes Pays. 

L'examen du paragraphe 4 est renvoyé à la prochaine séance. 

L'Article XXV est adopté avec la rédaction suivante : 

ART. XXV. 

1. Toute taxe nouvelle, toutes modifications d'ensemble ou de détail concernant les 
tarifs ne seront exécutoires que vingt jours après leur notification par le Bureau international 
de TUnion télégraphique, jour de dépôt non compris. 

La Commission accepte la suppression de TArticle XXVI actuel, proposée parla 

Sous-Commission. 

ARTICLE XXVII. 

Le paragraphe i ne subit aucune modification. 

Le paragraphe 2 est admis avec la nouvelle rédaction ci-après de la deuxième 

phrase. 

Elles doivent être réglées de telle manière que Técart entre la taxe à percevoir pour un 
télégramme de quinze mots et la taxe exactement calculée d'après les tableaux, au moyen 
des équivalents du franc fixés en conformité des dispositions du paragraphe 3 ci-après, ne 
dépasse pas le quinzième de cette dernière taxe, c'est-à-dire la taxe réglementaire d'un mot. 

Les paragraphes 3 et 4 sont admis avec la rédaction ci-après : 

3. A Teffet d'assurer l'uniformité de taxe prescrite par la Convention, les Pays de TUnion 
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fixent, pour la perception de leurs taxes, un équivalent dans leur monnaie respective, se 
rapprochant aussi près que possible de la valeur du franc. 

4. Chaque Pays notifie directement au Bureau international l'équivalent qu'il a choisi. 
Le Bureau international dresse un tableau des équivalents et le transmet à tous les Offices 
de TUnion. 

Au sujet du texte proposé pour le paragraphe 5, M. le Délégué de la Turquie 

estime que ce texte est sans utilité et en demande la suppression. 

La Délégation italienne n'est pas de cet avis, car il est nécessaire que les Admi

nistrations connaissent les équivalents adoptés par les autres Pays. 

M. le Délégué des Pays-Bas partage cette opinion. 

La Commission adopte le paragraphe 5 ainsi conçu : 

5. L'équivalent du franc peut subir, dans chaque Pays, des modifications correspondant 
à la hausse ou à la baisse de la valeur de la monnaie de ce Pays. L'Administration qui modi
fie son équivalent fixe le jour à partir duquel elle percevra les taxes d'après son nouvel 
équivalent, elle en donne avis au Bureau international, qui en informe tous les Offices de 
TUnion. 

ART. XXVIII. 

Cet Article est supprimé. 

M. LE PRÉSIDENT annonce qu'en conformité des décisions qui viennent d'être 

prises, les propositions ci-après sont retirées ou deviennent sans objet : 

346 , 347, 348 , 3^9, 35o , 3 5 i , 352 , 3 5 3 , 354 , 3 5 5 , 356 , 357, 358 , 35g , 

36o, 3 6 1 , 3 6 2 , 3 6 3 , 3 6 4 , 3 6 5 , 3 6 6 , 3 6 7 , 3 6 8 , 3 6 9 , 370 , 371 , 3 7 2 , 3 7 3 , 3 7 4 . 

M. le Délégué de la France demande que Texamen de la proposition n° 375 soit 

renvoyé à la prochaine séance. 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne fait la même demande pour la proposition 

n 0 3 7 8 . 

M. LE PRÉSIDENT reprend l'énumération des propositions retirées : 

376, 377, 3 7 9 , 38o , 3 8 i , 382 , 383 , 384 , 385 , 386 , 387, 388 , 3 8 9 , 3 9 i , 

392 , 3 g 3 , 3g4 , 3g5 , 3g6 , 397, 3g8 , 3gg, 4oo , 4 o i , 4o2 , 4 o 3 , 4o4 , 4 o 5 , 

4o6 , 407, 4o8 , 4og , 410 , 4 i 1, 4 i 2 et 4 i 3 ; la proposition n° 390, de la Com

pagnie Western Union, sera examinée en même temps que la proposition n° 378. 

M. LE PRÉSIDENT ouvre la discussion sur le Chapitre 9 « Perception des taxes ». 

ART. XXIX. 

Sur la demande de M. le Délégué de TAllemagne, la proposition n° 4 i 4 est ren

voyée à la Commission de Règlement. 

La proposition n° 4 i 5 , de la Grande-Bretagne» est renvoyée à la Commission de 

Rédaction. 

Au sujet de la proposition n° 4 i 6 , M. le Délégué de TItalie fait remarquer qu'il 
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s'agit seulement d'une disposition facultative. Cette proposition, appuyée par la Délé

gation de TU. R. S. S., est adoptée. 

La proposition n° 4i 7 (Grèce), n'étant pas appuyée, tombe. 

Proposition n° 4 i 8 (Grèce/. M. le Délégué de TItalie signale que les expéditeurs 

peuvent être astreints à verser des arrhes dans le cas où il y a perception sur le 

destinataire; il demande qu'on modifie dans ce sens le texte du paragraphe 6 de 

manière à ce cjue TOffice d'origine soit armé vis-à-vis des expéditeurs de passage. 

Après échange de vues entre diverses Délégations, la proposition n° 4 i 8 est ren

voyée, pour mise au point, àla Commission de Rédaction. 

ART. XXX. 

Les propositions nos 419 et 420 sont renvoyées à la Commission de Rédaction. 

Proposition n° 421 (Allemagne). La Délégation de TAllemagne expose les motifs 

qui font amenée à limiter les cas de remboursement d'office; toutefois, elle accep

terait cle fixer à deux francs au lieu de trois francs, la limite à partir de laquelle il 

serait procédé au remboursement. 

AL le Délégué de la Grande-Bretagne présente quelques observations en ce qui 

concerne le remboursement de la valeur des timbres utilisés pour l'affranchissement 

des télégrammes. 

La Délégation britannique considérant, en effet, que l'habitude prise par le public 

d'acheter une grande quantité de timbres à la fois, et de les fixer sur les minutes 

avant de les présenter aux guichets, aide le service télégraphique, exprime Tavis qu'il 

ne devrait v avoir aucune différence dans les conditions de payement entre ces cas et 

ceux où la surcharge provient d'une erreur de Tagent taxateur. Elle suggère donc cjue 

le texte soit amendé comme suit : 

Les taxes perçues en plus par erreur, ainsi que la valeur des timbres servant à l'affran
chissement des télégrammes sont remboursées d'office à l'ayant droit. Toutefois, le rembour
sement d'un montant qui ne dépasse pas 3 francs aura lieu à discrétion si Texpéditeur ne Ta 
pas réclamé. 

M. le Délégué de l'Allemagne ne voit pas d'objection à ce que les deux propositions 

soient réunies. 

La proposition n° 421 , modifiée dans le sens indiqué par la Grande-Bretagne, est 

adoptée. 

La proposition n° 422 est devenue sans objet. 

Les propositions nos 423 et 424 sont retirées. 

M. LE PRÉSIDENT constate que les déclarations présentées par certaines Délégations 

au sujet des taxes sont devenues sans objet. Il se déclare heureux de voir que TAssem

blée ait eu tant de patience avec la Sous-Commission et la Présidence et espère que 

les travaux de la Commission des Tarifs pourront être terminés lundi prochain. 

La séance est levée à 1 6 heures 3o. 

Les Rapporteurs : 

BAUR. MORILLON. 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA TROISIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE. 

10 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 9 heures 3 5 , sous la Présidence de M. DELETÊTE, Pré

sident. 

Sont présents : 

Tous les Membres de la Conférence et les Représentants des Compagnies, cjui 

assistaient à la deuxième séance, à Texception de : 

MM. P. S. O'HEIGEARTAIGH, Secrétaire de TAdministration des Postes et des Télé

graphes de TEtat libre d'Irlande ; 

CAMPUS, Directeur adjoint du Département des Travaux publics et des Chemins cle 

fer du Territoire de la Sarre ; 

Milan GEORGEVITCH, Directeur de l'Exploitation télégraphique et téléphonique au 

Ministère des P . T . T . du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes; Miloch ROVAT-

CHEVITCH, Directeur de la Section de contrôle de TAdministration du Royaume des 

Serbes, Croates et Slovènes; 

Le Lieutenant R. T. WILLIAMS, Ingénieur en chef p. i. de TAdministration des 

Postes et des Télégraphes du Soudan anglo-égyptien ; 

R. FURRER, Directeur Général des Postes et des Télégraphes suisses; 

Assistaient également à la séance : 

MM. Stanley J. GODDARD, COODE, CARTOUX et L. C. SMYTH, Représentants de la 

Western Union Telegraph Co. 

M. LE PRÉSIDENT fait part à TAssemblée de la distribution du procès-verbal de la 

deuxième séance. 

Sur sa proposition, ce procès-verbal est déclaré lu et adopté, sous réserve des 

corrections et des modifications qui seraient signalées au Secrétariat avant la clôture 

de la séance. 
Conférence télégraphique. 21 
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M. LE PRÉSIDENT annonce que M. le Président de la République recevra avec 

plaisir MM. les Délégués et Représentants vendredi prochain 16 octobre, à i 7 heures. 

[Vifs applaudissements.) 

Appelé d'urgence au Alinistère,M. DELETÊTE passe la Présidence à M. BROIN, Vice-

Président de la Conférence. 

M. LE PRÉSIDENT donne communication des correspondances suivantes, reçues 

depuis la séance précédente : 

1 ° Lettre par laquelle la Compagnie AU America Cables désigne comme Repré

sentant à la Conférence M. Basil H. S. RUSSELL. 

20 Télégramme de AL le Baron LEHMANN, Envoyé extraordinaire et Ministre plé

nipotentiaire de la République de Libéria, désignant pour le remplacer à la Confé

rence M. le Baron Othon deBoGAERDE. 

3° Lettre par laquelle M. GEORGEVITCH, Directeur des Télégraphes et des Téléphones 

du Gouvernement des Serbes, Croates et Slovènes, fait connaître que, rappelé par 

son Ministre, il ne pourra plus, à son grand regret, prendre part aux travaux de la 

Conférence. Le Gouvernement des Serbes, Croates et Slovènes sera représenté par 

M. Miloch KOVATCHEVITCH et M. Dimitrie ZLATANOVITCH. 

4° Lettre de M. le Alinistre des Affaires étrangères de France, transmissive d'une 

demande de l'Ambassade britannique, tendant à Tadmission, en qualité d'experts 

auprès de M. STUBRS, Délégué de l'Australie, de M. MASON ALLARD, des Services de 

T, S. F. australiens, et de M. FISR de la « Amalgamated Wireless C° ». 

M. LE PRÉSIDENT est certain d'être l'interprète de la Conférence en souhaitant la 

bienvenue aux nouveaux Membres et Experts. 

5° Lettre de M. Furrer, Chef delà Délégation suisse, dont M. le Secrétaire Géné

ral donne lecture, et conçue dans les termes suivants : 

Paris, 21 septembre 1925. 

MESSIEURS, 

Dans le but de simplifier et d'accélérer les travaux de la Conférence, la Délégation suisse, 
pour suivre Texemple donné par d'autres Délégations, a retiré une partie de ses propositions, 
parmi lesquelles une proposition n° 1 1 43 visant Taugmentation à 200.000 francs-or du cré
dit annuel alloué au Bureau international. 

Cette proposition n'avait en vue que la simple mise en harmonie des dispositions du 
paragraphe ier de TArticle LXXXII avec Tétat de choses résultant de la Note circulaire que le 
Gouvernement suisse a adressée, j)ar voie diplomatique, en date du 2 4 mai 1921, aux diffé
rents Membres de TUnion télégraphique. 

La Délégation suisse est d'avis que cette modification purement rédactionnelle, est inti
mement liée à Texamen sur la gestion du Bureau international et qu'elle rentre, de ce fait, 
dans les attributions du petit Comité chargé de cette tâche. 

Le Chef de la Délégation suisse : 

FURRER. 

Au Secrétariat Général de la Conférence télégraphique internationale, Palais de la Sorbonne, Paris. 
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M. LE PRÉSIDENT propose de renvoyer cette communicat ion, pour examen, à la 

Commission qu'il est d'usage de nommer à chaque Conférence, en vue d'examiner la 

gestion du Bureau international, conformément aux dispositions du paragraphe i 4 

de TArticle LXXXIV du Règlement de Lisbonne. 

L'Assemblée se rallie à cette manière de voir. 

M. LE PRÉSIDENT est d'avis de procéder dès maintenant à la formation de cette 

Commission, et il propose qu'elle soit composée d'un Délégué de chacune des Admi

nistrations suivantes : Allemagne, Chine, France , Grande-Bretagne, Grèce, Italie, 

Luxembourg, Madagascar, Perse et Portugal. 

Aucune objection n étant présentée, cette proposition est adoptée. 

M. LE PRÉSIDENT invite M. le Secrétaire Général à donner lecture de la motion sui

vante, relative à la situation du personnel du Bureau international, qui vient d'être 

déposée sur le Bureau par M. le Chef de la Délégation du Portugal : 

Au cours des dix-sept années pendant lesquelles TAdministration portugaise a fonctionné 

comme Administration gérante de TUnion télégraphique, elle a pu se rendre compte, de 

très près, des excellents services que rend le Bureau international; vous avez, du reste, ici 

même, Messieurs, la possibilité de le constater. 

Depuis ces dernières années surtout, avec Textension toujours plus grande prise par TUnion 

télégraphique, et les nouvelles tâches qui vont incomber au Bureau international, le travail 

de celui-ci dtvient de plus en plus considérable ; il nous paraît donc que la situation du per

sonnel de notre Bureau central devrait être mise en harmonie avec l'effort que nous lui 

demandons et avec la position qu'il occupe au sein de notre Union. 

Or, d'après les derniers Rapports de gestion, nous voyons que son statut, dont il est 

question depuis six ans, n'a pas encore été réglé. 

Au moment où la gérance de TUnion télégraphique va passer à TAdministration française, 

la Délégation portugaise croit devoir signaler, pour les motifs exposés ci-dessus, cet état de 

choses à la Conférence, et la prier de vouloir bien décider que le statut du personnel du 

Bureau international devrait être établi de manière à assurer à celui-ci des traitements, pen

sions et indemnités correspondant d'une part à la cherté de la vie actuelle, et, d'autre part, 

à la situation toute spéciale qu'occupe IP Bureau international. 

La Délégation portugaise ose espérer que la Conférence voudra bien prendre acte, dans le 

sens le plus favorable, de la présente proposition. 

M. LE PRÉSIDENT suggère de renvoyer cette motion à la Commission de vérification 

qui vient d'être n o m m é e , en priant cette dernière de vouloir bien présenter à la Con

férence un rapport qui sera examiné lors d'une prochaine séance plénière. 

Il en est ainsi décidé. 

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à M. le Directeur du Bureau international, qui 

désire présenter quelques remarques au sujet de Tinterprétation à donner aux dispo

sitions du paragraphe i i de TArticle LXXXIV du Règlement de Lisbonne. 

Conférence télégraphique. 11 4 
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M. LE DIRECTEUR s'exprime ainsi : 

INTERPRÉTATION 

DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE LXXXIV, S 11, DU RÈGLEMENT. 

Le paragraphe i i de cet Article dispose : 

« Le Bureau international prépare les travaux des Conférences télégraphiques. Il pourvoit 

aux copies et impressions nécessaires, à la rédaction et à la distribution des amendements, 

j)rocès-verbaux et autres renseignements. » 

Le Directeur du Bureau international serait très obligé à la Conférence de vouloir bien 

faire connaître si elle estime que les fiais d'impression et autres, aux Conférences mêmes, 

dohent être rangés dans la catégorie de ceux qui incombent au Bureau, sous le nom de : 

« impressions nécessaires ». 

Il peut être utile, pour la discussion, de rappeler qu'il y a plus de cinquante ans, une 

décision dans le sens affirmatif avait déjà été prise à la Conférence de Rome, en 1872. 

Les Documents de cette Conférence portent, en effet, page 554 , ce qui suit : 

«Conformément aux propositions de M. Vinchent, elle (la Conférence de Rome) décide 

également que les frais d'impression nécessités par les Conférences seront désormais à la 

charge du Bui eau international et elle demande que cette mesure reçoive immédiatement son 

exécution, en ce qui concerne la Conférence de Rome. ̂  

M. le Directeur du Bureau international pr ie , en conséquence, TAssemblée de 

vouloir bien émettre un avis à cet égard, afin que le Bureau international sache s'il 

doit p rendre à sa charge les frais de la Conférence. 

La Délégation italienne estime que Tavis de la Conférence ne peut être qu'affir

matif, et elle propose de compléter TArticle LXXXV par un paragraphe ainsi 

conçu : 

Les frais afférents aux travaux des Conférences sont à la charge de TUnion télégraphique. 

Les Délégations de TAllemagne, de l 'U.R. S. S. , cle la Belgique, de la Turquie et 

de la Chine appuient cette proposit ion, cjui est adoptée à l 'unanimité. 

La Conférence aborde ensuite Texamen du nouveau texte du Règlement télégra

phique international, résultant des travaux effectués jusqu'ici par la Commission du 

Règlement et par la Commission des Tarifs. La rédaction des divers Articles ayant été 

revue et mise au point par la Commission de Rédaction, M. LE PRÉSIDENT invite 

M. ROOSEN, Président de cette Commission, à prendre place au Bureau. 

M. le Secrétaire Général est prié de donner lecture des textes examinés jusqu'à ce 

jour, au sujet desquels MM. les Rapporteurs des Commissions intéressées donneront , 

le cas échéant, à la Conférence tous les renseignements qui pourraient être néces

saires. 
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M. le Secrétaire Général donne lecture du texte suivant : 

RÈGLEMENT DE SERVICE INTERNATIONAL 

ANNEXÉ 

À LA CONVENTION TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONALE DE SAINT-PÉTERSBOURG. 

REVISION DE PARIS (1925). 

1. — RESEAU INTERNATIONAL. 

AR TICLE PREMIER. 

Les bureaux entre lesquels Téchange des télégrammesjest continu outrés actif sont, autant 
que possible, reliés par des voies de communication directes présentant les garanties méca
niques, électriques et techniques suffisantes. 

Sur la demande de la Délégation allemande, cet Article est adopté sous réserve 

des modifications cjui pourraient y être apportées par la création proposée d'un 

Comité technique permanent. 

ART. IL 

1. Les voies de communication internationales sont établies en nombre suffisant pour 
satisfaire à tous les besoins du service de transmission entre les bureaux reliés directement. 

2. L'exploitation de ces voies de communication fera Tobjet d'un accord entre les Admi
nistrations intéressées. 

Adopté. 

3. En cas de dérangement, les fils internationaux peuvent être détournés de leur affecta
tion spéciale, mais ils doivent être ramenés à cette affectation dès que le dérangement a 
cessé. 

Chacune des Administrations intéressées s'engage à remplacer, dans la mesure du possible 
et dans le plus bref délai, la section défectueuse qui se trouve sur son territoire. 

Les sections nationales des fils internationaux non employées peuvent être utilisées par les 
Administrations, à la condition de les rendre à leur affectation normale dès que la demande 
en est faite. 

Adopté. 

4. Les transmissions par les fils internationaux ne sont effectuées, en règle générale, que 
par les bureaux tête de !igne. Les Administrations prennent, chacune en ce qui la concerne, 
des dispositions pour que, sur chaque fil international important, un ou plusieurs bureaux 
du parcours puissent se substituer au bureau désigné comme point extrême, lorsque le tra
vail direct entre les deux bureaux tête de ligne devient impossible. 

Adopté. 
Conférence télégraphique. 11 B 
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ART. lU. 

1. Les Administrations concourent, dans les limites de leur action respective, à la sauve
garde des voies de communication internationales (fils, câbles, bureaux, stations de T. S. F.); 
elles combinent, pour chacune de ces voies, les dispositions qui permettent d'en tirer le 
meilleur parti. 

1 bis. En cas de dérangement des voies de communication internationales, les bureaux 
intéressés se communiquent les résultats de leurs recherches en vue de déterminer la nature 
du dérangement et de faire disparaître celui-ci dans le moindre délai. 

1 ter. Les bureaux tête de ligne des fils internationaux à grand trafic mesurent Tétat élec
trique (isolement, résistance, etc.) de ces fils chaque fois qu'ils le jugent utile. Us s'entendent 
sur le jour et Theure de ces mesures, se communiquent les résultats de celles-ci et font pro
céder le plus promptement possible à f élimination des défauts constatés. 

Adopté. 

2. — DURÉE DU SERVICE. OUVERTURE DES RUREAUX. 

ART. IV. 

1. Entre bureaux correspondants importants, le service est, autant que possible, perma
nent le jour et la nuit, sans interruption. 

2. Chaque Administration fixe les heures pendant lesquelles les bureaux* doivent rester 
ouverts au public. 

3. (Supprimé.) 

Adopté. 

4. Les bureaux dont le service n'est point permanent ne peuvent prendre clôture avant 
d'avoir transmis tous leurs télégrammes internationaux à un bureau dont le service est plus 
prolongé. 

5. Entre deux bureaux d'Etats différents communiquant directement, la clôture est 
demandée par celui qui se ferme à celui qui demeure ouvert et donnée par ce dernier. 
Lorsque les deux bureaux en relation se ferment au même moment, la clôture est demandée 
par celui qui appartient à l'Etat dont la capitale a la position la plus orientale et donnée par 
Tautre bureau. 

Adopté. 

6. Dans les bureaux à service permanent, les séances journalières vont de minuit à mi
nuit, sauf autre arrangement établi par les Administrations intéressées. 

La Délégation italienne propose, afin de préciser ce texte, que ce paragraphe soit 

complété par Tindication suivante : 

Minuit étant Theure de l'Etat dont la capitale a la position la plus orientale. 

La Délégation belge, de qui émane la nouveUe rédaction, déclare avoir eu pour 

but de mettre à Taise les diverses Administrations, et qu'elle avait en vue le minuit 

local. Elle estime que cette indication suffit. 
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La Délégation italienne pense que, dans ce cas, la disposition n'intéresse pas le 

service international, et elle propose, en conséquence, de la supprimer. 

Les Délégations de TAllemagne. de la France et de TU. R. S. S. appuient la propo

sition belge. 

L'amendement de la Délégation italienne, mis aux voix, est rejeté, et le texte 

proposé par la Commission est adopté. 

7. La même heure est adoptée par tous les bureaux d'un même Pays. L'heure légale 
adoptée par une Administration est notifiée aux autres Administrations par Tintermédiaire 
du Bureau international. 

Adopté. 

ART. V. 

Les notations suivantes sont adoptées ^our indiquer la nature du service étales heures 
d'ouverture des bureaux : 

N Bureau à service permanent (de jour et de nuit); 

- Bureau à service de jour prolongé ; 

C Bureau à service de jour complet; 

F Station de chemin de fer ouverte à la correspondance des particuliers ; 

P Bureau appartenant^ unTparticulier; 

R Station radiotélégraphique sur terre ferme ou à bord d'un navire ancré à1 demeure; 

S Bureau sémaphorique ; 

T Bureau téléphonique ouvert à la correspondance télégraphique privée|; 

K Bureau qui admet au départ les télégrammes de toute catégorie et qui n accepte à 
Tarrivée que ceux à remettre o télégraphe restant » ou à distribuer dans l'enceinte 
d'une gare; 

VK Bureau qui admet au départ les télégrammes de toute catégorie ou [seulement ceux 
des voyageurs ou du personnel résidant dans la gare et qui n'accepte aucun télé
gramme à Tarrivée ; 

E Bureau ouvert seulement pendant le séjour du Chef de l'Etat ou de la Cour; 

B Bureau ouvert seulement pendant la saison des bains ; 

H Bureau ouvert seulement pendant la saison d'hiver; 

* Bureau fermé. 

Les notations qui précèdent peuvent se combiner entre elles. 

Les notations B et H sont complétées, autant que possible, par Tindication des dates d'ou
verture et de fermeture des bureaux temporaires dont il s'agit. 

Adopté. 
Conférence télégraphique. 21c 
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12. TELEGRAMMES SPECIAUX. 

ART. XLVII bis. 

Dispositions générales. 

1. Les dispositions qui font Tobjet des autres Chapitres du Règlement s'appliquent intégra

lement aux télégrammes spéciaux, sous réserve des modifications qui sont prévues dans le 

j:>résent Chapitre. 

Adopté. 

2. Dans Tapplication des \rticles du présent Chapitre, on j>eut combiner les facilités 

données au public pour les télégrammes urgents, les réponses payées, les télégrammes avec 

collationnement, les accusés de réception, les télégrammes à faire suivre, les télégrammes 

multiples et les télégrammes à remettre au delà des lignes. 

Adojjté. 

a. Télégrammes privés urgents. 

ART. XLVIII. 

1. L'expéditeur d'un télégramme privé peut obtenir la priorité de transmission et de 

remise à destination en inscrivant Tindication de service taxée « Urgent » ou = D = avant 

Tadresse et en payant le triple de la taxe d'un télégramme ordinaire de même longueur pour 

le même parcours. 

Adopté. 

2. Les télégrammes privés urgents ont la j^riorité sur les autres télégrammes privés et leur 

priorité entre eux est réglée dans les conditions prévues par le paragraphe 2 de TAr

ticle XXXIII. 

3. Les dispositions des paragraphes précédents ne sont pas obligatoires pour les Admi

nistrations qui déclarent ne pas pouvoir les appliquer soit à une partie, soit à la totalité des 

télégrammes qui empruntent leurs lignes. 

4. Les Administrations qui n'accej^tent les télégrammes urgents qu'en transit doivent les 

admettre soit sur les fils où la transmission est directe à travers leurs territoires, soit dans leurs 

bureaux de réexpédition, entre les télégrammes de même provenance et de même destination. 

La taxe de transit qui leur revient est triplée comme pour les autres parties du trajet. 

La transmission de télégrammes urgents sur des j3arcours partiels est admise, si les Admi

nistrations intéressées se sont spécialement entendues à cet égard. L'expéditeur qui veut faire 

usage de cette faculté inscrit avant Tadresse Tindication de service taxée = P U = et, pour le 

parcours sur lequel le télégramme doit être transmis comme urgent, paie la taxe triple. 

Adopté. 

b. Télégrammes avec réponse payée. 

ART. XLIX. 

1. L'expéditeur d'un télégramme peut affranchir la réponse qu'il demande à son corres

pondant en écrivant avant Tadresse Tindication de service taxée « Réponse payée » ou = R P = , 
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complétée par la mention du montant payé en francs et centimes pour la réponse : « Réponse 

payée x. . . » ou = R P x = (exempleRP 3,4o). 

Au lieu de destination, le bureau d'arrivée remet au destinataire un bon d'une valeur égale 

à celle indiquée dans le télégramme-demande. Ce bon donne la faculté d'expédier, dans la 

limite de sa valeur, un télégramme à une destination quelconque, à partir d'un bureau quel

conque de TAdministration dont relève le bureau qui a émis le bon ou dans le cas d'un radio

télégramme adressé à une station mobile, à partir de la station qui a émis le bon. 

Sur la demande de la Délégation belge, la Conférence décide de remplacer les mots 

« exemple R P 3 ,4o » par « exemple R P 3 , o o , R P 3 , o 5 , R P 3 ,4o ». 

2. Lorsque la taxe d'un télégramme affranchi par un bon excède le montant de la valeur 

de ce bon, l'excédent de la taxe doit être payé par Texpéditeur qui utilise le bon. Dans le cas 

contraire, la différence entre la valeur du bon et le montant de la taxe réellement due est 

remboursée à Texpéditeur du télégramme primitif lorsque la demande en est faite dans le 

délai de six mois à partir de la date d'émission du bon et que cette différence est au moins 

égale à 2 francs. 

Ce remboursement est effectué pour le compte de TOffice de destination du télégramme 

primitif, à moins qu'un procédé simplifié ne puisse être appliqué en vertu de TArticle LXXIII. 

Adopté. 

3. Le bon ne peut être utilisé pour l'affranchissement d'un télégramme que pendant le 

délai de six mois qui suit la date de son émission. 

Adopté. 

4. Lorsque le destinataire a refusé le bon ou n'en a pas fait usage pour une cause quel

conque, le montant de ce bon est remboursé à Texpéditeur du télégramme si la demande en 

est faite soit par cet expéditeur soit par le destinataire, pendant la période de validité 

du bon. 

5. Lorsque le bon n'a pu être délivré au destinataire, par suite de l'impossibilité de 

trouver celui-ci, le montant en est remboursé à Texpéditeur s'il en fait la demande avant 

Texpiration du délai de validité. Dans ce cas, le bureau de destination annule le bon, et le 

télégramme, annoté à cet effet, est conservé pendant le délai prescrit. 

Adopté. 

c. Télégrammes avec collationnement. 

ARI . LI 

Le collationnement a pour but de renforcer les garanties d'exactitude de la transmission. 

11 consiste dans la répétition intégrale du télégramme (y compris le préambule ï et dans la 

comparaison de cette répétition avec le préambule et la teneur dudit télégramme. 

Adopté. 

1. L'expéditeur d'un télégramme a la faculté d'en demander le collationnement. \ cet 

effet, il paye une surtaxe égale à la moitié de L taxe d'un télégramme ordinaire de même 

longueur pour la même destination et par la même voie et il écrit avant Tadresse Tindication 

de service taxée « Collationnement » ou = T C = . 
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2. Les télégrammes d'Etat et les télégrammes de service rédigés en langage secret sont 
collationnés d'office et gratuitement (Art. XV, § 6). 

Adopté. 

3. Le collationnement est donné par le bureau récepteur ou pa^ le bureau transmet
teur, suivant le système de transmission employé (voir Art. XXXVIII, § i). 

Le collationnement ne compte pas dans l'alternat des transmissions (Art. XXXIV, § 3 ). 

Adopté. 

d. Télégrammes avec accusé de réception. 

ART. LU. 

1. L'expéditeur d'un télégramme peut demander que Tindication de la date et de Theure 
auxquelles son télégramme aura été remis à son correspondant lui soit notifiée, par télégraphe 
ou par poste, aussitôt après la remise. 

Lorsque le télégramme est acheminé sur sa destination définitive par la voie postale, déposé 
jjoste restante ou remis aux soins d'un intermédiaire quelconque, la notification susvisée 
indique la date et Theure de cet acheminement, dépôt ou remise. 

S'il s'agit d'un télégramme à destination d'une station mobile, ia notification susvisée est 
expédiée par la station terrestre ou.le sémaphore et indique la date et Theure de transmission 
du télégramme à la station mobile. 

Adopté. 

2. Si Texpéditeur demande que la notification lui soit faite par télégraphe, il doit acquitter 
à cet effet une taxe égale à celle d'un télégramme ordinaire de cinq mots pour la même desti
nation et par la même voie. Il inscrit alors avant Tadresse Tindication de service taxée « Accusé 
de réception » ou = PC = . 

Si Texpéditeur demande que cette notification lui soit faite par la poste, il paie une taxe 
de 4o centimes et inscrit avant Tadresse Tindication de service taxée « Accusé de réception 
postal » ou = PCP = . 

Adopté. 

3. Dans les relations où les télégrammes urgents sont admis, la priorité de transmission 
et de remise à destination peut être demandée pour Taccusé de réception télégraphique. A cet 
effet, Texpéditeur acquitte la taxe d'un télégramme urgent de cinq mots pour la même desti
nation, par la même voie; il inscrit avant Tadresse Tindication de service taxée « Accusé de 
réception urgent » ou = PCD = . 

Adopté. 

ART. LUI. 

1. L'accusé de réception doit être émis sans délai ; Taccusé de réception télégraphique est 
annoncé par les indices CR, CRS ou CRD suivant qu'il s'agit d'un accusé de réception à un 
télégramme ordinaire ou à un télégramme d'Etat ou d'un accusé de réception urgent. 

Le préambule ne comporte pas l'indication du numéro de dépôt, du nombre de mots et de 
Theure de dépôt. L'accusé de réception est transmis dans la forme suivante : 

CR Paris Berne = A69 vingt-deux Brown (numéro, date en toutes lettres du télégramme 
primitif, nom du destinataire de ce télégramme) remis vingt-cinq 10,25 m (date en toutes 
lettres, heure et minutes). 
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Lorsque le télégramme a été confié à la poste ou aux soins d'un intermédiaire quelconque, 

en dehors des personnes se trouvant au domicile ordinaire du destinataire, Taccusé de récep

tion en fait mention ; exemple : 

«Remis poste, ou hôtel, ou gare, etc., vingt-cinq 10,2 5 m». 

Lorsqu'il s'agit d'un télégramme maritime, la station côtière, sémaphorique ou radiotélé
graphique, émet Taccusé de réception et utilise la mention «transmis navire vingt-cinq 
i o , 2 5 m ». 

La Délégation belge fait remarquer qu'elle vient de distribuer une proposition 

tendant à compléter la liste des indications de service, proposition qui a été admise 

par la Commission du Règlement. Dans cette liste figure l'abréviation CRF concernant 

Taccusé de réception à un télégramme d'Etat sans priorité. Elle demande, en consé

quence, qu'il en soit tenu compte dans le paragraphe ci-dessus. 

Sur la proposition de M. LE PRÉSIDENT, ce paragraphe est renvoyé à la Commission 

de Rédaction. 

2. L accusé de réception télégraphique prend rang pour la transmission parmi les télé
grammes privés. Toutefois', les accusés de réception se rapportant à des télégrammes d'Etat 
et les accusés de réception urgents sont acheminés dans les conditions de priorité fixées pour 
ces catégories de télégrammes. 

3. Lorsqu'un télégramme avec accusé de réception n'a pu être remis, un avis de service 
de non remise est envoyé au bureau d'origine, comme s'il s'agissait d'un télégramme ordi
naire, et Taccusé de réception n'est pas établi. 

Si, ultérieurement, pendant le délai de conservation du télégramme (4s jours, Art. XLVII, 
§ 1 1 ) le télégramme peut être délivré au destinataire, l'accusé de réception est immédiate
ment établi et mis en transmission. 

A Texpiration du délai susvisé, si le télégramme n'a pas été remis, la taxe de Taccusé de 
réception télégraphique peut être remboursée à Texpéditeur sur sa demande. 

La taxe de Taccusé de réception postal n'est jamais remboursée. 

Adopté. 

4. L'accusé de réception postal contient les mêmes renseignements que Taccusé de iécep-
tion télégraphique. Il est envoyé par le bureau d'arrivée du télégramme à relui d'origine sous 
pli affranchi portant la suscription u Accusé de réception ». 

5. L'accusé de réception, télégraphique ou postal, dès qu'il est parvenu au bureau d'ori
gine du télégramme, est porté à la connaissance de Texpéditeur de ce télégramme. 

Ce bureau, lorsqu'il s'agit d'un accusé de réception concernant un télégramme qui a été 
réexpédié, recouvre, le cas échéant, sur l'expéditeur la différence entre la taxe perçue primi
tivement pour Taccusé de réception et la taxe due en raison du parcours réeUement effectué 
par celui-ci. 

Lorsque cette dernière taxe est inférieure d'au moins deux francs à ceiïe qui a été perçue, 
la différence est remboursée à Texpéditeur sur sa demande. 

Adopté. 
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La Délégation des Pays-Bas demande que la Conférence revienne sur le para

graphe i de TArticle LUI. Il parait , en effet, s'être glissé une erreur dans ce para

graphe , en ce sens que , dans le dernier alinéa, le mot radiotélégraphique est de t rop. 

Il suffirait de d i re , comme il a été convenu dans la Commission de Rédaction : 

Lorsqu'il s'agit d'un télégramme maritime, la station côtière ou sémaphorique émet l'ac

cusé de réception et utilise la mention « transmis navire vingt-cinq 10,2 5 m ». 

Après échange d'explications entre les Délégations de TItalie, des Pays-Bas, de la 

Belgique et de la France , le texte ainsi modifié est adopté. 

e. Télégrammes à faire suivre sur l'ordre de l'expéditeur. 

ART. LIV. 

1. Tout expéditeur peut demander, en inscrivant avant Tadresse Tindication de service 

taxée « Faire suivre » ou = FS = que le bureau d'arrivée fasse suivre son télégramme. 

2. L'expéditeur d'un télégramme à faire suivre qui demande un accusé de réception télé

graphique doit être prévenu que, si le télégramme est réexpédié en dehors des limites du 

Pays de destination, il devra, le cas échéant, verser la somme nécessaire pour compléter le 

prix de Taccusé de réception d'après le parcours réel que celui-ci aura effectué, indépendam

ment des taxes de réexpédition qui n'auraient pas été recouvrées à Tarrivée. 

Lorsqu'un télégramme à faire suivre comportant Tune des mentions = R P x = ou = PC = 

doit être réexpédié en dehors des limites du Pays de destination, le bureau réexpéditeur 

applique les dispositions de l'Article LV, paragraphe 5. 

Adopté. 

3 . Lorsqu'un télégramme porte Tindication de service taxée = F S = sans autre mention, 

le bureau de destination inscrit, le cas échéant, la nouvelle adresse qui lui est indiquée au 

domicile du destinataire dans les conditions prévues au paragraphe 6 et fait suivre le télé

gramme sur la nouvelle destination. On opère de même jusqu'à ce que le télégramme soit 

remis ou qu'aucune nouvelle adresse ne soit fournie. 

Adopté. 

4. Lorsque la remise ne peut être effectuée et qu'aucune nouvelle adresse n'est indiquée, 

le dernier bureau d'arrivée envoie Tavis de service de non remise prévu par TArticle XLVII, 

§ 3. Cet avis doit faire connaître le montant des frais de réexpédition qui n'ont pu être 

recouvrés sur le destinataire. Il affecte la forme suivante : «436 vingt-neuf Paris Julien 

(numéro, date en toutes lettres, nom du bureau d'origine primitif, nom du destinataire) 

réexpédié à. . . (nouvelle adresse), inconnu, refusé, etc. (motif de la non remise), percevoir 

(montant de la taxe non recouvrée) ». 

Cet avis est adressé au bureau qui a fait la dernière réexpédition afin qu'il puisse éven

tuellement opérer les rectifications nécessaires. Si la transmission est correcte, ce bureau 

transmet Tavis de service au bureau d'origine qui recouvre le montant des taxes de réexpédi

tion sur Texpéditeur du télégramme et lui communique Tavis de non remise. 

D'autre part, le dernier bureau d'arrivée conserve le télégramme en dépôt, confor

mément aux dispositions du paragraphe 1 1 de TArticle XLVII. 

Adopté. 
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5. Si l'indication de service taxée = FS = est accompagnée d adresses successives, le télé

gramme est transmis à chacune des destinations indiquées, jusqu'à la dernière, s'il y a lieu, 

et le dernier bureau se conforme, le cas échéant, aux dispositions du paragraphe précédent. 

Adopté. 

6. Le lieu d'origine, la date et Theure de dépôt à indiquer dans le préambule des télé

grammes réexpédiés sont le lieu d'origine, la date et Theure de dépôt primitifs; le lieu de 

destination est celui auquel le télégramme doit être d'abord expédié. 

Dans Tadresse, les indications de remise à domicile s'appliquant aux acheminements déjà 

effectués sont supprimées et Ton maintient seilement, à la suite de Tindication - = F S = , le 

nom de chacune des destinations par lesquelles le télégramme a déjà transité. 

Par exemple, Tadresse d'un télégramme libellée au départ : 

= FS = Haggis chez Dekeysers Londres = Hôtel Tarbet Tarbet = 

North British Hôtel Edimbourg, 

serait rédigée à partir de Tarbet, lieu de la seconde réexpédition, sous la forme : 

= FS = de Londres, Tarbet = Haggis North British Hôtel Edimbourg. 

A chaque réexpédition, le nombre de mots est compté à nouveau et le préambule modifié 

en conséquence. 

Adopté. 

7. La taxe à percevoir au départ pour les télégrammes à faire suivre est simplement la 

taxe afférente au premier parcours, Tadresse complète entrant dans le nombre des mots. La 

taxe complémentaire est perçue sur le destinataire. Elle est calculée en tenant compte du 

nombre de mots transmis lors de chaque réexpédition. 

Lorsque le destinataire refuse le payement des frais de réexpédition, le télégramme est 

néanmoins remis. Un avis de service signale au bureau d'origine le refus de payement et fait 

connaître le montant des frais à recouvrer sur Texpéditeur. 

Adopté. 

8. A partir du premier bureau indiqué dans Tadresse, les taxes à percevoir sur le desti

nataire pour les parcours ultérieurs doivent, à chaque réexpédition, être ajoutées. Leur total 

est indiqué d'office dans le préambule. 

9. Cette indication est formulée comme il suit : « Percevoir. . . ». Si les réexpéditions ont 

lieu dans les limites de l'Etat auquel appartient le bureau d'arrivée, la taxe complémentaire 

à percevoir sur le destinataire est calculée, pour chaque réexpédition, suivant le tarif inté

rieur de cet Etat. Si les réexpéditions ont lieu hors de ces limites, la taxe complémentaire est 

calculée en considérant comme autant de télégrammes séparés chaque réexpédition inter

nationale. Le tarif pour chaque réexpédition est le tarif applicable aux correspondances 

échangées entre l'Etat qui réexpédie et celui auquel le télégramme est réexpédié. 

Adopté. 

f. Télégrammes à réexpédier sur l'ordre du destinataire. 

ART. LV. 

L Toute personne peut demander, en fournissant les justifications nécessaires, que les 

télégrammes parvenant à son adresse à un bureau télégraphique lui soient réexpédiés télé-
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graphiquement à une nouvelle adresse qu'elle indique. Dans ce cas, il est jjrocédé confor

mément aux dispositions de TArticle précédent, mais au lieu d'inscrire avant Tadresse 

Tindication = F S = , on inscrit Tindication de service taxée «Réexpédié de. . . » (nom du 

ou des bureaux réexpéditeurs). 

2. Les demandes de réexpédition doivent se faire par écrit, par avis de service taxé ou 

par la voie postale (Art. XVII, § 8). Elles sont formulées soit par le destinataire lui-même, 

soit en son nom par Tune des personnes mentionnées à TArticle XLVII, § ier, comme JDOU-

vant recevoir les télégrammes aux lieu et j)lace du destinataire. Celui qui formule une sem

blable demande s'engage à acquitter les taxes qui ne pourraient être recouvrées par le bureau 

de distribution. 

Adopté. 

3. Chaque administration se réserve la faculté de réexpédier télégraphiquement, d'après 

les indications données au domicile du destinataire, les télégrammes pour lesquels aucune 

indication spéciale n'aura d'ailleurs été fournie. 

Si au domicile du destinataire d'un télégramme ne portant pas Tindication = FS = , on 

indique la nouvelle adresse sans donner Tordre de réexpédier par la voie télégraphique, les 

Administrations sont tenues de faire suivre par la voie postale une copie de ce télégramme 

à moins qu'elles n'aient été invitées à le conserver en instance ou qu'elles n'effectuent d'office 

la réexpédition télégraphique. 

La réexpédition par la poste se fait d'après les prescriptions de TArticle LIX. Les télé

grammes dont on fait suivre une copie par la poste doivent faire Tobjet d'un avis de non 

remise ordinaire (Art. XLVII). La mention « réexpédié poste » est, dans ce cas, ajoutée à Tavis 

télégraphique de non remise. 

Adopté. 

4. Lorsqu'un télégramme réexpédié télégraphiquement ne peut être remis, le dernier 

bureau d'arrivée envoie Tavis de non remise prévu par le paragraphe 3 de TArticle XLVII. 

Cet avis affecte la forme suivante : 

« 435 vingtneuf Paris Julien (numéro, date en toutes lettres, nom du bureau d'origine 

primitif, nom du destinataire) réexpédié à... (nouvelle adresse), inconnu, refusé, etc. (motif 

de la non remise), percevoir... (montant de la taxe non recouvrée) ». 

Cet avis est adressé d'abord au bureau qui a fait la dernière réexpédition, puis au précé

dent, et ainsi de suite successivement à chaque bureau réexpéditeur, afin que chacun de ces 

bureaux puisse éventuellement opérer les rectifications nécessaires et ajouter l'adresse sous 

laquelle il a reçu le télégramme. 

Le cas échéant, les bureaux intéressés devront percevoir les taxes non recouvrées sur les 

personnes qui ont donné Tordre de réexpédier et qui sont respectivement responsables. 

L'avis est enfin transmis au bureau d'origine pour être communiqué à l'expéditeur, auquel 

il n'est pas réclame de frais de réexpédition. 

Adopté. 

Lorsqu'un bureau de destination doit réexpédier télégraphiquement un télégramme avec 

réponse payée, il maintient avant Tadresse Tindication = R P x - = telle qu'il Ta reçue et il 

annule le bon, s'il en a créé un. 
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La taxe payée pour la réponse est portée, par TAdministration réexpéditrice, au crédit de 

TAdministration à laquelle le télégramme est réexpédié. 

Lorsqu'un bureau de destination doit réexpédier par poste un télégramme avec réponse 

payée, il annexe le bon au télégramme. 

Dans le régime européen, Taccusé de réception d'un télégramme réexpédié sur une nouvelle 

destination est rédigé par le dernier bureau destinataire sous la forme suivante : 

« CR Etretat Zermatt = 52 4 onze Regel Londres réexpédié Zermatt remis douze 8.4o m ». 

Dans le cas d'un accusé de réception visant un télégramme réexpédié en dehors des limites 

du régime européen, le montant de la taxe payée d'avance est appliqué à un accusé de récep

tion donnant avis de la réexpédition du télégramme. 

Adopté. 

6. Dans les cas prévus aux j^aragraphes i et 2 du présent Article, la personne qui fait suivre 

un télégramme a la faculté d'acquitter elle-même la taxe de réexj)édition, pourvu qu'il s'agisse 

de diriger le télégramme sur une seule localité, sans indication de retransmissions éventuelles à 

d'autres localités. 

Adopté. 

7. Lorsqu'il s'agit de réexpédier le télégramme sur une destination déterminée sans indica

tion de retransmissions éventuelles à d'autres localités, la personne qui donne Tordre de faire 

suivre ce télégramme peut même demander que la réexpédition soit faite d'urgence, mais elle 

est tenue alors d'acquitter elle-même la triple taxe. Le bureau qui défère à cette demande 

ajoute dans Tadresse du télégramme à faire suivre Tindication de service taxée = D = . 

D'autre part, les télégrammes urgents peuvent être, sur demande du destinataire ou de 

son représentant, réexpédiés comme télégrammes ordinaires après radiation de Tindica

tion = D = . 

8. Dans le cas du paragraphe qui précède, et lorsqu'il est fait usage de la faculté men

tionnée dans le paragraphe 6 ci-dessus, Tindication «Percevoir... » formulée dans le para

graphe 9 de TArticle précédent est remplacée par Tindication « Taxe perçue ». 

La Délégation des Pays-Bas fait remarquer que le paragraphe 8 ne s'applique qu'au 

premier alinéa du paragraphe 7. 

Sur la proposition de M. LE PRÉSIDENT, TAssemblée décide de renvoyer le para

graphe 8 à la Commission de Rédaction, en vue de sa mise au point. 

g. Télégrammes multiples. 

ART. LVI. 

I. Tout télégramme peut être adressé soit à plusieurs destinataires dans une même localité 

ou dans des localités différentes, mais desservies par un même bureau télégraphique, soit à un 

même destinataire à plusieurs domiciles dans la même localité ou dans des localités diffé

rentes, mais desservies par un même bureau télégraphique. A cet effet, Texpéditeur inscrit 

avant Tadresse Tindication de service taxée : « x adresses » ou = T M x = . Le nom du bureau 

de destination ne figure qu'une fois, à la fin de Tadresse. 
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Dans les télégrammes adressés à plusieurs destinataires, les indications concernant le lieu 

de remise, telles que bourse, gare, marché, etc., doivent figurer après le nom de chaque desti

nataire. De même, dans les télégrammes adressés à un seul et même destinataire à plusieurs 

domiciles, le nom du destinataire doit figurer avant chaque indication de lieu de remise. 

Adopté. 

2. Les indications de service taxées d'un télégramme multiple doivent se rapporter à 

toutes les adresses du télégramme; elles doivent donc être écrites une seule fois et avant la 

première adresse. 

La Délégation italienne fait observer que la question de Tindication du montant 

de la réponse payée devant la première adresse seulement a dû faire Tobjet d'une 

proposition de la Compagnie Radio-Orient , qui ne figure pas dans le texte proposé. 

M. le Président de la Commission de Rédaction signale que le texte dont il 

s'agit n'est parvenu qu'après la séance de ladite Commission, Il donne lecture de ce 

texte, reproduit ci-après, cjui constituerait le deuxième alinéa du paragraphe 2. 

En ce qui concerne les télégrammes avec réponse payée, Tindication de service taxée 

comporte la valeur pour laquelle le bon revenant à chacun des destinataires sera établi. 

Ainsi pour un télégramme adressé à quatre destinataires et ayant donné lieu au titre des 

réponses payées à un versement de 3o francs par Texpéditeur, les indications de service 

taxées seront : « T M 4 = R P 7,5o ». La somme portée dans les comptes pour le même objet 

sera le produit de la somme mentionnée en indication taxée, multiplié par le nombre de 

destinataires. 

La Délégation belge fait remarquer que le cas d'un télégramme multiple avec ré

ponse payée, adressé à un seul destinataire à plusieurs adresses ne paraît pas avoir été 

prévu, et peut donner lieu à des difficultés. 

Après un échange de vues entre les Délégations de TAllemagne, de la Belgique, de 

la France , de TItalie, des Pays-Bas et de l ' U . R . S . S . , ainsi que les Beprésentants de 

de la Compagnie française des Câbles télégraphiques et de la Compagnie Radio-

Orient , M. LE PRÉSIDENT me t aux voix : 

i° Une motion de TU.R. S.S. tendant au maintien du texte actuel. 

Cette motion est rejetée. 

20 Un amendement de TItalie, visant le maintien, avant chaque adresse, de la 

ment ion afférente à la réponse payée. 

Adopté. 

Le texte est renvoyé à la Commission de Rédaction, pour sa modification, 

3. Le télégramme multiple est taxé comme un télégramme unique, toutes les adresses 

entrant dans le compte des mots. 

Il est en outre perçu pour les télégrammes multiples, en sus de la taxe par mot, un droit 
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de o fr. 5o pour Tétablissement de chaque copie ne comprenant pas plus de cinquante mots 

taxés. Le nombre de copies est égal au nombre des adresses moins une. 

Pour les copies comportant plus de cinquante mots taxés, le droit est de cinquante cen

times par cinquante mots ou fraction de cinquante mots. La taxe pour chaque copie est 

calculée séparément, en tenant compte du nombre de mots qu'elle doit contenir. 

Pour les télégrammes urgents, le droit de o fr. 5o par copie et par cinquante mots est 

porté à un franc. 

Adopté. 

k. Chaque exemplaire d'un télégramme multiple ne doit porter que Tadresse qui lui est 

propre, et Tindication de service =• T AI x = n'y doit pas figurer, à moins que Texpéditeur 

n'ait demandé le contraire. Cette demande doit être comprise dans le nombre des mots taxés 

et être formulée comme suit : = C T A = . 

Dans les copies , le nombre des mots figurant dans le préambule du télégramme est modi

fié en tenant compte du nombre des mots figurant sur chacune d'elles. 

Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT se fait l 'interprète de la Conférence pour remercier la Commis

sion de Rédaction, et tout spécialement son Président , M. ROOSEN, pour le soin cjui 

a été apporté à la rédaction du nouveau texte. [Vifs applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT signale qu'aux termes de l'Article i 6 du Règlement intérieur de 

la Conférence, il devra être procédé à une seconde lecture du nouveau texte app romé . 

Cette lecture sera faite aussitôt que les textes auront été examinés. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle que TUnion de l'Afrique du Sud a fait, sous le n° 17, 

une proposition tendant au numérotage des dispositions du Règlement dans Tordre 

consécutif, pour faciliter les citations. Il estime qu'il conviendrait de se prononcer sur 

cette question, afin de faciliter les travaux de la Commission de Rédaction. Il demande 

à M. Etienne de vouloir bien faire connaître à ce sujet les vues du Bureau inter

national. 

M. ETIENNE s'exprime dans les termes suivants : 

Vous avez tous pu vous rendre compte, au cours des discussions, du gros inconvénient 

que présente le numérotage en chiffres romains des Articles du Règlement. 

Vous avez, en outre, dû prendre connaissance, page 1 5 du Cahier, de la proposition n° 1 7, 

de TUnion de TAfrique du Sud, tendant à avoir un numérotage systématique des dispositions 

du Règlement. 

Le Bureau international interprète la proposition de TUnion de TAfrique du Sud en ce 

sens que les différents alinéas des paragraphes devraient porter un numéro d'ordre qui pour

rait être mis entre parenthèses, pour faciliter et simplifier les références. 

Étant donné que, pour être fait sans erreur, un nouveau numérotage du Règlement serait 

un travail très minutieux, peut-être la Conférence sera-t-elle d'accord d'en charger le Bureau 

international. (Assentiment général.) 

M. LE PRÉSIDENT constate l 'agrément de la Conférence tout ent ière, et p r ie , en 

conséquence, le Bureau international de vouloir bien se charger de ce travail. 

Conférence télégraphique. 22 
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Etant donné la fin prochaine des travaux de [la Conférence, M. LE PRÉSIDENT 

estime qu'il y aurait lieu de réunir aussitôt que possible la Commission chargée d'exa

miner la gestion du Bureau international. II propose, en conséquence, que cette 

Commission se réunisse le lundi 12 octobre, à i 5 heures. 

Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT remercie TAssemblée pour Tattention et la bienveillance qu'elle 

lui a témoignées, et lève la séance à 11 h. 20. 

Secrétaire Général : 

A. CRESCITZ. 

Les Secrétaires : 

A. VALLOTTON. 

E. RUSILLON. 

G. GALINIER. 

Vu, 

Le Président 

BROIN. 



339 

RAPPORT 

DE LA COMMISSION DES TARIFS. 

DIXIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE. 

12 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 10 heures 3o, sous la Présidence de M. LINDOW. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître qu'il reste à traiter les paragraphes 2, 3 , k et 6 

de TArticle XXIII et le paragraphe k de TArticle XXIV, dont la discussion a été ren

voyée sur la demande de la Délégation britannique. 

M. le Délégué de la Grande-Bretagne fait la déclaration ci-après : 

La Délégation de la Grande-Bretagne est toujours d'avis qu'une forte augmentation des 
taxes aurait été une catastrophe pour le service télégraphique international. Depuis la der
nière séance, elle à reçu de la part de plusieurs Délégations, qui partagent aussi cette 
manière de voir, Tassurance que leurs Administrations considéreront les nouvelles taxes 
comme des maxima. Elle a également obtenu de diverses Délégations la promesse que les 
tarifs actuels seraient maintenus dans la correspondance avec la Grande-Bretagne ou qu'alors 
des arrangements spéciaux seraient conclus pour restreindre Teffet des nouveUes taxes. 

La Délégation britannique avait formulé le vœu en Sous-Commission que les Adminis
trations puissent rester libres de fixer éventuellement des taxes inférieures pour la télégraphie 
sans fil dans le régime européen. La Sous-Commission n'a pas cru devoir tenir compte de 
ce vœu. 

Malgré cela et pour les raisons indiquées ci-dessus, la Délégation de la Grande-Bretagne 
n'insiste pas sur l'opposition qu'elle avait faite au sujet de la rédaction du paragraphe 2. 

Conférence télégraphique. 22 A 
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Elle prie les Délégations qui ont coopéré avec elle au sujet des arrangements spéciaux de 

recevoir ici Texpression de sa gratitude et espère que leur exemple sera suivi par les autres 

Délégations [Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT remercie la Délégation br i tanique, au nom de TAssemblée, pour 

cette décision conciliante. (Applaudissements.) 

Conformément au projet de la Sous-Commission, les paragraphes 2 , 3 et 4 de 

TArticle XXIII ont la teneur suivante : 

2. Pour le trafic échangé radioélectriquement entre des Pays du régime européen, la taxe 

radioélectrique visée à Talinéa c) du j^aragraphe 1 de TArticle XXII, ne peut être inférieure 

au montant des taxes télégraphiques qui seraient dues aux Administrations de transit pour le 

même trafic échangé par la voie télégraphique la moins coûteuse. 

Quand les relations ont lieu entre deux stations d'Etat, Tensemble des taxes de transit est 

jDartagé entre elles jDar moitié . 

Quand une ou plusieurs stations radiotélégraphiques intermédiaires situées sur la voie 

télégraj)hique la moins coûteuse interviennent, les taxes de transit sont partagées de la même 

manière pour chaque section. 

Quand les stations intermédiaires empruntées ne sont pas situées sur la voie télégraphique 

la moins coûteuse, la taxe à percevoir sur Texpéditeur, laquelle ne peut être inférieure à la 

taxe perçue par la voie télégraphique la moins coûteuse, est fixée et partagée d'accord entre 

les Offices intéressés, étant entendu que les taxes terminales restent égales à celles de la voie 

télégraphique la moins coûteuse. 

3. Dans le régime européen, tous les Etats ont la faculté de réduire leurs taxes terminales 

ou de transit. Toutefois, ces modifications devront avoir pour but et pour effet, non point 

de créer une concurrence de taxes entre les voies existantes, mais bien d'ouvrir au public, 

à taxes égales, autant de voies que possible et les taxes terminales des Offices d'origine et de 

destination doivent rester égales quelle que soit la voie suivie. 

Les tarifs résultant de ces modifications devront être notifiés au Bureau international en 

vue de leur inscription dans le Tableau A et son Annexe. 

4. La taxe à percevoir entre deux Pays du régime européen est toujours et par toutes 

les voies la taxe cle la voie existante qui, par Tapplication des taxes élémentaires et, le cas 

échéant, des taxes des parcours des cables ou des taxes radioélectriques, résultant de l'Annexe 

du Tableau A, a donné le chiffre le moins élevé, sauf le cas prévu au dernier alinéa du 

paragraphe 2. 

Au sujet du paragraphe 2, les Délégations de TItalie et des Pays-Bas proposent , 

pour éviter tout malentendu, de donner le chiffre 2 bis au dernier alinéa. Ce point 

de vue est admis par TAssemblée et la rédaction de ces deux paragraphes est adoptée 

sans changement. 

Dans le but de rendre la disposition plus claire, M. le Délégué de la France p r o 

pose de remplacer le texte du paragraphe 3 par le suivant : 

3. Dans le régime européen, tous les Etats ont la faculté de réduire leurs taxes termi

nales ou cle transit. Toutefois, ces modifications doivent avoir pour but et pour effet, non 

point de créer une concurrence de taxe entre les voies existantes, mais bien d'ouvrir au 
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public, à taxes égales, autant de voies que possible. Les combinaisons de taxes doivent être 

réglées de façon que la taxe terminale de départ soit toujours la même, quelle que soit la 

voie suivie, et qu'il en soit de même pour la taxe terminale d'arrivée 

Appuyée par les Délégations de TItalie et de TEspagne, cette nouvelle rédaction est 

approuvée ainsi que celle du paragraphe 4. 

En tenant compte du vœu exprimé de divers côtés quant à la date d'application, 

le paragraphe 6 de ce même Article XXIII est rédigé comme suit : 

6. Les taxes indiquées dans le présent Article seront mises en application à partir du 
ier avril 1 9 2 6 . 

M. le Délégué de la Tchécoslovaquie fait observer qu'à TArticle XXV le délai de 

20 jours a été fixé pour Tapplication des nouveaux tarifs. Ce délai suffit naturellement 

pour les simples modifications, mais il ne paraît pas suffisant pour permettre Tédition 

entièrement nouvelle du tarif, nécessitée par Tintroduction des taxes élevées. Il pro

pose, en conséquence, d'ajouter au paragraphe 6 un second alinéa ainsi conçu : 

Les Administrations qui ont Tintention de modifier leurs taxes à partir de cette date sont 
tenues, sans égard à la prescription de TArticle XXV du Règlement, d'annoncer leur décision 
au Bureau international au plus tard le ier février 1926. 

M. le Délégué de TItalie, sans combattre cette opinion, pense qu'il suffirait d'en 

faire la remarque au procès-verbal, sans cju'il soit nécessaire d'insérer une prescrip

tion dans le Règlement. 

L'Assemblée accepte la rédaction du j)aragraphe 6, complété dans le sens de la 

proposition tchécoslovaque. 

L'Assemblée adopte également la rédaction suivante du paragraphe 4 de TAr

ticle XXIV: 

4. Les taxes indiquées dans le présent Article peuvent être mises en application à }3artir 
du ier avril 1926. 

M. le Délégué du Japon fait une petite réserve au sujet de cette date cjui ne prévoit 

que Tapplication partielle du Règlement. Il en référera à son Gouvernement et com

muniquera sa réponse ultérieurement. 

(Par lettre du i3 octobre, la Délégation japonaise a informé M. le Président de la 

Conférence que son Administration, désireuse de ne pas retarder la marche harmo

nieuse de la Conférence et soucieuse, de prendre les mesures appropriées pour 

assurer l'exécution de la décision de la Conférence, Ta autorisée à retirer cette 

réserve.) 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer cju'il reste à liquider quelques propositions non 

en ore traitées. 
Conférence télégraphique. 22 B 
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C'est le cas de la proposition n° 588 (Hongrie), qui, appuyée par les Délégations 

d'Italie et de TU. R. S. S., est adoptée. 

La proposition n° 1029 tombe, faute d'appui. 

COMPTE DES MOTS. 

ARTICLE XVIII. 

Les propositions n0' 259, 260, 261, 26k, 266, 269, 271 et 272 sont retirées. 

Les propositions nos 262 et 267 sont renvoyées à la Commission de Rédaction. 

Les propositions nos 263 et 265 sont renvoyées au Comité d'études. 

Les propositions identiques nos 268 (France) et 270 (Suisse) sont adoptées. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union propose un amendement aux 

dispositions relatives à ces deux propositions, en ce sens qu'elles ne seraient valables 

que pour les télégrammes à taxe pleine. Il estime que cette faveur accordée au public 

ne se justifie pas pour les télégrammes différés. 

Ce point de vue est admis par les Délégations de la France, de la Suisse et de 

TU. R. S. S. 

Il est, par contre, combattu par les Délégations de TItalie et des Pays-Bas. 

L'amendement proposé est repoussé à Tappel nominal par 22 voix contre i 4 , et 

11 abstentions. 

Sur la proposition de M. le Délégué de la France, le Secrétariat Général est invité 

à prendre noie de toutes les propositions renvoyées au Comité d'études. 

ARTICLE XIX. 

La proposition n° 273 (Allemagne) est adoptée. 

La proposition n° 2 7 4 , appuyée par la Délégation hongroise et combattue par les 

Délégations d'Allemagne et de Grande-Bretagne, est repoussée à Tappel nominal par 

2 4 voix contre 20, et 3 abstentions. 

Les propositions nos 275, 276, 277, 280, 282, 285, 301 et 323 sont renvoyées à 

la Commission de Rédaction. 

he^propositions rfs 278, 279, 281, 283, 287, 289 à 292, 29U à 300, 303 à 307, 

309, 311, 312, 31k, 317, 318, 32k, 325 et 326 sont retirées. 

La proposition n° 28k (Pays-Bas), appuyée par la France et TAllemagne, est adoptée. 

Les propositions nos 286, 293, 302, 308, 315 et 316 sont renvoyées au Comité 

d'études. 

La proposition n° 288 (Suisse) a déjà été adoptée à la septième séance. 
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Les propositions n0' 310 (Allemagne) et 313 (Hongrie) sont adoptées. 

La proposition n° 319 (Hongrie) est retirée en faveur de la deuxième partie du 

paragraphe 10 de la proposition n° 320 (Italie), qui poursuit le même but. Cette 

partie est adoptée. Le reste de la proposition n° 320 est retiré. 

La proposition n° 321 tombe, faute d'appui. 

La proposition n° 322 est retirée, excepté les dispositions qui font l'objet du 

ier alinéa des motifs, lequel est renvoyé à la Commission de Rédaction. 

ARTICLE XX. 

Après un échange de vues entre les Délégations de TItalie, de la Belgique et de la 

France, toutes les propositions relatives à cet Article (nos 327 a 343) sont renvoyées 

à la Commission de Rédaction. 

M. LINDOW remercie M. BROIN, Président de la Sous-Commission, qui a su diriger 

les travaux de celle-ci d'une manière si admirable et qui a toujours réussi à accorder 

les nombreuses divergences de vues. Il remercie également pour leur travail assidu 

MM. les Rapporteurs de la Commission, MM. BAUR et MORILLON, MM. les Membres du 

Bureau international de TUnion, le Bureau de la Conférence, le Comité de réception 

pour les agréables récréations apportées au cours des travaux absorbants de la Confé

rence, ainsi que le personnel du bureau de poste qui s'est chargé de Téchange par 

poste, par télégraphe ou par téléphone, des pensées de tous les Délégués avec leur 

Patrie et leur famille. 

Il exprime enfin ses remerciements sincères à tous les Délégués pour la collabora

tion active et fertile comme aussi pour le bel esprit de concorde qui n'a cessé de 

régner dès le début des délibérations. (Applaudissements prolongés.) 

M. BROIN, de la Délégation française, se fait l'interprète de toutes les personnes 

auxquelles M. le Président vient d'adresser des remerciements. Il leur est à toutes bien 

agréable de penser que leurs efforts ont pu être appréciés comme vient de le faire 

M. LINDOW. H ajoute que si la Commission des Tarifs a pu mener ses travaux à si 

bonne fin, c'est grâce à la manière magistrale, sûre et ordonnée, avec laquelle 

M. LINDOW a présidé aux délibérations. Le travail effectué sous son habile direction 

portera certainement des fruits qui feront honneur à la Conférence de Paris. 

Les discussions à la Commission des Tarifs, et surtout à ia Sous-Commission, ont 

été parfois vives et passionnées. C'est que chacun avait conscience de l'importance des 

intérêts économiques et financiers dont il avait la charge. Mais l'Union télégraphicjue 

internationale sort de cette épreuve plus solide et plus vivante que jamais. Un pareil 

résultat est dû au débir de bonne entente et de conciliation qui anime également toutes 

les Délégations. Toutes doivent en être remerciées également. (Applaudissements, j 

Conférence télégraphique. 22c 
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M. LINDOW : Les bonnes paroles que vous m'adressez par la bouche éloquente de 

M. BROIN me remplissent de reconnaissance et de fierté. 

Trop ému pour y répondre comme il conviendrait, je vous assure que je les conser

verai au fond de mon cœur comme un cadeau des plus précieux. (Applaudissements 

prolongés.) 

La séance est levée à i 2 heures 15. 

Les Rapporteurs : 

BAUR. MORILLON. 
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RAPPORT 

DE LA COMMISSION DES TÉLÉPHONES. 

SEPTIEME SÉANCE. 

13 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 9 h. 4 5 , sous la Présidence de M. MILON. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle qu'à la dernière séance, le paragraphe 7 de la Section H 

(Conversations par abonnement) a été réservé, et donne lecture du texte commun ci-

après qui est proposé par les Délégations de : Allemagne, France, Grande-Bretagne, 

Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. pour la rédaction de ce paragraphe : 

7. Aucune compensation n'est donnée et aucun remboursement n'est effectué si, du fait 
des correspondants, une séance n'a pu avoir lieu ou n'a pas eu la durée prévue. La taxe affé
rente à cette séance est portée dans les comptes internationaux. 

Une conversation par abonnement qui, du fait du service téléphonique, n'a pu avoir lieu 
ou a été incomplète est, si possible, remplacée ou compensée, avant la fin de la période à 
taxe égale, par une conversation d'une durée équivalente à la période inutilisée. Si la séance 
n'a pu être remplacée ou si la compensation de temps n'a pu être donnée, la taxe corres
pondante n'est pas portée dans les comptes internationaux. L'Administration d'origine j)ro-
cède à remboursement sur demande du titulaire de l'abonnement. 

Le remboursement est fixé : dans le premier cas, au trentième du montant mensuel de 
Tabonnement; dans le second cas, à la partie du trentième de Tabonnement correspondant 
au temps perdu. 

Ce texte est adopté sans observation. 

L. ETABLISSEMENT ET RUPTURE DES COMMUNICATIONS. 

M. LE PRÉSIDENT déclare : Les Délégations de : Allemagne, France, Grande-

Bretagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. proposent un texte commun 

pour la rédaction de cette Section. 
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Les propositions formulées par : 

L'Allemagne, aux Sections E et M de ses propositions d'ensemble ; 

La France, sous les nos 966 , 960 , 966 , 966 , 968 , 972 , 976 et 979 du Cahier 

de Berne ; 

Les Pays-Bas, sous les nos 969 et 967 du Cahier de Berne; 

La Tchécoslovaquie, sous les nos 961 , 962 , 9 6 3 , 964 , 969 et 980 du Cahier de 

Berne ; 

L'U. R. S. S. sous le n° 970 du Cahier de Berne et à la Section M de ses propo

sitions d'ensemble, 

sont remplacées par le texte commun. 

Conformément à la proposition de ces Délégations, le paragraphe 1 est supprimé. 

M. LE PRÉSIDENT lit ensuite le paragraphe 2 ci-après (texte commun) : 

2. Les conversations soumises à une taxe sont échangées dans Tordre suivant : 

a) Conversations d'Etat urgentes, 

b) Conversations-éclairs, 

c) Conversations privées urgentes, 

d) Conversations d'Etat ordinaires, 

e) Conversations privées ordinaires. 

La parole est donnée à la Délégation hongroise, qui s'exprime comme suit : 

« Dans le paragraphe commun proposé, les conversations soumises aune taxe sont 

seules classées. Or, pour la pratique du service téléphonique, il est nécessaire que 

l'opératrice sache comment il faut ranger toutes les conversations, sans distinction, 

notamment les conversations de service (urgentes et ordinaires). 

Pour la même raison, il faut mentionner dans la classification toutes les autres 

correspondances téléphoniques créées par la Commission, c'est-à-dire les avis d'appel, 

les préavis, les avis d'annulation qui doivent tous être acheminés comme conversa

tions de service urgentes. Il convient de mentionner aussi les conversations par 

abonnement. 

Pour motiver cet avis, permettez-moi de rappeler cjue, selon les dispositions de la 

Section J, paragraphe 3, les avis d'appel et les préavis sont transmis aussi vite que 

possible; mais ces dispositions n'indiquent pas quelles sont les conversations en 

instance qui précèdent ces conversations dans tous les cas. 

C'est le cas aussi avec les conversations par abonnement. C'est que ces conversa

tions doivent être données à Theure fixée; mais les conversations d'Etat urgentes en 

instance les précèdent selon les dispositions de la Section H, paragraphe 6. 

Il est très dangereux de se fier à l'intelligence de Topératrice pour distinguer ces 

fines nuances. C'est pour cela qu'il faut prescrire dans le Règlement une complète 

classification de toutes les correspondances téléphoniques qui existent. 
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Pour cette raison, je propose : 

1 ° De biffer dans la proposition commune les mots « soumises à une taxe » ; 

20 De fixer Tordre des conversations comme suit : 

a) Conversations d'Etat urgentes, 

b ) Conversations-éclairs, 

c) Conversations par abonnement, 

d) Conversations de service urgentes, avis d'appel, préavis et avis d'annulation, 

e) Conversations privées urgentes, 

f) Conversations d'Etat ordinaires, 

g) Conversations privées ordinaires el conversations de service ordinaires. 

Aux heures de faible trafic, les conversations de service ordinaires prennent place 

dans la catégorie d) ». 

La Délégation française déclare que les Délégations qui ont élaboré le texte com

mun se sont mises d'accord sur ce texte pour les considérations suivantes : L'achemi

nement des conversations de service a été réglé à la Section E : les conversations de 

service sont établies aux heures de faible trafic et, dans les cas importants et urgents, 

dès qu'il est nécessaire. De même, le moment où une conversation par abonnement 

doit être établie est prévu à la Section H, § 6. Dans ces conditions, les Délégations 

ont pensé qu'il convenait de fixer, dans la présente Section, seulement Tordre d'éta

blissement des conversations fortuites soumises à la taxe. 

La Délégation hongroise persiste à considérer qu'il est nécessaire, au point de vue 

du service d'exploitation, de préciser Tordre d'établissement de toutes les catégories 

de correspondances téléphoniques, notamment des conversations de service; cjuant 

aux conversations par abonnement, on joourrait les ranger avant les conversations 

privées urgentes. 

La Délégation allemande signale que la conversation par abonnement est une com

munication à heure fixe. C'est un cas spécial. EUe est établie à Theure prévue au 

contrat, sauf si une demande de communication d'Etat urgente est en instance. 

D'autre part, Tavis d'appel n'est pas indépendant de la conversation. 

La Délégation belge estime qu'il serait utile d'indiquer à quel rang doivent se 

classer les conversations de service urgentes. Ces conversations ne sont pas toutes 

relatives à des dérangements, aux installations. Dans quels cas pourra-t-on faire 

passer une conversation de service avant une conversation d'Etat? Il est nécessaire de 

préciser afin que les opératrices n'éprouvent aucune hésitation dans la pratique du 

service. 

La Délégation lettone est aussi d'avis que le texte commun proposé présente une 

lacune, car il ne dit rien des conversations de service. 
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M. LE PRÉSIDENT donne lecture de la proposition hongroise — reproduite précé

demment — concernant Tordre d'établissement des diverses catégories de corres

pondances téléphoniques. 

La Délégation française rappelle qu'il est spécifié, à la Section J, § 3 , que aies 

avis d'appel et les préavis sont transmis aussi vite cjue possible de bureau à bureau », 

et elle pense qu'il n'est pas indispensable d'indiquer à nouveau leur ordre d'achemi

nement. 

La Délégation hongroise dit : Ce qui vient d'être rappelé est exact. Mais, d'autre 

part, il est indicjué, à la Section D, § 2, que «les communications d'Etat urgentes 

jouissent de la priorité sur toutes les autres communications ». Des hésitations seront 

donc susceptibles de se produire dans l'exécution du service. Il importe, eu consé

quence , de fixer de façon précise Tordre d'établissement des diverses catégories de 

communications. 

La Délégation belge appuie la proposition de ia Hongrie. 

Cette proposition, mise aux voix, nest pas retenue. 

La Délégation belge demande que les conversations de service urgentes soient 

classées au 3e rang, immédiatement après les conversations-éclairs. Elle persiste à 

croire qu'il est indispensable que les opératrices sachent exactement dans quel ordre 

les diverses communications doivent être écoulées. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix le texte commun sans Taddition proposée par la 

Belgique. Ce texte commun est adopté. 

§ 3. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du texte commun ci-après proposé pour la 

rédaction de ce paragrajohe : 

3. Les demandes de communication, le cas échéant avec avis d'aj)pel ou préavis, et les 
avis d'annulation n'émanant pas du bureau tête de ligne du circuit inteinational sont 
transmis, le plus rapidement possible, jusqu'au bureau tête de ligne, côté demandeur, du 
circuit international. Ce dernier bureau les classe avec ceux originaires du réseau qu'il 
dessert, en tenant compte de la catégorie à laquelle ils appartiennent et de leur ordre de 
réception. 

Le bureau tête de ligne (côté demandeur) du circuit international, transmet immédiate
ment au bureau étranger correspondant, les avis d'appel, les préavis et les avis d'annulation. 

Les bureaux tête de ligne s'entendent pour que les communications soient échangées dans 
Tordre réglementaire. 

Les demandes de communication comprenant les noms des bureaux d'origine et de des
tination, et la désignation du correspondant demandé, les avis d'apj^el, les préavis et les 
avis d'annulation doivent être collationnés j)ar les bureaux. 

La Délégation hongroise expose : D'ajjrès le 2e alinéa de ce paragraphe, les avis 

d'appel, les préavis et les avis d'annulation sont tiansmis immédiatement. D'autre 
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part , la Section D dispose, ainsi qu'elle Ta rappelé tout à Theure , que les conver

sations d'Etat urgentes bénéficient de la priorité sur toutes les autres communi

cations. Si des avis d 'appel, des préavis, des demandes de communications d'Etat 

urgentes sont en instance s imul tanément , quelles sont celles de ces correspondances 

cjui devront recevoir satisfaction en premier lieu ? 

La Délégation allemande fait remarquer que la transmission des avis d'appel et 

des préavis ne dure que quelques instants et que ces transmissions s'effectuent, sans 

gène pour le service, dans les intervalles entre les conversations proprement dites. 

La Délégation hongroise se rallie à cette manière de voir. 

Le texte commun du paragraphe 3 est alors adopté sans autre observation. 

§ 4. 

M. LE PRÉSIDENT lit le texte commun suivant : 

4. Les conversations de même catégorie sont établies en alternant. Toutefois, les bureaux 

têtes de ligne reliés entre eux par plusieurs circuits peuvent, d'un commun accord, spécia

liser certains de ces circuits pour Tétablissement de communications de transit ou pour l'écou

lement du trafic dans un sens unique. 

Les communications dont Téchange nécessite Temploi de deux circuits internationaux 

aboutissant à un même bureau de transit sont établies d'après Tordre d'inscription des de

mandes à ce bureau de transit. Les demandes de communications de transit sont transmises 

à ce bureau de transit suivant Tordre normal. 

La Délégation française déclare : Le texte actuel n'envisage que l'utilisation d'un 

seul circuit international. Eu égard au développement de la téléphonie à grande dis

tance, il a paru utile de prévoir Temploi de deux circuits, et de laisser aux Confé

rences ultérieures le soin de régler l'utilisation éventuelle d'un plus grand nombre de 

circuits. Mais un nouvel échange de vues semble nécessaire en ce qui concerne les 

dispositions des alinéas 2 et 3 . H y a l ieu, en conséquence, de renvoyer Texamen de 

ces deux alinéas à la prochaine séance. 

Il en est ainsi décidé. 

Le premier alinéa est ensuite adopté sans discussion. 

S 5. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du texte commun — reproduit ci-après — qui 

est proposé pour la rédaction de ce paragraphe : 

5. Une communication, au moins, doit être préparée avant la fin de la conversation en 

cours. 

La préparation consiste à effectuer toutes les opérations nécessaires pour que les deux 

correspondants (demandeur et demandé) communiquent entre eux sans occasionner aucune 

perte de temps. 

Lorsque la communication emprunte un seul circuit international, c'est le bureau tète de 

ligne — côlé demandeur — de ce circuit qui prend l'initiative delà faire préparer et établir. 
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Lorsque la communication nécessite Temploi de deux circuits internationaux aboutissant à 
un même bureau de transit, c'est ce dernier bureau qui prend cette initiative. 

Les conversations locales en cours sont rompues d'office au profit des communications 
internationales. 

Les conversations déjà préparées ne doivent pas être retardées au bénéfice de communi
cations de rang supérieur. 

L'écoulement du trafic sur les circuits internationaux doit être assuré dans les bureaux 
correspondants de telle manière qu'il ne puisse pas être retardé, notamment à raison du tra
vail que les opératrices ont à effectuer. 

La désignation, entre opératrices, de chaque communication s'effectue au moyen d'un 
numéro d'ordre attribué à cette communication. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que le 3 e alinéa est le complément des alinéas 2 

et 3 du paragraphe k- Cet alinéa est, en conséquence, réservé. 

Le 1er et le 2e alinéas sont adoptés sans discussion. 

La Délégation française considère que Tapplication de la disposition prévue au 

4e alinéa est subordonnée à Toutillage et qu'il conviendrait sans doute de rectifier 

cette stipulation de façon à la rendre moins impérative, en intercalant par exemple, 

après le mot « sont », les mots « autant que possible ». 

La Délégation belge appuie cette proposition. 

La Délégation allemande admet de rectifier la phrase mais en mettant « lorsque les 

conditions techniques le permettent ». 

La Délégation belge préfère la rectification de la France. Qui vérifiera en effet si 

les « conditions techniques » sont réalisées ? Les mots « autant que possible » paraissent 

mieux convenir. 

La Délégation italienne partage cette préférence. 

La Délégation néerlandaise pense que les modifications de la France et de TAlle

magne veulent exprimer la même idée. 

La Délégation française marque son accord à ce sujet. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix Taddition des mots « autant que possible ». Cette 

proposition n'est pas retenue. 

La Commission se prononce ensuite pour l'adjonction des mots « lorsque les 

conditions techniques le permettent ». 

Le texte du ke alinéa devient ainsi le suivant : 

Lorsque les conditions techniques le permettent, les conversations locales en cours sont 
rompues d'office au profit des communications internationales. 

La Délégation française croit devoir fournir les explications ci-après concernant 

les dispositions de l'avant-dernier alinéa : Les Délégations qui ont élaboré le texte 
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commun ont tenu à préciser que les opératrices desservant un même circuit doivent 

être placées dans des conditions de travail analogues afin qu'une opératrice ne fasse 

pas attendre sa correspondante. 

Les trois derniers alinéas du paragraphe 5 sont ensuite adoptés sans autre obser

vation. 

§ 6. 

M. LE PRÉSIDENT lit le texte commun ci-après proposé pour la rédaction de ce 

paragraphe : 

6. Les communications téléphoniques sont établies par la voie convenue. En cas de 
dérangement ou d'encombrement, elles peuvent, selon les arrangement pris à cet égard, 
être établies par une autre voie. 

La Délégation française pense qu'il sera désirable de désigner d'avance les voies 

de secours à utiliser et, le cas échéant, de fixer les taxes applicables par les diverses 

voies. 

La Délégation italienne considère qu'il n'est pas utile d'insérer une disposition a 

cet égard, car Temploi des voies détournées ne paraît pouvoir être envisagé que si les 

tarifs sont les même». 

La Délégation allemande fait la remarque suivante : Il existe actuellement des rela

tions téléphoniques directes entre la France et l'Italie. Si, en cas d'interruption de la 

voie normale, les communications doivent être acheminées par Tintermédiaire de la 

Suisse, le tarif ne pourra pas êlre le même, par cette voie détournée, car la Suisse 

ne recevrait pas de part de transit, ou, tout au moins, elle ne pourrait en recevoir 

que si les Administrations extrêmes la prélevaient sur leur propre part terminale. 

La Délégation italienne propose alors de compléter le paragraphe 6 par les mots 

« moyennant les taxes fixées par ces Arrangements ». 

Cette addition est admise après quelques remarques formulées par les Délégations 

de Lettonie, Pologne et Suisse. 

§ 7. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du texte commun ci-après : 

7. Il doit être répondu immédiatement aux appels sur les circuits internationaux. Si le 
bureau appelé ne donne pas de réponse, après un temps d'attente convenable, il est invité, 
par un autre circuit, ou, s'il n'en existe pas, par télégraphe, à reprendre le service sur le 
circuit en question. 

La Délégation italienne préfère le texte actuel, moins impératif, et propose de 

biffer la première phrase du texte commun. 

La Délégation polonaise partage cette manière de voir. 

La Délégation allemande fait remarquer que celte première phrase contient une 
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indication générale qu'il est nécessaire d'exprimer, et insiste pour qu'elle soit main

tenue. 

La Délégation belge pense qu'il serait utile de remplacer les mots « après un 

délai d'attente convenable » par les mots « après une attente d'une minute », comme il 

est indiqué dans le Règlement actuel. L'expression « délai d'attente convenable > est 

trop vague, et chaque Administration pourra l'interpréter à son gré. 

La Délégation polonaise estime que le texte actuel est plus simple puisqu'il fixe le 

délai d'attente à une minute. 

La Délégation lettone trouve que la disposition actuelle est trop sévère pour les 

Administrations et préfère accepter la proposition commune. 

La Délégation allemande demande cjue la Commission se prononce pour le tevte 

commun. 

Ce texte, mis aux voix, est adopté. 

§ 8 et 9. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du texte commun ci-après proposé pour la rédac

tion de ces deux paragraphes : 

8. Les bureaux tête de ligne vérifient si l'audition entre les correspondants est satisfai
sante; ils notent les heures de mise en communication et de fin de conversation, et, en outre, 
le cas échéant, la période durant laquelle l'audition a été insuffisante. 

Le signal de fin de conversation doit être donné par les correspondants. Chacun des 
bureaux extrêmes en fait part immédiatement à son bureau tête de ligne. Le bureau tête de 
ligne averti le premier fait rompre la communication. 

9. Une conversation privée est coupée d'office, dès cjue sa durée atteint 6 minutes, et 
qu'une autre demande est en instance. Les correspondants sont avisés. 

Le premier alinéa du paragraphe 8 est adopté sans discussion. 

La Délégation allemande pense qu'il convient de préciser que lorsqu'un abonné 

ne donne pas le signal de fin de conversation, il doit être tenu de payer la taxe affé

rente au temps pendant lequel le circuit est demeuré à sa disposition. Elle propose, 

pour permettre la préparation d'une nouvelle rédaction, d'ajourner jusqu'à la pro

chaine séance Texamen du deuxième alinéa du paragraphe 8 et celui du paragraphe 9. 

Cet ajournement est admis. 

§ 10 et 10 bis. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture de ces deux paragraphes (texte commun) : 

10. Les bureaux tête de ligne du circuit international tiennent des procès-verbaux: sur 
lesquels sont mentionnés les incidents de service. Ils prennent également note des éléments 
nécessaires à Tétablissement des comptes internationaux. 
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Les bureaux tête de ligne fixent d'un commun accord la durée de toute comersation dont 

la durée est supérieure à 3 minutes. Ils s'entendent sur la durée à porter en compte lorsque 

la conversation a été difficile. 

En cas de divergence entre les bureaux tête de ligne, Tavis du bureau tête de ligne — côté 

demandeur — prévaut. 
Les bureaux tête de ligne fixent journellement, par téléphone, aux heures de faible trafic, 

en groupant les conversations par zones, le nombre des minutes dont la taxe doit entrer dans 
les comptes internationaux. A cet égard, la durée des ccnversations-éclairs et urgentes est 
multipliée parle coefficient correspondant. 

lObis. Pour la préparation, Tétablissement et la rupture des communications, la langue 
française est utitisée entre Administrations de langues différentes, à moins d'accords parti
culiers entre elles pour Temploi d'autres langues. 

Après un échange de vues entre les Délégations d'Allemagne et cle France, le 

premier alinéa du paragraphe 1 o est modifié comme suit : 

10. Les bureaux tête de ligne du circuit international prennent note des éléments néces
saires à Tétablissement des comptes internationaux et des incidents de service. 

Les alinéas 2 et 3 sont adoptés sans changement. 

En ce qui concerne la comparaison journalière des inscriptions servant à Tétablis

sement des comptes, la Délégation italienne est d'avis de maintenir le texte actuel. 

La Délégation française propose de modifier comme suit le commencement du 

dernier alinéa : 

Chaque bureau tête de ligne — côté demandeur — indique journellement, par télé
phone, aux heures de faible trafic, ses conversations de départ en les groupant par zones de 
destination, il indique le nombre des minutes, etc. 

Le reste sans changement. 

Elle signale que lorscjue les deux bureaux tète de ligne ne sont pas d'accord au sujet 

des indications récapitulatives transmises, le trafic est vérifié immédiatement. Toute 

comparaison ultérieure serait bien plus laborieuse. 

La Délégation allemande préconise Tadoption du texte commun amendé dans le 

sens indiqué par la France. 

La Délégation britannique se rallie à cette manière de voir. 

Finalement, le texte commun est admis sous réserve que sa rédaction sera modi

fiée dans le sens de Tamendement présenté par la France. 

Le paragraphe 10 bis est ensuite adopté sans discussion. 

M. ARCHIVES. 

M. LE PRÉSIDENT signale que les Délégations de : Allemagne, France, Grande-

Bretagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U. B. S. S. présentent un texte commun 

pour la rédaction de cette Section. 

Conférence télégraphique. a 3 
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Les propositions formulées par : 

L'Allemagne à la Section R de ses propositions d'ensemble ; 

L'U. R. S. S. à la Section R de ses propositions d'ensemble , 

sont remplacées par le texte commun suivant : 

Les bordereaux qui ont servi à Tétablissement des comptes téléphoniques internationaux 
sont conservés douze mois. 

La Délégation italienne est d'avis cju'il y aurait intérêt à adopter les mêmes dispo

sitions cjue dans le service télégraphique et, en consécjuence, à conserver les docu

ments jusqu'à la liquidation des comptes. 

La Délégation française signale cjue le délai de douze mois a précisément été fixé 

en tenant compte des dispositions du Règlement actuel relatives au service télégra

phique. 

La Délégation allemande fait remarcjuer cjue les bureaux ne savent pas quand les 

comptes sont liquidés, et qu'il importe, par suite, de leur indicjuer de façon précise 

le délai après lequel les documents doivent être supprimés. D'autre part, elle ne 

trouve pas qu'il soit nécessaire de conserver les documents téléphoniques aussi long

temps que ceux du service télégraphique. 

La Délégation belge insiste pour cjue les Administrations ne soient pas obligées de 

conserver trop longtemps les documents téléphoniques lorsque les comptes interna

tionaux sont terminés; la conservation d'archives pendant un temps trop long a pour 

résultat d'encombrer inutilement les locaux. 

La Délégation italienne, comme suite aux observations qui précèdent, propose de 

modifier de la façon suivante la fin du texte commun : 

conservés jusqu'à la liquidation des comptes qui s'y rapportent et tout au moins 
douze mois. 

Après un nouvel échange de vues entre les Délégations de : Allemagne, Belgique, 

France et Italie, Texamen des dispositions concernant les archives est renvoyé à une 

autre séance, afin de permettre l'élaboration d'une rédaction nouvelle. 

La séance est levée à 1 2 heures. 

Le Rapporteur : 

VAN EMBDEN. 



355 

RAPPORT 

DE LA COMMISSION DU RÈGLEMENT. 

DOUZIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE. 

13 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à i4 h. 3o, sous la Présidence de M. John LEE, 

Président. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître qu'il reste à examiner par la Commission les objets 

ci-après : 

1. Proposition de la Nouvelle-Zélande développant sa proposition 2 56 relative 

à TArticle XVII, § 7 . 

2. Proposition de la Délégation de la Tchécoslovaquie, tendant à assimiler aux 

télégrammes de presse à tarif réduit les télégrammes adressés à un service de 

broadcasting. 

3. Fusion de plusieurs propositions relatives aux télégrammes différés. 

4. Télégrammes radiodiffusés. 

5. Abréviations des indications de service taxées. 

6. Abréviations : nature des télégrammes. 

7. Proposition de TAllemagne relative à la constitution d'un Comité technique. 

8. Communication de la Délégation de TItalie. 

9. Proposition 329 (Belgique), renvoyée à 1a Commission du Règlement par la 

Commission de Rédaction. 
Conférence télégraphique. 2 3 A 
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OBJET 1. 

Introduire à la fin du 2e alinéa du paragraphe 7 de l'Article XVII les mots suivants : 

Ce bureau demande également à Texpéditeur la confirmation ou la rectification des mots 
en litige dans tous les cas où la demande en répétition comprend les mots : « consulter 
expéditeur ». 

Modifier comme suit le commencement de l'alinéa 3 du même Article : 

Dans les cas visés à Talinéa précéient si Tun 

(Le reste sans changement.) 

La Délégation de TAllemagne appuie la proposition. 

Soumise au vote, elle est rejetée. 

OBJET 2. 

Les dispositions des Articles précédents concernant les télégrammes de j^resse s'appliquent 
aussi aux télégrammes dont le texte est constitué par des informations et nouvelles politiques, 
commerciales, etc., qui sont adressés aux sociétés de radiodiffusion autorisées par TEtat et 
qui sont destinés à être publiés par la voie radioj}honique. Cette assimilation serait limitée 
aux sociétés autorisées à recevoir ces informations et nouvelles directement, c'est-à-dire 
sans intervention d'une agence de presse. 

MOTIFS. 

La radiodiffusion autorisée par l'Etat a le même but que la presse, c'est-à-dire divulguer 
les nouvelles. Il est incontestable que les sociétés de radiodiffusion des nouvelles qui comptent 
mille, dix mille, cent mille et même un million d'abonnés sont pour l'Etat et pour tout le 
monde d'une plus grande importance que, par exemple, une petite revue qui a quelques cen
taines d'abonnés et jouit, malgré cela, des avantages des télégrammes de presse. 

La proposition est appuyée par les Délégations de TItalie et de TEspagne. 

La Délégation de la Chine demande d'introduire entre les mots « autorisées par 

TEtat » et ceux « et qui sont destinés », les mots ci-après : « sur le territoire duquel se 

trouvent les stations de radiodiffusion ». 

La Délégation de la Tchécoslovaquie se déclare d'accord. 

La Délégation de TU. R. S. S. se rallie à la proposition ainsi amendée. 

Soumise au vote, elle est rejetée par i i voix pour, j 7 contre, et 1 o abstentions. 

OBJET 3. 

M. le Secrétaire Général donne lecture, paragraphe par paragraphe, de la proposi

tion d'ensemble. 

Après l'Article LXVII, insérer le nouvel Article suivant : 

§ 1er. — L'expéditeur d'un télégramme privé peut obtenir, dans les relations entre Pays 
du régime européen, d'une part, et les Pays du régime extra-européen, d'autre part, le béné-
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fice dune réduction de 5o p. i oo, sous réserve que ce télégramme ne soit transmis qu'après 

les télégrammes à plein tarif et les télégrammes de presse. Le même bénéfice, à la même con

dition, est concédé aux télégrammes échangés entre deux Pays du régime extra-européen si 

la taxe des télégrammes ordinaires n'est pas inférieure à i franc par mot. 

Ce paragraphe est adopté. 

§ 2. — Le texte des télégrammes différés doit être entièrement rédigé en langage clair (Ar

ticle VII), dans une des langues suivantes admises dans ce langage : 

a) La langue française ; 

b) La ou les langues du Pays d'origine ou du Pays de destination, désignées par les Admi

nistrations intéressées. 

c) Une ou deux langues désignées éventuellement par TAdministration du Pays d'origine 

ou par TAdministration du Pays de destination, en plus des langues indiquées au littera b). 

Tout télégramme comprenant des nombres, des noms ou des mots sans signification 

subie et, dune manière générale, tout télégramme qui n'offre pas par lui-même un sens 

intelligible pour le service télégraphique n'est pas admis au bénéfice de la taxe réduite. Les 

adresses convenues sont acceptées lorsqu'elles sont accompagnées d'un texte cjui en fait 

ressortir nettement le caractère. 

M. le Représentant de l'Eastern Company propose de dire dans le premier alinéa : 

Dans une seule et même langue, choisie parmi les langues suivantes admises dans le lan

gage clair. 

La Délégation de la Grande-Bretagne appuie cette proposition. 

Mis aux voix, le paragraphe 2 ainsi amendé est adopté. 

§ 3. — Si des nombres écrits en lettres ou en chiffres, des marques de commerce ou des 

expressions abrégées (Art. VII, § 2) sont employés, ces mots et groupes ne doivent pas com

porter plus du tiers du nombre des mots taxés du texte. 

Exceptionnellement, dans les télégrammes différés originaires ou à destination de la 

Chine, le texte peut être entièrement rédigé au moyen de groupes de quatre chiffres, em

pruntés au Dictionnaire télégraphique officiel de l'Administration chinoise qui fournira à 

toutes les Administrations et Compagnie* de l'Union télégiaphique des exemplaires dudit 

dictionnaire, dans lequel, en regard de chaque groupe de chiffres, il y aura la signification 

correspondante en langue française. 

Ce j)aragraphe est adopté. 

§ 4- — Les télégrammes différés peuvent comporter toutes les indications de service 

taxées, sauf celle relative à l'urgence. Les taxes applicables aux divers services spéciaux 

demandés par l'expéditeur au sujet d'un télégramme différé (service taxé, conditions cle re

mise, RP, TC, etc.) sont les mêmes que pour un télégramme ordinaire. Les indications 

de service taxées correspondantes sont taxées au tarif réduit. Les télégrammes maritimes 

ne *ont pas admis comme différés. 

M. le Représentant de l'Eastern Company demande cjue la deuxième phrase de 

ce paragraphe soit complétée comme il suit : 

. . . pour un télégramme ordinaire; cependant, les télégrammes à faire suivre peuvent être 

Conférence télégraphique. 2 3 B 



,'J58 RAPPORT DE LA COMMISSION Dl RÈGLEMENT ( 1 2 e SÉANCE ). 

réexpédiés au tarif réduit des télégrammes différés si ces télégrammes sont admis entre 

l'Administration qui réexpédie et celle de la nouvelle destination. 

La Délégation de l'Italie ne peut se rallier à cette demande; elle propose de spé

cifier, au contraire, que les télégrammes à faire suivre ou à réexpédier ne sont pa* 

admis comme différés. 

La Délégation de l'Espagne appuie la demande du Représentant de l'Eastern Com-

P a n > ' 
M. le Représentant de la Western Union dit qu'il ne s'explique pas l'opposilion faite 

à cette demande. Un télégramme réexpédié est, somme toute, un nouveau télé

gramme el, si le service différé esl admis par les Administrations intéressées, 

pourquoi ce nouveau télégramme ne pourrait-il pas en bénéficier ? 

LaDélégation de l'Italie expose qu'il s'agit d'un service spécial à tarif réduit, qu'il 

ne faut pas étendre. 

L'amendemenl du Représentant de l'Eastern Company, mis aux\oix, est adopté 

par i5 pour, 9 contre, el 11\ abstentions. 

Le paragraphe !\ avec ledit amendement est ensuite adopté. 
§ 5. — L'expéditeur doit signer sur la minute du télégramme une déclaration spécifiant 

formellement que le texte est entièrement rédigé en langage clair et ne comporte pas une 
signification différente de celle qui ressort de son libellé ; la déclaration doit indiquer la 
langue dans laquelle le télégramme est rédigé. 

Adopté. 

S (i. — Suivant que la langue employée est le français ou une des langues désignées par 
I' \dministration de destination ou une des langues désignées par l'Administration d'origine, 
l'expéditeur doit inscrire axant l'adresse l'une des indications de service taxées L C F. 
b C D ou L C O. 

Adopté. 

^ 7- — ^ o s télégrammes différés ne sont transmis qu'après les télégrammes privés non 
urgents et les télégrammes de presse. 

La Délégation de la Lettonie est d'avis que l'expéditeur est justifié à demander la 

transmission de son télégramme parmi les télégrammes ordinaires à plein tarif, après 

un délai de vingt-quatre heures. C'est pourquoi elle demande d'ajouter au para

graphe 7 l'alinéa qui ligure dans sa proposition 1171, sous le n° 7. 

La Délégation de l'Italie explique que, dans le petit Comité qui s'est occupé de la 

fusion des diverses propositions, la question soulevée a été longuement disculée el 

(jue l'accord n'a pu s'établir qu'en écartant toute spécification de ce genre. 

Le paragraphe 7, sans aucune modification, esl adopté. 

§ 8. — Les télégrammes différés sont remis concurremment avec les télégrammes à plein 
tarif. 

M. le Représentant de Radio-France propose d'ajouter les mots ci-après : 

mais seulement dans la mesure où cette remise ne retarde pas la distribution des télé

grammes à plein tarif. 

La Délégation de la Belgique appuie celte proposition. 
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Soumise au vote, elle est rejetée par parité de voix : 16 pour, 16 contre, et 6 ab

stentions. 

Le paragraphe 8, sans aucun amendement, est adopté. 

§ 9. — Lorsque le bureau d'arrivée constate qu'un télégramme portant l'une des indica
tions de service taxées LC F, L C D ou L C O ne remplit pas les conditions fixées aux para
graphes 2 et 3 du présent Article, il peut percevoir sur le destinataire un complément de 
taxe égal à la différence entre la taxe des télégrammes à plein tarif et celle des télégrammes 
différés. 

La Délégation de l'Italie propose de supprimer dans ce paragraphe la mention L C O , 

qui lui parait y avoir été introduite par erreur. 

Cette proposition, appuyée par laDélégation de la Grande-Bretagne, esl adoptée. 

M. le Représentant de l'Eastern Company propose d'ajouter à ce paragraphe le texte 

ci-après : 

Les Administrations télégraphiques se réservent le droit de refuser au tarif réduit tout 
télégramme qui, dans leur opinion, ne satisfait pas aux conditions imposées. 

Soumis au vote, cet amendement est rejeté. 

Le paragraphe 9, amendé par la Délégation de l'Italie, est adopté. 

§ 10. — Le retard minimum qui donne droit au remboursement de la taxe d'un télé
gramme différé est fixé a quatre jours. 

La Délégation du Congo belge propose de dire quatre fois vingt-quatre heures, par 

assimilation avec ce qui est dit à l'Article LX\I pour les télégrammes ordinaires. 

LaDélégation de la France appuie cette proposition. 

Le paragraphe 1 o ainsi amendé est adopté. 

M l . —Les taxes de toutes les Administrations et Compagnies (départ, transit el arrivée) 

qui concourent à la transmission des télégrammes différés sont réduites uniformément de 

5o p. 1 00. 

Adopté. 

â 12. — Le serxice des télégrammes différés est facultatif. Les Administrations et Com
pagnies qui déclarent admettre les télégrammes différés doivent appliquer toutes les disposi
tions précédentes dans l'échange de ces télégrammes axec toutes les autres Administrations et 
Compagnies qui ont fait une déclaration semblable. 

Adoplé. 

OBJET 4. 

La Délégation de la France donne lecture de l'exposé ci-après : 

Les Administrations de la Grande-Bretagne, de la Suisse el de la France onl pré

senté à la Conférence des propositions ayant pour but de fixer les principes de la 

réglementation d'une nouvelle catégorie de correspondances : les télégrammes à mul

tiples destinations, transmis par T. S. F. 

Ces propositions figurent sous les Nos 851 (Grande-Bretagne), 1160 (France) ct 

1161 (Suisse). 
Conlérence télégraphique. a 3 (. 
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Les Délégations de ces Pays, ainsi que celles de l'Allemagne et des Pays-Bas qui 

ont déjà organisé un service de ce genre, se sont réunies en vue de lusionner ces pro

positions et de vous proposer un texte unique. 

La première question qu'il s'est agi de résoudre a été de savoir s'il fallait introduire 

la réglementation qui nous occupe dans le Règlement télégraphique international ou 

s'il fallait la réserver pour la prochaine Conférence radiotélégraphique. S'agissant de 

la création d'une nouvelle catégorie de correspondances, nous avons estimé qu'il 

appartenait à l'Union télégraphique de fixer les principes concernant le dépôt, la 

rédaction, le régime tarifaire et les conditions de remise de ces télégrammes. 

Nous avons, en conséquence, rédigé le projet de réglementation qui vous a été dis

tribué et que nous proposons d'insérer clans le Règlement, après les télégrammes de 

presse. Pour le moment, il figurerait sous l'Article LXVII bis. 

Mais, nous avons reconnu que, peut-être, cette réglementation devrait être complé

tée par des dispositions d'ordre purement radiotélégraphique, qu'il ne nous appar

tenait pas d'étudier et qu'il convenait de réserver pour la prochaine Conférence 

radioélectrique internationale. C'est pour répondre à cette préoccupation que nous 

proposons d'apporter un complément au paragraphe 8 de l'Article LXII. Le nouveau 

texte de ce paragraphe vous a été également distribué. 

Les propositions ci-après sont introduites : 

ARTICLE LXVII bis. 

1. Les Administrations se réservent la faculté d'organiser des services spéciaux taxés pour 
la transmission des messages par T.S. F. à multiples destinations. Ces messages doivent être 
constitués par des informations et nouvelles politiques, commerciales, etc., et ne doivent con
tenir aucun passage, annonce ou communication ayant un caractère privé. L'expéditeur est 
tenu de communiquer les adresses des destinataires à l'Administration du Pays d'émission. 

Lesdits services sont* mis à la disposition de tout expéditeur ou destinataire qui satisfait 
au\ prescriptions et conditions spécialement établies parles Administrations respectives. 

2. L'Administration du Pays d'émission communique aux autres Administrations l'adresse 
des destinataires qui sont établis sur leur territoire. Elle notifie, en outre, pour chacun d 
ces destinataires, la date fixée pour la première réception, ainsi que le nom de la station 
d'émission et l'adresse de l'expéditeur. Les Administrations se notifient mutuellement les 
changements intervenus dans le nombre et les adresses des expéditeurs et des destinataires. 

Il appartient à l'Administration du Pays de réception d'autoriser ou non les destinataires 
désignés par l'expéditeur à recevoir les messages. 

Chaque Administration prend, autant que possible, les mesures appropriées en vue de 
s'assurer que seules les stations autorisées pour ce service spécial de communication font 
usage des messages en question et uniquement de ceux qui leur sont destinés. 

3. Ces messages sont transmis à heures fixes et comportent comme adresse un mot de 
convention placé immédiatement avant le texte. Ils peuvent être rédigés soit en langage clair, 
soit en langage secret. Les seules langues autorisées pour le langage clair sont le français, l'une 
des langues du Pays d'origine ou de l'un des Pays de destination. Les Administrations d'ori
gine et de destination se réservent le droit de demander le dépôt des codes utilisés. 

4. La taxe à percevoir sur l'expéditeur est fixée par l'Administration du Pays d'origine. 
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Les destinataires de ces messages peuvent être grevés par TAdministration de leur Pays, 

en dehors des charges prévues pour l'établissement et l'exploitation éventuels des stations 

privées réceptrices, d'une taxe télégraphique dont le montant et les modalités sont déter

minés par cette Administration. 

Les taxes de ces messages n'entrent pas dans les comptes internationaux. 

Remplacer le paragraphe 8 de l'Article LXII par le texte suivant : 

8. Les modifications des dispositions du présent Règlement relatives aux radiotélégrammes 

ainsi quaux messages à multiples destinations (Art. LXVII bis), qui seraient rendues néces

saires par suite des décisions des Conférences radiotélégraphiques ultérieures, seront mises 

en vigueur à la date fixée pour l'application des dispositions arrêtées par chacune de ces der

nières Conférences. 

Ces propositions sont adoptées. 

OBJET 5. 

Indications de service taxées et leurs abréviations : 

Urgent D 

Partiellement urgent PU 

Réponse payée x RPx 

Collationnement TC 

Accusé de réception télégraphique (télégramme avec) PC 

Accusé de réception télégraphique urgent (télégramme avec) PCD 

Accusé de réception postal (télégramme avec) PCP 

Faire suivre FS 

Poste 

Poste recommandée PR 

Poste restante GP 

Poste restante recommandée GPR 

Poste avion PAV 

Télégraphe restant TR 

Exprès — 

Exprès payé XP 

Mains propres MP 

Ouvert — 

Jour — 

Nuit — 

x adresses TMx 

Communiquer toutes adresses CTA 

x j ours Jx 

Presse — 

Télégramme différé en langue française , LCF 

Télégramme différé en langue du Pays d'origine LCO 

Télégramme différé en langue du Pays de destination LCD 

Télégramme sémaphorique SEM 

La Délégation de la Grèce propose de ne pas donner d'abréviation à l 'indication 

de service taxée — urgent — la lettre D pouvant prêter à confusion. 

Cette proposition n'étant pas appuyée tombe . 

La proposition d'ensemble est adoptée sans modification. 
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OBJET 6 . 

d. Règles de transmission. 

An-rrcLK XXXVI. 

a. Nature du télégramme, au moyen de l'abréviation requise (voir tableau ci-après) : 

S VII télégramme relatif à la sécurité de la vie humaine dans la navigation maritime ou 

aérienne. 

S télégramme d'Etat avec priorité de transmission. 

I'1 télégramme d'Ltat sans priorité- de transmission. 

\. télégramme ou avis de service ordinaire. 

A 1) télégramme de service urgent. 

Al)( i avis de service relatif à un dérangement des \oies de communication. 

S T avis de ser\ ice taxé. 

P M télégramme-mandat. 

O B S télégramme météorologique. 

D télégramme privé urgent. 

Z té-légramme de presse. 

C H accusé de réception ordinaire. 

CHD accusé de réception urgent. 

CH S accusé de réception d'un télégramme d'Ktat avec priorité de transmission. 

CH F accusé de réception d'un télégramme d'Ktat sans priorité de transmission. 

La nature du télégramme est omise dans la transmission des télégrammes privés ordi

naires et des télégrammes différés. 

b. La lettre 

Adopté. 

OBJLT 7. 

La Délégation de l'Allemagne expose ce qui suit : 

Modification cle la proposition n° 1155, de l'Allemagne. 

Nous proposons d'insérer les dispositions suivantes comme Article LXXXIV bis : 

I n Comité consultatif international des Communications télégraphiques est chargé d'étu

dier les questions techniques et d'evploitation qui intéressent la télégraphie internationale, 

notamment en ce qui concerne la télégraphie à grandes distances et les mesures propres à 

assurer le meilleur rendement des installations. 

Le Comité consultatif international des Communications télégraphiques est formé des 

experts des Administrations qui veulent participer à ses travaux et qui s'engagent à contri

buer à parts égales aux frais de fonctionnement du Comité. 

La Conféi ence désigne l'Administration qui est chargée d'organiser la première réunion 

du Comité et le programme des travaux de cette réunion. 
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Les Administrations qui se seront fait représenter à une réunion du Comité s'entendent 
pour désigner l'Administration qui convoquera la réunion suivante. 

A cette Administration ainsi désignée, devront être envoyées les questions à axaminerpar 
le Comité consultatif et c'est cette Administration qui fixera la date et le programme de la 
réunion du Comité. 

Le Comité consultatif international des Communications télégraphiques transmet les avf-, 
qu'il émet au Bureau international de Berne, en vue de leur communication aux Adminis 
trations adhérant à l'Pnion. 

Les dépenses de toute nature afférentes au fonctionnement du Comité consultatif inter
national des Communications télégraphiques (C. I. T.) seront liquidées et payées par le 
Bureau de Berne au compte des Administrations adhérant à ce Comité. 

Ceux d'entre vous qui se trouvent en contact intime avec l'exploitation des bgnes 

ou qui participent par eux-mêmes aux recherches scientifiques el techniques admet

tront sans difficulté qu'il existe un grand nombre de questions techniques dont la 

solution réclame une étude commune de la part des deux Pays intéressés, qu'il y a 

des problèmes de cet ordre qui, pour se résoudre, nécessitent l'intervention de plu

sieurs Pays et que de tels travaux et de telles études doivent être profitables à lous 

les Membres de l'Union. Nous nous bornerons à citer quelques-unes parmi ces ques

tions. 

La télégraphie moderne utilise plusieurs systèmes d'appareils, le fkudot, le 

Siemens, le Murrav multiplex, le multiplex Western Union, basés sur le prin

cipe de l'emploi de cinq courants élémentaires pour la formation de chaque lettre; 

mais la combinaison choisie dans chacun de ces systèmes diffère d'un svslème à l'autre 

pour une même lettre. Les moyeus mis en œuvre pour assurer la marche en syn

chronisme «les deux appareils en relation diffèrent également d'un svslème à l'autre. 

L'on peut envisager la possibilité d'unifier, pour tous ces svslèmes, le code des 

combinaisons à emplover pour la formation des lettres, d'uniformiser ainsi la succes

sion des courants émis vers la ligne par chacun d'eux, d'où résulterait la possibilité 

de mettre l'un quelconque desdits systèmes en correspondance avec n'importe quel 

autre d'entre eux. 

Ainsi sommes-nous tout naturellement amenés à poursuivre la recherche d'une 

solution à des questions très importantes, dont deux sont énumérées ci-après : 

Comment obtenir des systèmes qui viennent d'être mentionnés le rendement maxi

mum, tant au point de vue de la ligne utilisée qu'à celui du personnel appelé à les 

desservir? 

Quel est le nombre le plus favorable des secteurs à mettre en action el quelle est 

la meilleure vitesse de rotation à assigner aux appareils pour réaliser ce rendement 

maximum ? 

Par ailleurs, que faut-il entendre, en réalité, par le terme «vitesse de transmis

sion par minute » ? Tantôt celle-ci est évaluée en nombre de trous centraux de la 

bande perforée de transmission passée dans le transmetteur automatique Wheat

stone; tantôt cette évaluation est basée simplement sur la longueur de ladite baude. 

Les uns se guident d'après le nombre des mots ainsi transmis, sans indiquer le 

nombre des lettres dont chaque mot est formé; les autres se basent sur le nombre 



3 6 4 RAPPORT DE LA COMMISSION DU REGLEMENT ( 1 2 e SÉANCE). 

des lettres transmises, sans spécifier quel est l'alphabet, Morse, syphon, code à cinq 

émissions, qui a été employé. 

Pour ce qui est du courant mis en œuvre, la seule mesure dont on se préoccupe 

est celle de la valeur de son intensité. Il est, cependant, d'un grand intérêt de con

naître le sort subi par le courant en parcourant la ligne. Des expérimentations mo

dernes démontrent que la forme du courant émis et son régime de propagation ne 

dépendent pas seulement de la résistance électrique du conducteur dans lequel il cir

cule , mais aussi de la valeur et de l'action des autres propriétés électriques que ce con

ducteur possède et ce n'est qu'en faisant entrer en ligne de compte cette valeur et l'ac

tion qui en résulte qu'il est possible de déterminer ce qu'est le courant au poste de 

départ et sous quel aspect il se présente au poste d'arrivée. Il faut s'entendre quant 

à l'adoption d'une méthode de mesure uniforme desdites propriétés, pour pouvoir 

définir d'un commun accord quelle est la vitesse de transmission qu'un conducteur 

donné pourra admettre, si le travail en duplex sera réalisable, si l'emploi de courants 

alternatifs pour les transmissions sera permis ou non. 

Les télégraphes à courants alternatifs font, à l'heure actuelle, de rapides progrès 

et ce sont les téléphonistes qui leur tracent la voie. Le télégraphe se prépare à em

ployer les mêmes courants que le téléphone; mais tandis que celui-ci met enjeu un 

certain nombre d'ondes alternatives, le télégraphe se contente d'une seule onde par 

signal et il s'ouvre ainsi devant lui une perspective devant conduire à une augmen

tation considérable de la vitesse de transmission. 

Le télégraphe se trouvera amené à utiliser des circuits à double fil, sans terre, 

logés côte à côte avec des circuits téléphoniques dans le même câble. 

D'un autre côté, les conducteurs et les installations télégraphiques doivent être 

protégés chaque jour davantage contre les courants forts des distributions d'énergie 

et de lumière. 

Bien d'autres problèmes du même ordre sont à étudier et attendent leur solution. 

Vous conviendrez certainement, en considérant les exigences de la télégraphie 

moderne, de l'importance primordiale d'une entente internationale en vue de satis

faire à celles-ci. 

La proposition de l'Allemagne a été modifiée, pour répondre à certaines objections 

et en considération de ce qu'il existe déjà un Comité technique appelé à s'occuper de 

la téléphonie. La proposition nouvelle que vous avez sous les yeux est le fruit d'une 

collaboration amicale et active, qui nous a été fournie par les Délégations de la 

Belgique, de la France, de la Grande-Bretagne, de l'Italie, du Portugal, de la Suède 

et de l'U.R. 5.S. 

Le premier alinéa mentionne simplement la création d'un Comité technique pour 

la télégraphie. 

Le deuxième laisse toute liberté aux Administrations de l'Union de participer aux 

travaux du Comité en partageant les frais que ceux-ci entraîneront. 

Dans les alinéas suivants est exprimé ce principe que les Administrations partici

pantes dirigent elles-mêmes lesdits travaux. 

Comme les questions techniques sont relativement complexes, il conviendra de 

les préparer soigneusement. Pour débuter, il est proposé de désigner une Adminis

tration participante à laquelle sera confié le soin de cette préparation. Cette Adminis-
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tration réunira les diverses propositions émanant des Administrations participantes et 

élaborera le programme de la première réunion du Comité, à laquelle ces dites 

Administrations enverront leurs experts pour l'examen des affaires portées au pro

gramme ainsi dresssé. 

Les travaux de ces experts réunis se limiteront à l'examen en question; il ne leur 

sera toutefois pas interdit d'émettre des suggestions nouvelles. 

Nous sollicitons de vous, Messieurs, la faveur de votre concours précieux et bien

veillant pour promouvoir le développement de la télégraphie moderne. La Commis

sion du Règlement est sur le point de terminer ses travaux et l'accord que nous 

attendons de vous sera vraisemblablement, après tant d'autres qui ont été réalisés au 

cours de nos délibérations si fertiles en résultats heureux, le dernier qui vous soit 

demandé. 

Nous sommes persuadés que vous voudrez bien nous l'accorder, pour passer ensuite 

àla désignation de l'Administration qui sera chargée de l'établissement du programme 

de la première réunion du Comité dont il s'agit. 

La Délégation de la Grande Bretagne propose de libeller comme il suit le 2e alinéa 

de la proposition : 

Le Comitéconsultatif international des Communications télégraphiques (CI.T.) est formé, 
pour chaque réunion, des experts des Administrations qui veulent participer à ses tra\aux et 
qui s'engagent à contribuer à parts égales aux frais communs de cette réunion du Comité. 
Les dépenses personnelles des experts de chaque Administration sont supportées par celle-ci. 

Les Délégations de l'U. R. S. S., de l'Italie, de la Grèce, de l'Autriche et de la Chine 

appuient la proposition amendée par la Grande-Bretagne. 

La Délégation de l'Allemagne accepte l'amendement. 

La proposition ainsi amendée est mise aux. voix et adoptée. Par suite, le dernier 

alinéa est devenu sans objet et doit être supprimé. 

M. LE PRÉSIDENT dit qu'il comment maintenant de désigner quelle sera l'Adminis

tration chargée de convoquer la première réunion du Comité consultatif et demande 

qu'une proposition lui soit faite à cet effet. 

La Délégation de l'Italie propose l'Administration de l'Allemagne. 

La Délégation de l'Allemagne accepte. 

La proposition est adoptée. 

OBJET 8. 

La Délégation de l'Italie fait la communication suivante : 

Monsieur le Président, Messieurs, 

Jai l'honneur et le plaisir de vous annoncer que M. Mussolini, Président du 

Conseil des Ministres d'Italie, a inauguré hier à Anzio la nouvelle voie par câble sous-

marin reliant directement l'Italie à l'Amérique du Sud. Cette communication qui, 

aussitôt après, a été ouverte au public, se compose des sections suivantes : 

Anzio—Malaga, de 990 milles ; 

Malaga—Las Palmas, de 85o milles; 
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Las Palmas—Saint-Vincent, de 937 milles; 

Saint-Vincent—Fernando de Noronha, de 1,476 milles; 

Fernando de Noronha—Rio de Janeiro, de 1,687 milles ; 

Rio de Janeiro—Montevideo, de 1,202 milles; 

Montevideo—Atalaya, de 108 milles. 

Anzio est reliée à Rome par deux lignes à plusieurs fils d'une longueur de 59 kilo

mètres chacune et Atalaya est reliée avec Buenos-Ayres par une ligne de 1 2 5 kilo

mètres de longueur. 

Au total, le câble a une longueur d'environ 1 3,000 kilomètres et permet de com

muniquer de Rome à Rio cle Janeiro, Montevideo, Buenos-Ayres et de là avec toutes 

les localités de l'Amérique du Sud. 

Cette œuvre a été réalisée grâce au concours financier de milliers d'émigrés ita

liens qui donnent tout leur ardent travail pour le bien-être des Pays qui leur 

accordent l'hospitalité. Elle place l'Italie en bon rang parmi les Nations qui se sont 

vouées à rapprocher les peuples en créant et en multipliant les moyens de corres

pondre électriquement entre eux. Et la Compagnie italienne des câbles sous-marins 

coopéra aussi à cette œuvre, suivant la voie tracée par les nombreuses et grandes Com

pagnies qui l'ont précédée dans cette noble et féconde entreprise. 

Par cette nouvelle grande voie télégraphique, l'Italie vient de se rapprocher des 

importantes Républiques du Brésil, de l'Uruguay et de l'Argentine; un groupe de 

peuples laborieux peuvent enfin réaliser une vive et ancienne aspiration de faire pro

fiter leurs activités et leurs commerces d'une liaison directe et rapide. 

Mais surtout, ia nouvelle voie télégraphique sera au service de tous les peuples et 

je pense, Messieurs, que c'est pour nous un motif de réjouissance et de satisfaction, 

parce que notre rôle est précisément de travailler à assurer un meilleur fonction

nement du réseau électrique du Monde, afin qu'il réponde le mieux possible aux 

besoins de l'Humanité entière. 

M. LE PRÉSIDENT remercie bien sincèrement la Délégation de l'Italie pour la nou

velle heureuse et importante qu'elle apporte au monde télégraphique. Il félicite 

chaleureusement l'Administration italienne et la Compagnie italienne des câbles sous-

marins de l'heureuse réussite du grand travail qu'elles ont entrepris. 

(Applaudissements unanimes). 

OBJET 9. 

La proposition 329 (Belgique), appuyée par les Délégations des Pays-Bas et de 

la France ainsi que par la Délégation de l'Italie, qui demande que la mention « 3o A », 

dans une adresse, soit également transmise sous la forme 3o/A, est adoptée. 
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M. LE PRÉSIDENT : 

Messieurs les Délégués, 

Un de mes amis de l'Université de Cambridge a écrit un livre sur l'Economie 

internationale. H y a mis cette dédicace : A l'Humanité en déséquilibre. 

Nous sommes arrivés à la fin de notre tâche; je vous propose d'y apposer la même 

dédicace. Nous offrons notre œuvre à l'Humanité en déséquilibre, pour l'aider dans 

ses efforts vers le progrès et le bien-être de tous. 

Je suis extrêmement obligé à AL le Directeur du Bureau international et à M. le 

Secrétaire Général pour leur assistance dévouée et intelligente. Votre Président a 

trouvé en eux, au milieu des difficultés de la conduite de nos travaux, des conseillers 

de valeur; je me réjouis de pouvoir dire que, en leurs personnes, je me suis fait deux 

amis, et c'est là une chose qui n'a point de prix. 

J'ai aussi le sentiment profond de la reconnaissance que je dois à MM. les Rappor

teurs, qui ne m'ont marchandé ni leur concours, ni leur amitié. Je prie tous les 

Membres de la Commission d'agréer l'expression de toute ma gratitude pour la géné

rosité dont ils ont fait preuve à mon égard. Je leur demande pardon de mes fautes 

et je fais l'offrande de leurs efforts et des miens à l'Avenir de la Télégraphie, pour le 

plus grand bien des relations humaines. 

(Applaudissements nourris et prolongés). 

La Délégation de la Suède : 

Monsieur le Président : 

Au nom de tous les Délégués, je me permets de vous exprimer nos remerciements 

les plus chaleureux pour la manière si impartiale, si conciliante et si humoristique 

en laquelle vous avez conduit nos travaux fatigants à de bons résultats. 

(Vifs applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. 

Messieurs les Délégués : 

Laissez-moi vous dire encore toute ma plus vive reconnaissance pour la bonté, la 

magnanimité avec laquelle vous avez apprécié les faibles services que j'ai pu rendre 

à la Commission, et vous réitérer ma gratitude pour l'excellent esprit de coopération 

dont tous vous avez fait preuve. 

Nous sommes une petite Société des Nations, ayant à cœur la conquête mutuelle 

de la richesse du Monde. Notre Société particulière a pour but la propagation de la 

Pensée et de l'Information dans le monde entier. Nous devons toujours envisager 

l'esprit de notre entreprise, qui vise à rétablir un Monde où l'humanité pourra déve

lopper ses énergies en toute sécurité. Nous avons découvert en notre Commission 

le principe sur lequel doit se fonder l'ère nouvelle, c'est celui de la considération 

mutuelle. 



3 6 8 RAPPORT DE LA COMMISSION DU RÈGLEMENT ( 12 e SÉANCE). 

Vous m'avez fait un grand honneur et je vous en remercie du fond du cœur. Je 

suis fier de votre coopération; je suis fier surtout, et je le déclare avec une grande 

émotion, je suis très fier de vos sentiments d'amitié. 

Mon collègue et ami, M. Lindow, dans son discours de clôture, nous a servi 

quelques mots d'anglais; je vais suivre son exemple. Nous mettons en anglais, à la fin 

des communications officielles, une phrase par laquelle je me permets de vous expri

mer mon sentiment intime et sincère; c'est la suivante : / am,sirs, your obedient servant. 

J'essaie une petite traduction : Je suis, Messieurs, et je serai toujours votre serviteur 

obéissant. 

Tous les Membres de la Commission debout acclament leur Président. 

La séance est levée à i 6 heures. 

Les Rappoi teurs : 

J. PIERART. J. CASSAGNAC. 
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RAPPORT 

DE LA 

COMMISSION DE REDACTION. 

TROISIEME SEANCE. 

14 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 9 heures, sous la Présidence de M. ROOSEN. 

Avant d'aborder l'ordre du jour, M. le PRÉSIDENT tient à exprimer à M. Crescitz, 

Secrétaire Général de la Conférence, Vice-Directeur du Bureau international de 

l'Union télégraphique, les félicitations et les vœux de bonheur et de santé de l'Assem

blée à l'occasion de son 53 e anniversaire d'entrée dans l'Administration des Postes et 

des Télégraphes de France. 11 forme le souhait de voir M. Crescitz, dont la Confé

rence a pu apprécier les services éminents, fonctionner longtemps encore dans 

l'Union télégraphique et de le revoir, toujours alerte et bien portant, à la prochaine 

Conférence, afin qu'il puisse faire profiter celle-ci de ses lumières et de sa longue 

expérience. (Applaudissements.) 

Reprenant l'Article XLVIII traité dans la séance précédente, M. le PRÉSIDENT 

estime qu'il ne paraît pas nécessaire de modifier le texte proposé dans le sens de la 

proposition n° 615 , de la Grande-Bretagne, c'est-à-dire d'intercaler dans les textes 

les mots « ou les entreprises privées » après le mot « Administrations ». Il propose de 

maintenir le texte actuel. 

La Délégation de la Grande-Bretagne déclare qu'elle ne fait aucune objection. 

Elle retire sa proposition. 
Conférence télégraphique. i!\ 
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La Commission passe à l 'examen des textes préparés par son Bureau. 

h. Télégrammes à remettre par exprès ou nar poste. 

Dispositions générales. 

ART. LVII. 

1. Les télégrammes adressés à des localités non desservies par les télégraphes internatio

naux peuvent être remis à destination, suivant la demande de l'expéditeur, soit par exprès, 

soit par poste; toutefois, l'envoi par exprès ne peut être demandé que pour les Etats qui, 

conformément à l'Article 9 de la Convention, ont organisé, pour la remise des télégrammes, 

un mode de transport plus rapide que la poste et ont notifié aux autres Etats les dispositions 

prises à cet égard. 

2. L'expéditeur peut aussi demander que son télégramme soit transmis par télégraphe 

jusqu'au bureau qu'il indique et, de là, parla poste, jusqu'à destination. 

L'emploi de la voie postale aérienne peut également être demandé lorsqu'il existe un ser

vice de transports postaux par avion entre le Pays où se trouve le bureau télégraphique 

d'arrivée et le Pays de destination. 

Le nom du bureau télégraphique à partir duquel le télégramme doit être transporté par 

la poste (ordinaire ou aérienne) doit être placé immédiatement après le nom de la localité 

de dernière destination. Par exemple, l'adresse : « Poste (ou « PAV ») Brown 34 High Street 

Belize Neworleans » indiquerait que le télégramme est à réexpédier par la poste de 

New Orléans au destinataire à Belize. 

3 . L'adresse des télégrammes à transporter au delà des lignes doit être précédée de l'in

dication de service taxée relative au mode de transport à employer : exprès, poste ou poste-

avion. 

Adopté. 

Télégrammes à remettre par exprès. 

ART. LVIII. 

L'exprès s'entend de tout mode de remise plus rapide que la poste, lorsque cette remise 

a lieu en dehors des limites de distribution gratuite des télégrammes. 

1. Les Administrations qui ont organisé, pour la remise des télégrammes, un service de 

transport par exprès, notifient le montant des frais de transport à payer au départ. Ce mon

tant doit être une taxe fixe et uniforme pour chaque Pays. 

La définition de l 'exprès, suggérée par le Bureau et insérée au commencement de 

l 'Article, est adoptée. 

La Délégation de l'Italie fait des réserves au sujet du paragraphe premier . La taxe 

spéciale prévue pour le transport par exprès des télégrammes au départ a fait l'objet 

d'une discussion au sein de k Commission des Tarifs. Il semble nécessaire de faire 

ici une distinction entre les taxes pour le transport par exprès proprement dit et celles 
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pour un service de transport tel qu' i l est organisé dans les gares de certains Pays, 

par exemple en Italie. 

La Délégation des Pays-Bas ne croit pas que le détail relevé par ia Délégation 

italienne puisse être spécialement prévu au Règlement. 

M. le PRÉSIDENT propose d'insérer la réserve faite par la Délégation italienne au 

procès-verbal, ce qui est admis par la Commission. Cette dernière adopte la rédac

tion ci-après : 

1. Les Administrations qui ont organisé, pour la remise des télégrammes, un service de 

transport par exprès, notifient par l'intermédiaire du Bureau international le montant des 

frais de transport à payer au départ. Ce montant doit être une taxe fixe et uniforme pour 

chaque Pays. 

2. L'expéditeur qui désire payer la taxe fixe notifiée pour le transport par exprès, inscrit, 

avant Tadresse du télégramme, l'indication de service taxée « Exprès payé » ou = X P = . 

S'il désire que la perception des frais d'exprès ait lieu sur le destinataire, il porte sur son 

télégramme l'indication de service taxée : « Exprès ». 

5. Lorsqu'un télégramme portant l'indication de service taxée « Exprès » et ayant donné 

lieu à une course n'est pas remis, le bureau de destination ajoute à l'avis de non remise 

prévu par le paragraphe 3 de l'Article XLVII la mention « Percevoir XP » (montant fixe des 

frais d'exprès notifié par l'Administration intéressée). 

Adopté. 

Télégrammes à remettre par poste. 

ART. LIX. 

1. Les télégrammes à remettre par poste sont soumis aux taxes supplémentaires ci-après : 

a. Télégrammes à distribuer dans les limites du Pays de destination : ceux qui portent la 

mention de service taxée = P R = acquittent seuls une taxe fixée à lio centimes; ceux qui 

portent l'indication de service taxée = P A V = acquittent la surtaxe afférente au parcours par 

avion ; 

b. Télégrammes à réexpédier à un autre Pays que le Pays de destination télégraphique : 

la taxe à percevoir est de 40 ou de 8o centimes selon que l'adresse contient l'indication de 

service taxée «Poste» ou = P R = . A cette taxe doit s'ajouter pour les télégrammes portant 

l'indication de service taxée = P A V = la surtaxe afférente au parcours par avion. 

2. Le bureau télégraphique d'arrivée est en droit d'employer la poste : 

a. A défaut d'indication, dans le télégramme, du moyen de transporta employer; 

b. Lorsque le moyen indiqué diffère du mode adopté et notifié par l'Administration d'ar

rivée ; 

c. Lorsqu'il s'agit d'un transport par exprès à payer par un destinataire qui aurait refusé 

antérieurement d'acquitter des frais de même nature. 

3. L'emploi de la poste est obligatoire pour le bureau de destination : 

a. Lorsque telle a été la demande faite expressément, soit par l'expéditeur (Art. LVII, § i ) . 

soit par le destinataire (Art. LV). 

Conférence télégraphique. 2 4 A 
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Le bureau d'arrivée peut toutefois employer l'exprès, même pour un télégramme portant 

l'indication « Poste », si le destinataire a exprimé la volonté de recevoir ses télégrammes par 

exprès ; 

b. Lorsque le bureau de destination ne dispose pas d'un moyen plus rapide. 

4. Les télégrammes qui doivent être acheminés à destination par la voie postale et qui sont 
remis à la poste par le bureau télégraphique d'arrivée sont traités suivant les dispositions ci-
après : 

a. Télégrammes à distribuer dans les limites du Pays de destination : 

i° Ceux qui portent la mention « Poste » ou = G P = ou qui ne portent aucune mention re

lative à l'envoi par poste sont mis à la poste comme lettres ordinaires, sans frais pour l'expé

diteur ni pour le destinataire; 

2° Ceux qui parviennent avec la mention = P R = sont déposés à la poste comme lettres 

recommandées dûment affranchies, s'il y a lieu ; 

3° Ceux qui parviennent avec la mention = P A V = sont remis au service postal aérien 

après avoir été revêtus des timbres-poste représentant le montant de la surtaxe applicable à 

une lettre ordinaire devant être transportée par avion; 

b. Télégrammes à réexpédier par poste à un Pays autre que le Pays de destination télégra
phique. 

Si les frais de poste ont été dûment perçus au préalable, les télégrammes sont mis à la 

poste comme lettres affranchies, ordinaires ou recommandées, suivant le cas, l'affranchisse

ment devant, pour les télégrammes portant la mention = P A V = , comprendre la surtaxe 

afférente au transport par avion. 

Dans le cas où il n'y a pas eu perception des frais de poste, les télégrammes sont mis à la 

poste comme lettres ordinaires non affranchies, le port étant à la charge du destinataire. 

5. Lorsqu'un télégramme à expédier par lettre recommandée ne peut être soumis immé

diatement à la formalité de la recommandation, tout en pouvant profiter d'un départ postal, 

il est mis d'abord à la poste comme lettre ordinaire ; une ampliation est adressée, comme lettre 

recommandée, aussitôt qu'il est possible. 

Adopté. 

ART. XIII. 

1. Toute adresse doit, pour être admise, contenir au moins deux mots : le premier dési

gnant le destinataire, le second indiquant le nom du bureau télégraphique de destination. 

Pour les télégrammes à destination de la Chine, l'emploi de groupes de quatre chiffres est 

admis pour désigner le nom du destinataire. 

2. L'adresse doit comprendre toutes les indications nécessaires pour assurer la remise du 

télégramme au destinataire, sans recherches ni demandes de renseignements. 

Elle doit, pour les grandes villes, faire mention de la rue et du numéro ou, à défaut de ces 

indications, spécifier la profession du destinataire ou donner tous autres renseignements utiles. 

Même pour les petites localités, le nom du destinaire doit être, autant que possible, accom

pagné d'une indication complémentaire capable de guider le bureau d'arrivée en cas d'altéra

tion du nom du destinataire. 

3. Les indications de l'adresse doivent être écrites dans la langue du Pays de destination 
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ou en français; toutefois, le nom, les prénoms, la raison sociale et le lieu de remise sont 

acceptés tels que l'expéditeur les a libellés. 

3 bis. L'adresse peut être formée par le nom du destinataire, suivi du mot « Téléphone », 

et de l'indication d'appel de son raccordement téléphonique, ce qui n'implique pas nécessai

rement la transmission téléphonique du télégramme au destinataire. Dans ce cas, l'adresse est 

libellée comme suit : « Pauli téléphone Passy bo-jk Paris ». 

L'adresse peut aussi être formée par le nom du destinataire et le numéro de sa boîte postale. 

Dans ce cas, l'adresse est libellée comme suit : « Pauli boîte postale (ou BP) 2y5 Paris ». 

L'abréviation « B P » , jugée peu favorable par la Délégation italienne, est sup

pr imée. 

4. Lorsqu'un télégramme est adressé à une personne chez une autre, l'adresse doit com

prendre, immédiatement après la désignation du véritable destinataire, l'une des mentions : 

« chez », « aux soins de », ou toute autre équivalente. 

5. Le nom du bureau télégraphique de destination doit être placé à la suite des indications 

de l'adresse qui servent à désigner le destinataire et, le cas échéant, son domicile; il doit être 

écrit tel quil figure dans la première colonne de la Nomenclature officielle des bureaux. 

Ce nom ne peut être suivi que du nom de la subdivision territoriale ou de celui du Pays, ou 

bien de ces deux noms. Dans ce dernier cas, c'est le nom de la subdivision territoriale qui doit 

suivre immédiatement celui du bureau destinataire. 

6. Lorsque le nom de la localité donné comme destination n'est pas mentionné dans la 

Nomenclature officielle, l'expéditeur doit obligatoirement écrire à la suite de ce nom, soit le 

nom de la subdivision territoriale, soit celui du Pays de destination ou toute autre indication 

quil juge suffisante pour l'acheminement de son télégramme. Il en est de même lorsqu'il existe 

plusieurs bureaux du nom indiqué et que l'expéditeur n'est pas en mesure de donner des ren

seignements positifs permettant de définir la désignation officielle de la localité. 

Dans l'un comme dans l'autre cas, le télégramme n'est accepté qu'aux risques et périls de 

l'expéditeur. 

7. L'adresse peut être écrite sous une forme conventionnelle ou abrégée. Toutefois, la 

faculté pour un destinataire de se faire remettre un télégramme dont l'adresse est ainsi formée 

est subordonnée à un arrangement entre ce destinataire et le bureau télégraphique d'arrivée. 

8. L'adresse des télégrammes adressés « poste restante » ou « télégraphe restant » doit indi

quer le nom du destinataire; l'emploi d'initiales, de chiffres, de simples prénoms, de noms 

supposés n'est pas admis pour ces correspondances. 

9. Les télégrammes dont l'adresse ne satisfait pas aux conditions prévues dans les para

graphes i , 6 et 8 du présent Article sont refusés. 

Adopté. 

Après une discussion soulevée par les Délégations de la Grande-Bretagne et de 

l'Italie. les paragraphes i o et i i sont rédigés ainsi qu'il suit : 

10. Dans tous les cas d'insuffisance de l'adresse, les télégrammes ne sont acceptés qu'aux 

risques et périls de fexpéditeur, si celui-ci persiste à en demander l'expédition. 

11 . Dans tous les cas, l'expéditeur supporte les conséquences de l'insuffisance de l'adresse. 

Conférence télégraphique. 2/1 B 
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ART. XIV. 

1. Les télégrammes sans texte ne sont pas admis. 

2. La signature n'est pas obligatoire ; elle peut être libellée par l'expéditeur sous une forme 

abrégée conforme à l'usage ou être remplacée par une adresse enregistrée. 

3. L'expéditeur d'un télégramme privé est tenu d'établir son identité lorsqu'il y est invité 

par le bureau d'origine. 

4. 11 a, de son côté, la faculté de comprendre dans son télégramme la légalisation de sa 

signature, ainsi que le comporte la législation du Pays d'origine. Il peut faire transmettre cette 

légalisation, soit textuellement, soit par la formule : 

« Signature légalisée p a r . . . » 

Adopté. 

Sur la proposition de la Délégation française, la Commission adopte la rédaction 

suivante pour le paragraphe 5 : 

5. Le bureau vérifie l'authenticité de la légalisation. Hormis le cas où elle lui est connue, 

il ne peut considérer comme authentique la signature de l'Autorité qui a légalisé que si elle est 

appuyée du sceau ou cachet de ladite Autorité. Dans le cas contraire, il doit refuser l'accep

tation et la transmission de la légalisation. 

6. La légalisation, telle qu'elle est transmise, entre dans le compte des mots taxés; elle 

prend place après la signature du télégramme. 

Adopté. 

5. — TÉLÉGRAMMES D'ÉTAT. 

ART. XV. 

1. Les télégrammes d'Etat doivent être revêtus du sceau ou du cachet de l'Autorité qui les 

expédie. Cette formalité n'est pas exigible lorsque l'authenticité du télégramme ne peut sou

lever aucun doute. 

2. Le droit d'émettre une réponse comme télégramme d'Etat est établi par la production 

du télégramme d'Etat primitif. 

3. Les télégrammes des Agents consulaires qui exercent le commerce ne sont considérés 

comme télégrammes d'Etat que lorsqu'ils sont adressés à un personnage officiel et qu'ils traitent 

d'affaires de service. Toutefois, les télégrammes qui ne remplissent pas ces dernières condi

tions sont acceptés par les bureaux et transmis comme télégrammes d'Etat ; mais ces bureaux 

les signalent immédiatement à l'Administration dont ils relèvent. 

Les télégrammes d'Etat portent la mention « Etat » ; cette mention est insérée d'office par le 

bureau d'origine à la fin du préambule. 

4. Les télégrammes d'État peuvent être rédigés en langage secret dans toutes les relations. 

5. Les télégrammes d'Etat qui ne remplissent pas les conditions visées aux Articles VII, 
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VIII et IX ne sont pas refusés; mais ils sont signalés par le bureau qui constate les irrégularités 

à TAdministration dont ce bureau relève. 

Adopté. 

0. Les télégrammes d'Etat rédigés en langage clair donnent lieu à une répétition partielle 
obligatoire; ceux qui sont rédigés totalement ou partiellement en langage secret doivent être 
répétés intégralement et d'office par le bureau récepteur ou par le bureau transmetteur, sui
vant le système de transmission employé (Art. XXXVIII). 

La rédaction définitive du paragraphe 6 est réservée. 

6. — TÉLÉGRAMMES DE SERVICE-

ART. XVI. 

1. Les télégrammes dc service se distinguent en télégrammes de service proprement dits 
et en avis de service. 

2. lis sont transmis en franchise dans toutes les relations, hormis les cas spécifiés dans 
l'Article ci-après. 

3. Ils sont rédigés en français lorsque les administrations en cause ne se sont pas enten
dues pour l'usage dune autre langue. Il en est de même des notes de service qui accompagnent 
la transmission des télégrammes. 

4. Us doivent être limités aux cas qui présentent un caractère d'urgence et être libellés 
dans la forme la plus concise. Les Administrations et les bureaux télégraphiques prennent les 
mesures nécessaires pour en diminuer, autant que possible, le nombre et l'étendue. 

Adopté. 

5. (Supprimé). 

6. Les télégrammes de service proprement dits sont échangés entre les Administrations et 
les fonctionnaires qui y sont autorisés. 

Ces télégrammes mentionnent en préambule la date de dépôt et ne comportent pas de 
signature. 

Les Administrations télégraphiques doivent employer l'adresse abrégée pour les télégrammes 
de service échangés entre elles. 

Le texte des télégrammes de service peut être rédigé en langage secret dans toutes les rela
tions. Les télégrammes de service rédigés totalement ou partiellement en langage secret sont 
répétés intégralement et d'office soit par le bureau récepteur, soit par le bureau transmetteur, 
selon les appareils de transmission. 

Adopté. 

La Délégation italienne exprime le vœu que le Bureau international publie une liste 

des adresses abrégées adoptées par les Administrations de l'Union. 

M. LE PRÉSIDENT. — Il sera donné connaissance de ce vœu au Bureau international 

de l'Union. 

Les paragraphes 7 et 8 restent réservés. 
Conférence télégraphique. 2 4 c 
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9. Les avis de service relatifs à un télégramme précédemment transmis reproduisent 

loutes les indications propres à faciliter la recherche de celui-ci, notamment le numéro de 

dépôt, la date écrite en toutes lettres (le nom du mois n'est indiqué que s'il y a doute), la 

voie d'acheminement contenue dans le télégramme primitif, le nom du destinataire et, au 

besoin, l'adresse complète. Si le télégramme primitif comportait un numéro de série, celui-ci 

doit également être mentionné dans l'avis de service. 

S'il existe plusieurs voies de communication directes entre deux bureaux télégraphiques, il 

y a lieu d'indiquer, autant que possible, quand et par quelle voie le télégramme primitif a été 

transmis et les avis de service seront dirigés, autant que possible, par la même voie. 

Si des dérangements de ligne sont survenus sur le parcours emprunté par le télégramme 

primitif, le bureau de réexpédition inscrit sur l'avis de service la mention « dévié ». 

Si les bureaux intermédiaires ne peuvent se procurer sans retard les éléments nécessaires 

pour donner suite aux avis de service, ils ont à les transmettre plus loin, immédiatement, 

s'il s'agit du régime européen. 

Toutefois, les bureaux intermédiaires sont tenus, après retransmission immédiate de ces avis, 

de procéder aux recherches utiles et de faire le nécessaire, s'il y a lieu. 

10. Lorsqu'un bureau de transit peut, sans qu'il en résulte ni inconvénient, ni retard, 

réunir les éléments nécessaires pour donner suite à un avis de service, il prend les mesures 

propres à en éviter une retransmission inutile ; dans tout autre cas, il dirige l'avis sur sa des

tination. 

11. En cas d'absolue nécessité, les télégrammes ou avis de service peuvent être transmis 

par téléphone. 

11 bis. Les dispositions de cet Article ne doivent pas être considérées comme autorisant 

la transmission gratuite, par les stations radiotélégraphiques mobiles, de télégrammes de 

service exclusivement relatifs au service télégraphique, ni la transmission gratuite par le 

réseau télégraphique des télégrammes de service exclusivement relatifs au service des stations 

mobiles, ni la transmission gratuite par toute entreprise télégraphique quelconque, de télé

grammes de service intéressant une entreprise concurrente. 
& 

Adopté. 

ART XVII. 

1. Pendant la durée minimum de conservation des archives telle qu'elle est fixée par 

l'Article LXIX, l'expéditeur et le destinataire de tout télégramme transmis ou en cours de 

transmission, ou le fondé de pouvoirs de l'un d'eux, peuvent faire demander des renseigne

ments ou donner des instructions par voie télégraphique au sujet de ce télégramme, après 

avoir préalablement justifié, s'il est nécessaire, de leur qualité et de leur identité. 

Ils doivent déposer les sommes suivantes : 

i ° Le prix du télégramme qui formule la demande ; 

2° S'il y a lieu, (voir § 3 ci-après), le prix d'un télégramme pour la réponse. 

Us peuvent aussi, en vue d'une rectification, faire répéter intégralement ou partiellement, 

soit par le bureau de destination ou d'origine, soit par un bureau de transit, un télégramme 

qu'ils ont expédié ou reçu. 

Lorsqu'il s'agit d'une répétition demandée par le destinataire, celui-ci ne doit acquitter la 

taxe réglementaire que pour chaque mot à répéter. Rentrent dans cette taxe les frais totaux 

pour la demande et la réponse. Dans le régime européen le minimum de perception est de 

i franc 5o centimes. 
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2. Les télégrammes rectificatifs, complétifs ou annulatifs, et toutes les autres communica

tions relatives à des télégrammes déjà transmis ou en cours de transmission, lorsqu'ils sont 

adressés à un bureau télégraphique, doivent être échangés exclusivement entre les bureaux, 

sous forme d'avis de service taxés au compte de l'expéditeur ou du destinataire. 

3. Les avis de service taxés sont désignés par l'indice S T . Ceux qui sont émis à la 

demande du destinataire pour obtenir la répétition d'une transmission supposée erronée 

impliquent toujours une réponse télégraphique, sans qu'il y ait lieu de faire figurer l'indice 

= R P x = . Dans les autres cas, où une réponse télégraphique est demandée, cet indice doit 

être employé. 

Si l'expéditeur demande que la réponse soit expédiée par la poste, Favis de service doit 

porter, au lieu de = R P x = , la mention « lettre ». H est perçu alors une taxe de 4o centimes 

pour la réponse. 

4. Ces avis de service taxés affectent, par exemple, la forme suivante 

a. S'il s'agit de rectifier ou de compléter l'adresse : 

« S T Paris Bruxelles 3G5 (numéro de l'avis de service taxé) 5 (nombre de mots) i 7 (date) 

3 1 5 douze François (numéro, date en toutes lettres, nom du destinataire du télégramme 

primitif) remettez (ou lisez) (indiquer la rectification). » 

b. S'il s'agit de rectifier ou de compléter le texte : 

« S T Paris Vienne 26 (numéro de l'avis de service taxé) 8 (nombre de mots) 17 (date) 

= 2 35 treize Kriechbaum (numéro, date en toutes lettres, nom du destinataire du télé

gramme à rectifier). Remplacer troisième (mot du texte) 20 par 2000. » 

c. S'il s'agit d'une demande de répétition partielle ou totale du texte : 

»S T Calcutta Londres 86 (numéro de l'avis de service taxé) 7 (nombre de mots) 1 7 (date) 

= 439 vingt six Brown (numéro, date en toutes lettres, nom du destinataire du télégramme 

à répéter partiellement ou totalement). Répétez premier, quatrième, neuvième (mots du 

texte du télégramme primitif à répéter) ou «Répétez mot (ou . . .mots) après. . . » ou 

encore « Répétez texte ». 

d. S'il s'agit d'annuler un télégramme et si une réponse télégraphique a été demandée : 

« S T Paris Berlin 126 (numéro de l'avis de service taxé) 5 (nombre de mots) 17 (date) 

= R P x = 2 8 5 seize Grunewald (numéro, date en toutes lettres, nom du destinataire du 

télégramme en cause), annulez. » 

e. S'il s'agit d'une demande de renseignements devant être donnés télégraphiquement : 

« S T Londres Berlin N F 4o (numéro de l'avis de service taxé) 7 (nombre de mots) 

1 7 (date) = R P x = 7 5 o vingt six Robinson (numéro, date de dépôt en toutes lettres, nom 

du destinataire du télégramme en cause) donnez nom expéditeur. » 

f. S'il s'agit dune demande de renseignements devant être donnés par lettre • 

« S T Londres Lisbonne 5o (numéro de l'avis de service taxé) 6 (nombre de mots) 1 7 (date) 

= 645 = Lettre = treize Emile (numéro, date de dépôt en toutes lettres, nom du destinataire 

du télégramme en cause) confirmez remise. » 

Le texte de la réponse, quand l'avis de service taxé en comporte une, comprend : la 

mention « R S T » , le numéro de l'avis de service taxé demande, le nom du destinataire du 

télégramme primitif, suivi de la communication à lui adresser. 
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Par exemple, la réponse à l'avis de service taxé visé dans l'exemple c. affecterait la forme 

suivante : 

« S T Londres Calcutta 4o (numéro de l'avis du service taxé réponse) 6 (nombre de mots) 

i 7 (date) R S T 86 (numéro de l'avis du service taxé demande) Brown (nom du destina

taire) Albatros, scrutiny, commune (les trois mots du télégramme primitif dont la répétition 

est demandée). » 

Conformément à la proposition n° 2 5 4 , des Pays-Bas, envoyée par la Commission 

du Règlement à la Commission de Rédaction à toutes fins utiles, il est décidé d'in

sérer la date de dépôt dans tous les exemples d'avis de service taxés, bien qu'il s'agisse 

en l 'occurrence d 'une question de principe, et non de rédaction proprement dite. 

H sera donné connaissance de cette adjonction à l'Assemblée plénière. 

5. Les mots à répéter ou à rectifier dans un télégramme sont désignés par le rang qu'ils 

occupent dans le texte de ce télégramme, abstraction faite des règles de la taxation. 

6. Les taxes des avis de service qui font l'objet du présent Article sont remboursées dans 

les conditions fixées par l'Article LXXI. 

7. Lorsque les mots dont la répétition est demandée sont écrits d'une manière douteuse, 

le bureau de départ consulte au préalable l'expéditeur. Si ce dernier ne peut être trouvé, le 

bureau de départ joint à la répétition une note ainsi conçue : « Ecriture douteuse ». 

Lorsque la répétition concerne un télégramme parvenu au bureau d'origine par la voie 

téléphonique ou par un fil télégraphique privé, ce bureau demande, d'abord, à l'expéditeur 

la répétition des mots en litige. 

Dans ce dernier cas, si l'un ou plusieurs des mots ainsi répétés ne sont pas tels qu'ils 

figurent dans le télégramme, le bureau donne la répétition demandée en tenant compte des 

corrections effectuées, mais il fait suivre le texte de l'avis de service de la mention C T P 

(conserver taxe payée), accompagnée de l'indication en toutes lettres du nombre des mots 

rectifiés par l'expéditeur et dont la taxe ne doit pas être restituée. Exemple : C T P un, C T P 

deux, etc. 

8. Les diverses communications relatives à des télégrammes déjà transmis, dont il est 

question dans le présent Article, peuvent se faire par la voie postale et par l'intermédiaire des 

bureaux télégraphiques de dépôt ou d'arrivée. 

Ces communications sont toujours revêtues du cachet du bureau qui les a rédigées. Elles 

sont envoyées sous pli recommandé aux frais du demandeur qui doit, en outre, acquitter les 

frais de réponse postale lorsqu'il en demande une; dans ce cas, l'Administration destinataire 

affranchit la réponse. 

Adopté, 

La Délégation italienne se réserve de revenir en séance plénière sur la disposition 

du paragraphe 6. 

La séance est suspendue à midi et reprise à 2 heures . 

La Commission reprend la discussion du paragraphe 6 de l'Article XV, dont ia 

rédaction définitive avait été ajournée, et accepte l'insertion proposée par le Bureau 

d'un paragraphe 6 bis ainsi libellé : 

L'exp éditeur d'un télégramme d'Etat peut renoncer à la priorité de transmission établie 
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par l'Article 5 de la Convention; dans ce cas, la minute du télégramme doit porter la men

tion « sans priorité » inscrite par l'expéditeur et il est traité dans l'ordre de transmission 

comme un télégramme pri\é ordinaire. 

La Commission adopte aussi le texte ci-après proposé par le Bureau pour le para

graphe 7 (réservé) de l'Article XVI : 

7. Les avis de service se rapportent à des incidents de service ou sont relatifs au service 

de> lignes, des stations radioélectriques et au service de transmission. Ils sont échangés entre 

les bureaux télégraphiques et ils ne comportent ni adresse ni signature. Ils sont urgents ou 

ordinaires, selon le caractère de la communication. 

Les avis de service concernant le service des voies de communication ont la priorité sur 

les autres avis ; ils portent au commencement du préambule la mention ADG. 

La destination et l'origine de ces avis sont indiquées uniquement dans le préambule; 

celui-ci est rédigé comme suit : «A Lyon Lilienfeld i5 10.45 m (date et heure de dépôt); 

suit le texte du bureau expéditeur ». 

Les bureaux importants ajouteront, sous une forme abrégée, au nom du lieu d'origine 

celui du service d'où émane l'avis, par exemple : A Paris Berlin Nt (Nachforschungsstelle-

Service des recherches) 1 5 1 o . 45 m (date et heure de dépôt). Cette adjonction doit figurer 

dans la réponse, exemple : A Berlin NI Paris 583 1 5 13 . 45. 

Le paragraphe 8 de l'Article XVI est supprimé. 

La Commission reprend ensuite au point où elle s'était arrêtée dans sa précédente 

séance, c'est-à-dire au Chapitre 10 du Règlement. 

10- — TRANSMISSION DES TÉLÉGRAMMES. 

a. Signaux de transmission. 

ART. XXXI. 

Les tableaux ci-dessous indiquent les signaux employés dans le service aux appareils uti

lisant le code Morse et aux appareils Hughes, Baudot et Siemens. 

(Voir rapport de la Commission du Règlement, 6e séance, pages i76 à 180. Le ren

voi [*] figurant au bas de la page 178 doit être reporté après le mot « compris » dans les 

« Signes de ponctuation et autres », au haut de cette page). 

L'Article XXXI est adopté sans modification. 

17 . — DÉTAXES ET REMBOURSEMENTS. 

ART. LXXI. 

1. Sont remboursés à ceux qui les ont versés, à la suite d'une demande de remboursement 

ou d'une réclamation visant l'exécution du service : 

a) La taxe intégrale de tout télégramme qui, par le fait du service télégraphique, n'est pas 

parvenu à destination; 
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b) La taxe intégrale de tout télégramme arrêté en cours de transmission par suite de l'in

terruption d'une voie et dont l'expéditeur a, pour ce fait, demandé l'annulation; 

c) La taxe intégrale de tout télégramme qui, par la faute du service télégraphique, est 

parvenu plus tard qu'il ne serait parvenu par la poste, ou dans tous les cas s'il n'a été remis 

au destinataire qu'après un délai de : 

i° 12 heures, s'il s'agit d'un télégramme échangé entre deux Pays d'Europe limitrophes 

ou reliés par voies de communication directes; 

2° 2 4 heures, s'il s'agit d'un télégramme échangé entre deux autres Pays d'Europe, y 

compris l'Algérie et les autres Pays qui se seront rangés dans le régime européen; 

3° 2 4 heures s'il s'agit d'un télégramme échangé entre deux Pays hors d'Europe, limitro

phes ou reliés par une voie de communication directe, en ce qui concerne les télégrammes 

à plein tarif; 

4° Quatre fois 2 4 heures s'il s'agit d'un télégramme différé ; 

5° Deux fois 2 4 heures dans tous les autres cas. 

La durée de fermeture des bureaux, quand elle fest la cause du retard, la durée du trans

port par exprès, le temps employé pour la transmission maritime des télégrammes mari

times ainsi que la durée de séjour de ces télégrammes dans un sémaphore, dans une station 

côtière ou à bord d'un navire, ne sont pas comptés dans les délais indiqués ci-dessus. 

Les délais mentionnés aux alinéas 20, 3° et 5° sont réduits de moitié pour les télégrammes 

d'Etat, les télégrammes urgents et les avis de service taxés; 

d) La taxe de toute partie du texte d'un télégramme en langage secret avec collationne

ment ou d'un télégramme en langage clair qui, par suite d'erreur de transmission, n'a pu 

manifestement remplir son objet, à moins que les erreurs n'aient été rectifiées par avis de 

service taxé; 

e) La taxe accessoire applicable à un service spécial qui n'a pas été rendu ainsi que la 

taxe de l'indiration de service taxée correspondante ; 

f) Les sommes versées pour les avis de service taxés demandant la répétition d'un passage 

supposé erroné, si la répétition n'est pas conforme à la première transmission, mais sous la 

réserve que, dans le cas où quelques mots auraient été correctement et les autres incorrec

tement reproduits dans le télégramme primitif, la taxe des mots correctement transmis la 

première fois n'est pas remboursée. 

Toutefois, la taxe des mots correctement transmis doit être remboursée, quel que soit le 

langage dans lequel est rédigé le télégramme, si l'Administration intéressée reconnaît que les 

altérations commises empêchaient de saisir le sens des mots qui n'avaient pas été dénaturés; 

g) La taxe intégrale de tout autre avis de service taxé, télégraphique ou postal, dont 

l'envoi a été motivé par une erreur de service ; 

h) Le montant intégral de toute somme versée d'avance en vue d'une réponse lorsque le 

destinataire n'a pu faire usage du bon ou l'a refusé et que ce bon se trouve entre les mains 

du service qui l'a délivré ou est restitué à ce service avant l'expiration d'un délai de six 

mois à partir de sa date d'émission ; 

i) La taxe afférente au parcours électrique non effectué lorsque, par suite de l'interrup

tion d'une voie télégraphique, le télégramme a été acheminé sur sa destination par la voie 

postale ou par un autre moyen. Toutefois, les frais déboursés pour remplacer la voie télé

graphique primitive par un moyen de transport quelconque sont déduits de la somme à 

rembourser; 
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j) La taxe intégrale de tout télégramme avec réponse payée qui manifestement n'a pu 

remplir son objet par suite d'une irrégularité de service qui justifie le remboursement de la 

taxe versée pour la réponse, ainsi que la taxe intégrale de toute réponse payée d'avance qui 

manifestement n'a pu remplir son objet par suite d'une irrégularité de service qui justifie le 

remboursement de la taxe du télégramme-demande; 

k) La taxe du ou des mots omis dans la transmission d'un télégramme, lorsqu'elle est 

égale ou supérieure à deux francs, à moins que l'erreur n'ait été réparée au moyen d'un a\is 

de service taxé ; 

/) La différence entre la valeur d'un bon de réponse et le montant de la taxe du télé

gramme affranchi au moyen de ce bon, si cette différence est au moins égale à deux francs 

(Art. L, §2) ; 

m) La taxe intégrale de tout télégramme arrêté par application des dispositions des 

Articles 7 et 8 de la Convention de Saint-Pétersbourg; 

n) La part de taxe due pour tout télégramme annulé (Art. XLIV, §§ 2 et 3 ). 

2. Dans le cas de remboursement partiel d'un télégramme multiple, le quotient obtenu 

en divisant la taxe totale perçue par le nombre des adresses détermine la taxe afférente à 

chaque copie. 

3. Dans les cas prévus par les alinéas a, b , c, d, i et k du paragraphe premier du présent 

Article, le remboursement ne s'applique qu'aux télégrammes mêmes qui ne sont pas parvenus 

ou qui ont été annulés, retardés ou dénaturés, y compris les taxes accessoires non utilisées, 

mais non aux correspondances qui auraient été motivées ou rendues inutiles par la non 

remise, le retard ou l'altération. 

4. Lorsque les erreurs imputables au service télégraphique ont été réparées par avis de 

service taxés dans les délais résultant de l'application du littera c) du paragraphe 1 et comp

tant à partir de l'heure de dépôt du télégramme primitif, le remboursement ne porte 

que sur les taxes de ces avis de service. Aucun remboursement n'est dû pour les télégram

mes auxquels ces avis se rapportent. 

5. Aucun remboursement n'est accordé pour les télégrammes rectificatifs qui, au lieu 

d'être échangés de bureau à bureau sous forme d'avis de service taxés (Art. XVII) ont été 

échangés directement entre l'expéditeur et le destinataire. 

Adopté. 

Après discussion et sur la demande de la Délégation italienne le paragraphe 6 

est rédigé comme suit : 

6. Les dispositions du présent Article ne sont pas applicables aux télégrammes emprun

tant les lignes d'une Administration non adhérente qui refuserait de se soumettre à l'obliga

tion du remboursement. 

Toutefois, les Administrations adhérentes ayant participé à la transmission abandonnent 

leur part de taxe quand le droit au remboursement se trouve établi, sauf les cas prévus au 

j e r alinéa du § 1er de l'Article LXXIII. 

ART. LXXII. 

1. Toute réclamation en remboursement de taxe doit être formée, sous peine de dé

chéance, avant l'expiration d'un délai de six mois à partir de la date de dépôt du télégramme. 
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2. Toute réclamation doit être présentée à l'Administration d'origine et être accompa

gnée des pièces probantes, savoir : une déclaration écrite du bureau de destination ou du 

destinataire, si le télégramme a été retardé ou s'il n'est pas parvenu; la copie remise au des

tinataire, s'il s'agit d'altération ou d'omission. 

Toutefois, la réclamation peut être présentée par le destinataire à l'Administration de 

destination, qui juge si elle doit y donner suite ou la faire présenter à l'Administration d'origine. 

3. Lors de la présentation dune demande de remboursement, il peut être perçu sur le 

réclamant une taxe uniforme de réclamation s'élevant à un franc au maximum. 

4. Lorsqu'une réclamation a été reconnue fondée par les Administrations intéressées, la 

taxe du télégramme est remboursée par l'Administration d'origine et la taxe de réclamation, 

s'il en a été perçue une, est restituée au réclamant. 

5. Le droit au remboursement est prescrit après un délai de six mois à partir de la date 

de l à lettre par laquelle l'expéditeur est informé que le remboursement lui a été accordé. 

6. L'expéditeur qui ne réside pas dans le Paj/s où il a déposé son télégramme peut faire 

présenter sa réclamation à l'Administration d'origine par l'intermédiaire d'une autre Admi

nistration. Dans ce cas, l'Administration qui l'a reçue est, s'il y a lieu, chargée d'effectuer le 

remboursement. 

7. Les réclamations communiquées d'Administration à Administration sont transmises 

avec un dossier complet, c'est-à-dire qu'elles contiennent (en original, en extrait ou en copie) 

toutes les pièces ou lettres qui les concernent. Ces pièces doivent être analysées en français 

lorsqu'elles ne sont pas rédigées dans cette langue ou dans une langue comprise de toutes les 

Administrations intéressées. 

9. L'Administration qui reçoit une demande en remboursement de la taxe payée pour une 

réponse peut la transmettre directement à Y Administration qui a émis le bon. Cette dernière 

provoque le remboursement de cette taxe, soit en donnant l'autorisation de porter le montant 

à son débet par la voie des différentes Administrations intermédiaires, soit en faisant par

venir directement en un mandat de poste, à l'Administration d'origine, le montant à rem

bourser. 

Adopté. 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient estimant que la disposition du 

paragraphe 8 actuel de l'Article LXXII est nécessaire, en demande le maintien. 

M. LE PRÉSIDENT, tout en faisant observer que le droit de demander qu'une enquête 

soit ouverte par les Administrations intéressées, dans l'intérêt du service, n'est pas 

retiré par la nouvelle rédaction de l'Article LXXII, suggère d'insérer au procès-

verbal la remarque de M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient, ce qui est 

accepté. 

ART. LXXIII. 

1. Toutes les fois que le remboursement de taxe est la conséquence d'une erreur du service 

télégraphique, il est supporté par l'Administration d'origine lorsque la somme à rembourser 

n'excède pas 5 francs pour les télégrammes à plein tarif et 2 francs pour les télégrammes 

à tarif réduit. 
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Dans tous les cas où la somme dépasse 5 francs ou 2 francs, suivant le cas, le rembour

sement est supporté par les différentes Administrations ayant participé à l'acheminement 

du télégramme, chacune d'elles abandonnant les taxes ou parts de taxe qui lui ont été 

attribuées. 

2. L'Administration d'origine rembourse, sans enquête préalable, les taxes si : 

a) En cas de non remise l'expéditeur présente une déclaration du bureau destinataire, 

attestant que le télégramme n'est pas arrivé; 

b) En cas dc retard ou d'altération, l'expéditeur prouve irrécusablement ce retard ou cette 

altération, en présentant la copie d'arrivée du télégramme; 

c) En cas de non emploi du bon de réponse, l'expéditeur présente ledit bon. 

La décision de l'Administration qui rembourse est sans appel. 

3. Lorsque le remboursement doit être supporté par les différentes Administrations inter

venues dans la transmission, l'Administration d'origine fait suivre la réclamation aux Admi

nistrations en cause, en vue de l'application du deuxième alinéa du paragraphe 1. D'autre 

part, l'Administration d'origine a la faculté de faire suivre toutes réclamations, lorsque, dans 

l'intérêt du service, elle juge une enquête nécessaire. 

Les paragraphes k et 5 tombent. 

6. Le remboursement de la taxe accessoire applicable à un service spécial non effectué 

est à la charge de l'Administration au profit de laquelle cette taxe accessoire a été dévolue, 

sauf le cas prévu au premier alinéa du paragraphe 1. 

Les paragraphes 7 et 8 sont supprimés. 

9. Dans les cas envisagés à l'alinéa 2 du paragraphe premier, lorsqu'une réclamation a 

été présentée et mise en circulation dans les délais fixés par le paragraphe premier de l'Ar

ticle LXXII et que la solution n'a point été notifiée dans le délai minimum fixé pour la 

conservation des archives, l'Administration qui a reçu la réclamation rembourse la taxe récla

mée, et le remboursement est mis à la charge de l'Administration qui a retardé l'instruc

tion. 

10. Les remboursements de taxes d'avis de service taxés sont supportés par f Administra

tion qui a perçu ces taxes. 

Adopté après examen des différentes propositions faites par les Délégations des 

Pays-Bas, de l'Italie et de la Belgique. 

A R I . LXXIV. 

1. Le remboursement de la taxe de tout télégramme arrêté en vertu des Articles 7 et 8 

de la Convention est à la charge de l'Administration qui a arrêté le télégramme. 

Ce paragraphe donne lieu à une discussion soulevée par une demande d' interpré

tation authentique formulée par la Délégation des Pays-Bas. 

M. LE PRÉSIDENT est d'avis que la demande devrait être soumise à l'Assemblée plé

nière , seule compétente pour t rancher la question. 
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La Commission se range à cette manière de voir et adopte la rédaction proposée 

pour les paragraphes i et 2. 

2. Toutefois, lorsque cette Administration a notifié, conformément à l'Article 8 de la 
Convention, la suspension de certaines catégories de correspondances, le remboursement 
des taxes des télégrammes de cette catégorie est supporté par l'Administration d'origine à 
partir du lendemain du jour où la notification lui est parvenue. 

18. — COMPTABILITÉ. 

ART. LXXV. 

1. Le franc, tel qu'il est défini par l'Article XXI bis, sert d'unité monétaire dans l'établis
sement des comptes internationaux. 

Adopté. 

2. Sauf entente contraire, chaque Administration porte les parts de taxes qui lui reviennent 
au débit de l'Administration avec laquelle elle correspond directement et, le cas échéant, les 
parts de taxes afférentes aux parcours à effectuer au delà de son territoire, pour tous les télé
grammes qu'elle a reçus de cette Administration, sans tenir compte des réductions accordées 
aux télégrammes d'Etat sur certaines lignes; ces réductions font l'objet d'un règlement spé
cial entre les Administrations intéressées. 

En ce qui concerne les communications télégraphiques par fils directs entre deux Pays 
non limitrophes, chaque Administration débite des parts de taxes qui lui reviennent à elle-
même et, le cas échéant, des parts de taxes afférentes aux parcours à effectuer au delà de son 
territoire, l'Administration intermédiaire qui la précède. A cet effet, l'Administration qui a 
reçu les télégrammes adresse à chacune des Administrations de transit intéressées un compte 
détaillé approuvé par l'Administration qui a transmis les télégrammes. 

La Délégation italienne expose que les dispositions du paragraphe 2 devraient être 

revues par la Commission des Tarifs, parce qu'elles sont contraires à ce qui se fait 

actuellement en pratique. 

La Délégation des Pays-Bas estime, au contraire, que la rédaction choisie est con

forme à la décision y relative de la Sous-Commission des Tarifs et sanctionnée par la 

Commission des Tarifs. 

La séance est suspendue pendant quinze minutes pour permettre aux Délégations 

présentes de se concerter sur la rédaction du deuxième alinéa du paragraphe 2. 

A la reprise des délibérations, le texte soumis est adopté. Il a la teneur sui

vante : 

En ce qui concerne les communications par fils directs entre deux Pays non limitrophes, 
l'Administration qui a reçu les télégrammes dresse le compte des taxes dues pour tout le par
cours jusqu'à destination, en indiquant séparément la part qui revient à chaque Administra-
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tion intéressée. Après acceptation de son compte par l'Administration qui a transmis les 

télégrammes, l'Administration qui l'a établi en envoie une copie à chacune des Administra

tions intermédiaires. 

Chaque Administration débite celle qui la précède des parts de taxes qui lui reviennent à 

elle-même, et des parts de taxes afférentes au parcours au delà de son territoire. 

3 . Les taxes terminales peuvent être liquidées directement entre les Administrations 

extrêmes, après entente entre ces dernières et les Administrations intermédiaires. 

h. Dans le cas d'application de l'Article LXXXVIII, l'Administration contractante en 

relation directe avec l'Administration non adhérente est chargée de régler les comptes entre 

celle-ci et les autres contractants auxquels elle a servi d'intermédiaire pour ta transmission. 

Adopté. 

ART. LXXVI. 

1. Les comptes sont établis d'après le nombre de mots transmis pendant le mois, dis

tinction faite des diverses catégories de télégrammes et é\entuellement compte tenu de 

certaines taxes accessoires. 

Adopté. 

2. Les taxes accessoires, à l'exception de celles qui font l'objet de l'alinéa suivant, sont 

exclues des comptes ainsi que les taxes non recouvrées par le bureau d'arrivée et perçues par 

un autre bureau. Sont également exclues des comptes les taxes relatives aux axis de service 

taxés et aux télégrammes dont la taxe, conformément aux dispositions du Règlement, n'a pas 

été encaissée par le bureau de départ ou le bureau de réexpédition. Cette règle comporte les 

exceptions suivantes, dans les deux régimes : 

a) la taxe spéciale afférente au collationnement des télégrammes est portée dans les 

comptes et répartie entre les Administrations intéressées proportionnellement à leurs parts 

normales ; 

b) la taxe perçue d'avance pour une réponse payée est portée dans les comptes, et 

appartient intégralement à l'Administration destinataire du télégramme avec réponse payée; 

quant à la taxe du télégramme payée en totalité ou en partie au moyen d'un bon de réponse, 

elle est comprise dans les comptes et répartie entre les Administrations intéressées comme 

si cette taxe était payée en numéraire ; 

c) les taxes afférentes aux transports par exprès et aux transports par avion sont portées 

dans les comptes et ces taxes reviennent intégralement à l'Administration à laquelle appartient 

le bureau télégraphique d'arrivée. 

3. (Supprimé.) 

4. Les taxes qui n'entrent pas dans les comptes sont conservées par l'Office qui les a 

encaissées. 

5. Dans les correspondances entre Pays d'Europe (y compris l'Algérie et les Pays qui se 

seront rangés dans le régime européen), lorsque la transmissions'écarte de la voie qui a servi 

de base à l'établissement du tarif, la taxe restant disponible à partir du point où la voie 

normale a été abandonnée est répartie entre les Administrations qui ont concouru à la trans

mission du télégramme y compris celle qui a effectué la déviation et les cables sous-marins 

en cause. Cette répartition s'effectue au prorata des taxes élémentaires normales. 

Conférence télégraphique. 25 
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Les dispositions ci-dessus s'appliquent également aux télégrammes transmis par une voie 

plus coûteuse dans les conditions indiquées à l'Article XLII, paragraphe 2. 

Dans ce dernier cas, aucune Administration ne peut, du fait de la déviation, recevoir une 

taxe supérieure à celle qu'elle aurait reçue par la voie interrompue. Si la taxe de la voie réel

lement suivie est plus élevée, c'est la taxe que cette Administration aurait perçue norma

lement qui doit entrer dans le total des taxes à partager au prorata, comme il est dit 

ci-dessus. 

6. Pour les télégrammes entre Pays limitrophes qui empruntent une voie détournée, 

l'Administration qui reçoit les télégrammes débite l'Administration qui les lui transmet du 

montant des taxes normales dans les conditions prévues par l'Article LXXV, sauf arran

gements spéciaux. 

7. Sauf dans le cas visé au paragraphe 5, 2e alinéa, dans la correspondance originaire ou à 

destination des Pays hors d'Europe, à l'exception de l'Algérie et des autres Pays qui se seront 

rangés dans le régime européen, lorsqu'un télégramme, quel qu'il soit, a été transmis par une 

voie plus coûteuse que celle qui a servi de base à la taxe, la différence de taxe est supportée 

par l'Administration qui a détourné le télégramme, sauf recours contre l'Administration à 

qui ce détournement est imputable. 

8. La taxe qui sert de base à la répartition entre Administrations est celle qui résulte de 

l'application régulière des tarifs établis entre les Administrations intéressées, sans qu'il soit 

tenu compte des erreurs de taxation qui ont pu se produire. 

9. Toutefois, le nombre de mots annoncé par le bureau d'origine sert de base à l'appli

cation de la taxe, sauf le cas où par suite d'une erreur de transmission, il aurait été rectifié 

d'un commun accord entre le bureau d'origine et le bureau correspondant. 

La rédaction de l'Article LXXVI est adoptée , après qu'il a été tenu compte de 

différents amendements présentés par les Délégations de l'Italie, des Pays-Bas et de 

la France. 

Le dernier alinéa du paragraphe 5 actuel concernant la mention « Dévié », qui 

n'a pas sa place ici, est transféré au Chapitre « Acheminement des télégrammes ». 

ART. LXXVII. 

1. Dans le régime européen , les Administrations peuvent, d'un commun accord, régler les 

comptes d'après le nombre de télégrammes qui ont franchi la frontière, chaque télégramme 

étant considéré comme comprenant le nombre moyen de mots résultant des statistiques 

établies contradictoirement. 

2. Dans le cas prévu au paragraphe précédent, il n'est tenu compte que des télégrammes 

ordinaires, des télégrammes urgents (chaque télégramme urgent comptant pour trois télé

grammes) et des réponses payées. 

3. Les statistiques destinées à déterminer le nombre moyen de mots par télégramme por

tent sur une durée de deux fois vingt-huit jours, savoir; les vingt-huit premiers jours du 

mois de février et les vingt-huit premiers jours du mois d'août. En cas d'événement excep

tionnel survenu dans une des deux périodes précitées, les Administrations intéressées peuvent 

s'entendre pour opérer un nouveau comptage à une époque différente. 
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4. Pour déterminer la moyenne du nombre des mots par télégramme, on divise le nom

bre total des mots échangés dans chaque relation parj le nombre des télégrammes échangés 

pendant la période précitée et dans la même relation. On procède de même pour déterminer 

la valeur moyenne des réponses payées. 

Ces moyennes sont arrondies à deux décimales. Elles peuvent être établies pour les télé

grammes échangés dans les deux sens ou pour chaque sens séparément. 

5. Les moyennes ainsi établies servent à l'établissement des comptes jusqu'à revision, 

celle-ci ne devant pas être faite avant deux années au moins. 

6. Les bureaux en relation directe portent en compte, chaque jour, le nombre des télé

grammes échangés, en divisant le trafic suivant les différents Pays. 

7. En multipliant le nombre des télégrammes par le chiffre moyen du nombre de mots, 

on obtient à la fin du mois considéré le nombre total des mots, lequel doit alors être multi

plié par le chiffre de la part de taxe terminale ou de transit correspondante. Il est procédé 

de même pour déterminer le montant des taxes pour réponses payées à créditer. 

8. Le cas échéant, les bureaux d'échange se communiquent chaque jour, par catégories, 

le nombre de télégrammes expédiés la veille, en indiquant également le nombre de télégram

mes portant la mention = R P x = . 

9. Doivent seules faire l'objet de vérifications les différences supérieures à un maximum 

fixé d'accord entre les deux Administrations intéressées. Ce maximum est déterminé d'après 

le nombre habituel des télégrammes échangées pendant un mois. 

Adopté. 

ART. LXXIX. 

1. Les comptes réciproques sont dressés mensuellement et les comptes d'un mois doivent 

être échangés avant l'expiration du troisième mois qui suit celui auquel ces comptes se 

rapportent. 

2. La vérification des comptes mensuels ainsi que la notification de leur acceptation et 

des observations y relatives, ont lieu dans un délai maximum de six mois à dater de l'envoi 

de ces comptes. L'Administration qui n'a reçu, dans cet intervalle, aucune observation recti

ficative considère le compte mensuel comme admis de plein droit. Cette disposition est aussi 

applicable aux observations faites par une Administration sur les comptes établis par une 

autre. 

3. Les comptes mensuels sont admis sans revision quand la différence entre les sommes 

présentées par les deux Administrations intéressées ne dépasse pas i p . îoo si le montant 

du compte n'est pas supérieur à 100,000 francs; lorsque le montant du compte est supé-

rier à 1 00,000 francs la différence ne doit pas dépasser une somme totale comprenant : 

i° 1 p . 100 des premiers 100,000 francs; 

20 o,5 p . 100 du surplus du montant du compte. 

Une revision commencée est arrêtée dès que, à la suite d'échanges d'observations entre 

les deux Administrations intéressées, la différence a été ramenée au maximum fixé par le 

premier alinéa du présent paragraphe. 

3 bis. Immédiatement après l'acceptation des comptes afférents au dernier mois d'un 

trimestre, un compte trimestriel faisant ressortir le solde pour l'ensemble des trois mois du 

trimestre est, sauf arrangement contraire entre les deux Administrations intéressées, dressé 
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par l'Administration créditrice et transmis en deux exemplaires à l'Administration débitrice 

qui, après vérification, renvoie l'un des deux exemplaires revêtu de son acceptation. 

A défaut d'acceptation de l'un ou l'autre des comptes mensuels d'un même trimestre avant 

l'expiration du trimestre qui suit, le compte trimestriel peut, néanmoins, être dressé par 

l'Administration créditrice en vue d'une liquidation provisoire qui devient obligatoire pour 

l'Administration débitrice dans les conditions fixées par le paragraphe 4 ci-après. Les rectifi

cations reconnues ultérieurement nécessaires sont comprises dans une liquidation trimestrielle 

subséquente. 

4. Le compte trimestriel doit être vérifié et le montant doit en être payé dans un délai de 

six semaines à dater du jour où l'Administration débitrice l'a reçu. Passé ce délai, les sommes 

dues a une Administration par une autre sont productives d'intérêts à raison de 7 p. 100 par 

an, à dater du lendemain du jour d'expiration dudit délai. 

5. (Supprimé.) 

6. Sauf entente contraire, le solde du compte trimestriel est payé par l'Administration 

débitrice à l'Administration créditrice en or ou au moyen de traites établies pour un montant 

équivalant à la valeur du solde exprimé en francs. 

En cas de payement au moyen de traites, celles-ci sont exprimées en monnaie d'un Pays où 

les billets de banque sont échangeables à vue contre de l'or et où l'importation et l'exportation 

de l'or sont libres, et elles sont tirées sur une banque de ce Pays. Si les monnaies de plusieurs 

Pays répondent à ces conditions, il appartient à l'Administration créditrice de désigner la mon

naie qui lui convient. La conversion est faite au pair des monnaies d'or. 

Les traites peuvent aussi être exprimées en monnaie du Pays créditeur si les deux Pays se 

sont mis d'accord à ce sujet. Dans ce cas, le solde est converti, au pair des monnaies d'or, en 

monnaie d'un Pays où les billets de banque sont échangeables à vue contre de l'or et où l'im

portation et l'exportation de l'or sont libres ; le résultat obtenu est ensuite converti dans la 

monnaie du Pays débiteur, et de celle-ci dans la monnaie du Pays créditeur, au cours de la 

bourse de la Capitale ou d'une place commerciale du Pays débiteur au jour de la remise 

de l'ordre d'achat de la traite. 

7. Les frais de payement sont supportés par l'Administration débitrice. 

Adopté. 

La séance est levée à i 7 heures 20 et la suite de la discussion renvoyée au ven

dredi 1 6 octobre prochain. 

Les Rapporteurs: 

LANG. DUPONT. 
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RAPPORT 

DE LA COMMISSION DES TÉLÉPHONES. 

HUITIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE. 

15 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 14 h. i 5 , sous la Présidence de M. MILON. 

VI. LE PRÉSIDENT expose: Lors de la dernière séance, certaines dispositions de 

la Section L (Etablissement et rupture des communications) ont été réservées. Les 

alinéas 2 et 3 du paragraphe 4 et l'alinéa 3 du paragraphe 5 , dont Texamen avait été 

ainsi ajourné, ont de nouveau été étudiés par les diverses Délégations qui avaient 

élaboré le texte précédemment distribué. En raison des divergences de vue qui se sont 

manifestées entre plusieurs de ces Délégations et des difficultés à adopter des 

prescriptions communes pour réglementer le service de transit, il paraît préférable, 

en ce moment, de s'en tenir encore aux arrangements particuliers pour fixer cette 

réglementation. Les Délégations en question proposent en conséquence de supprimer 

les 3 alinéas susvisés. 

Cette suppression est admise. 

Le deuxième alinéa du paragraphe 8 avait été également réservé. Les sept Délé

gations qui avaient présenté le texte commun ci-après maintiennent, après examen, 

cet ancien texte : 

Le signal de fin de conversation doit être donné par les correspondants. Chacun des 
bureaux extrêmes en fait part immédiatement à son bureau tête de ligne. Le bureau tête de 
ligne averti le premier fait rompre la communication. 

Ce texte est adopté. 
Conférence télégraphique. 2 5 B 
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Les Délégations de : Allemagne, France, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Suède, 

Tchécoslovaquie, U. R. S. S. proposent le nouveau texte ci-après pour la rédaction 

du paragraphe 9 : 

9. Les bureaux ont le droit de couper d'office une conversation privée dès que sa durée 
atteint 6 minutes et qu'une autre demande est en préparation. Les correspondants sont 
avisés. 

Ce nouveau texte est adopté. 

Le quatrième alinéa du paragraphe 10 avait été admis, dans la séance précédente, 

sous réserve que sa rédaction serait modifiée. Les sept Délégations susvisées pro

posent la nouvelle rédaction suivante : 

Les bureaux tête de ligne fixent journellement, par téléphone, aux heures de faible 
trafic, le nombre des minutes dont la taxe doit entrer dans les comptes internationaux. 
Pour déterminer ce nombre, il est tenu compte des coefficients correspondant à chaque 
catégorie de communication (éclair, urgente, avis d'appel, préavis, etc.). Les minutes sont, 
pour chaque période à tarif égal, groupées par zones de destination. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que ce texte est plus précis que celui distribué 

précédemment. 

Le nouveau texte est adopté. 

M. Archives . 

M. LE PRÉSIDENT indique : Cette Section a été examinée au cours de la dernière séance, 

mais n'a pas été adoptée. Les Délégations qui avaient préparé le texte commun 

ci-après maintiennent, après nouvel examen, cet ancien texte: 

Les bordereaux qui ont servi à l'établissement des comptes téléphoniques internationaux 
sont conservés douze mois. 

Ce texte est adopté. 

N. Remboursement de taxes . 

M. LE PRÉSIDENT déclare : Les Délégations de : Allemagne, France, Grande-Bre

tagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. proposent un texte commun 

pour la rédaction de cette Section. 

Les propositions formulées par : 

L'Allemagne à la Section P, S 1 et 4 , de ses propositions d'ensemble; 
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L'U. R. S. S., sous le numéro g8k du Cahier de Berne et à la Section P, S i et k-, 

de ses propositions d'ensemble, 

sont remplacées par le texte commun ci-après : 

1. Lorsque, du fait du service téléphonique, une demande de conversation n'est pas sui
vie de la mise en communication avec le poste demandé, la taxe n'est pas appliquée. Si le 
montant de la taxe a été versé, il est remboursé. 

2. Lorsque, dès le commencement d'une communication, les conditions d'audition ne 
sont pas suffisantes, la taxe n'est pas perçue. 

Lorsque, au cours d'une conversation, les correspondants éprouvent, du fait du service 
téléphonique, des difficultés, une compensation est, autant que possible, accordée immédia
tement. 

Quand la compensation n'a pu être donnée, la taxe peut ne pas être appliquée si la durée 
de l'audition suffisante n'a pas atteint trois minutes; elle peut être réduite à la taxe correspon
dant à la durée de l'audition suffisante si celle-ci a été d'au moins trois minutes. 

Le demandeur d'une communication ne peut exiger l'application des dispositions des ali
néas 2 et 3 ci-dessus que si les postes centraux ou, le cas échéant, les postes publics intéressés 
ont été invités à constater l'insuffisance de l'audition ou les difficultés survenues pendant la 
conversation. H est fait mention de ces incidents sur les procès-verbaux. 

Lorsque, dès le commencement d'une communication, les bureaux centraux constatent 
que les conditions d'audition ne pourront pas être suffisantes, la communication est rompue 
afin d'éviter tout retard dans l'établissement des autres communications. 

3. Toute réclamation faite après rupture de la communication est instruite par le bureau 
d'origine. Les bureaux tête de ligne correspondent directement entre eux à l'effet de recueillir 
les renseignements qui peuvent être nécessaires à l'enquête. Les dégrèvements sont accordés 
par l'Administration d'origine et sont à sa charge. 

M. LE PRÉSIDENT fait ressortir que les dispositions prévues au paragraphe 2 ont 

pour but de préciser les conditions dans lesquelles les dégrèvements totaux ou partiels 

seront accordés. 

La Délégation belge exprime le désir de connaître les raisons pour lesquelles les 

dégrèvements doivent être supportés par TAdministration d'origine. 

La Délégation française explique : Quand une difficulté se produira, au cours d'une 

conversation, les correspondants devront, conformément aux prescriptions du para

graphe 2, la signaler séance tenante aux opératrices. On peut espérer que les contes

tations ultérieures seront peu nombreuses. Celles qui seront formulées seront 

instruites par l'Office d'origine; le bureau tête de ligne s'adressera directement au 

bureau étranger correspondant, mais seulement pour recueillir les indications com

plémentaires qui lui paraîtront nécessaires. Le plus souvent, quand il y a une erreur, 

c'est qu'une taxe a été imputée à un correspondant alors qu'il n'a pas échangé la 

conversation. Dans ce cas, le bureau tête de ligne peut avoir besoin de recueillir des 

indications auprès du bureau étranger correspondant, mais si une conversation a eu 

lieu, il est juste que le remboursement soit supporté par l'Office d'origine. D'autre part, 
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il est à remarquer que l'instruction des réclamations est actuellement longue et coû

teuse. C'est dans un but de simplification que les dispositions nouvelles ont été pré

sentées. 

La Délégation belge déclare qu'elle n'est pas convaincue. Elle reconnaît cependant 

que les cas de contestations ultérieures seront peu nombreux et qu'il y aura sans 

doute compensation. Pour ces considérations, elle n'insiste pas. 

Le texte commun proposé est ensuite adopté. 

O. Comptabilité. 

M. LE PRÉSIDENT déclare: Les Délégations de : Allemagne, France, Grande-Breta

gne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U.R. S. S. proposent un texte commun pour 

la rédaction de cette Section. 

Les propositions formulées par : 

L'Allemagne, à la Section Q de ses propositions d'ensemble, 

La France, sous le n° 985 du Cahier de Berne, 

La Tchécoslovaquie, sous le n° 986 du Cahier de Berne, 

L'U. R. S. S., à la Section Q de ses propositions d'ensemble, 

sont remplacées par le texte commun suivant : 

Les taxes téléphoniques font, de la part de chaque Administration, l'objet d'un compte 
spécial indépendant du compte des recettes télégraphiques. 

Le règlement des comptes téléphoniques est effectué suivant les dispositions appliquées 
pour les comptes télégraphiques. 

La Délégation allemande propose d'ajouter à la fin du 2e alinéa un renvoi ainsi 

conçu : (voir titre i 8). Ce renvoi a pour but de souligner que le franc-or sert de base 

dans la comptabilité et que les conditions de règlement des comptes téléphoniques 

seront les mêmes que le service télégraphique. 

La Délégation belge demande s'il est bien entendu que les comptes télégra

phiques et téléphoniques continueront à être liquidés en même temps, comme 

actuellement. 

M. LE PRÉSIDENT répond affirmativement. 

Le texte commun est adopté avec l'addition de l'Allemagne. 

P. Disposi t ions générales . 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du texte commun suivant qui est proposé par les 

Délégations de : Allemagne, France, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslo

vaquie, U. R. S. S. pour la rédaction de cette Section. 

1. Les dispositions du Règlement qui ne sont pas contraires aux stipulations du présent 
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Chapitre et qui se rapportent aux mêmes objets que celui-ci sont applicables au service 
téléphonique. 

2. Il est constitué un Comité consultatif international des communications téléphoniques 
à grande distance, chargé de l'étude des dispositions-types réglant les questions techniques 
et l'exploitation de la téléphonie internationale à grande distance. Ce Comité est formé 
d'Experts des Administrations téléphoniques qui déclarent vouloir y participer. Cette décla
ration est adressée à l'Administration du Pays où a été tenue la dernière Conférence télégra
phique internationale. 

Ce Comité centralise tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour l'élude de la 
téléphonie à grande distance et émet des avis sur les questions concernant la téléphonie 
internationale. 

Le Comité consultatif international des communications téléphoniques à grande distance 
choisit son Bureau, établit lui-même son règlement intérieur et ses méthodes de travail. 

Les frais du Comité consultatif international sont supportés par les Etats participant aux 
travaux de ce Comité. 

Le Comité consultatif international correspond directement avec toutes les Administra
tions qui participent à ses travaux. 

Il communique tous les avis qu'il émet au Bureau international de Berne. Ce bureau les 
publie. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle qu'à la deuxième séance de la Commission des Télé

phones, une motion tendant à la création d'un organisme technique avait été présentée 

par la Délégation suédoise et qu'il avait été décidé que cette question serait examinée 

après étude de la réglementation téléphonique. Le texte commun présenté par 

sept Délégations a pour objet de fixer les conditions de fonctionnement de l'orga

nisme envisagé. 

La Délégation allemande propose de remplacer, au quatrième alinéa du para

graphe 2 , les mots « Etats participants » par les mots « Administrations participantes ». 

Cette rectification est admise. 

La Délégation belge dit : Un Comité consultatif télégraphique vient d'être institué. 

N'y aurait-il pas lieu de mettre en concordance les dispositions concernant ces deux 

nouveaux Comités? 

M. LE PRÉSIDENT fait observer : Le texte relatif à la création du Comité consultatif 

international des communications téléphoniques à grande distance a été élaboré le 

premier. La Commission du Règlement a apporté à ce texte les modifications qui lui 

ont paru utiles pour l'adapter au service télégraphique. En ce qui concerne la parti

cipation aux frais, le Comité consultatif a établi des coefficients; les Administrations 

sont rangées en quatre classes déterminées d'après le chiffre de la population. Ce 

classement n'a pas donné lieu à discussion au sein du C. C. I. On pourra toutefois, 

par la suite, modifier ces coefficients en s'inspirant de ceux fixés pour la participa

tion des Administrations aux frais du fonctionnement du Bureau de Berne. 

Après diverses observations présentées par les Délégations de Belgique et de 
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Luxembourg, il est convenu que le Comité consultatif pourra lui-même examiner la 

question de la participation aux frais. 

Le texte commun est ensuite adopté avec l'addition suivante (dernier alinéa), 

suggérée par M. le Président : « dans le Journal télégraphique ». 

M. le Rapporteur expose : Les Sections F et G ont été précédemment adoptées. 

Mais après un nouvel examen de ces Sections, les Délégations de : Allemagne, 

France, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, U. R. S. S. ont pensé 

qu'il convenait d'apporter les rectifications ci-après aux dispositions déjà admises. 

A la Section F., § 5 quater, il y a lieu de compléter le deuxième alinéa comme 

suit: «qui entre dans les comptes internationaux». Il s'agit de réparer une simple 

omission, car il était dans l'idée des Délégations qui ont élaboré le texte commun de 

comprendre dans les comptes la taxe spéciale dont l'application est prévue à ce para

graphe. 

La Délégation belge dit : Il est bien entendu que cette taxe est facultative. 

M. le Rapporteur marque son accord à ce sujet. 

L'addition susvisée est admise. 

M. le Rapporteur propose de remplacer le paragraphe 7 de la même Section par le 

texte suivant : 

7. Sauf pour les conversations d'Etat et les conversations d'abonnement, les correspon
dants n'ont pas le droit de prolonger la conversation au delà de six minutes lorsqu'une 
demande de communication est en instance sur le ou les circuits utilisés. 

Cette proposition est admise sans discussion. 

M. le Rapporteur ajoute : Au paragraphe 1 de la Section G, il paraît utile de spé

cifier que l'unité de taxe est déterminée sur la base du franc-or et de remplacer le texte 

adopté par le suivant : 

1. L'unité de taxe est déterminée par voie d'arrangements entre les Administrations inté
ressées, sur la base du franc-or (voir Article XXI bis). 

La Délégation belge fait remarquer que la définition de l'unité de taxe a été admise 

précédemment et qu'elle se rapporte à la conversation privée ordinaire d une durée de 

trois minutes échangée pendant les heures de fort trafic, et qu'il ne peut dès lors être 

question, comme le propose le nouveau texte, de la définir autrement, c'est-à-dire 

par voie d'arrangement entre Pays. Il y aurait autant d'unités de taxes que d'arran-
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gements. 11 y a d'ailleurs lieu de supprimer le mot or après franc puisque le franc a 

été défini à TArticle XXI bis. 

Après discussion entre les Délégations française, belge, allemande et néerlandaise, 

il est constaté par M. le Rapporteur que l'on a voulu dire : 

Le montant de l'unité de taxe est déterminé, etc. 

Le texte finalement adopté pour la rédaction du paragraphe est le suivant : 

« i° Le montant de l'unité de taxe est déterminé par voie d'arrangements entre les Admi
nistrations intéressées, sur la base du franc (voir Article XXI bis). » 

M. le Secrétaire Général donne ensuite lecture d'une proposition des sept Déléga

tions sus-désignées tendant à regrouper comme suit les diverses Sections concernant 

le service téléphonique : 

A. Réseau international. 

B. Durée du service. 

C. Liste des abonnés et des postes publics. 

D. Tarifs. Perception des taxes. 

E. Mode d'application des tarifs. Durée des conversations. 

F. Conversations d'Etat. 

G. Conversations « éclairs ». 

H. Conversations privées urgentes. 

I. Conversations privées ordinaires. 

K. Conversations par abonnement. 

L. Conversations de service. 

M. Demandes de communication. 

N. Avis d'appel et préavis. 

O. Établissement et rupture des communications. 

P. Détaxes et remboursements. 

Q. Comptabilité. 

R. Archives. 

S. Comité consultatif international des communications téléphoniques à 

grande distance. 

T. Dispositions générales. 

M, LE PRÉSIDENT propose de confier à la Commission de Rédaction le soin d'exa

miner ce regroupement. 

Il en est ainsi décidé. 
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Aucun Délégué ne demandant la parole et les questions à l'ordre du jour se trou

vant épuisées, M. LE PRÉSIDENT déclare que la Commission des Téléphones a terminé 

ses travaux. Il complimente l'Assemblée pour l'activité et le zèle dont elle n'a cessé 

de faire preuve et se plaît à constater l'atmosphère de cordialité et de sympathie dans 

laquelle l'étude des questions téléphoniques s'est poursuivie. Il adresse ses bien vifs 

remerciements à tous les Délégués qui ont bien voulu suivre les travaux de la Com

mission , en particulier à M. le Rapporteur et aux Délégations qui se sont spécialement 

attachés à élaborer les textes qui ont pu être soumis aux délibérations de l'Assem

blée. 

M. LEE, Président de la Délégation de Grande-Bretagne, prononce ensuite l'allo

cution suivante : 

Monsieur le Président, Messieurs les Délégués, 

C'est pour moi un devoir très agréable que de vous proposer d'adresser nos félicitations 
les plus sincères à M. Milon, le Président de notre Commission. Il a eu une situation très 
difficile parce que la téléphonie est l'enfant terrible du monde des communications. Nous 
avons essayé de fonder une base pour le développement de la téléphonie internationale à 
grande distance. Il y a plusieurs conceptions sur la meilleure méthode à employer à cet effet 
et la tâche de la Commission a été de fusionner les diverses méthodes. Une place très impor
tante est réservée à la téléphonie à grande distance dans l'avenir. Son développement sera 
facilité par la coopération de l'industrie et du commerce entre les Pays voisins. 

Le Comité consultatif international a l'avantage de permettre de développer, sous la sur
veillance de cette Conférence et avec l'autorité de cette Conférence, un système d'organisa
tion coordonnée pour l'Europe; il espère aussi offrir au Monde entier le bienfait de l'expé
rience qu'il a acquise. 

M. Milon, Président du Comité consultatif international et ensuite Président de notre 
Commission, nous a montré comment on peut poursuivre l'organisation mondiale de la 
téléphonie et étendre les relations de sympathie et d'amitié entre les Administrations télé
phoniques. 

M. LE PRÉSIDENT se déclare heureux mais confus des paroles si aimables que M. LEE 

vient de prononcer et lui en exprime sa bien vive gratitude. 

Les allocutions de M. le PRÉSIDENT et de M. LEE sont saluées par les applaudisse

ments unanimes de l'Assemblée. 

La séance est levée à ï 6 heures. 

Le Rapporteur : 

VAN EMBDEN. 
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RAPPORT 

DE LA COMMISSION DE RÉDACTION, 

QUATRIÈME SÉANCE. 

16 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 9 heures 1 o, sous la Présidence de M. ROOSEN. 

La Commission aborde la rédaction des Articles XXXII à XLVII, dont il est donné 

lecture par le Rapporteur. 

b. Ordre de transmission. 

ART. XXXII. 

1. La transmission des télégrammes a lieu dans l'ordre suivant : 

a. Télégrammes d'Etat; 

b. Télégrammes de service urgents; 

c. Télégrammes météorologiques; 

d. Avis de service urgents et avis de service se rapportant aux dérangements des voies 
de communication; 

e. Télégrammes privés urgents; 

f. Télégrammes et avis de service non urgents ; 

g. Télégrammes d'Etat sans priorité et télégrammes privés non urgents; 

h. Télégrammes différés. 

1 bis. Les Administrations contractantes sont d'accord pour admettre la priorité absolue 
pour les télégrammes relatifs à la sécurité de la vie humaine dans la navigation maritime 
ou aérienne. 
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2. Tout bureau qui reçoit par une voie de communication internationale un télégramme 
présenté comme télégramme relatif à la sécurité de la vie humaine dans la navigation mari
time ou aérienne, comme télégramme d'Etat, comme télégramme de service, ou comme 
télégramme météorologique, le réexpédie comme tel. 

La Délégation française propose de supprimer les mots « comme télégramme 

d'Etat, comme télégramme de service, ou comme télégramme météorologique ». 

La Délégation de l'Italie appuie cette proposition, tandis que les Délégations 

belge et britannique la combattent, en faisant observer que le texte du paragraphe 2 

est le texte actuel et que celui-ci semble satisfaire aux besoins. 

M. LE PRÉSIDENT. — Il s'agit ici d'une réexpédition de télégrammes et non de l'ad

mission des télégrammes d'Etat aux guichets. La Commission de Rédaction n'a pas 

qualité pour prendre une décision dans le sens suggéré par les Délégations française 

et italienne. 

Ces dernières n'insistent pas. 

Après une discussion soulevée par la Délégation des Pays-Bas, sur la question 

du classement des télégrammes météorologiques, la rédaction proposée pour l'Ar

ticle XXXII est adoptée. 

ART. XXXIII. 

1. Une transmission commencée ne peut être interrompue pour faire place à une com
munication d'un rang supérieur qu'en cas d'urgence absolue. 

2. Les télégrammes de même rang sont transmis par les bureaux de départ dans l'ordre 
de leur dépôt et par les bureaux intermédiaires dans l'ordre de leur réception. 

3. Dans les bureaux intermédiaires, les télégrammes de départ et les télégrammes de pas
sage qui doivent emprunter les mêmes voies de communication sont confondus et transmis 
en suivant l'heure de dépôt ou de réception et en tenant compte de l'ordre établi à l'Ar
ticle XXXII. 

4. Deux bureaux en relation directe par appareil Morse ou par appareil à réception audi
tive, échangent les télégrammes dans l'ordre alternatif, en tenant compte des prescriptions 
de l'Article XXXII. 

5. Aux appareils à grand rendement, les échanges se font par séries quand les postes en 
relation ont plusieurs télégrammes à transmettre. Cette règle est applicable aux transmissions 
par l'appareil Morse et par les appareils à réception auditive quand le trafic le justifie et 
après entente entre les bureaux correspondants. 

Les télégrammes d'une même série sont considérés comme formant uns seule transmission. 
Toutefois, les télégrammes reçus ne sont pas conservés à l'appareil jusqu'à la fin de la série, 
et il est donné cours à chaque télégramme régulier dès que le deuxième télégramme venant 
après lui est commencé ou après un temps équivalant à la durée de transmission d un télé
gramme de longueur moyenne. 
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6. Dans le cas où deux bureaux sont en relation par deux communications affectées l'une 
à la transmission, l'autre à la réception ou lorsque les bureaux emploient le service simul

tané, la transmission se fait d'une manière continue, mais les séries sont marquées de 10 en 

10 télégrammes, à moins que les bureaux intéressés n'utilisent un numérotage particulier et 

continu pour les échanges effectués à chaque poste. 

Si le bureau récepteur reconnaît qu'un numéro de la série continue est manquant, il en 

avise aussitôt le bureau transmetteur. 

Adopté. 

ART. XXXIV. 

1. Chaque série comprend, au plus, cinq télégrammes si les transmissions ont lieu par 

Tappareil Morse ou par les appareils à réception auditive et, au plus, dix télégrammes si 

elles sont effectuées par des appareils à grand rendement. Lorsque le travail est alternatif, 

tout télégramme contenant plus de i oo mots à Tappareil Morse, plus de 15o mots aux appa

reils à réception auditive ou plus de 200 mots aux appareils à grand rendement, compte 

pour une série ou met fin à une série en cours. 

2. Dans le travail alternatif, télégramme par télégramme, un télégramme de rang supé

rieur comme ordre de transmission ne compte pas dans l'alternat. 

3. Le bureau qui vient d'etlectuer une transmission est en droit de continuer lorsqu il sur

vient un télégramme auquel la priorité est accordée sur ceux que le correspondant a à trans

mettre, à moins que ce dernier n'ait déjà commencé sa transmission. 

k. Dans le cas où les transmissions ont lieu alternativement, lorsqu'un bureau a terminé 

sa transmission, le bureau qui vient de recevoir transmet à son tour; s'il n'a rien à trans

mettre, Tautre continue. Si, de part et d'autre, il n'y a rien à transmettre, les bureaux don

nent le signal de fin de travail. 

Adopté. 

c. Appel des bureaux. 

ART. XXXV. 

1. Toute correspondance entre deux bureaux commence par Tappel. 

2. Le buieau appelé doit répondre immédiatement. S'il est empêché de recevoir, il donne 

le signal « attente » suivi d'un nombre indiquant en minutes la durée probable de Tattente, 

Si la durée probable de Tattente excède dix minutes, elle doit être motivée. 
» 

3. A Texception des stations radioélectriques mobiles, aucun bureau ne peut refuser de 

recevoir les télégrammes qu'on lui présente, quelle qu'en soit la destination. Toutefois, en cas 

d'erreur de direction évidente ou d'autres irrégularités manifestes, Tagent qui reçoit en fait 

l'observation au bureau transmetteur. Si celui-ci ne tient pas compte de l'observation, un 

avis de service lui est transmis après la réception du télégramme et il est alors tenu de recti

fier, également par avis de service, Terreur commise. 

4. On ne doit ni refuser ni retarder un télégramme si les mentions de service, les indica

tions de service taxées ou certaines parties de l'adresse ou du texte ne sont pas régulières. Il 
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faut le recevoir et puis en demander, au besoin, la régularisation au bureau d'origine par un 

avis de service, conformément aux dispositions de TArticle XVI. 

Adopté. 

d. Règles de transmission. 

ART. XXXVI. 

1. Lorsque le bureau appelé a répondu, le bureau appelant transmet, dans Tordre sui

vant, les mentions de service constituant le préambule du télégramme : 

a. Nature du télégramme, au moyen de l'une des abréviations indiquées ci-après : 

S V H Télégramme relatif à la sécurité de la vie humaine dans la navigation maritime 

ou aérienne. 

S Télégramme d'Etat avec priorité de transmission. 

F Télégramme d'Etat sans priorité de transmission. 

A Télégramme ou avis de service ordinaire. 

A D Télégramme de service urgent. 

A D G Avis de service relatif à un dérangement des voies de communication. 

S T Avis de service taxé. 

P M Télégramme mandat. 

O B S Télégramme météorologique. 

D Télégramme privé urgent. 

Z Télégramme de presse. 

C R Accusé de réception ordinaire. 

C R D Accusé de réception urgent. 

C R S Accusé de réception d'un télégramme d'Etat avec priorité de transmission. 

C R F Accusé de réception d'un télégramme d'Etat sans priorité de transmission. 

La nature du télégramme n'est pas indiquée dans la transmission des télégrammes privés 

ordinaires et des télégrammes différés ; 

b. La lettre B , mais seulement dans les échanges à Tappareil Morse et aux appareils à 

réception auditive et lorsque le bureau transmetteur correspond directement avec le bureau 

destinataire ; 

c. Nom du bureau de destination, mais seulement s'il s'agit d'un avis de service, d'un 

avis de service taxé ou d'un accusé de réception ; 

d. Nom du bureau d'origine suivi, le cas échéant, des adjonctions destinées à le distin

guer d'autres bureaux de la même localité (par exemple : Bruxelles, Berlin Fd, etc.). Le 

nom du bureau doit être transmis comme il figure dans la première colonne de la Nomen

clature officielle des bureaux ouverts au service international et ne peut être abrégé. Lorsqu'il 

est composé de plusieurs mots, ceux-ci ne peuvent être réunis que dans le cas où cette ré

union ne produit pas la défiguration du nom. Exemple : La Union et pas Launion, S. Aibans 

d'Ay et pas Salbansday. 

Lorsque le bureau d'origine est indiqué, en sus du nom du lieu, par un nombre, par 
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exemple : Berlin 66, le nom du bureau est, dans la transmission, séparé de ce nombre par 
une barre de fraction. Exemple : Berlin/66. 

Lorsque l'ouverture du bureau d'origine n'a pas encore été publiée par le Bureau inter

national, il y a lieu d'indiquer à la suite du nom du bureau celui de la subdivision territo

riale et celui du Pays dans lequel il se trouve. 

A la réexpédition sur le réseau télégraphique, la station côtière inscrit, comme indication 

du bureau d'origine, le nom de la station mobile d'origine tel qu'il figure à la Nomenclature 

des stations radioélectriques et aussi, le cas échéant, celui de la dernière station mobile qui 

a servi d'intermédiaire. Ces indications sont suivies du nom de la station côtière; 

e. Numéro du télégramme (numéro de dépôt ou de série); 

f. Nombre de mots. En cas de différence entre le nombre des mots établi suivant les 

règles de la taxation et celui des mots réels, on emploie, sauf en ce qui concerne les télé

grammes de service et les avis de service non taxés, une fraction dont le numérateur indique 

le nombre des mots établi suivant les règles de la taxation et le dénominateur celui des 

mots réels. 

Cette disposition s'applique notamment : i° au cas où un télégramme en langage clair 

contient des mots de plus de i 5 caractères; 20 au cas où un télégramme dont le texte est 

en langage convenu comprend des mots clairs de plus de 1 o caractères ; 3° aux groupes de 

chiffres ou de lettres comportant plus de 5 caractères ; 

g. Dépôt du télégramme [par deux groupes de chiffres indiquant, le premier, le quan

tième du mois et, le second, Theure et les minutes suivies des lettres m o u s (matin ou soir)]. 

Les heures peuvent être transmises au moyen des chiffres o à 24; dans ce cas, les indi

cations m ou s sont omises; 

h. Voie à suivre si elle est indiquée. Toutefois, pour les télégrammes reçus, la trans

mission de cette mention est facultative dans les réexpéditions à l'intérieur du Pays de 

destination ; 

/. Autres mentions de service. 

La Délégation des Pays-Bas propose d'adopter l'abréviation « MDT » pour les télé

grammes-mandats au lieu de l'abréviation prévue « PM ». 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que l'abréviation « PM » a été adoptée par la Com

mission du Règlement; la question ne peut être reprise qu'en séance plénière. 

2. A la suite du préambule spécifié ci-dessus on transmet successivement les indications 

de service taxées, l'adresse, le texte et la signature du télégramme. Les expressions taxées 

pour un mot et groupées par l'agent taxateur (Art. XIX, § 2) doivent être transmises en 

un mot. 

3. Le double trait (— . . . — à l'appareil Morse et = aux appareils imprimeurs) est 

transmis pour séparer le préambule des indications de service taxées, les indications de 

service taxées entre elles, les indications de service taxées de Tadresse, les dillérentes adresses 

d'un télégramme multiple entre elles, Tadresse du texte et le texte de la signature. On ter

mine chaque télégramme ou transmission par la croix (. — • — - à l'appareil Morse ou aux 

appareils à réception auditive et - faux appareils imprimeurs). Aux appareils imprimeurs, la 

croix doit toujours être précédée d'un blanc. 
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4. Si l'agent qui transmet s'aperçoit qu'il s'est trompé, il s'interrompt par le signal 

« erreur », répète le dernier mot bien transmis et continue la transmission rectifiée. 

5. Lorsque Tagent qui reçoit constate que la réception devient incompréhensible, il inter

rompt ou fait interrompre son correspondant et répète ou fait répéter le dernier mot bien 

reçu. Le correspondant reprend alors la transmission à partir de ce mot. 

6. Tout télégramme doit être transmis tel que l'expéditeur Ta écrit et d'après sa minute 

(sauf l'exception prévue à TArticle XVIII, en ce qui concerne la ponctuation et les tirets). 

Hormis les indications de service taxées qui doivent toujours être transmises sous la forme 

abrégée et les cas déterminés d'un commun accord entre les diverses Administrations, il 

est interdit d'employer une abréviation qu< Iconque en transmettant un télégramme ou de 

modifier celui-ci de quelque manière que ce soit. 

6 bis. Lorsqu'un bureau a à transmettre au même correspondant plusieurs télégrammes 

ayant un même texte et comprenant plus de 5o mots, il est autorisé à ne transmettre ce 

texte qu'une fois. Dans ce cas, la transmission du texte n'a lieu que dans le premier télé

gramme et le texte, dans tous les télégrammes avec même texte qui suivent, est remplacé 

par les mots : texte n° . . . 

Ce mode de procéder comporte la transmission en ordre successif de tous les télégrammes 

ayant même texte. 

Lorsqu'au bureau correspondant la réception peut se faire sur bande perforée, ce bureau 

doit être prévenu en temps utile de la transmission de télégrammes avec même texte, afin 

qu'il puisse les recevoir en perforations. 

Adopté. 

e. Réception et répétition d'office. 

ART. XXXVII. 

1. Aussitôt après la transmission, Tagent qui a reçu compare, pour chaque télégramme, 

le nombre des mots reçus au nombre annoncé. Quand le nombre de mots est donné sous 

forme de fraction, cette comparaison ne porte, à moins d'erreur évidente, que sur le 

nombre de mots ou de groupes existant réellement. 

Si Tagent constate une différence entre le nombre de mots qui lui est annoncé et celui qu'il 

reçoit, il la signale à son correspondant en indiquant le nombre de mots reçus, et répète 

la première lettre de chaque mot et le premier chiffre de chaque nombre (exemple : 

il jcrb 2 d, etc.). Si l'agent transmetteur j>'est simplement trompé dans l'annonce du 

nombre de mots, il répond : «Admis» et indique le nombre réel de mots (exemple : 17 

admis); sinon, il rectifie le passage reconnu erroné d'après les initiales reçues. Dans les 

deux cas, il interrompt au besoin son correspondant dans la transmission des initiales dès 

qu'il est à même de rectifier ou de confirmer le nombre de mots. 

2. Lorsque cette différence ne provient pas d'une erreur de transmission, la rectification 

du nombre de mots annoncé ne peut se faire que d'un commun accord, établi au besoin 

par avis de service, entre le bureau d'origine et le bureau correspondant. Faute de cet 

accord le nombre de mots annoncé par le bureau d'origine est admis et, en attendant, le 

télégramme est a c W l l ï é aVÊC fc TOUtiou de service «rectification suivra,, transmise soUS 
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la forme abrégée « C T F » , dont la signification est indiquée par le bureau de destination sur 

la copie remise au destinataire. 

3. Les répétitions sont demandées et données sous une forme brève et claire. 

Adopté. 

ART. XXXVUI. 

1. Les agents peuvent, quand ils ont des doutes sur l'exactitude de la réception, donner 

ou exiger la répétition partielle ou intégrale des télégrammes qu'ils ont transmis ou reçus. 

La répétition partielle est obligatoire pour les télégrammes d'État en langage clair et les 

télégrammes-mandats; elle comprend, pour ces télégrammes, tous les nombres ainsi que 

les noms propres et, le cas échéant, les mots douteux. 

A Tappareil Morse et aux appareils à réception audilive, lorsque le travail est alternatif, 

télégramme par télégramme, la répétition d'office, de même que, éventuellement, le col

lationnement se font par fagent qui a reçu. L'agent qui donne cette répétition doit, s'il y a 

rectification, reproduire les mots ou nombres rectifiés. En cas d'omission, cette seconde 

répétition est exigée par l'employé qui a transmis. Lorsque, à ces appareils, le travail se 

fait p i r séries, de même que dans le travail aux appareils à grand rendement, la répéti

tion d'office ou le collationnement est donné par Tagent qui a transmis immédiaiement à la 

suile du télégramme Quand la transmission se fait par bandes perforées, le collationnement 

doit faire l'objet d'un second travail de perforation. 

Dans le travail par Morse ou aux appareils à réception auditive, la répétition d'office 

comprend obligatoirement tous les chiffres de l'adresse, du texte et de la signature. Lorsque 

la répétition d'office n'a pas été donnée par Tagent transmetteur, dans le cas où cette 

répétition lui incombe, elle peut être donnée à ia fin du télégramme ou de la série de 

télégrammes par l'agent récepteur, si celui ci a des doutes sur la régularité de la ré

ception. 

2. Quand on donne la répétition des nombres dans lesquels entre une fraction, on doit, 

afin d'éviter toute possibilité de confusion, répéter la fraction en la faisant précéder ou suivre 

du signal spécial • — • • — à Tappareil Morse ou du double trait ( = ) aux appareils impri

meurs. 

Exemples : pour i 1/16, on donnera i . — 

lise pas i i/i 6 ; pour 3/4 8 on donnera 3/4 • — • 

pas 3/48; pour 2 1 / 2 2 , on transmettra 2 • — 

afin qu'on ne lise pas 21/22. 

. _ 1/16 ou 1 = 1/16, afin qu'on ne 

• — 8 ou 3/4 = 8 , afin qu'on ne lise 

_ 1/2 • — • - — 2 ou 2 = 1/2 = 2 , 

3. La répétition d'office ne peut être retardée ni interrompue sous aucun prétexte. 

Adopté. 

ART. XXXIX. 

Après la vérification du nombre de mots, la rectification d'erreurs éventuelles et, le cas 

échéant, la répétition d'office, le bureau qui a reçu donne à celui qui a transmis, Taccusé de 

réception du ou des télégrammes constituant la série. Cet accusé de réception est donné, 

pour un seul télégramme, par R suivi du numéro du télégramme reçu,par exemple « R 436 ». 
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Lorsqu'il s'agit d'un mandat télégraphique, Taccusé de réception est donné sous la forme : 

R. 436 mandat. 

Pour une série de télégrammes, on donne R avec Tindication du nombre des télégrammes 

reçus, ainsi que du premier et du dernier numéro de la série, par exemple « R 5 i 57 980 ». 

Si dans la série sont compris des mandats télégraphiques, Taccusé de réception est com

plété par l'indication des numéros des mandats télégraphiques, savoir : R 5 i5y 980 

y compris i 3 mandat 290 mandat. 

Si le trafic est écoulé par le moyen d'appareils à grand rendement, avec utilisation d'une 

série de numéros particulière et continue, des avis remplaçant les accusés de réception sont 

échangés toutes les demi-heures entre les bureaux intéressés, après entente préalable. Ces 

avis-quittances donnent au bureau correspondant le numéro de série du dernier télégramme 

reçu et liquidé ainsi que les numéros de série qui manquent encore ou qui ne sont pas 

liquidés (exemple : «quittance 4,5o s : 583/3oi2 manque 58o en dépôt 876»). A la 

clôture du service, un accusé de réception final est à adresser sous la forme d'un avis de 

service (par exemple A Wien Berlin Si 1 1 12,1 5 m== accusé de réception final pour io /5 . 

Reçu 1 - 6 8 3 , 3ooi - 8 0 2 2 ) . 

Adopté. 

ART. XL. 

1. Les rectifications et les demandes de renseignements relatives à des télégrammes aux

quels le bureau correspondant a déjà donné cours sont faites par avis de service 

2. Les télégrammes contenant des altérations manifestes ne peuvent être retenus au cas 

où la rectification ne pourrait se faire à bref délai. Ils doivent être réexpédiés sans retard 

avec la mention de service « C T F » à la fin du préambule. Aussitôt après la réexpédition du 

télégramme, la rectification en est demandée par avis de service non taxé. 

Les rectifications différées doivent être expressément désignées comme avis de service 

non taxé (A). 

3. S'il arrive que, par suite d'interruption ou pour toute autre cause, on ne puisse don

ner ou recevoir la répétition ou Taccusé de réception, cette circonstance n'empêche pas le 

bureau qui a reçu les télégrammes de leur donner cours, sauf à les faire suivre ultérieure

ment d'une rectification, s'il y a lieu. 

4. En cas d'interruption, le bureau récepteur donne immédiatement Taccusé de 

réception et, le cas échéant, demande le complément d'un télégramme non achevé, soit 

par un autre fil direct, s'il y en a en service, soit, dans le cas contraire, par un avis de 

service acheminé par la meilleure voie disponible. 

La demande d'annulation d'un télégramme commencé doit toujours se faire par avis de 

service. 

4 bis. Lorsque la transmission d'un télégramme n'a pu être complétée ou qu'un accusé 

de réception n'est pas reçu dans un délai raisonnable, le télégramme est transmis de nou

veau avec la mention de service « Ampliation ». 

Dans le cas où cette deuxième transmission est effectuée par une autre voie que celle 

utilisée primitivement pour l'acheminement du télégramme, seule la transmission par 

ampli ition doit entrer dans les comptes internationaux. Le bureau transmetteur fait alors 
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le nécessaire auprès des bureaux intéressés, par avis de service, en vue de Tannulation, 

dans les comptes internationaux, du télégramme primitif. 

Adopté sans discussion. 

f. Direction à donner aux télégrammes. 

ART. XLI. 

1. Les différentes voies que peuvent suivre les télégrammes sont indiquées par des for

mules concises ou abrégées, arrêtées de commun accord par les Administrations intéressées. 

Seules les formules ainsi arrêtées peuvent être employées; des abréviations arbitraires ne 

sont pas admises. 

Adopté. 

2. L'expéditeur qui veut prescrire la \oie h suivre indique sur sa minute la formule cor

respondante. 11 peut n'indiquer qu'une partie du parcours à suivre. 

La Délégation italienne estime que le paragraphe 2 a sa place au Chapitre « Trans

mission des télégrammes ». 

M. LE PRÉSIDENT. — Le Bureau de la Commission examinera encore ce point et 

transférera éventuellement la disposition dudit paragraphe dont le texte est adopté. 

3 . Lorsque l'expéditeur a prescrit la voie à suivre, les bureaux respectifs sont tenus de se 

conformer à ses indications, à moins que la voie indiquée ne soit interrompue ou ne soit 

notoirement encombrée, auxquels cas l'expéditeur ne peut élever aucune réclamation contre 

Temploi dune autre voie. 

4. Si, au contraire, l'expéditeur na prescrit aucune voie à suivre, chacun des bureaux à 

partir desquels les voies se divisent reste juge de la direction à donner au télégramme, 

La rédaction définitive des paragraphes 3 et 4 est réservée. 

5. Quand l'acheminement d'un télégramme peut être assuré à taxe égale par plusieurs 

voies exploitées par une même Administration, celle-ci reste juge de la direction à donner 

aux correspondances privées, au mieux de l'intérêt des expéditeurs, qui ne peuvent, dans ce 

cas, demander spécialement Temploi de Tune de ces voies. 

Toutefois, lorsqu'il existe une voie « fil » et une voie « sans fil », Texpéditeur a le droit de 

désigner la voie qu'il piéfere. 11 indique son choix par la mention de service non taxée « Fil » 

ou « T S F » selon le cas. Dans les cas d'interruption, les télégrammes d'Etat préfixés « Fil » 

ne sont en aucun cas envoyés par télégraphie sans fil, sauf autorisation formelle de Texpédi

teur. Inversement, les télégrammes d'Etat préfixés « T S F » ne sont envoyés par fil que 

sur autorisation formelle de l'expéditeur. Les autres télégrammes préfixés « fil» ne sont en

voyés par télégraphie sans fil que lorsque la voie par fil est interrompue sans prévision d'un 

rétablissement prochain de la communication. Inversement, les autres télégrammes préfixés 

« T S F » ne sont envoyés par fil que lorsque la voie « sans fil » est interrompue, sans pré

vision d un rétablissement prochain de la communication. 

Adopté après une discussion soulevée par la Délégation de la Grande-Bretagne au 
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sujet de la rédaction de la troisième phrase du second alinéa, et adoption d'une 

adjonction proposée par ladite Délégation et relative à la transmission des télé

grammes d'Etat préfixés « fil ». 

La Délégation des Pays-Bas propose de remplacer la mention de service « T S F » 

par « Radio », terme plus connu et d'un usage universel. 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient appuyé cette proposition en 

faisant remarquer que s'il y avait double emploi de la mention « Radio », cet état de 

choses ne sera pas de longue durée, attendu qu'il est à prévoir que la Conférence 

radiotélégraphique de Washington adoptera une autre indication de service pour les 

correspondances radiotélégraphiques avec les navires en mer. 

M. LE PRÉSIDENT estime que selon la décision prise dans cette question par la 

Commission du Règlement, la Commission de Rédaction est compétente pour 

choisir la mention de service qui lui paraît préférable. 

La Délégation allemande propose d'adopter Tindication « sans fil » par opposition à 

« fil ». 

Mises au vote, les mentions « Radio » et « T S F » sont rejetées. 

La séance est suspendue pendant quinze minutes pour permettre aux Délégations 

présentes de se concerter sur les questions soulevées par la discussion et sur la ré

daction à choisir pour le paragraphe 5. 

A la reprise des délibérations, la Délégation allemande propose de transférer le 

paragraphe 2 de TArticle XLI au Chapitre 4 « Rédaction et dépôt des télégrammes », 

tandis que la Délégation italienne suggère d'insérer tout TArticle XLI au dit Chapitre 4 

et de ne conserver sous le titre « Direction à donner aux télégrammes » que les dispo

sitions qui concernent le service de transmission. 

La Commission, sur la proposition de M. le Président, décide de réserver la 

rédaction définitive de TArticle XLI pour chercher la possibilité de tenir compte des 

observations formulées au cours de la discussion. 

g. Interruption des communications télégraphiques. — Transmission par ampliation. 

ART. XLII. 

1. Lorsqu'il se produit, au cours de la transmission d'un télégramme, une interruption 
dans les communications télégraphiques régulières, le bureau à partir duquel 1 interruption 
s'est produite ou un bureau situé plus en arrière et disposant d'une voie télégraphique 
détournée expédie immédiatement le télégramme par cette voie (Art. LXXVI, §§ 5, 6 et 7) 
ou par la poste (autant que possible par lettre recommandée) ou à défaut par exprès. Les 
frais de réexpédition autres que ceux de la transmission télégraphique sont supportés par le 
bureau qui fait cette réexpédition. La lettre expédiée par la poste doit porter l'annotation 
« Télégramme-exprès ». 

Les télégrammes acheminés par télégraphe, dans les conditions prévues au présent para 
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graphe, sont revêtus de la mention « dévié » accompagnée du nom du bureau qui effectue la 

déviation. Cette mention est transmise à la fin du préambule, à la suite de l'indication de la 

voie, s'il en existe une. 

2. Toutefois, les télégrammes ne sont réexpédiés par une voie plus coûteuse que s'ils sont 

présentés au bureau chargé de les réexpédier dans le délai maximum de vingt-quatre heures 

qui suit la notification de Tinterruption. 

La présentation du premier télégramme portant la mention « dévié » (Art. LXXVI, § 5) 

sera considérée comme tenant lieu de la notification officielle de Tinterruption. 

Dans le cas d'interruptions réitérées des lignes de la même Administration, aucune autre 

Administration n'est tenue d'appliquer les dispositions du présent paragraphe plus de trois 

fois dans le même mois, à moins d'un arrangement spécial entre les Administrations inté

ressées. 

3. Le bureau qui recourt à un mode de réexpédition autre que le télégraphe, adresse le 

télégramme, suivant les circonstances, soit au premier bureau télégraphique en mesure de le 

réexpédier, soit au bureau de destination, soit au destinataire même, lorsque cette réexpé

dition se fait dans les limites du Pays de destination. Dès que la communication est rétablie, 

le télégramme est de nouveau transmis par la voie télégraphique, à moins qu'il n'en ait été 

précédemment accusé réception ou que, par suite d'encombrement exceptionnel, cette réex

pédition ne doive être manifestement nuisible à Tensemble du service. 

Adopté. 

ART. XLIII. 

1. Les télégrammes qui, pour un motif quelconque, sont adressés par la poste à un 

bureau télégraphique, sont accompagnés d'un bordereau numéroté. En même temps, le 

bureau qui fait cette réexpédition en avertit le bureau auquel il Tadresse, si les communi

cations télégraphiques le permettent, par un avis de service indiquant le nombre des télé

grammes expédiés et Theure du courrier. 

2. A Tarrivée du courrier, le bureau correspondant vérifie si le nombre des télégrammes 

reçus est conforme au nombre de télégrammes annoncé. Dans ce cas, il en accuse réception 

sur le bordereau qu'il renvoie immédiatement au bureau expéditeur. Après le rétablissement 

des communications télégraphiques, le bureau renouvelle cet accusé de réception par un 

avis de service dans la forme suivante : «Reçu 63 télégrammes conformément au borde

reau n° 18 du 3 o mars ». 

3 . Les dispositions du paragraphe précédent s'appliquent également au cas où un bureau 

télégraphique reçoit par la poste un envoi de télégrammes sans en être averti. 

4. Lorsqu'un envoi de télégrammes annoncé ne parvient pas par le courrier indiqué, le 

bureau expéditeur doit en être averti immédiatement. Celui-ci doit, selon les circonstances, 

soit transmettre immédiatement les télégrammes si la communication télégraphique est 

rétablie, soit effectuer un nouvel envoi par un mode de transport quelconque. 

4 bis. Quand un télégramme est envoyé directement au destinataire dans le cas prévu 

à f Article XLII, paragraphe 3 , il est accompagné d'un avis indiquant Tinterruption des 

lignes. 
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5. Le bureau qui réexpédie par télégraphe des télégrammes déjà transmis par la poste 

en informe le bureau sur lequel les télégrammes ont été dirigés par un avis de service rédigé 

dans la forme suivante : 

«Berlin-Paris i 5 , io .45 (date et heure) = Télégrammes nos. . . réexpédiés j a r amplia

tion. » 

6. La réexpédition télégraphique par ampliation visée par les paragraphes 3 de TAr

ticle XLII et 5 du présent Article doit être signalée par la mention de service : « Ampliation », 

transmise à la fin du préambule. 

(Paragraphe 7 suppr imé. ) 

8. La même mention de service est inscrite dans le préambule des télégrammes transmis 

une seconde fois. 

Adopté. 

h. Annulation d'un télégramme sur la demande de l'expéditeur. 

ARTICLE XLIV. 

i . L'expéditeur d'un télégramme ou son fondé de pouvoirs peut, en justifiant de sa qua

lité, en arrêter la transmission, s'il est en encore temps. 

2. Lorsqu'un expéditeur annule son télégramme avant que la transmission en ait été 

commencée, la taxe est remboursée, sous déduction d'un droit de cinquante centimes 

(fr. o .5o) , au maximum, au profit de l'Administration d'origine. 

3. Si le télégramme a été transmis par le bureau d'origine, Texpéditeur ne peut en 

demander l'annulation que par un avis de service taxé, émis dans les conditions prévues à 

l'Article XVII, et adressé au bureau destinataire. L'expéditeur doit acquitter, à son choix, le 

prix d'une réponse télégraphique ou d'une réponse postale à Tavis d'annulation. Autant que 

possible, cet avis de service est successivement transmis aux bureaux par lesquels le télé

gramme primitif a transité, jusqu'à ce qu'il ait rejoint ce dernier. Sauf indication contraire 

dans le S T , si le télégramme a été remis au destinataire, celui-ci est informé de Tannulation 

du télégramme. 

Le bureau qui annule le télégramme ou qui remet Tavis d'annulation au destinataire en 

informe le bureau d'origine. Cette information a lieu par télégraphe si Texpéditeur a payé 

une réponse télégraphique à l'avis d'annulation; dans le cas contraire, elle est envoyée par la 

poste comme lettre affranchie. 

Si le télégramme est annulé avant d'avoir atteint le bureau destinataire, le bureau d'ori

gine rembourse à l'expéditeur les taxes du télégramme primitif, de Tavis de service d'annula

tion et, éventuellement, delà réponse télégraphique payée, après déduction des t^xes du 

télégramme primitif, de l'avis de service d'annulation et, éventuellement, delà réponse télé

graphique, pour le parcours effectué. 

Adopté. 
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i. Arrêt des télégrammes. 

ART. XLV. 

1. Il ne doit être fait usage de la faculté réservée par les Articles 7 et 8 de la Convention, 

d'arrêter la transmission de tout télégramme privé, qu'à charge d'en avertir immédiatement 

le bureau d'origine, sauf dans les cas où l'avis psut paraître dangereux pour la sécurité de 

l'État. 

2. Le contrôle prévu par l'Article 7 de la Convention est exercé par les bureaux télégra

phiques extrêmes ou intermédiaires, sauf recours à TAdministration centrale, qui prononce 

sans appel. 

3. La transmission des télégrammes d'Etat, des télégrammes concernant la sécurité de la 

vie humaine et des télégrammes de service se fait de droit. Les bureaux télégraphiques n'ont 

aucun contrôle à exercer sur ces télégrammes. 

4. Peuvent être arrêtés par le bureau d'arrivée, avec Tobligation toutefois d'en informer 

immédiatement le bureau d'origine, les télégrammes à destination d'une agence télégra

phique de réexpédition notoirement organisée dans le but de soustraire les correspondances 

des tiers au payement intégral des taxes dues pour leur transmission, sans réexpédition inter

médiaire entre le bureau de départ et celui de la destination définitive. 

Adopté sans discussion. 

11 . Remise à destination. 

ART. XLVI. 

1. Les télégrammes sont remis, suivant leur adresse, soit à domicile, soit poste restante, 

soit télégraphe restant. Ils peuvent aussi être expédiés au destinataire par téléphone ou par 

des fils télégraphiques privés aux conditions fixées par les Administrations qui admettent ces 

modes de transmission. 

2. Ils sont, dans tous les cas, remis ou expédiés ? destination dans l'ordre de leur récep

tion et de leur priorité. 

3. Les télégrammes adresses à domicile dans ia localité que le bureau télégraphique 

dessert sont immédiatement portés à leur adresse. Toutefois, les télégrammes portant la 

mention « Jour » ne sont pas distribués la nuit; ceux qui sont reçus pendant la nuit ne sont 

obligatoirement distr bues immédiatement que lorsqu'ils portent la mention « Nuit ». Les 

Administrations sont tenues de faire distiibuer immédiatement les télégrammes d'Etat; elles 

sont également tenues de faire distribuer immédiatement les télégrammes privés ne portant 

pas la mention « Nuit », si le caractère d'urgence est reconnu par le bureau d'arrivée. 

4. Les télégrammes qui doivent être déposés « poste restante » ou expédiés par poste sont 

remis immédiatement à la poste par le bureau télégraphique d'arrivée dans les conditions 

fixées par TArticle LIX. 
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5. Les télégrammes à remettre aux passagers d'un navire dès son arrivée dans le port sont 

délivrés, autant que possible, avant le débarquement. Si cela n'est pas possible ou si cette 

remise donne lieu à des frais (d'embarquement par exemple), ils sont délivrés au représen

tant de l'armateur du navire. 

Adopté. 

ART. XLVII . 

1. Un télégramme porté à domicile peut être remis, soit au destinataire, aux membres 

adultes de sa famille, à toute personne à son service, à ses locataires ou autres, soit au con

cierge de Thôtel ou de la maison, à moins que le destinataire n'ait désigné, par écrit, un 

délégué spécial ou que Texpéditeur n'ait demandé, en inscrivant avant Tadresse Tindication 

de service taxée « Mains propres » ou = M P=*=, que la remise n'ait lieu qu'entre les mains 

du destinataire seul. 

L'expéditeur peut demander aussi que le télégramme soit remis ouvert, en inscrivant avant 

Tadresse Tindication de service taxée « Ouvert %. Ces deux derniers modes de remise ne sont 

pas obligatoires pour les Administrations qui déclarent ne pas les accepter. 

2. L'indication « Mains propres » est reproduite en toutes lettres sur la suscription par le 

bureau d'arrivée qui donne au porteur les instructions nécessaires. 

3. Lorsqu'un télégramme ne peut pa* être remis, le bureau d'arrivée envoie, à bref délai, 

au bureau d'origine un avis de service faisant connaître la cause de la non remise et dont le 

texte est rédigé sous la forme suivante : 4^5 quinze Delorme 2 i 2 rue Nain (numéro, date 

en toutes lettres et adresse du télégramme textuellement conformes aux indications reçues) 

refusé, destinataire inconnu, parti [avec l'adjonction éventuelle « réexpédié poste » (Art. LV, 

§ 3 ) ] , décédé, pas arrivé, adresse plus enregistrée (ou adresse non enregistrée), etc. Le cas 

échéant, cet avis est complété par Tindication du motif de refus (Art. XIX) ou des frais dont 

le recouvrement doit être tenté sur Texpéditeur (Art. LIV et LVIII). 

Pour les télégrammes grevés d'une taxe à percevoir, adressés « poste restante » ou « télé

graphe restant», et qui n'ont pas été retirés par le destinataire, Tavis de service de non 

remise est expédié, par lettre ordinaire affranchie, à Texpiration du délai de conservation de 

ces correspondances. 

4. Le bureau d'origine vérifie l'exactitude de Tadresse et, si cette dernière a été dénaturée, 

il la rectifie sur le champ par avis de service affectant la forme suivante : « 42 5 quinze 

(numéro et date en toutes lettres du télégramme) pour . . . (adresse rectifiée) ». 

Suivant les cas, cet avis de service contient les indications propres à redresser les erreurs 

commises telles que : «faites suivre à destination», «annulez télégramme», etc. Dans ce 

dernier cas, le bureau qui a prescrit l'annulation doit lui-même transmettre le télégramme 

vers sa destination exacte. 

5. Si Tadresse n'a pas été dénaturée, le bureau d'origine communique, autant que pos

sible, à Texpéditeur, Tavis de non remise. Un avis de non remise n'est réexpédié par télé

graphe que si Texpéditeur du télégramme primitif a demandé que ses télégrammes lui 

soient réexpédiés par télégraphe (Art. LV). Dans tous les autres cas, la réexpédition 

s'effectue par poste, sous forme de lettre affranchie, si Texpéditeur est connu. 

La transmission de Tavis de non remise à Texpéditeur peut également avoir lieu par poste 

lorsque la remise par un mode spécial de transport (lorsqu'il s'agit de la remise à la cam

pagne, par exemple) entraînerait des frais dont le recouvrement n'est pas assuré. 
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Le destinataire d'un avis de non remise ne peut compléter, rectifier ou confirmer Tadresse 

du télégramme primitif que dans les conditions prévues par TArticle XVII. 

6. Si, après l'envoi de l'avis de non remise, le télégramme est réclamé par le destinataire, 

ou si le bureau de destination peut remettre le télégramme sans avoir reçu Tun des avis 

rectificatifs prévus par les paragraphes 4 et 5 ci-dessus, il transmet au bureau d'origine un 

second avis de service rédigé dans la forme suivante : « 29 onze (numéro et date en toutes 

lettres) Mirane (nom du destinataire) réclamé ou remis ». 

Ce second avis n'est pas transmis lorsque la remise est notifiée au moyen d'un accusé de 

réception télégraphique. 

L'avis de remise est communiqué à Texpéditeur si ce dernier a reçu notification de la non 

remise. 

7. Si la porte n'est pas ouverte à Tadresse indiquée ou si le porteur ne trouve personne 

qui consente à recevoir le télégramme pour le destinataire, un avis est laissé au domicile 

indiqué et le télégramme est rapporté au bureau pour être délivré au destinataire ou à son 

délégué sur la réclamation de l'un ou de Tautre. Toutefois, les télégrammes dont la remise 

n'est pas subordonnée à des précautions spéciales sont déposés dans la boîte aux lettres du 

destinataire quand il n'y a d'ailleurs aucun doute sur le domicile de ce dernier. 

8. Lorsque le destinataire, avisé dans les conditions du paragraphe 7 de Tarrivée d'un 

télégramme, n'en prend pas livraison dans un délai normal, il est procédé conformément 

aux dispositions du paragraphe 3 du présent Article. 

9. Lorsqu'un télégramme est adressé « télégraphe restant », il est remis au guichet télégra

phique au destinataire ou à son représentant dûment autorisé, lesquels sont tenus d'établir 

leur identité s'ils en sont requis. 

10. Les télégrammes adressés « poste restante » ou remis par poste sont, au point de vue 

de la délivrance et des délais de conservation, soumis aux mêmes règles que les correspon

dances postales. 

11. Tout télégramme qui n'a pu être délivré au destinataire dans un délai de quarante-deux 

jours qui suit la date de sa réception au bureau d'arrivée est détruit, sous réserve des dispo

sitions du paragraphe 10 qui précède et de TArticle LX, paragraphes 4 et 6. 

Adopté sans discussion. 

La séance est levée à midi i o et la suite des délibérations renvoyée à 14 heures . 

A la reprise de la discussion, M. LE PRÉSIDENT donne connaissance du texte de 

TArticle XLI tel qu'il a été rédigé par la Sous-Commission constituée à la fin de la 

séance de ce matin et des modifications apportées aux titres du Chapitre i o « Trans

mission des télégrammes ». 

Le texte suivant est proposé par ladite Sous-Commission pour le second alinéa du 

paragraphe 5 de TArticle XLI : 

Toutefois, lorsqu'il existe une voie « fil » et une voie « sans fil », Texpéditeur a le droit de 

désigner la voie qu'il préfère, en inscrivarçt sur la minute une mention explicite à ce sujet 
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Celte mention est considérée par le service télégraphique comme étant une indication de 
voie à suivre (voir Art. XXXVI, paragr. i, litta. h). Elle est transmise par l'une des expres
sions ci-après : 

« Fil », quand l'expéditeur demande la transmission par la voie « fil ». 
a Anten », quand l'expéditeur demande la transmission par la voie « sans fil » 

que Tagent taxateur écrit sur la minute du télégramme. 

En aucun cas, les télégrammes d'Etat dont la transmission est demandée par la voie « fil » 
ne sont transmis par la voie « sans fil », sauf si l'expéditeur dûment consulté en a autorisé la 
transmission par la voie « sans fil ». En aucun cas, les télégrammes d'Etat dont la transmis
sion est demandée par la voie « sans fil » ne sont transmis par la voie « fil », sauf si Texpé
diteur dûment consulté en a autorisé la transmission par la voie « fil ». 

Les autres télégrammes dont la transmission est demandée par la voie « fil » ne eont trans
mis par la voie « sans fil » que lorsque la voie « fil » est interrompue sans prévision d'un réta
blissement prochain. Inversement, les autres télégrammes dont la transmission est demandée 
par la voie « sans fil » ne sont transmis par la voie « fil » que lorsque la voie radiotélégra
phique est interrompue sans prévision d'un rétablissement prochain. 

Le titre actuel « f. Direction à donner aux télégrammes » est remplacé par « Ache

minement des télégrammes » et les paragraphes i à 5 de TArticle XLI constituent un 

nouveau Chapitre i o bis. 

Un Chapitre distinct 10 ter (Interruption des communications télégraphiques. Trans

mission par ampliation) est formé des Articles XLH et XLIII, un Chapitre 10 quater 

(Annulation d'un télégramme sur la demande de l'expéditeur) de TArticle XLIV et un 

Chapitre 10 quinquiès de TArticle XLV actuel. 

La Délégation de la France demande le maintien de la mention de service « T S F » 

et se léserve de reprendre cette question en séance plénière. 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient déclare qu'il n'a pas de préférence 

en ce qui concerne le choix du mot. Il admet le mot « anten » (abréviation de antenne) 

très volontiers, parce qu'il comporte une supériorité sur le mot «ondes», à savoir 

qu'on le rencontre en français, en anglais, en allemand, en italien, en espagnol; 

mais il se contenterait d'une appellation quelconque, même « T S F » , à une condi

tion cependant, c'est que cette mention n'ait pas deux sens. Dès lors Tadmission de la 

mention « T S F » entraînerait la nécessité pour certains Pays de modifier cette 

mention, qu'ils ont adoptée pour désigner une voie particulière, ainsi en France, en 

Tchécoslovaquie, peut-être ailleurs encore. L'avantage de Tadmission de Texpression 

« anten » serait donc de ne pas obliger certaines Administrations à modifier des dispo

sitions réglementaires dans leur service intérieur. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix la mention « anten », qui est admise. 

La séance est levée à Î 5 h. 20. 

Les Rapporteurs : 

LANG. DUPONT. 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA QUATRIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE. 

17 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 9 heures 5o , sous la Présidence de M. DELETÊTE, 

Président. 

Sont présents : 

Tous les Membres de la Conférence et les Représentants des Compagnies, qui 

assistaient à la troisième séance, à Texception de : 

MM. le Lieutenant-Colonel E.-A. STURMAN, Directeur Général des Postes et des 

Télégraphes de TUnion de TAfrique du Sud ; 

Le Chevalier Paolo MARONI , Capitaine de corvette de la Marine italienne ; 

F.-W. PHILLIPS, Secrétaire adjoint au General Post Office ; 

H.-G. TRAYFOOT, Inspecteur des Télégraphes et des Téléphones de la Grande-

Bretagne ; 

H.-E. ROVCE, du Bureau de la comptabilité du Post Office; 

Léon HAMUS, Attaché à la Délégation du Luxembourg; 

l'Ingénieur M.-H. DAMME, Directeur Général des Postes, Télégraphes et Télé

phones des Pays-Bas; 

Osuuald DE KERMENIC, Chef de bureau de TAdministration polonaise; 

Seth LJUNGQVIST, Chef de division à la Direction Générale des Télégraphes de 

Suède ; 

Valérien DOVGOLEVSKI, Ingénieur, ex-Commissaire des Postes, Télégraphes, Télé-

phones, Ministre plénipotentiaire en Suède de TUnion des Républiques Soviétistes 

Socialistes ; 
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Emmanuel FALK, Ingénieur, de TUnion des Républiques Soviétistes Socialistes; 

Pablo DE LA CRUZ, fonctionnaire de TAdministration de Colombie; 

Wallace H. WHITE, Membre du Congrès des Etats-Unis d'Amérique; 

Le Lieutenant E. M. WERSTER, Service du garde-côte, Département du Trésor, 

Conseiller technique de la Représentation des Etats-Unis d'Amérique; 

William D. TERRELL , Surveillant en chef du Service Radio du Département du 

Commerce, Conseiller te hnique de la Représentation des Etats-Unis d'Amérique; 

Le Lieutenant-Commander Jules JAMES, Assistant naval, Attaché à Paris; Conseiller 

technique de la Repiésentation des Etats-Unis d'Amérique; 

H. H. KELLY, Délégué à Paris du Ministre du Commerce, Secrétaire adjoint et 

Conseiller technique de la Représentation des Etats-Unis d'Amérique; 

John GOLDHAMMER, Vice-président de la Compagnie Commercial Cable; 

Robert TAROUIS, Chef des Service administratifs et financiers de la Compagnie 

Radio-France ; 

Le Commandant GARNIER, Chef des Services techniques de la Compagnie Radio-

France; 

Sir John DENISON-PENDER, G.B. E., K.C. M. G., J. C. DENISON-PENDER; le Vice-

Amiral H. W. GR\NT, C.B.; Edward WILSHVW; F. H. C. TARVER; R. T. WOLFE; 

C E . MORGAN, Représentants de l'Eastern Telegraph C°; 

Assistaient également à la séance : 

MM. Félix-Avelino ARAMAYO, Ministre de Bolivie à Paris; 

DE SOIZA DANTAS, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Rrésil; 

Caetano LOPEZ, Ingénieur, de la Délégation du Brésil; 

Don Armando QUEZADA ACHARVN, Ministre plénipotentiaire du Chili; 

CAMPUS, Directeur adjoint du Département des Travaux publics et des Chemins de 

fer du Territoire de la Sarre; 

Percy J. BAIRD, C. B. E., Représentant de l'African Transcontinental Telegraph C°; 

WERB, Représentant de la Commercial Cable C° ; 

Hugo MEHR, Représentant de la Compagnie Telegrafico-Telefonica dei Plata. 

M. LE PRÉSIDENT fait part à TAssemblée de la distribution du procès-verbal de la 

troisième séance. 

Sur sa proposition, ce procès-verbal est déclaré lu et adopté, sous réserve des 

corrections et des modifications qui seraient signalées au Secrétariat avant la clôture 

de la séance. 
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M. LE PRÉSIDENT prie M. le Secrétaire Générai de donner lecture d'une lettre reçue 

de M. COTTE, Représentant de l 'Equateur à la Conférence, ainsi conçue : 

Paris, le 8 octobre 1925. 

Monsieur le Président de la Conférence télégraphique internationale de Paris, Palais de la 

Sorbonne, Paris. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai Thonneur de porter à votre connaissance qu'un cable de M. le Ministre de l'Intérieur, 

des Postes et Télégraphes, de Quito, en date du 5 octobre, m'avise que des instructions 

télégraphiques ont été transmises à la Légation de TEquateur, à Paris, pour que soient rem

plies les formalités nécessaires en vue de faire adhérer TEquateur à TUnion télégraphique 

internationale. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

L. COTTE. 

Cette lecture est saluée par de vifs applaudissements. 

M. LE PRÉSIDENT constate que ces applaudissements témoignent de la vive satis

faction avec laquelle TAssemblée reçoit cette bonne nouvelle. Il souhaite la bienvenue 

à ce nouveau Membre de TUnion, et il exprime Tespoir que TUnion télégraphique 

sera bientôt universelle. [Vifs applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT invite M. le Secrétaire Général à continuer la lecture des com

munications parvenues depuis la dernière séance plénière. 

i° Let t re de MM. Vallotton et Rusillon, Secrétaires du Bureau international : 

Paris, le 10 octobre 1925. 

A Monsieur le Directeur du Bureau international de l'Union télégraphique, Paris. 

Monsieur le Directeur, 

En notre nom, comme en celui de quelques-uns de nos collègues du Bureau international 

de TUnion télégraphique, nous prenons la respectueuse liberté de vous remettre, ci-annexé, 

un mémoire concernant les assurances sur la vie, dont les primes sont payées au moyen du 

supplément de i5 p. 100 de nos traitements, alloué par TUnion télégraphique. 

Nous vous serions très reconnaissants de vouloir bien soumettre notre requête à M. le Pré

sident de la Conférence, en le priant de la faire suivre à la Commission chargée de Texamen 

de la gestion du Bureau international, Commission qui vient d'être nommée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, Tassurance de nos sentiments respectueusement 

dévoués. 

A. VALLOTTON. 

E. RUSILLON, 

M. LE PRÉSIDENT annonce que cette lettre lui a été communiquée avec recomman

dation par M. le Directeur du Bureau international. 

Pour gagner du t emps , il a transmis cette correspondance, pour examen, à la 
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Commission chargée de vérifier la gestion du Bureau international. Il espère que 

TAssemblée approuvera ce procédé. 

Il n'y est fait aucune objection. 

2° Let tre par laquelle la Délégation japonaise demande à faire partie du Comité 

d'études chargé d'examiner la question du langage convenu et celle des tarifs té légra

phiques y relatifs. 

Paris, le 8 octobre 1920. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Suivant les instructions que nous venons de recevoir cle TAdministration japonaise, nous 

avons Thonneur de vous prier de bien vouloir soumettre à la considération des éminents 

Membres de la Conférence, réunis en séance plénière, la proposition ci-dessous et de leur en 

recommander l'acceptation pour laquelle nous leur en serons très reconnaissants. 

Proposition japonaise et ses motifs. — Au moment où la Commission des Tarifs a proposé 

et décidé de constituer un Comité d'études, qui siégerait après la présente Conférence, pour 

élaborer la base d'une nouvelle réglementation sur la composition des langages convenus et 

des tarifs télégraphiques y relatifs, la Délégation japonaise prenant en considération les argu

ments avancés et craignant de retarder la décision n'a pas insisté pour en faire partie. 

Depuis lors, l'Administration japonaise, après avoir pris connaissance d'un compte rendu 

des débats, qui eurent lieu ce jour-là, a envoyé à ses Délégués des instructions catégoriques 

leur enjoignant de faire en sorte que le Japon soit admis à participer aux travaux de ce Co

mité. Elle croit que son admission, quoique tardive, ne pourrait justement être considérée 

comme un privilège, mais qu'elle contribuerait à faciliter les travaux du Comité pour l'élabo

ration de la base des nouveaux statuts. Bien qu'elle n'ait pas formulé de proposition impor

tante au sujet des Articles qui doivent être mis en question, la refonte de plusieurs d'entre 

eux, qui semble envisagée par plusieurs Pays, l'obligera probablement à intervenir pour 

présenter ses opinions, provenant de ses expériences particulières faites en Extrême-Orient 

depuis de longues années. 

Notre Administration estime donc qu'en portant à 10 le nombre des Pays participant à ce 

Comité, la marche des travaux n'en serait pas moins activée. En outre, pour obviera l'in

convénient de l'éloignement auquel plusieurs Membres de la Commission ont fait allusion, 

elle est prête à désigner immédiatement un Représentant qui résiderait jusqu'à l'achèvement 

des travaux de ce Comité là où sa présence serait opportune. De même que pour les Indes 

néerlandaises la question de distance ne saurait ainsi être un obstacle \ l'acceptation de 

cette demande. Bien plus, c'est l'éloignement même du Japon qui crée pour lui ia nécessité 

d'être représenté à ce Comité, car nul Pays plus que le nôtre n'éprouve la difficulté de se 

tenir au courant des décisions d'une réunion de ce genre et d'adapter son service rapide

ment a de nouveaux besoins» Nous espérons que vous voudrez bien accepter notre de

mande, en prenant en considération l'importance qu'elle a pour nous, le rôle spécial que 

nous pouvons être appelés à jouer au sein du Comité, et les circonstances particulières où 

nous plaçaient, il y a quelques jours, les débats dont tous souhaitaient la rapide conclusion. 

Avec nos profonds remerciements pour votre bienveillante intervention, nous vous prions 

de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre très haute considération. 

Les Délégués du Japon, 

Y. YANAGIYA. 

M . YOKOYAMA. 
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3° Lettre de la Délégation chinoise, sollicitant Tadmission d'un Représentant de 

ce Pays dans le même Comité : 

Paris, le 9 octobre 1925. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

La Délégation de la Chine a Thonneur de porter à votre connaissance qu'elle a reçu de 

son Gouvernement des instructions impératives pour demander son admission dans le 

Comité d'études du langage convenu, pour des raisons dont voici quelques-unes. 

Les langues de l'Extrême-Orient étant totalement différentes des langues indo-européennes 

dohent être prises en considération pour l'étude du langage convenu puisqu'elles sont 

employées par des centaines de millions d'êtres humains. La langue chinoise n'étant pas 

admise comme langage clair, le langage convenu est donc plus employé en Chine que partout 

ailleurs; ce fait nous affectanf directement, nous possédons une certaine expérience entière

ment différente de celle de l'Europe et nous avons réussi, en Chine, à faire des codes de 

langage convenu d'un usage extrêmement facile; codes qui sont restés absolument conformes 

au Règlement de TUnion télégraphique internationale, les mots artificiels étant uniformément 

composés de consonnes et de voyelles alternées parfaitement prononçables par tout le monde. 

Il y aurait donc très grande utilité à admettre dans ce Comité d'études un Membre de 

ce Pays. 

Notre éloignement de l'Europe, qui a semblé être le principal obstacle à notre admission, 

est facile à surmonter puisque en deux semaines, par le transsibérien, nos Représentants 

peuvent se rendre en Europe. D'autre part, nous avons toujours un Représentant permanent 

en Europe. 

C'est pouiquoi, Monsieur le Président, au nom du Gouvernement de la Chine, nous 

sollicitons notre admission dans le Comité d'études du langage convenu. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre haute considération. 

Le Président de la Délégation 

de la Chine : 

C. c. w ANG. 

4° M. KUCERA, Délégué de la Tchécoslovaquie, a déposé sur la m ê m e question 

un amendement qu'il a rédigé au nom d'un certain nombre d'Administrations : 

AMENDEMENTS 

A LA PROPOSITION DE LA COMMISSION DES TARIFS CONCERNANT 

LA CONSTITUTION DUN COMITÉ D'ÉTUDES. 

Les Délégations des Pays suivants : Albanie, Autriche, Bulgarie, Chine, Dantzig, Esthonie, 

Finlande, Hongrie, Japon, Lettonie, Lithuanie, Luxembourg, Perse, Portugal, Roumanie, 

Territoire de la Sarre, Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, Tchécoslovaquie, 

proposent la modification suivante à la constitution du Comité d études, que : 

« Le Comité d'études » proposé par la Commission des Tarifs soit complété par les 

Délégués des Etats suivants : Chine, Esthonie, Hongrie, Japon, Tchécoslovaquie. 

Conférence télégraphique. 27 
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MOTIFS. 

i° Le langage convenu est employé par la plupart des Pays dans les relations du régime 

extra-européen. 

Les langues de l'Extrême-Orient étant totalement différentes des langues indo-européennes 

doivent être prises en considération pour l'étude du langage convenu puisqu'elles sont 

employées par des centaines de millions d'êtres humains; la Sous-Commission des Tarifs a, 

elle-même, reconnu cette différence. La langue chinoise n'étant pas admise comme langage 

clair, le langage convenu est donc plus employé en Chine que partout ailleurs. Cette expé

rience tout à fait différente de celle de TEurope a réussi à faire en Chine des codes de langage 

convenu d'un usage extrêmement facile, codes qui sont restés absolument conformes au 

Règlement de TUnion télégraphique internationale, les mots artificiels étant uniformément 

composés de consonnes et de voyelles alternées parfaitement prononçables par tout le 

monde. 

Pour des motifs à peu près semblables, Tadmission d'un Représentant du Japon dans le 

Comité est aussi justifiée. (La Délégation japonaise ayant fait auparavant une proposition 

pareille concernant la participation de son Administration se propose de faire de vive voix à 

la séance plénière prochaine l'exposé des motifs de sa demande et de son adhésion à la pro

position collective). 

2° En examinant la composition dudit Comité, les Délégations indiquées ont constaté 

que parmi les neuf Membres du Comité, il y a cinq Représentants des grands Pays européens 

(Allemagne, France, Grande Bretagne, Italie et Union des Républiques Soviétistes Socia

listes), deux Représentants des Pays extra-européens (Indes néerlandaises, Turquie) et deux 

Représentants des petits Pays (Belgique et Grèce). 

Les petits Etats en Europe représentent une majorité de la partie européenne de l'Union; 

l'augmentation dans le Comité d'études du nombre des Représentants de ces petits Etats, dont 

l'expérience est loin d'être négligeable, semble être indispensable à une harmonie qui doit 

présider à Tensemble des travaux de TUnion. 

3° D'autre part, la Conférence postale de Stockholm, dans le même esprit que celui des 

motifs exposés ci-dessus, a également nommé un «Comité d'études» comprenant quinze 

Membres, dont six sont Représentants des petits Pays. 

Pour la Chine : C. C. WANG. 

Pour TAutriche : SCHWANZARA. 

Pour la Lithuanie : G. KROLIS. 

Pour la Tchécoslovaquie : Otto KUCERA. 

Pour le Territoire de la Sarre : J. VÔLKER. 

Pour la Bulgarie : CHRISTOFF. 

Pour la Roumanie : N. CERKEZ. 

Pour le Royaume des Serbes, Croates et 

Slovènes : D. ZLATANOVITCH. -

Pour le Portugal : JOSÉ DE LIZ. 

Pour l'Albanie : MEHMET PILKU. 

Pour la ville libre de Dantzig : BODIN. 

Pour l'Esthonie : JALLAJAS. 

Pour la Hongrie : E. DE GAZDY. 

Pour la Finlande : E. BERG. 

Pour la Perse : AMINOL-MOLK. 

Pour le Luxembourg : Docteur JAAQUES. 

Pour le Japon : Y. YANAGIYA. 

Pour la Lettonie : A. AUZINS. 

M. le PRÉSIDENT fait remarquer que les lettres envoyées par la Délégation du 

Japon et par celle de la Chine, ainsi que l 'amendement de M. KUCERA, amènent à 

examiner la question m ê m e de la constitution du Comité dont il s'agit. 
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11 invite le Rapporteur de ia Commission des Tarifs, M. MORILLON, Délégué de la 
France, à rappeler à la réunion plénière les conclusions adoptées à ce sujet par la 
Commission précitée. 

M. MORILLON rappelle que ces conclusions figurent aux pages 2 1 o et suivantes du 
Rapport de la septième séance de la Commission des Tarifs. Elles sont ainsi conçues : 

La Conférence constate : 

i° Que Tapplication du statut actuel du langage convenu donne lieu à des difficultés 

sérieuses pour les Administrations et pour le public; 

20 Qu'il convient de remédier dans le plus bref délai possible à cet état de choses; 

3° Que la solution consisterait peut-être à n'admettre comme langage convenu que des 

mots ou groupes formés de cinq caractères. 

En vue du règlement de cette question, la Conférence est d'avis de nommer un « Comité 

d'études » constitué par un Délégué appartenant à chacun des Etats suivants : Allemagne, 

Belgique, France, Grande-Bretagne, Grèce, Indes néerlandaises, Italie, Suisse et Union des 

Républiques Soviétistes Socialistes. 

Chaque Délégué pourra, le cas échéant, être assisté d'un expert. 

Le Comité pourra, en outre, demander le concours de Représentants désignés par les 

Compagnies privées de câbles et de T. S. F. 

Le Secrétariat du Comité sera assuré par le Bureau de Berne. 

Le Comité sera chargé d'étudier les moyens propres à remédier à la situation signalée et 

spécialement ceux qui sont proposés ci-dessus (c'est-à-dire : admission comme langage 

convenu de mots ou de groupes formés de cinq caractères) et à examiner l'influence d'une 

telle solution sur la ta>e du langage clair, sur les recettes des Administrations et sur 1rs 

nouvelles charges qui incomberaient au public. 

Il devra s'efforcer de rechercher des taxes unitaires nouvelles, calculées de telle manière 

que leur application n'ait pas d'effets financiers moins favorables pour la clientèle que les 

taxes qui résulteront des décisions delà Conférence de Paris. 

Immédiatement après la fin de la présente Conférence, le Comité tiendra une première 

séance, au cours de laquelle il se constituera et fixera les conditions de ses études. En même 

temps, il préparera une communication aux Administrations et au public, ainsi qu'aux 

fabricants de codes, pour leur faire connaître la mission dont il est chargé. 

Les Etats adhérents et les Compagnies privées de câbles et de T. S. F. sont priés d'adresser 

audit Comité leurs suggestions et propositions avant le ier février 1926. 

Le Comité arrêtera la date et le lieu de sa deuxième séance et soumettra, par l'intermé

diaire du Bureau de Berne, un rapport aux Etats adhérents, avant le 3 1 octobre 1926. 

Les Compagnies de câbles et les Compagnies de T. S. F. auront communication de ce 

rapport. 

Le rapport définitif du Comité et ses conclusions seront soumis à l'examen et aux déci

sions de la première Conférence télégraphique ou radiotélégraphique qui suivra la fin des 

travaux du Comité. 

Les frais occasionnés par le fonctionnement du Comité, y compris les frais de mission et 

les indemnités des Délégués, seront supportés par l'Union. 

L'examen de cette dernière question est remise par la Conférence aux soins de la Com

mission qui examinera la gestion du Bureau de Berne. 

Conférence télégraphique. 27 A 
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M. MORILLON ajoute que la Commission des Tarifs propose de composer le Comité 

d'études d'un Délégué de chacun des Pays ci-après : Allemagne, Belgique, France, 

Grande-Bretagne, Grèce, Indes néerlandaises, Italie, Turquie, U. R. S. S. 

D'autre part, il fait remarquer que la Commission a fixé au i c rmars 1926 la date 

à laquelle les suggestions et propositions des Administrations intéressées devraient 

être présentées au Comité. 

M. LE PRÉSIDENT soumet ces conclusions et propositions à Tapprobation de la 

Conférence. H y a trois questions essentielles à trancher, savoir : 

i° La question de principe; 

2° La composition du Comité; 

3° Les attributions de celui-ci. 

Il met aux voix le principe de la création du Comité d'études. 

Cette création est adoptée à l'unanimité. 

En ce qui concerne la composition dudit Comité, il offre la parole aux Délégations 

qui auraient des observations à présenter à ce sujet. 

La Délégation de TU. R. S. S. appuie Tamendement présenté par la Délégation de 

la Tchécoslovaquie relative au nombre des Administrations qui devraient faire partie 

de ce Comité. Cette Délégation estime que Taugmentation du nombre des Délégués 

n'entraverait pas les travaux du Comité et que, par ailleurs, les différents intérêts de 

l'Union seraient mieux représentés. En outre, le nombre de Représentants correspon

drait à celui d'une Commission spéciale instituée par le Congrès postal de Stockholm. 

La Délégation de la Turquie se rallie également à Tamendement présenté par la 

Délégation de la Tchécoslovaquie. 

La Délégation du Venezuela désirerait que l'Amérique du Sud fût aussi repré

sentée dans ce Comité. 

La Délégation suisse fait la déclaration suivante : 

La Délégation de la Suisse, ayant renoncé à faire partie du Comité d'études en faveur des 
Pays de langue arabe, afin de pouvoir maintenir à neuf le nombre de ses Membres, demande 
à être admise à nouveau dans le cas où ce nombre serait augmenté. 

M. LE PRÉSIDENT met au\ voix Taugmentation du nombre des Membres du Comité. 

Adopté. 

L'Assemblée se prononce ensuite sur Tadmission des différentes Administrations 

qui ont demandé à faire partie du Comité. 

Le Comité définitif est ainsi constitué: Allemagne, Belgique, Chine, Esthonie, 

France, Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie, Indes néerlandaises, Italie, Japon, Suisse, 

Tchécoslovaquie, Turquie, U. R. S. S. 

Les propositions de la Commission des Tarifs visant les attributions dudit Comité 

sont adoptées ; il en est de même des conditions de son fonctionnement. 



PROCÈS-VERBAL DE LA QUATRIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE. 4 2 1 

M. le Délégué de la France est d'avis que le Comité dont il s'agit t ienne sa p r e 

mière réunion dans le plus bref délai possible. Il propose comme date le lundi 

i 9 octobre, à i 5 heures . 

Adopté. 

M. le Secrétaire Général est chargé de donner lecture de la lettre suivante, éma

nant de la Délégation de la Norvège : 

Paris, le i 2 octobre 1925. Le Directeur Général des Télégraphes de Norvège. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai Thonneur de vous communiquer que, par suite de maladie, je suis obligé de quitter 

Paris ce soir pour me rendre en Norvège. Par conséquent, M. P. O. TENNFJORD reste comme 

seul Délégué à la Conférence, à partir du 1 3 courant. 

M. TENNFJORD est chargé de ma voix. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

NICKELSEN. 

Il est donné acte de cette communication, et M. LE PRÉSIDENT fait des vœux pour 

le prompt rétablissement de la santé de M. NICKELSEN. 

La Compagnie Eastern Telegraph a déposé sur le Bureau la communication ci-

après : 

Comme il a été mentionné à la deuxième séance de la Commission du Règlement, les 

Délégations des Compagnies de Câbles désirent proposer la résolution suivante : 

Ru égard aux dommages fréquents que les opérations des chalutiers occasionnent aux 

câbles sous-marins, et aux interruptions de communication qui en résultent, la Conférence 

émet le vœu que les Gouvernements en cause veuillent bien prendre en considération, d'ur

gence et en continuation des travaux de la Conférence qui a eu lieu à Londres en 1 9 1 3 à ce 

sujet, lê s meilleurs moyens à employer pour empêcher de tels dommages, soit par Temploi 

d'instruments de pêche perfectionnés sous le contrôle des divers Gouvernements, soit par la 

prohibition de pêche dans certaines régions restreintes où se trouvent des câbles importants. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître que cette motion sera distribuée, et qu'elle sera 

examinée lors de la prochaine séance plénière. 

L'Assemblée passe ensuite à Texamen des textes présentés par la Commission du 

Règlement et la Commission des Tarifs, et mis au point par la Commission de Rédac

tion. 

M. LE PRÉSIDENT invite M. ROOSEN, Président de cette dernière Commission, à 

prendre place au Bureau, ei M. le Secrétaire Général commence la lecture des Articles 

sur lesquels la Conférence doit se prononcer : 

ART. XIII. 

1. Toute adresse doit, pour être admise, contenir au moins deux mots : le premier dé

signant le destinataire, le second indiquant le nom du bureau télégraphique de destination. 
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Pour les télégrammes à destination de la Chine, l'emploi de groupes de quatre chiffres 

est admis pour désigner le nom du destinataire. 

Adopté. 

2. L'adresse doit comprendre toutes les indications nécessaires pour assurer la remise du 

télégramme au destinataire, sans recherches ni demandes de renseignements. 

Elle doit, pour les grandes \illes, faire mention de la rue et du numéro ou, à défaut de 

ces indications, spécifier la profession du destinataire ou donner tous autres renseignements 

utiles. 

Même pour les petites localités, le nom du destinataire doit être, autant que possible, 

accompagné d'une indication complémentaire capable de guider le bureau d'arrivée en cas 

d'altération du nom du destinataire. 

Adopté. 

3. Les indications de Tadresse doivent être écrites dans la langue du Pays de destination 

ou en français ; toutefois, le nom, les prénoms, la raison sociale et le lieu de remise sont 

acceptés tels que l'expéditeur les a libellés. 

Adopté. 

3 bis. L'adresse peut être formée par le nom du destinataire suivi du mot « téléphone » et 

de Tindicatif d'appel de son raccordement téléphonique, ce qui n'implique pas nécessairement 

la transmission téléphonique du télégramme au destinataire. Dans ce cas, l'adresse estlibellée 

comme suit : « Pauli téléphone Passy 5oy4 Paris ». 

L'adresse peut aussi être formée par le nom du destinataire et le numéro de sa boîte pos

tale. Dans ce cas, Tadresse est libellée comme suit : « Pauli boîte postale 2 y 5 Paris ». 

Adopté. 

4. Lorsqu'un télégramme est adressé à une personne chez une autre, l'adresse doit com

prendre, immédiatement après la désignation du xéritable destinataire, l'une des mentions 

« chez », a aux soins de » ou toute autre équi\ alente. 

Adopté. 

5. Le nom du bureau télégraphique de destination doit être placé à la suite des indi

cations de Tadresse qui servent à désigner le destinataire et, le cas échéant, son domicile; il 

doit être écrit tel qu'il figure dans la première colonne de la nomenclature officielle des 

bureaux Ce nom ne peut être suivi que du nom de la subdivision territoriale ou de celui du 

Pays, ou bien de ces deux noms. Dans ce dernier cas, c'est le nom de la subdivision terri

toriale qui doit suivre immédiatement celui du bureau destinataire. 

Adopté. 

6. Lorsque le nom de la localité donnée comme destination n'est pas mentionné dans la 

nomenclature officielle, Texpéditeur doit obligatoirement écrire à la suite de ce nom soit le 

nom de la subdivision territoriale, soit celui du Pays de destination ou toute autre indication 

qu'il juge suffisante pour l'acheminement de son télégramme. Il en est de même lorsqu'il existe 

plusieurs bureaux du nom indiqué et que l'expéditeur n'est pas en mesure de donner des 

renseignements positifs permettant de définir la désignation officielle de la localité. 
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Dans Tun comme dans l'autre cas, le télégramme n'est accepté qu'aux risques et périls de 
l'expéditeur. 

Adopté. 

7. L'adresse peut être écrite sous une forme conventionnelle ou abrégée. Toutefois, la 
faculté pour un destinataire de se faire remettre un télégramme dont Tadresse est ainsi formée 
est subordonnée à un arrangement entre ce destinataire et le bureau télégraphique d'arrivée. 

Adopté. 

8. L'adresse des télégrammes adressés « poste restante » ou « télégraphe restant » doit in
diquer le nom du destinataire; Temploi d'initiales, de chiffres, dc simples prénoms, de noms 
supposés n'est pas admis pour ces correspondances. 

Adopté. 

9. Les télégrammes dont Tadresse ne satisfait pas aux conditions prévues dans les para
graphes i, 6 et 8 du présent Article sont refusés. 

Adopté. 

10. Dans tous les cas d'insuffisance de Tadresse, les télégrammes ne sont acceptés qu'aux 
risques et périls de Texpéditeur si celui-ci persiste à en demander l'expédition. 

Adopté. 

11. Dans tous les cas, Texpéditeur supporte les conséquences de l'insuffisance de l'adresse. 

Adopté. 

ART. XIV. 

1. Les télégrammes sans texte ne sont pas admis. 

2. La signature n'est pas obligatoire; elle peut être libellée par Texpéditeur sous une 
forme abrégée conforme à Tusage ou être remplacée par une adresse enregistrée. 

Adopté. 

3. L'expéditeur d'un télégramme privé est tenu d'établir son identité lorsqu'il y est invite 
par le bureau d'origine. 

Adopté. 

4. Il a, de son côté, la faculté de comprendre dans son télégramme la légalisation de sa 
signature, ainsi que le comporte la législation du Pays d'origine. Il peut faire transmettre 
cette légalisation, soit textuellement, soit par la formule : « signature légalisée par. . . ». 

Adopté. 

5. Le bureau vérifie l'authenticité de la légalisation. Hormis le cas où elle lui est connue, 
il ne peut considérer comme authentique la signature de TAutorité qui a légalisé que si elle 
est appuyée du sceau ou du cachet de cette Autorité. Dans le cas contraire, il doit refuser 
Tacceptation et la transmission de la légalisation. 

6. La légalisation, telle qu'elle est transmise, entre dans le compte des mots taxés; elle 
prend place après la signature du télégrame. 

Adopté. 
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5. TÉLÉGRAMMES D'ÉTAT. 

ART. XV. 

1. Les télégrammes d'Etat doivent être revêtus du sceau ou du cachet de TAutorité qui 

les expédie. Cette formalité n'est pas exigible lorsque l'authenticité du télégramme ne peut 

soulever aucun doute. 

Adopté. 

2. Le droit d'émettre une réponse comme télégramme d'Etat est établi par la production 

du télégramme d'Etat primitif. 

Adopté. 

3. Les télégrammes des Agents consulaires qui exercent le commerce ne sont considérés 

comme télégrammes d'État que lorsqu'ils sont adressés à un personnage officiel et qu'ils 

traitent d'affaires de service. Toutefois, les télégrammes qui ne remplissent pas ces dernières 

conditions sont acceptés par les bureaux et transmis comme télégrammes d'État; mais ces 

bureaux les signalent immédiatement à l'Administration dont ils relèvent. 

Les télégrammes d'Etat portent la mention de service « Etat » ; cette mention est insérée 

d'office par le bureau d'origine à la fin du préambule. 

Adopté. 

4. Les télégrammes d'fttat peuvent être rédigés en langage secret dans toutes les rela

tions. 

5. Les télégrammes d'Etat qui ne remplissent pas les conditions visées aux Articles VII, 

VIII et IX ne sont pas refusés, mais ils sont signalés par le bureau qui constate les irrégula

rités à TAdministration dont ce bureau relève. 

Adopté. 

6. Les télégrammes d'Etat rédigés en langage clair donnent lieu à une répétition par

tielle obligatoire; ceux qui sont rédigés totalement ou partiellement en langage secret doi

vent être répétés intégralement et d'office par le bureau récepteur ou par le bureau trans

metteur, suivant le système de transmission employé (Art. XXXVIll). 

Adopté. 

6 bis. L'expéditeur d'un télégramme d'Etat peut renoncer à la priorité de transmission 

établie par l'Article 5 de la Convention; dans ce cas, la minute du télégramme doit porter 

la mention « sans priorité », inscrite par l'expéditeur, et ce télégramme est traité, dans l'ordre 

de transmission, comme un télégramme privé ordinaire. 

Adopté. 

6. TÉLÉGRAMMES DE SERVICE. 

A R I . XVI. 

1. Les télégrammes de service se distinguent en télégrammes de service proprement dits 

et en avis de service. 

2. Ils sont transmis en franchise dans toutes les relations, hormis les cas spécifiés dans 

TArticle ci-après. 
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3. Ils sont rédigés en français lorsque les Administrations en cause ne se sont pas entend 

dues pour l'usage d'une autre langue. Il en est de même des notes de service qui accompagnent 

la transmission des télégrammes. 

4. Us doivent être limités aux cas qui présentent un caractère d'urgence et être libellés 

dans la forme la plus concise. Les Administrations et les bureaux télégraphiques prennent 

les mesures nécessaires pour en diminuer, autant que possible, le nombre et Tétendue. 

Adopté. 

6. Les télégrammes de service proprement dits sont échangés entre les Administrations 

et les fonctionnaires qui y sont autorisés. 

Ces télégrammes mentionnent en préambule la date de dépôt et ne comportent pas de 

signature. 

Les Administrations télégraphiques doivent employer l'adresse abrégée pour les télé

grammes de service échangés entre elles. 

Le texte des télégrammes de service peut être rédigé en langage secret dans toutes les 

relations. Les télégrammes de service rédigés totalement ou partiellement en langage secret 

sont répétés intégralement et d'office soit par le bureau récepteur, soit par le bureau trans* 

metteur, selon les appareils de transmission. 

La Délégation de TItalie propose d'ajouter à la fin du paragraphe 6 la ment ion de 

TArticle et du paragraphe auxquels se réfère la disposition. 

11 est décidé que le texte sera précisé dans ce sens par la Commission de Rédaction. 

! 

7. Les avis de service se rapportent à des incidents de service ou sont relatifs au service 

des lignes, des stations radioélectriques et des transmissions. Ils sont échangés entre les bu

reaux télégraphiques et ils ne comportent ni adresse ni signature. 

Ils sont urgents ou ordinaires, selon le caractère de la communication. 

Les avis de service concernant le service des voies de communication ont la priorité sur les 

autres avis; ils portent au commencement du préambule la mention = A D G = . 

La destination et l'origine de ces avis sont indiquées uniquement dans le préambule; celui-

ci est rédigé comme suit : «A Lyon Lilienfeld i5 io ,45 m (date et heure de dépôt); suit le 

texte du bureau expéditeur ». 

Les bureaux importants ajouteront sous une forme abrégée, au nom du lieu d'origine 

celui du service d'où émane Tavis, par exemple : « A Paris Berlin Nf (Nachforschungsstelle — 

Service des recherches) 15 io ,45 m (date et heure de dépôt) ». Cette adjonction doit figurer 

dans la réponse, exemple : « A Berlin Nf Paris i 5 13,45 ». 

M. le Délégué de la France estime qu'il faudrait laisser un caractère facultatif à la 

prescription contenue dans la première phrase du dernier alinéa, qui a un caractère 

impératif. Il ne s'agit que d'une question de rédaction. 

M. le Délégué de la Belgique se rallie à cette manière de voir. 

L'Assemblée décide de remplacer le mot « ajouteront » par « peuvent ajouter ». 

9. Les avis de service relatifs à un télégramme précédemment transmis reproduisent 

toutes les indications propres à faciliter la recherche de celui-ci, notamment le numéro de 

dépôt, la date écrite en toutes lettres (le nom du mois n'est indiqué que s'il y a doute), la 

voie d'acheminement contenue dans le télégramme primitif, le nom du destinataire et, au 
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besoin, Tadresse complète. Si le télégramme primitif comportait un numéro de série, celui-ci 

doit également être mentionné dans favis de service. 

S'il existe plusieurs voies de communication directes entre deux bureaux télégraphiques, 

il y a lieu d'indiquer, autant que possible, quand et par quelle voie le télégramme primitif 

a été transmis et les avis de service seront dirigés, autant que possible, par la même voie. 

Si des dérangements de ligne sont survenus sur le parcours emprunté par le télégramme 

primitif, le bureau de réexpédition inscrit sur Tavis de service la mention « dévié». 

Si les bureaux intermédiaires ne peuvent se procurer sans retard les éléments nécessaires 

pour donner suite aux avis de service, ils ont à les transmettre plus loin, immédiatement, 

s'il s'agit du régime européen. 

Toutefois, les bureaux intermédiaires sont tenus, après retransmission immédiate de ces 

avis, de procéder aux recherches utiles et de faire le nécessaire, s'il y a lieu. 

Adopté, 

10. Lorsqu'un bureau de transit peut, sans qu'il en résulte ni inconvénient, ni retard, 

réunir les éléments nécessaires pour donner suite à un avis de service, il prend les mesures 

propres à en éviter une retransmission inutile; dans tout autre cas, il dirige Tavis sur sa 

destinadon. 

Adopté. 

11. En cas d'absolue nécessité, les télégrammes on avis de service peuvent être transmis 

par téléphone. 

11 bis. Les dispositions de cet Article ne doivent pas être considérées comme autorisant la 

transmission gratuite, par les stations radiotélégraphiques mobiles, de télégrammes de ser

vice exclusivement relatifs au service télégraphique, ni la transmission gratuite par le réseau 

télégraphique des télégrammes de service exclusivement relatifs au service des stations mo

biles, ni la transmission gratuite par toute entreprise télégraphique quelconque, de télé

grammes de service intéressant une entreprise concurrente. 

Adopté. 

ART. MIL 

1. Pendant la durée minimum de conservation des archives telle qu'elle est fixée par 

l'Article , l'expéditeur et le destinataire de tout télégramme transmis ou en cours de trans

mission, ou le fondé de pouvoirs de Tun d'eux peuvent faire demander des renseignements 

ou donner des instructions par voie télégraphique au sujet de ce télégramme, après avoir 

préalablement justifié, s'il est nécessaire, de leur qualité et de leur identité. 

Ils doivent déposer les sommes suivantes : 

i° Le prix du télégramme qui formule la demande; 

2° S'il y a lieu (voir § 3 ci-après) le prix d'un télégramme pour la réponse. 

Ils peuvent aussi, en vue d'une rectification, faire répéter intégralement ou partiellement, 

soit par le bureau de destination ou d'origine, soit par un bureau de transit, un télégramme 

qu'ils ont expédié ou reçu. 

Lorsqu'il s'agit d'une répétition demandée par le destinataire, celui-ci ne doit acquitter la 

taxe réglementaire que pour chaque mot à répéter. Rentrent dans cette taxe les frais totaux 
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pour la demande et la réponse. Dans le régime européen, le minimum de perception est de 
i fr. 5o centimes. 

Adopté. 

2. Les télégrammes rectificatifs, complétifs ou annulatifs et toutes les autres communi
cations relatives à des télégrammes déjà transmis ou en cours de transmission, lorsqu'ils 
sont adressés à un bureau télégraphique, doivent être échangés exclusivement entre les 
bureaux, sous forme d'avis de service taxés au compte de l'expéditeur ou du destinataire. 

Adopté. 

3. Les avis de service taxés sont désignés par l'indice ST. Ceux qui sont émis à la 
demande du destinataire pour obtenir la répétition d'une transmission supposée erronée 
impliquent toujours une réponse télégraphique, sans qu'il y ait lieu de faire figurer l'indice 
= R P x = . Dans les autres cas, où une réponse télégraphique est demandée, cet indice doit 
être employé. 

Si Texpéditeur demande que la réponse soit expédiée par la poste, l'avis de service doit 
porter, au lieu de = R P x - = , la mention « Lettre». Il est perçu une taxe de 4o centimes 
pour la réponse. 

Adopté. 

4. Ces avis de service taxés affectent, par exemple, la forme suivante : 

a. S'il s'agit de rectifier ou de compléter l'adresse : 

« ST Paris Bruxelles 365 (numéro de Tavis de service taxé) 5 (nombre de mots) i 7 (date) 
3 io douze François (numéro, date en toutes lettres, nom du destinataire du télégramme 
primitif) remettez (ou lisez). . . (indiquer la rectification) ». 

Adopté. 

b. S'il s'agit de rectifier ou de compléter le texte : 

« ST Paris Vienne 26 (numéro de Tavis de service taxé) 8 (nombre de mots) 17 (date) 
=-235 treize Kriechbaum (numéro, date en toutes lettres, nom du destinataire du télé
gramme à rectifier). Remplacez troisième (mot du texte) 20 par 2000 ». 

Adopté. 

c. S'il s'agit d'une demande de répétition partielle ou totale du texte : « ST Galcutta Lon
dres 86 (numéro de favis de service taxé) 7 (nombre de mots) 17 (date) = 43g vingtsix 
Brown (numéro, date en toutes lettres, nom du destinataire du télégramme à répéter partiel
lement ou totalement). Répétez premier, quatrième, neuvième (mots du texte du télégramme 
primitif à répéter) ou : Répétez mot (ou. . .mots) après. . . » ou encore : « Répétez texte ». 

Adopté. 

d. S'il s'agit d'annuler un télégramme et qu'une réponse télégraphique ait été demandée : 

« ST Paris Berlin 126 (numéro de l'avis de service taxé) 5 (nombre de mots) 17 
(date)==RPx= 2 85 seize Grunewald (numéro, date en toutes lettres, nom du destinataire 
du télégramme en cause) annulez ». 

Adopté. 
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e. S'il s'agit d'une demande de renseignements devant être donnés télégraphiquement: 

« ST Londres Berlin NF 4o (numéro de l'a\is de service taxé) 7 (nombre de mots) 17 
( d a t e ) = R P x = 760 vingtsix Robinson (numéro, date de dépôt en toutes lettres, nom du 
destinataire du télégramme en cause) donnez nom expéditeur ». 

Adopté. 

/. S'il s'agit d'une demande de renseignements devant être donnés par lettre : 

«ST Londres Lisbonne 5o (numéro de l'avis de service taxé) 6 (nombre de mots) 17 
(date) = Lettre = 645 treize Emile (numéro, date de dépôt en toutes lettres, nom du des
tinataire du télégramme en cause) confirmez remise ». 

Le texte de la réponse, quand Tavis de service taxé en comporte une, comprend . la men
tion «RST», le numéro de Tavis de service taxé demande, le nom du destinataire du télé
gramme primitif, suivi de la communication à lui adresser. Par exemple, la réponse à l'avis 
de service taxé visé dans Texemple c. affecterait la forme suivante : 

« ST Londres Calcutta 4o (numéro de Tavis de service taxé réponse) 6 (nombre de 
mots) i 7 (date) RST 86 (numéro de Tavis de service taxé demande) Brown (nom du desti
nataire) Albatros, scrutiny, commune (les trois mots du télégramme primitif dont la répé
tition est demandée) ». 

Adopté. 

5. Les mots à répéter ou à rectifier dans un télégramme sont désignés par le rang qu'ils 
occupent dans le texte de ce télégramme, abstraction faite des règles de la taxation. 

Adopté. 

6. Les taxes des avis de service qui font f objet du présent Article sont remboursées dans 
les conditions fixées par 1 Article LXXI. 

Adopté. 

7. Lorsque les mots dont la répétition est demandée sont écrits d'une manière douteuse, 
le bureau de départ consulte, au préalable, fexpéditeur. Si ce dernier ne peut être trouvé, 
le bureau de départ joint à la répétition une note ainsi conçue : « Ecriture douteuse ». 

Lorsque la répétition concerne un télégramme parvenu au bureau d'origine par la voie 
téléphonique ou par un fil télégraphique privé, ce bureau demande d'abord, à fexpéditeur, 
la répétition des mots en litige. 

Dans ce dernier cas, si l'un ou plusieurs des mots ainsi répétés ne sont pas tels qu'ils fi
gurent dans le télégramme, le bureau donne la répétition demandée en tenant compte des 
corrections effectuées, mais il fait suivre le texte de Tavis de service de la mention C T P 
(conserver taxe payée), accompagnée de Tindication en toutes lettres du nombre des mots 
rectifiés par l'expéditeur et dont la taxe ne doit pas être restituée. Exemples : C T P un, 
C T P deux, etc. 

Adopté. 

8. Les diverses communications relatives à des télégrammes déjà transmis, dont il est 
question dans le présent Article, peuvent se faire par la voie postale et par l'intermédiaire 
des bureaux télégraphiques de dépôt ou d'arrivée. 

Ces communications sont toujours revêtues du cachet du bureau qui les a rédigées. Elles 
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sont envoyées sous pli recommandé aux frais du demandeur qui doit, en outre, acquitter 

les frais de réponse postale lorsqu'il en demande une; dans ce cas, TAdministration destina 

taire affranchit la réponse. 

Adopté. 

10. — TRANSMISSION DES TELEGRAMMES. 

a. Signaux de transmission. 

ARTICLE XXXI. 

Les tableaux ci-dessous indiquent les signaux employés dans le service aux appareils utili 

sant le code Morse et aux appareils Hughes, Baudot et Siemens. 

A. Signaux du Gode Morse. 

ESPACEMENT ET LONGUEUR DES SIGNES ; 

i . Une barre est égale à trois points. 

2. L'espace entre les signaux d'une même lettre est égal à un point. 

3 . L'espace entre deux lettres est égal à trois points. 

4. L'espace entre deux mots est égal à cinq points. 

5. A Tappareil Wheatstone, lorsqu'il est fait usage de perforateurs à trois touches, l'espace 

entre deux lettres est égal à un blanc et l'espace entre deux mots est égal à trois blancs. 

Lettres. 

a . — n — -

à ou a - • — o 

P 

r - — . 

s • • • 

u • • — 
g 
n • • • • 
• v • • • — 
L • • 

k — • — x — - - — 

l — „ . y — . . 

m z 

b -
c — 
c h _ . 
d — 
e • 

é 
f . . . 
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Chiffres. 

i 

2 

3 

4 
5 

8 — 

9 — ' 
o — 

Dans les répétitions d'office et dans le préambule des télégrammes, les chiffres doivent être 

rendus au moyen des signaux suivants, dont il peut aussi être fait usage dans le texte des 

télégrammes ne comportant que des chiffres. Les télégrammes doivent, dans ce cas, porter 

la mention de service « en chiffres » : 

o ,— 

Signes de ponctuation et autres : 

Point (.) 

Point et virgule (;) 

Virgule (,) 

Deux points (:) 

Point d'interrogation ou 
demande de répétition 
d'une transmission non 
comprise (?) 

Point d'exclamation.. . . (!) 

Apostrophe ( ' ) 

Trait d'union ou tiret. . (-) 

Barre de fraction (/) 

P a r e n t h è s e s (avant et 
après les mots) ( ) 

Invitation à transmettre. . . 

Attente 

Fin de travail 

Signal de commencement 
(commencement de toute 
transmission) 

Signal indiquant le numéro 
de dépôt ou de série d'un 
télégramme 

Guillemets (avant et après 
chaque mot ou chaque 
passage mis entre guil
lemets) « et » 

Souligné (avant et après 
les mots ou le membre 
de phrase ) 

Double trait 

Compris 
utilisé en T. 

(Ce signal est 
S. F . 

comme signe de com
mencement) 

Erreur 

Croix ou signal de fin 
de transmission.. . . (+) 

Signal séparatif pour la trans
mission des nombres frac
tionnaires (entre la fraction 
ordinaire et le nombre en
tier à transmettre). 

Signal employé pour identifier 
un groupe ou un mot dans 
un télégramme . . . -

Signal : est-ce exact? (utilisé 
seulement en T. S. F . ) . . . . • 
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Pour transmettre les nombres dans lesquels entre une fraction on doit, afin d'éviter toute 

confusion possible, transmettre la fraction en la faisant précéder ou suivre, selon le cas, du 

signal séparatif. 

Exemples. — Pour i 1/16, on transmettra 1 • —• • — 1/16, afin qu'on ne lise pas 1 1/1 6 ; 

pour 3/4 8, on transmettra 3/à - — • • — 8, afin qu'on ne lise pas 3/48; pour 2 1/2 2 , on 

transmettra 2 . — • • — 1/2 • — • - — 2, afin qu'on ne lise pas 21/22. 

B. S ignaux de l'appareil Hughes . 

Lettres 

X, B , C , D , E , F , G, H , I , J , K , L , M, N, O, P, Q , R, S, T , U, V, W, X, Y, Z. 

Chiffres : 

1, 2, 3 , 4 , 5 , 6, 7, 8, 9, o 

Signes de ponctuation et autres : 

Point ( 

Point et virgule ( 

Virgule ( 

Deux points ( 

Point d'interrogation (? 

Point d'exclamation (! 

apostrophe (' 

Croix ( + 

Trait d'union ou tiret (-

Barre de fraction (/ 

Double trait ( = 

Parenthèse de gauche 

Parenthèse de droite 

Guillemet ( » 

et (ÔL 

Dans quelques Pays, E accentué (É) ou le signe §. 

L'espace entre deux nombres ou entre un nombre et un signe qui n'a aucun rapport avec 

ce nombre est marqué par un « blanc ». Un groupe formé de chiffres et de lettres doit être 

séparé par deux « blancs » de Texpression (mot ou nombre) qui le précède et de celle qui le 

suit. Dans la transmission d'un nombre dans lequel entre une fraction, on sépare la fraction 

par un « blanc » du nombre entier qui précède ou qui suit. 

Exemples : 1 3/4 et non 13/4 ; 3/4 8 et non 3/48. 

Les mots et passages soulignés sont précédés et suivis de deux traits d'union 

(exemple : sans retard ) et soulignés à la main par l'employé du bureau d'arrivée. 

Pour appeler le poste avec lequel on est en communication ou pour lui répondre : le blanc 

et l'N répétés alternativement un petit nombre de fois. 
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Pour demander la répétition prolongée du même signal en vue de régler le synchronisme : 
une combinaison composée du blanc des lettres, de l'I et du T, reproduite autant de fois qu'il 
est nécessaire. 

Pour demander ou permettre le réglage de Télectro-aimant : une combinaison formée des 
quatre signaux suivants : le blanc des lettres, l'I, TN et le T, répétés autant de fois qu'il est 
nécessaire. 

Pour donner attente : la combinaison ATT, suivie d'un nombre donnant en minutes la 
durée probable de Tattente. 

Pour indiquer une erreur : deux N consécutifs, sans aucun signe de ponctuation. 
Pour interrompre la transmission du bureau correspondant : deux ou trois lettres quel

conques, convenablement espacées. 
Pour indiquer la fin d'un télégramme : la croix précédée d'un blanc (celui des chiffres). 
Pour indiquer la fin d'une transmission : un point d'interrogation àla suite de la croix. 
Pour indiquer la fin d'un travail : deux blancs. 
Les accents sur E sont tracés à la main à la fin des mots (avec ou sans s) et lorsqu'ils sont 

essentiels au sens (exemple : achète, acheté). Dans ce dernier cas, le transmetteur répète le 
mot après la signature, en y faisant figurer TE accentué entre deux blancs, pour appeler 
Tattention du poste qui reçoit. Pour a, â, â, n, ô et ù, on transmet respectivement ae, aa, 
ao, n, oe, et ue. 

G. Signaux de l'appareil Baudot. 

Lettres : 

A , B , C , D , E , É , F , G , H , I , J , K , L , M , N , 0 , P , Q , R , S , T, U, V, W, X, Y, Z. 

Chiffres : 

i, 2, 3 , 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 

Signes de ponctuation et autres : 

. , ; : ? ! ' - / = ( ) % & + *" 

Les dispositions concernant la transmission des nombres entiers, des nombres fraction
naires, des mots ou passages soulignés et des lettres a, a, â, n, ô et ù, qui sont applicables à 
Tappareil Hughes, le sont également à Tappareil Baudot. 

Pour appeler le bureau on transmet le mot : ohé. . . suivi de l'indicatif du bureau appelé 
et l'on termine par plusieurs inversions (maniement alternatif des 4e et 5e touches). 

Pour indiquer une erreur, le signal *; pour interrompre la transmission du bureau corres
pondant, les signaux PPP ou 7o°/0°/0 aussi longtemps qu'il est nécessaire; après chaque 
télégramme ou chaque transmission, le signal + . 

D. Signaux de l'appareil Siemens. 

Lettres : 

A, B , C , D , E , F , G, H, I, J, K, L, M, N, O, P, Q, R, S, T, U, V, W, X, Y, Z. 

Chiffes : 

1, 2, 3 , 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 
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Signes de ponctuation et autres ; 

. , ; : ? ! ' + - / = () & " S * 

Les dispositions relatives à la transmission des nombres entiers, des nombres fraction
naires, des mots ou passages soulignés et des lettres é ,â , a, â, n, ô et ù qui sont applicables 
à l'appareil Hughes le sont également à Tappareil Siemens. 

Pour indiquer une erreur, on donne le signal *. 

Adopté. 

h. Télégrammes à remettre par exprès ou par poste. 

Dispositions générales. 

ART. LVII. 

J. Les télégrammes adressés à des localités non desservies par les télégraphes inter
nationaux peuvent être remis à destination, suivant la demande de Texpéditeur, soit par 
exprès, soit par poste; toutefois, l'envoi par exprès ne peut être demandé que pour les Etats 
qui, conformément à TArticle g de la Convention, ont organisé, pour la remise des télé
grammes, un mode de transport plus rapide que la poste et ont notifié aux autres Etats les 
disposilions prises à cet égard. 

Adopté. 

2. L'expéditeur peut aussi demander que son télégramme soit transmis par télégraphe 
jusqu'au bureau qu'il indique et, de là, par la poste, jusqu'à destination. 

L'emploi de la voie postale aérienne peut également être demandé lorsqu'il existe un service 
de transports postaux par avion entre le Pays où se trouve le bureau télégraphique d'arrivée 
et le Pays de destination. 

Le nom du bureau télégraphique à partir duquel le télégramme doit être transporté par 
la poste (ordinaire ou aérienne) doit être placé immédiatement après le nom de la localité 
de dernière destination. Par exemple, Tadresse : « Poste (ou PAV) Brown 34 High Street 
Belize Neworleans » indiquerait que le télégramme est à réexpédier par la poste de New 
Orléans au destinataire à Belize. 

Adopté. 

3. L'adresse des télégrammes à transporter au delà des lignes doit être précédée de Tindi
cation de service taxée relative au mode de transport à employer : exprès, poste ou poste-
avion. 

Adopté. 

Télégrammes à remettre par exprès. 

ART. LVIII. 

L'exprès s'entend de tout mode de remise plus rapide que la poste lorsque cette remise a 
lieu en dehors des limites de distribution gratuite des télégrammes. 

Adopté. 
Conférence télégraphique. a 8 
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1. Les Administrations qui ont organisé, pour la remise des télégrammes, un service de 

transport par exprès, notifient, par l'intermédiaire du Bureau international, le montant des 

frais de transport à payer au départ. Ce montant doit être une taxe fixe et uniforme pour 

chaque Pays. 

La Délégation italienne désirerait introduire dans ce paragraphe une réserve con

cernant la perception de taxes spéciales d'exprès pour certains bureaux. 

Après un échange de vues entre cette Délégation et les Délégations de la Belgique 

et des Pays-Bas, M. LE PRÉSIDENT propose de réserver ce paragraphe à Texamen de la 

prochaine séance plénière, et demande à la Délégation de TItalie de vouloir bien 

présenter à cette fin le texte complémentaire qu'elle propose. 

Il en est ainsi décidé. 

2. L'expéditeur qui désire payer la taxe fixe notifiée pour le transport par exprès inscrit, 

avant Tadresse du télégramme, l'indication de service taxée « Exprès payé » ou =-XP^. 

S'il désire que la perception des frais d'exprès ait lieu sur le destinataire, il porte sur son 

télégramme l'indication de service taxée « Exprès ». 

Adopté. 

5. Lorsqu'un télégramme portant l'indication de service taxée « Exprès » et ayant donné 

lieu à une course n'est pas remis, le bureau de destination ajoute à l'avis de non remise prévu 

par le paragraphe 3 de l'Article XLVII la mention « Percevoir XP » (montant fixe des frais 

d'exprès notifié par l'Administration intéressée). 

Adopté. 

Télégrammes à remettre par poste. 

ART. LIX. 

1. Les télégrammes à remettre par poste sont soumis aux taxes supplémentaires ci-après : 

a) Télégrammes à distribuer dans les limites du Pays de destination : ceux qui portent la 

mention de service taxée =PR= acquittent seuls une taxe fixée à 4o centimes ; ceux qui 

portent Tindication de service taxée =PAV= acquittent la surtaxe afférente au parcours par 

a\ion. 

Adopté . 

b) Télégrammes a réexpédier à un autre Pays que le Pays de destination télégraphique : la 

taxe à percevoir est de 4o ou de 8o centimes selon que Tadresse contient l'indication de ser

vice taxée « Poste » ou -JPR=. A cette taxe doit s'ajouter pour les télégrammes portant l'indi

cation de service taxée — PAV= la surtaxe afférente au parcours par avion. 

Adopté. 

2. Le bureau télégraphique d'arrivée est en droit d'employer la poste : 

a) A défaut d'indication, dans le télégramme, du moyen de transport à employer ; 

b) Lorsque le moyen indiqué diffère du mode adopté et notifié par l'Administration d'ar

rivée ; 

c) Lorsqu'il s'agit d'un transport par exprès à payer par un destinataire qui aurait refusé 

antérieurement d'acquitter des frais de même nature. 

Adopté. 
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3. L'emploi de la poste est obligatoire pour le bureau de destination : 

a) Lorsque telle a été la demande faite expressément soit par l'expéditeur (Art. LVII, § i ), 

soit par le destinataire (Art. LV). 

Le bureau d'arrivée peut toutefois employer l'exprès, même pour un télégramme portant 

Tindication « Poste » si le destinataire a exprimé la volonté de recevoir ses télégrammes par 

exprès. 

b) Lorsque le bureau de destination ne dispose pas d'un moyen plus rapide. 

Adopté. 

4. Les télégrammes qui doivent être acheminés à destination par la voie postale et qui 

sont remis à la poste par le bureau télégraphique d'arrivée sont t'ai tés suivant les disposi

tions ci-après : 

a) Télégrammes à distribuer dans les limites du Pays de destination : 

i° Ceux qui portent la mention « Poste » ou = GP = ou qui ne portent aucune mention 

relative à l'envoi par poste sont mis à la poste comme lettres ordinaires sans frais pour Texpé

diteur ni pour le destinataire ; 

2° Ceux qui parviennent avec la mention = P R = sont déposés à la poste comme lettres 

recommandées dûment affranchies, s'il y a lieu ; 

3° Ceux qui parviennent avec la mention = P A V = sont remis au service postal aérien 

après avoir été revêtus des timbres-poste représentant le montant de la surtaxe applicable 

à une lettre ordinaire devant être transportée par avion. 

Adopté. 

b) Télégrammes à réexpédier par poste à un Pays autre que le Pays de destination télé

graphique. 

Si les frais de poste ont été dûment perçus au préalable, les télégrammes sont mis à la 

poste comme lettres affranchies, ordinaires ou recommandées, suivant le cas, l'affranchisse

ment devant, pour les télégrammes portant la mention = PAV = comprendre la surtaxe 

afférente au transport par avion. 

Dans le cas où il n'y a pas eu perception des frais de poste, les télégrammes sont mis à la 

poste comme lettres ordinaires non affranchies, le port étant à la charge du destinataire. 

Adopté. 

5. Lorsqu'un télégramme à expédier par lettre recommandée ne peut être soumis immé

diatement à la formalité de la recommandation, tout en pouvant profiter d'un départ postal, 

il est mis d'abord à la poste comme lettre ordinaire; une ampliation est adressée, comme 

lettre recommandée, aussitôt qu'il est possible. 

Adopté. 

17 . DÉTAXES ET REMBOURSEMENTS. 

ART. LXXI. 

I. Sont remboursés à ceux qui les ont versés, à la suite d'une demande de rembourse

ment ou d'une réclamation visant l'exécution du service : 

a. La taxe intégrale de tout télégramme qui, par le fait du service télégraphique, n'est 

pas parvenu à destination ; 

Conférence télégraphique. 28 \ 
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b. Là taxe intégrale de tout télégramme arrêté en cours de transmission par suite de 

Tinterruption d'une voie et dont Texpéditeur a, pour ce fait, demandé Tannulation; 

c. La taxe intégrale de tout télégramme qui, par la faute du service télégraphique, est 

parvenu plus tard qu'il ne serait parvenu pa r l a poste, ou, dans tous les cas, s'il n'a été 

remis au destinataire qu'après un délai de : 

i° 12 heures, s'il s'agit d'un télégramme échangé entre deux Pays d'Europe limitrophes 

ou reliés par voies de communication directes ; 

2° 2 4 heures, s'il s'agit d'un télégramme échangé entre deux autres Pays d'Europe, y 

compris l'Algérie et les autres Pays qui se seront rangés dans le régime européen; 

3° 2 4 heures, s'il s'agit d'un télégramme échangé entre deux Pays hors d'Europe limi

trophes ou reliés par une voie de communication directe, en ce qui concerne les télégrammes 

à plein tarif; 

fx° Quatre fois 2 4 heures, s'il s'agit d'un télégramme différé ; 

5° Deux fois 2 4 heures dans tous les autres cas. 

La durée de fermeture des bureaux, quand elle est la cause du retard, la durée du 

transport par exprès, le temps employé pour la transmission maritime des télégrammes 

maritimes, ainsi que la durée du séjour de ces télégrammes dans un sémaphore, dans une 

station côtière ou h bord d'un navire, ne sont pas comptés dans les délais indiqués ci-dessus. 

Les délais mentionnés aux alinéas 2°, 3° et 5° sont réduits de moitié pour les télégrammes 

d'Etat, les télégrammes urgents et les avis de service taxés. 

La Délégation de la France fait remarquer que la Conférence ayant admis les télé

grammes d'Etat avec priorité et sans priori té, il importe d'en tenir compte dans le 

dernier alinéa de c). 

Sur remarque de la Délégation de la Belgique, la rédaction suivante est adoptée : 

Les délais mentionnés aux alinéas 2°, 3° et 5° sont réduits de moitié pour les télégrammes 

d'Etat pour lesquels il n'a pas été renoncé au bénéfice des dispositions de TArticle 5 de la 

Convention, les télégrammes urgents et les avis de service taxés. 

d. La taxe de toute partie du texte d'un télégramme en langage secret avec collationne

ment ou d'un télégramme en langage clair qui, par suite d'erreurs de transmission, n'a pu 

manifestement remplir son objet, à moins que les erreurs n'aient été rectifiées par avis de 

service taxé ; 

e. La taxe accessoire applicable à un service spécial qui n'a pas été rendu, ainsi que la 

taxe de l'indication de service taxée correspondante ; 

f. Les sommes versées pour les avis de service taxés demandant la répétition d'un pas

sage supposé erroné si la répétition n'est pas conforme à la première transmission, mais 

sous la réserve que, dans le cas où quelques mots auraient été correctement et les autres 

incorrectement reproduits dans le télégramme primitif, la taxe des mots correctement 

transmis la première fois n'est pas remboursée. 

Toutefois, la taxe des mots correctement transmis doit être remboursée quel que soit le 

langage dans lequel est rédigé le télégramme si TAdministration intéressée reconnaît que les 

altérations commises empêchaient de saisir le sens des mots qui n'avaient pas été dénaturés. 

Adopté. 
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g. La taxe intégrale de tout autre avis de service taxé télégraphique ou postal, dont 

l'envoi a été motivé par une erreur de service; 

h. Le montant intégral de toute somme versée d'avance en vue d'une réponse lorsque le 
destinataire n'a pu faire usage du bon ou Ta refusé et que ce bon se trouve entre les mains du 
service qui l'a délivré ou est restitué à ce service avant l'expiration d'un délai de six mois à 
partir de sa date d'émission ; 

i. La taxe afférente au parcours électrique non effectué lorsque, par suite de Tinterrup
tion d'une voie télégraphique, le télégramme a été acheminé sur sa destination par la voie 
postale ou par un autre moyen. Toutefois, les frais déboursés pour remplacer la voie télé
graphique primitive par un moyen de transport quelconque sont déduits de la somme à 
rembourser ; 

j . La taxe intégrale de tout télégramme avec réponse payée qui manifestement n'u pu 
remplir son objet par suite d'une irrégularité de service, qui justifie le remboursement de la 
taxe versée pour la réponse, ainsi que la taxe intégrale de toute réponse payée d'avance qui 
manifestement n'a pu remplir son objet par suite d'une irrégularité de service qui justifie le 
remboursement delà taxe du télégramme-demande; 

k. La taxe du ou des mots omis dans la transmission d'un télégramme lorsqu'elle est 
égale ou supérieure à deux francs, à moins que Terreur n'ait été réparée au moyen d'un avis 
de service taxé ; 

Z. La différence entre la valeur d'un bon de réponse et le montant de la taxe du télé
gramme a ffranchi au moyen de ce bon, si cette différence est au moins égale à deux francs 
(Art. L, §2); 

m. La taxe intégrale de tout télégramme arrêté par application des dispositions des 
Articles 7 et 8 de la Convention de Saint-Pétersbourg; 

n. La partie de taxe due pour tout télégramme annulé (Art. XLIV, § 2 et 3). 

Adopté. 

2. Dans le cas de remboursement partiel d'un télégramme multiple le quotient obtenu en 
divisant la taxe postale perçue par le nombre des adresses détermine la taxe afférente à 
chaque copie. 

Adopté. 

3. Dans les cas prévus par les alinéas a, b, c, d, 1 et k du paragraphe premier du présent 
Article, le remboursement ne s'applique qu'aux télégrammes mêmes qui ne sont pas par
venus ou qui ont été annulés, retardés ou dénaturés, y compris les taxes accessoires non 
utilisées, mais non aux correspondances qui auraient été motivées on rendues inutiles par la 
non remise, le retard ou l'altération. 

Adopté. 

4. Lorsque les erreurs imputables au service télégraphique ont été réparées par avis de 
service taxés dans les délais résultant de Tapplication du littera c) du paragraphe 1 et 
comptant à partir de l'heure de dépôt du télégramme primitif, le remboursement ne porte 
que sur les taxes de ces avis de service. Aucun remboursement n'est dû pour les télégrammes 
auxquels ces avis se rapportent. 

Adopté. 

Conférence télégraphique. 28 B 
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5. Aucun remboursement n'est accordé pour les télégrammes rectificatifs qui, au lieu 
d'être échangés de bureau à bureau sous forme de service taxé (Art. XVII), ont été échangés 
directement entre Texpéditeur et le destinataire. 

Adopté. 

6. Les dispositions du présent Article ne sont pas applicables aux télégrammes emprun
tant les lignes d'une Administration non adhérente qui refuserait de se soumettre à l'obliga
tion du remboursement. 

Toutefois, les Administrations adhérentes ayant participé à la transmission abandonnent 
leur part de taxe quand le droit au remboursement se trouve établi, sauf les cas prévus au 
iw alinéa du paragraphe i de T Article LXXIII. 

Adopté. 

ART. LXXII. 

1. Toute réclamation en remboursement de taxe doit être formée, sous peine de déchéance, 
avant l'expiration d'un délai de six mois à partir de la date de dépôt du télégramme. 

Adopté. 

2. Toute réclamation doit être présentée à l'Administration d'origine et être accompagnée 
des pièces probantes, savoir : une déclaration écrite du bureau de destination ou du desti
nataire, si le télégramme a été retardé ou s'il n'est pas parvenu; la copie remise au destina
taire, s'il s'agit d'altération ou d'omission. 

Toutefois, la réclamation peut être présentée par le destinataire à TAdministration de des
tination, qui juge si elle doit y donner suite ou la faire présenter à l'Administration d'origine. 

Adopté. 

3. Lors de la présentation d'une demande de remboursement, il peut être perçu sur le 
réclamant une taxe uniforme de réclamation s'élevant à un franc au maximum. 

Adopté. 

4. Lorsqu'une réclamation a été reconnue fondée par les Administrations intéressées, la 
taxe du télégramme est remboursée par TAdministration d'origine et la taxe de réclamation, 
s'il en a été perçu une, est restituée au réclamant. 

Adopté. 

5. Le droit au remboursement est prescrit après un délai de six mois à partir de la date 
de la lettre par laquelle Texpéditeur est informé que le remboursement lui a été accordé. 

Adopté. 

6. L'expéditeur qui ne réside pas dans le Pays où il a déposé son télégramme peut faire 
présenter sa réclamation à l'Administration d'origine par l'intermédiaire d'une autre Admi
nistration. Dans ce cas, l'Administration qui l'a reçue est, s'il y a lieu, chargée d'effectuer 
le remboursement. 

Adopté. 

7. Les réclamations communiquées d'Administration à Administration sont transmises 
avec un dossier complet, c'est-à-dire qu'elles contiennent (en original, en extrait ou en copie) 
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toutes les pièces ou lettres qui les concernent. Ces pièces doivent être analysées en français 
lorsqu'elles ne sont pas rédigées dans cette langue ou dans une langue comprise de toutes les 
Administrations intéressées. 

Adopté. 

9. L'Administration qui reçoit une demande en remboursement de la taxe payée pour 
une réponse peut la transmettre directement à l'Administration qui a émis le bon. Cette der
nière Administration provoque le remboursement de cette taxe, soit en donnant Tautori
sation de porter le montant à son débit par la voie des différentes Administrations intermé
diaires, soit en faisant parvenir en mandat-poste, directement àf Vdministration d'origine, le 
montant à rembourser. 

Adopté. 

ARI. LXXIII. 

1. Toutes les fois que le remboursement de taxe est la conséquence d'une erreur du ser
vice télégraphique, il est supporté par l'Administration d'origine lorsque la somme à rem
bourser n'excède pas cinq francs pour les télégrammes à plein tarif et deux francs pour les 
télégiamuies à tarif réduit. 

Dans tous les cas où la somme à rembouiser dépasse cinq francs ou deux francs, suivant 
le cas, le remboursement est supporté par les différentes Administrations ayant participé à 
l'acheminement du télégramme, chacune d'elles abandonnant les taxes ou part des taxes qui 
lui avaient été attribuées. 

Adopté. 

2. L'Administration d'origine rembourse les taxes sans enquête préalable, si 

a) En cas de non remise, Texpéditeur présente une déclaration du bureau destinataire 
attestant que le télégramme n'est pas arrivé; 

b) En cas de retard ou d'altération, l'expéditeur prouve irrécusablement ce ictard ou cette 
altération en présentant la copie d'arrivée du télégramme; 

c) En cas de non emploi du bon de réponse, Texpéditeur présente le dit bon. 
La décision de l'Administration qui rembourse est sans appel lorsque le remboursement a 

été fait conformément au Règlement. 

Adopté. 

3. Lorsque le remboursement doit être supporté parles différentes Administrations in
tervenues dans la transmission, TAdministration d'origine fait suivre la réclamation aux Ad
ministrations en cause en \ue de Tapplication du deuxième alinéa du paragraphe i. D'autre 
part, TAdministration d'origine se réserve la faculté de faire survre toutes réclamations 
lorsque, dans l'intérêt du service, elle juge une enquête nécessaire. 

Adopté. 

6. Le remboursement de la taxe accessoire applicable à un service spécial non effectué 
esta la charge de TAdministration au profit de laquelle cette taxe accessoire a été dévolue f 

sauf le cas prévu au premier alinéa du paragraphe \. 

Adopté. 
Conlérence télégraphique. 28c 
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9. Dans les cas envisagés à Talinéa 2 du paragraphe 1, lorsqu'une réclamation a été pré
sentée et mise en circulation dans les délais fixés par le paragraphe 1 de TArticle LXXII et que 
la solution n'a point été notifiée dans le délai minimum fixé pour la conservation des archives, 
TAdministration qui a reçu la réclamation rembourse la taxe réclamée et le remboursement 
est mis à la charge de l'Administration qui a retardé Tinstruction. 

Adopté. 

10. Les remboursements de tixes d'avis de service taxés sont supportés par TAdminis
tration qui a perçu ces taxes. 

Adopté. 

ART. LXXIV. 

1. Le remboursement de la taxe de tout télégramme arrêté en vertu des Articles 7 et 8 
de la Convention est à la charge de TAdministration qui a arrêté le télégramme. 

Toutefois, lorsque cette Administration a notifié, conformément à TArticle 8 de la Con
vention, la suspension de certaines catégories de correspondances, le remboursement des 
taxes de cette catégorie est supporté par l'Administration d'origine à partir du lendemain du 
jour où la notification lui est parvenue. 

Adopté. 

18 . COMPTABILITÉ. 

ART. LXXV. 

1. Le franc, tel qu'il est défini par l'Article XXI bis sert d'unité monétaire dans l'établis
sement des comptes internationaux. 

Adopté. 

2. Sauf entente contraire, chaque Administration porte les parts de taxes qui lui retiennent 
au débit de TAdministration avec laquelle elle correspond directement et, le cas échéant, 
les parts de taxes afférentes aux parcours à effectuer au delà de son territoire, pour tous les 
télégrammes qu'elle a reçus de cette Administration, sans tenir compte des réductions accor
dées aux télégrammes d'Etat sur certaines lignes ; ces réductions font Tobjet d'un règlement 
spécial entre les Administrations intéressées. 

En ce qui concerne les communications par fils directs entre deux Pays non limitrophes, 
l'Administration qui a reçu les télégrammes dresse le compte des taxes dues pour tout le 
parcours jusqu'à destination, en indiquant séparément la part qui revient à chaque Adminis
tration intéressée. Après acceptation de son compte par l'Administration qui a transmis 
les télégrammes, l'Administration qui l'a établi en envoie une copie à chacune des Admi
nistrations intermédiaires. 

Chaque Administration débite celle qui la précède des parts de taxes qui lui reviennent à 
elle-même et des parts de taxes afférentes au parcours au delà de son territoire. 

Adopté. 

3. Les taxes terminales peuvent être liquidées directement entre les Administrations 

extrêmes, après entente entre ces dernières et les Administrations intermédiaires. 

Adopté. 

4. Dans le cas d'application de TArticle LXXXVIII, TAdministration contractante en 
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relation directe avec TAdministration non adhérente est chargée de régler les comptes entre 

celle-ci ct les autres contractants auxquels elle a servi d'intermédiaire pour la transmission. 

Adopté. 

ART. LXXVI. 

1. Les comptes sont établis d'après le nombre de mots transmis pendant le mois, distinc

tion faite des diverses catégories de télégrammes et éventuellement compte tenu de certaines 

taxes accessoires. 

Adopté. 

2. Les taxes accessoires, à Texception de celles qui font Tobjet de Talinéa suivant, sont 

exclues des comptes ainsi que les taxes non recouvrées par le bureau d'arrivée et perçues par 

un autre bureau. Sont également exclues des comptes les taxes relatives aux avis de service 

taxés et aux télégrammes dont la taxe, conformément aux dispositions du Règlement, n'a pas 

été encaissée par le bureau de départ ou le bureau de réexpédition. Cette règle comporte les 

exceptions suivantes, dans les deux régimes : 

a) La taxe spéciale afférente au collationnement des télégrammes est portée dans les 

comptes et répartie entre les Administrations intéressées proportionnellement à leurs parts 

normales ; 

b) La taxe perçue d'avance pour une réponse payée est portée dans les comptes et appar

tient intégralement à TAdministration destinataire du télégramme avec réponse payée; quant 

à la taxe du télégramme payé en totalité ou en partie au moyen d'un bon de réponse, elle 

est comprise dans les comptes et répartie entre les Administrations intéressées comme si 

cette taxe était payée en numéraire. 

M. LE PRÉSIDENT annonce qu'il a reçu une demande tendant à préciser Talinéa b) 

ainsi qu'il suit : 

b) La taxe perçue d'a\ ance pour une réponse payée est portée dans leb comptes et appar

tient intégralement à l'Administration destinataire du télégramme avec réponse payée, sous 

réserve de Tapplication des dispositions des Articles LXXI, § i , et LXXII, § 9 , visant le 

remboursement éventuel de tout ou partie de cette somme ; quant à la taxe du télégramme 

payé en totalité ou en partie au moyen d'un bon de réponse, elle est comprise dans les 

comptes et répartie entre les Administrations intéressées comme si cette taxe était payée en 

numéraire. 

Cette nouvelle rédaction est adoptée. 

c) Les taxes afférentes aux transports par exprès et aux transports par a\ion sont portées 

dans les comptes et ces taxes reviennent intégralement à TAdministration à laquelle appar

tient le bureau télégraphique d'arrivée. 

Adopté. 

4. Les taxes qui n'entrent pas dans les comptes sont conservées par l'Administration qui 

les a encaissées. 

Adopté. 

5. Dans les correspondances entre Pays d'Europe (y compris l'Algérie et les autres Pays 

qui se seront rangés dans le régime européen) lorsque la transmission s'écarte de la voie qui 
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a servi de base à Tétablissement du tarif, la taxe restant disponible à partir du point où la 
voie normale a été abandonnée est répartie entre les Administrations qui ont concouru à la 
transmission du télégramme y compris celle qui a effectué la déviation et les Compagnies de 
câbles sous-marins intéressées. Cette répartition s'effectue au prorata des taxes élémentaires 
normales. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent également aux télégrammes transmis par une voie 
plus coûteuse dans les conditions indiquées à TArticle XLII, paragraphe 2. 

Dans ce dernier cas, aucune Administration ne peut, du fait de la déviation, recevoir une 
taxe supérieure à celle qu'elle aurait reçue si le télégramme avait été transmis par la voie 
interrompue. Si la taxe de la voie réellement suivie est plus élevée, c'est la taxe qui aurait 
été perçue normalement qui doit entrer dans le total des taxes à partager au prorata, comme 
il est dit ci-dessus. 

Au sujet du deuxième alinéa de ce paragraphe, la Délégation de la France fait 

remarquer que TArticle XLII n'a pas encore été adopté et elle demande, en consé

quence, que Tacceptation du paragraphe 5 soit réservée. 

M le Représentant de la Radio-Orient désirerait voir modifier la rédaction de la 

première phrase du premier alinéa, attendu que l'Algérie n'est pas considérée comme 

un Pays. 

D'autre part, il estime qu'il conviendrait de préciser dans cette même phrase qu'il 

s'agit non seulement des Compagnies de câbles sous-marins, mais aussi des Compa

gnies de T. S. F. 

La Délégation de l'Italie signale qu'il conviendrait de dire dans la première phrase 

du premier alinéa : 

5. Dans les correspondances entre Pays d'Europe (y compris l'Algérie et les Pays hors 
d'Europe qui se sont rangés (etc., le reste sans changement). 

Sur la proposition de M. LE PRÉSIDENT, TAssemblée décide que ces diverses remar

ques seront examinées par la Commission de Rédaction et que Tacceptation de ce 

paragraphe est réservée. 

6. Lorsque les télégrammes échangés entre Pays limitropes empruntent une voie détour
née, TAdministration qui reçoit les télégrammes débite celle qui les lui transmet du montant 
des taxes normales dans les conditions prévues par TArticle LXXV, sauf arrangements spé
ciaux. 

Adopté. 

7. Sauf dans le cas visé au paragraphe 5, deuxième alinéa, dans la correspondance origi
naire ou à destination des Pays hors d'Europe (à l'exception de l'Algérie et des autres Pays 
qui se seront rangés dans le régime européen), lorsqu'un télégramme, quel qu'il soit, a été 
transmis par une voie plus coûteuse que celle qui a servi de base à la taxe, la différence de 
taxe est supportée par TAdministration qui a dévié le télégramme, sauf recours contre l'Admi
nistration à qui cette déviation est imputable. 

L'acceptation de ce paragraphe est réservée. 

8. La taxe qui sert de base à la répartition entre Administrations est celle qui résulte de 
fapplication régulière des tarifs établis entre les Administrations intéressées, sans qu'il soit 
tenu compte des erreurs de taxation qui ont pu se produire. 

Adopté. 
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9. Toutefois, le nombre de mots annoncé par le bureau d'origine sert de base à l'appli
cation de la taxe, sauf le cas où, par suite d'une erreur de transmission, il aurait été rectifié 
d'un commun accord entre le bureau d'origine et le bureau correspondant. 

Adopté. 

ART. LXXVII. 

1. Dans le régime européen, les \dministrations peuvent, d'un commun accord, régler 
les comptes d'après le nombre de télégiammes qui ont franchi la frontière, chaque télé
gramme étant considéré comme comprenant le nombre moyen de mots résultant des sta
tistiques établies contradictoirement. 

Adopté. 

2. Dans le cas prévu au paragraphe précédent, il n'est tenu compte que des télégrammes 
ordinaires, des télégrammes uigents (chaque télégramme urgent comptant pour trois télé
grammes) et des réponses payées. 

Adopté. 

3. Les statistiques destinées à déterminer le nombre moyen de mots par télégramme 
portent sur une durée de deux fois vingt-huit jours, savoir : les vingt-huit premiers jours 
du mois de février et les vingt-huit premiers jours du mois d'août. En cas d'événement 
exceptionnel survenu dans une des deux périodes précitées, les Administrations intéressées 
peuvent s'entendre pour opérer un nouveau comptage à une époque différente. 

Adopté. 

4. Pour déterminer la moyenne du nombre des mots par télégramme, on divise le nom
bre total des mots échangés dans chaque relation par le nombie des télégrammes échangés 
pendant la période précitée et dans la même relation. On procède de même pour déterminer 
la valeur moyenne des iéponses payées. 

Ces moyennes sont arrondies à deux décimales. Elles peuvent être établies pour les télé
grammes échangés dans les deux sens ou dans chaque sens séparément. 

Adopté. 

5. Les moyennes ainsi obtenues servent à l'établissement des comptes jusqu'à revision; 
celle-ci ne doit pas être faite avant deux années au moins. 

Adoplé. 

6. Les bureaux en relation directe portent en compte, chaque jour, le nombre des télé
grammes échangés, en divisant le trafic suivant les différents Pays. 

Adopté. 

7. En multipliant le nombre des télégrammes parle chiffre moyen du nombre de mois* 
on obtient pour le mois considéré le nombre total des mots, lequel doit alors être multiplié 
par le chiffre de la part de taxe terminale ou de transit correspondante. Il est procédé de 
même pour déterminer le montant des taxes pour réponses payées à créditer. 

Adopté. 
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8. Le cas échéant, les bureaux d'échange se communiquent chaque jour, par catégories, le 
nombre des télégrammes expédiés la veille, en indiquant également le nombre de télégram
mes portant la mention ~ R P x = . 

Adopté. 

9. Doivent seules faire Tobjet de vérifications les différences supérieures à un maximum 
fixé d'accord entre les deux Administrations intéressées. Ce maximum est déterminé d'après le 
nombre habituel des télégrammes échangés pendant un mois. 

Adopté. 

ART. LXXIX. 

1. Les comptes réciproques sont dressés mensuellement et les comptes d'un mois doivent 
être échangés avant l'expiration du troisième mois qui suit celui auquel ces comptes se rap
portent. 

Adopté. 

2. La vérification des comptes mensuels, ainsi que la notification de leur acceptation et 
des observations y relatives, ont lieu dans un délai maximum de six mois à dater de l'envoi 
de ces comptes. L'Administration qui n'a reçu, dans cet intervalle, aucune observation rec
tificative, considère le compte mensuel comme admis de plein droit. Cette disposition est 
aussi applicable aux observations faites par une Administration sur les comptes établis par 
une autre. 

Adopté. 

3. Les comptes mensuels sont admis sans revision quand la différence entre les sommes 
présentées par les deux Administrations intéressées ne dépasse pas i p. îoo si le montant du 
compte n'est pas supérieur à 100,000 francs; lorsque le montant du compte est supérieur 
à 1 00,000 francs, la différence ne doit pas dépasser une somme totale comprenant : 

i° 1 p. 100 des premiers 100,000 francs; 

20 o,5 p. 100 du surplus du montant du compte. 

Une revision commencée est arrêtée dès que, à la suite d'échanges d'observations entre les 
deux Administrations intéressées, la différence a élé ramenée au maximum fixé par le pre
mier alinéa du présent paragraphe. 

Adopté. 

3 bis. Immédiatement après Tacceptation des comptes afférents au dernier mois d'un tri
mestre, un compte trimestriel, faisant ressortir le solde pour Tensemble des trois mois du 
trimestre est, sauf arrangement contraire entre les deux Administrations intéressées, dressé 
par TAdministration créditrice et transmis en deux exemplaires à TAdministration débitrice 
qui, après vérification, renvoie l'un des deux exemplaires revêtu de son acceptation. 

A défaut d'acceptation de Tun ou Tautre des comptes mensuels d'un même trimestre avant 
l'expiration du trimestre qui suit, le compte trimestriel peut, néanmoins, être dressé par 
TAdministration créditrice en vue d'une liquidation provisoire qui devient obligatoire pour 
TAdministration débitrice dans les conditions fixées par le paragraphe 4 ci-après. Les rec
tifications reconnues ultérieurement nécessaires sont comprises dans une liquidation trimes
trielle subséquente. 

Adopté. 
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4. Le compte trimestriel doit être vérifié et le montant doit en être payé dans un délai de 
six semaines à dater du jour où TAdministration débitrice Ta reçu. Passé ce délai, les sommes 
dues à uue Administration par une autre sont productives d'intérêts à raison de 7 p. 100 par 
an, à dater du lendemain du jour d'expiration dudit délai. 

Adopté. 

6. Sauf entente contraire, le solde du compte trimestriel est payé par f Administration 
débitrice à TAdministration créditrice, en or ou au moyen de traites établies pour un 
montant équivalant à la valeur du solde exprimé en francs. 

En cas de payement au moyen de traites, celles-ci sont exprimées en monnaie d'un Pays 
où les billets de banque sont échangeables à vue contre de Tor et où l'importation et fex
portation de l'or sont libres, et elles sont tirées sur une banque de ce Pays. Si les monnaies 
de plusieurs Pays répondent à ces conditions, il appartient à TAdministration créditrice de 
désigner la monnaie qui lui convient. La conversion est faite au pair des monnaies d'or. 

Les traites peuvent aussi être exprimées en monnaie du Pays créditeur si les deux Pays se 
sont mis d'accord à ce sujet. Dans ce cas, le solde est converti au pair des monnaies d'or, en 
monnaie d'un Pays où les billets de banque sont échangeables à vue contre de l'or et où 
l'importation et l'exportation de l'or sont libres. Le résultat obtenu esl ensuite converti dans 
la monnaie du Pays débiteur, et de celle-ci dans la monnaie du Pays créditeur, au cours de 
la bourse de la capitale, ou d'une place commerciale du Pays débiteur au jour de la remise 
de l'ordre d'achat de la traite. 

Adopté. 

7. Les frais de payement sont supportés par l'Administration débitrice. 

Adopté. 

La Délégation des Pays-Bas, ayant obtenu la parole, propose de mentionner ce 

qui suit au procès-verbal. 

Pour que les diverses Administrations soient exactement renseignées sur les monnaies 
dont elles peuvent se servir pour le règlement des comptes conformément aux dispositions 
qui viennent d'être arrêtées, chaque Administration notifiera, par l'intermédiaire du Bureau 
international, si, dans son Pays, les billets de banque sont ou non échangeables à vue 
contre de l'or et si l'exportation et l'importation de Tor sont libres. Dans ia négative, chaque 
administration notifiera de même lorsque la situation monétaire aura changé, que les billets 
de banque sont de nouveau échangeables à vue contre de Tor et que l'exportation et Timpor 
tation de Tor sont de nouveau autorisées. 

M. le PRÉSIDENT donne acte de cette communication. 

La Délégation de TItalie propose de revenir sur TArticle LXXII, paragraphe 7. 

Elle fait valoir que c'est seulement dans certains cas que les réclamations dont il est 

question dans ce paragraphe sont transmises. 

La Délégation belge estime que la rédaction actuelle est bonne. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que le motif invoqué par la Délégation italienne 

ne lui paraît pas suffisamment impérieux pour justifier un nouvel examen. 

L'Assemblée se rallie à cette manière de voir. 
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M. LE PRÉSIDENT constate que la Conférence a déjà pu apprécier l'énorme travail 

auquel a dû satisfaire la Commission de Rédaction. Il est certain d'être l'interprète de 

TAssemblée en remerciant la Commission, son Président, M. ROOSEN, et tout spéciale

ment M. LAMBERT, Délégué de la Belgique, auquel incombe, depuis la création de la 

Commission, le travail si minutieux de la préparation et de la re vision des textes. 

(Applaudissements prolongés.) 

, M. ROOSEN remercie pour les paroles si flatteuses qui viennent de lui être adressées 

ainsi qu'à ses collaborateurs et à son secrétaire. 

Il prie M. le Président, au nom de TAssemblée, de vouloir bien présenter à 

M. le Président de la République les très respectueux remerciements de la Conférence 

pour la réception si aimable et si cordiale dont il a bien voulu honorer celle-ci. 

L'Assemblée s'associe à ces paroles par de chaleureux applaudissements. 

M. LE PRÉSIDENT déclare qu'il accomplira avec plaisir cette agréable mission. 

La Délégation de la France propose de fixer dès maintenant la date de la réunion 

de la prochaine séance plénière et désirerait connaître Tavis de M. le Président de la 

Commission de Rédaction à cet égard. 

M. le Président de la Commission de Rédaction suggère le mercredi 2 1 octobre, à 

9 heures. 

11 en est ainsi décidé. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 1 2 heures. 

Les Secrétaires : 

A. VALLOTTON. 

E. RUSILLON. 

G. GALINIER. 

Vu, 

Le Secrétaire Général : Le Président : 

A. CRESCITZ. DELETÊTE. 
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DE LA COMMISSION DE RÉDACTION. 

CINQUIÈME S É A ^ E . 

20 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 9 heures 45 , sous la Présidence de M. ROOSEN. 

Donnant suite aux décisions prises ultérieurement par ia Conférence en séances 

plénières, la Commission de Rédaction examine les adjonctions et modifications à 

apporter aux Articles indiqués ci-dessous. Elle adopte les textes qui lui bout soumis 

par son Bureau, exception faite du paragraphe 2 de TArticle LVI. 

Ajouter en tête du Règlement l'Article ci-après : , 

En tant que le présent Règlement n'en dispose pas autrement, les prescriptions applicables 
aux communications par fil le sont aussi aux communications par sans fil. 

Art. XLIX. (Télégrammes avec réponse payée.) 

ci modifier comme suit : 

1. L'expéditeur d'un télégramme peut affranchir la réponse qu'il demande à son corres* 
pondant en écrivant avant Tadresse Tindication de service taxée « Réponse payée » 04 
= RP = , complétée par la mention du montant payé en francs et centimes pour la 
réponse : «Réponse payée x. » ou = R P x = (Exemples : RP 3,00. — RP 3,05. — 
BP3,â0f 

Art. LUI. (Télégrammes avec accusé de réception.) 

à modifier comme suit : 

ARTICLE LUI. * 

1. L'accusé de réception doit être émis sans délai ; l'accusé de réception télégraphique esf 
annoncé par les indices CR, C R S , C R F ou C R D suivant qu'il s'agit d'un accusé de 
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réception à un télégramme ordinaire, à un télégramme d'Etat avec priorité, à un télé

gramme d'Etat sans priorité on d'un accusé de réception urgent. 

Le préambule ne comporte pas Tindication du numéro de dépôt, du nombre de mots et 

de Theure de dépôt. L'accusé de réception est transmis dans la forme suivante : 

CR Paris Berne = 469 vingt-deux Brown (numéro, date en toutes lettres du télégramme 

primitif, nom du destinataire de ce télégramme) remis vingt-cinq 10.25 m (date en toutes 

lettres, heure et minutes). 

Lorsque le télégramme a été confié à la poste ou aux soins d'un intermédiaire quelconque, 

en dehors des personnes se trouvant au domicile ordinaire du destinataire, Taccusé de 

réception en fait mention, exemple : 

« Remis poste, ou hôtel, ou gare, etc., vingt-cinq 10.25 m ». 

Lorsqu'il s'agit d'un télégramme maritime, la station côtière ou sémaphorique émet 

Taccusé de réception et utilise la mention « transmis navire vingt-cinq 10.2 5 m ». 

ART. LV. (Télégrammes à réexpédier sur Tordre du destinataire.) 

Compléter les paragraphes 6 à 8 comme suit • 

6. Dans les cas prévus aux paragraphes 1 et 2, ainsi qu'au deuxième alinéa du paragraphe 7 

du présent Article, la personne qui fait suivre un télégramme a la faculté d'acquitter elle-

même la taxe de îéexpédition, pourvu qu'il s'agisse de diriger le télégramme sur une seule 

localité, sans indication de retransmissions éventuelles à d'autres localités. 

7. Lorsqu'il s'agit de réexpédier le télégramme sur une destination déterminée» sans indi

cation de retransmissions éventuelles à d'autres localités, la personne qui donne Tordre de 

faire suivre ce télégramme peut même demander que la réexpédition soit faite d'urgence, 

mais elle est tenue alors d'acquitter elle-même la triple taxe. Le bureau qui défère à cette 

demande ajoute dans l'adresse du télégramme à faire suivre l'indication de service taxée 

= D = . 

D'autre part, les télégrammes urgents peuvent être, sur demande du destinataire ou de 

son représentant, réexpédiés comme télégrammes ordinaires après radiation de Tindication 

8. Dans le cas du premier alinéa du paragraphe qui précède, et aussi lorsqu'il est fait usage 

de la faculté mentionnée dans le paragraphe 6 ci-dessus, Tindication « Percevoir. . . », for

mulée dans le paragraphe 9 de TArticle précédent, est remplacée par l'indication «Taxe 

perçue ». 

ART. LVI. (Télégrammes multiples.) 

Compléter le paragraphe 2 comme suit : 

2. Les indications de service taxées d u n télégramme multiple doivent se rapporter à 

toutes les adresses du télégramme; elles doivent donc être écrites une seule fois et avant la 

première adresse. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un télégramme multiple adressé à plusieurs destinataires, avec 

réponse payée, l'indication « RP x », identique pour chaque destinataire, doit être écrite devant chaque 

adresse et le montant à percevoir pour les réponses payées s obtient en additionnant les sommes ainsi 
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mentionnées. Lorsqu'il s'agit d'un télégramme multiple adressé à un seul destinataire à plusieurs 

domiciles, l'indication « RP x » nest placée que devant une seule adresse à désigner par l'expédi

teur. Seule la copie à remettre an domicile ainsi désigné est accompagnée d'un bon de réponse. 

La Délégation i talienne, appuyée par la Délégation de la France , demande la sup

pression des mots « identique pour chaque destinataire » et le maintien de la disposi

tion actuelle du second alinéa, conformément à la décision prise par la Conférence. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que le procès-verbal de la dernière séance plénière, 

qui doit faire règle, n'est pas encore paru. 

La rédaction définitive du paragraphe 2 de TArticle LVI reste réservé. 

ART. LVIII. (Télégrammes à remettre par exprès.) 

Rédiger le paragraphe 1 comme suit : 

l. Les Administrations qui ont organisé un service de transport par exprès pour la remise 

des télégrammes notifient, par l'intermédiaire du Bureau international, le montant des frais 

de transport à payer au départ- Ce montant doit être une taxe fixe et uniforme pour chaque 

Pays. Toutefois, pour les Administrations qui en font la demande, des taxes spéciales d'exprès 

peuvent, pour certains bureaux, être indiquées dans la colonne appropriée de la Nomenclature 

officielle du Bureau international, en regard du nom des bureaux intéressés. 

ART. LXXI. (Détaxes et remboursements.) 

Rédiger le dernier alinéa du littera c, § 1, comme suit : 

Les délais mentionnés aux alinéas 20, 3° et 5° sont réduits de moitié pour les télégrammes 

d'Etat pour lesquels il n'a pas élé renoncé au bénéfice des dispositions de l'Article 5 de la Convention, 

les télégrammes urgents et les avis de service taxés. 

ART. LXXVI. (Comptabilité.) 

§ 2, littera b, à rédiger comme suit : 

b) La taxe perçue d'avance pour une réponse payée est portée dans les comptes et appar

tient intégralement à l'Administration destinataire du télégramme avec réponse payée, sous 

reserve de l'application des dispositions des Articles LXXI, $ 1, et LXXII, § 9, visant le rem

boursement éventuel de tout ou partie de cette somme; quant à la taxe, etc. (sans changement). 

Sont réservés jusqu'à adoption de l'Article XLII, les paragraphes 5 et 7. 

La Commission passe ensuite à la rédaction des Articles VI à IX, telle qu'elle est 

proposée par le Bureau. 

Conférence télégraphique. 29 
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4. Rédaction et dépôt des télégrammes. 

ART. VI. 

1. Le texte des télégrammes peut être rédigé en langage clair ou en langage secret, ce 
dernier se distinguant en langage convenu et en langage chiffré. Chacun de ces langages 
peut être employé seul ou conjointement avec les autres dans un même télégramme. 

2. Toules les Administrations acceptent, dans toutes leurs relations, les télégrammes en 
langage clair. Elles peuvent n'admettre ni au départ ni à l'arrivée les télégrammes privés ré
digés totalement ou partiellement en langage secret, mais elles doivent laisser ces télégram
mes circuler en transit, sauf le cas de suspension défini à TArticle 8 delà Convention. 

Adopté. 

ART. VIL 

1. Le langage clair est celui qui offre un sens compréhensible dans Tune ou plusieurs 
des langues autorisées pour la correspondance télégraphique internationale. 

2. On entend par télégrammes en langage clair ceux dont le texte est entièrement rédigé 
en langage clair. Toutefois, la présence d'adresses conventionnelles, de marques de com
merce, de cours de bourse, de lettres représentant les signaux du Code international de 
signaux, employées dans les télégrammes maritimes, d'expressions abrégées d'un usage courant 
dans la correspondance usuelle ou commerciale, comme foh, cif, caf, svp ou toute autre 
analogue, dont l'appréciation appartient au Pays qui expédie le télégramme, d'un mot de 
contrôle placé en tête du texte dans les télégrammes de banque et ceux analogues, ne change 
pas le caractère d'un télégramme en langage clair. 

3. Chaque Administration désigne, parmi les langues usitées sur le territoire de l'Etat 
auquel elle appartient, celles dont elle autorise Temploi dans la correspondance télégraphique 
internationale en langage clair. L'usage du latin et de l'espéranto est également autorisé. 

Adopté. 

ART. VIII. 

1. Le langage convenu est celui qui se compose de mots ne formant pas des phrases 
compréhensibles dans une ou plusieurs des langues autorisées pour la correspondance 
télégraphique en langage clair. 

2. Les mots, qu'ils soient réels ou artificiels, doivent être formés de syllabes poux ant se 
prononcer selon Tusage courant d'une des langues allemande, anglaise, espagnole, française, 
hollandaise, italienne, portugaise ou latine. Les mots artificiels ne doivent pas contenir les 
lettres accentuées â, â, â, é, n, ô, û. 

Les codes destinés à la correspondance en langage convenu peuvent être soumis aux 
Administrations télégraphiques désignées à cet effet, en vue de permettre aux intéressés 
d'obtenir l'assurance que les mots contenus dans ces codes remplissent les conditions du 
présent paragraphe. 
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M. LE PRÉSIDENT. — La suppression du second alinéa du paragraphe 2 qui, 

n'ayant plus d'application, est devenu superflu, devra être proposée en séance 

plénière. 

3. Les mots du langage convenu ne peuvent avoir une longueur supérieure à dix carac
tères selon l'alphabet Morse, les combinaisons ae, aa, ao, oe, ue, étant comptées chacune 
pour deux lettres. La combinaison ch est également comptée pour deux lettres dans les 
mots artificiels. 

4. Les combinaisons qui ne remplissent pas les conditions des deux paragraphes qui pré
cèdent sont considérées comme appartenant au langage en lettres ayant une signification 
secrète et taxées en conséquence. Toutefois, celles qui seraient formées par la réunion de 
deux ou plusieurs mots du langage clair contraire à Tusage de la langue ne sont point 
admises. 

Adopté. 
ART. IX. 

1. Le langage chiffré est celui qui est formé : 

i° Soit de chiffres arabes, dégroupes ou de séries de chiffres arabes ayant une signifi
cation secrète, soit de lettres (à l'exclusion des lettres accentuées â, à, â, é, n, ô, ù), de 
groupes ou de séries de lettres ayant une signification secrète; 

20 De mots, noms, expressions ou réunions de lettres ne remplissant pas les conditions 
du langage clair (Art. VII) ou du langage convenu (Art. VIII). 

2. Le mélange, dans un même groupe, de chiffres et de lettres ayant une signification 
secrète n'est pas admis. 

3. Ne sont pas considérés comme ayant une signification secrète les groupes visés à 
TArticle VII, paragraphe 2. 

Adopté. 

En suite dune observation faite par la Délégation de la Grande-Bretagne concer

nant les dispositions de la Convention radiotélégraphique de Londres relatives à la 

rédaction et la transmission des radiotélégrammes, la rédaction des Articles LX, LXI 

et LXII est réservée. 

13 . T é l é g r a m m e s - m a n d a t s . 

ART. LXIV. 

1. L'émission, la rédaction du texte et le payement des télégrammes-mandats sont réglés 
par des conventions spéciales internationales. 

2. La transmission clés télégrammes-mandats, lorsque cette transmission est admise entre 
les Administrations en correspondance, est soumise aux mêmes règles que les autres caté
gories de télégrammes, sous réserve des piescriptions qui font Tobjet de l'Article XXXVIII, 
paragraphe premier. 

Adopté, sous réserve de l'adjonction d'un renvoi à TArticle XXXIX, troisième alinéa. 

Conférence télégraphique. 29 A 
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14. Télégrammes de presse. 

ART. LXV. 

1. Sont admis comme télégrammes de presse à tarif réduit ceux dont le texte est constitué 

par des informations et nouvelles politiques, commerciales, etc., destinées à être publiées 

dans les journaux et autres publications périodiques. Ces télégrammes comportent obli

gatoirement, en tête de Tadresse, l'indication de service taxée «Presse», inscrite par 

l'expéditeur. 

2. Les taxes terminales et de transit applicables aux télégrammes de presse échangés 

entre les Administrations contractantes sont réduites de 5o p. î oo dans le régime européen 

et d'au moins 5o p. î oo dans les autres relations. 

3. Les Administrations qui perçoivent un minimum de taxe pour les télégrammes ordi

naires (Art. XXIII, § i ) , perçoivent le même minimum pour les correspondances de 

presse. 

4. Les Pays qui n'admettent pas les télégrammes de presse au tarif réduit doivent les 

accepter en transit dans la forme ordinaire, à condition qu'ils acquittent les mêmes taxes de 

transit que les télégrammes ordinaires. 

5. Les télégrammes de presse sont acceptés et transmis à toute heure de jour et de nuit. 

Après une discussion soulevée par les Délégations de la Grande-Bretagne et des 

Pays-Bas, il est décidé de rédiger le paragraphe 6 ainsi qu'il suit : 

6. Les télégrammes de presse ne sont acceptés au départ que sur la présentation de cartes 

spéciales que l'Administration du Pays où ces cartes sont utilisées fait établir et délivrer aux 

correspondants de journaux, publications périodiques ou agences autorisés. Toutefois, la 

présentation de cartes n'est pas obligatoire si TAdministration de départ en décide autre

ment. 

Les télégrammes de presse doivent être adressés à des journaux, publications périodiques 

ou agences de publicité et seulement au nom du journal, de la publication ou de l'agence et 

non pas au nom d'une personne attachée à un titre quelconque à la direction du journal, de 

la publication ou de l'agence. Ils doivent contenir seulement des matières destinées à être 

publiées et des instructions relatives à la publication du message. Tout passage de cette der

nière catégorie doit être mis entre parenthèses et écrit soit au commencement, soit à la fin 

du texte. Le nombre de mots contenus dans la totalité des instructions relatives à un seul 

télégramme peut s'élever jusqu'à 5 °/0 du nombre des mots taxés du texte, sous condition 

qu'il ne dépasse pas dix mots. Les parenthèses sont à taxer. Les Administrations qui ont 

dressé une liste des journaux, publications ou agences autorisés à recevoir des télégrammes 

de presse, après s'être engagés à se conformer à toutes les conditions fixées par le Règlement, 

doivent communiquer cette liste aux autres Administrations par l'intermédiaire du Bureau 

international. 

6 bis. L'usage d'adresses abrégées et enregistrées est autorisé. 
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ART. LXVI. 

1. Les télégrammes de presse doivent être rédigés dans la langue française ou dans une 

des langues du Pays d'origine ou de destination autorisées pour la correspondance télégra

phique internationale en langage clair ou dans la langue dans laquelle le journal destinataire 

est rédigé, pourvu que cette langue soit admise pour la correspondance télégraphique inter

nationale. 

Les langues mentionnées dans le précédent alinéa peuvent être employées à titre de cita

tions, conjointement avec celle dans laquelle est rédigé le télégramme. 

Dans tous les cas, les télégrammes de presse doivent être rédigés d'après l'orthographe 

usuelle de la langue employée. 

Sous réserve de Texception prévue par le paragraphe 6 de TArticle LXV, les télégrammes 

de presse ne doivent contenir aucun passage, annonce ou communication ayant le caractère 

de correspondance privée ni aucune annonce ou communication dont l'insertion est faite à 

titre onéreux. 

Les cours de bourse et de marché, avec ou sans texte explicatif, sont admis dans les télé

grammes de presse à tarif réduit. Les bureaux d'origine doivent, en cas de doute, s'assurer 

auprès de Texpéditeur, qui est tenu d'en justifier, si les groupes de chiffres figurant dans les 

télégrammes représentent bien des cours de bourse. 

2. Lorsque les télégrammes présentés comme télégrammes de presse ne remplissent pas 

les conditions indiquées par le paragraphe précédent, l'indication « Presse » est biffée et ces 

télégrammes sont taxés d'après le tarif ordinaire. 

Le tarif normal des correspondances privées est également applicable à tout télégramme 

de presse dont il est fait usage dans un but autre que celui de son insertion dans les colonnes 

du journal ou de la publication périodique destinataire, c'est-à-dire : 

a. Aux télégrammes qui ne sont pas publiés par le journal ou la publication périodique 

destinataire (à moins dune explication satisfaisante) ou que le destinataire a communiqués, 

avant publication, soit à des particuliers, soit à des établissements tels que clubs, cafés, hôtels, 

bourbes, etc. 

b. Aux télégrammes non encore publiés que le journal ou la publication périodique 

destinataire a vendus, distribués ou communiqués, avant de les publier, à d'autres journaux, 

en vue de leur insertion dans leurs propres colonnes; les télégrammes de presse peuvent, 

toutefois, être vendus, distribués ou communiqués pour publication simultanée. 

c. Aux télégrammes adressés aux agences, qui ne sont pas publiés dans un journal h moins 

d'une explication satisfaisante) ou qui «ont communiqués à des tiers a\ant d'être publiés par 

la presse. 

Dans les cas prévus aux trois alinéas précédents, le complément de taxe est perçu sur le 

destinataire au profit de TAdministration d'arrivée. 

4. En dehors de Tindication de service taxée «Presse», les télégrammes de presse ne 

peuvent porter d'autre indication de service taxée que celle relative aux télégrammes mul

tiples. La taxe à percevoir pour les copies à établir à Tarrivée est la même que pour les télé

grammes privés ordinaires multiples. 

Adopté. 
Conférenre télégraphique. 9Q r. 
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ART. LXVII. 

I. Les télégrammes de presse prennent rang tant pour la transmission que pour la 

remise parmi les télégrammes privés ordinaires. 

3. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les Articles LXV, L X \ 1 et dans le présent 

Article, les télégrammes de presse sont soumis aux dispositions du Règlement et des Conven

tions particulières conclus entre Administrations. 

4. Les dépositions visant les télégrammes de presse sont applicables à Tensemble des deux 

régimes ou à Tun des deux seulement. 

Ces dispositions ne sont obligatoires, pour les Administrations qui déclarent ne pas pou

voir les appliquer, qu'en ce qui concerne l'acceptation des télégrammes de presse en transit 

f Art. LXV, § lx ). Les conditions de transmission peuvent être modifi ées d'un commun accord 

parles Administrations intéressées. 

Adopté. 

Télégrammes différés. 

\RT. LX\ I I^ . 

1. L'expéditeur d'un télégramme privé peut obtenir, dans les relations entre les Pays du 

régime européen, d'une part, et les Pays du régime extra-européen, d'autre part, le bénéfice 

d'une réduction de 5o p. Ï O O , sous réserve que ce télégramme ne soit transmis qu'après les 

télégrammes à plein tarif et les télégrammes de presse. Le même bénéfice, à la même con 

dition, est concédé aux télégrammes échangés entre deux Pays du régime extra-européen, si 

la taxe des télégrammes ordinaires n'est pas inférieure a i franc par mot. 

2. Le texte des télégrammes différés doit êtie entièrement rédigé en langage clair 

(Art. VII) dans une seule et même langue choisie parmi les langues suivantes admises dans 

le langage clair : 

a. La langue française ; 

6. La ou les langues du Pays d'origine ou du Pays de destination, désignées par les 

Administrations intéressées ; 

c. Une ou deux langues désignées éventuellement par l'Administration du Pays d'origine 

ou par l'Administration du Pays de destination, en plus des langues indiquées au littera b. 

Tout télégramme comprenant des nombres, des noms ou des mots sans signification 

suivie et, d'une manière générale, tout télégramme qui n'offre pas par lui-même un sens 

intelligible pour le service télégraphique n'est pas admis au bénéfice de la taxe réduite. Les 

adresses convenues sont acceptées lorsqu'elles sont accompagnées d'un texte qui en fait 

ressortir nettement le caractère. 

3. Si des nombres écrits en lettres ou en chiffres, des marques de commerce ou des 

expressions abrégées (Art. VII, § 2) sont employés, ces mots et groupes ne doivent pas com

porter plus que le liers du nombre des motc taxés du texte. 

Exceptionnellement, dans les télégrammes différés originaires ou à destination de la 

Chine, le texte peut être entièrement rédigé au moyen de groupes de quatre chiffres, 
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empruntés au Dictionnaire télégraphique officiel de l'Administration chinoise, qui fournira 

à toutes les Administrations d'Etat et aux entreprises privées des exemplaires dudit Diction

naire dans lequel, en regard de chaque groupe de chiffres, il y aura la signification corres

pondante en langue française. 

4. Les télégrammes différés peuvent comporter toutes les indications de service taxées, 

sauf celle relative à l'urgence. 

Les taxes applicables aux divers services spéciaux demandés par Texpéditeur au sujet dun 

télégramme différé (service taxé, conditions de remise, RP, TC, etc.) sont les mêmes que 

pour un télégramme ordinaire; cependant les télégrammes à faire suivre peuvent être réex

pédiés au tarif réduit des télégrammes différés si ces télégrammes sont admis entre l'Admi

nistration qui réexpédie et celle de la nouxrelle destination. Les indications de service taxées 

correspondantes sont taxées au tarif réduit. Les télégrammes maritimes ne sont pas admis 

comme différés. 

5. L'expéditeur doit signer sur la minute du télégramme une déclaration spécifiant for

mellement que le texte est entièrement rédigé en langage clair et ne comporte pas une signi

fication différente de celle qui ressort de son libellé. La déclaration doit indiquer la langue 

dans laquelle le télégramme est rédigé. 

6. Suivant que la langue employée est !e français ou Tune des langues désignées par 

l'Administration de destination ou Tune des langues désignées par TAdministration d'origine, 

l'expéditeur doit inscrire ax ant l'adresse l'une des indications de service taxées LCF ou LCD 

ou LCO. 

7. Les télégrammes différés ne sont transmis qu'après les télégrammes privés non 

urgents et les télégrammes de presse. 

8. Les télégrammes différés sont remis concurremment avec les télégrammes à plein 

tarif. 

9. Lorsque le bureau d'arrivée constate qu'un télégramme portant l'une des indications 

de service taxées LCF ou LCD ne remplit pas les conditions fixées aux paragraphes 2 et 3 

du présent \ r t ic le , il peut percexoir sur le destinataire un complément de taxe égal à la 

différence entre les télégrammes à plein tarif et les télégrammes différés. 

10. Le retard minimum qui donne droit au remboursement de la taxe d'un télégramme 

différé est fixé à quatre fois vingt-quatre heures (Art. , § j . 

1 1. Les taxes de toutes les Administrations d'Etat et entreprises prixées (départ, transit 

et arrivée) qui concourent à la transmission des télégrammes différés sont réduites unifor

mément de 5o p. îoo . 

12. Le service des télégrammes différés est facultatif. Les Administrations d'Etat et 

entreprises privées qui déclarent admettre les télégrammes différés doiv ent appliquer toutes 

les dispositions précédentes dans Téchange de ces télégrammes avec toutes les Adminis

trations d'Etat et entreprises prixées qui ont fait une déclaration semblable. 

Adopté. 

Conférence télégiaphique. 
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Messages à mul t ip les dest inat ions t r a n s m i s par t é l égraphie s a n s fil. 

ART. LXVII 1er. 

L Les Administrations se réservent la faculté d'organiser des services spéciaux taxés pour 

la transmission des messages par télégraphie sans fil à multiples destinations. Ces messages 

doivent être constitués par des informations et nouvelles politiques, commerciales, etc., et ne 

doivent contenir aucun passage, annonce ou communication ayant un caractère privé. 

L'expéditeur est tenu de communiquer les adresses des destinataires à TAdministration du 

Pays d'émission. 

Lesdits services sont mis à la disposition de tout expéditeur ou destinataire qui satisfait aux 

prescriptions et conditions spécialement établies par les Administrations respectives. 

2. L'Administration du Pays d'émission communique aux autres Administrations l'adresse 

des destinataires qui sont établis sur leur territoire. Elle notifie, en outre, pour chacun de 

ces destinataires, la date fixée pour la première réception, ainsi que le nom de la station 

d'émission et Tadresse de l'expéditeur. Les Administrations se notifient mutuellement les 

changements intervenus dans le nombre et les adresses des expéditeurs et des destinataires. 

11 appartient à TAdministration du Pays de réception d'autoriser ou non les destinataires 

désignés par Texpéditeur à recevoir les messages. 

Chaque Administration prend, autant que possible, les mesures appropriées en vue de 

s'assurer que seules les stations autorisées pour ce service spécial de communication font 

usage des messages en question et uniquement de ceux qui leur sont destinés. 

3. Ces messages sont transmis à heures fixes et comportent comme adresse un mot conven

tionnel placé immédiatement avant le texte. Us peuvent être rédigés soit en langage clair, 

soit en langage secret. Les seules langues autorisées pour le langage clair sont le français, 

l'une des langues du Pays d'origine ou de Tun des Pays de destination. Les Administrations 

d'origine et de destination se réserxent le droit de demander le dépôt des codes utilisés. 

Adopté sans discussion. 

II. La taxe à percevoir par Texpéditeur est fixée par l'Administration du Pays d'origine. 

Les destinataires de ces messages peuvent être grevés par l'Administration de leur Pays, 

en dehors des charges prévues pour l'établissement et l'exploitation éventuels des stations 

privées réceptrices, d'une taxe télégraphique dont le montant elles modalités sont déterminés 

par cette Administration. 

Les taxes de ces messages n'entrent pas dans les comptes internationaux. 

ART. X. 

Indications de service taxées et leurs abréviations. 

Urgent „ D 

Partiellement urgent PU 

Réponse payée x RPx 

Collationnement TC 

Accusé de réception télégraphique (télégramme avec) PC 



RAPPORT DE LA COMMISSION DE RÉDACTION ( 5 e SÉANCE). 4 5 7 

Accusé de réception télégraphique uigent (télégramme avec) PCD 

Accusé de réception postal (télégramme avec) PCP 

Faire suivre , FS 

Poste 

Poste recommandée PR 

Poste restante GP 

Poste restante recommandée GPR 

Poste avion PAV 

Télégraphe restant TR 

Exprès — 

Exprès payé XP 

Mains propres MP 

Ouvert —-

Jour — 

Nuit — 

x adresses TMx 

Communiquer toutes adresses CTA 

x jours J x 

Presse — 

Télégramme différé en langue française LCF 

Télégramme différé en langue du Pays d'origine LCO 

Télégramme différé en langue du Pays de destination LCD 

Télégramme sémaphorique. , SEM 

Adopté. 

d. Règles de transmission. 

ART. XXXVI. 

1 

a. Nature du télégramme, au moyen de Tune des abréviations indiquées ci-après : 

SVH Télégramme relatif à la sécurité de la vie humaine dans la navigation maritime 

ou aérienne. 

S Télégiamme d'Etat avec priorité de transmission. 

F Télégramme d'Etat sans priorité de transmission. 

A Télégramme ou avis de service ordinaire. 

AD Télégramme de service urgent. 

ADG Avis de service relatif à un dérangement des voies de communication. 

ST Avis de service taxé. 

PM Télégramme-mandat. 

OBS Télégramme météorologique. 

D Télégramme privé urgent. 

Z Télégramme de presse. 

CR Accusé de réception ordinaire. 

CRD Accusé de réception urgent. 

CRS Accusé de réception d'un télégramme d'Etat avec priorité de transmission. 

CRF Accusé de réception d'un télégramme d'Etat sans priorité de transmission. 

RADIO Radio té 1 égramme. 
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La nature du télégramme n'est donnée ni dans la transmission des télégrammes privés 
ordinaires, ni dans celle des télégrammes différés. 

b. La lettre 

Adopté. 

ARI. LXXXIV ks. 

Un Comité consultatif international des communications télégraphiques est chargé 
d'étudier les questions techniques et d'exploitation qui intéressent la Télégraphie internatio
nale, notamment en ce qui concerne la Télégraphie à grande distance et les mesures 
propres à assurer le meilleur rendement des installations. 

Le Comité consultatif international des communications télégraphiques ( C L T.) est 
formé, pour chaque réunion, des experts des Administrations qui veulent participer à ses 
travaux et qui s'engagent à contribuer par parts égales aux frais communs de cette réunion 
du Comité. Les dépenses personnelles des experts de chaque Administration sont supportées 
par celle-ci. 

La Conférence désigne l'Administration qui est chargée d'organiser la première réunion 
du Comité et le programme des travaux de cette réunion. 

Les Administrations qui se seront fait représenter à une réunion du Comité s'entendent 
pour désigner f idministration qui convoquera la réunion suivante. 

A cette Administration ainsi désignée, devront être envoyées les questions à examiner par 
le Comité consultatif et c'est cette Administration qui fixe la date et le programme de la 
réunion du Comité. 

Le Comité consultatif international des communications télégraphiques transmet les avis 
qu'il émet au Bureau international, en vue de leur communication aux Administrations 
adhérentes à TUnion. 

Vdopté sans discussion. 

16. A r c h i v e s . 

ART. LXIX. 

Les originaux des télégrammes ct les documents y relatifs, retenus par les Administrations, 
sont conservés jusqu'à la liquidation des comptes qui s'y rapportent, et, en tout cas, au moins 
pendant dix mois, à compter du mois qui suit le mois de dépôt du télégramme, avec toutes 
les précautions nécessaires au point de vue du secret. 

Ce délai minimum est porté à quinze mois pour les radiotélégrammes. 

Adopté après qu'il a été tenu compte d'une proposition de M. le Représentant de 

la Compagnie Radio-Orient, appuyée par les Délégations française et italienne, visant 

les radiotélégrammes. 

ART. LXX. 

1. Les originaux ou les copies des télégrammes ne peuvent être communiqués qu'à 
fexpéditeur ou au destinataire, après constatation de leur identité, ou bien au fondé de 
pouvoirs de l'un d'eux. 

Une taxe maximum de i franc peut être perçue pour cette communication. 
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2. Dans le délai minimum fixé pour la conservation des archives, l'expéditeur et le 
destinataire d'un télégramme ou leurs fondés de pouvoirs ont le droit de se faire délivrer des 
copies, certifiées conformes, ou des photographies de ce télégramme ou de la copie d'arrivée, 
si cette copie a été conservée par l'Administration de destination. 

3. Il est perçu, pour toute copie délivrée conformément au présent Article, un droit fixe 
de 5o centimes par télégramme ne dépassant pas 5o mots. Xu delà de 5o mots, ce droit est 
augmenté de 5o centimes par série ou fraction de série de 5o mots. Le minimum de percep
tion est de i fr. 5o. 

Le prix des photographies d'originaux ou de copies est fixé par TAdministration qui délivre 
ces photographies. 

4. Les Administrations télégraphiques ne sont tenues de donner communication ou copie 
des pièces désignées ci-dessus que si les expéditeurs, les destinataires ou leurs ayants droit 
fournissent les indications nécessaires pour trouver les télégrammes auxquels se rapportent 
leurs demandes. 

Adopté. 

19. Réserves. 

ARI. LXXX. 

Les points du service sur lesquels porte la réserve prévue à TArticle i 7 de la Convention 
sont notamment : 

L'établissement des tarifs d'Administration à Administration; 
Le règlement des comptes; 
L'adoption d'appareils ou de vocabulaires spéciaux entre des points et dans des cas déter

minés ; 
L'application du système de timbres-télégraphe; 
La tiansmission des mandats de poste par le télégraphe, 
La perception des taxes à Tarrivée ; 
Le service de la remise des télégrammes à destination ; 
La faculté de transmettre, à prix réduit, des correspondances de presse, ou de louer des 

fils spéciaux moyennant abonnement; 
L'extension du droit de franchise aux télégrammes de service qui concernent la météoro

logie et tous autres objets d'intérêt public. 

Adopté après une discussion soulevée par la Délégation italienne au sujet des télé-

grammes de presse. 

20. Bureau international. Communications réciproques. 

ART. LXXXI. 

1. L'organe central prévu par TArticle 1 4 de la Convention reçoit le titre de Bureau inter
national de TUnion télégraphique. 

2. Le Bureau international est Torgane central pour les services de la télégraphie et de la 
télénhonie internationales; il est aussi autorisé à servir d'organe central pour le service de la 
radiotélégraphie internationale. Les frais résultant du fonctionnement du Bureau international, 
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en ce qui concerne la radiotélégraphie, sont supportés par tous les Etats adhérant à la Con

vention radiotélégraphique internationale. 

3 . L'Administration supérieure de la Confédération suisse est désignée pour organiser le 

Bureau international dans les conditions déterminées par les Articles LXXXII à LXXXIV 

suivants. 

Adopté . 

ART. LXXXII. 

1. (Réservé). 

2. L'Administration désignée, en vertu de l'Article i 4 de la Convention, pour la direction 

du Bureau international, en surveille les dépenses, fait les avances nécessaires et établit le 

compte annuel, qui est communiqué à toutes les autres Administrations intéressées. 

3. Pour la répartition des frais, les Etats contractants ou adhérents sont divisés en 

six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unités, savoir : 

ire classe ..>,.. 25 unités. 

2 e — 2 0 — 

3e — i5 — 

4e — io — 
5e — 5 — 

6e — 3 — 

4. Ces coefficients sont multipliés par le nombre d'Etats de chaque classe, et la somme 

des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être 

divisée. Le quotient donne le montant de Tunité de dépense. 

5. Les Administrations des Etats contractants ou adhérents sont, pour la contribution 

aux frais, réparties ainsi qu'il suit dans les six classes dont il est fait mention au paragraphe 

précédent : 

ire classe : Union de TAfrique du Sud, Allemagne, République Argentine, Fédération 

australienne, Brésil, Chili, Chine, France, Grande-Bretagne, Indes britanniques, Italie, 

Japon, Turquie, Union des Républiques Soviétistes Socialistes. 

2e classe : Espagne, Pologne. 

3e classe : Belgique, Finlande, Grèce, Indes néerlandaises, Etat libre d'Irlande, Norvège, 

Pays-Bas, Roumanie, Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, Suède, Tchécoslovaquie. 

4e classe : Autriche, Bolivie, Danemark, Egypte, Hongrie, Indochine française, Maroc 

Nouvelle-Zélande, Suisse, Uruguay. 

5e classe : Albanie, Bulgarie, Esthonie, Lettonie, Lithuanie, Madagascar, Portugal, Sé

négal, Siam, Tunisie, Venezuela. 

6e classe : Angola, Ceylan. Colonies portugaises en Afrique (à l'exception de l'Angola et 

de Mozambique), Colonies portugaises de l'Asie et de TOcéanie, Congo belge, Côte française 

des Somalis, Cyrénaïque, Ville libre de Dantzig, Erythrée, Islande, Etat du Grand Liban, 

Luxembourg, Mozambique, Nouvelle-Calédonie, Perse, Territoire de la Sarre, Somalie ita

lienne, Fédération des Etats de Syrie, Tripolitaine. * 

Adopté. 

* Note du Bureau international: La Rhodésia du Sud, membre de TUnion, s'est rangée dans la 
6e classe, postérieurement à la Conférence de Paris. 



RAPPORT DE LA COMMISSION DE RÉDACTION ( 5 e SÉANCE). 4 6 1 

A R T . LXXXIII . 

1. Les Administrations des Etats contractants se transmettent réciproquement tous les 

documents relatifs à leur organisation intérieure et se communiquent tous perfectionnements 

qu'elles viendraient à y introduire. 

2. En règle générale, le Bureau international sert d'intermédiaire à ces notifications. 

3 . Lesdites Administrations envoient par la poste, par lettre affranchie, au Bureau intei

national, la notification de toutes les mesures relatives à la composition et aux changements 

de tarifs intérieurs et internationaux, à Touverture de voies de communication nouvelles et 

à la suppression dévoies de communication existantes, en tant que ces voies de communi

cation intéressent le service international, enfin aux ouvertures, suppressions et modifica

tions de service des bureaux. Les documents imprimés ou autographiés à ce sujet par les 

Administrations sont expédiés au Bureau international, soit à la date de leur distribution, 

soit, au plus tard, le premier jour du mois qui suit cette date. 

4. Lesdites Administrations lui envoient, en outre, par télégraphe, avis de toutes les 

interruptions ou rétablissements des communications qui affectent la correspondance inter

nationale. 

5. Elles lui font parvenir au commencement de chaque année, et aussi complètement 

qu'il leur est possible, des tableaux statistiques du mouvement des correspondances, de là 

situation des voies de communication, du nombre des appareils et des bureaux, etc. Ces 

tableaux sont dressés d'après les indications du Bureau international, qui distribue, à cet 

effet, des formules toutes préparées. 

6. Elles adressent également à ce Bureau deux exemplaires des publications diverses 

qu'elles font paraître. 

7. Le Bureau inteinational reçoit, en outre, communication de toi s les renseignements 

relatifs aux expériences auxquelles chaque Administration a pu procéder sur les différentes 

parties du service et qu'elle juge susceptibles d'intéresser les autres Administrations contrac

tantes. 

Adopté. 

ART. LXXXIV. 

1. Le Bureau international coordonne et publie le tarif. Il communique aux Administra

tions, en temps utile, tous les renseignements y relatifs, en particulier ceux qui sont spécifiés 

au paragraphe 3 dc TArticle précédent. S'il y a urgence, ces communications sont transmises 

par la voie télégraphique, notamment dans les cas prévus par le paragraphe lx du même 

Article. Dans les notifications relatives aux changements de tarifs, il donne à ces communi

cations la iorme voulue pour que ces changements puissent être immédiatement introduits 

dans le texte des tableaux des taxes annexés à la Convention. 

2. Le Bureau international dresse une statistique générale. 
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3. Il rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition, un journal télégra

phique en langue française. 

4. Il dresse, publie et revise périodiquement des cartes officielles des voies de communi
cation télégraphiques et téléphoniques. 

La rédaction définitive du paragraphe k est réservée. 

5. R établit et publie une Nomenclature des bureaux télégraphiques et téléphoniques 
ouverts au service international, y compris les stations côtières radiotélégraphiques, ainsi 
que des annexes périodiques à ce document faisant connaître les additions et modifications 
qui doivent y être apportées. 

Il établit et publie une Nomenclature des stations radiotélégraphiques. 

6. Il doit, d'ailleurs, se tenir en tout temps à la disposition des Administrations contrac
tantes pour leur fournir, sur les questions qui intéressent la télégraphie et la téléphonie inter
nationales, les renseignements spéciaux de tous genres dont elles pourraient avoir besoin. 

7. Les documents imprimés par le Bureau international sont distribués aux Administra
tions des Etats contractants dans la proportion du nombre d'unités contributives, d'après 
l'Article LXXXII. Les documents supplémentaires que réclameraient ces Administrations 
sont payés à part d'après leur prix de revient. Il en est de même des documents demandés 
par les exploitations privées. 

8. Les demandes de cette nature doivent être formulées une fois pour toutes, jusqu'à 
nouvel avis, et de manière à donner au Bureau international le temps de régler le tirage en 
conséquence. 

9. Les Etats contractants peuvent proposer, par l'intermédiaire du Bureau international, 
des modifications au Tarif et au Règlement prévus par les Articles i o et 13 de la Convention. 

Le Bureau international soumet les propositions à Texamen des Administrations, qui 
doivent lui faire parvenir, dans un délai de cinq mois, leurs observations, amendements ou 
contre-propositions, sans caractère définitif. Les réponses sont réunies par les soins du 
Bureau international et communiquées aux Administrations des Etats contractants avec 
l'invitation de se prononcer pour ou contre les propositions, et, le cas échéant, les contre-
propositions qui se sont produites. Celles qui n'ont point fait parvenir leur réponse dans le 
délai de cinq mois, à compter de la date de la seconde circulaire du Bureau international, 
leur notifiant les observations apportées, sont considérées comme s'abstenant. 

Pour être adoptées, les propositions doivent obtenir, savoir : 

i° L'assentiment unanime des Administrations qui ont émis un vote, s'il s'agit de modi
fications à apporter aux dispositions du Règlement; 

2° L'assentiment des Administralions intéressées, s'il s'agit de modifications de tarifs; 

3° L'assentiment de la majorité des Administrations qui ont émis un vote, s'il s'agit de 

Tinterprétation des dispositions du Règlement. 

10. Le Bureau international est chargé de notifier, en temps utile, aux Administrations 
toutes les modifications ou résolutions adoptées conformément au précédent paragraphe et la 
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date de leur mise en vigueur. Cette notification ne sera exécutoire qu'après un délai de deux 
mois, au moins, pour les modifications ou résolutions concernant le Règlement et de vingt 

jours, au moins, pour les modifications de tarifs. 

11. Le Bureau international prépare les travaux des Conférences télégraphiques. Il 
pourvoit aux copies et impressions nécessaires, à la rédaction et à la distribution des amen
dements, procès-verbaux et autres renseignements. 

12. Le directeur de ce Bureau assiste aux séances de la Conférence et prend part aux 
discussions, sans voix délibérative. 

13. Le Bureau international fait, sur sa gestion, un rapport annuel qui est communiqué 
à toutes les Administrations des Etats contractants. 

14. Sa gestion est également soumise à Texamen et à l'appréciation des Conférences 
prévues par l'Article 15 de la Convention. 

Adopté. 

La Délégation française demande à la Commission de revenir sur la décision qu'elle 

a prise à TArticle XLI, § 5 , dans sa séance du 16 octobre, et d'examiner à nouveau 

la rédaction dudit paragraphe. 

Après une discussion à laquelle participent plusieurs Délégations et M. le Repré

sentant de la Compagnie Radio-Orient, la Commission décide de modifier la rédaction 

du paragraphe 5 en question dans le sens de la proposition faite par la Délégation 

française. 

La séance est suspendue de midi 2 5 à ik heures 3o. 

A la reprise des délibérations, la Commission adopte les modifications indiquées 

ci-après : 

ART. XLI, § 5. Alinéa premier inchangé. 

L'alinéa 2 est remplacé par le texte suivant : 

5 bis. Quand l'acheminement d'un télégramme peut être assuré par fil ou par sans fil, que 
les voies employées à cet effet soient ou non exploitées par la même Administration, l'expé
diteur a le droit de demander que le télégramme soit transmis par « fil » ou par « sans fil » en 
inscrivant sur la minute une mention explicite à ce sujet. Cette mention est considérée par 
le service télégraphique comme étant une indication de voie à suixTe (voir Art. XXXVI, § 1, 
littera h). Elle est transmise par Tune des expressions ci-après : 

« fil », quand l'expéditeur demande la transmission par la x̂ oie « fil »; 

« anten », quand Texpéditeur demande la transmission par la voie « sans fil », que l'agent 
taxateur écrit sur la minute du télégramme. 

En aucun cas, les télégrammes d'Etat dont la transmission est demandée par la xroie « fil » 
ne sont transmis par la voie « sans fil », sauf si fexpéditeur dûment consulté en a autorisé la 
transmission par la voie « sans fil ». En aucun cas, les télégrammes d'Etat dont la transmission 
est demandée par la voie « sans fil » ne sont transmis par la voie « fil », sauf si Texpéditeur 
dûment consulté en a autorisé la transmission par la voie « fil ». 
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Les autres télégrammes dont la transmission est demandée par la voie « fil » ne sont 
transmis par la voie « sans fil » que lorsque la voie « fil » est interrompue sans prévision d'un 
rétablissement prochain. Inversement, les autres télégrammes dont la transmission est 
demandée par la voie « sans fil » ne sont transmis par la voie « fil » que lorsque la voie radio
télégraphique est interrompue sans prévision d'un rétablissement prochain. 

La Délégation française émet le vœu qu'il soit dressé une nouvelle liste des for

mules abrégées prévues au paragraphe premier de TArticle XLI. 

M. Etienne, Directeur du Bureau international de TUnion, répond qu'il sera 

donné satisfaction au vœu exprimé 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient : 

Le nouveau paragraphe 5 bis de TArticle XLI n'est pas considéré comme une simple 

extension du paragraphe 2 dudit Article concernant la section de départ; il est, au 

contraire, bien entendu que l'indication de la voie s'applique à toutes les retransmis

sions, lorsque Temploi de la voie prescrite par Texpéditeur est possible. Il serait dési

rable d'éviter toute ambiguïté à cet égard. 

La Délégation de la Belgique expose que c'est bien là le sens de la disposition en 

question, puisque la mention «fil» ou «anten» doit être transmise jusqu'à desti

nation. 

L'insertion de cette interprétation au procès-verbal est admise. 

Sous réserve de Tapprobation des nouvelles dispositions proposées par la Commis

sion chargée de Texamen de la gestion administrative du Bureau international de 

TUnion, le texte soumis par ladite Commission pour le paragraphe premier de 

TArticle LXXXII (réservé) est adopté. Il a la teneur suivante : 

Les frais communs du Bureau international de l'Union télégraphique ne doivent pas 
dépasser, par année, la somme de 200,000 francs, non compris les frais afférents aux tra
vaux des Comités, quand ces frais sont à supporter par toutes les Administrations de 
TUnion. 

La somme de 200,000 francs pourra être modifiée ultérieurement du consentement de 
toutes les Parties contractantes. 

La séance est levée à 16 h. 15. 

Les Rapporteurs : 

LANG. DUPONT. 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA CINQUIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE. 
r y 

21 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 9 heures i 5 , sous la Présidence de M. DELETÊTE, 

Président. 

Sont présents : 

Tous les Membres de la Conférence et les Représentants des Compagnies qui 

assistaient à la quatrième séance, à Texception de : 

MM. A. T. WARD, Directeur des Télégraphes de TUnion de l'Afrique du Sud ; 

W. PROBST, Conseiller ministériel, de TAdministration allemande; 

E. W I E B L , Conseiller des Postes au Reichspostministerium; 

ALVAREZ DE TOLEDO, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à Paris de 

la République Argentine ; 

Félix Avelino ARAMAYO, Ministre de Bolivie à Paris; 

DE SOUZV DANTAS, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Brésil; 

Gaetano LOPEZ , Ingénieur, de la Délégation du Brésil ; 

José DE LIMA SANTOS, Secrétaire de Légation, Délégué du Cap-Vert, Guinée, 

Saint-Thomé et Prince ; 

Don Armando QUEZADA ACHARAN, Ministre plénipotentiaire, du Chili; 

SHA Yeng, Ingénieur radiotélégraphiste, de la Délégation de la Chine ; 

Hsiao-Chuan CHANG, Attaché, de la Délégation de la Chine; 

Li Tchun, Attaché, de la Délégation de la Chine; 

MUNRO, Inspecteur Général adjoint à l'Administration des Télégraphes et des Té

léphones de TEgypte; 

Mohammed Fouad Aly BEY, Inspecteur principal des Télégraphes de TEgypte; 

MILON, Directeur de l'Exploitation téléphonique de TAdministration française; 

GELLÉE, Chef de bureau à la Direction de l'Exploitation téléphonique de TAdmi

nistration française; 
Conférence télégraphique. 3o 
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REBILLAT, Sous-Chef de bureau à la Direction de l'Exploitation téléphonique de 

l'Administration française ; 

Eugène DE GAZDY, Directeur supérieur des Postes de la Hongrie; 

P. S. Mac CATHMHAOIL, Chef de division au Secrétariat des Postes et Télégraphes 

de TEtat libre d'Irlande; 

Gustavas KROLIS , Chef de la Division internationale de la Direction Générale des 

Postes, Télégraphes et Téléphones de Lithuanie; 

N. S. S. NICKELSEN, Directeur Général des Télégraphes de Norvège; 

LTngénieur S. J. J. H. VAN EMRDEN, Inspecteur Général des Téléphones des Pays-

Bas; 

R. SANTING, Chef de bureau, de l'Administration Centrale des Postes et des Télé

graphes des Pays-Bas; 

DASZYNSKI, Chef de bureau, de TAdministration polonaise ; 

LANGLE , Chef de bureau au Ministère des Colonies, Délégué du Sénégal ; 

Michel CHAFRANOVSKI, Ingénieur en chef de section technique téléphonique, de la 

Délégation de TUnion des Républiques Soviétistes Socialistes; 

Léopold EICHENWALD, Ingénieur-expert, Division de la T. S. F . , de la Délégation 

de TUnion des Républiques Soviétistes Socialistes ; 

Vsevolod MOURALEVITCH , Ingénieur en chef de la Section électrotechnique au 

Commissariat des Communications, de la Délégation de TUnion des Républiques 

Soviétistes Socialistes; 

Georges WOLLENRERG, de la Délégation de TUnion des Républiques Soviétistes 

Socialistes; 

C. J. SMITH, Chargé des Affaires européennes des Canadian National Railways; 

Louis MORALES BERTI, Ministre de Colombie aux Pays-Bas; 

Le Marquis de PERALTA , Ministre de Costa-Rica ; 

Luis COTTE, Représentant de TEquateur; 

Le Major General McR. SALTZMAN, Commandant du Signal Corps des Etats-Unis 

d'Amérique ; 

F. A. FIGUEROA, Consul Générai du Guatemala; 

Le Docteur Ruben Andino AGUILAR, Chargé d'affaires de la République du Hon

duras ; 

Le Baron Othon de BOGAERDE, Représentant de la République de Libéria; 

N. OOMS, premier secrétaire de Légation, Représentant-adjoint de la République 

de Libéria ; 

Percy J. BAIRD, C.B.E., de l'African Transcontinental Telegraph C°; 

Alexander DAVIDSON, Vice-Président de la Compagnie AH America Cables, Incor-

poraled ; 
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James G. MURRAY, de la Compagnie Ail America Cables, Incorporated; 
Lloyd ESPENSCHIED , de l'American Téléphone and Telegraph C°; 

H. F. RUSSELL, Directeur Général pour l'Angleterre de la Commercial Cable G°; 

DUPONT, Administrateur-délégué de la Compagnie française des câbles télégra

phiques ; 

VERZURA, Chef du Service commercial de la Compagnie française des câbles télé

graphiques ; 

Emile GIRARDEAU, Administrateur-délégué de la Compagnie Générale de Télé

graphie sans fil; 

Le Commandant BRENOT, Directeur technique de la Compagnie Générale de 

Télégraphie sans fil; 

LéonBouTHiLLON, Inspecteur Général des Exploitations de la Compagnie Générale 

de Télégraphie sans fil; 

Don José Gonzalez HONTORIA, Capitaine de corvette de l'armée royale, Chef de la 

Section du Trafic de la Compagnie nationale de Telegrafia Sin Hilos, Madrid; 

Hugo MEHR, de la Compagnie Telegrafico-telefonica dei Plata; 

Le Chevalier, Grand croix, Giuseppe ANGELINI, de la Compania Italiana dei cavi 

telegrafici Sottomarini (Italcable); 

Heinrich DREISRACH, Directeur de la Deutsch-Atlantische Telegraphengesellschaft; 

Otto STOECKER, Directeur de la Deutsch-Atlantische Telegraphengesellschaft ; 

H. F. RUSSELL, Secrétaire et Directeur de la Direct West India Cable and Halitax 

and Bermudas Cable C°; 

ROTSCHEIDT, Directeur de la Gompagnie Drahtloser Uebersee-Verkehr, A. G. 

( Transradio ), Berlin ; 

A. W. HIBRERDINE, de l'Eastern Telegraph C°; 

Raoul B. DUNLOP, de l'Eastern Telegraph C° ; 

K. SUENSON, Directeur-Administrateur de la]Grande Compagnie des Télégraphes 

du Nord ; 

O. A. JÔRGENSEN, Chef de Section, de la Grande Compagnie des Télégraphes do 

Nord; 

P. M. TOFT, Chef de Section, de la Grande Compagnie des Télégraphes du Nord; 

Le Commandant Mario CAMBI , Directeur du Trafic de TItalo Radio ; 

M. F. HEADLAM, C. B., du Pacific Cable Board; 

Le Marquis Louis SOLARI, Administrateur de la Società Anonima Fiumana per le 

Radiocommunicazioni ; 

DELDIME et L. C. SMITH des Western Union Telegraph, Anglo American Telegraph 

et American Telegraph Cable C°; 

B. FERNANDEZ Y MÉDINA, Représentant du Conseil de la Société des Nations; 

Assistaient également à la séance : 

MM. PRUNIER, dc la Délégation japonaise; 

Osuuald de KERMENIC, Chef de bureau, de la Délégation polonaise; 

Guillaume GÉRARD, de la Représentation de Costa-Rica; 

H.-H. KELLY, Délégué à Paris du Ministère du Commerce, Secrétaire adjoint et 

Conseiller technique de la Représentation des Etats-Unis d'Amérique; 

Conférence télégraphique. ^o\ 
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Basil H. S. RUSSELL, de l 'American Téléphone and Telegraph C°; 

SCAVENIUS , de la Grande Compagnie des Télégraphes du Nord. 

Le procès-verbal de la quatr ième séance plénière n'ayant été distribué que hier au 

soir, et MM. les Délégués n'ayant pu en prendre connaissance, M. LE PRÉSIDENT p r o 

pose de renvoyer son adoption à la prochaine réunion. 

M. LE PRÉSIDENT invite M. le Secrétaire Général à donner connaissance d'une 

lettre de la Délégation de Pologne, rédigée dans les termes suivants : 

DÉLÉGATION DE POLOGNE. 

% Paris, )e 20 octobre 1925. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le Gouvernement de la République de Pologne m'a chargé de prier les Membres de 

TUnion télégraphique, réunis à la Conférence de Paris, de bien vouloir choisir la capitale de 

la Pologne comme siège de la prochaine Conférence. 

J'ai fhonneur, Monsieur le Président, de xous prier de vouloir bien porter cette invitation 

à la connaissance de la Conférence. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Texpression de mon respect le plus profond. 

J. JAS1NSKI, 

Président de la Délégation de Pologne. 
A Monsieur le Président 

de la Conférence télégraphique internationale, 

PARIS. 

M. LE PRÉSIDENT propose que cette question soit examinée au moment où viendra 

en discussion Texamen des dispositions réglementaires concernant les Conférences 

Adopté. 

M. le Secrétaire Général est prié de donner lecture de la lettre suivante de M. le 

Délégué de l 'Uruguay ; 

Paris, le 20 octobre 1925. 

A Monsieur le Président de la Conférence télégraphique de Paris. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai reçu recommandation de présenter une proposition tendant à insérer après l'Ar

ticle XV du Règlement un Article XV bis, ainsi libellé : 

« ART. XV bis. 

u Le régime des télégrammes d'Etat s'étend aux télégrammes qui émanent du Secrétariat 

de la Société des Nations, ainsi qu'aux réponses à ces mêmes télégrammes. » 

J'ai donc l'honneur de vous prier de soumettre ladite proposition à Tapprobation de 

la Conférence, dont vous êtes le digne Président. S'il est besoin, je pourrais fournir, 

à ce sujet, toutes les explications désirables. 

\euillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

F.-A. COSTANZO, 

Délégué de l'Uruguay. 
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La Commission du Règlement ayant terminé ses travaux, M. LE PRÉSIDENT pense 
que la Conférence jugera utile de discuter immédiatement la proposition dont il 

s'agit. 

Les Délégations de TItalie, de la Chine et de la France appuient cette proposit ion, 

qui est adoptée. 

M. le Secrétaire Général lit ensuite une proposition du Luxembourg , des Pays-Bas, 

du Portugal , de la Suisse et de la Tchécoslovaquie, proposition ainsi conçue: 

PROPOSITION 
DU LUXEMBOURG, DES PAYS-BAS, DU PORTUGAL, 

DE LA SUISSE ET DE LA TCHÉCOSLOVAQUIE. 

[Ce texte serait à insérer dans un Protocole final annexé au Règlement.] 

Les Administrations contractantes font leurs réserves quant à la validité de leur signature 

pour le cas où, pour un motif quelconque, le présent Règlement resterait en vigueur au delà 

du ier janvier 1934. 

MOTIFS. 

Les précédentes re visions du Règlement annexé à la Convention télégraphique eurent lieu 

à des époques relativement rapprochées, de telle ^orte qu'il pouvait être tenu compte assez 

régulièrement des changements de conditions survenus entre temps. Les désavantages nom

breux que peut entraîner un retard apporté à la revision des dispositions dn Règlement sont 

apparus clairement ces dernières années. Les circonstances défavorables qui survinrent 

depuis 1 908 , et plus particulièrement la dépréciation de l'argent, ont eu pour conséquence 

une diminution de la valeur des taxes équivalant à une perte appréciable de recettes, et cela 

précisément en un temps où le renchérissement des installations d'exploitation exigeait une 

augmentation du produit. Pour beaucoup d'Aduinistrations, la situation devint à tel point 

intenable que certaines d'entre elles furent dans l'obligation de s'attribuer des taxes supé

rieures à celles prévues par le Règlement et que d'autres déclarèrent s'autoriser à adapter 

leurs taxes aux conditions nouvelles, si opposition n'était pas faite par les autres Parties con

tractantes. 

La proposition ci-dessus n'est donc qu'une mesure de précaution dictée par les expé

riences faites depuis la dernière Conférence. 

On objectera peut-être que l'insertion d'une telle réserve dans un Protocole final serait de 

nature à porter préjudice, dans leur ensemble, aux dispositions réglementaires. Remar

quons, cependant, que, de i uis 1908, certains Pays, contraints par des circonstances 

exceptionnelles, ont relevé leurs taxes, sans que, pour cela, TUnion ait eu à en souffrir. 

D'autre part, il y a lieu d'observer que si le Règlement de Lisbonne a\ait contenu une 

telle réserve et que les Administrations aient eu la faculté de mettre leurs taxes en harmonie 

a\ec la valeur de leur monnaie, la Conférence actuelle aurait fort probablement été en 

mesure, à f instar du dernier Congrès postal, d'abaisser les taxes télégraphiques au lieu de les 

augmenter. 

M. le Délégué de la France fait observer que les dispositions de TArticle 20 de la 

Convention répondent complètement aux soucis manifestés dans la proposition qui 

Conft renée télégraphique. 3OB 
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est soumise à la Conférence et il ne voit pas la nécessité d'y ajouter des dispositions 

réglementaires ayant la même portée. 

A son avis, il serait même dangereux d affirmer, plus que ne le fait déjà la Con

vention, le caractère précaire des accords réalisés en Conférence. Ce serait diminuer 

l'autorité du Règlement et ouvrir la porte à des réserves de toute nature qui affaibli

raient la valeur de ces accords et la force même de TUnion. 

Les Délégations de TAllemagne et de la Grande-Bretagne se rallient à la manière 

de voir de la France. 

M. le Délégué de TU. R. S. S. partage la même opinion, mais il voudrait toutefois 

être assuré que la Conférence qui examinera les propositions du Comité d'études sur 

le langage convenu et les tarifs y relatifs se réunira dans un délai le plus court pos

sible, et il propose que la présente Conférence se prononce d'une façon ferme sur 

cette question. 

M. le Délégué de TItalie se demande si la Conférence radiotélégraphique, qui 

doit se réunir à Washington sera, comme on paraît le supposer, admise à discuter 

des questions étrangères à son objet. 

Par ailleurs, il pense qu'à la suite des propositions présentées par le Comité 

d'études, il sera nécessaire de modifier de nombreux Articles du Règlement et que, 

par conséquent, il serait préférable de confier le soin d'examiner ces propositions à 

la prochaine Conférence télégraphique qu'il conviendrait de convoquer, au plus tard, 

dans trois ans. 

M. le Délégué de la France estime qu'il appartient au Comité d'études seul de 

proposer à TUnion, selon Tétat des études auxquelles il doit procéder, l'organisation 

internationale devant laquelle son rapport et ses propositions peuvent être portés. 

Il convient de lui laisser à cet égard toute sa liberté d'action. 

Après un résumé de la discussion par M. LE PRÉSIDENT, la Conférence se prononce 

dans le même sens et la proposition présentée par le Luxembourg, les Pays-Bas, le 

Portugal, la Suisse et la Tchécoslovaquie, mise aux voix, n'est pas retenue. 

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à M. le Délégué de TItalie pour lire le Rapport 

relatif à la gestion du Bureau international. M. GNEME prend place au Bureau et fait 

la lecture suivante : 

RAPPORT 
DE LA COMMISSION CHARGÉE DE L'EXAMEN 

DE LA GESTION ADMINISTRATIVE 

DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION TÉLÉGRAPHIQUE. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, MESSIEURS LES DÉLÉGUÉS, 

La Commission nommée par la Conférence pour examiner la gestion administrative du 

Bureau international de l'Union télégraphique et pour formuler un avis sur certaines autres 

questions intéressant la comptabilité, a l'honneur de vous faire part des résultats de son exa

men et de ses délibérations. 
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La Commission, à laquelle le Directeur du Bureau international a fourni tous les rensei

gnements et documents nécessaires, a pu constater la régularité parfaite des comptes de 

gestion jusqu'à l'exercice 192/1 inclus; elle propose que les plusrifs remerciements et félici

tations soient adressés à M. Etienne, Directeur du Bureau international, et aux agents 

chargés de la comptabilité, qui, par leur grande habileté et leur travail, ont obtenu ce bon 

résultat, et que l'Union télégraphique décharge le Bureau international de toute responsa

bilité en ce qui concerne la gestion administrative jusqu'à la clôture de l'exercice 1924. 

La Commission est sûre de répondre aux sentiments de toutes les Administrations de 

TUnion en vous proposant d'adresser aussi vos félicitations et vos remerciements à M. Crescitz, 

Vice-Directeur, qui a mis toute sa haute et appréciée compétence à Tétude et à la solution 

des questions les plus difficiles, ainsi qu'à tous les autres fonctionnaires du Rureau inter

national. 

(Applaudissements prolongés.) 

M. LE PRÉSIDENT est heureux de constater que la Conférence ratifie par ses applau

dissements la proposit ion de la Commission, et il félicite le Bureau international 

pour les résultats de son excellente gestion. 

M. GNEME continue en ces termes : 

La Commission a examiné ensuite la proposition de la Suisse visant l'augmentation à 

200,000 francs-or du crédit annuel alloué au Bureau international pour les frais com

muns. 

La Commission a reconnu qu'il s'agit effecthement de sanctionner une situation de fait, 

dérivant de l'augmentation considérable survenue depuis 1908 dans tous les frais et, par 

conséquent, la Commission est d'avis d'approuver la modification proposée par la Suisse au 

paragraphe ier de TArticle LXXXII du Règlement. 

La Commission a reconnu, en outre, qu'il faut tenir compte que le Bureau international 

doit pouvoir disposer des crédits nécessaires pour le fonctionnement du Comité d'études nou

vellement créé. Par conséquent, elle propose que le premier paragraphe de l'Article LXXXII 

soit ainsi modifié, 

«( 1. Les frais communs du Bureau international de TUnion télégraphique ne doivent pas 

« dépasser, par année, la somme de 200,000 francs, non compris les frais afférents aux tra-

« vaux des Conférences et les frais afférents aux travaux des Comités, quand ces fiais sont à 

« supporter par toutes les Administrations de l'Union. 

« La somme de 200,000 francs pourra être modifiée ultérieurement du consentement de 

« toutes les Parties contractantes ». 

Cette proposit ion, ne donnant lieu à aucune observation, est adoptée. 

M. GNEME poursuit son exposé : 

La Commission a examiné ensuite la proposition de l'honorable Délégué du Portugal, 

visant à décider que le statut du personnel du Bureau international devrait être établi de 

manière à assurer à celui-ci des traitements, pensions et indemnités correspondant, d'une 

Confei enee télégraphique. 3 O ( 
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part, à la cherté de la vie actuelle et, d'autre part, à la situation toute spéciale qu'occupe le 

Bureau international. 

La Commission, après une longue discussion, est tombée d'accord que des propositions 

formelles et catégoriques ne pourraient pas être formulées, vu que, par application de 

TArticle 14 de la Convention de Saint-Pétersbourg, le Bureau international a été placé sous 

la haute autorité de TAdministration supérieure du Gouvernement suisse. 

Toutefois, la Commission a remarqué que, dans la Conférence de Londres en 1879, un 

vœu a été émis pour assurer au personnel du Bureau international la pension de retraite, et 

que ce vœu a été retenu par TAutorité compétente suisse. 

Dans ces conditions, la Commission, à l'unanimité, a Thonneur de vous proposer de voter 

la motion suivante : 

« La Conférence internationale de Paris se plaît à reconnaître l'importance et la valeur 

« des services rendus à l'Union télégraphique internationale par le Bureau international des 

« Administrations télégraphiques fonctionnant sous la haute autorité de f Administration supé

r i e u r e de la Confédération suisse; elle tient à rendre hommage à la façon remarquable 

« dont ce Bureau est organisé par TAdministration fédérale, ainsi qu'à la compétence et au 

«dévouement de tout le personnel qui en assure le fonctionnement; au nom de l'Union 

« télégraphique internationale, elle se fait un devoir d'adresser ses compliments et ses remer-

« ciements à l'Administration fédérale et de lui faire part de son désir qu'il soit tenu compte 

« au personnel du Bureau international de l'importance toujours croissante et de la valeur 

« 1res appréciée des services rendus à TUnion par ce personnel. » 

Cette motion est approuvée sans discussion. 

Al. GNEME reprend sa lecture : 

La Commission a pris connaissance du mémoire de M. Vallotton et d'autres fonctionnaires 

du Bureau international, concernant les pertes subies par eux sur les assurances-vie qu'ils 

ont contractées avec des sociétés allemandes, en faveur de leurs familles, au moyen du 

supplément de 1 5 p. 100 de leurs traitements, qui leur a été accordé à cet effet par TUnion 

télégraphique. 

La Commission, à l'unanimité, a reconnu qu'il s'agit d'une question tout à fait particu

lière, dont l'examen est de la compétence de TAutorité suisse. La Commission vous propose, 

par conséquent, que l'Administration télégraphique française soit priée de vouloir bien trans

mettre les demandes dont il s'agit à TAdministration suisse, en les recommandant à son 

plus bienveillant examen. 

Cette proposition, ne soulevant aucune objection, est adoptée. 

M. GNEME termine ainsi : 

La Commission a enfin examiné la question des allocations et remboursements à accorder 

aux Délégués du Comité d'études sur le langage convenu. En suivant Texemple du Comité 

d'études nommé par le Congrès postal de Stockholm, la Commission vous propose qu'aux 

Délégués du Comité d études télégraphiques soit accordée une indemnité de soixante francs-or 

par jour, plus le remboursement de tous les frais de voyage. Il est bien entendu, selon les 

dispositions déjà prises par la Conférence, que les indemnilés et remboursements sont 
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accordés pour un seul Délégué pour chaque Administration d'Etat et seront liquidés et payés 
par le Bureau international pour le compte de l'Union télégraphique; quant aux indemnités 
personnelles qui pourront être dues aux experts éventuels, elles seront à la charge des Admi
nistrations d'Etat ou Compagnies intéressées. 

Le Président de la Commission : 

GNEME, 

Délégué de TItalie. 

Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT remercie M. GNEME pour son brillant exposé. 

La Délégation française désirerait savoir si la dépense supplémentaire relative au 

monument de TUnion télégraphique est comprise dans les 200,000 francs que la 

Conférence vient de voter, ou s'il y a lieu de prévoir un crédit supplémentaire. 

M. le Directeur du Bureau international, interrogé à ce sujet, déclare que le cré

dit de 200,000 francs est destiné uniquement aux dépenses courantes, à l'exclusion 

des Conférences et Comités. 

La question du monument est en dehors des attributions du Bureau international 

et de sa compétence. 

Si la Conférence accueillait favorablement la demande présentée par la Délégation 

suisse, en date du 22 août 1925, TUnion télégraphique aurait à payer les frais dont 

il est question dans la forme qu'il lui plairait de choisir. 

M. le Président de la Commission chargée de Texamen de la gestion du Bureau 

international, fait remarquer que cette Commission n'a pas été saisie de cet objet. 

M. LE PRÉSIDENT propose de réunir à nouveau cette dernière Commission, en vue 

de Texamen de cette affaire. 

Il en est ainsi décidé. 

La Conférence passe à Texamen delà motion déposée sur le Bureau, au cours de 

la précédente séance, par la Compagnie Eastern Telegraph et concernant les mesures 

à prendre pour éviter les dommages causés aux câbles sous-marins par les cha

lutiers. 

Ainsi qu'il avait été décidé, cette motion a été distribuée aux Membres de la Con

férence. 

M. LE PRÉSIDENT signale que la Délégation de la France a fait distribuer un amen

dement au vœu de la Compagnie Eastern. Il invite M. le Secrétaire Général à en 

donner lecture. 
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PROTECTION DES CABLES SOUS-MARINS. 

(Motion des Compagnies de câbles, 

concernant la protection des câbles sous-marins, amendée par la Délégation française.) 

Eu égard aux dommages fréquents que les opérations des chalutiers occasionnent aux 
câbles sous-marins et aux interruptions de communication qui en résultent, la Conférence 
émet le vœu que les Gouvernements intéressés veuillent bien prendre les dispositions néces
saires en vue d'une exacte application des 5 résolutions qui ont été adoptées par la Confé
rence réunie à Londres en 1913 pour assurer la protection des câbles sous-marins, et qui 
sont rappelées ci-après : 

RÉSOLUTION I. 

Il est dans fintérêt à la fois de l'industrie de la pêche et du service des câbles télégra
phiques sous-marins que tous les engins de pêche dont on se sert en chalutant soient 
construits de telle façon, et maintenus dans de telles conditions, que tout danger d'accrocher 
les câbles sous-marins au fond de la mer soit réduit au minimum. 

RESOLUTION II. 

En vue d'éviter les dangers qui résultent pour les câbles sous-marins de Temploi de pan
neaux ou autres engins de pêche au chalut présentant des défauts de construction ou étant 
en mauvais état d'entretien, il est souhaitable que chaque Gouvernement institue pour les 
bateaux de sa nationalité un service d'inspection de ces engins. 

RESOLUTION III. 

Dans le but de réduire au minimum les dommages résultant du sacrifice de matériel 
(panneaux et autres engins de pêche au chalut, ancres, chaînes et filins), il est à désirer : 

1. Que chaque Gouvernement désigne pour chaque port une autorité compétente poui 
recevoir la déclaration visée par l'Article VII de la Convention internationale signée à Paris 
en i884 sur les câbles sous-marins. 

2. Que, après enquête rapide et en formulant un avis, cette autorité prévienne directe
ment et sans aucun délai, non seulement l'autorité consulaire du Pays auquel appartient le 
câble (Art. VII de la Convention internationale de 1884), mais aussi le propriétaire du câble 
au profit duquel le navire a sacrifié du matériel, et si le propriétaire n'est pas connu, qu'elle 
prévienne aussitôt l'Administration télégraphique de son propre Pays. 

3. Que dans le cas où le câble en question a plusieurs propriétaires, celui des proprié
taires à qui Ton adressera tout d'abord la demande d'indemnité soit autorisé par ses copro
priétaires — après s'être assuré que la réclamation est fondée — à payer une indemnité due 
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en conformité de l'Article Vil de la Convention de 188/1, sauf à recouvrer ultérieurement 
sur les autres propriétaires la part qui leur incombe. 

4. Que chaque Pays désigne une autorité centrale s occupant de toutes les questions ayant 

rapport à de telles demandes, et que ces autorités soient en rapport direct les unes avec les 

autres en cas de besoin. 

RÉSOLUTION IV. 

Il est à désirer que Ton répande par toute voie d'éducation professionnelle parmi la popu

lation maritime les renseignements ayant trait : 

a. A la nature et à l'emploi des câbles sous-marins, aux dangers, aux inconvénients et aux 

Irais qu'entraîne toute avarie ; 

b. X l'indemnité que Ton peut réclamer pour tout sacrifice d'engins divers de navires; 

c. Aux moyens de dégager une ancre prise dans un câble sans causer d'avaries à ce câble, 

en expliquant qu'il ne faut pas user de force, mais qu'il \aut mieux sacrifier l'ancre, sauf à 

réclamer ensuite une indemnité ; 

d. Aux sanctions pénales prévues par la Convention de i884 sur les câbles sous-marins 

et punissant toute avarie causée volontairement ou par une négligence coupable auxdits 

câbles sous-marins. 

RÉSOLUTION V. 

Il est désirable que les Administrations compétentes des divers Pays intéressés commencent 

ou, le cas échéant, continuent Téchange direct de renseignements et informations d'ordre 

technique relatifs aux questions examinées au cours de la présente Conférence, 

M. le Représentant de l 'Eastern fait la déclaration suivante : 

En remerciant la Délégation française de la considération qu'elle a bien voulu donner à 

la proposition des Compagnies de câbles, nous nous permettons de dire qu'il est douteux que 

les propositions de la Conférence de 19 13 soient assez complètes pour atteindre les buts 

poursuivis. 

Les Compagnies ont récemment examiné à nouveau la question, et pensent qu'elles sont à 

même de suggérer des moyens pour diminuer les dommages et pour améliorer le matériel de 

pêche à ce point de vue. 

Dans les circonstances, elles sont prêtes à accepter l'amendement de la Délégation française 

s'il est bien entendu que les résultats de leur récente expérience seront pris en considération 

en appliquant la Résolution II de la Conlérence de 1913. 

La Délégation de TItalie déclare ignorer si le Gouvernement de son Pays a adhéré 

aux décisions prises pa r l a Conférence de i g i 3 , et qu'elle ne peut , par conséquent, 

accepter les cinq résolutions rappelées par la Délégation française. Toutefois, s'il ne 

s'agissait que d'un vœu, la Délégation de TItalie serait disposée à l'accepter. 

M. LE PRÉSIDENT déclare qu'il sera pris note au procès-verbal de l'observation de 

la Délégation italienne. 
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La Délégation française rappelle qu'à Washington un vœu analogue à celui qui est 

présenté fut émis. Les techniciens français, à Tunanimité, furent d'avis qu'avant de 

modifier les décisions de la Conférence de 1913, il fallait d'abord les appliquer. 

Malheureusement, des raisons d'ordre local ou intérieur se sont opposées jusqu'ici à 

leur exécution. On pourrait, peut-être, donner satisfaction à la Délégation de TItalie 

en modifiant la forme impérative du texte qui est soumis à l'appréciation de TAs

semblée. 

M. le Représentant de la Compagnie Western Union appuie la proposition de la 

Compagnie Eastern et croit utile d'apporter quelques chiffres devant la Conférence. 

Depuis 1919, la Compagnie Western Union a eu 28 interruptions sur 7 de ses prin

cipaux câbles. Elle a perdu ainsi 559 j o u r s d'exploitation, et le montant des répara

tions s'est élevé à 1 43,000 s£. 

Devant l'importance de ces dégâts, la Compagnie Western Union pense que les 

Délégations devraient agir auprès de leurs Gouvernements respectifs pour la mise en 

application la plus sévère et la plus rapide des mesures concernant la protection des 

câbles sous-marins. 

MM. les Représentants de la Compagnie française des câbles télégraphiques et de 

la Commercial Cable Company s'associent entièrement aux observations présentées. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix la motion de la Compagnie Eastern, amendée par 

la Délégation française. 

Cette proposition est adoptée sous réserve de sa mise au point par le Bureau en 

tenant compte des observations présentées. (Voir annexe au présent procès-verbal.) 

La Conférence poursuit Texamen des Articles et paragraphes du Règlement que 

les Commissions ont proposé de modifier, et qui ont été mis au point par la Commis

sion de Rédaction. 

M. ROOSEN est invité à prendre place au Bureau. 

M. LE PRÉSIDENT propose de commencer Texamen par les Articles et paragraphes 

qui ont été réservés au cours des séances précédentes, et il invite M. le Secrétaire 

Général à en donner lecture : 

ABT. XLIX (Télégrammes avec réponse payée). 

A modifier comme suit : 

1. L'expéditeur d'un télégramme peut affranchir la réponse qu'il demande à son corres
pondant en écrivant avant l'adresse l'indication de service taxée « Réponse payée » ou = R P -=. 
complétée par la mention du montant payé en francs et centimes pour la réponse : 
«Réponse payée x.. . » ou = R P x== (Exemples : RP 3,00. — R P 3,o5. — RP 3,4o). 

Adopté. 

ART. LUI (Télégrammes avec accusé de réception). 

A modifier comme suit : 

1. L'accusé de réception doit être émis sans délai; Taccusé de réception télégraphique est 
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annoncé par les indices CR, CRS, CRF ou CRD suivant qu'il s agit d'un accusé de réception 

à un télégramme ordinaire, à un télégramme d'Etat avec priorité, à un télégramme d'Etat 

sans priorité ou d'un a3cusé de réception urgent. 

Le préambule ne comporte pas Tindication du numéro de dépôt, du nombre de mots el 

de l'heure de dépôt. L'accusé de réception est transmis dans la forme suivante : 

CR Paris Berne = 46g vingt-deux Brown (numéro, date en toutes lettres du télégramme 

primitif, nom du destinataire de ce télégramme) remis vingt-cinq 10,26 m (date en toutes 

lettres, heures et minutes). 

Lorsque le télégramme a été confié à la poste ou aux soins d'un intermédiaire quelconque, 

en dehors des personnes se trouvant au domicile ordinaire du destinataire, l'accusé de 

réception en fait mention, exemple : 

« Remis poste, ou hôtel, ou gare, etc., vingt-cinq 10,25 m M. 

Lorsqu'il s'agit d'un télégramme maritime, la station côtière ou sémaphorique émet 

l'accusé de réception et utilise la mention : a transmis navire vingt-cinq 1 0,26 m ». 

Adopté. 

ART. LV. (Télégrammes à réexpédier sur Tordre du destinataire.) 

Compléter les paragraphes 6 à 8 comme suit : 

6. Dans les cas prévus aux paragraphes 1 et 2 , ainsi qu'au 2e alinéa du paragraphe 7 du 

présent Article, la personne qui fait suivre un télégramme a la faculté d'acquitter elle-même 

la taxe de réexpédition, pourvu qu'il s'agisse de diriger le télégramme sur une seule localité, 

sans indication de retransmissions éventuelles à d'autres localités. 

Adopté. 

7. Lorsqu'il s'agit de réexpédier le télégramme sur une destination déterminée sans indi

cation de retransmissions éventuelles à d'autres localités, la personne qui donne Tordre de 

faire suivre ce télégramme peut même demander que la réexpédition soit faite d'urgence, 

mais elle est tenue alors d'acquitter elle-même la triple taxe. Le bureau qui défère à cette 

demande ajoute dans Tadresse du télégramme à faire suivre Tindication de service taxée 

= D = . 

D'autre part, les télégrammes urgents peuvent être, sur demande du destinataire ou de 

son représentant, réexpédiés comme télégrammes ordinaires après radiation de 1 indication 

= D = . 

Adopté. 

8. Dans le cas du 1er alinéa du paragraphe qui précède, et aussi lorsqu'il est fait usage de 

la faculté mentionnée dans le paragraphe 6 ci-dessus, l'indication « Percevoir. . . » formulée 

dans le paragraphe 9 de TArticle précédent est remplacée par l'indication « Taxe perçue ». 

Adopté. 

ART. LVIII. (Télégrammes à remettre par exprès.) 

Rédiger le paragraphe 1 comme suit : 

1. Les Administrations qui ont organisé un service de transport par exprès pour la 
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remise des télégrammes notifient, par Tintermédiaire du Bureau international, le montant 
des frais de transport à payer au départ. Ce montant doit être une taxe fixe et uniforme 
pour chaque Pays. Toutefois, pour les Administrations qui en font la demande, des taxes 
spéciales d'exprès peuvent, pour certains bureaux, être indiquées dans la colonne appro
priée de la nomenclature officielle du Bureau international, en regard du nom des bureaux 
intéressés. 

Adopté. 

ART. LXXI. (Détaxes et remboursements.) 

Rédiger le dernier alinéa du littera c, paragraphe 1, comme suit : 

Les délais mentionnés aux alinéas 2°, 3° et 5° sont réduits de moitié pour les télégrammes 
d'Etat pour lesquels il n'a pas été renoncé au bénéfice des dispositions de l'Article 5 de la 
Convention, les télégrammes urgents et les avis de service taxés. 

Adopté. 

ART. LXXVI. (Comptabilité). Paragraphe 2 , littera b. 

A rédiger comme suit : 

b. La taxe perçue d'avance pour une réponse payée est portée dans les comptes et appar
tient intégralement à l'Administration destinataire du télégramme avec réponse payée, sous 
réserve de Tapplication des dispositions des Articles LXXI, paragraphe 1 et LXXII, para
graphe 9, visant le remboursement éventuel de tout ou partie de cette somme ; quant à la 
taxe, etc. (Sans changement). 

Adopté. 

Les paragraphes 5 et 7 sont réservés jusqu'à Tadoption de TArticle XLII. 

La Conférence poursuit ensuite Texamen des autres Articles dont la Commis

sion de Rédaction a terminé la mise au point. 

4. RÉDACTION ET DÉPÔT DES TÉLÉGRAMMES. 

ART. VI. 

1. Le texte des télégrammes peut être rédigé en langage clair ou en langage secret, ce 
dernier se distinguant en langage convenu et en langage chiffré. Chacun de ces langages peut 
être employé seul ou conjointement avec les autres dans un même télégramme. 

Adopté. 

2. Toutes les Administrations acceptent, dans toutes leurs relations, les télégrammes en 
langage clair. Elles peuvent n'admettre ni au départ ni à Tarrivée les télégrammes privés 
rédigés totalement ou partiellement en langage secret, mais elles doivent laisser ces télé
grammes circuler en transit, sauf le cas de suspension défini à l'Article 8 de la Convention. 

Adopté. 
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ART. \ I 1 . 

1. Le langage clair est celui qui offre un sens compréhensible dans l'une ou plusieurs des 
langues autorisées pour la correspondance télégraphique internationale. 

Adopté. 

2. On entend par télégrammes en langage clair, ceux dont le texte est entièrement rédigé 
en langage clair. Toutefois, la présence d'adresses conventionnelles, de marques de com
merce, de cours de bourse, de lettres représentant les signaux du Code international de 
signaux, employées dans les télégrammes maritimes, d'expressions abrégées d'un usage cou
rant dans la correspondance usuelle ou commerciale, comme fob, cif, caf, svp ou toute 
autre analogue, dont Tappréciation appartient au Pays qui expédie le télégramme, d'un mot 
de contrôle placé en tête du texte dans les télégrammes de banque et ceux analogues, ne 
change pas le caractère d'un télégramme en langage clair. 

Adopté. 

3. Chaque Administration désigne, parmi les langues usitées sur le territoire de l'Etat 
auquel elle appartient, celles dont elle autorise l'emploi dans la correspondance télégra
phique internationale en langage clair. L'usage du latin et de l'espéranto est également auto
risé. 

Adopté. 

ART. VIII. 

1. Le langage convenu est celui qui se compose de mots ne formant pas des phrases 
compréhensibles dans une ou plusieurs des langues autorisées pour la correspondance 
télégraphique en langage clair. 

Adopté. 

2. Les mots, qu'ils soient réels ou artificiels doivent être formés de syllabes pouvant se 
prononcer selon l'usage courant d'une des langues allemande, anglaise, espagnole, française, 
hollandaise, italienne, portugaise ou latine. Les mots artificiels ne doivent pas contenir les 
lettres accentuées à, â, â, é, n, ô, û. 

Les codes destinés à la correspondance en langage convenu peuvent être soumis aux 
Administrations télégraphiques désignées à cet effet, en vue de permettre aux intéressés 
d'obtenir l'assurance que les mots contenus dans ces codes remplissent les conditions du 
présent paragraphe. 

La Délégation italienne remarque que, ia Conférence ayant institué un Comité 

d'études pour la préparation d'une nouvelle réglementation du langage convenu, il 

convient de suspendre Texamen des codes par les Administrations; elle propose de 

supprimer le deuxième alinéa de ce paragraphe. 

La Délégation de la Grande-Bretagne appuie la proposition de TItalie. 

Mis aux voix, le premier alinéa est adopté, et le deuxième est supprimé. 
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3. Les mots du langage convenu ne peuvent avoir une longueur supérieure à dix carac
tères selon Talphabet Morse, les combinaisons ae, aa, ao, oe, ue étant comptées chacune 
pour deux lettres. La combinaison ch est également comptée pour deux lettres dans les 
mots artificiels. 

Adopté. 

4. Les combinaisons qui ne remplissent pas les conditions des deux paragraphes qui 
précèdent sont considérées comme appartenant au langage en lettres ayant une signification 
secrète et taxées en conséquence. Toutefois, celles qui seraient formées par la réunion de 
deux ou plusieurs mots du langage clair contraire à l'usage de la langue ne sont point 
admises. 

Adopté. 

ART. IX. 

1. Le langage chiffré est celui qui est formé : 

i° Soit de chiffres arabes, de groupes ou de séries de chiffres arabes ayant une signifi
cation secrète, soit de lettres (à l'exclusion des lettres accentuées à, â, â, é, n, ô, u), de 
groupes ou de séries de lettres ayant une signification secrète ; 

2° De mots, noms, expressions ou réunions de lettres ne remplissant pas les conditions 
du langage clair (Art. VII) ou dulangage convenu (Art. VIII). 

Adopté. 

2. Le mélange, dans un même groupe, de chiffres et de lettres ayant une signification 
secrète n'est pas admis. 

Adopté. 

3. Ne sent pas considérés comme ayant une signification secrète les groupes visés à 
l'Article VII, § 2. 

Adopté. 

b. Ordre de transmission. 

ART. XXXII. 

1. La transmission des télégrammes a lieu dans Tordre suivant : 

a. Télégrammes d'Etat; 

b. Télégrammes de service urgents; 

c. Télégrammes météorologiques; 

d. Avis de service urgents et avis de service se rapportant aux dérangements des voies de 
communication ; 

e. Télégrammes privés urgents; 

f. Télégrammes et avis de service non urgents; 

g. Télégrammes d'Etat sans priorité et télégrammes privés non urgents; 

h. Télégrammes différés. 
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La Délégation de TU. R. S. S. observe que la Convention télégraphique ne prévoit 

pas de télégrammes d'Etat sans priorité ; elle propose en conséquence de biffer sous 

le litt. g. les mots : télégrammes d'Etat sans priorité. 

Après un échange de vues entre les Délégations de laFrance, de TItalie, des Pays-

Bas et de TU. R. S. S., et sur la proposition du Japon, TAssemblée décide de modifier 

comme suit le littera g. du paragraphe 1. 

g. Télégrammes d'Etat pour lesquels Texpéditeur a renoncé à la priorité et télégrammes 
privés non urgents. 

La Délégation française fait remarquer que cette formule devrait être adoptée dans 

tous les textes où il est question des télégrammes d'Etat sans priorité. 

M. LE PRÉSIDENT charge M. ROOSEN, Président de la Commission de Rédaction, de 

vouloir bien en tenir compte dans la rédaction des textes. 

1 bis. Les Administrations contractantes sont d'accord pour admettre la priorité absolue 
pour les télégrammes relatifs à la sécurité de la vie humaine dans la navigation maritime ou 
aérienne. 

Adopté. 

2. Tout bureau qui reçoit par une voie de communication internationale un télégramme 
présenté comme télégramme relatif à la sécurité de la vie humaine dans la navigation mari
time ou aérienne, comme télégramme d'Etat, comme télégramme de service ou comme 
télégramme météorologique, le réexpédie comme tel. 

Adopté. 

ART. XXXIII. 

1. Une transmission commencée ne peut être interrompue pour faire place à une commu
nication d'un rang supérieur qu'en cas d'urgence absolue. 

Adopté. 

2. Les télégrammes de même rang sont transmis par les bureaux de départ dans fordre 
de leur dépôt et par les bureaux intermédiaires dans Tordre de leur réception. 

Adopté. 

3. Dans les bureaux intermédiaires, les télégrammes de départ et les télégrammes de 
passage qui doivent emprunter les mêmes voies de communication sont confondus et transmis 
en suivant l'heure de dépôt ou de réception et en tenant compte de fordre établi à 
TArticle XXXII. 

Adopté. 

4. Deux bureaux en relation directe par appareil Morse ou par appareil à réception 
auditive échangent les télégrammes dans Tordre alternatif, en tenant compte des prescrip
tions de l'Article XXXII. 

Adopté. 
Conférence télégraphique. 3i 
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5. Aux appareils à grand rendement, les échanges se font par séries quand les postes en 
relation ont plusieurs télégrammes à transmettre. Cette règle est applicable aux transmissions 
par Tappareil Morse et par les appareils a réception auditive quand le trafic le justifie et 
après entente entre les bureaux correspondants. 

Les télégrammes d'une môme série sont considérés comme formant une seule transmission. 
Toutefois, les télégrammes reçus ne sont pas conservés a Tappareil jusqu'à la fin de la série 
et il est donné cours à chaque télégramme régulier dès que le deuxième télégramme venant 
après lui est commencé ou après un temps équhalant à la durée de transmission d'un 
télégramme de longueur moyenne. 

Adopté. 

6. Dans le cas où deux bureaux sont en relation par deux communications affectées l'une 
à la transmission, Tautre à la réception ou lorsque les bureaux emploient le service 
simultané, la transmission se fait d'une manière continue, mais les séries sont marquées de 
10 en 10 télégrammes, à moins que les bureaux intéressés n'utilisent un numérotage parti
culier et continu pour les échanges effectués à chaque poste. 

Si le bureau récepteur reconnaît qu'un numéro de la série continue est manquant, il 
en avise aussitôt le bureau transmetteur. 

Adopté. 

ART. XXXIV. 

1. Chaque série comprend, au plus, cinq télégrammes si les transmissions ont lieu par 
l'appareil Morse ou par les appareils à réception auditive et, au plus, dix télégrammes si elles 
sont effectuées par des appareils à grand rendement. Lorsque le travail est alternatif, tout 
télégramme contenant plus de îoo mots à Tappareil Morse, et plus de i5o mots aux appa
reils à réception auditive ou plus de 200 mots aux appareils à grand rendement, compte 
pour une série ou met fin à une série en cours. 

Adopté. 

2. Dans le travail alternatif, télégramme par télégramme, un télégramme de rang supé
rieur comme ordre de transmission ne compte pas dans l'alternat. 

Adopté. 
/ 

3. Le bureau qui vient d'effectuer une transmission est en droit de continuer lorsqu'il 
survient un télégramme auquel la priorité est accordée sur ceux que le correspondant a à 
transmettre, à moins que ce dernier n'ait déjà commencé sa transmission. 

Adopté. 

4. Dans le cas où les transmissions ont lieu alternativement, lorsqu'un bureau a terminé 
sa transmission, le bureau qui vient de recevoir transmet a son tour; s'il n'a rien à 
transmettre, l'autre continue. Si, de part et d'autre,] il n'y a rien à transmettre, les bureaux 
donnent le signal de fin de travail. 

Adopté. 
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c. Appel des bureaux. 

ART. XXXV. 

1. Toute correspondance entre deux bureaux commence par Tappel. 

Adopté. 

2. Le bureau appelé doit répondre immédiatement. S'il est empêché de recevoir, il donne 

le signal « attente » suivi d'un nombre indiquant en minutes la durée probable de f attente. Si 

la durée probable de Tattente excède dix minutes, elle doit être motivée. 

Adopté. 

3. A Texception des stations radioélectriques mobiles, aucun bureau ne peut refuser de 

rece\oir les télégrammes qu'on lui présente, quelle qu'en soit la destination. Toutefois, en 

cas d'erreur de direction é\idente ou d'autres irrégularités manifestes, Tagent qui reçoit en 

fait l'observation au bureau transmetteur. Si celui-ci ne tient pas compte de l'observation, un 

aMs de service lui est transmis après la réception du télégramme et il est alors tenu de 

rectifier, également par avis de service, Terreur commise. 

Adopté. 

4. On ne doit ni refuser ni retarder un télégramme si les mentions de service, les indi

cations de service taxées ou certaines parties de Tadresse ou du texte ne sont pas régulières. 

Il faut le recevoir et puis en demander, au besoin, la régularisation au bureau d'origine par 

un avis de service, conformément aux dispositions de TArticle XVI. 

Adopté. 

d. Règles de transmission. 

\RT . XXXVI. 

1. Lorsque le bureau appelé a répondu, le bureau appelant transmet, dans Tordre suivant, 

les mentions de service constituant le préambule du télégramme : 

a) Nature du télégramme, au moyen de Tune des abréviations indiquées ci-après : 

S V H Télégramme relatif à la sécurité de la vie humaine dans la navigation maritime 

ou aérienne. 

S Télégramme d'Etat avec priorité de transmission. 

F Télégramme d'Etat sans priorité de transmission. 

A Télégramme ou avis de service ordinaire. 

A D Télégramme de service urgent. 

A D G iVvis de service relatif à un dérangement des voies de communication. 

S T A\is de service taxé. 

P M Télégramme mandat. 

O B S Télégramme météorologique. 

Conférence télégraphique. oi A 



^ 8 4 PROCÈS-VERBAL DE IA CINQUIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE. 

D Télégramme privé urgent. 

Z Télégramme de presse. 

C R Accusé de réception ordinaire. 

C R D Accusé de réception urgent. 

C R S Accusé de réception d'un télégramme d'Etat avec priorité de transmission. 

C R F Accusé de réception d'un télégramme d'Etat sans priorité de transmission. 

La nature du télégramme n'est pas indiquée dans la transmission des télégrammes privés 
ordinaires et des télégrammes différés. 

Comme conséquence de la modification apportée au littera g. du paragraphe ier 

de TArticle XXXII, la signification des abréviations S, F et C R F est remplacée par 

la suivante, respectivement : 

S Télégramme d'Etat. 

F Télégramme d'Etat pour lequel fexpéditeur a renoncé à la priorité de transmission. 

C R F Accusé de réception d'un télégramme d'Etat pour lequel Texpéditeur a renoncé à 
la priorité de transmission. 

Sur la proposition de la Délégation des Pays-Bas l'abréviation M D T est substituée 

à l'abréviation PM, et la mention R A D I O = Radiotélégramme est ajoutée à la liste. 

Sur la proposition de la Délégation italienne, l'abréviation Z = Télégramme de 

presse est supprimée. 

b. La lettre B, mais seulement dans les échanges à l'appareil Morse et aux appareils à 
réception auditive et lorsque le bureau transmetteur correspond directement avec le bureau 
destinataire; 

c. Nom du bureau de destination, mais seulement s'il s'agit d'un avis de service, d'un avis 
de service taxé ou d'un accusé de réception; 

Adopté. 

d. Nom du bureau d'origine suivi, le cas échéant, des adjonctions destinées à le distin
guer d'auties bureaux de la même localité (par exemple : Bruxelles, Berlin Fd, etc.). Le 
nom du bureau doit être transmis comme il figure dans la première colonne de la Nomen
clature officielle des bureaux ouverts au service international et ne peut être abrégé. Lors
qu'il est composé de plusieurs mots, ceux-ci ne peuvent être réunis que dans le cas où cette 
réunion ne produit pas la défiguration du nom. Exemple : La Union et pas Launion, S. Al-
bans d'Ay et pas Salbansday. 

Lorsque le bureau d'origine est indiqué, en sus du nom du lieu, par un nombre, par 
exemple : Berlin 66, le nom du bureau est, dans la transmission, séparé de ce nombre par 
une barre de fraction. Exemple : Berlin/66. 

Lorsque l'ouverture du bureau d'origine n'a pas encore été publiée par le Bureau interna
tional, il y a lieu d'indiquer à la suite du nom de ce bureau celui delà subdivision territo
riale et celui du Pays dans lequel il se trouve. 

A la réexpédition sur le réseau télégraphique, la station côtière inscrit, comme indication 
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du bureau d'origine, le nom de la station mobile d'origine tel quil figure à la Nomenclature 
des stations radiotélégraphiques et aussi, le cas échéant, celui de la dernière station mobile 
qui a servi d'intermédiaire. Ces indications sont suivies du nom de la station côtière; 

Adopté. 

e. Numéro du télégramme (numéro de dépôt ou de série); 

Adopté. 

f. Nombre de mots. En cas de différence entre le nombre des mots établi suivant les 
règles de la taxation et celui des mots réels, on emploie, sauf en ce qui concerne les télé
grammes de service et les avis de service non taxés, une fraction dont le numérateur indique 
le nombre des mots établi suivant les règles de la taxation et le dénominateur celui des 
mots réels. 

Cette disposition s'applique notamment : i° au cas où un télégramme en langage clair 
contient des mots de plus de quinze caractères; 20 au cas où un télégramme dont le texte est 
en langage convenu comprend des mots clairs de plus de dix caractères; 3° aux groupes de 
chiffres ou de lettres comportant plus de cinq caractères; 

Adopté. 

g. Dépôt du télégramme (par deux groupes de chiffres indiquant, le premier le quan
tième du mois et, le second, Theure et les minutes suivies des lettres m ou s [matin ou 
soir]). 

Les heures peuvent être transmises au moyen des chiffres 0 à 24; dans ce cas, les indica
tions m ou s sont omises; 

Adopté. 

h. Voie à suivre si elle est indiquée. Toutefois, pour les télégrammes reçus, la transmis
sion de cette mention est facultative dans les réexpéditions à l'intérieur du Pays de destina
tion; 

Adopté. 

i. Autres mentions de service. 

Adopté. 

2. A la suite du préambule spécifié ci-dessus, on transmet successivement les indications 
de service taxées, Tadresse, le texte et la signature du télégramme. Les expressions taxées 
pour un mot et groupées par l'agent taxateur (Art. XIX, § 2) doivent être transmises en un 
mot. 

Adopté. 

3. Le double trait (•— . . . — à Tappareil Morse et = aux appareils imprimeurs) est 
transmis pour séparer le préambule des indications de service taxées % les indications de ser
vice taxées entre elles, les indications de service taxées de Tadresse, les différentes adresses 
d'un télégramme multiple entre elles, Tadresse du texte et le texte de la signature. On ter» 
mine chaque télégramme ou transmission par la croix (• — • — -à Tappareil Morse ou aux 
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appareils à réception auditive et-f- aux appareils imprimeurs). Aux appareils imprimeurs, 
ia croix doit toujours être précédée d'un blanc. 

Adopté. 

4. Si fagent qui transmet s'aperçoit qu'il s'est trompé, il s'interrompt par le signal 
« erreur », répète le dernier mot bien transmis et continue la transmission rectifiée. 

Adopté. 

5. Lorque Tagent qui reçoit constate que la réception devient incompréhensible, il inter
rompt ou fait interrompre son correspondant et répète ou fait répéter le dernier mot bien 
reçu. Le correspondant reprend alors la transmission à partir de ce mot. 

Adopté. 

6. Tout télégramme doit être transmis tel que l'expéditeur Ta écrit et d'après sa minute 
(sauf l'exception prévue à l'Article XVIII, en ce qui concerne la ponctuation et les tirets). 
Hormis les indications de service taxées, qui doivent toujours être transmises sous la forme 
abrégée et les cas déterminés d'un commun accord entre les diverses Administrations, il est 
interdit d'employer une abréviation quelconque en transmettant un télégramme ou de modi
fier celui-ci de quelque manière que ce soit. 

La proposition de la Délégation des Pays-Bas de comprendre TArticle X dans la 

référence prévue à ce paragraphe est adoptée, de sorte que le passage entre paren

thèses devient le suivant : 

(sauf les exceptions prévues aux Articles X et XVIII). 

6 bis. Lorsqu'un bureau a à transmettre au même correspondant plusieurs télégrammes 
ayant un même texte et comprenant plus de 5o mots, il est autorisé à ne transmettre ce texte 
qu'une fois. Dans ce cas, la transmission du texte n'a lieu que dans le premier télégramme 
et le texte, dans tous les télégrammes avec même texte qui suivent est remplacé par les 
mots : texte n° . . . 

Ce mode de procéder comporte la transmission en ordre successif de tous les télégrammes 
ayant même texte. 

Lorsqu'au bureau correspondant la réception peut se faire sur bande perforée, ce bureau 
doit être prévenu en temps utile de la transmission de télégrammes avec même texte, afin 
qu'il puisse les recevoir en perforations. 

Adopté. 

e. Réception et répétition d'office. 

ART. XXXVII. 

1. Aussitôt après la transmission , l'agent qui a reçu compare, pour chaque télégramme, 
le nombre des mots reçus au nombre annoncé. Quand le nombre de mots est donné sous 
forme de fraction, cette comparaison ne porte, à moins d'erreur évidente, que sur le nombre 
de mots ou de groupes existant réellement. 

Si l'agent constate une différence entre le nombre de mots qui lui est annoncé et celui 
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qu'il reçoit, il la signale à son correspondant en indiquant le nombre de mots reçus, et 

répète la première lettre de chaque mot et le premier chiffre de chaque nombre (exemple : 

i 7 j c r b 2 d . . . etc.). Si fagent transmetteur s'est simplement trompé dans l'annonce du 

nombre de mots, il répond : «Admis» et indique le nombre réel de mots (exemple : 

i y admis); sinon, il rectifie le passage reconnu erroné d'après les initiales reçues. Dans les 

deux cas, il interrompt au besoin son correspondant dans la transmission des initiales dès 

qu'il est à même de rectifier ou de confirmer le nombre de mots. 

Adopté. 

2. Lorsque cette différence ne provient pas d'une erreur de transmission, la rectification 

du nombre de mots annoncé ne peut se faire que d'un commun accord, établi au besoin 

par avis de service, entre le bureau d'origine et le bureau correspondant. Faute de cet 

accord, le nombre de mots annoncé par le bureau d'origine est admis et, en attendant, le 

télégramme est acheminé avec la mention de service « Rectification suivra » transmise sous 

la forme abrégée « C T F », dont la signification est indiquée par le bureau de destination sur 

la copie remise au destinataire. 

Axlopté. 

3. Les répétitions sont demandées et données sous une forme brève et claire. 

Adopté. 

ART. XXXVIII. 

1. Les agents peuvent, quand ils ont des doutes sur l'exactitude de la réception, donner 

ou exiger la répétition partielle ou intégrale des télégrammes qu'ils ont transmis ou reçus. 

La répétition partielle est obligatoire pour les télégrammes d'Etat en langage clair et les 

télégrammes-mandats; elle comprend, pour ces télégrammes, tous les nombres ainsi que les: 

noms propres et, le cas échéant, les mots douteux. 

A Tappareil Morse et aux appareils à réception auditive, lorsque le travail est alternatif, 

télégramme par télégramme, la répétition d'office, de même que, éventuellement, le colla

tionnement se font par Tagent qui a reçu. L'agent qui donne cette répétition doit, s'il y a 

rectification, reproduire les mots ou nombres rectifiés. En cas d'omission, cette seconde 

répétition est exigée par Temployé qui a transmis. Lorsque, à ces appareils, le travail se fait 

par séries, de même que dans le travail aux appareils à grand rendement, la répétition 

d'office ou le collationnement est donné par Tagent qui a transmis, immédiatement à la suite 

du télégramme. Quand la transmission se fait par bandes perforées, le collationnement doit 

faire l'objet d'un second travail de perforation. 

Dans le travail par Morse ou aux appareils à réception auditive, la répétition d'office com

prend obligatoirement tous les chiffres de l'adresse, du texte et de la signature. Lorsque la 

répétition d'office n'a pas été donnée par Tagent transmetteur, dans le cas où cette répétition 

lui incombe, elle peut être donnée à la fin du télégramme ou de la série de télégrammes, 

par l'agent récepteur, si celui-ci a des doutes sur la régularité de la réception. 

Adopté. 

2. Quand on donne la répétition des nombres dans lesquels entre une fraction, on doit, 

afin d'éviter toute possibilité de confusion, répéter la fraction en la faisant précéder ou suivre 
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du signal spécial (- — • . —) à Tappareil Morse, ou du double trait ( = ) aux appareils 

imprimeurs. 

Exemple : pour i 1/16, on donnera 1 • — • • — 1/16 ou 1 = 1/16, afin qu'on ne lise 

pas 11/16; pour 3/4 8 , on donnera 3/4 • — • • — 8 ou 3/4 = 8, afin qu'on ne lise pas 

3/48 ; pour 2 1 / 2 2 , on transmettra 2 - — » • — 1/2 • — - • — 2 0112 = 1/2 = 2, afin qu'on 

ne lise pas 21/22. 

Adopté. 

3. La répétition d'office ne peut être retardée ni interrompue sous aucun prétexte. 

Adopté. 

ART. XXXIX. 

Après la vérification du nombre de mots, la rectification d'erreurs éventuelles et, le cas 

échéant, la répétition d'office, le bureau qui a reçu donne à celui qui a transmis, l'accusé de 

réception du ou des télégrammes constituant la série. Cet accusé de réception est donné, 

pour un seul télégramme, par R suivi du numéro du télégramme reçu, par exemple : 

«R 436». 

Lorsqu'il s'agit d'un mandat télégraphique, Taccusé de réception est donné sous la forme : 

R 436 mandat. 

Pour une série de télégrammes, on donne R avec Tindication du nombre des télégrammes 

reçus, ainsi que du premier et du dernier numéro de la série, par exemple : « R 5 157 980 ». 

Si dans la série sont compris des mandats télégraphiques, l'accusé de réception est com

plété par l'indication des numéros des mandats télégraphiques, savoir : R 5 187 980 y 

compris i 3 mandat 290 mandat. 

Si le trafic est écoulé par le moyen d'appareils à grand rendement, avec utilisation d'une 

série de numéros particulière et continue, des avis remplaçant les accusés de réception sont 

échangés toutes les demi-heures entre les bureaux intéressés, après entente préalable. Ces 

avis-quittances donnent au bureau correspondant le numéro de série du dernier télégramme 

reçu et liquidé, ainsi que les numéros de série qui manquent encore ou qui ne sont pas 

liquidés (exemple ; « quittance 4,5o s : 583/3oi2 manque 58o en dépôt 576 »). A la clô

ture du service, un accusé de réception final est à adresser sous la forme d'un avis de service 

(par exemple : A Wien Berlin Si 11 12, i 5 m = accusé de réception final pour io /5 . 

Reçu 1 — 6 8 3 , 3 o o i - 3 o 2 2 ) . 

Sur remarque de la Délégation française, les mots «avis-quit tances», dans le 

cinquième alinéa, sont remplacés par «avis». De m ê m e , dans cet alinéa, le mot 

« quittance » est remplacé par « Reçu ». 

ART. XL. 

1. Les rectifications et les demandes de renseignements relatives à des télégrammes aux

quels le bureau correspondant a déjà donné cours sont faites par avis de service. 

Adopté. 

2, Les télégrammes contenant des altérations manifestes ne peuvent être retenus au cas 

où la rectification ne pourrait se faire à bref délai. Ils doivent être réexpédiés sans retard 
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avec la mention de service « C T F » à la fin du préambule. Aussitôt après la réexpédition du 
télégramme, la rectification en est demandée par avis de service non taxé. 

Les rectifications différées doivent être expressément désignées comme avis de service 
non taxé (A). 

Adopté. 

3. S'il arrive que, par suite d'interruption ou pour toute autre cause, on ne puisse 
donner ou recevoir la répétition ou Taccusé de réception, cette circonstance n'empêche pas 
le bureau qui a reçu les télégrammes de leur donner cours, sauf à les faire suivre ultérieu
rement d'une rectification, s'il y a lieu. 

Adopté. 

4. En cas d'interruption, le bureau récepteur donne immédiatement Taccusé de 
réception et, le cas échéant, demande le complément d'un télégramme non achevé, soit par 
un autre fil direct, s'il y en a en service, soit, dans le cas contraire, par un avis de service 
acheminé par la meilleure voie disponible. 

La demande d'annulation d'un télégramme commencé doit toujours se faire par avis de 
service. 

Adopté. 

4 bis. Lorsque la transmission d'un télégramme n'a pu être complétée ou qu'un accusé 
de réception n'est pas reçu dans un délai raisonnable, le télégramme est transmis de nou
veau avec la mention de service « Ampliation ». 

Dans le cas où cette deuxième transmission est effectuée par une autre voie que celle uti
lisée primitivement pour l'acheminement du télégramme, seule la transmission par 
ampliation doit entrer dans les comptes internationaux. Le bureau transmetteur fait alors le 
nécessaire auprès des bureaux intéressés, par avis de service, en vue de l'annulation, dans 
le* comptes internationaux, du télégramme primitif. 

Adopté. 

10 bis. Acheminement des télégrammes. 

ART. XLI. 

1. Les différentes voies que peuvent suivre les télégrammes sont indiquées par des 
formules concises ou abrégées, arrêtées de commun accord par les Administrations inté
ressées. Seules les formules ainsi arrêtées peuvent être employées ; des abréviations arbi
traires ne sont pas admises. 

Adopté. 

2. L'expéditeur qui veut prescrire la voie à suivre indique sur sa minute la formule 
correspondante. Il peut n'indiquer qu'une partie du parcours à suivre. 

Adopté. 

3. Lorsque Texpéditeur a prescrit la voie à suivre, les bureaux respectifs sont tenus de 
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se conformer à ses indications, à moins que la \oie indiquée ne soit interrompue ou ne soit 

notoirement encombrée, auxquels cas l'expéditeur ne peut élever aucune réclamation contre 

l'emploi d'une autre voie. 

Adopté. 

4. Si, au contraire, Texpéditeur n'a prescrit aucune voie à suivre, chacun des bureaux à 

partir desquels les \oies se divisent reste juge de la direction à donner au télégramme. 

Adopté. 

5. Quand l'acheminement d'un télégramme peut être assuré à taxe égale par plusieurs 

voies exploitées par une même Admimstiation, celle-ci reste juge de la direction à donner 

aux correspondances privées, au mieux de Tintérêt des expéditeurs qui ne peuvent, dans ce 

cas, demander spécialement l'emploi de l'une de ces voies. 

Adopté. 

5 bis. Quand l'acheminement d'un télégramme peut être assuré par fil ou par sans fil? 

que les voies employées à cet effet soient ou non exploitées par la même Administration, 

Texpéditeur a le droit de demander que le télégramme soit transmis par « fil » ou par « sans 

fil » en inscrivant sur la minute une mention explicite à ce sujet. Cette mention est consi

dérée par le service télégraphique comme étant une indication de voie a suivre (voir 

Art. XXXVI, § i , littera h). Elle est transmise par l'une des expressions ci-après : 

« Fil » quand Texpéditeur demande la transmission par ia voie « fil »; 

« Anten » quand l'expéditeur demande la transmission par la voie « sans fil », que fagent 

taxateur écrit sur la minute du télégramme. 

Adopté. 

En aucun cas, les télégrammes d'Etat dont la transmission est demandée par la \oie « fil» 

ne sont transmis par la voie « sans fil », sauf si l'expéditeur dûment consulté en a autorise la 

transmission par la voie « sans fil ». En aucun cas, les télégramme* d'État dont la transmis

sion est demandée par la voie « sans fil » ne sont transmis par la voie « fil », sauf si Texpé

diteur dûment consulté en a autorisé la tiansmission par la voie « fil ». 

Les autres télégrammes dont la transmission est demandée par la voie « fil » ne sont 

transmis par la voie « sans fil » que lorsque la voie « fil » est interrompue sans prévision d'un 

rétablissement prochain. Inversement, les autres télégrammes dont la transmission est 

demandée par la voie « sans fil » ne sont transmis par la voie « fil » que lorsque la voie radio

électrique est interrompue sans prévision d'un rétablissement prochain. 

Adopté. 

10 ter. Interruption des communications télégraphiques. — 
Transmission par ampliation. 

ARI. XLII. 

1. Lorsqu'il se produit, au cours de la transmission d'un télégramme une interruption 

dans les communications télégraphiques régulières, le bureau à partir duquel l'interruption 
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s'est produite ou un bureau situé plus en arrière et disposant d'une voie télégraphique 
détournée expédie immédiatement le télégramme par cette voie (Art. LXXVI, §§ 5, 6 et7) 
ou à défaut par la poste (autant que possible par lettre recommandée) ou par exprès. Les 
frais de réexpédition autres que ceux de la tiansmission télégraphique sont supportés parle 
bureau qui fait cette réexpédition. La lettre expédiée par la poste doit porter l'annotation 
« 'Télégramme-exprès ». 

Les télégrammes acheminés par télégraphe dans les conditions prévues au présent para
graphe, sont revêtus de la mention « dévié», accompagnée du nom du bureau qui effectue 
la déviation. Cette mention est transmise à la fin du préambule, à la suite de Tindication de 
la voie, s'il en existe une. 

Adopté. 

2. Toutefois, les télégrammes ne sont réexpédiés par une voie plus coûteuse que s'ils 
sont présentés au bureau chargé de les réexpédier dans le délai maximum de 2 4 heures qui 
suit la notification de l'interruption. 

La présentation du premier télégramme portant la mention «dévié» (Art. LXXVI, § 5) 
sera considérée comme tenant lieu de la notification officielle de l'interruption. 

Dans le cas d'interruptions réitérées des lignes cle la même Administration, aucune autre 
Administration n'est tenue d'appliquer les dispositions du présent paragraphe plus de trois 
fois dans le même mois, à moins d'un arrangement spécial entre les Administrations inté
ressées. 

Adopté. 

3. Le bureau qui recourt à un mode de réexpédition autre que le télégraphe, adresse le 
télégramme, suivant les circonstarices, soit au premier bureau télégraphique en mesure de 
le réexpédier, soit au bureau de destination, soit au destinatahe même, lorsque cette réex
pédition se fait dans les limites du Pays de destination. Dès que la communication est réta
blie, le télégramme est de nouveau transmis par la A oie télégraphique, à moins qu'il n'en 
ait été précédemment accusé réception ou que, par suite d'encombrement exceptionnel, 
cette réexpédition ne doive être manifestement nuisible à Tensemble du service. 

Adopté. 

ART. XLIII. 

1. Les télégrammes qui, pour un motif quelconque, sont adressés par la poste à un bu
reau télégraphique sont accompagnés d'un bordereau numéroté. En même temps, le bureau 
qui fait cette réexpédition en avertit le bureau auquel il l'adresse, si les communications 
télégraphiques le permettent, par un avis de service indiquant le nombre des télégrammes 
expédiés et Theure du courrier. 

Adopté. 

2. A l'arrivée du courrier, le bureau correspondant vérifie si le nombre des télégrammes 
reçus est conforme au nombre de télégrammes annoncé. Dans ce cas, il en accuse réception 
sur le bordereau, qu'il renvoie immédiatement au bureau expéditeur. Après le rétablisse
ment des communications télégraphiques, le bureau renouvelle cet accusé de réception par 
un avis de service dans la forme suivante : « Reçu 63 télégrammes conformément au borde
reau n° 18 du 3o mars ». 

Adopté. 
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3. Les dispositions du paragraphe précédent s'appliquent également au cas où un bureau 
télégraphique reçoit par la poste un envoi de télégrammes sans en être averti. 

Adopté. 

4. Lorsqu'un envoi de télégrammes annoncé ne parvient pas par le courrier indiqué, le 
bureau expéditeur doit en être averti immédiatement. Celui-ci doit, selon les circonstances, 
soit transmettre immédiatement les télégrammes si la communication télégraphique est réta
blie, soit effectuer un nouvel envoi par un mode de transport quelconque. 

Adopté. 

4 bis. Quand un télégramme est envoyé directement au destinataire dans le cas prévu à 
TArticle XLII, paragraphe 3, il est accompagné d'un avis indiquant Tinterruption des lignes. 

Adopté. 

5. Le bureau qui réexpédie par télégraphe des télégrammes déjà transmis par la poste 
en informe le bureau sur lequel les télégrammes ont été dirigés par un avis de service ré
digé dans la forme suivante : 

«Berlin-Paris i5 io.45 (date et heure) = Télégrammes nos réexpédies par am
pliation ». 

Adopté. 

6. La réexpédition télégraphique par ampliation visée par les paragraphes 3 de l'Arti
cle XLII et 5 du présent Article, doit être signalée par la mention de service « Ampliation »> 

transmise à la fin du préambule. 

Adopté. 

8. La même mention de service est inscrite dans le préambule des télégrammes transmis 
une seconde lois. 

Adopté. 

10 quater. 

Annulation d'un télégramme sur la demande de l'expéditeur. 

ART. XLIV. 

1. L'expéditeur d'un télégramme ou son fondé de pouvoirs peut, en justifiant de sa qua
lité, en arrêter la transmission, s'il en est encore temps. 

Adopté. 

2. Lorsqu'un expéditeur annule son télégramme avant que la transmission en ait été 
commencée, la taxe est remboursée, sous déduction d'un droit de cinquante centimes 
fr. o,5o), au maximum, au profit de TAdministration d'origine. 

Adopté. 

3. Si le télégramme a été transmis par le bureau d'origine, l'expéditeur ne peut en de-
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mander l'annulation que par un avis de service taxé, émis dans les conditions prévues à 
TArticle XVII, et adressé au bureau destinataire. L'expéditeur doit acquitter, à son choix, le 
prix d'une réponse télégraphique ou d'une réponse postale à Tavis d'annulation. Autant que 
possible, cet avis de sen7ice est successivement transmis aux bureaux par lesquels le télé
gramme primitif a transité, jusqu'à ce qu'il ait rejoint ce dernier. Sauf indication contraire 
dans le ST, si le télégramme a été remis au destinataire, celui-ci est informé de Tannulation 
du télégramme. 

Le bureau qui annule le télégramme ou qui remet l'avis d'annulation au destinataire en 
informe le bureau d'origine. Cette information a lieu par télégraphe si Texpéditeur a payé 
une réponse télégraphique à Tavis d'annulation; dans le cas contraire, elle est envoyée par la 
poste comme lettre affranchie. 

Si le télégramme est annulé avant d'avoir atteint le bureau destinataire, le bureau d'ori
gine rembourse à Texpéditeur les taxes du télégramme primitif de l'avis de service d'annula
tion et, éventuellement, de la réponse télégraphique payée, après déduction des taxes du 
télégramme primitif, de Tavis de service d'annulation et, éventuellement, delà réponse télé
graphique, pour le parcours effectué. 

Adopté. 

10 quinquiès. Arrêt des t é l égrammes . 

ART. XLV. 

1. Il ne doit être fait usage de la faculté réservée par les Articles 7 et 8 de la Convention, 
d'arrêter la transmission de tout télégramme privé qu'à charge d'en avertir immédiatement 
le bureau d'origine, sauf dans les cas ou l'avis peut paraître dangereux pour la sécuriié de 
l'État. 

Adopté. 

2. Le contrôle prévu par l'Article 7 de la Convention est exercé par les bureaux télégra
phiques extrêmes ou intermédiaires, sauf recours à TAdministration centrale, qui prononce 
sans appel. 

Adopté. 

3. La transmission des télégrammes d'Etat, des télégrammes concernant la sécurité de 
ia vie humaine et des télégrammes de service se fait de droit. Les bureaux télégraphiques 
n'ont aucun contrôle à exercer sur ces télégrammes. 

Adopté. 

4. Peuvent être arrêtés par le bureau d'arrivée, avec Tobligation toutefois d'en informer 
immédiatement le bureau d'origine, les télégrammes à destination d'une agence télégra
phique de réexpédition notoirement organisée dans le but de soustraire les correspondances 
des tiers au payement intégral des taxes dues pour leur transmission, sans réexpédition 
intermédiaire entre le bureau de départ et celui de la destination définitive. 

Adopté. 
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11. Remise à destination. 

ART. XLVI. 

1. Les télégrammes sont remis, suivant leur adresse, soit à domicile, soit poste restante, 
soit télégraphe restant. Ils peuvent aussi être expédiés au destinataire par téléphone ou par 
des fils télégraphiques privés aux conditions fixées par les Administrations qui admettent ces 
modes de transmission. 

Adopté. 

2. Us sont, dans tous les cas, remis ou expédiés à destination dans l'ordre de leur récep
tion et de leur priorité. 

Adopté. 

3. Les télégrammes adressés à domicile dans la localité que le bureau télégiaphique 
dessert sont immédiatement portés à leur adresse. Toutefois, les télégrammes portant la 
mention « Jour » ne sont pas distribués la nuit ; ceux qui sont reçus pendant la nuit ne sont 
obligatoirement distribués immédiatement que lorsqu'ils portent la mention «Nuit». Les 
Administrations sont tenues de faire distribuer immédiatement les télégrammes d'Etat ; elles 
sont également tenues de faire distribuer immédiatement les télégrammes privés ne portant 
pas la mention « Nuit » si le caractère d'urgence est reconnu par le bureau d'arrivée. 

Adopté. 

fl. Les télégrammes qui doivent être déposés « poste restante » ou expédiés par poste sont 
remis immédiatement à la poste par le bureau télégraphique d'arrivée dans les conditions 
(kées par l'\rticle LIX. 

Adopté. 

5. Les télégrammes à remettre aux passagers d'un navire dès son arrivée dans le port sont 
délivrés, autant que possible, avant le débarquement. Si cela n'est pas possible, ou si cette 
l'émise donne lieu à des frais (d'embarquement par exemple), ils sont délivrés au représen
tant de l'armateur du navire. 

Adopté. 

ART. XLVII. 

!. Un télégramme porté à domicile peut être remis, soit au destinataire, aux membres 
adultes de sa famille, à toute personne à son service, à ses locataires on hôtes, soit au con
cierge de l'hôtel ou de la maison, à moins que le destinataire n'ait désigné, par écrit, un 
délégué spécial ou que l'expéditeur n'ait demandé, en inscrivant avant l'adresse l'indication 
de service taxée « Mains propres » ou =MP= que la remise n'ait lieu qu'entre les mains du des
tinataire seul. 

L'expéditeur peut demander aussi que le télégramme soit remis ouvert, en inscrivant avant 
l'adresse l'indication de service taxée « Ouvert ». Ces deux derniers modes de remise ne sont 
pas obligatoires pour les Administrations qui déclarent ne pas les accepter. 

Adopté, 
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2. L'indication « Mains propres » est reproduite en toutes lettres sur la suscription par le 
bureau d'arrivée, qui donne au porteur les instructions nécessaires. 

Adopté. 

3. Lorsqu'un télégramme ne peut pas être remis, le bureau d'arrivée envoie, à bret 

délai, au bureau d'origine un avis de service faisant connaître la cause de la non remise et 

dont le texte est rédigé sous la forme suivante : 

= 425 quinze Delorme 2 i 2 rue Nain (numéro, date, en toutes lettres, et adresse du télé

gramme textuellement conformes aux indications reçues) refusé, destinataire inconnu, 

parti (avec l'adjonction éventuelle « réexpédié poste » (Article LV, § 3) , décédé, pas arrivé, 

adresse plus enregistrée (ou adresse non enregistrée), etc. Le cas échéant, cet avis est com

plété par findication du motif de refus (Article XIX) ou des frais dont le recouvrement 

doit être tenté sur Texpéditeur (Articles LIV et LVIII). 

Pour les télégrammes grevés d'une taxe à percevoir, adressés « poste restante » ou « télé

graphe restant », et qui n'ont pas été retirés par le destinataire, Tavis de service de non remise 

est expédié, par lettre ordinaire affranchie, à Texpiration du délai de conservation de ces cor

respondances. 

Adopté. 

4. Le bureau d'origine vérifie l'exactitude de l'adresse et, si cette dernière a été déna

turée, il la rectifie sur le champ par avis de service affectant la forme suivante : 

«4^5 quinze (numéro et date en toutes lettres du télégramme) pour (adresse 

rectifiée) ». 

Suivant les cas, cet avis de service contient les indications propres à redresser les erreurs 

commises telles que : «Faites suivre à destination», «annulez télégramme», etc. Dans ce 

dernier cas, le bureau qui a prescrit Tannulation doit lui-même transmettre le télégramme 

vers sa destination exacte. 

Adopté. 

5. Si l'adresse n'a pas été dénaturée, le bureau d'origine communique, autant que pos

sible, à fexpéditeur, l'avis de non remise. Un avis de non remise n'est réexpédié par télé

graphe que si l'expéditeur du télégramme primitif a demandé que ses télégrammes lui soient 

réexpédiés par télégraphe (Article LV). Dans tous les autres cas, la réexpédition s'effectue 

par poste, sous forme de lettre affranchie, si l'expéditeur est connu. 

La transmission de Tavis de non remise à l'expéditeur peut également avoir lieu par poste 

lorsque la remise par un mode spécial de transport (lorsqu'il s'agit de la remise à la cam

pagne, par exemple) entraînerait des frais dont le recouvrement n'est pas assuré. 

Le destinataire d'un avis de non remise ne peut compléter, rectifier ou confirmer Tadresse 

du télégramme primitif que dans les conditions prévues par TArticle XVII. 

Adopté. 

6. Si, après l'envoi de favis de non remise, le télégramme est réclamé par le destinataire, 

ou si le bureau de destination peut remettre le télégramme sans avoir reçu Tun des avis rec-
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tificatifs prévus par les paragraphes 4 et 5 ci-dessus, il transmet au bureau d'origine un 
second avis de service rédigé dans la forme suivante : « 29 onze (numéro el date en toutes 
lettres) Mirane (nom du destinataire) réclamé ou remis». 

Ce second avis n'est pas transmis lorsque la remise est notifiée au moyen d'un accusé de 
réception télégraphique. 

L'avis de remise est communiqué à fexpéditeur si ce dernier a reçu notification de la non 
remise. 

Adopté. 

7. Si la porte n'est pas ouverte à Tadresse indiquée ou si le porteur ne trouve personne 
qui consente à recevoir le télégramme pour le destinataire, un avis est laissé au domicile 
indiqué et le télégramme est rapporté au bureau pour être délivré au destinataire ou à son 
délégué sur la réclamation de Tun ou de Tautre. Toutefois, les télégrammes dont la remise 
n'est pas subordonnée à des précautions spéciales sont déposés dans la boîte aux lettres du 
destinataire quand il n'y a d'ailleurs aucun doute sur le domicile de ce dernier. 

Adopté. 

8. Lorsque le destinataire, avisé dans les conditions du paragraphe 7 de l'arrivée d'un 
télégramme, n'en prend pas livraison dans un délai normal, il est procédé conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 du présent Article. 

Adopté. 

9. Lorsqu'un télégramme est adressé télégraphe restant, il est remis au guichet télégra
phique au destinataire ou à son représentant dûment autorisé, lesquels sont tenus d'établir 
leur identité s'ils en sont requis. 

Adopté. 

10. Les télégrammes adressés poste restante ou remis par poste sont, au point de vue de 
la délivrance et des délais de conservation, soumis aux mêmes règles que les correspondances 
postales. 

Adopté. 

11. Tout télégramme qui n'a pu être délivré au destinataire dans un délai de quarante-
deux jours qui suit la date de sa réception au bureau d'arrivée est détruit, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 1 o qui précède et de l'Article LX, paragraphes 4 et 6. 

Adopté. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 1 1 heures 20. 

Les Secrétaires : 

A. VALLOTTON. 

E. RUSILLON. 

G. GALINIER. 

Le Secrétaire Général 

A. CRESCITZ. 

Vu, 
Le Président : 

DELETÊTE. 
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL 

DE LA CINQUIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE. 

PROTECTION DES CARLES SOUS-MARINS. 

(Motion des Compagnies de câbles concernant la protection des ccibles sous-marins, 

amendée par la Délégation française et mise au point par le Bureau de la Conjérence. 

Eu égard aux dommages fréquents que les opérations des chalutiers occasionnent aux 

câbles sous-marins, et aux interruptions de communication qui en résultent, la Conférence 

émet le vœu que les Gouvernements intéressés veuillent bien s'efforcer de prendre les dispo

sitions nécessaires en vue d'une exacte application des cinq résolutions qui ont été adoptées 

par la Conférence réunie à Londres en 191 3 pour assurer la protection des câbles sous-

marins , et qui sont rappelées ci-après : 

RESOLUTION I. 

Il est dans Tintérêt à la fois de l'industrie de la pêche et du service des câbles télégra

phiques sous-marins que tous les engins de pêche dont on se sert en chalutant soient con

struits de telle façon, et maintenus dans de telles conditions, que tout danger d'accrocher les 

câbles sous-marins au fond de la mer soit réduit au minimum. 

RESOLUTION II. 

En vue d'éviter les dangers qui résultent pour les câbles sous-marins de Temploi de pan

neaux ou autres engins de pêche au chalut présentant des défauts de construction ou étant 

en mauvais état d'entretien, il est souhaitable que chaque Gouvernement institue pour les 

bateaux de sa nationalité un service d'inspection de ces engins. 

RÉSOLUTION III. 

Dans le but de réduire au minimum les dommages résultant du sacrifice de matériel 

(panneaux et autres engins de pêche au chalut, ancres, chaînes et filins), il est à désirer : 

1. Que chaque Gouvernement désigne pour chaque port une autorité compétente pour 

recevoir la déclaration visée par TArticle VII de la Convention internationale signée à Paris 

en i884 sur les câbles sous-marins; 

2. Que, après enquête rapide et en formulant un avis cette autorité prévienne directement 
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et sans aucun délai, non seulement l'autorité consulaire du Pays auquel appartient le câble 

(Art. VII de la Convention internationale de 1884), mais aussi le propriétaire du câble au 

profit duquel le navire a sacrifié du matériel, et si le propriétaire n'est pas connu, qu'elle 

prévienne aussitôt TAdministration télégraphique de son propre Pays. 

3. Que, dans le cas où le câble en question a plusieurs propriétaires, celui des proprié

taires à qui l'on adresseia tout d'abord la demande d'indemnité soit autorisé par ses copro 

priélaires — après s'être assuré que la réclamation est fondée — à payer une indemnité due 

en conformité de TArticle VII de la Convention de i 8 8 4 , sauf à recouvrer ultérieurement 

sur les autres propriétaires la part qui leur incombe. 

4. Que chaque Pays désigne une autorité centrale s'occupant de toutes les questions 

ayant rapport à de telles demandes, et que ces autorités soient en rapport direct les unes avec 

les autres en cas de besoin. 

RÉSOLUTION IV. 

Il est à désirer que l'on répande par toute voie d'éducation professionnelle, parmi la popu

lation maritime, les renseignements ayant trait : 

a. A la nature et à l'emploi des câbles sous-marins, aux dangers, aux inconvénients et 

aux frais qu'entraîne toute avarie ; 

b. A l'indemnité que Ton peut réclamer pour tout sacrifice d'engins divers de navires; 

c. Aux moyens de dégager une ancre prise dans un câble sans causer d'avaries à ce câble, 

en expliquant qu'il ne faut pas user de force, mais qu'il vaut mieux sacrifier l'ancre, sauf à 

réclamer ensuite une indemnité; 

d. Aux sanctions pénales prévues par la Convention de 1884 sur les câbles sous-marins 

et punissant toute avarie causée volontairement ou par une négligence coupable auxdits câbles 

sous-marins. 

RÉSOLUTION V. 

Il est désirable que les Administrations compétentes des divers Paj/s intéressés com

mencent où, le cas échéant, continuent l'échange direct de renseignements et informations 

d'ordte technique relatifs aux questions examinées au cours de la présente Conférence. 

* 
* * 

La Conférence insiste tout spécialement pour que les résolutions ci-dessus soient mises 

en application dans un délai le plus court possible et que soient réalisées toutes autres me

sures qui seraient nécessaires pour la protection des câbles sous-marins. 
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RAPPORT 

DE LA COMMISSION DE RÉDACTION, 

SIXIEME SEANCE. 

22 OCTORRE 1925. 

La séance est ouverte à 10 heures, sous la Présidence de M. ROOSEN. 

M. LE PRÉSIDENT met en discussion la rédaction du Chapitre 15, Service télépho

nique, dont le texte préparé par le Bureau a été distribué aux Membres de la Com

mission. 

15. SERVICE TÉLÉPHONIQUE. 

ARI. LXVIII. 

A. Réseau international. 

1. Les Administrations intéressées constituent, le cas échéant, après entente avec la ou 
les Administrations intermédiaires, les voies de communication nécessaires (i) pour assurer 
l'échange du tiafic téléphonique international. 

Chaque Administration intermédiaire fournit les sections des circuits qui doivent tra
verser son territoire. 

Chaque section à construire sur le territoire d'une Administration intermédiaire est établie, 
autant que possible, compte tenu des difficultés de toute nature, par Titinéraire le plus court 
entre les points d'entrée et de sortie du circuit international. 

2. Les voies de communication destinées à Téchange du trafic téléphonique international 
et les installations techniques sont constituées, entretenues et exploitées de manière à assurei 
un service sûr et rapide, ainsi qu'une bonne audition. 

(i) F i ls , cables, bureaux, stations de T. S. F. 
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A cet égard, il est tenu compte des avis émis par le Comité consultatif international des 
communications téléphoniques à grande distance en ce qui concerne l'équipement, l'appa
reillage, les relais, l'appropriation, la pupinisation, les combinaisons, les équivalents de 
transmission, les points de coupure, etc. (voir Section S). 

3. Les Administrations intéressées déterminent, d'un commun accord, les relations à 
ouvi ir et la ou les voies à employer pour chacune de ces relations. 

Chaque Administration publie les noms des réseaux et des postes publics des Pays avec 
lesquels des communications téléphoniques peuvent être établies. 

4. A moins d'une décision contraire, prise d'un commun accord par les Administrations 
intéressées, les voies de communication internationales sont réservées exclusivement aux 
relations téléphoniques internationales pour lesquelles elles ont été établies. 

5. Lorsque les voies de communication du service intérieur doivent servir à des commu
nications internationales, celles-ci ont la priorité sur les correspondances intérieures de même 
catégorie (voir Section O). 

Pour les communications empruntant des voies de communication reliant des réseau\ 
voisins de la frontière, les Administrations des Pays limitrophes peuvent déroger à cette 
priorité. 

6. Les Administrations intéressées se communiquent la composition des voies de com
munication sur leurs territoires respectifs et se font part de tout changement important dans 
cette composition. 

En cas de dérangement d'une voie de communication importante pour le trafic interna
tional à grande distance, toute section défectueuse de cette voie doit être remplacée, dans 
la mesure du possible et avec toute la célérité désirable, par une voie ou partie de voie de 
communication affectée au service intérieur ou par une voie ou partie de voie de ^communi
cation moins importante des mêmes relations internationales. Les voies ou parties de voies 
de communication de remplacement sont, si possible, désignées d'avance. 

7. Quotidiennement, à heure fixée d'un commun accord, les bureaux centraux en rela
tion directe, c'est-à-dire ceux qui forment tête de ligne des voies de communication inter
nationales, s'assurent par des essais d'appel et d'audition, de Tétat des voies dc communica
tion. Il est tenu note des dérangements. 

Des mesures sont faites, selon les besoins, par les bureaux tête de ligne ou par les stations 
d'amplificateurs les plus voisines de la frontière. Les bureaux tête de ligne ou les stations 
intéressées s'entendent sur le jour et Theure de ces mesures. Les résultats de celles-ci sont 
échangés entre les services intéressés. 

Les dispositions propres à remédier aux dérangements et défauts doivent être prises immé
diatement. 

Adopté après remplacement du mot « circuits » par le terme générique « voies de 

communication» conformément à TArticle III, S ier, du Règlement de service (voir 

Rapport de la Commission de Rédaction, séance du 7 octobre). 

Sur la demande de la Délégation italienne, la Commission accepte l'insertion au 

procès-verbal dune interprétation de la disposition du second alinéa du paragraphe 2 , 
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relative aux avis émis par le Comité consultatif international des communications télé

phoniques à grande distance, et de laquelle il résulte que ladite disposition n'a pas 

un caractère d'obligation pour les Administrations des Etats contractants. 

Pour marquer le caractère de « non obligation » la Commission décide de modifier 

comme il suit le second alinéa du paragraphe 2 : 

« A cet égard, les Administrations se conforment, autant que possible, aux avis émis, etc. » 

B. Durée du service. 

1. Chaque Administration détermine les jours et les heures de fonctionnement de ses 

bureaux. 

2. Les bureaux qui ne sont pas ouverts en permanence sont tenus de prolonger le service 

de six minutes au delà des heures réglementaires en faveur des conversations en cours et des 

communications déjà préparées. 

3. Les bureaux en relation directe s'assurent aussi souvent qu'il est nécessaire, et au moins 

une fois par jour, de la concordance des heures; il ne doit pas exister d'écart supérieur à une 

minute entre l'heure des bureaux et Theure légale de leur Pays. 

Adopté. 

C. Liste des abonnés et des postes publics. 

1. Chaque Administration publie, par réseaux, les listes officielles des abonnés et des 

postes publics. 

Les jours et heures d'ouverture et de fermeture des bureaux centraux et des postes publics 

sont indiqués dans ces listes. 

2. Les bureaux centraux importants et les principaux postes publics reçoivent les listes 

officielles des abonnés des réseaux étrangers avec lesquels ils sont en relation. 

3 . A cet effet, chaque Administration remet gratuitement aux Administrations des Pa\s 

avec lesquels la correspondance téléphonique est ouverte un nombre suffisant d'exemplaires 

de ses listes officielles. 

4. Les Administrations prennent les mesures nécessaires pour que le public puisse 

acheter les listes officielles étrangères. 

Adopté. 

D. Tarifs. Perception des taxes. 

1. L'unité de taxe pour chaque relation est celle afférente à une conversation privée ordi

naire d'une durée de trois minutes échangée pendant la période de fort trafic. 

Le montant de Tunité de taxe est déterminé par voie d'arrangements entie les Administra

tions intéressées , sur la base du franc (voir Art. XXI bis). 

2. Les taxes des conversations se composent de taxes terminales et, s'il y a lieu, de ia ou 

des taxes de transit. 
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3. Pour la détermination des taxes terminales, le territoire des Administrations peut 

être divisé en zones. 

Une taxe uniforme est adoptée pour une même zone. 

Chaque Administration fixe le nombre et Tétendue des zones pour ses relations avec cha

cune des autres Administrations. 

3 bis. Chaque Administration de transit fixe sa taxe de transit. Dans les mêmes conditions 

de transit, une même Administration applique les mêmes taxes de transit. 

3 ter. Chaque Administration qui fournit une voie de communication directe de transit 

a le droit d'exiger des Administrations extrêmes la garantie d'un revenu minimum. 

4. Le montant de Tunité de taxe peut être réduit pendant les heures de faible trafic. Les 

Administrations intéressées fixent, d'un commun accord, ces heures et le montant de la ou 

des taxes réduites. 

5. La taxe est perçue, selon le cas, sur le titulaire du poste d'abonné à partir duquel la 

communication est demandée ou sur la personne qui a demandé la communication à partir 

d'un poste public. 

6. Toute conversation est taxée d'après le tarif applicable dans l'Administration d'origine 

au moment où cette conversation commence, alors même qu'elle se termine à une heure où 

un autre tarif est en vigueur. 

Adopté après qu'il a été tenu compte des modifications proposées par les Déléga

tions de TAllemagne, de la France et de la Suisse. 

E. Mode d'application des tarifs. — Durée des conversations. 

1. Toute conversation d'une durée égale ou inférieure à trois minutes est taxée pour trois 

minutes. 

Lorsque la durée d'une conversation dépasse trois minutes, la taxation a lieu par minute 

pour la période excédant les trois premières minutes. 

Toutefois, dans les relations entre réseaux voisins de la frontière, les taxes sont perçues 

par périodes indivisibles de trois minutes. Les Administrations intéressées déterminent ces 

relations, d'un commun accord. 

La taxe par minute est le tiers de la taxe appliquée pour trois minutes. 

2. La taxe des conversations entre abonnés s'applique à partir du moment où la commu

nication est établie entre le poste demandeur et le poste demandé, après que ces deux postes 

ont répondu à Tappel. 

3. Lorsque la communication est demandée par un poste public à destination d'un poste 

d'abonné, la taxe s'applique à partir du moment où, le poste d'abonné ayant répondu à Tappel, 

le demandeur est mis en relation avec ce dernier poste. 

4. Si la communication est à destination d'un poste public, la taxe s'applique a partir du 

moment où, les deux postes intéressés ayant répondu à Tappel, le demandeur dans le poste 

public ou le poste de l'abonné demandeur, selon le cas, est mis en relation avec la personne 

demandée. 
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5. Dans tous les cas où un poste d'abonné est intéressé dans la communication, la taxe 

est due quelle que soit la personne qui répond à Tappel. 

5 bis. Une demande de communication peut être annulée sans perception de la taxe affé

rente à la conversation jusqu'au moment où le demandeur est appelé par son bureau. 

L'Administration d'origine peut percevoir sur le demandeur une taxe spéciale pour la rému

nérer du travail d'enregistrement, d'annulation, etc., de la demande de communication.-

Cette taxe reste intégralement acquise à l'Administration d'origine. 

5 ter. Lorsque le demandeur ou le demandé refuse la conversation, la taxe pour une 

conversation d'une durée de trois minutes de la catégorie de la conversation demandée est 

appliquée. 

En cas de refus du demandé, le demandeur en est avisé 

5 quater. Au moment où il formule sa demande, le demandeur d'une communication 

a la faculté de spécifier que la communication ne soit pas établie après un certain délai 

qu'il indique. 

Les Administrations peuvent s'entendre pour qu'en cas de non réponse du demandeur 

ou du demandé, il soit perçu sur le demandeur une taxe spéciale qui entre dans les comptes 

internationaux. 

Les Administrations intéressées fixent, d'un commun accord, le montant et les heures 

d'application de cette taxe. 

Le temps de Tappel d'un abonné est, de même que celui nécessaire pour appeler, dans 

un poste public, un correspondant en attente, limité à une minute de y heures à 2 i heures 

et à trois minutes pendant les autres heures (temps légal du Pays de destination). 

6. Ce temps d'appel passé, que la non réponse provienne du demandeur et du demandé 

ou de Tun d'eux, la demande de communication est annulée d'office. 

6 bis. Des modifications aux dispositions faisant l'objet des paragraphes 4 et 8 ci-dessus 

peuvent être apportées, d'un commun accord, entre les Administrations intéressées en ce 

qui concerne les conversations originaires ou à destination de bourses commerciales, finan

cières ou autres. 

7. Sauf pour les conversations d'Etat et les conversations par abonnement, les correspon

dants n'ont pas le droit de prolonger la conversation au delà de six mMutes lorsqu'une 

demande de communication est en instance sur la ou les voies de communication utilisées. 

Adopté. 

F. Conversations d'État. 

1. Les conversations d'Etat sont celles qui sont commandées comme telles par : 

a. Les Chefs d'Etat, les Ministres, les Commandants en chef des forces de terre, de raei 

et d'air, les Agents diplomatiques (Ambassadeurs, Ministres plénipotentiaires, Chargés 

d'affaires) et les Agents consulaires de carrière; 

b. Les Agents consulaires autres que ceux visés ci-dessus, mais seulement avec les Auto

rités spécifiées au littera a. 

Conférence télégraphique. 32 c 
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v Ces conversations comprennent : les conversations d'Etat urgentes et les conversations 

d'Etat ordinaires 

Dans les relations où les conversations privées urgentes ne sont pas admises, il peul 

exister des conversations d'Etat urgentes. 

2. Les conversations d'Etat sont annoncées, par le demandeur, et ensuite, de bureau à 

bureau, selon le cas, par les mots « Etat urgent » ou par le mot « Etat ». 

Les conversations d'Etat urgentes jouissent de la priorité sur toutes les auties communi

cations. 

Les conversations d'Etat ordinaires jouissent delà priorité seulement sur les conversations 

privées ordinaires et sur les conversations de service non urgentes, 

Dans les relations directes où les conversations privées urgentes ne sont pas admises, les 

conversations d'Etat jouissent de la priorité sur toutes les autres conversations. 

La durée des conversations d'Etat n'est pas limitée. Toutefois, les Administrations de 

transit ont le droit de limiter à six minutes la durée des conversations d'Etat lorsque les 

communications sont établies par l'intermédiaire d'un de leurs bureaux. 

3 . Le demandeur dune conversation d'Etat est tenu, s'il y est invité, de déclarer son 

nom et sa qualité et, dans le cas visé au paragraphe 1, littera b, le nom et la qualité du 

demandé. 

3 bis. Les conversations d'Etat urgentes et les conversations d'Etat ordinaires sont soumises 

aux taxes applicables, respectivement, aux conversations privées urgentes et aux conversa

tions privées ordinaires échangées durant la même période. 

Adopté. 

G. Conversations « Eclairs ». 

1. Des conversations-éclairs ayant priorité sur toutes les autres conversations privées 

peuvent être admises, par arrangement spécial conclu entre les Administrations intéressées. 

2. Les conversations-éclairs sont annoncées par le demandeur et ensuite de bureau à 

bureau par le mot « Eclair ». 

3. La taxe d'une conversation-éclair est fixée au décuple au moins de la taxe afférente à 

une conversation privée ordinaire échangée durant la même période. 

Adopté. f> 

H. Conversations privées urgentes. 

1. Des conversations privées urgentes ayant priorité sur les conversations privées ordi

naires peuvent être admises par arrangement spécial conclu entre les Administrations inté

ressées, 

2. Les communications urgentes sont annoncées par le demandeur et, ensuite, de bureau 

à bureau, par le mot « urgent ». 

3. La taxe d'une conversation urgente est fixée au triple de la laxe afférente à une conver

sation privée ordinaire échangée durant la même période. 

Adopté. 
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I. Conversations privées ordinaires. 

On entend par conversations privées ordinaires les conversations taxées qui ne jouissent 

d'aucune priorité. 

Adopté après une discussion soulevée par la Délégation italienne. 

K. Conversations par abonnement. 

1. D'un commun accord entre les Administrations intéressées, des conversations peuvent 

être autorisées, par voie d'abonnement, à heures fixes, s'il n'en résulte aucun inconvénient 

pour le service en général. 

Ces communications doivent concerner exclusivement les affaires personnelles des corres

pondants ou celles de leurs établissements. 

Des intervalles suffisants sont réservés, entre les "conversations par abonnement pour 

permettre Téchange des autres conversations. 

Les conversations par abonnement sont soumises aux taxes suivantes : 

a. Pendant les périodes de faible trafic : à la moitié de Tunité de taxe, au minimum. 

b. Pendant les autres périodes : au triple de l'unité de taxe, au maximum. 

2. Les conversations par abonnement sont celles qui ont lieu journellement entre les 

mêmes postes, à la même heure convenue d'avance, et qui sont retenues pour un mois entier 

au moins. 

L'abonnement se prolonge de mois en mois, à moins qu'il n'ait été résilié par écrit, de 

part ou d'autre, au moins huit jours avant Texpiration de la période d'abonnement en cours. 

3. En règle générale, la durée maximum dune séance d'abonnement est de 6 minutes; 

toutefois des séances d'une durée supérieure peuvent être consenties après entente entre les 

Administrations intéressées. 

4. L'abonnement peut être contracté à partir d'une date quelconque, mais la période 

mensuelle ne prend cours que le premier de chaque mois. Le montant de Tabonnement 

afférent à la première période mensuel! e est augmenté, s'il y *a lieu, de le partie du montant 

de cet abonnement correspondant à la période comprise entre la date de l'entrée en vigueur 

et celle du commencement de la période mensuelle. 

5. Le montant de Tabonnement est calculé sur une durée moyenne de trente jours; il est 

perçu par anticipation. 

6. La communication par abonnement est établie d'office entre les deux postes, à l'heure 

fixée, à moins qu'une autre conversation ne soit engagée ou qu'une demande de communi

cation d'État urgente ne soit en instance. 

Elle est rompue d'office à l'expiration du temps concédé pour chaque séance si les cor

respondants n'ont pas déjà donné le signal de fin de conversation. Toutefois, les correspon

dants peuvent continuer leur conversation s'il n'y a aucune autre demande en instance ; la 

conversation supplémentaire est soumise aux règles générales des conversations privées or

dinaires. 
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7. Aucune compensation n'est donnée et aucun remboursement n'est effectué si, du fait 
des correspondants, une séance n'a pu avoir lieu ou n'a pas eu la durée prévue. La taxe 
afférente à cette séance est portée dans les comptes internationaux. 

Une conversation par abonnement qui, du fait du service téléphonique, n'a pu avoir lieu 
ou n'a pas eu la durée concédée, est, si possible, avant la fin de la période à taxe égale, 
remplacée ou compensée, par une conversation d'une durée équivalente à la période inuti
lisée. Si la séance n'a pu être remplacée ou si la compensation de temps n'a pu être donnée, 
la taxe correspondante n'est pas portée dans les comptes internationaux. L'Administration 
d'origine procède au remboursement sur demande du titulaire de Tabonnement. 

Le remboursement est fixé : dans le premier cas, au trentième du montant mensuel de 
Tabonnement; dans le second cas, à la partie du trentième du montant de Tabonnement 
correspondant au temps perdu. 

8. Les abonnements doivent être demandés par écrit au bureau de départ. Les de
mandes reçoivent satisfaction suivant leur ordre de dépôt. 

Les heures et les durées des conversations, après avoir été arrêtées d'accord entre les 

bureaux intéressés, sont confirmées par écrit. 

Les abonnements font l'objet d'engagements qui sont conclus entre le bureau chargé 

d'opérer l'encaissement de la taxe et le demandeur, 

La Délégation de TItalie propose de supprimer le paragraphe 8 en faisant valoir 

que sa disposition touche le service intérieur des Administrations et non le service 

international. Au cas où ladite disposition serait maintenue, il faudrait tout au moins 

la rendre facultative. 

La Délégation française, appuyée par la Délégation allemande, expose une manière 

de voir contraire, en soulignant la nécessité d'une telle disposition. 

M. LE PRÉSIDENT fait observer que la proposition doit être soumise à la Conférence, 

la Commission de Rédaction n'étant pas compétente pour trancher la question de 

fond soulevée par la Délégation italienne. 

La Délégation italienne n'insisterait pas si on ajoutait les mots « en règle générale » 

après les mots : «Les abonnements doivent.. . . ». Le texte ainsi modifié est admis 

et la Section K, rédigée comme ci-dessus, est adoptée. 

L. Conversations de service. 

1. Des conversations exclusivement relatives aux services téléphonique ou télégraphique 
internationaux peuvent être échangées, en exemption de taxe, entre les fonctionnaires des 
Administrations autorisés à cette fin. 

En réclamant l'exercice de cette faculté, ces fonctionnaires sont tenus de déclarer leur nom 
et leur qualité. 

Les conversations de service sont limitées aux cas où Temploi de la voie téléphonique est 
justifié. Elles sont écoulées aux heures de faible trafic. Cependant, dans les cas importants et 
urgents, elles sont échangées dès qu'il est nécessaire; elles sont alors considérées comme des 
rc conversations de service urgentes » 



RAPPORT DE LA COMMISSION DE RÉDACTION (6 e SÉANCE). 5 0 7 

2. Les conversations de service sont annoncées par le demandeur et ensuite, de bureau à 

bureau, selon le cas, par les mots « service urgent » ou par le mot « service ». 

3. En cas de besoin, la voie télégraphique est employée pour les communications relatives 

à l'exécution du service téléphonique. 

Adopté sans discussion. 

M. Demandes de communication. 

1. Dans la demande de communication, le poste de l'abonné demandé est désigné par 

le nom du réseau destinataire et, si possible, par son indicatif d'appel (numéro ou lettre 

d'appel) précédé, le cas échéant, du nom de son bureau central. Les postes publics 

demandés doivent être désignés par le nom du bureau central et leur numéro ou par leur 

dénomination. 

1 bis. La validité des demandes de communication inscrites pour une journée et non éta

blies expire au moment de la clôture du service de jour dans les bureaux où le service n'est 

pas permanent. 

2. Le nombre des demandes de communication émanant du même poste, à destination 

du même réseau, peut être limité d'un commun accord entre les Administrations inté

ressées. 

Adopté sans discussion. 

N. Avis d'appel et préavis téléphoniques. 

1. Une demande de communication peut être accompagnée d'un avis d'appel ou d'un 

préavis. 

Un avis d'appel a pour objet de faire convoquer un correspondant par un poste public à 

l'effet d'échanger une conversation. 

Un préavis a pour objet de faire prévenir un poste d'abonné q u e i e demandeur d'une 

communication désire échanger sa conversation soit avec une personne désignée, soit avec 

un poste supplémentaire déterminé. 

Les avis d'appel et les préavis peuvent être admis par arrangement spécial conclu entre 

les Administrations intéressées. 

2. Les avis d'appel et les préavis sont soumis à une taxe qui est fixée au tiers (i/3) de 

l'unité de taxe, avec taxe minimum de 5o centimes. Cette taxe est répartie entre les Admi

nistrations intéressées suivant la même proportion que les taxes des conversations. 

3 . Les avis d'appel et les préavis ne contiennent que les indications suivantes : 

i° Nom du demandeur et, le cas échéant, son indicatif d'appel ; 

2° Nom et adresse complète du destinataire (cas de Tavis d'appel) ou la désignation suffi

sante de la personne ou du poste supplémentaire demandé (cas du préavis) ; 

3° Dans le cas de la disposition de la Section E , 5 quater, Theure à partir de laquelle 

la demande sera annulée. 

Ces indications sont seules trinsmises du bureau d'origine au bureau destinataire. 
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Les avis d'appel et les préavis sont transmis aussi vite que possible de bureau à bureau. 

Ils sont annoncés, respectivement, par les mots « avis d'appel » et par le mot « préavis ». 

La remise à domicile des avis d'appel a lieu dans les conditions fixées par l'Administration 

destinataire. Il appartient au demandeur d'apprécier, au préalable, en tenant compte de ces 

conditions, si Tavis d'appel pourra être remis au destinataire. 

Les préavis sont communiqués par téléphone à l'abonné destinataire. 

Si, pour une raison quelconque, la remise de l'avis d'appel n'a pu avoir lieu, le bureau 

d'origine en est informé. Le demandeur est, à son tour, avisé par le bureau d'origine. Il en 

est de même, en cas de préavis, si le bureau d'arrivée est informé que la personne désignée 

est absente ou que la communication ne peut être établie avec le poste supplémentaire 

indiqué. Dans ces deux cas, la taxe de l'avis d'appel ou du préavis n'est pas remboursée. 

4. Les conversations qui font suite aux avis d'appel et aux préavis sont soumises à toutes 

les règles de la correspondance téléphonique internationale. 

Adopté. 

La Délégation allemande annonce qu'elle proposera en séance plénière une adjonc

tion au paragraphe 3 au sujet de Tannulation d'office des demandes de communi

cations. 

O. Établissement et rupture des communications. 

1. (Supprimé). 

2. Les conversations soumises à une taxe sont échangées dans l'ordre suivant : 

a. Conversations d'Etat urgentes, 

b. Conversations éclairs, 

c. Conversations privées urgentes, 

d. Conversations d'Etat ordinaires, 

e. Conversations privées ordinaires. 

3. Les demandes de communication (le cas échéant avec avis d'appel ou préavis) et les 

avis d'annulation n'émanant pas du bureau de tête de ligne de la voie de communication 

internationale sont transmis, le plus rapidement possible, jusqu'au bureau tête de ligne — 

côté demandeur —- de la voie de communication internationale. Ce dernier bureau les 

classe avec ceux originaires du réseau qu'il dessert, en tenant compte de la catégorie à 

laquelle ils appartiennent et de leur ordre de réception. 

Le bureau tête de ligne (côté demandeur) de la voie de communication internationale 

transmet immédiatement au bureau étranger correspondant, les avis d'appel, les préavis et 

les avis d'annulation. 

Les bureaux tête de ligne s'entendent pour que les communications soient échangées dans 

Tordre réglementaire. 

Les demandes de communication comprenant les noms des bureaux d'origine et de desti

nation et la désignation du correspondant demandé, les avis d'appel, les préavis et les avis 

d'annulation doivent êlre collationnés par les bureaux. 
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4. Les conversations de même catégorie sont établies en alternant. Toutefois, les bureaux 

tête de ligne reliés entre eux par plusieurs voies de communication peuvent, d'un commun 

accord, spécialiser certaines de ces voies de communication pour Tétablissement de commu

nications cle transit ou pour l'écoulement du trafic dans un sens unique. 

5. Une communication, au moins, doit être préparée avant la fin de la conversation en 

cours. 

La préparation consiste à effectuer toutes les opérations nécessaires pour que les deux 

correspondants (demandeur et demandé; communiquent entre eux sans occasionner aucune 

perte de temps. 

Lorsque les conditions techniques le permettent, les conversations locales en cours sont 

rompues d'office au profit des communications internationales. 

Les communications déjà préparée* ne doivent pas être retardées au bénéfice de commu

nications de rang supérieur. 

L'écoulement du tiafic sur les \oies de communication internationales doit être assuré 

dans les bureaux correspondants de telle manière qu'il ne puisse pas être relardé, notam

ment à raison du travail que les opératrices ont à effectuer. 

La désignation, entre opératrices, de chaque communication, s'effectue au moyen d'un 

numéro d'ordre attribué à cette communication. 

6. Les communications téléphonique» sont établies par la voie convenue. En cas de 

dérangement ou d'encombrement, elles peuvent, selon les arrangements pris à cet égard, 

être établies par une autre voie, moyennant les taxes prévues par ces arrangements. 

7. Il doit être répondu immédiatement aux appels sur les voies de communication inter

nationales. Si le bureau appelé ne donne pas de réponse, après un temps d attente come-

nable, il est invité par une autre voie téléphonique ou, s'il n'en existe pas, par télégraphe, à 

reprendre le service sur la voie en question. 

8. Les bureaux tête cle ligne Aérifient si l'audition entre les correspondants est satisfai

sante ; ils notent les heures de mise en communication et de fin de conversation et, en outre, 

le cas échéant, la période durant laquelle l'audition a été insuffisante. 

Le signal de fin de conversation doit être donne par les correspondants. Chacun des 

bureaux extrêmes en fait part immédiatement à son bureau tête de ligne. Le bureau tête de 

ligne avisé le premier fait rompre la communication. 

9. Les bureaux ont le droit de couper d'office une conversation privée des que sa durée 

atteint 6 minutes et qu'une autre demande est en préparation. Les correspondants sont avisés. 

10. Les bureaux tête de ligne de la voie de communication internationale prennent note 

des éléments nécessaires à Tétablissement des comptes internationaux et des incidents de 

service. 

Les bureaux tête de ligne fixent d'un commun accord la durée de toute conversation 

dont la durée est supérieure à 3 minutes. Us s'entendent sur la durée à porter en compte 

lorsque la conversation a été difficile. 

En cas de divergence entre les bureaux tête de ligne, Tavis du bureau tête de ligne — 

côté demandeur — prévaut. 

Les bureaux tête de ligne fixent journellement, par téléphone, aux heures de faible trafic, 

le nombre des minutes dont la taxe doit entrer dans les comptes internationaux Pour déter-
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miner ce nombre, il est tenu compte des coefficients correspondant à chaque catégorie de 

communication (éclair, urgente, avis d'appel, préavis, etc.). Les minutes sont, pour chaque 

période à tarif égal, groupées par zones de destination. 

10bis. Pour la préparation, Tétablissement et la rupture des communications, la langue 

française est utilisée entre Administrations de langues différentes, à moins d'accords parti

culiers entre elles pour Temploi d'autres langues. 

M. le Réprésentant de la Compagnie Radio-Orient suggère de choisir une expres

sion plus générale que le t e rme « tête de ligne », et qui cont ienne aussi aux commu

nications radiotéléphoniques. 

M. LE PRÉSIDENT fait observer que le terme « tête de ligne », adopté par la Com

mission des Téléphones, ne signifie pas qu'il doive nécessairement exister un fil 

Adopté. 

P. Détaxes et remboursements. 

1. Lorsque, du fait du service téléphonique, une demande de conversation n'est pas sui

vie de la mise en communication avec le poste demandé, la taxe n'est pas appliquée. Si le 

montant de la taxe a été versé, il est remboursé. 

2. Lorsque, dès le commencement d'une communication, les conditions d'audition ne 

sont pas suffisantes, la taxe n'est pas perçue. 

Lorsque, au cours d'une conversation, les correspondants éprouvent, du fait du service 

téléphonique, des difficultés, une compensation est, autant que possible, accordée immé

diatement. 

Quand la compensation n'a pu être donnée, la taxe peut ne pas être appliquée si la durée 

de l'audition suffisante n'a pas atteint trois minutes ; elle peut être réduite à l a taxe corres

pondant à la durée de l'audition suffisante, si celle-ci a été d'au moins trois minutes. 

Le demandeur d'une communication ne peut exiger Tapplication des dispositions des 

alinéas 2 et 3 ci-dessus que si les bureaux centraux ou , le cas échéant, les postes publics 

intéressés ont été invités à constater finsuffisance de Taudition ou les difficultés survenues 

pendant la conversation. 11 est pris note de ces incidents. 

Lor&que, dès le commencement d'une communication, les bureaux centraux constatent 

que les conditions d'audition ne pourront pas être suffisantes, la communication est rompue 

afin d'éviter tout retard dans Tétablissement des autres communications. 

3. Toute réclamation faite après rupture de la communication est instruite par le bureau 

d'origine. Les bureaux tête de ligne correspondent directement entre eux à Teffet de re

cueillir les renseignements qui peuvent être nécessaires à l'enquête. Les dégrèvements sont 

accordés par l'Administration d'origine et sont à sa charge. 

Adopté. 

Q. Comptabilité. 

Les taxes téléphoniques font, de la part de chaque Administration, Tobjet d'un compte 

spécial indépendant du compte télégraphique. 

Le règlement des comptes téléphoniques est effectué suivant les dispositions appliquées 

pour les comptes télégraphiques (\oir Chapitre 18). 

Adopté. 
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R. Archives. 

Les bordereaux qui ont servi à Tétablissement des comptes téléphoniques internationaux 

sont conservés pendant i 2 mois. 

Adopté. 

S. Comité consultatif international des communications téléphoniques à grande distance. 

Il est constitué un Comité consultatif international des communications téléphoniques 

à grande distance, chargé de Tétude des dispositions-types réglant les questions techniques et 

d'exploitation de la téléphonie internationale à grande distance. Ce Comité est formé d'experts 

des Administrations téléphoniques qui déclarent vouloir y participer. Cette déclaration est 

adressée à l'Administration du Pays où a été tenue la dernière Conférence télégraphique 

internationale. 

Ce Comité centralise tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour Tétude de la 

téléphonie à grande distance et émet des avis sur les questions concernant la téléphonie 

internationale. 

Le Comité consultatif international des communications téléphoniques à grande dis

tance choisit son Rureau, établit lui-même son règlement intérieur et ses méthodes de 

travail. 

Les frais du Comité consultatif international sont supportés par les Administrations 

participantes, d'après le mode de répartition fixé par le règlement intérieur dudit Comité. 

Le Comité consultatif international correspond directement avec toutes les Administra

tions qui participent à ses travaux. 

Il communique tous les avis qu'il émet au Rureau international. Ce Rureau les publie 

clans le Journal Télégraphique. 

Adopté avec une adjonction au quatrième alinéa, proposée par la Délégation 

italienne, et précisant le mode de réparti t ion des frais. 

T. Dispositions générales. 

Les dispositions du Règlement qui ne sont pas contraires aux stipulations du présent 

Chapitre et qui se rapportent aux mêmes objets que celui-ci sont applicables au service télé

phonique. 

Adopté. 

La Délégation des Pays-Ras propose de procéder à un groupement plus logique 

des différentes Sections. 

La Commission se rallie à cette proposition et adopte Tordre suivant : 

A à C Inchangé. 

D. Conversations privées ordinaires. 

E. — privées urgentes. 

F. — éclairs. 

G. _ d'État. 

H. — par abonnement. 

J. — de service. 

K. Tarifs. Perception des taxes. 

L. Mode d'application des tarifs. Durée des conversations. 

M a T. Inchangé. 
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M. LE PRÉSIDENT propose d'intercaler toutes les dispositions concernant Je Service 

téléphonique après le Chapitre 18 du Règlement. 

Admis. 

La séance est suspendue de midi 25 à 3 h. 45 . 

A la reprise des délibérations M. LE PRÉSIDENT remet en discussion la rédaction 

définitive des paragraphes 5 et 7 de TArticle LXXVI (Comptabilité) qui avaient été 

réservés jusqu'à Tadoption de TArticle XLII par la Conférence. 

La Délégation française propose de remplacer le texte actuel des paragraphes 5 

et 7 par le suivant : 

S 5. Lorsque la transmission s'écarte delà voie qui a servi de base à Tétablissement du 
tarif, la taxe restant disponible à partir du point où cette voie a été abandonnée est répartie 
entre les Administrations qui ont concouru à la transmisssion du télégramme, y compris 
celle qui a effectué la déviation et les Compagnies de câbles sous-marins ou les Compagnies 
radiotélégraphiques intéressées. Cette répartition s'effectue au prorata des taxes élémentaires 
normales. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent également aux télégrammes transmis par une voie 
plus coûteuse dans les conditions indiquées à Tarticle XLII, § 2. 

Dans ce cas, aucune Administration ne peut, du fait de la déviation, recevoir une taxe 
supérieure à celle qu'elle aurait reçu si le télégramme avait été transmis par la voie inter
rompue. Si la taxe de la voie réellement suivie est plus élevée, c'est la taxe cjui aurait été 
perçue normalement qui doit entrer dans le total des taxes à partager au prorata , comme il 
est dit ci-dessus. 

§ 6. Inchangé. 

§ 7. Sauf dans le cas visé au paragraphe 5, 2e alinéa, lorsqu'un télégramme, quel cju'il 
soit, a été transmis par une voie plus coûteuse que celle qui a servi de base à la taxe, la 
différence de taxe est supportée par l'Aministration qui a dévié le télégramme, sauf recours 
contre TAdministration à qui cette déviation est imputable. 

Le texte proposé donne lieu à un échange de vues auquel prennent part les Délé

gations de TItalie, de la Grande-Rretagne, de la France et de la Relgique. 

De commun accord les Délégations précitées proposent à la Commission de main

tenir sans modification aucune le texte actuel desdits paragraphes et cle faire un 

renvoi aux §§ 5 , alinéa 2, 6 et 7 de TArticle XLII. 

Cette proposition est adoptée. 

La Commission reprend ensuite Texamen de la rédaction à donner au para

graphe 2 de TArticle LVI, réservé en séance du 20 octobre jusqu'à la parution du 

procès-verbal de la séance plénière du 1 o octobre. 

Après une longue discussion, à laquelle participent les Délégations de la France, 

de la Relgique, de TItalie, des Pays-Ras et M. le Représentant de la Compagnie 

Radio-Orient, la Commission, constatant cju'un accord ne peut être obtenu sur la 

base du procès-verbal de la séance plénière, qui laisse subsister quelque doute quant 
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à la décision prise par la Conférence dans la question des télégrammes multiples avec 
réponse payée, décide de soumettre à nouveau cette question à la Conférence dans 
sa prochaine séance plénière. 

Le paragraphe 2 de TArticle LVI reste donc réservé. 

La Commission passe à Texamen du texte présenté par son Rureau pour lo Cha
pitre 8, Tarifs et taxation. 

8 . T A R I F S E T T A X A T I O N . 

ART. XXL 

1. Les télégrammes sont, en ce qui concerne Tapplication des taxes et de cei taines règles 

de service, soumis, soit au régime européen, soit au régime extra-européen. 

2. Le régime européen comprend tous les Pays d'Europe, ainsi que l'Algérie et les 

contrées situées hors de l'Europe qui sont déclarées par les Administrations respectives 

comme appartenant à ce régime. 

3. Le régime extra-européen comprend tous les Pays autres que ceux visés au paragraphe 

précédent. 
@ 

4. Un télégramme est soumis aux règles du régime européen lorsqu'il emprunte exclusi

vement les voies de communication de Pays appartenant à ce régime. 

Adopté. 

ART. XXI bis. 

Le franc, unité monétaire employée comme base des tarifs internationaux dans le Règle

ment et dans les tableaux qui y sont annexés, est le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 

1 o/3 1 de gramme et d'un titre de 0,900. 

Adopté. 

ART. XXII. 

1. Le tarif pour la transmission télégraphique ou radioélectrique des correspondances 

internationales se compose : 

a. Des taxes terminales des Administrations d'origine et de destination; 

b. Des taxes de transit des Administrations intermédiaires dans le cas où les territoires, les 

installations ou les voies de communication de ces Administrations sont empruntés pour la 

transmission des correspondances; 

c. Le cas échéant, de la ou des taxes radioélectriques spéciales qui pourront être établies, 

dans chaque cas particulier, pour le parcours entre les stations correspondantes; 

d. Le cas échéant, des taxes spéciales de transit qui pourront être établies, dans chaque cas 

jiarticulier, pour le parcours des câbles sous-marins. 

2. Le tarif est établi par mot pur et simple; toutefois, chaque Administration peut, pour 

la correspondance du régime européen seulement, imposer un minimum de taxe qui ne devra 

pas dépasser 1 fr. 5o par télégramme et, en se conformant à TArticle XXVII du Règlement, 

percevoir la taxe dans la forme qui lui conviendra. 

Adopté. 
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ART. XXIII. 

1. Dans la correspondance du régime européen, les taxes sont fixées conformément au 

Tableau A annexé au présent Règlement. Toutefois ces taxes ne doivent pas être supérieures 

a : 

a. 12 centimes, taxe terminale, et 7 centimes, taxe de transit, pour les Etats suivants : 

Allemagne, Espagne, France, Grande-Rretagne, Italie. 

b. 35 centimes, taxe terminale, et 3o centimes, taxe de transit, pour TU. R. S. S. 

r. 3o centimes, taxe terminale, et 2 4 centimes, taxe de transit, pour la Turquie. 

d. 9 centimes, taxe terminale, et 7 centimes, taxe de transit, pour les autres Etats d'Eu

rope. 

Exceptionnellement et transitoirement, pour l'Islande, la Norvège, la Pologne et la 

Suède, la taxe terminale est fixée à 10 centimes. La taxe de transit de ces Etats est fixée à 

7 centimes» 

2. Pour le trafic échangé radioélectriquement entre des Pays du régime européen, la 

taxe radioélectrique visée à Talinéa c) du paragraphe 1 de TArticle XXII, ne peut êtigp infé

rieure au montant des taxes télégraphiques qui seraient dues aux Administrations de transit 

pour le même trafic échangé par la voie télégraphique la moins coûteuse. 

Quand les relations ont lieu entre deux stations radiotélégraphiques d'Etat, Tensemble des 

taxes de transit est partagé entre elles par moitié. Quand une ou plusieurs stations radioté

légraphiques d'Etat intermédiaires, situées sur la voie télégraphique la moins coûteuse, in

terviennent les taxes de transit sont partagées de la même manière pour chaque section. 

2 bis. Quand les stations intermédiaires empruntées ne sont pas situées sur la voie télé

graphique la moins coûteuse, la taxe à percevoir sur Texpéditeur, laquelle ne peut être infé

rieure à la taxe perçue par la voie télégraphique la moins coûteuse, est fixée et partagée 

d'accord entre les Administrations intéressées étant entendu que les taxes terminales restent 

égales à celles de la voie télégraphique la moins coûteuse. 

3. Dans le régime européen, toutes les Administrations ont la faculté de réduire leurs 

taxes terminales ou de transit. Toutefois ces modifications doivent avoir pour but et pour 

effet, non point de créer une concurrence de taxes entre les voies existantes, mais bien d'ou

vrir an public à taxes égales, autant de voies que possible. 

Les combinaisons de taxes doivent être réglées de façon cjue la laxe terminale de départ 

soit toujours la même, quelle que soit la voie suivie et qu'il en soit de même pour la taxe 

terminale d'arrivée. 

Les tarifs résultant de ces modifications devront être notifiés au Rureau international en 

vue de leur insertion dans le Tableau A. 

4. La taxe h percevoir entre deux Pays du régime européen est toujours et par toutes les 

voies la taxe de la voie existante qui, par l'application des taxes élémentaires e t , le cas 

échéant, des taxes des parcours des câbles ou des taxes radioélectriques, résultant du Ta

bleau A, a donné le chiffre le moins élevé, sauf le cas prévu au paragraphe 2 bis. 
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5. Toutefois, si Texpéditeur, profitant de la faculté cjui lui est attribuée par TArticle XLI, 

a indiqué la voie à suivre, il doit payer la taxe correspondant à cette voie. 

6. Les taxes indiquées dans le présent Article seront mises en application à partir du 

ier avril 1 9 2 6 . 

Les Administrations qui ont Tintention de modifier leurs taxes à partir de celte date sont 

tenues, sans égard à la prescription de TArticle XXV du Règlement, d'annoncer leur décision 

au Rureau international au plus tard le ier février 1926. 

La Délégation italienne propose de supprimer le second alinéa du paragraphe 6 , 

parce qu'il semble être en contradiction avec les dispositions du premier alinéa. 

M. LE PRÉSIDENT fait observer que les deux alinéas ont été adoptés en séance plé

nière et qu'il n 'appartient pas à la Commission d'apporter une modification au fond 

de la disposition en question. 

La Délégation de la France estime que la disposition du second alinéa du para

graphe 6, qui n'a qu'une \a leur passagère, ne devrait pas être insérée au Règlement. 

La Commission décide de supprimer ledit alinéa. 

ART. XXIV. 

1. Dans la correspondance du régime extra-européen, les taxes terminales et de transit 

sont fixées conformément au Tableau R annexé au présent Règlement. Toutefois, les taxes 

des Pays compris dans le régime européen, à Texception de la Turquie et de TU. R. S S., ne 

doivent pas être supérieures à : 

a. 20 centimes, taxe terminale, et i 5 centimes, taxe de transit, pour l'Allemagne, TEs

pagne, la France, la Grande-Rretagne et TItalie (i) ; 

b. i 5 centimes, taxe terminale, et 12 centimes, taxe de transit, pour tous les autres 

États. 

2. Dans le régime extra-européen, chaque Administration désigne à ses propres bureaux 

les voies dont les taxes sont applicables aux télégrammes déposés par les expéditeurs sans 

aucune indication de \oie. Lorsque la voie désignée par l'Administration n'est pas la moins 

coûteuse, l'Administration de départ a f obligation de faire mentionner l'indication de cette 

>oie dans le préambule des télégrammes quand c'est nécessaire pour assurer l'achemine

ment régulier de ces télégrammes. 

Pour les télégrammes avec indication de voie, on applique les dispositions de TAr 

ticle XXIII, paragraphe 5. 

3 . Dans le régime extra-européen, toutes les Administrations européennes ont le droit de 

modifier, dans les limites des maxima autorisés, et toutes les Administrations extra-euro-

(1) Il a ete entendu que l'Allemagne et la France pourraient provisoirement et transitoirem ent élever 

jusqu'à 22 centimes leur taxe terminale et que FAUcmagne, l'Espagne et la Fiance sont autorisées , à titre 

provisoire, à maintenir leurs taxes de transit actuelles. 
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péennes ont le droit de modifier leurs taxes terminales et de transit pour tout ou partie de 

leurs relations, à condition que les taxes terminales ainsi fixées soient applicables à toutes les 

voies à suivre entre deux mêmes Pays. 

4. Les taxes indiquées dans le présent Article seront mises en application à partir du 

i c r avril 1 9 2 6 . 

Les Administrations qui ont l'intention de modifier leurs taxes à partir de cette date sont 

tenues, sans égard à la prescription de TArticle XXV du Règlement, d'annoncer leur déci

sion au Rureau international au plus tard le ier février 1926. 

Adopté après suppression du second alinéa clu paragraphe 4, conformément à la 

décision prise à TArticle précédent. 

ART. XXV. 

Toute taxe nouvelle, toutes modifications d'ensemble ou de détail concernant les tarifs ne 

seront exécutoires que 20 jours après leur notification par le Rureau international, jour de 

dépôt non compris. 

Adopté. 

ART. XXVI. 

(Supprimé.) 

ART. XXVII. 

1. Les taxes à percevoir en vertu des Articles XXI à XXV peuvent être arrondies en plus 

ou en moins, soit après application des taxes normales par mot fixées d'après les tableaux 

annexés au présent Règlement, soit en augmentant ou en diminuant ces taxes normales 

d'après les convenances monétaires ou autres du Pays d'origine. 

2. Les modifications opérées en exécution du paragraphe précédent ne s'appliquent qu'à 

la taxe perçue par le bureau d'origine et ne portent point altération à la répartition des taxes 

revenant aux autres Administrations intéressées. Elles doivent être réglées de telle manière 

cjue l'écart entre la taxe à percevoir pour un télégramme de quinze mots et la taxe exactement 

calculée d'après les tableaux au moyen des équivalents clu franc, fixés en conformité des dis

positions du paragraphe 3 ci-après, ne dépasse pas le quinzième de cette dernière taxe, c'est-

à-dire la taxe réglementaire d'un mot. 

3. A l'effet d'assurer l'uniformité de taxe prescrite par la Convention , les Pays de l'Union 

fixent, pour la perception de leurs taxes, un équivalent dans leur monnaie respective, se 

rapprochant aussi près que possible de la valeur clu franc. 

4. Chaque Pays notifie directement au Rureau international l'équivalent qu'il a choisi. 

Le Rureau international dresse un Tableau des équivalents et le transmet à toutes les Admi

nistrations de TUnion. 

5. L'équivalent du franc peut subir dans chaque Pays des modifications correspondant à 

la hausse ou à la baisse de la valeur de la monnaie de ce Pays. L'Administration qui modifie 

son équivalent fixe le jour à partir duquel elle percevra les taxes d'après son nouvel équiva

lent; elle en donne avis au Rureau international qui en informe toutes les Administrations 

de TUnion. 

Adopté. 
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ART. XXVIII. 

(Supprimé.) 

La séance est levée à 17 heures 15 et la prochaine séance fixée au vendredi 
2 3 octobre, à i5 heures. 

Le Rapporteur : 

LANG» 
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RAPPORT 

DE LA COMMISSION DE RÉDACTION. 

SEPTIEME SEANCE, 

23 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à i5 heures, sous la Présidence de M. ROOSEM. 

La Commission examine le texte qui lui est présenté par le Rureau pour les 

Articles indiqués ci-après et en arrête la rédaction comme suit : 

ART. X.' 

1. La minute du télégramme doit être écrite lisiblement en caractères qui ont leur 
équivalent dans le tableau ci-dessous des signaux télégraphiques et qui sont en usage dans 
le Pays où le télégramme est présenté. 

2. Ces caractères sont les suivants : 

Lettres : 

A , R , C , D , E , F , G , H , I , J , K , L , M , N , 0 , P , Q , R , S , T, U, V, W, X, Y, Z, Â, À, 

I , E, N , Ô , Û. 

Chiffres : 

i, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 

Signes de ponctuation et autres : 

Point (.), virgule (,), point et virgule (;), deux points (:), point d'interrogation (?), point 
d'exclamation (!), apostrophe ('), trait d'union ou tiret (-), parenthèses (), guillemets (« ), 
barre de fraction (/), souligné. 
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Indications de service taxées et leurs abréviations : 

(Tableau déjà admis par la Commission de Rédaction.) 

Urgent. D 
Partiellement urgent. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PU 
Réponse payée x R P x 
Collationnement T C 
Accusé de réception télégraphique (télégramme avec) PC 
Accusé de réception télégraphique urgent (télégramme avec) P C D 
Accusé de réception postal (télégramme avec) P C P 
Faire suivre F S 
Poste — 
Poste recommandée P R 
Poste restante G P 
Poste restante recommandée GPR 
Poste avion PAV 
Télégraphe restant T R 
Exprès. t — 
Exprès payé X P 
Mains propres M P 
Ouvert. — 
Jour. — 
Nuit . . . — 
x adresses . TMx 
Gommuniquer toutes adresses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C TA 
x jours . J x 
Presse * — 
Télégramme différé en langue française. L C F 
Télégramme différé en langue du Pays d'origine. . . . . . . . . . . . . . LCO 
Télégramme différé en langue du Pays de destination LCD 
Télégramme sémaphorique S Ë M 

3. Tout renvoi, interligne, rature ou surcharge doit être approuvé par l'expéditeur ou 
par son représentant. 

ART. XL 

Les diverses parties qu'un télégramme peut comporter doivent être libellées dans Tordre 
suivant : i° les indications de service taxées ; 20 Tadresse ; 3° le texte; 4° la signature. 

ART. XII. 

1. Toute indication cle service taxée prévue par le Règlement doit être écrite sur la mi
nute, immédiatement avant Tadresse. 

En ce qui concerne les télégrammes multiples, les indications de service taxées doivent* . . 

2. Les indications de service taxées peuvent être écrites dans une forme quelconque 
admise par le Règlement, mais elles ne sont taxées et transmises que dans la forme abrégée 
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prévue par ledit Règlement. Eventuellement, Tagent taxateur biffe Tindication inscrite par 

Texpéditeur et la remplace par l'abréviation correspondante mise entre deux doubles traits 

(exemple : = T C = ) . 

3 . L'expéditeur peut donner des instructions pour l'achemine ment de son télégramme, 

en observant les prescriptions des Articles XXIII, § 5 , XXIV, S 2 , et XLI. 

La rédaction du second alinéa du paragraphe premier est réservée [jusqu'à ce que 

TAssemblée plénière ait pris une décision en ce qui concerne les télégrammes m u l 

tiples. 

ART. XIV, § 6 bis. 

Lois de l'acceptation d'un télégramme de plus de 100 mots, l'agent taxateur marque 

d'une croix le dernier mot de chaque tranche de i oo mots, les m ots de l'adresse étant com

pris dans la première tranche. 

ART. XV bis. 

Le régime des télégrammes d'Etat s'étend aux télégrammes qui émanent du Secrétariat 

de la Société des Nations, ainsi qu'aux réponses à ces mêmes télégrammes. 

A R I . XXXVI, S 6 ter. 

Dans la transmission ou la réexpédition d'un télégramme de plus de 100 mots, la croix 

désignant le dernier mot de chaque tranche de i oo mots est transmise après ce mot (-f- aux 

appareils imprimeurs ; • — •>—«au Morse et aux appareils à réception auditive). 

Au Morse et aux appareils à réception auditive, l'agent réceptionnaire reproduit la croix 

(.—,. — . ) , s'il s'agit d'un télégramme de passage, et marque simplement d'un petit trait de 

repère le centième mot de la tranche, lorsque le télégramme est reçu au bureau de desti

nation. 

Aux appareils imprimeurs, Fagent réceptionnaire du bureau de passage maintient la croix; 

celui du bureau de destination l'élimine et marque d'un petit trait de repère le centième mot 

de la tranche. 

La croix ne doit pas se trouver sur la copie remise au destinataire. 

A R I . X, i nouveau, final. 

Les chiffres romains sont admis tels quels ; mais ils sont transmis en chiffres arabes. 

Le signe de multiplication ( x ) quoique n'ayant pas son équivalent dans le tableau régle

mentaire, est admis. La lettre X le remplace dans la transmission ; elle est comptée pour un 

mot. 

Les expressions telles que 3oa, 3ome, 3olie, i°, 2°, A , etc. ne pouvant être reproduites par 

les appareils, les expéditeurs doivent leur substituer un équivalent pouvant être télégraphié, 

sost, par evemple, pour les expressions citées ci-dessus : 3o exposant A (ou 3o A), trentième, 

trentaine, primo, secundo, R dans losange, etc. 

Toutefois, les expressions 3od, 3 o \ etc., 3o bis, 3o ter, etc., 3 o \ 3o H , etc., 3 o \ 3o2 , etc., 

indiquant le numéro de l'habitation dans une adresse, même quand il s'agit d'une adresse 

figurant dans le texte ou dans la signature d'un télégramme, sont acceptées telles quelles; 

mais elles sont transmises en séparant le numéro, de son exposant ou des lettres ou chiffres 

cjui l'accompagnent, par une barre de fraction. La même règle est appliquée dans la trans-
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mission des numéros d'habitation, tels que 3o A, 3oR, etc. Au point de vue du compte des 

mots suivant les règles de taxation, la barre de fraction n'est pas comptée pour un caractère 

dans le groupe de chiffres ou de chiffres et de lettres constituant le numéro d'habitation alors 

même que l'expéditeur l'aurait écrite sur sa minute. Les expressions envisagées seront, par 

conséquent, transmises sous la forme ci-après : 3o/A, 3o/R, etc., oo/bis, io/ter, etc., 30/1, 

3o/2 , etc., 3o/ i , 3o/2, etc., 3o/A, 3o/B, etc. 

7. Compte des mots . 

ARI. XVIII. 

1 Tout ce que l'expéditeur écrit sur sa minute pour être transmis à son correspondant 

est taxé et en conséquence compris dans le nombre de mots. 

Toutefois, les tirets qui ne servent qu'à séparer sur la minute les différents mots ou 

groupes d'un télégramme ne sont ni taxés, ni transmis, et les signes de ponctuation, 

apostrophes et traits d'union ne sont transmis et, par suite, taxés que sur la demande for

melle de l'expéditeur. 

Lorsque des signes de ponctuation, au lieu d'être employés isolément, sont répétés à la 

suite les uns des autres, ils sont taxés comme des groupes de chiffres ( \ r t . XIX, § 7). 

L'indication de la voie, quoique écrite par l'expéditeur, n'est pas taxée. 

2. Le nom du bureau de départ, le numéro du télégramme, la date et l'heure du dépôt, 

les indications de voie et les mots, nombres ou signes qui constituent le préambule ne sont 

pas taxés. Ceux de ces renseignements qui parviennent au bureau d'arrivée et dans tous les 

cas la date et l'heure de dépôt (Art. XXXVI) figurent sur la copie remise au destinataire. 

3. L'expéditeur peut insérer ces mêmes indications, en tout ou en partie, dans le texte 

de son télégramme. Elles entrent alors dans le compte des mots taxés. 

9 . P e r c e p t i o n d e s t a x e s . 

ART. XXIX. 

1. La perception des taxes a lieu au départ, sauf les exceptions prévues pour les télé

grammes à faire suivre (Art. LIV, § 7), les frais d'exprès (Art. LVIII, § 1), les télégrammes 

sémaphoriques (Art. LXI, § 4), les télégrammes radiodiffusés (Art. , § ) et les altéra

tions ou réunions abusives de mots constatées par le bureau d'arrivée (Art. XIX, § 9) , qui 

donnent lieu à une perception sur le destinataire. 

2. L'expéditeur d'un télégramme international a le droit d'en demander reçu a\ee men

tion de la taxe perçue. L'Administration d'origine a la faculté de percevoir, cle ce chef, une 

rétribution à son profit dans les limites de 5o centimes. 

4. Lorsqu'il doit y avoir perception àFarrivée, le télégramme n'est délivré au destinataire 

que contre payement de la taxe due, sauf quand le Règlement en dispose autrement 

(Art. LIV, LV ct LIX). 

5. Si la taxe à percevoir à l'arrivée n'est pas recouvrée, la perte est supportée par l'Admi

nistration d'arrivée, à moins d'arrangements spéciaux conclus conformément à FArticle 17 

de la Convention. 
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6. Les Administrations télégraphiques prennent toutefois, autant que possible, les 
mesures nécessaires en faisant au besoin verser des arrhes par Texpéditeur, pour que les 
taxes à percevoir à Tarrivée et qui n'auraient pas été acquittées par le distinataire par suite 
de son refus ou de l'impossibilité de le trouver, soient recouvrées sur Texpéditeur, sauf 
quand le Règlement en dispose autrement (Art. LV, § 4). 

ART. XXX. 

1. Les taxes perçues en moins par erreur doivent être complétées par Fexpéditeur. 

2. Les taxes perçues en trop par erreur ainsi que la valeur des timbres d'affranchissement 
appliqués en trop sur les télégrammes, sont remboursées d'office à l'ayant droit si le mon
tant est au moins égal à deux francs. Le remboursement d'une somme inférieure à deux 
francs n'est pas obligatoire si Fexpéditeur ne l'a pas réclamé. 

Télégrammes mar i t imes . 

ART. LX. 

Les télégrammes maritimes sont les télégrammes échangés avec les navires en mer, 
par Tintermédiaire des sémaphores ou des stations radiotélégraphiques établies sur terre 
ferme ou à bord de navires ancrés à demeure (stations côtières). 

Les télégrammes échangés au moyen des sémaphores portent le nom de télégrammes 
sémaphoriques; les télégrammes échangés par l'intermédiaire des stations côtières sont 
désignés sous le nom de radiotélégrammes. 

Télégrammes sémaphoriques. 

ART. LXI. 

1. Les télégrammes sémaphoriques doivent porter avant Tadresse Tindication de service 
taxée = SEM = . 

1 bis. L'adresse des télégrammes sémaphoriques destinés à des navires en mer doit 
contenir : 

a. Le nom du destinataire avec indication complémentaire, s'il y a lieu; 

b. Le nom du navire, complété par la nationalité et, au besoin, par le signal distinctif 
du Code international de signaux, en cas d'homonymie; 

c. Le nom du poste sémaphorique, tel qu'il figure à la Nomenclature officielle des 
bureaux. 

2. Les télégrammes sémaphoriques doivent être rédigés soit dans la langue du Pays où 
est situé le sémaphore chargé de les signaler, soit au moyen de groupes de lettres du Code 
international de signaux. 

3. Pour les télégrammes d'Etat sémaphoriques expédies d'un navire en mer, le sceau est 
remplacé par le signe disrinctif du commandement. 
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3 Us. Pour les télégrammes sémaphoriques originaires des navires en mer, l'indication du 

bureau d'origine, en préambule, se compose du nom du poste récepteur, suivi du nom du 

navire. L'heure de dépôt est Theure de réception du télégramme par le poste récepteur en 

relation avec le navire. 

4. La taxe des télégrammes à échanger avec les navires en mer par Tintermédiaire des 

sémaphores est fixée à vingt centimes par mot. Gette taxe s'ajoute au prix du parcours élec

trique calculé d'après les règles générales. La totalité est perçue sur Texpéditeur pour les 

télégrammes adressés aux navires en mer et sur le destinataire pour les télégrammes prove

nant des bâtiments (Art. XXIX, § 1er). Dans ce dernier cas, le préambule doit contenir la 

mention «Percevoir. . . ». 

5. Les télégrammes provenant d'un navire en mer sont transmis à destination en signaux 

du Code international de signaux lorsque le navire expéditeur Ta demandé. 

6. Dans le cas où cette demande n'a pas été faite, ils sont traduits en langage ordinaire^ 

par le préposé du poste sémaphorique et transmis à destination. 

6 bis. L'expéditeur d'un télégramme sémaphorique à destination d'un navire en mer peut 

préciser le nombre de jours pendant lesquels ce télégramme doit être tenu h la disposition 

du navire par le sémaphore. 

Dans ce cas, il inscrit, avant Tadresse, Tindication de service taxée «x jours» ou -= Jx=* 

spécifiant ce nombre de jours, y compris celui du dépôt du télégramme. 

6 ter. Si un télégramme à destination d'un navire en mer n'a pu être transmis à ce navire 

dans le délai indiqué par l'expéditeur ou, à défaut d'une telle indication, jusqu'au matin du 

29e jour suivant celui du dépôt, le sémaphore en donne avis au bureau d'origine qui commu

nique cet avis à Texpéditeur. 

Celui-ci a la faculté de demander par avis de service taxé, télégraphique ou postal, adressé 

au sémaphore, que son télégramme soit retenu pendant une nouvelle période de trente jours 5 

pour être transmis au navire et ainsi de suite. A défaut d'une telle demande, le télégramme 

est mis au rebut à la fin du 3oe jour (jour de dépôt non compris). 

Toutefois, si le sémaphore a l'assurance que le navire est sorti de son rayon d'action avant 

cju'il ait pu lui transmettre le télégramme, le bureau d'origine est avisé de ce fait et celui-ci 

en informe Fexpéditeur. 

6 quater. Ne sont pas admis comme télégrammes sémaphoriques : 

a. Les télégianimes avec réponse payée, sauf pour les télégrammes à destination des 

navires en mer; 

b. Les télégrammes-mandats; 

c. Les télégrammes avec collationnement; 

d. Les télégrammes avec accusé de réception télégraphique ou postal, sauf pour les télé

grammes à destination des navires en mer et sur le parcours des voies de communication 

du réseau télégraphique; 

e. Les télégrammes à faire suivre; 

f. Les télégrammes de service taxes, sauf en ce qui concerne le parcours sur les voies cle 

communication du réseau télégraphique; 
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g. Les télégrammes urgents, sauf en ce qui concerne le parcours sur les voies de commu

nication du réseau télégraphique; 

h. Les télégrammes à remettre par exprès ou par poste; 

z. Les télégrammes différés. 

Radiotélégrammes. 

ART. LXII. 

1. Une nomenclature spéciale donne les indications utiles pour la correspondance radio

télégraphique avec les navires en mer, notamment la désignation des stations et les taxes 

radiotélégraphiques. 

2. Les radiotélégrammes portent, comme premier mot du préambule la mention de service 

« radio ». 

3 . Les radiotélégrammes sont rédigés conformément aux règles du Chapitre 4. L'emploi 

dégroupes de lettres du Code international de signaux est permis. L'adresse des radiotélé

grammes destinés auxnaviies doit être aussi complète que possible. 

Elle est obligatoirement libellée comme suit : 

a. Nom ou qualité du destinataire, avec indication complémentaire, s'il y a lieu; 

b. Nom du navire, tel qu'il figure dans la première colonne de la Nomenclature; 

c. Nom de la station côtière, tel qu'il figure à la Nomenclature. 

Toutefois, le nom du navire peut être remplacé, aux: risques et périls de l'expéditeur, par 

Findication du parcours effectué par ce navire ct déterminé par les noms des ports dorigine 

et de destination ou par toute autre mention équivalente. 

4. La taxe d'un radiotélégramme comprend, selon le cas: 

i° a. La taxe côtière, qui appartient à la station côtière, 

b. La taxe de bord qui appartient à la station de bocd ; 

20 La taxe pour la transmission sur les voies de communication du réseau télégraphique, 

calculée d'après les règles ordinaires ; 

3° Les taxes de transit des stations côtières ou de bord intermédiaires et les taxes affé

rentes aux services spéciaux demandés par l'expéditeur. 

La taxe totale des radiotélégrammes est perçue sur Fexpéditeur, à l'exception : i° des frais 

d'exprès à percevoir à l'arrivée (Art. LVIII, § 1); 2° des taxes applicables aux réunions ou 

altérations de mots non admises, constatées par le bureau ou la station de bord de desti

nation (Art. XIX, § 9); ces taxes sont perçues sur le destinataire. 

Le compte des mots du bureau d'origine est décisif au sujet des radiotélégrammes à desti

nation de navires et celui de la station de bord d'origine est décisif au sujet des radiotélé

grammes originaires des navires, tant pour la transmission que pour les comptes internatio

naux. Toutefois, quand le radiotélégramme est rédigé totalement ou partiellement soit dans 

une des langues du Pays de destination, en cas cle radiotélégrammes originaires de navires, 

soit dans une des langues du Pays dont dépend le navire, s'il s'agit de radiotélégrammes à 

destination de'navires, et cjue le radiotélégramme contient des réunions ou des altérations 
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de mots contraires à l'usage de cette langue, le bureau ou la station de bord de destination, 

suivant le cas, a la faculté cle recouvrer sur le destinataire le montant de la taxe non perçue. 

En cas cle refus de payement, le radiotélégramme peut être arrêté, 

4 bn. Lorsqu'un radiotélégramme originaire d'un navire et à destination de la terre ferme 

transite par une ou deux stations de bord, la taxe comprend, outre celle de la station dc 

bord d'origine, de la station côtière et des voies de communication du réseau télégraphique, 

la taxe de bord de chacun des navires ayant participé à la transmission. 

4 ter. L'expéditeur d'un radiotélégramme originaire de la terre ferme et destiné <x un 

navire peut demander que son message soit transmis par l'intermédiaire d'une ou de deux 

stations de bord; il dépose à cet effet le montant des taxes radiotélégraphiques et télégra

phiques et, en outre, à titre d'arrhes, une somme à fixer par le bureau d'origine en vue clu 

payement aux stations de bord intermédiaires de leurs taxes de transit; il doit encore veiser 

à son choix, la taxe d'un télégramme de 5 mots ou la somme de o fr. 4o pour l'affranchisse

ment d'une lettre à expédier par la station côtière au bureau d'origine pour donner les ren

seignements nécessaires à la liquidation des arrhes déposées. 

Le tadiotélégramme est alors accepté aux risques et périls de l'expéditeur; il porte avant 

l'adresse Findication de service taxée « x retransmissions télégraphe » ou » x retransmissions 

lettre» (x représentant le nombre des retransmissions demandées par l'expéditeur), selon 

que Fexpéditeur désire que les renseignements nécessaires à la liquidation des arrhes soient 

fournis par télégraphe ou par poste. L'indication de service en question est comptée pour 

trois mots. 

4 quater. La taxe des radiotélégrammes originaires d'un navire, à destination d'un autre 

navire et acheminés par l'intermédiaire d'une ou de deux stations côtières comprend : 

Les taxes de bord des deux navires, la taxe de la station côtière ou des deux stations 

côtières, selon le cas et éventuellement la taxe télégraphique applicable au parcours entre les 

deux stations côtières. Les taxes côtière et cle bord dues aux stations cle transit sont les 

mêmes que celles fixées pour ces stations lorsque ces dernières sont stations d'origine ou de 

destination. Dans tous les cas, elles ne sont perçues qu'une fois. 

Pour toute station côtière intermédiare, la taxe à percevoir pour le service de transit est 

la plus élevée des taxes côtières afférentes à l'échange direct avec les deux navires en cause. 

5. Dans la transmission de radiotélégrammes originaires d'un navire en rner, la date et 

l'heure du dépôt à la station cle bord sont indiquées dans le préambule. L'origine est, à la 

réexpédition sur le réseau télégraphique, transmise sous la forme indiquée à l'Article XXXVI, 

S 1 , 4 

5 bis. Si la station réceptrice juge que, malgré une réception défectueuse, le radiotélé

gramme peut être remis, elle inscrit à la fin du préambule la mention de service « récept'on 

douteuse » ct donne cours au radiotélégramme. 
o 

5 ter Les radiotélégrammes peuvent être transmis par une station côtieiv à un navire 

en vue cl une réexpédition par la voie postale à effectuer à partir d'un port d'allei lissage du 

navire réceptionnaire. 

Ces radiotélégrammes ne comportent aucune retransmission ladiotelégiaphique. 
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L'adresse de ces radiotélégrammes doit être libellée ainsi qu'il suit : 

i° indication de service taxée « poste » suivie du nom du port où le radiotélégramme doit 

être remis à la poste ; 

20 Nom et adresse complète du destinataire; 

3° Nom de la station de bord qui doit effectuer le dépôt à la poste; 

4° Le cas échéant, nom de la station côtière. 

Exemple : = Poste fiuenosaires= Martinez i 4 Galle Prat Valparaiso Avon Lizard. 

La taxe comprend, outre les taxes radiotélégraphiques et lélégraphiques, une somme 

de 4o centimes pour l'affranchissement postal clu radiotélégramme. 

5'1. L'expéditeur d'un radiotélégramme à destination d'un navire en mer peut préciser 

le nombre de jours pendant lesquels ce télégramme peut êlre tenu à la disposition du navire 

par la station côtière. 

Dans ce cas, il inscrit avant l'adresse l'indication de service taxée «x jours» ou = J x = 

spécifiant ce nombre de jours, y compris celui du dépôt du télégramme. 

55. Si le navire auquel est destiné un radiotélégramme n'a pas signalé sa présence à la 

station côtière dans le délai indiqué par Fexpéditeur ou, à défaut d'une telle indication, 

jusqu'au matin du huitième jour suivant, cette station côtière en donne avis au bureau d'ori

gine, qui en informe l'expéditeur. 

Celui-ci a la faculté de demander par avis de service taxé, télégraphique ou postal, 

adressé à la station côtière, que son radiotélégramme soit retenu pendant une nouvelle 

période de neuf jours pour être transmis au navire, et ainsi de suite. A défaut d'une telle 

demande, le radiotélégramme est mis au rebut à la fin du neuvième jour (jour de dépôt non 

compris). 

Cependant, si la station côtière a la certitude que le navire est sorti de son rayon d'action 

avant qu'elle ait pu lui transmettre le radiotélégramme, elle en informe immédiatement le 

bureau d'origne, cjui avise sans retard l'expéditeur de l'annulation du message. Toutefois, 

l'expéditeur peut, par avis de service taxé, demander à la station côtière de transmettre le 

radiotélégramme au plus prochain passage du navire. 

56. Lorsque, pour une cause quelconque, un radiotélégramme provenant d'un navire en 

mer et destiné à îa terre ferme ne peut être remis au destinataire, il est émis un avis de non 

remise. Cet avis est transmis à la station côtière qui a reçu le radiotélégramme primitif. Cette 

dernière, après vérification de Tadresse, réexpédie Favis au navire, s'il est possible, au besoin 

par l'intermédiaire d'une autre station côtière clu même Pays ou d'un Pays voisin. 

Lorsqu'un radiotélégramme parvenu à une station de bord ne peut être remis, cette station 

en fait part au bureau d'origine par avis de service. Cet avis est transmis, autant que pos

sible , à la station côtière par laquelle a transité le radiotélégramme, ou, le cas échéant, à une 

autre station côtière du même Pays ou d'un Pays voisin. 

57. Sont seuls admis : 

1 ° Les radiotélégrammes avec réponse payée. 

Le bon cle réponse émis à bord d'un navire donne la faculté d'expédier dans la limite de 

^a valeur un radiotélégramme à une destination quelconque, mais seulement à partir de la 

station de bord qui a émis ce bon. 
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2° Les radiotélégrammes avec collationnement. 

3° Les radiotélégrammes à remettre par exprès. 

4° Les radiotélégrammes à remettre par poste. 

5° Les radiotélégrammes multiples. 

6° Les radiotélégrammes avec accusé de réception, mais seulement en ce qui concerne la 

notification de la date et de l'heure auxquelles la station côtière a transmis à la station de 

bord le radiotélégramme adressé à cette dernière. 

70 Les avis de service taxés, sauf ceux qui demandent une répétition ou un renseigne

ment. Toutefois, tous les avis de seivice taxés sont admis sur le parcours des voies de com

munication télégraphiques. 

8° Les radiotélégrammes urgents, mais seulement sur le parcours des voies de commu

nication télégraphiques et sous réserve de l'application du présent Règlement. 

58. Les taxes côtière et de bord n'entrent pas dans les comptes prévus par le présent 

Règlement. 

Les comptes concernant ces taxes sont liquidés par les Admistrations des Pays intéressés. 

Ils sont établis par les Administrations dont dépendent les stations côtières et communiqués 

par elles aux Administrations intéressées. Dans le cas où l'exploitation des stations côtières 

est indépendante de l'Administration du Pav/s, l'exploitant de ces stations peut être substitué, 

en ce qui concerne les comptes, à l'Administration de ce Pays. 

Pour la transmission sur les voies de communication télégraphiques, le radiotélégramme 

est traité, au point de vue des comptes, conformément au présent Règlement. 

5°. Pour les radiotélégrammes originaires des navires, l'Administration dont dépend la 

station côtière débite l'Administration dont dépend la station de bord d'origine des taxes 

côtières el télégraphiques, des taxes totales perçues pour les réponses payées, des taxes 

côtières et télégraphiques perçues pour le collationnement, des taxes afférentes à la remise 

par exprès on par poste et cle celles perçues pour les copies supplémentaires (TM). L'Admi

nistration dont dépend la station côtière crédite, le cas échéant, par la voie des comptes 

télégraphiques et par Tintermédiaire des Administrations a)ant participé h la transmission 

des radiotélégrammes, l'Administration dont dépend le bureau de destination, des taxes 

totales relatives aux réponses payées. En ce qui concerne les taxes télégraphiques et les taxes 

relatives à la remise par exprès ou par poste et aux copies supplémentaires, il est procédé 

conformément au présent Règlement, la station côtière étant considérée comme* bureau télé 

graphique d'origine 

Pour les radiotélégrammes à destination d'un Pavs situé au delà de celui auquel appartient 

la station côtière, les taxes télégraphicjue s à liquider conformément aux dispositions ci dessus 

sont celles qui résultent, soit des tableaux « A » et « R » annexés au présent Règlement, soit 

d'arrangements spéciaux conclus entre les \dministrations de Pays limitrophes et publiés 

par ces Administration!*, et non les taxes qui pourraient être perçues, d'après les dispositions 

particulières dos articles XXIII, § 1e1, et XXVïf, S ier du présent Règlement. 

Pour les radiotélégrammes et les avis de service taxés a destination des navires, l'Admi

nistration dont dépend le bureau d'origine esl débitée directement par celle dont dépend la 

station côtière des taxes côtière et de bord. Toutefois, les taxes totales afférentes aux réponses 

payées sont créditées, s'il y a lieu, de Pays à Pays, par la voie des comptes télégraphiques, 

jusqu'à l'Administration dont dépend la station côtière. En ce qui concerne les taxes télégra-
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phiques et les taxes relatives à la remise par poste et aux copies supplémentaires, il est pro^-

cédé conformément au présent Règlement. L'Administration dont dépend la station côtière 

crédite celle dont dépend le navire destinataire de la taxe de bord, s'il y a lieu, des taxes 

revenant aux stations de bord intermédiaires, de la taxe totale perçue pour les réponses 

payées, de la taxe de bord relative au collationnement, ainsi que des taxes perçues pour 

l'établissement de copies supplémentaires et pour la remise par poste. 

Les avis de service taxés et les réponses payées elles-mêmes sont traités dans les comptes 

radiotélégraphiques, sous tous les rapports, comme les autres radiotélégrammes. 

Les comptes mensuels servant de base à la comptabilité spéciale des radiotélégrammes sont 

établis radiotélégramme par radiotélégramme avec toutes les indications utiles et dans un 

délai de six mois à partir du mois auquel ils se rapportent. 

5'°. Si le parcours d'un radiotélégramme s'effectue en partie sur des voies de communica

tion télégraphiques ou par des stations radiotélégraphiques relevant d'un Gouvernement non 

contractant, il peut être donné cours à ce radiotélégramme, sous la réserve, tout au moins, 

cjue les Administrations dont dépendent ces voies ou ces stations aient déclaré vouloir appli

quer, le cas échéant, les dispositions de la Convention et du Règlement radiotélégraphiques 

qui sont indispensables pour l'acheminement régulier des radiotélégrammes et que la comp

tabilité soit assurée. Cette déclaration est faite au Rureau international et portée à la con

naissance des Administrations de l'Union télégraphique. 

511. Les dispositions du présent Règlement sont applicables, par analogie, aux radiotélé

grammes en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du Règlement radiotélé

graphique . 

Sont applicables, en particulier, aux radiotélégrammes les prescriptions relatives à la 

perception des taxes, à Findication de la voie à suivre et à Tétablissement des comptes. 

Toutefois : i° le délai de 6 mois prévu par le paragraphe 2 de FArticle LXXIX clu présent 

Règlement pour la vérification des comptes est porté à 9 mois en ce qui concerne les radio

télégrammes ; 20 les dispositions de l'Article LXXIX, § 3 , ne sont pas applicables à la comp

tabilité radiotélégraphique. En vue de Fapplication des dispositions du présent Règlement, 

les stations côtières sont considérées comme bureaux de transit, sauf quand le Règlement 

radiotélégraphique stipule expressément que ces stations doivent être considérées comme 

bureaux d'origine ou de destination. 

512. Les modifications des dispositions du présent Règlement relatives aux. radiotélé

grammes ainsi qu'aux messages à multiples destinations (Art. LXVII bis) qui seraient rendues 

nécessaires par suite des décisions des Conférences radiotélégraphiques ultérieures, seront 

mises en vigueur à la date fixée pour l'application des dispositions arrêtées par chacune de ces 

dernières Conférences. 

21. Conférences. 

A R I . LXXXV. 

L'époque fixée pour la réunion des Conférences prévues par le paragraphe 3 de f Ar 

ticle 1 5 dc la Convention est avancée si la demande en est faite par dix, au moins, des Etats 

contractants. 

ART. LXXXV bis. 

Les frais afférents aux travaux des Conférences sont à la charge de l'Union télégraphique. 
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22. Adhésions. — Relations avec les Administrations non adhérentes. 

ART. LXXXVI. 

1. Dans le cas des adhésions prévues par FArticle 18 de la Convention, les Administra

tions des Etats contractants peuvent refuser le bénéfice de leurs tarifs conventionnels aux 

Administrations qui demanderaient à adhérer sans conformer elles-mêmes leurs tarifs à ceux 

des Etats intéressés. 

2. Les Administrations qui ont, en dehors de l'Europe, des voies de communication pour 

lesquelles elles ont adhéré à la Convention, déclarent quel est, du régime européen ou 

extra-européen, celui qu'elles entendent leur appliquer. Cette déclaration résulte de l'in

scription dans les tableaux des taxes ou est notifiée ultérieurement par l'intermédiaire du 

Rureau international de l'Union télégraphique. 

ART. LXXXVH. 

1. Les exploitations télégraphiques privées cjui fonctionnent dans les limites d'un ou de 

plusieurs Etats contractants, avec participation au service international, sont considérées, 

au point de vue de ce service, comme faisant partie intégrante du réseau télégraphique de 

ces Etats. 

2. Les autres exploitations télégraphiques privées sont admises aux avantages stipulés 

par la Convention et par le présent Règlement moyennant accession à toutes leurs clauses 

obligatoires et sur la notification de l'Etat qui a concédé ou autorisé l'exploitation. Cette 

notification a lieu conformément au second paragraphe de Y \rlicle 18 de la Convention. 

3. Cette accession doit être imposée aux exploitations cjui relient entre eux deux ou plu

sieurs des Etats contractants, pour autant qu'elles soient engagées par leur contrat de 

concession à se soumettre sous ce rapport, aux obligations prescrites par l'Etat qui a accordé 

cette concession. 

4. Les exploitations télégraphiques privées qui demandent à l'un quelconque des Ktats 

contractants l'autorisation de réunir leurs câbles au réseau de cet Etat, ne l'obtiennent que 

sur l'engagement formel de soumettre le taux de leurs tarifs à l'approbation de l'Etat accor

dant la concession, de n'appliquer aucune modification, ni du tarif ni des dispositions 

réglementaires, qu'à la suite d'une notification du Rureau international de FUnion télégra

phique , laquelle n'est exécutoire qu'après le délai prévu au paragraphe 1 o de FArticle LXXXIV. 

Il peut être dérogé à cette disposition en faveur des exploitations qui se trouveraient en 

concurrence avec d'autres non soumises auxdites formalités. 

5. La réserve qui fait l'objet du paragraphe premier de T Article précédent est applicable 

aussi aux: exploitations susmentionnées. 

ART. LXXXVIII. 

1. Lorsque les relations télégraphiques sont ouvertes avec des Etats non adhérents ou avec 

des exploitations privées qui n'auraient point accédé aux dispositions obligatoires du présent 

Règlement, ces dispositions sont invariablement appliquées aux ^correspondances dans la 

partie de leur parcours qui emprunte le territoire des Etats contractants ou adhérents. 

Conférence télégraphique. 3/j 
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2. Les Administrations intéressées fixent la taxe applicable à cette partie du parcours. 
Cette taxe, déterminée dans les limites de l'Article XXIV, est ajoutée à celle des Adminis
trations non participantes. 

ART. LXXI. 

Détaxes et remboursements. 

Compléter le paragraphe lm comme suit : 

e. La taxe accessoire applicable à un service spécial qui n'a pas été rendu, ainsi que la 
taxe de l'indication de service taxée correspondante. 

Toutefois, lorsque Faccusé de réception d'un radiotélégramme n'est pas parvenu à la sta
tion qui a transmis le télégramme, ces taxes ne sont remboursées que s'il a été établi qu% le 
radiotélégramme dont il s'agit donne lieu à remboursement. 

Ajouter un nouveau § 1 bis : 

1 bis. Lorsqu'une station côtière fait connaître au bureau d'origine qu'un radiotélé
gramme ne peut être transmis au navire destinataire, l'Administration du Pays d'origine 
provoque aussitôt le remboursement à l'expéditeur des taxes côtières et de bord relatives 
à ce radiotélégramme. Dans ce cas, les taxes remboursées n'entrent pas dans les comptes 
radiotélégraphiques (\rt. LXII, §§ 58 et 59), mais le radiotélégramme y est mentionné pour 
mémoire. 

La séance est levée à 16 heures 4o. 

Le Rapporteur : 

LANG. 
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La séance est ouverte à 9 heures 10, sous la Présidence de M. DELETÊTE, 

Président. 

Sont présents ; 

Tous les Membres de la Conférence et les Représentants des Compagnies, qui 

assistaient àla cinquième séance, à Texception de : 

MM. Mehmet PILKU, Directeur Général cle TAdministration de l'Albanie ; 

Sir G. R. CLARKE, Directeur Général des Postes et Télégraphes de l'Inde ; 

Le Docteur Edouard JAAQUES, Directeur des Postes et des Télégraphes de TAdmi

nistration clu Luxembourg ; 

WALTER, Directeur de TOffice Marocain; 

J. M. M. LAMERS, Chef de bureau à TAdminisIration centrale des Postes et des 

Télégraphes des Pays-Ras; 

Le Docteur Ismaël KHAN AMINOL-MOLK , ex-Ministre des Postes ct des Télégraphes 

de Perse ; 

David DE SOUZA PIRES, Sous-Inspecteur, de l'Administration du Portugal ; 

CAMPUS, Directeur adjoint du Département des Travaux publics et des Chemins de 

fer du Territoire de la Sarre ; 
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Markus Fideli UPPLING, Premier Secrétaire à la Direction Générale des Télégraphes 

de Suède ; 

DUPONT, Directeur de TOffice Tunisien ; 

Le Docteur Relisario PORRAS, Ministre plénipotentiaire de Panama; 

H. WYNNE, Directeur des Postes et Télégraphes du Soudan anglo-égyptien; 

W. DOVER, de l'Eastern Telegraph Co ; 

P. ESCHRVECHER, de l'Eastern Telegraph Co; 

A. SAEATER, de l'Eastern Telegraph Co ; 

SCAVENIUS , de la Grande Compagnie des Télégraphes du Nord ; 

Reginald THOMAS, de TIndo-European Telegraph Co; 

C. W. O. ROCHS, de la Marconi's Wireless Telegraph Co, Londres ; 

Le Colonel Samuel RERER, de la Radio Corporation of America, New York ; 

CARTOUX, de la Western Union Telegraph Co ; 

Assistaient également à la séance : 

MM. W. PRORST, Conseiller ministériel, de TAdministration allemande ; 

E. WIEHL, Conseiller des Postes au Reichspostministerium ; 

SHA Yeng, Ingénieur radiotélégraphiste, de l'Aministration chinoise ; 

MILON, Directeur de l'Exploitation téléphonique de l'Administration française ; 

GELLÉE, Chef de bureau à la Direction de l'Exploitation téléphonique de TAdmi

nistration française ; 

RERILLAT, Sous-chef de bureau à la Direction de l'Exploitation téléphonique de 

l'Administration française ; 

L'ingénieur S. J. J. H. VAN EMRDEN, Inspecteur Général des Téléphones des Pays-

Bas ; 

R. SANTING, Chef de bureau ^ à TAdministration centrale des Postes et des Télé

graphes des Pays-Bas ; 

DASZYNSKI, Chef de bureau de TAdministration polonaise ; 

L ANGLE, Chef de bureau au Ministère des Colonies, Délégué du Sénégal; 

Michel CHAFRANOVSKI, Ingénieur en chef de section téléphonique de TAdministra

tion de TUnion des Républiques Soviétistes Socialistes ; 

Léopold EICHENWVLD, Ingénieur-expert, Division de la T. S. F., de TUnion des 

Républiques Soviétistes Socialistes ; 

Louis Morales RERTI, Ministre de Colombie aux Pays-Bas ; 

PAELO DE LA CRUZ, de la Représentation de Colombie; 
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Luis COTTE, Représentant de TEquateur ; 

VERZURA, Chef du Service commercial de la Compagnie française des câbles télé

graphiques ; 

Léon ROUTHILLON, Inspecteur Général des Exploitations de la Compagnie Générale 

de Télégraphie sans fil ; 

Robert TAROUIS, Chef des Services administratifs et financiers de la Compagnie 

Radio-France ; 

Le Commandant GARNIER, Chef des Services techniques de la Compagnie Radio-

France. 

Sur la proposition de M. LE PRÉSIDENT, le procès-verbal de la quatrième séance 

plénière est déclaré lu et adopté, sous réserve des rectifications cjui seraient signalées 

au Secrétariat Général avant la clôture de la présente séance. 

M. LE PRÉSIDENT annonce à TAssemblée que le procès-verbal de la cinquième 

séance plénière sera distribué prochainement et que son adoption est réservée. 

Puis, il invite M. le Secrétaire Général à donner lecture du télégramme suivant, 

émanant de M. R. FERNANDEZ Y MÉDINA, Représentant du Conseil de la Société des 

Nations : 

Madrid 1022 45 2 2°oh. 5. 

Président Conférence télégraphique, Paris. 

Comme représentant Société Nations en Conférence, je vous prie d'accepter et de bien vou
loir transmettre Conférence profonde reconnaissance pour adoption Article quinze bis du 
Règlement témoignage considération Société et son œuvre. Avec meilleures salutations et 
vœux. 

Renjamin FERNANDEZ MÉDINA. 

M. LE PRÉSIDENT déclare que ce télégramme sera reproduit au procès-verbal. 

M. le Représentant de la Colombie, ayant obtenu la parole, fait la déclaration 

suivante : 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai Thonneur de porter à votre connaissance, ainsi qu'à celle de MM. les Délégués des 
Nations assistant àla Conférence, que le Gouvernement de Colombie vient d'adresser une 
dépêche à S. E. M. le Ministre de Colombie à Paris, pour que soient remplies, par la voie 
diplomatique, les formalités nécessaires en vue de faire adhérer la République de Colombie 
à l'Union télégraphique internationale. 

L'Assemblée salue par de vifs applaudissements cette déclaration et M. LE PRÉSIDENT 

souhaite la bienvenue à ce nouveau Membre, tout en renouvelant le vœu que cet 

exemple réjouissant soit suivi par les quelques Pays qui ne font pas encore partie de 

TUnion. 
Conférence télégraphique. 34 u 
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M. le Représentant de la Colombie remercie, au nom de son Pays et au nom de 

ses Représentants, pour l'accueil aimable qui est fait à la communication dont il 

s'agit. 

Il poursuit en ces termes : 

Permettez que je profite de cette occasion pour vous rappeler que si la Colombie a seu
lement sept millions d'habitants, elle a une superficie de i,346,ooo kilomètres carrés, mec 
des côtes sur les deux Océans, atlantique et Pacifique, et qu'elle possède des stations de 
câble à Ruenaventura et Cartagena, dont la première est en service depuis plus de trente 
ans ; que nous avons en Colombie un réseau de 26,000 kilomètres de lignes télégraphiques 
pour permettre à la presque totalité des villes du Pays de communiquer entre elles; qu'en 
Colombie, il y a cinq stations radiotélégraphiques : Rogota, Rarranquilla, Medeliin, Cali et 
Cucuta; que tous les services sont améliorés sous la direction d'une Mission d'experts 
engagés à ce sujet il y a deux ans. 

A cela, nous ajoutons aujourd'hui la création d'une nouvelle ligne commerciale aérienne 
entre la Colombie et les Etats-Unis de l'Amérique du Nord, à travers les Pays de l'Amérique 
centrale, Mexique et Cuba, ligne qui, nous l'espérons, arrivera un jour jusqu'en Europe. 

( Appla udissements. ) 

En résumé, nous faisons tous nos efforts pour améliorer nos communications avec e 
Monde entier, et c'est dans cette intention que nous sommes venus apporter notre adhésion 
à l'Union télégraphique internationale, dont l'importance est reconnue. 

Je vous félicite, Monsieur le Président et MM. les Délégués, pour v-os si importants tra
vaux à cette Conférence, à laquelle je souhaite un succès complet. 

( Vifs applaudissements. ) 

M. LE PRÉSIDENT déclare que les renseignements qui viennent d'être donnés ne font 

qu'ajouter à ia grande satisfaction éprouvée par TAssemblée à l'annonce de l'entrée de 

de la Colombie dans l'Union télégraphique internationale. 

La Conférence poursuit ensuite Texamen des Articles du Règlement qui sont 

soumis à sou approbation après avoir été mis au point par la Commission de 

Rédaction. 

M. ROOSEN, Président de cette Commission, ayant pris place au Bureau, M. le 

Secrétaire Général donne lecture clés Articles en question en commençant par ceux 

qui ont été réservés au cours des séances précédentes. 

fl est procédé tout d'abord à Texamen de TArticle nouveau suivant : 

Ajouter en tête du Règlement l'Article ci-après : 

En tant que le présent Règlement n'en dispose pas autrement, les prescriptions appli
cables aux communications par fil le sont aussi aux communications par sans fil. 

Adopté. 
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TEXTES QUI ONT ÉTÉ REMUEES i LA COMMISSION DE RÉDACTION 

PAR L'ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE. 

ART. LXXVI. (Comptabilité) paragraphes 5 et 7. 

Rédiger ces paragraphes comme suit ; 

5. Dans les correspondances entre Pays d'Europe (y compris l'Algérie et les Pays hors 

d'Europe qui se seront rangés dans le régime européen) lorsque la transmission s'écarte de 

la voie qui a servi de base à l'établissement du tarif, la taxe restant disponible à partir du 

point où la voie normale a été abandonnée est répartie entre les Administrations qui ont con

couru à la transmission du télégramme, y compris celle qui a effectué la déviation et les 

Compagnies de câbles sous-marins et de télégraphie sans fil intéressée». Cette répartition 

s'effectue au prorata des taxes élémentaires normales. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent également aux télégrammes transmis par une voie 

plus coûteuse dans les conditions indiquées à l'Article XLII, paragraphe 2. 

Dans ce dernier cas, aucune Administration ne peut, du fait de la déviation, recevoir une 

taxe supérieure â celle quelle aurait reçue si le télégramme avait avait été transmis par la 

voie interrompue. Si la taxe de la voie réellement suivie est plus élevée, c'est la taxe qui 

aurait été perçue normalement qui doit entrer dans le total des taxes à partager au prorata, 

comme il est dit ci-dessus. 

Etant donné que les dispositions tarifaires ne font plus mention de la 1 voie 

normale» , la Délégation française estime qu'il conviendrait de remplacer, dans le 

premier alinéa de ce paragraphe, les mots « où la voie normale » par « où cette voie ». 

Adopté. 

7. Sauf dans le cas visé au paragraphe 5 , deuxième alinéa, dans la correspondance ori* 

ginaire ou à destination des Pav/S hors d'Europe (à Texception de l'Algérie et des Pays hors 

d'Europe qui se seront rangés dans le régime européen), lorsqu'un télégramme, quel qu'il 

soit, a été transmis par une voie plus coûteuse que celle qui a servi de base à la taxe, la 

différence de taxe est supportée par TAdministration qui a dévié le télégramme, sauf recours 

contre l'Administration à qui cette déviation est imputable. 

Adopté 

ART. XLH. 

Compléter le premier paragraphe comme suit : 

1. Lorsqu'il se produit au cours de la transmission d'un télégramme, une interruption 

dans les communications télégraphiques régulières, le bureau à partir duquel Tinterruption 

s'est produite, ou un bureau situé plus en arrière et disposant d'une voie télégraphique 

détournée, expédie immédiatement le télégramme par cette voie (Art. LXXVI, § 5 , 

deuxième alinéa, 6 et 7 ), ou à défaut 

(Le reste sans changement.) 

Adopté. 
Confeionce télégrapliique. 34 c 
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ART. LVI (Télégrammes multiples). 

Compléter le paragraphe 2 comme suit : 

2. Les indications de service taxées d'un télégramme multiple doivent se rapporter à 
toutes les adresses du télégramme ; elles doivent donc être écrites une seule fois et avant la 
première adresse. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un télégramme multiple adressé à plusieurs destinataires, avec 
réponse payée, l'indication «RPx», identique pour chaque destinataire, doil être écrite 
devant chaque adresse et le montant à percevoir pour les réponses payées s'obtient en addi
tionnant les sommes ainsi mentionnées. Lorsqu'il s'agit d'un télégramme multiple adressé à 
un seul destinataire, à plusieurs domiciles, l'indication a RPx » n'est placée que devant une 
seule adresse à désigner par Fexpéditeur. Seule la copie à remettre au domicile ainsi désigné 
est accompagnée d'un bon de réponse. 

La Délégation de TItalie fait remarquer que le nouveau texte proposé par la Com

mission de Rédaction ne correspond pas tout à fait aux dispositions qui ont été 

adoptées en séance plénière. 

Elle demande que Tindication « RPx » figure devant chacune des adresses pour 

lesquelles ce service spécial est demandé et que le montant afférent à fa réponse 

puisse être différent pour chaque adresse. 

La Délégation française appuie cette manière de voir. 

La Délégation des Pays-Bas est d'avis qu'il vaudrait mieux maintenir à ce sujet les 

dispositions du Règlement de Lisbonne. 

La Délégation de TItalie donnerait la préférence à la proposition de la Délégation 

des Pays-Bas. Toutefois, si celle-ci était rejetée, elle insisterait pour la proposition 

qu'elle vient de formuler. 

La Délégation cle TU. R. S. S. opine également pour le maintien des dispositions 

du Règlement de Lisbonne, qu'elle juge meilleures que celles proposées à la pré

sente Conférence. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix le texte nouveau et le texte ancien. 

L'Assemblée se prononce pour le maintien des dispositions du Règlement de Lis

bonne , ainsi conçues : 

2. L'adresse d'un télégramme multiple, si celui-ci comporte des indications éven

tuelles, est rédigée conformément aux prescriptions de TArticle xn, § 2. 

La Délégation des Pays-Bas fait remarquer qu'il convient cle modifier TArticle xn 

en conséquence. 
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M. LE PRÉSIDENT déclare qu'il en sera tenu compte lorsque TArticle XIT viendra en 

discussion. 

8. TARIFS ET TAXATION. 

ART. XXI. 

1. Les télégrammes sont, en ce qui concerne Tapplication des taxes et de certaines règles 
de service, soumis, soit au .régime européen, soit au régime extra-européen. 

2. Le régime européen comprend tous les Pays d'Europe, ainsi que l'Algérie et les contrées 
situées hors d'Europe qui sont déclarées par les Administrations respectives comme appar
tenant à ce régime. , 

Adopté. 

3. Le régime extra-européen comprend tous les Pays autres que ceux visés au paragraphe 
précédent. 

Adopté. 

4. Un télégramme est soumis aux règles du régime européen lorsqu'il emprunte exclusi
vement les voies de communication de Pays appartenant à ce régime. 

Adopté. 

ART. XXI bis. 

Le franc, unité monétaire employée comme base des tarifs internationaux dans le Règle
ment, et dans les tableaux qoi y sont annexés, est le franc-or à i oo centimes, d'un poids de 
i o/31 de gramme et d'un titre de 0,900. 

Adopté. 

ARI. XXII. 

1. Le tarif pour la transmission télégraphique ou radioélectrique des correspondances 
internationales se compose : 

a. Des taxes terminales des Administrations d'origine et cle destination; 

b. Des taxes de transit des Administrations intermédiaires dans le cas où les territoires, 
les installations ou les voies de communication de ces Administrations sont empruntés 
pour la transmission des correspondances; 

c. Le cas échéant, cle la ou des taxes radioélectriques spéciales qui pourraient être éta
blies, dans chaque cas particulier, pour le parcours entre les stations correspondantes; 

d. Le cas échéant, des taxes spéciales de transit qui pourront être établies dans chaque 
ras particulier, pour le parcours des câbles sous-marins. 

Adopté. 
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2. Le tarif est établi par mot pur et simple; toutefois, chaque Administration peut, pour 
la correspondance du régime européen seulement, imposer un minimum de taxe qui ne 
devra pas dépasser i fr. 5o par télégramme et, en se conformant à FArticle XXVII du Règle
ment, percevoir la taxe dans la forme qui lui conviendra. 

Adopté. 

ART. XXIII. 

1. Dans la correspondance du régime européen, les taxes sont fixées conformément au 
Tableau A annexé au présent Règlement. Toutefois, ces taxes ne doivent pas être supé
rieures à : 

a. 12 centimes, taxe terminale, et 7 centimes, taxe de transit, pour les Etats suivants : 
Allemagne, Espagne, France, Grande-Rretagne, Italie; 

b. 35 centimes, taxe terminale, et 3o centimes, taxe de transit, pour l'Union des Répu
bliques Soviétistes Socialistes; 

c. 3o centimes, taxe terminale, et 2 4 centimes, taxe de transit, pour la Turquie; 

d. 9 centimes, taxe terminale, et 7 centimes, taxe de transit, pour les autres Etats d'Eu
rope. 

Exceptionnellement et transitoirement, pour l'Islande, la Norvège, la Pologne et la Suède, 
îa taxe teiminale est fixée à 1 o centimes. La taxe de transit cle ces Etats est fixée à 7 centimes. 

La Délégation de TItalie demande que le Tableau A ne soit plus dressé sous sa 

forme pythagorique actuelle, mais sous celle d'un tableau donnant pour chaque 

Pays, sous le nom de celui-ci, ses taxes terminales et de transit. En d'autres termes, 

le titre de Tableau X serait donné à l'Annexe du Tableau A (forme primitive). 

Il est donné acte de cette demande. 

2. Pour le trafic échangé radioélectriquement entre des Pays du régime européen, la taxe 
radioélectrique visée à l'alinéa c) du paragraphe 1 de FArticle XXII, ne peut être inférieure 
au montant des taxes télégraphiques qui seraient dues aux Administrations de transit pour 
le même trafic échangé par la voie télégraphique la moins coûteuse. 

Quand les relations ont lieu entre deux stations radiotélégraphiques d'Etat, l'ensemble 
des taxes de transit est partagé entre elles par moitié. Quand une ou plusieurs stations radio
électriques d'Etat intermédiaires, situées sur la voie télégraphique la moins coûteuse, inter
viennent, les taxes de transit sont partagées de ia même manière pour chaque section. 

Adopté. 

2 bis. Quand les stations intermédiaires empruntées ne sont pas situées sur la voie télé
graphique la moins coûteuse, la taxe à percevoir sur l'expéditeur, laquelle ne peut être 
inférieure à la taxe perçue par la voie télégraphique la moins coûteuse, est fixée et partagée 
d'accord entre les Administrations intéressées, étant entendu que les taxes terminales restent 
égales à celles de la voie télégraphique la moins coûteuse. 

Adopté. 

3. Dans le régime européen, toutes les Administrations ont la faculté de réduire leurs 
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taxes terminales ou de transit. Toutefois, ces modifications doivent avoir pour but et pour 

effet, non point de créer une concurrence de taxes entre les voies existantes, mais bien d'ou

vrir au public, à taxes égales, autant dévoies que possible. 

Les combinaisons de taxes doivent être réglées de façon que la taxe terminale de départ 

soit toujours la même, quelle que soit la voie suivie et qu'il en soit de même pour la taxe 

terminale d'arrivée. 

Les tarifs résultant de ces modifications devront être notifiés au Rureau international en 

vue de leur insertion dans le Tableau A. 

Adopté. 

4. La taxe à percevoir entre deux Pays du régime européen est toujours et par toutes les 

voies la taxe de la voie existante qui, par Fapplication des taxes élémentaires et, le cas 

échéant, des taxes des parcours des câbles ou des taxes radioélectriques, résultant du 

Tableau A, a donné le chiffre le moins élevé, sauf le cas prcra au paragraphe 2 bis. 

Adopté. 

5. Toutefois, si Fexpéditeur, profilant de la faculté qui lui est attribuée par TArticle XLI, 

a indique la voie à suivre, il doit payer la taxe correspondant à cette voie. 

Adopté. 

6. Les taxes indiquées dans le présent Article seront mises en application h partir du 

ier avril 1926. 

Adopté. 

La Délégation suisse demande pour quelles raisons le deuxième alinéa du pa ra 

graphe 6 de TArticle XXIII a été supprimé. Il était ainsi conçu : 

Les Administrations qui ont l'intention de modifier leurs taxes à partir de cette date sont 

tenues, sans égard à la prescription de FArticle XXV du Règlement, d'annoncer leur décision 

au Bureau international au plus tard le ier février 1926. 

La Délégation de la France fait remarquer qu'en effet Talinéa dont il s'agit figurait 

au Rapport dc la dixième séance de la Commission des Tarifs, mais que la Com

mission de Rédaction a jugé à propos de l'annuler, vu qu'il ne revêt qu'un caractère 

tout à fait transitoire, puisqu'il n'aura plus de valonr à partir du i e r février 1 9 2 6 . 

Il semble inutile d'insérer clans le Règlement, qui est d'application pe rmanen te , des 

dispositions de cette nature. 

M. LE PRÉsiDENr propose que les observations de la Délégation suisse et la réponse 

qui vient d'y être faite figurent au procès-verbal. 

La Délégation de la Suisse se déclare satisfaite. 

ART. XXIV. 

1. Dans la correspondance du régime extra-européen, les taxes terminales ct de transit 

sont fixées conformément au tableau R annexé au présent Règlement. Toutefois, les taxes des 
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Pays compris dans le régime européen, à Texception de la Turquie, et de TU. R. S. S., ne 
doivent pas être supérieures a : 

a) 20 centimes, taxe terminale, et 15 centimes, taxe de transit, pour l'Allemagne, 
l'Espagne, la France, la Grande-Rretagne et l'Italie (i). 

b) i5 centimes taxe terminale, et 12 centimes, taxes de transit, pour tous les autres 
États. 

Adopté. 

2. Dans le régime extra-européen, chaque Administration désigne à ses propres bureaux 
les voies dont les taxes sont applicables aux télégrammes déposés par les expéditeurs sans 
aucune indication de voie. Lorsque la voie désignée par l'Administration n'est pas la moins 
coûteuse, l'Administration de départ a l'obligation de faire mentionner l'indication de cette 
voie dans le préambule des télégrammes quand c'est nécessaire pour assurer l'acheminement 
régulier de ces télégrammes. 

Pour les télégrammes avec indication de voie, on applique les dispositions de l'Ar
ticle XXIII, § 5. 

Adopté. 

3. Dans le régime extra-européen, toutes les Administrations européennes ont le droit de 
modifier, dans les limites des maxima autorisés, et toutes les Administrations extra
européennes ont le droit de modifier leurs taxes terminales et de transit pour tout ou partie 
cle leurs relations, à condition que les taxes terminales ainsi fixées soient applicables à toutes 
les voies à suivre entre deux mêmes Pays. 

Adopté. 

4. Les taxes indiquées dans le présent Article seront mises en application à partir du 
ier avril 1926. 

Adopté. 
ART. XXV. 

1. Toute taxe nouvelle, toutes modifications d'ensemble ou de détail concernant les tarifs 
ne seront exécutoires que vingt jours après leur notification par le Bureau international, jour 
de dépôt non compris. 

Adopté. 
ART. XXVI. 

(Supprimé.) 

ART. XXVII. 

1. Les taxes à percevoir en vertu des Articles XXI à XXV peuvent être arrondies en plus 
ou en moins, soit après application des taxes normales par mot fixées d'après les tableaux 

(1) 11 a été entendu que l'Allemagne et la France pourraient provisoirement et transitoirement élexer 
jusqu'à 22 centimes leur ta&e terminale et que l'Allemagne, FEspagne et la France sont autorisées, à 
titre provisoire, à maintenir leurs taxes de transit actuelles. 
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annexés au présent Règlement, soit en augmentant ou en diminuant ces taxes normales 
d'après les convenances monétaires ou autres du Pays d'origine. 

Adopté. 

2. Les modifications opérées en exécution du paragraphe précédent ne s'appliquent qu'à 
la taxe perçue par le bureau d'origine et ne portent point altération à la répartition des taxes 
revenant aux autres Administrations intéressées. Elles doivent être réglées de telle manière 
que Fécart entre la taxe à percevoir pour un télégramme de quinze mots et la taxe exacte
ment calculée d'après les tableaux au moyen des équivalents clu franc, fiKés en conformité 
des dispositions du paragraphe 3 ci-après, ne dépasse pas le quinzième de cette dernière 
taxe, c'est-à-dire la taxe réglementaire d'un mot. 

Adopté. 

3. A l'effet d'assurer l'uniformité de taxe prescrite par la Convention, les Pays de l'Union 
fixent, pour la perception de leurs taxes, un équivalent dans leur monnaie respective, se 
rapprochant aussi près que possible de la valeur du franc. 

Adopté. 

4. Chaque Pays notifie directement au Rureau international l'équivalent qu'il a choisi. 
Le Rureau international dresse un tableau des équivalents et le transmet à toutes les Admi
nistrations de l'Union. 

Adopté. 

5. L'équivalent du franc peut subir dans chaque Pays des modifications correspondant 
à la hausse ou à la baisse de la valeur de la monnaie de ce Pays. L'Administration qui 
modifie son équivalent fixe le jour à partir duquel elle percevra les taxes d'après son nouvel 
équivalent; elle en donne avis au Rureau international qui en informe toutes les Administra
tions de FUnion. 

Adopté. 

ART. XXVIU. 

( Suppri îme. 

TELEGRAMMES DIFFERES. 

ART. LXVII bis. 

1. L'expéditeur d'un télégramme privé peut obtenir, dans les relations entre les Pays du 
régime européen, dune part, et les Pays du régime extra-européen, d'autre part, le bénéfice 
d'une réduction de 5o p. îoo sous réserve que ce télégramme ne soit transmis qu'après les 
télégrammes à plein tarif et les télégrammes de presse. Le même bénéfice, à la même con
dition, est concédé aux télégrammes échangés entre deux Pays du régime extra-européen, 
si la taxe des télégrammes ordinaires n'est pas inférieure à i franc par mot. 

Adopté. 



54:2 PR0CÈS-VERR4L DE L4 SIXIÈME SÉ4NGE PLENIERE. 

2. Le texte des télégrammes différés doit être entièrement rédigé en langage clair 
(Art. VII) dans une seule et même langue choisie parmi les langues suivantes admises dans 
le langage clair : 

a) la langue française; 

b) la ou les langues du Pays d'origine ou du Pays de destination, désignées parles Admi
nistrations intéressées; 

c) une ou deux langues désignées éventuellement par l'Administration du Pays d'origine 
ou par l'Administration du Pays de destination, en plus des langues indiquées au littera b). 

Tout télégramme comprenant des nombres, des noms ou des mots sans signification 
suivie et, d'une manière générale, tout télégramme qui n'offre pas par lui-même un sens 
inteUigible pour le service télégraphique n'est pas admis au bénéfice de la taxe réduite. Les 
adresses convenues sont acceptées lorsqu'elles sont accompagnées d'un texte qui en fait res
sorti nettement le caractère. 

Adopté. 

3. Si des nombres écrits en lettres ou en chiffres, des marques de commerce ou des 
expressions abrégées (Art. VII, § 2) sont employés, le nombre de ces mots et groupes ne 
doit pas dépasser le tiers du nombre des mots taxés du texte. 

Exceptionnellement, dans les télégrammes différés originaires ou à destination de la Chine, 
le texte peut être entièrement rédigé au moyen de groupes de quatre chiffres, empruntés au 
Dictionnaire télégraphique officiel de l'Administration chinoise, qui fournira à toutes les 
Administrations d'Etat et entreprises privées des exemplaires dudit Dictionnaire dans lequel, 
en regard de chaque groupe de chiffres, il y aura la signification correspondante en langue 
française. 

Adopté. 

4. Les télégrammes différés peuvent comporter toutes les indications de service taxées, 
sauf celle relative à l'urgence. 

Les taxes applicables aux divers services spéciaux demandés par Fexpéditeur au sujet d'un 
télégramme différé (service taxé, conditions de remise, RP, TC, etc.) sont les mêmes que 
pour un télégramme ordinaire ; cependant, les télégrammes à faire suivre peuvent être réexpé
diés au tarif réduit des télégrammes différés si ces télégrammes sont admis entre l'Admi
nistration qui réexpédie et celle de la nouvelle destination. Les indications de service taxées 
correspondantes sont taxées au tarif réduit. Les télégrammes maritimes ne sont pas admis 
comme différés. 

La Délégation clu Congo belge propose de remplacer, dans la première phrase du 

deuxième alinéa de ce paragraphe, les mots « service taxé » par « avis de service taxé ». 

Cette modification est adoptée. 

5. L'expéditeur doit signer sur la minute du télégramme une déclaration spécifiant 
formellement que le texte est entièrement rédigé en langage clair et ne comporte pas une 
signification différente de celle qui ressort de son libellé* La déclaration doit indiquer la 
langue dans laquelle le télégramme est rédigé. 

Adopté. 
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6. Suivant que la langue employée est le français ou Tune des langues désignées par 
l'Administration de destination ou Tune des langues désignées par l'Administration d'origine 
l'expéditeur doit inscrire, avant l'adresse, Tune des indications de service taxées LCF ou LCD 
ou LCO. 

Adopté. 

7. Les télégrammes différés ne sont transmis qu'après les télégrammes privés non urgents 
et les télégrammes de presse. 

Adopté. 

8. Les télégrammes différés sont remis concurremment avec les télégrammes à plein 
tarif. 

La Délégation cle la Tchécoslovaquie propose de donner à ce paragraphe k rédac

tion suivante : 

8. Les télégrammes différés peuvent être' mis en distribution après les télégrammes h 
plein tarif; toutefois, cette mise en distribution doit être assurée le jour de leur arrivée. 

A Tappui de cette proposition, elle fait valoir que, à son avis, les télégrammes 

différés doivent être considérés comme tels pendant toute la durée de leur achemi

nement. Le télégraphe est exploité avec déficit dans presque tous les Pays. Le 

nombre des télégrammes à demi-tarif ne cesse d'augmenter, et la concession de nou

veaux avantages à leur égard serait de nature à menacer le budget des Administra

tions télégraphiques. 

La Délégation de TU. R. S. S. appuie cette proposition. 

Mis aux voix, le texte proposé par la Délégation de la Tchécoslovaquie est rejeté 

Le paragraphe 8 est adopté sans modification. 

9. Lorsque le bureau d'arrivée constate qu'un télégramme portant Tune des indications 
de service taxées LCF ou LCD ne remplit pas les conditions fixées aux paragraphes 2 et 3 du 
présent Article, il peut percevoir sur le destinataire un complément de taxe égal à la diffé 
rence entre les télégrammes à plein tarif et les télégrammes différés. 

Adopté. 

10. Le retard minimum qui donne droit au remboursement de la taxe d'un télégramme 
différé est fixé à quatre fois vingt-quatre heures (Article . . ., paragraphe . . .). 

Adopté. 

11. Les taxes de toutes les Administrations d'Etat et entreprises privées (départ, transit et 
arrivée) qui concourent à la transmission des télégrammes différés sont réduites uniformé
ment de 5o p. 0/0. 

Adopté. 
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12. Le service des télégrammes différés est facultatif. Les Administrations d'Etat et entre
prises privées qui déclarent admettre les télégrammes différés doivent appliquer toutes les 
dispositions précédentes dans Téchange de ces télégrammes avec toutes les autres Adminis
trations d'Etat et entreprises privées qui ont fait une déclaration semblable. 

Adopté. 

Messages ù multiples destinations transmis par télégraphie sans fil. 

ART. LXVII ter. 

1. Les Administrations se réservent la faculté d'organiser des services spéciaux taxés 
pour la transmission des messages par télégraphie sans fil à multiples destinations. Ces 
messages doivent être constitués par des informations et nouvelles politiques, commer
ciales, etc., et ne doivent contenir aucun passage, annonce ou communication ayant un 
caractère privé. L'expéditeur est tenu de communiquer les adresses des destinataires à l'Admi
nistration du Pays d'émission. 

Lesdits services sont mis à la disposition de tout expéditeur ou destinataire qui satisfait 
aux prescriptions et conditions spécialement établies par les Administrations respectives. 

Adopté. 

2. L'Administration du Pays d'émission communique aux autres Administrations l'adresse 
des destinataires qui sont établis sur leur territoire. Elle notifie, en outre, pour chacun de 
ces destinataires, la date fixée pour la première réception, ainsi que le nom de la station 
d'émission et l'adresse de l'expéditeur. Les Administrations se notifient mutuellement les 
changements intervenus dans le nombre et les adresses des expéditeurs et des destina
taires. 

Il appartient à l'Administration du Pays de réception d'autoriser ou non les destinataires 
désignés par Fexpéditeur à recevoir les messages. 

Chaque Administration prend, autant que possible, les mesures appropriées en vue de 
s'assurer que, seules les stations autorisées pour ce service spécial de communication font 
usage des messages en question et uniquement de ceux: qui leur sont destinés. 

Adopté. 

3. Ces messages sont transmis à heures fixes et comportent comme adresse un mot con
ventionnel placé immédiatement avant le texte. Ils peuvent être rédigés soit en langage clair, 
soit en langage secret. Les seules langues autorisées pour le langage clair sont le français, 
l'une des langues du Pays d'origine ou de l'un des Pays de destination. Les Administrations 
d'origine et de destination se réservent le droit de demander le dépôt des codes utilisés. 

La Délégation du Japon aimerait voir adopter dans la troisième phrase de ce para

graphe une rédaction analogue à celle du paragraphe 2 de TArticle LXVII bis. 

La Délégation cle TItalie propose de rédiger cette troisième phrase ainsi qu'il 

suit : 

Sauf arrangements spéciaux entre les Administrations intéressées, les seules langues 
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autorisées pour le langage clair sont le français, Tune des langues du Pays d'origine ou de 
Tun des Pays de destination. 

Cette dernière rédaction est adoptée. 

4. La taxe à percevoir sur Texpéditeur est fixée par TAdministration du Pays d'origine. 
Les destinataires de ces messages peuvent être grevés par TAdministration de leur Pays, 

en dehors des charges prévues pour Tétablissement et l'exploitation éventuels des stations 
privées réceptrices, d'une taxe télégraphique dont le montant et les modalités sont déter
minés par cette Administration. 

Les taxes de ces messages n'entrent pas dans les comptes internationaux. 

Adopté. 

ART. LXXXIV bis. 

Un Comité consultatif international des communications télégraphiques est chargé 
d'étudier les questions techniques et d'exploitation qui intéressent la télégraphie interna
tionale, notamment en ce qui concerne la télégraphie à grande distance et les mesures 
propres à assurer le meilleur rendement des installations. 

Le Comité consultatif international des communications télégraphiques (C. I. T.) est 
formé, pour chaque réunion, des experts des Administrations qui veulent participer à ses 
travaux et qui s'engagent à contribuer par parts égales aux frais communs de cette réunion 
du Comité. Les dépenses personnelles des experts de chaque Administration sont supportées 
par celle-ci. 

La Conférence désigne TAdministration qui est chargée d'organiser la première réunion 
du Comité et le programme des travaux de cette réunion. 

Les Administrations qui se seront fait représenter à une réunion du Comité s'entendent 
pour désigner TAdministration qui convoquera la réunion suivante. 

A cette Administration ainsi désignée, devront être envoyées les questions à examiner par 
le Comitéconsultatif et c'est cette Administration qui fixe la date et le programme de la 
réunion du Comité. 

Le Comité consultatif international des communications télégraphiques transmet les avis 
qu'il émet au Bureau international en vue de leur communication aux Administrations adhé
rentes à l'Union. 

La Délégation française fait remarquer qu'il paraît manquer deux mots dans le 

troisième alinéa de cet Article. Il faudrait dire : 

La Conférence désigne l'Administration qui est chargée d'organiser la première réunion 
clu Comilé et de fixer le programme des travaux de cette réunion. 

Cette dernière rédaction est adoptée. 

La Délégation de l'Allemagne est d'avis qu'il conviendrait cle désigner dès mainte

nant TAdministration dont il est question dans cet Article. 

La Délégation de TItalie propose de choisir TAdministration allemande. 

Les Délégations de la France et de la Grande-Bretagne appuient cette proposition, 

qui est adoptée. 
Conférence télégraphique. o5 
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La Délégation allemande exprime ses sincères et vifs remerciements à la Confé

rence pour la confiance qu'elle témoigne ainsi à son administration. Elle accepte 

avec reconnaissance ia décision prise, et elle donne l'assurance que l'Aministration 

qu'elle représente fera de son mieux p o u r que le Comité consultatif international dos 

communications télégraphiques mène ses travaux à bonne fin. 

( Vifs applaudissements. ) 

13. TKLÉGRAMMES-MAND \ Ï S . 

Vnr. LXIV. 

1. L'émission, la rédaction du texte et le payement des télégrammes-mandats sont réglés 

par des conventions spéciales internationales. 

Adopté. 

2. La transmission des télégrammes-mandats, lorsque cette transmission est admise entre 

les administrations en correspondance, est soumise aux mêmes règles que les autres caté

gories de télégrammes, sous réserve des prescriptions qui font l'objet des Articles X W V I I l , 

paragraphe premier, et XXXIX, alinéa 3. 

Adopté. 

l'<. TELEGRAMMES DE PRESSE. 

A R I . LXV. 

1. Sont admis comme télégrammes de presse à tarif réduit ceux dont le texte est constitué 

par des informations el nouvelles politiques, commerciales, etc. destinées à être publiées 

dans les journaux et au'res publications périodiques. Ces télégrammes comportent obliga

toirement, en tête de l'adresse, l'indication de service taxée «Presse» inscrite par l'expé

diteur. 

Adopté. 

2. Les taxes terminales et de transit applicables aux télégrammes de presse échangés entie 

les Administrations contractantes sont réduites de 5o p. îoo dans le régime européen el d'au 

inoins 5i> p. IOO dans les autres relations. 

Adopté. 

3. Les administrations qui perçoivent un minimum de taxe pour les télégrammes ordi

naires Vit. XXIII, § i) perçoivent le même minimum pour les correspondances de presse. 

Adopté. 
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fl. Les Pays qui n'admettent pas les télégrammes de presse au tarif réduit doivent les 

accepter en transit dans la forme ordinaire, à condition qu'ils acquittent les mêmes taxes de 

transit que les télégrammes ordinaires. 

Adopté. 

5. Les télégrammes de presse sont acceptés et transmis à toute heure de jour et de nuit. 

Adopté. 

6. Les télégrammes de presse ne sont acceptés au départ que sur la présentation de cartes 

spéciales que l'Administration du Pays où des cartes sont utilisées fait établir et délivrer aux 

correspondants de journaux, publications périodiques ou agences autorisées. Toutefois, la 

présentation de cartes n'est pas obligatoire si l'Administration de départ en décide autre

ment. 

Les télégrammes de presse doivent être adressés à des journaux, publications périodiques 

ou agences de publicité et seulement au nom du journal, de la publication ou de l'agence et 

non pas au nom d'une personne attachée à un titre quelconque à la direction du journal, de 

la publication ou de l'agence. Il dohent contenir seulement des matières destinées à être 

publiées et des instructions relatives à la publication du message. Tout passage de cette der

nière catégorie doit être mis entre parenthèse et écrit soit au commencement, soit à la tin du 

texte. Le nombre de mots contenus dans la totalité des instructions relatives à un seul télé

gramme peut s'élever jusqu'à 5 p. 100 du nombre des mots taxés du texte sous condition 

cju'il ne dépasse pas dix mots. Les parenthèses sont à taxer. Les Administrations qui ont dressé 

une liste des journaux, publications ou agences autorisés à recev oir des télégrammes de presse 

après s'être engagés à se conformer à toutes les conditions fixées par le Règlement, doivent 

communiquer cette liste aux autres Administrations, par l'intermédiaire du Bureau inter

national. 

Adopté. 

6 his. L'usage d'adresses abrégées et enregistrées est autorisé. 

Vdoplé. 

ART. LXVI. 

I. Les télégrammes de presse dohent être rédigés dans la langue française ou dans une 

des langues du Pays d'origine et de destination autorisées pour la correspondance télégra

pliique internationale en langage clair ou dans la langue dans laquelle le journal destina

taire est rédigé, pourvu que cette langue soit admise pour la correspondance télégraphique 

internationale. 

Les langues mentionnées dans le précédent alinéa peuvent être employées à titre de cita

tions conjointement avec celle dans laquelle est rédigé le télégramme. 

Dans tous les cas, les télégrammes de presse doivent être rédigés d'après l'orthograplie 

usuelle de la langue employée. 

Sous reserve de l'exception prévue par le paragraphe 6 de l'Article LXV, les télégrammes 

de presse ne doivent contenir aucun passage, annonce ou communication ayant le caractèi e 

de correspondance privée ni aucune annonce ou communication dont l'insertion est faite à 

titre onéreux. 

Gonfeience télégraphique. •) ' A 
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Les cours de bourse et de marché, avec ou sans texte explicatif, sont admis dans les télé
grammes de presse à tarif réduit. Les bureaux d'origine doivent, en cas de doute, s'assurer 
auprès de l'expéditeur, qui est tenu d'en justifier, si les groupes de chiffres figurant dans les 
télégrammes représentent bien des cours de bourse. 

Sur remarque de la Délégation du Japon, ce texte est adopté avec la modification 

suivante : 

Dans le premier alinéa, les mots « clans une des langues du Pays d'origine et de 

destination autorisées » sont remplacés par « dans une des langues désignées par le 

Pays d'origine ou de destination et autorisées ». 

2. Lorsque les télégrammes présentés comme télégrammes de presse ne remplissent pas 
les conditions indiquées parle paragraphe précédent, l'indication « Presse » est biffée et ces 
télégrammes sont taxés d'après le tarif ordinaire. 

Le tarif normal des correspondances privées est également applicable à tout télégramme 
de presse dont il fait usage dans un but autre que celui de son insertion dans les co
lonnes du journal ou de la publication périodique destinataire, c'est-à-dire : 

a. Aux télégrammes qui ne sont pas publiés par le journal ou la publication périodique 
destinataire (à moins d'une explication satisfaisante) ou que le destinataire a communiqués 
avant publication, soit à des particuliers, soit à des établissements tels que clubs, cafés, 
hôtels, bourses, etc. ; 

b. Aux télégrammes non encore publiés que le journal ou la publication périodique des
tinataire a vendus, distribués ou communiqués, avant de les publier, à d'autres journaux en 
vue de leur sert on dans leurs propres colonnes; les télégrammes de presse peuvent, tou
tefois, être vendus, distribués ou communiqués pour publication simultanée; 

c. Aux télégrammes adressés aux agences qui ne sontpas publiés dans un journal (à moins 
d'une explication satisfaisante) ou qui sont communiqués à des tiers avant d'être publiés par 
la presse. 

Dans les cas prévus aux trois alinéas précédents, le complément de taxe est perçu sur le 
destinataire au profit de l'Administration d'arrivée. 

Adopté. 

4. En dehors de l'indication de service taxée « Presse », les télégrammes de presse ne 
peuvent porter d'autre indication de service taxée que celle relative aux télégrammes mul
tiples. La taxe à percevoir pour les copies à établir à l'arrivée est la même que pour les télé
grammes privés ordinaires multiples. 

Adopté. 

ART. LXVII. 

1. Les télégrammes de presse prennent rang tant pour la transmission que pour la re

mise parmi les télégrammes privés ordinaires. 

Adopte. 

3. Pour tout ce qui n est pas prévu dans les Articles LXV, LXVI et dans le présent Ar-
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ticle, les télégrammes de presse sont soumis aux dispositions du Règlement et des Conven 
tions particulières conclues entre administrations. 

ildopté. 

4. Les dispositions visant les télégrammes de presse sont applicables à l'ensemble des 
deux régimes ou à l'un des deux seulement. 

Ces disposilions ne sont obligatoires pour les Administrations qui déclarent ne pas pou
voir les appliquer, qu'en ce qui concerne l'acceptation des télégrammes de presse en transit 
(Art. LXV, §4). Les conditions de transmission peuvent être modifiées d'un commun accord 
par les Administrations intéressées. 

Adopté. 

La Délégation de l'U. R. S. S. demande à revenir sur la décision prise dans la 

séance précédente concernant le droit de communiquer par télégrammes d'Etat, 

accordé au Secrétariat de la Société des Nations (Art. XV bis). 

Elle estime que ce droit est en pleine contradiction avec l'Article 5 de la Conven

tion, et elle propose que cette question soit de nouveau mise en discussion. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle qu'un vote a déjà été émis à ce sujet et qu'aucun des 

Membres de l'Assemblée n'a fait d'objections à ce moment. Il ne voit pas la nécessité 

de rouvrir le débat. 

La Délégation de l'U. R. S. S. réplique que cette discussion doit pouvoir être 

reprise au cours d'une deuxième lecture. 

La Délégation suisse appuie, en son côté juridique, le point de vue de M. le 

Délégué de l'U. R. S. S., c'est-à-dire que, de l'avis de la Délégation suisse, la Confé

rence peut revenir, en deuxième lecture, sur les décisions prises en première lec

ture , vu qu'en vertu de l'Article 16 du Règlement intérieur de la Conférence, les 

modifications apportées au Règlement ne sont considérées comme définitivement 

votées qu'après une seconde lecture. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix la question de savoir si la Conférence veut rouvrir 

la discussion sur l'Article XV bis. 

L'Assemblée se prononce pour la négative. 

La Délégation de l'U. R. S. S. demande que sa protestation formelle à ce sujet soit 

insérée au procès-verbal. 

15. SERVICE TÉLÉPHONIQUE. 

ART. LXVIII. 

A. Réseau international. 

I. Les Administrations intéressées constituent, le cas échéant, après entente avec la ou 

Conférence télégraphique. 3 5 B 
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les Administrations intermédiaires, les voies de communication (i) nécessaires pour assurer 

l'échange du trafic téléphonique international. 

Chaque Administration intermédiaire fournit les sections de voies de communication qui 

doivent traverser son territoire. 

Chaque section à construire sur le territoire d'une Administration intermédiaire est éta

blie, autant que possible, compte tenu des difficultés de toute nature, par l'itinéraire le 

plus court entre les points d'entrée et de sortie de la voie de communication internationale. 

Adopté. 

2. Les voies de communication destinées à l'échange du trafic téléphonique international 

et les installations techniques sont constituées, entretenues et exploitées de manière à assurer 

un service sûr et rapide, ainsi qu'une bonne audition. 

A cet égard, les Administrations se conforment, autant que possible, aux avis émis par le 

Comité consultatif international des communications téléphoniques à grande distance en ce 

qui concerne l'équipement, l'appareillage, les relais, l'appropriation, la pupinisation, les 

combinaisons, les équivalents de transmission, les points de coupure, etc. (voir Section S). 

Adopté. 

3. Les Administrations intéressées déterminent, d'un commun accord, les relations a 

ouvrir et ia ou les voies à employer pous chacune de ces relations. 

Chaque Administration publie les noms des réseaux et des postes publics des Pays avec 

lesquels des communications téléphoniques peuvent être établies. 

Adopté. 

4. A moins d'une décision contraire, prise d'un commun accord par les \dministrations 

intéressées, les voies de communication internationales sont réservées exclusivement aux rela

tions téléphoniques internationales pour lesquelles elles ont été établies. 

Adopté. 

5. Lorsque les Aoies de communication du service intérieur doivent servir à des commu

nications internationales, celles-ci ont la priorité sur les correspondances intérieures de même 

catégorie (voir Section O). 

Pour les communications empruntant des voies de communication reliant des réseaux 

voisins de la frontière, les Administrations des Pays limitrophes peuvent déroger à cette 

priorité. 

Adopté. 

6. Les Administrations intéressées se communiquent la composition des voies de commu

nication sur leurs territoires respectifs et se font part de tout changement important dans 

cette composition. 

En cas de dérangement d'une \oie de communication importante pour le trafic inter

national à grande distance, toute section défectueuse de cette voie doit être remplacée, dans 

la mesure du possible, et avec toute la célérité désirable, par une voie ou partie de A oie de 

(i) Fils, câbles, bureauv, stations de T. S. F. 
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communication affectée au scnice intérieur ou par une voie ou partie de voie de communi
cation moins importante des mêmes relations internationales. Les voies ou parties de 
voies de communication de remplacement sont, si possible, désignées d'avance. 

Adopté. 

7. Quotidiennement, à une heure fixée d'un commun accord, les bureaux centraux en 
relation directe, c'est-à-dire ceux qui forment tête de ligne des voies de communication 
internationales, s'assurent par des essais d'appel et d'audition, de l'état des xoies de commu
nication. 11 est tenu note des dérangements. 

Des mesures sont faites, selon les besoins, par les bureaux tête de ligne ou par les stations 
d'amplificateurs les plus voisines de la frontière. Les bureaux tête de ligne ou les stations 
intéressées s'entendent sur le jour et l'heure de ces mesures. Les résultats de celles-ci sont 
échangés entre les services intéressés. 

Les dispositions propres à remédier aux dérangements et défauts doivent être prises immé-
diatement. 

Adopté. 
B. Durée dn service. 

1. Chaque Administration détermine les jours et les heures de fonctionnement de ses 
bureaux. 

Adopté 

2. Les bureaux qui ne sont pas ouverts en permanence sont tenus de prolonger le service 
de six minutes au delà des heures réglementaires en faveur des conversations en cours et des 
communications déjà préparées. 

Adopté. 

3. Les buieaux en relation directe s'assurent aussi soment qu'il est nécessaire, et au moins 
une fois par jour, de la concordance des heures, il ne doit pas exisler d'écart supérieur à 
mie minute entre l'heure des bureaux et l'heure légale de leur Pays. 

Adopté. 

C. Listes des abonnés et des postes publics. 

1. Chaque administration publie, par réseaux, les listes officielles des abonnés et des 
postes publics. 

Les jours et heures d'ou\erture et de fermeture des bureaux centraux et des postes 
publics sont indiqués dans ces listes. 

Id opté. 

2. Les bureaux centraux importants et les principaux postes publics reçoivent les listes 
officielles des abonnés des réseaux étrangers avec lesquels ils sont en relation. 

Adopté. 

3. A cet effet, chaque Administration remet gratuitement aux Administrations des Pays 
a\ee lesquels la correspondance téléphonique est ouverte un nombre suffisant d'exemplaires 
de ses listes officielles. 

Adopté. 
Conférence télégraphique. 35 < 
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4. Les Administrations prennent les mesures nécessaires pour que le public puisse acheter 
les listes officielles étrangères. 

Adopté. 

D. Conversations privées ordinaires. 

On entend par conversations privées ordinaires les conversations taxées qui ne jouissent 
d'aucune priorité. 

Adopté. 
E. Conversations privées urgentes. 

1. Des conversations privées urgentes ayant priorité sur les conversations privées ordi 
naires peuvent être admises par arrangement spécial conclu entre les Administrations inté
ressées. 

Adopté. 

2. Les communications urgente^ sont annoncées par le demandeur et, ensuite, de bureau 
à bureau, par le mot « urgent ». 

Adopté. 

3. La taxe d'une conversation urgente est fixée au triple de la taxe afférente à une conver
sation privée ordinaire échangée durant la même période. 

Sur la proposition de la Délégation de l'Allemagne, il est décidé de remplacer le 

mot « période » par « période de taxe ». 

F. Conversations « Éclairs ». 

1. Des conversations « éclairs » ayant priorité sur toutes les autres conversations privées 
peuvent être admises, par arrangement spécial conclu entre les Administrations intéressées. 

Adopté. 

2. Les conversations « éclairs » sont annoncées par le demandeur et ensuite de bureau à 
bureau par le mot « Éclair ». 

Adopté. 

3. La taxe d'une conversation « éclair » est fixée au décuple au moins de la taxe afférente 
à une conversation privée ordinaire échangée durant la même période de taxe. 

Adopté. 

G. Conversations d'Etat. 

L Les conversations d'Etat sont celles qui sont demandées comme telles par : 

a) Les Chefs d'Etat, les Ministres, les Commandants en chef des Forces de terre, de 
mer et d'air, les Agents diplomatiques (Ambassadeurs, Ministres plénipotentiaires, Chargés 
d'affaires et les Agents consulaires de carrière. 
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b) Les Agents consulaires autres que ceux visés ci-dessus, mais seulement avec les x4uto-
rites spécifiées au littera a). 

Ces conversations comprennent : les conversations d'Etat urgentes et les conversations 
d'Etat ordinaires. 

Dans les relations où les conversations privées urgentes ne sont pas admises, il peut 
exister des conversations d'Etat urgentes. 

M. le Délégué de la France propose que, par analogie avec ce qui a été décidé 

pour le télégraphe, la Conférence veuille bien reconnaître le caractère de conversa-

lions téléphoniques d'Etat aux conversations émanant de M. le Secrétaire Général 

de la Société des Nations pour affaires de service. 

La Délégation de l'U. R. S. S. présente des observations identiques à celles qu'elle 

a émises au sujet des télégrammes de la Société des Nations. Elle estime que la Confé

rence n'a pas qualité pour adopter une disposition qui se heurte aux stipulations de 

l'Article 5 de la Convention. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix la question de principe de l'adoption d'une disposi

tion nouvelle en faveur de M. le Secrétaire Général de la Société des Nations. 

Adopté. 

La Délégation de l'U. R. S. S. demande qu'une protestation formelle de sa part 

soit inscrite dans le procès-verbal. Elle ajoute qu'une Commission des Téléphones 

ayant été spécialement chargée d'élaborer le texte du Règlement téléphonique, une 

question de l'importance de celle qui est présentée aurait dû lui être soumise. 

M. LE PRÉSIDENT donne acte de cette protestation, mais il fait remarquer que la 

Conférence est souveraine de ses décisions et qu'elle peut, notamment lorsqu'il s'agit 

d'une question claire et ne comportant aucune difficulté de mise au point, comme 

c'est le cas, statuer directement. 

( Applaudissements.) 

Sur la demande de la Délégation de l'Allemagne, le paragraphe i est réservé jus

qu'au moment où un texte sera déposé sur le Bureau. 

2. Les conversations d'Etat sont annoncées, par le demandeur, et ensuite, de bureau à 
bureau, selon le cas, par les mots « Etat urgent » ou par le mot « Etat », 

Les conversations d'Etat urgentes jouissent de la priorité sur toutes les autres communi
cations. 

Les conversations d'Etat ordinaires jouissent de la priorité seulement sur les conversa
tions privées ordinaires et sur les conversations de service non urgentes. 

Dans les relations directes où les conversations privées urgentes ne sont pas admises, les 
conversations d'Etat jouissent delà priorité sur toutes les autres conversations. 

La durée des conversations d'Etat n'est pas limitée. Toutefois, les Administrations de 
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transit ont le droit de limiter à six minutes la durée des conversations d'Etat lorsque ces 

communications sont établies par l'intermédiaire d'un de leurs bureaux. 

Adopté. 

3. Le demandeur d'une conversation d'Etat est tenu, s'il y est invité, de déclarer son nom 

et sa qualité et, dans le cas visé au paragraphe i, littera b), le nom et la qualité du 

demandé. 

Adopté. 

3 bis. Les conversations d'Etat urgentes et les conversations d'Etat ordinaires sont sou

mises aux taxes applicables, respectivement, aux conversations privées urgentes et aux 

conversations privées ordinaires échangées durant la même période de taxe. 

Adopté. 

H. Conversations par abonnement. 

I. D'un commun accord entre les Administrations intéressées, des conversations peuvent 

être autorisées, par voie d'abonnement, à heures fixes, s'il n'en résulte aucun inconvénient 

pour le service en général. 

Ces communications doivent concerner exclushement les affaires personnelles des corres

pondants ou celles de leurs établissements. 

Des intervalles suffisants sont réservés entre les conversations par abonnement pour 

permettre l'échange des autres conversations. 

Les conversations par abonnement sont soumises aux taxes suivantes : 

a) Pendant les périodes de faible trafic : à la moitié de l'unité de taxe, au minimum; 

b) Pendant les autres périodes : au triple de l'unité de taxe, au maximum. 

La Délégation de l'Italie fait remarquer qu'elle avait demandé à la Commission de 

Rédaction, qui l'avait admis, de remplacer les mots «D'un commun accord» par 

« Par arrangement spécial conclu ». 

Pour le cas où cette modification serait admise, la Délégation de l'Allemagne 

demande si cette modification devrait être apportée aussi dans les cas analogues. 

M. le Président de la Commission de Rédaction déclare que , d'après ses notes, la 

Délégation de l'Italie avait proposé cette modification au sujet des conversations 

« éclairs ». 

La Délégation de l'Italie perçoit une nuance entre le texte de la Commission de 

Rédaction et celui qui fait l'objet de sa proposition. 

L'accord peut être réalisé par une simple le t t re , tandis qu'un arrangement implique 

quelque chose de plus. 

M. L E PRÉSIDENT demande à la Délégation de l'Italie si sa proposition se borne au 

cas spécial examiné. 
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La Délégation de l'Italie répond affirmativement. 

Dans ces conditions, la Délégation de l'Allemagne appuie la proposition de la D é 

jà tion de l'Italie. 

Cette proposition est adoptée. 

Le paragraphe i débute clone par ces mots : « Par arrangement spécial conclu 

entre les Administrations intéressées, . . . ». 

2. Les conversations par abonnement sont celles qui ont lieu journellement entre les 

mêmes postes, à la même heure convenue d'avance, et qui sont retenues pour un mois en

tier au moins. 

L'abonnement se prolonge de mois en mois, à moins qu'il n'ait été résilié par écrit, de part 

ou d'autre, au moins huit jours avant l'expiration de ia période d'abonnement en cours. 

Adopté. 

3. En règle générale, la durée maximum d'une séance d'abonnement est de 6 minutes; 

toutefois, des séances d'une durée supérieure peuvent être consenties après entente entre les 

Administrations intéressées. 

Adopté. 

4. L'abonnement peut être contracté à partir dune date quelconque, mais la période 

mensuelle ne prend cours que le premier de chaque mois. Le montant de Fabonnement 

afférent à la première période mensuelle est augmenté, s'il y a lieu, de la partie du montant 

de cet abonnement correspondant à la période comprise entre la date de l'entrée en vigueur 

et celle du commencement de la période mensuelle. 

\dopté. 

5. Le montant de l'abonnement est calculé sur une durée moyenne de trente jours; il est 

perçu par anticipation. 

Adopté. 

6. La communication par abonnement est établie d'office entre les deux postes, à Theure 

fixée, à moins qu'une autre conversation ne soit engagée ou qu'une demande de communica

tion d'Etat urgente ne soit en instance. 

Elle est rompue d'office à l'expiration du temps concédé pour chaque séance si les corres

pondants n'ont pas déjà donné le signal de fin de conversation.Toutefois, les correspondants 

peuvent continuer leur conversation s'il n'y a aucune autre demande en instance; la conver

s i o n supplémentaire est soumise aux règles générales des conversations privées ordinaires. 

Adopté. 

7. Aucune compensation n'est donnée et aucun remboursement n'est effectué si, du lait 

des correspondants, une séance n'a pu avoir lieu ou n'a pas eu la durée prévue. La taxe affé

rente à cette séance est portée dans les comptes internationaux. 
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Une conversation par abonnement qui, du fait du service téléphonique, n'a pu avoir lieu 
ou n'a pas eu la durée concédée, est, si possible avant la fin de la période à taxe égale, rem
placée ou compensée par une conversation d'une durée équivalente à la période inutilisée. Si 
la séance n'a pu être remplacée ou si la compensation de temps n'a pu être donnée, la taxe 
correspondante n'est pas portée dans les comptes internationaux. L'Administration d'origine 
procède à remboursement sur demande du titulaire de l'abonnement. 

Le remboursement est fixé : dans le premier cas, au trentième du montant mensuel de 
l'abonnement; dans le second cas, à la partie du trentième du montant de l'abonnement cor
respondant au temps perdu. 

Adopté 

8. Les abonnements doivent, en règle générale, être demandés par écrit au bureau de 
départ. Les demandes reçoivent satisfaction suivant leur ordre de dépôt. 

Les heures et les durées des conversations, après avoir été arrêtées d'accord entre les 
bureaux intéressés, sont confirmées par écrit. 

Les abonnements font l'objet d'engagements qui sont conclus entre le bureau chargé 
d'opérer l'encaissement de la taxe et le demandeur. 

Adopté. 

I. Conversations de service. 

1. Des conversations exclusivement relatives aux services téléphonique ou télégraphique 
internationaux peuvent être échangées, en exemption de taxe, entre les fonctionnaires des 
Administrations autorisés à cette fin. . 

En réclamant l'exercice de cette faculté, ces fonctionnaires sont tenus de déclarer leur nom 
et leur qualité. 

Les conversations de service sont limitées aux cas où l'emploi de la voie téléphonique est 
justifié. Elles sont écoulées aux heures de faible trafic. Cependant, dans les cas importants 
et urgents, elles sont échangées dès qu'il est nécessaire; elles sont alors considérées comme 
des « conversations dc service urgentes ». 

Adopté. 

2. Les conversations de service sont annoncées par le demandeur et ensuite, de bureau à 
bureau, selon le cas, par les mots « service urgent » ou par le mot « service ». 

Adopté. 

3. En cas de besoin, la voie télégraphique est employée pour les communications rela
tives à l'exécution du service téléphonique. 

Adopté. 

K. Tarifs. — Perception des taxes. 

1. L'unité de taxe pour chaque relation est celle afférente à une conversation privée ordi
naire d'une durée de trois minutes échangée pendant la période de fort trafic. 

Le montant de l'unité de taxe est déterminé par voie d'arrangements entre les Adminis
trations intéressées, sur la base du franc (voir Article XXI bis). 

Adopté. 
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2. Les taxes des conversations se composent des taxes terminales et, s'il y a lieu, de la 
ou des taxes de transit. 

Adopté. 

3. Pour la détermination des taxes terminales, le territoire des Administrations peut être 
divisé en zones. 

Une taxe uniforme est adoptée pour une même zone. 
Chaque Administration fixe le nombre et l'étendue des zones pour ses relations avec cha

cune des autres Administrations. 

Adopté. 

3 bis. Chaque Administration de transit fixe sa taxe de transit. Dans les même conditions 
de transit, une même Administration applique les mêmes taxes de transit. 

Adopté. 

3 ter. Chaque Administration qui fournit une voie de communication directe de transit 
a le droit d'exiger des Administrations extrêmes la garantie d'un revenu minimum. 

Adopté. 

4. Le montant de l'unité de taxe peut être réduit pendant les heures de faible trafic. Les 
Administrations intéressées fixent, d'un commun accord, ces heures et le montant de la ou 
des taxes réduites. 

Adopté. 

5. La taxe est perçue, selon le cas, sur le titulaire du poste d'abonné à partir duquel la 
communication est demandée ou sur la personne qui a demandé la communication à partir 
d'un poste public. 

Sur la proposition de la Délégation allemande, ce paragraphe est adopté avec ia 

modification suivante : Les mots « est demandée » sont remplacés par « a été deman

dée ». 

6. Toute conversation est taxée d'après le tarif applicable dans l'Administration d'origine 
au moment où cette conversation commence alors même qu'elle se termine à une heure où 
un autre tarif est en vigueur. 

Adopté. 

L. Mode d'application des tarifs. — Durée des conversations. 

1. Toute conversation d'une durée égale ou inférieure à trois minutes est taxée pour trois 

minutes. 
Lorsque là durée d'une conversation dépasse trois minutes, la taxation a lieu par minute 

pour la période excédant les trois premières minutes. 
Toutefois, dans les relations entre réseaux voisins de la frontière, les taxes sont perçues 

par périodes indivisibles de trois minutes. Les Administrations intéressées déterminent ces 
relations, d'un commun accord. 

La taxe par minute est le tiers de la taxe appliquée pour trois minutes. 

Adopté. 
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2. La taxe des conversations entre abonnés s'applique à partir du moment où la commu

nication est établie entre le poste demandeur et le poste demandé, après que ces deux 

postes ont répondu à l'appel. 

Adopté. 

3. Lorsque la communication est demandée par un poste public à destination d'un poste 

d'abonné, la taxe s'applique a partir du moment où, le poste d'abonné ayant répondu à 

l'appel, le demandeur est mis en relation avec ce dernier poste. 

Vdopté. 

'l. Si la communication est à destination d'un poste public, la taxe s'applique h partir du 

moment où, les deux postes intéressés ayant répondu à l'appel, le demandeur dans le poste 

public ou le poste de l'abonné demandeur, selon le cas, est mis en relation avec la personne 

demandée. 

Adopté. 

5. Dans tous les cas où un poste d'abonné est intéressé dans la communication, la taxe 

est due quelle que soit la personne qui répond à l'appel. 

Adopté. 

5 bis. Une demande de communication peut être annulée sans perception de la taxe 

afférente à la conversation jusqu'au moment où le demandeur est appelé par son bureau. 

L'Administration d'origine peut percevoir sur le demandeur une taxe spéciale pour ia rému

nérer du travail d'enregistrement, d'annulation, etc., de la demande de communication. 

Cette taxe reste intégralement acquise à l'Administration d'origine. 

Adopté. 

5 ter. Lorsque le demandeur ou le demandé refuse la conversation, la taxe pour une 

conversation d'une durée de trois minutes de la catéo-orie de la conversation demandée est 

appliquée. 

En cas de refus du demandé, le demandeur en est avisé. 

Adopté. 

5 ijuater. Vu moment où il formule sa demande, le demandeur d'une communication a 

la faculté dc spécifier que la communication ne soit pas établie après un certain délai qu'il 

indique. 

Les Administrations peuvent s'entendre pour qu'en cas de non réponse du demandeur ou 

du demandé, il soit perçu sur le demandeur une taxe spéciale qui entre dans les comptes 

internationaux. 

Les Administrations intéressées fixent, d'un commun accord, le montant et les heure-» 

d'application de cette taxe. 

Le temps de l'appel d'un abonné est, de même que celui nécessaire pour appeler, dans 

un poste public, un correspondant en attente, limité à une minute de y h. à 21 li. et à 

trois minutes pendant les autres heures (temps légal du Pays de destination). 
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La Délégation de l'Allemagne lait remarquer que le dernier alinéa du para

graphe 5 qnater devrait constituer le premier alinéa du paragraphe 6. 

Cette manière de voir est adoptée. 

D'autre part , en vue d'établir la concordance entre la disposition du dernier alinéa 

du paragraphe 5 quater ci-dessus avec celle du 2e alinéa du littera </) du paragraphe i 

de l ' \ r t ic le W X Y I , la même Délégation propose de tenir compte du fait que cer

taines Administrations n'ont pas adopté le cadran de 2/1 heures , en ajoutant aux 

mots « 21 h. » un renvoi ainsi conçu : « de 7 h. m. à 9 h. s. pour les Pays qui 

n'ont pas adopté le cadran de i!\ heures. » 

L'Assemblée ratifie cette proposition. 

(>. Ce temps d'appel passé, que la non réponse provienne du demandeur et du demandé 

ou de l'un d'eux, la demande de communication est annulée d'office. 

Vdopté avec les modilications admises sous 5 quater. 

6 his. Des modilications aux dispositions faisant l'objet des paragraphes k et 6 ci-dessus 

peuvent être apportées, d'un commun accord, entre les administrations intéressées en ce qui 

concerne les conversations originaires ou à destination de bourses commerciales, financières 

ou autres. 

Adopté. 

7. Sauf pour les conversations d'Etal et les conversations par abonnement, les correspon

dants n'ont pas le droit de prolonger la conversation au delà de (î minute.s lorsqu'une 

demande de communication est en instance sur la ou les voies de communication utilisées. 

Vdopté. 

M. Demandes de communication. 

1. Dans la demande de communication, le j)oste de l'abonné demandé est désigné par le 

nom du reseau destinataire et, si possible, par son indicatif d'appel (numéro ou lettre 

d'appel; précédé, le cas échéant, du nom de son bureau central. Les postes publics 

demandés dohent être désigné-; par le nom du bureau central et leur numéro ou par leur 

dénomination. 

Adopté. 

1 his. La validité des demandes de communication inscrites pour une journée et non 

établies expire au moment de la clôture du service de jour dans les bureaux où le senice 

n'est pas permanent. 

Adopté. 

2. Le nombre des demandes de communication émanant du même poste, à destination 

du même réseau, peut être limité d'un commun accord entre les Administrations intéressées. 

Adopté. 
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N. Avis d'appel et préavis téléphoniques. 

1. Une demande de communication peut être accompagnée d'un avis d'appel ou d'un 
préavis. 

Un avis d'appel a pour objet de faire convoquer un correspondant par un poste public 
à l'effet d'échanger une conversation. 

Un préavis a pour objet de faire prévenir un poste d'abonné que le demandeur d'une 
communication désire échanger sa conversation soit avec une personne désignée, soit avec 
un poste supplémentaire déterminé. 

Les avis d'appel et les préavis peuvent être admis par arrangement spécial conclu entre les 
Administrations intéressées. 

Adopté. 

2. Les avis d'appel et les préavis sont soumis à une taxe qui est fixée au tiers (i/3) de 
l'unité de taxe, avec taxe minimum de 5o centimes. Cette taxe est répartie entre les Admi
nistrations intéressées suivant la même proportion que les taxes des conversations. 

Adopté. 

3. Les avis d'appel et les préavis ne contiennent que les indications suivantes : 

i° Nom du demandeur et, le cas échéant, son indicatif d'appel; 

2° Nom et adresse complète du destinataire (cas de l'avis d'appel) ou la désignation suffi
sante de la personne ou du poste supplémentaire demandé (cas du préavis). 

3° Dans le cas de la disposition de la Section L, 5 quater, l'heure à partir de laquelle la 
demande sera annulée. 

Ces indications sont seules transmises du bureau d'origine au bureau destinataire. 
Les avis d'appel et les préavis sont transmis aussi vite que possible de bureau à bureau. Ils 

sont annoncés, respectivement, par les mots « avis d'appel » et par le mot « préavis ». 
La remise à domicile des avis d'appel a lieu dans les conditions fixées par l'Administra

tion destinataire. Il appartient au demandeur d'apprécier, au préalable, en tenant compte de 
ces conditions, si l'avis d'appel pourra être remis au destinataire. 

Les préavis sont communiqués par téléphone à l'abonné destinataire. 
Si, pour une raison quelconque, la remise de l'avis d'appel n'a pu avoir lieu, le bureau 

d'origine en est informé. Le demandeur est, à son tour, avisé par le bureau d'origine. Il 
en est de même, en cas de préavis, si le bureau d'arrivée est informé que la personne 
désignée est absente ou que la communication ne peut être établie avec le poste supplémen
taire indiqué. Dans ces deux cas, la taxe de l'avis d'appel ou du préavis n'est pas remboursée. 

La Délégation française propose d'ajouter à la fin du dernier alinéa de ce para

graphe les mots : « La demande de communication est annulée d'office. » 

La Délégation de l'Allemagne appuie cette proposition, qui est adoptée. 

4. Les conversations qui font suite aux avis d'appel et aux préavis sont soumises à toutes 
les règles de la correspondance téléphonique internationale. 

Adopté. 
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0 . Établissement et rupture des communications. 

1. (Supprimé.) 

2. Les conversations soumises à une taxe sont échangées dans l'ordre suivant : 

a. Conversations d'Etat urgentes ; 

b. Conversations « éclairs » ; 

c. Conversations privées urgentes ; 

d. Conversations d'Etat ordinaires; 

e. Conversations privées ordinaires. 

Adopté. 

3. Les demandes de communication (le cas échéant avec avis d'appel ou préavis) et les avis 
d'annulation n'émanant pas du bureau tête de ligne de la voie de communication interna
tionale sont transmis le plus rapidement possible jusqu'au bureau tête de ligne — côté de
mandeur — de la voie de communication internationale. Ce dernier bureau les classe avec 
ceux originaires du réseau qu'il dessert, en tenant compte delà catégorie à laquelle ils ap
partiennent et de leur heure de réception. 

Le bureau tête de ligne — côté demandeur — de la voie de communication internationale 
transmet immédiatement au bureau étranger correspondant les avis d'appel, les préavis et 
les avis d'annulation. 9 

Les bureaux tête de ligne s'entendent pour que les communications soient échangées dans 
l'ordre réglementaire. 

Les demandes de communication comprennent les noms des bureaux d'origine et de des
tination et la désignation du correspondant demandé, les avis d'appel, les préavis et les avis 
d'annulation peuvent être collationnés par les bureaux. 

La Délégation de l'Allemagne propose de remplacer, dans le dernier alinéa, le 

mot « comprennent » par « comprenant » et le mot « peuvent » par « doivent ». 

Ce paragraphe est adopté avec l'amendement de la Délégation allemande, 

4. Les conversations de même catégorie sont établies en alternat. Toutefois, les bureaux 
tête de ligne reliés entre eux par plusieurs voies de communication internationales peuvent, 
d'un commun accord, spécialiser certaines de ces voies pour rétablissement de communica
tions de transit ou pour l'écoulement du trafic dans un sens unique. 

Adopté. 

5. Une communication, au moins, doit être préparée avant la fin de la conversation en 
cours. 

La préparation consiste à effectuer toutes les opérations nécessaires pour que les deux 
correspondants (demandeur et demandé) communiquent entre eux sans occasionner aucune 
perte de temps. 

Lorsque les conditions techniques le permettent, les conversations locales en cours sont 
rompues d'office au profit des communications internationales. 

Conférence télégraphique. 36 
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Les communications déjà préparées ne doivent pas être retardées au bénéfice de commu
nications de rang supérieur. 

L'écoulement du trafic sur les voies de communication internationales doit être assuré 
dans les bureaux correspondants de telle manière qu'il ne puisse pas être retardé, notam
ment à raison du travail que les opératrices ont à effectuer. 

La désignation, entre opératrices, de chaque communication s'effectue au moyen d'un nu
méro d'ordre attribué à cette communication. 

Adopté. 

6. Les communications téléphoniques sont établies par la voie convenue. En cas de 
dérangement ou d'encombrement, elles peuvent, selon les arrangements pris à cet égard, 
être établies par une autre voie, moyennant les taxes prévues par ceb arrangements. 

Adopte. 

7. Il doit être répondu immédiatement aux appels sur les \oies de communication inter
nationales. Si le bureau appelé ne donne pas de réponse, après un temps d'attente conve
nable, il est invité par une autre voie téléphonique ou, s'il n'en existe pas, par télégraphe, 
à reprendre le seivice sur îa voie en question. 

Adopté. 

8. Les bureaux tête de ligne vérifient si l'audition entre les correspondants est satisfai
sante; ils notent les heures de mise en communication et de fin de conversation et, en 
outre, le cas échéant, la période durant laquelle l'audition a été insuffisante. 

Le signal de fin de conversation doit être donné par les correspondants. Chacun des 
bureaux extrêmes en fait part immédiatement à son bureau tête de ligne. Le bureau tête de 
ligne avisé le premier fait rompre la communication. 

Adopté. 

9. Les bureaux ont le droit de couper d'office une conversation privée dès que sa durée 
atteint 6 minutes et qu'une autre demande est en piéparation. Les correspondants sont 
avisés. 

Adopté. 

1 0. Les bureaux tête de ligne de la voie de communication internationale prennent note 
àe^ éléments nécessaires h l'établissement des compte» internationaux et des incidents de 
service. 

Le^ bureaux tête de ligne fixent d'un commun accord îa durée de toute conversation dont 
la durée est supérieure à 3 minutes. Ils s'entendent sur la durée à porter en compte lorsque 
la conversation a été difficile. 

En cas de divergence entre les bureaux tête de ligne, l'avis du bureau tête de ligne — 
côté demandeur —prévaut. 

Les bureaux tête de ligne fixent journellement, par téléphone, aux heures de faible trafic, 
le nombre des minutes dont 1 i taxe doi* entrer dans les comptes internationaux. 

Pour déterminer ce nombre, il est tenu compte des coefficients correspondant à chaque 
catégorie de communication (éclair, urgente, avis dVppel, préavis, etc.). Les minutes sont f 

pour chaque période à tarif égal, groupées par zones de destination. 

Adopté. 
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10 bis. Pour la préparation, l'établissement et la rupture des communications, la langue 
française est utilisée entre Administrations de langues différentes, à moins d'accords parti
culiers entre elles pour l'emploi d'autres langues. 

Adopté. 

P. Détaxes et remboursements. 

1. Lorsque, du fait du service téléphonique, une demande de conversation n'est pas 
suivie de la mise en communication avec le poste demandé, la taxe n'est pas appliquée. Si le 
montant de la taxe a été versé, il est remboursé. 

Adopté. 

2. Lorsque, dès le commencement d'une communication, les conditions d'auditionné 
sont pas suffisantes, la taxe n'est pas perçue. 

Lorsque, au cours d'une conversation, les correspondants éprouvent du fait du service 
téléphonique, des difficultés, une compensation est, autant que possible, accordée immédia
tement. 

Quand la compensation n'a pu être donnée, la taxe ne peut pas être appliquée si la durée 
de l'audition suffisante n'a pas atteint 3 minutes; elle peut être réduite à la taxe correspon
dant à la durée de l'audition suffisante si celle-ci a été d'au moins 3 minutes. 

Le demandeur d'une communication ne peut exiger l'application des dispositions des 
alinéas 2 et 3 ci-dessus que si les bureaux centraux ou, le cas échéant, les postes publics 
intéressés ont été invités à constater l'insuffisance de l'audition ou les difficultés survenues 
pendant la conversation. 11 est pris note de ces incidents. 

Lorsque, dès le commencement d'une communication, les bureaux centraux constatent 
que les conditions d'audition ne pourront pas être suffisantes, la communication est rompue 
afin d'éviter tout retard dans l'établissement des autres communications. 

Adopté. 

3. Toute réclamation faite après rupture de la communication est instruite par le bureau 
d'origine. Les bureaux tête de ligne correspondent directement entre eux à l'effet de recueil
lir les renseignements qui peuvent être nécessaires à l'enquête. Les dégrèvements sont 
accordés par l'Adrainisti ation d'origine et sont à sa charge. 

Adopté. 

Q. Comptabilité. 

Les taxes téléphoniques font, de la part de chaque Administration, l'objet d'un compte 
spécial indépendant du compte télégraphique. 

Le règlement des comptes téléphoniques est effectué suhant les dispositions appliquées 
pour les comptes télégraphiques (voir Chapitre 18). 

Adopté. 

R. Archives. 

Les bordereaux qui ont servi à l'établissement des comptes téléphoniques internationaux 
sont conservés pendant 1 2 mois. 

Adopté. 
Conférence télégraphique. 3 6 A 
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S. Comité consultatif international des communications téléphoniques 

à grande distance. 

Il est constitué un Comité consultatif international des communications téléphoniques à 

grande distance, chargé de l'étude des dispositions-types réglant les questions techniques et 

d'exploitation de la téléphonie internationale à grande distance. Ce Comité est formé d'ex

perts des Administrations téléphoniques qui déclarent vouloir y participer. Cette déclaration 

est adressée à l'Administration du Pays où a été tenue la dernière Conférence télégraphique 

internationale. 

Ce Comité centralise tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour l'étude de la 

téléphonie à grande distance et émet des avis sur les questions concernant la téléphonie inter

nationale. 

Le Comité consultatif international des communications téléphoniques à grande distance 

choisit son Bureau, établit lui-même son règlement intérieur et ses méthodes de travail, 

Les frais du Comité consultatif international sont supportés par les Administrations par

ticipantes, d'après le mode de répartition fixé dans le règlement intérieur dudit Comité. 

Le Comité consultatif international correspond directement avec toutes les Administra

tions qui participent à ses travaux. 

Il communique tous les avis qu'il émet au Bureau international, qui les publie dans le 

Journal télégraphique. 

Après un échange de vues entre les Délégations de la Belgique, de la France , de 

l'Italie et de l'Allemagne au sujet de l 'adoption de l'abréviation C. C. L pour désigner 

le Comité consultatif international des communications téléphoniques à grande dis

tance, l'Assemblée se prononce pour la négative et décide de supprimer l'abrévia

tion C. I. T . qui avait été admise pour désigner le Comité technique des commu

nications télégraphiques. 

La Délégation de l'U. R. S. S. propose de supprimer, dans le dernier alinéa de la 

Section S, les mots « dans le Journal télégraphique ». 

Les Délégations de la Belgique et de la France font remarquer que ce mode de 

publication a été choisi pour éviter des frais supplémentaires au Bureau international. 

Devant ces explications, la Délégation dc l'U. R. S. S. n'insiste pas. 

ï . Dispositions générales. 

Les dispositions du Règlement qui ne sont pas contraires aux: stipulations du présent Cha

pitre et qui se rapportent aux mêmes objets que celui-ci sont applicables au service télépho

nique. 

Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT donné connaissance du texte déposé par la Délégation française 

au sujet du paragraphe i cle la Section G, qui avait été réservé : 

Les conversations demandées par le Secrétaire Général de la Société des Nations sont assi

milées aux conversations d'Etat demandées par les Autorités désignées au litt a. 
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Sur la demande de la Délégation de TAllemagne, appuyée par la Délégation de 

l 'U.R.S.S . , la séance est suspendue pendant quelques instants pour permettre à 

MM. les Délégués d'examiner le texte proposé. 

A la reprise de la séance, M. LE PRÉSIDENT donne lecture du nouveau texte ci-après 

qui constituerait un nouvel alinéa au paragraphe i de la Section G : 

Les conversations demandées comme conversations d'Etat par le Secrétaire Général de la 
Société des Nations sont assimilées à celles demandées par les Autorités mentionnées au 
littera a. 

La Délégation de l'U. R. S. S., animée du désir de ne pas contrevenir aux dispo

sitions de l'Article 5 de la Convention, propose de se contenter d'insérer au procès-

verbal la proposition qui est présentée. Elle fait remarquer qu'en effet la Société des 

Nations ne comprend qu'un certain nombre des Pays qui font partie de l'Union télé

graphique, et qu'il ne serait pas conforme à la Convention, non plus qu'à la réalité, 

d'insérer cette disposition dans un texte applicable à tous les Etats de l'Union. 

La Délégation française rappelle l'esprit dans lequel les décisions des Conférences 

télégraphiques ont toujours été prises. On s'est efforcé d'obtenir l'unanimité, à moins 

d'impossibilités matérielles. Or, de telles impossibilités n'existent pas en la circon

stance. Si l'on multiplie les insertions au procès-verbal, on ébranle les assises de 

l'Union. Elle demande instamment que sa proposition, qui n'occasionne aux Admi

nistrations télégraphiques que des charges minimes et qui ne fait que consacrer une 

pratique déjà courante, soit adoptée. 

La Conférence décide d'incorporer dans le Règlement le dernier texte présenté. 

La Délégation de l'U. R. S. S. fait toutes ses réserves à ce sujet. 

Il en est donné acte. 

16. ARCHIVES. 

ART. LXIX. 

Les originaux des télégrammes et les documents y relatifs, retenus par les Administrations, 
sont conservés jusqu'à la liquidation des comptes qui s'y rapportent, et, en tout cas, au 
moins pendant dix mois, à compter du mois qui suit le mois de dépôt du télégramme, avec 
toutes les précautions nécessaires au point de vue du secret. Ce délai minimum est fixé 
à quinze mois pour les radiotélégrammes. 

Adopté 
ART. LXX. 

1. Les originaux ou les copies de télégrammes ne peuvent être communiqués qu'à l'expé
diteur ou au destinataire, après constatation de leur identité ou bien au fondé de pous oirs 
de l'un d'eux. 

Une taxe maximum de i franc peut être perçue pour cette communication. 

Adopté. 
Conférence télégraphique. 3 6 B 
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2. Dans le délai minimum fixé pour la conservation des archives, l'expéditeur et le desti
nataire d'un télégramme ou leurs fondés de pouvoirs ont le droit de se faire délivrer des 
copies, certifiées conformes, ou des photographies : 

a. De ce télégramme; 

b. De la copie d'arrivée si cette copie ou un double de celle-ci a été conservée par l'Ad
ministration de destination. 

Adopté. 

3. Il est perçu, pour toute copie délivrée conformément au présent Article, un droit fixe 
de 5o centimes par télégramme ne dépassant pas 5o mots. Au delà de 5o mots, ce droit est 
augmenté de 5o centimes par série ou fraction de série de 5o mots. Le minimum de percep
tion est de i fr. 5o. 

Le prix des photographies d'originaux ou de copies est fixé par l'Administration qui 
délivre ces photographies. * 

Adopté. 

4. Les Administrations télégraphiques ne sont tenues dc donner communication ou copie 
des pièces désignées ci-dessus que si les expéditeurs, les destinataires ou leurs ayants droit 
fournissent les indications nécessaires pour trouver les télégrammes auxquels se rapportent 
leurs demandes. 

Sur la proposition de la Délégation de l'Italie, les mots « communication ou copie » 

sont remplacés par « communication, copie ou photographie ». 

19. RESERVES. 

ART. LXXX. 

Les points du service sur lesquels porte la réserve prévue à l'Article 17 de la Convention 
sont notamment : 

L'établissement des tarifs d'Administration à Administration ; 

Le règlement des comptes ; 

L'adoption d'appareils ou de vocabulaires spéciaux entre des points et dans des cas déter
minés ; 

L'application du système de timbres-télégraphe ; 

La transmission des mandats de poste par le télégraphe ; 

La perception des taxes à l'arrivée ; 

Le service de la remise des télégrammes à destination ; 

La faculté de transmettre, à prix réduit, des correspondances de presse, ou de louer des 
fils spéciaux moyennant abonnement; 

L'extension du droit de franchise aux télégrammes de service qui concernent la météo

rologie et tous autres objets d'intérêt public. 

Adopté. 



PROCÈS-VERRVL DE LA SIXIEME SE VNCE PLÉNIÈRE. 5 6 7 

20. BUREAU INTERNATIONAL. —COMMUNICATIONS RÉCIPROQUES. 

ARI. LXXXI. 

1. L'organe central prévu par l'Article 14 de la Convention reçoit le titre de Bureau in
ternational de l'Union télégraphique. 

Adopté. 

2. Le Bureau international est l'organe central pour les services de la télégraphie et de ia 

téléphonie internationales; il est aussi autorisé à servir d'organe central pour le service de 

la radiotélégraphie internationale. Les frais résultant du fonctionnement du Bureau inter

national, en ce qui concerne la radiotélégraphie, sont supportés par tous les Etats adhérant 

à la Convention radiotélégraphique internationale. 

Adopté. 

3. L'Administration supérieure de la Confédération suisse est désignée pour organiser le 
Bureau inteinational dans les conditions déterminées par les Irticles LXXXII à LXXXIV 
suivants. 

Adopté. 
ARI. LXXXII. 

1. Les frais communs du Bureau international de l'Union télégraphique ne doivent pas 
dépasser, par année, la somme de 200,000 francs, non compris : a les frais afférents aux 
travaux des Conférences; b les frais afférents aux travaux des Comités, quand ces frais sont 
à supporter par toutes les Administrations de l'Union. 

La somme de 200,000 francs pourra être modifiée ultérieurement du consentement de 
toutes les Parties contractantes,, 

Adopté. 

A la demande des Délégations du Congo belge et de la France le premier alinéa 

de ce paragraphe est complété par l'insertion des mots « suivant une décision d'une 

Conférence » après les mots « sont à supporter ». 

2. L'Administration désignée, en vertu de l'Article 14 de la Convention, pour la direc
tion du Bureau international, en surveille les dépenses, fait les avances nécessaires et établit 
le compte annuel qui est communiqué à toutes les autres Administrations intéressées. 

Adopté. 

3. Pour la répartition des frais, les Etals contractants ou adhérents sont divisés en 
six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d unités, savoir : 

ire classe 25 unités. 
2e classe 20 — 
3e classe 13 — 
4e classe 10 — 
5e classe 5 — 
6° classe 3 

Adopté. 
Conférence télégraphique. 36 c 
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4. Ces coefficients sont multipliés par le nombre d'Etats de chaque classe et la somme 

des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être 

divisée. Le quotient donne le montant de l'unité de dépense. 

Adopté. 

5. Les Administrations des Etats contractants ou adhérents sont, pour la contribution aux 

frais, réparties ainsi quil suit dans les six classes dont il est fait mention au paragraphe pré

cédent : 

ire classe : Union de l'Afrique du Sud, Allemagne, République Argentine, Fédération 

australienne, Brésil, Chili, Chine, France, Grande-Bretagne, Indes britanniques, Italie, 

Japo n,Turquie, Union des Républiques Soviétistes Socialistes. 

2e classe : Espagne, Pologne. 

3e classe : Belgique, Finlande, Grèce, Indes néerlandaises, Etat libre d'Irlande, Nor

vège, Pays-Bas, Roumanie, Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, Suède, Tchéco

slovaquie. 

lxG classe : Autriche, Bolivie, Danemark, Egypte, Hongrie, Indochine française, Maroc, 

Nouvelle-Zélande, Suisse, Uruguay. 

5e classe : Albanie, Bulgarie, Esthonie, Lettonie, Lithuanie, Madagascar, Portugal, 

Sénégal, Siam, Tunisie, Venezuela. 

6e classe : Angola, Ceylan, Colonies portugaises en Afrique (à l'exception de l'Angola et 

de Mozambique), Colonies portugaises de lAsie et de l'Océanie, Congo belge, Côte française 

des Somalis, Cyrénaïque, Ville libre de Dantzig, Erythrée, Islande, Etat du Grand Liban, 

Luxembourg, Mozambique, Nouvelle-Calédonie, Perse, Territoire de la Sarre, Somalie ita

lienne, Fédération des Etats de Syrie, Tripolitaine *. 

Il est décidé d'adopter ce paragraphe avec la substitution des mots « Etats de 

TUnion » aux mots « Etats contractants ou adhérents ». Ce changement sera également 

apporté dans tous les cas analogues. 

ART. LXXXIII. 

1. Les Administrations des Etats contractants se transmettent réciproquement tous les 

documents relatifs à leur organisation intérieure et se communiquent tout perfectionnement 

qu'elles viendraient à y introduire. 

Adopté. 

2. En règle générale, le Bureau international sert d'intermédiaire à ces notifications. 

Adopté. 

3. Lesdites Administrations envoient par la poste, par lettre affranchie, au Bureau inter

national , la notification de toutes les mesures relatives à la composition et aux changements 

des tarifs intérieurs et internationaux, à l'ouverture de voies de communication nouvelles 

et à la suppression de voies existantes en tant que ces voies intéressent le service interna

tional, enfin aux ouvertures, suppressions et modifications de service des bureaux. Les 

documents imprimés ou autographiés à ce sujet par les Administrations sont expédiés au 

* Note du Bureau international : La Rhodésia du Sud, membre de TUnion, s'est rangée dans la 6° classe, 

postérieurement à la Conférence de Paris. 
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Bureau international, soit à la date de leur distribution, soit, au plus tard, le premier jour 
du mois qui suit cette date. 

Adopté. 

4. Lesdites Administrations lui envoient, en outre, par télégraphe, avis de toutes les 
interruptions ou rétablissements des communications qui affectent la correspondance inter
nationale. 

Adopté. 

5. Elles lui font parvenir au commencement de chaque année, et aussi complètement 
qu'il leur est possible, des tableaux statistiques du mouvement des correspondances, de 
la situation des voies de communication, du nombre des appareils et des bureaux, etc. Ces 
tableaux sont dressés d'après les indications du Bureau international qui distribue, à cet effet, 
des formulaires tout préparés. 

Adopté. 

6. Elles adressent également à ce Bureau deux exemplaires des publications diverses 
qu'elles font paraître. 

Adopté. 

7. Le Bureau international reçoit, en outre, communication de tous les renseignements 
relatifs aux expériences auxquelles chaque Administration a pu procéder sur les différentes 
parties du service et qu elle juge susceptibles d'intéresser les autres Administrations contrac
tantes. 

Adopté. 

ART. LXXXIV. 

1. Le Bureau international coordonne et publie le tarif. Il communique aux Adminis
trations, en temps utile, tous les renseignements y relatifs, en particulier ceux qui sont 
spécifiés au paragraphe 3 de l'Article précédent. S'il y a urgence, ces communications sont 
transmises par la voie télégraphique, notamment dans les cas prévus par le paragraphe 4 du 
même Article. Dans les notifications relatives aux changements de tarifs, il donne â ces 
communications la forme voulue pour que ces changements puissent être immédiatement 
introduits dans le texte des tableaux des taxes annexés à la Convention. 

Adopté. 

2. Le Bureau international dresse une statistique générale. 

Adopté. 

3. Il rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition, un journal télégra
phique en langue française. 

Adopté. 

4. Il dresse, publie et revise périodiquement des cartes officielles des voies de communi
cation télégraphiques, radiotélégraphiques et téléphoniques. 
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La Délégation française signale que le Comité consultatif international des com

munications téléphoniques avait entrepris l'établissement d'une carte des lignes 

téléphoniques, mais qu'il s'est heurté à de grandes difficultés, En conséquence, cette 

Délégation propose de biffer le mot « téléphoniques » dans le paragraphe / j . 

Il en est ainsi décidé. 

5. Il établit et publie une Nomenclature des bureaux télégraphiques et téléphoniques 
ouverts au service international, y compris les stations côtières radiotélégraphiques, ainsi que 
des annexes périodiques à ce document faisant connaître les additions et modifications 
qui doivent y être apportées. 

Il établit et publie une Nomenclature des stations radiotélégraphiques. 

Pour les motifs qu'elle vient d'exprimer au sujet du paragraphe 4> la Délégation 

française propose de biffer dans le paragraphe 5 les mots « et téléphoniques». 

Le paragraphe 5 est adopté avec cette modification. 

6. Il doit, d'ailleurs, se tenir en tout temps à la disposition des Administrations contrac
tantes pour leur fournir, sur les questions qui intéressent la télégraphie et la téléphonie inter
nationales, les renseignements spéciaux de tous genres dont elles pourraient avoir besoin. 

Adopté. 

7. Les documents imprimés par le Bureau international sont distribués aux Administra
tions des Etats contractants dans la proportion du nombre d'unités contributives, d'après 
l'Article LXXXII. Les documents supplémentaires que réclameraient les Administrations 
sont payés à part d'après leur prix de revient. Il en est de même des documents demandés 
par les exploitations privées. 

Adopté. 

8. Les demandes de cette nature doivent être formulées une fois pour toutes, jusqu'à nou 
vel avis, et de manière à donner au Bureau international le temps de régler le tirage en con 
séquence. 

Adopté. 

9. Les Administrations des Etats contractants peuvent proposer par l'intermédiaire du 
Bureau international des modifications au Tarif et au Règlement prévus par les Articles 10 
et 13 de la Convention. 

Le Bureau international soumet les propositions à l'examen des Administrations des Etats 
contractants qui doivent lui faire parvenir, dans un délai de cinq mois, leurs observations, 
amendements ou contre-propositions, sans caractère définitif. Les réponses sont réunies par 
les soins du Bureau international et communiquées aux Administrations des Etats contrac
tants avec l'invitation de se prononcer pour ou contre les propositions et, le cas échéant, les 
contre-propositions qui se sont produites. Celles qui n'ont point fait parvenir leur réponse 
dans le délai de cinq mois, à compter de la date de la seconde circulaire du Bureau inter
national leur notifiant les observations apportées, sont considérées comme s'abstenant. 
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Pour être adoptées, les propositions doivent obtenir, savoir : 

i° L'assentiment unanime des Administrations des Etats contractants qui ont émis un 
vote, s'il s'agit de modifications à apporter aux dispositions du Règlement. 

2° L'assentiment des Administrations intéressées, s'il s'agit de modifications de tarifs. 

3e L'assentiment de la majorité des Administrations des Etats contractants qui ont émis 
un vote, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions du Règlement. 

Après un échange de vues et un accord entre les Délégations de la France, du 

Japon et de la Nouvelle-Zélande, la Conférence décide de réduire de cinq à quatre 

mois le délai imparti aux Administrations dans les première et troisième phrases du 

second alinéa de ce paragraphe. 

10. Le Bureau international est chargé de notifier, en temps utile, aux Administrations 
toutes les modifications ou résolutions adoptées conformément au précédent paragraphe et 
la date de leur mise en vigueur. Cette notification ne sera exécutoire qu'après un délai de 
deux mois, au moins, pour les modifications ou résolutions concernant le Règlement et de 
vingt jours, au moins, pour les modifications de tarifs. 

La Délégation du Congo belge désirerait compléter l'indication « Administrations » 

par les mots « de l'Union ». 

La Délégation belge fait remarquer que dans le paragraphe en discussion il s'agit 

bien d'une notification à toutes les Administrations télégraphiques. Il ne voit pas 

d'inconvénients à ce que les termes « Administrations de l'Union » soient utilisés pour 

désigner les Administrations contractantes ou adhérentes dans les autres textes du 
o 

Règlement. 
Il en est ainsi décidé, et le paragraphe 10 est adopté sans modification. 

I L Le Bureau international prépare les travaux des Conférences télégraphiques. H 
pourvoit aux copies et impressions nécessaires, à la rédaction et à la distribution des 
amendements, procès-verbaux et autres renseignements. 

Adopté. 

12. Le Directeur de ce Bureau assiste aux séances de la Conférence et prend part aux 
discussions, sans voix délibérative. 

Adopté, 

13. Le Bureau international fait, sur sa gestion, un rapport annuel qui est communiqué 
à toutes les Administrations des Etats contractants. 

Adopté. 

14. Sa gestion est également soumise à l'examen et à l'appréciation des Conférences 
prévues par l'Article 15 de la Convention. 

Adopté. 
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Sur la proposition de M. le Président, l'Assemblée décide de tenir sa prochaine 

séance plénière le lundi 2 6 octobre, à 9 heures. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 1 2 h. 3o. 

Les Secrétaires : 

A. VALLOTTON. 

E. RUSILLON. 

G. GALINIER. 

Vu, 

Le Secrétaire Général : Le Président : 

A. CRESCITZ. DELETÊTE. 
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RAPPORT 

DE LA COMMISSION DE RÉDACTION, 

HUITIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE. 

24 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 15 heures, sous la Présidence M. ROOSEN. 

M. LE PRÉSIDENT met en discussion la rédaction des Articles XIX et XX du Règle

ment, ainsi que les modifications à apporter aux dispositions des Articles XII, S 2, 

LVI, § 2 et LXVIII, § 5, suivant les décisions prises par l'Assemblée plénière du 

2/1 octobre. 

ARTICLE XIX. 

1. Sont comptés pour un mot dans tous les langages : 

i° Chacune des indications de service taxées telles qu'elles figurent sous la forme abrégée 
admise par le Règlement (Art. X) ; 

20 En adresse . 

a) Le nom du bureau télégraphique ou de la station mobile de destination écrit tel qui! 
figure dans la colonne appropriée des Nomenclatures officielles et complété par toutes les 
indications qui figurent dans cette colonne ; 

6) Le nom du bureau télégraphique de destination complété par la désignation du Pays 
ou de la subdivision territoriale, lorsque ce nom n'est pas encore publié dans les Nomen
clatures officielles (Art. XIII, § 6); 

c) Respectivement les noms de subdivisions territoriales ou dc Pays, s'ils sont écrits en 
conformité des indications desdites Nomenclatures ou de leurs autres dénominations telles 
qu'elles sont données dans leur préface; 
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3° Dans les télégrammes-mandats, le nom du bureau postal d'émission, le nom du bureau 

postal payeur et celui de la localité où réside le bénéficiaire ; 

4° Tout mot convenu remplissant d'ailleurs les conditions fixées à l'Article VIII ; 

5° Tout caractère, toute lettre, tout chiffre isolé, ainsi que tout signe de ponctuation, 

apostrophe ou trait d'union, transmis à la demande de l'expéditeur (Art. XVHI, S i ) ; 

6° Le souligné; 

y0 La parenthèse (les deux signes servant à la former) ; 

8° Les guillemets (les deux signes places au commencement et à la fin d'un seul et même 

passage). 

2. Lorsque les difféientes parties de chacune des expressions taxées pour un mot et dé
signant : 

i° Le bureau destinataire ou la station côtière, 

2° La station de bord; 

3° La subdivision territoriale; 

4° Le Pays de destination; 

5° Les noms visés ci-dessus figurant dans les télégrammes-mandats 

ne sont pas groupées,l'agent taxateur les réunit entre elles. 

3. Dans les télégrammes dont le texte est rédigé exclusivement en langage clair, chaque 

mot simple et chaque groupement autorisé sont comptés respectivement pour autant de 

mots qu'ils contiennent de fois quinze caractères selon l'alphabet Morse, plus un mot pour 

l'excédent, s'il y a lieu. 

Sont traités de la même manière, les télégrammes de banque et ceux analogues dont le 

texte, rédigé en langage clair, comprend un mot de contrôle placé en tête du texte. Tou

tefois, la longueur de ce mot ne peut excéder dix caractères. 

4. Dans le langage convenu, le maximum de longueur d'un mot est fixé à dix cai-actèrcs 

comptés suivant les prescriptions du paragraphe 3 de l'Article VIII. 

Les mots en langage clair insérés dans le texte d'un télégramme mixte, c'est-à dire composé 

de mots en langage clair et de mots en langage convenu, sont comptés pour un mot jusqu'à 

concurrence de dix caractères, l'excédent étant compté pour un mot par série indivisible de 

dix caractères; si ce télégramme mixte comprend, ^n outre, un texte en langage chiffré, les 

passages en langage chiffré sont comptés conformément aux prescriptions du paragraphe y 

cî-après. 

Si le télégramme mixte ne comprend que des passages en langage clair et des passages 

en langage chiffré, les passages en langage clair sont comptés suivant les prescriptions du 

paragraphe 3 du présent Article, et ceux en langage chiffré suivant les prescriptions du 

paragraphe 7 ci-après. 

5. L'adresse des télégrammes dont le texte est totalement ou partiellement rédigé en 

langage convenu est taxée d'après les prescriptions des paragraphes 1 et 3 du présent 

Article. La signature est taxée selon ces mêmes prescriptions, celles du 20 du paragraphe 1 

exceptées. 

6. Les mots séparés par une apostrophe ou réunis par un trait d'union sont respective

ment comptés comme des mots isolés. 

7. Les groupes de chiffres ou de lettres, les marques de commerce composées de chiffres 
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et de lettres, sont comptés pour autant de mots qu'ils contiennent de fois cinq chiffres ou 
lettres, plus un mot pour l'excédent. Chacune des combinaisons ae, aa, ao, oe, ne, et ch est 
comptée pour deux lettres. 

Sont comptés pour un chiffre ou une lettre dans le groupe où ils figurent : les points, les 
virgules, les deux points, les tirets et les barres de fraction. Il en est de même des lettres ou 
des chiffres ajoutés à un numéro d'habitation dans une adresse, même quand il s'agit d'une 
adresse figurant dans le texte ou dans la signature d'un télégramme. 

8. Les réunions ou altérations de mots contraires à Tusage de la langue ne sont pas 
admises ; il en est de même lorsque les réunions ou altérations sont dissimulées au moyen do 
renversement de l'ordre des lettres ou des syllabes. Toutefois, les noms de villes, de Pays, 
les noms patronymiques appartenant à une même personne, les désignations complètes de 
lieux, places, boulevards, rues et autres voies publiques, les noms de navires, les mots com
posés admis à ce titre dans les langues anglaise et française dont il peut être justifié, au besoin, 
les nombres entiers, les fractions, les nombres décimaux ou fractionnaires, écrits en toutes 
lettres peuvent être groupés en un seul mot qui est compté conformément aux prescriptions 
clu présent Article, paragraphes 3 et 4. Les nombres écrits en toutes lettres dans lesquels les 
chiffres sont indiqués isolément ou par groupes, par exemple, trentetrente au lieu de trois-
milletrente ou sixquatresix au lieu de sixcentquarantesix sont également admis et comptés à 
raison de i 5 lettres pour un mot. 

Adopté. 

9. Le compte des mots du bureau d'origine est décisif, tant pour la transmission que 
pour les comptes internationaux. 

9 bis. Toutefois, lorsqu'un télégramme contient des réunions ou des altérations de mots 
d'une langue autre que celle du Pays d'origine, contraires à l'usage de cette langue, les 
Administrations ont le droit de prescrire que le bureau d'arrivée recouvre sur le destinataire 
le montant de la taxe perçue en moins. Lorsqu'il est fait usage de ce droit, le bureau d'ar
rivée peut refuser de remettre Je télégramme si le destinataire refuse de payer. 

Les Administrations qui font usage de la disposition ci-dessus en informent les autres 
Administrations par l'intermédiaire du Bureau international. 

Dans le cas de refus de payement, un avis de service ainsi conçu est adressé au bureau 
de départ: «Wien Paris 18 17, 10 (date et heure de dépôt) = N°. . . (nom du destina
taire) . . . (reproduire les mots réunis abusivement ou altérés) . „ . mots (indiquer pour 
combien de mots on aurait dû taxer) ». Si l'expéditeur, dûment avisé du motif de non remise, 
consent à payer le complément, un avis de service ainsi conçu est adressé au bureau desti
nataire : « Paris Wien 18 7, 4o s = N°. . . (nom du destinataire) complément perçu ». Dès 
la réception de cet avis de service, le bureau d'arrivée remet le télégramme, si celui-ci a été 
retenu. 

Pour l'application du présent Article, un navire est considéré comme faisant partie du 
territoire du Gouvernement duquel il relève. 

Adopté après qu'il a été tenu compte des propositions présentées par les Déléga

tions des Pays-Bas, de l'Italie et delà France. 

10. Lorsque l'Administration d'origine constate qu'une taxe insuffisante a été perçue, 
elle peut recouvrer le complément sur l'expéditeur, et elle opère de même lorsque les irré
gularités lui sont signalées par une Administration de transit ou parcelle d'arrivée. Dans ce 



5 7 6 RAPPORT DE LA COMMISSION DE REDACTION ( 8 e SÉANCE). 

dernier cas, et si la perception des taxes peut avoir lieu, les quotes-parts de taxe sont dues 
aux différentes Administrations intéressées. 

Toutefois, aucun bureau de transit ou de destination ne peut surseoir à l'acheminement ou 
à la remise du télégramme, sauf dans les cas prévus au paragraphe 9. 

Adopté. 

ART. XX. 

Les exemples suivants déterminent l'interprétation des règles à suivre pour 

compter les mots : 
TOMBEE DE MOTS 

New York (i) 
Newyork. 
Frankfurt Main ( i ) 
Frankfurtmain 
Sanct Poelten (i) 
Sanctpoelten 
Emmingen Kr Soltau (i) (2) 
Emmingenkrsoltau (16 caractères). . 
Emmingen Wurtt (1 ) (2) 
Emmingenwurtt . . . . 
New South Wales (i) 
Newsouthwales 
Rp 2,5o (indication de service taxée) 

dans le texte 
dans l'adresse. et 

dans la signature. 

2 

1 

2 

1 

2 

1 

3 
2 

2 

1 

3 
1 

Nombre de mots 

Van de Brande « 
Van debrande. . 
Vandebrande . . 
Du B o i s . . . . . . 

Dubois (nom de personne) , 
Belgrav e square 
Belgravesquare 
Hyde Park.. 
Hydepark 
Hydepark square 
Hydeparksquare 
Saint James street 
Saintjames street 
Saintjamesstreet ( 16 caractères). 

(i) Dans l'adresse, ces diverses expressions sont groupées par l'agent taxateur. 

(a) Noms de bureaux, conformes aux indications de la première colonne de la Nomenclature officielle 

des bureaux télégraphiques. 



RAPPORT DE hi COMMISSION DE RÉDACTION ( 8 e SÉANCE ). 

Stjamesstreet 

Rue de la paix 

Rue delà paix. 

Rue de lapaix 

Rue delapaix 

Ruedelapaix 

Boulevarditaliens (17 caractères)... 

Boulevarddesitaliens (20 caractères) 

Bditaliens 

577 
Nombre cle mots. 

1 

k 

3 

3 

2 

l 

2 

2 

Numéros d'habitation. 

Au point de vue de la taxation, les barres de fraction ne sont pas comptées : 

5 bis (transmettre b/bis) 

1 5 A ou 15a (transmettre 15/a) 

1 5-3 ou 153 (transmettre 15/3 ) 

i 5 bpr (transmettre 1 5/bpr) [5 caractères] 

1 5/3 h 1 (transmettre 1 5/3/h/i ) [5 caractères] 

1 5 bisjk (transmettre 15/bis/k) [6 caractères] 

A 1 5 (transmettre a/i 5) 

102 1 A/5 (transmettre 102 i/a/5) [6 caractères] 

1 9 B/4 ôg (transmettre 1 g/b/4/ôg) [6 caractères] 

Two hundred and thirty four 5 

Twohundredandthirtyfour (23 caractères) 2 

Trois deuxtiers , 2 

Troisdeuxtiers 1 

Troisneufdixièmes ( 17 caractères) 2 

Sixfoursix (au lieu de 646) 1 

Quritorzevingt (au lieu de 1420) i 

Eentweezes (au lieu de 126) 1 

!^inzweivier (au lieu de 1 2/1 ) t 

Un deux quatre (trois chiffres différents) 3 

Deux mille cent quatre-vingt-quatorze 6 

Deuxmillecentquatrevingtquatorze (32 caractères) 3 

Responsabilité ( 14 caractères) t 

Kriegsgeschichten ( 15 caractères) 1 

Incompréhensible (16 caractères) 2 

Wie geht's ( i ) 4 

Wie geht's 3> 

(1) L'agent taxateur souligne d'un petit trait le ou les signes de ponctuation, etc., dont la transmission 

est demandée, afin d'attirer l'attention de l'agent transmetteur. 

Conférence télégraphique. 3 7 
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Nombre de moth. 

Wie gehts (2). « 

a-t-il (1) 

a-t-il 

c'est-à-dire (1 ) 

c'est-à-dire 

Aujourd'hui 

Aujourdhui 

Porte-monnaie 

Portemonnaie 

Prince of Wales 

Princeofwales (navire) 

3/4 8 (un groupe, 4 caractères) 

44 1/2 (5 caractères) 

444 1/2 (6 caractères) 

444,5 (5 caractères) 

444,55 (6 caractères) 

44/2 (4 caractères) 

44/ (3 caractères) 

2 % ( 4 caractères) 

S P % 

Deux pourcent 

Deuxpourcent 

2 °/00 ( 5 caractères) 

* P %> • • -
Deuxpourmille 

5 4 - 5 8 ( 5 caractères) 

a o francs 5o centimes ou 1 o fr. 5o c 

10 fr. 5o 

Fr. 1 o,5o 

Dixcinquante 

i l h. 3o 

1 i ,3o 

Huit/i o 

5/douzièmes 

May/August 

1 5 x 6 (transmettre 15 x 6) 

E 

emvthf (marque de commerce ou langage secret). 

emvchf (marque de commerce ou langage secret) 

GHF 

2 

5 

3 

7 
k 
2 

1 

2 

1 

3 
1 

1 

1 

2 

2 

1 

1 

1 

3 

1 

3 
1 

1 

k 
3 
2 

1 

3 

2 

3 

(1) L'agent taxateur souligne d'un petit trait le ou les signes de ponctuation etc., dont la transmission 

est demandée, afin d'attirer l'attention de fagent transmetteur. 

(2) Liaison de mots consacrée par l'usage. 



RAPPORT DE IA COMMISSION DE RÉDACTION ( 8 e SÉVNCE) . 5 7 9 

Nombre de mots. 

G H F 3 
G. H. F. (trois groupes de 2 caractères) 3 
AP" , " , 

yr ( lx caractères) t 
GHF. 45 (marque de commerce) [5 caractères] 1 
G H F 4 5 4 
G.H.F.45 u 

~^— (marque de commerce) [9 caractères] 2 

vj (marque de commerce) t 

L'affaire est urgente, partir sans retard (7 mots, 2 soulignés) 9 
L'affaire est urgente, partir sans relard (7 mots, 2 soulignés, 1 signe) . . 10 
Reçu indirectement de vos nouvelles (assez mauvaises) télégraphiez direc

tement [9 mots, 1 parenthèse] j o 
Répondre « oui » (2 mots, 1 guillemet) 3 

Adopté. 

RETOUCHES. 

Paragraphe 2 de l'Article XII, à rédiger comme suit : 

2. L'expéditeur d'un télégramme multiple doit inscrire ces indications avant l'adresse de 
chaque destinataire qu'elles peuvent concerner ; toutefois, s'il s'agit d'un télégramme multiple 
urgent, d'un télégramme multiple différé ou d'un télégramme multiple avec collationnement, 
il suffit que les indications correspondantes soient inscrites une seule fois et avant la pre
mière adresse. 

Adopté avec une modification de rédaction proposée par la Délégation fiançaise. 

Paragraphe 2 de l'Article LVI, k rédiger comme suit : 

2. L'emploi d'indications de service taxées est réglé conformément aux presciiptions de 
l'Article XII, paragraphe 2. 

Adopté après une discussion soulevée par la Délégation néerlandaise. 

Remplacer le paragraphe 5 de l'Article LXVIII (Section L : Mode d'application des tarifs, 
Durée des conversations), par le paragraphe ci-après : 

5. Dans tous les cas où après l'établissement de la communication demandée à partir d'un 
poste d'abonné, il est répondu à l'appel, la taxe est due quelle que soit la personne qui répond 
à l'appel. 

Adopté sans discussion. 

M. LE PRÉSIDENT constate que la Commission est arrivée au terme de sa tâche et 

adresse aux Délégations qui la composent les paroles suivantes : 

Messieurs, chers collègues, et permettez-moi d'ajouter chers amis, car nous n'avons pas" 
travaillé côte à côte pendant près de deux mois sans que des liens d'amitié durables, j'en ai 
la certitude, se soient noués entre nous. 

Conférence télégraphique. 3"7 A 
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La Commission de Rédaction vient de terminer ses travaux. De même que les autres 

Commissions, elle a apporté sa pierre à l'édifice, c'est-à-dire à la revision du Règlement 

international. 

Elle a fait le travail nécessaire pour donner à cet édifice la forme qui lui convient le 

mieux pour y apporter un certain cachet d'( légance qui le rende agréable à l'œil. 

Grâce à votre zélée et éclairée collaboration, le pi o jet de Règlement a pu être élaboré 

dans un délai assez restreint, sans nécessiter des modifications de quelque importance. Je 

suis-heureux de vous adresser avec mes remerciements les plus cordiaux, mes félicitations 

les plus chaleureuses. 

C'est à la qualité des matériaux, apportés par les autres Commissions que l'édifice sera 

durable et ce serait manquer à tous mes devoirs si je ne remerciais en premier lieu le sym

pathique et distingué Vice-Président de la Conférence, M. BROIN, dont vous avez pu appré

cier tant dans les séances des Commissions que dans celles des Sous-Commissions et Comités, 

les qualités de tact et la clarté dans l'exposition qui ont permis de résoudre des ques

tions parfois très délicates et très difficiles. Merci de tout cœur à nos éminents collègues 

MM. LEE, Président de la Commission du Règlement, LINDOW, Président de la Commission 

des Tarifs, et MILON, Président de la Commission des Téléphones, et aux dévoués Rap

porteurs de ces Commissions. 

Je remercie vivement et spécialement MM. LANG et DUPONT, Rapporteurs de la Commis

sion de Rédaction, et M. LAMBERT, pour l'aide précieuse qu'ils nous ont apportée. 

Ce serait faire preuve d'ingratitude, mes chers collègues, si j'omettais d'adresser mes 

remerciements les plus vifs au Comité de Réception et à son dévoué Président, M. BOU

LANGER, dont les efforts pour nous rendre le plus agréable possible notre séjour à Paris et 

pour couper nos travaux de délassements ont été couronnés d'un plein succès. 

J'adresse mes remerciements au service de dactylographie dont le zèle et l'endurance, 

mis parfois à une rude épreuve, n'ont pas failli un seul instant et qui nous a fourni un tra

vail parfait dans des délais inespérés. 

A vous tous, chers collègues et chers amis, un cordial merci. 

( Vifs applaudissements.) 

M. LINDOW, Délégué de l 'Allemagne, prononce l'allocution reprodui te ci-après : 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

MESSIEURS LES DÉLÉGUÉS ET CHERS COLLÈGUES, 

Au moment de terminer les travaux de la Commission de Rédaction, les plus importants 

de notre Conférence, à mon avis, je crois devoir me faire l'interprète des sentiments de tous 

les membres de la Commission envers notre honorable Président, M. Roosen, en lui pré

sentant nos remerciements les plus cordiaux d'avoir assumé la lourde tâche de la Présidence. 

Grâce à ses hautes qualités, à son habileté et à sa direction toujours conciliante, quoique 

ferme, il a su mener les travaux de la Commission à une fin qui, nous en sommes certains, 

consacrera le succès de notre Conférence. 

L'honneur qui sera fait à cette Conférence revient pour la plus grande partie à M. Roosen. 

(Applaudissements prolongés.) 
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M. LE PRÉSIDENT répond en ces termes : 

CHERS COLLÈGUES ET CHERS AMIS, 

Je remercie vivement M. le Président Lindow pour les paroles trop flatteuses qu'il vient 

de prononcer. 

Lorsque dans une assemblée tous les membres sont animés du même désir de bien faire, 

que les travaux se déroulent dans une atmosphère de cordialité telle que celle que nous 

avons rencontrée ici, la tâche du Président est grandement facilitée. Il arrive parfois que 

devant l'assemblée divisée, hésitante à prendre une décision ou telle ou telle solution, le 

Président se trouve embarrassé — cela m'est arrivé — et malheureusement je n'avais pas la 

ressource dont disposaient mes collègues des autres Commissions, celle de renvoyer à 

la Commission de Rédaction et de charger celle-ci de trouver le texte qui permettait de 

satisfaire tout le monde. Je me tirais d'affaire dans pareil cas en chargeant quelques-uns 

des intéressés à se mettre d'accord et à jouer le rôle d'une petite Commission de Rédaction. 

Je garderai longtemps le souvenir de ma collaboration avec vous tous et je tiens à vous 

affirmer et à vous exprimer encore une fois les sentiments de sympathie et d'amitié dont je 

suis animé envers vous tous, mes chers collègues. 

L'Assemblée accueille ces paroles avec de longs applaudissements, soulignés par 

l'allocution de M. HOFKER, Délégué des Pays-Bas, qui tient à adresser, à titre pe r 

sonnel , quelques paroles de sympathie et d 'appréciat ion à M. Roosen : 

J'ai pu constater l'activité inlassable que vous mettiez au service de l'œuvre commune 

et admirer votre bonne humeur toujours égale, même aux heures ou vous étiez comblé 

de besogne. Je garderai le meilleur souvenir des travaux de la Commission de Rédaction, 

au sein de laquelle il m'a été permis de travailler de façon si agréable. Je tiens à vous en 

remercier, vous et vos dévoués collaborateurs. 

Au n o m de la Délégation de la F rance , M. BROIN remercie à son tour M. le Prési

dent de la Commission de Rédaction et ses collaborateurs de l'effort exceptionnel 

qu'ils ont dû fournir pour coordonner et met t re au point en si peu de temps les t rès 

nombreuses modifications et additions introduites dans le Règlement par la Confé

rence de Paris. 

La séance de clôture est levée à i 6 heures 15 . 

Le Rapporteur : 

LANG. 

Conférence télégraphique. 371 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA SEPTIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE. 

26 OCTOBRE 1925. 

La séance est ouverte à 9 heures 10, sous la Présidence de M. DELETÊTE 

Président. 

Sont présents : 

Tous les Membres de la Conférence et les Représentants des Compagnies, qui 

assistaient à la sixième séance, à l'exception de : 

MM. 

SHA Yeng, Ingénieur radiotélégraphiste, de la Délégation chinoise; 

Emil OHMAN , Directeur Général de l'Ad ministration des Télégraphes de Finlande ; 

Erik BERG, Chef de bureau à l'Administration des Télégraphes de Finlande; 

F. H. S. GRANT, Chef de Division au Secrétariat du Post Office; 

J. M. GOODMAN, du Bureau de Comptabilité du General Post Office; 

J. A. V. ECHEVARRI, Secrétaire du Wireless Telegraph Board; 

W. F. GERDES OOSTERREEK, Chef de division, Ministère des Colonies, Pays-Bas; 

A. DE AGUIL4R, Secrétaire de Légation, Délégué de l'Inde portugaise, Macao 

et Timor; 

Humberto Julio DA CITNHA SERRVO, Chef de division de l'Administration du 

Portugal; 

Luis COTTE, Représentant de l'Equateur; 

J. Beaver WHITE, de la Représentation des Etats-Unis d'Amérique; 
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FOGQUÉ, Directeur de la Compagnie française des câbles télégraphiques; 

Robert TAROUIS , Chef des Services administratifs et financiers de la Compagnie 

Radio-France ; 

Le Commandant GARNIER, Chef des Services techniques de la Compagnie Radio-

France ; 

PIOTHEN, Représentant de la Marconi-Radio-Station, Berne. 

Assistait également à la séance : 

M. le Docteur Ismaël KHAN AMINOL-MOLK, ex-Ministre des Postes et des Télé

graphes de Perse. 

Les procès-verbaux des cinquième et sixième séances n'ayant pu être distribués, 

leur examen est ajourné à la prochaine séance. 

M. LE PRÉSIDENT invite M. le Secrétaire Général à donner lecture de la lettre sui

vante de M. Donne, Délégué de la Nouvelle-Zélande. 

MONSIEUR , 

Conformément à un désir exprimé par le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, je vou
drais signaler les inconvénients qui résultent de la distribution tardive du Cahier des propo
sitions , surtout dans les cas des Pays lointains. 

Le temps occupé dans le transport postal de l'Europe à la Nouvelle-Zélande s'élève à 
cinq semaines au moins, et une période égale est nécessaire pour le voyage des Représen
tants de la Nouvelle-Zélande, ou bien pour envoyer des instructions par voie de poste à un 
Représentant déjà en Europe. 

Par conséquent, dans le cas de la présente Conférence, l'Administration de la Nouvelle-
Zélande n'a eu qu'un seul mois pour considérer les propositions contenues dans le Cahier. 

Mon Administration est d'avis qu'on devait s'arranger dans le futur afin de donner à 
chaque Administration une période minimum de trois mois pour la considération du Cahier 
des propositions. Un tel arrangement nécessitera, en ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, 
l'envoi du Cahier par le Bureau international six mois au moins avant la date fixée pour la 
réunion de la Conférence. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l'assurance de ma plus haute considéra
tion. 

DONNE. 

Délégué de la Nouvelle-Zélande. 

Il est donné acte de cette communication, qui est renvoyée au Bureau international 

avec prière d'en tenir compte dans la mesure du possible. 

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite la parole à M. GNEME, Président de la Commis-
Conférence télégraphique. 3^0 
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sion chargée d'examiner ia gestion du Bureau international, pour donner lecture 

d u rappor t ci-après : 

RAPPORT 

DE LA COMMISSION CHARGÉE DE L'EXAMEN DE LA GESTION ADMINISTRATIVE 

DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION TÉLÉGRAPHIQUE. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

MESSIEURS LES DÉLÉGUÉS, 

Pour s'acquitter de la charge qui lui a été confiée par la délibération prise dans la pré

cédente séance plénière, la Commission a demandé et obtenu du Secrétariat Général de la 

Conférence, la lettre en date du 22 août 1925 de la D'rection Générale des Télégraphes 

suisses, par laquelle elle demande que le Gouvernement suisse soit remboursé de la dé

pense supplémentaire de francs 89,669 qu'il a dû supporter, pour des causes imprévues et 

majeures, pour l'érection à Berne du monument commémoratif de l'Union télégraphique 

internationale. 

La Commission a l'honneur de vous rapppeler que dans la dernière séance plénière de 

la Conférence télégraphique internationale de Lisbonne, en 1908, la proposition suivante 

fut adoptée à l'unanimité : 

« i° Vu qu'en l'année 191 5 cinquante ans seront écoulés depuis la fondation de l'Union 

télégraphique internationale, les Administrations de l'Union représentées à Lisbonne déci

dent qu'un monument sera érigé, à Berne, en souvenir de ce fait. 

20 Les Administrations sont d'accord que les frais résultant de l'érection de ce monument 

doivent être considérés comme frais communs du Bureau international dans les termes du 

Règlement annexé à la Convention; 

3° Les frais de toute nature afférents â l'érection du monument ne devront pas dépasser 

la somme de 200,000 francs à couvrir par des annuités de 25,000 francs; 

l\° A cet effet, la somme de 100,000 francs, allouée au Bureau international par année 

pour les frais communs, sera augmentée, dès Tannée 1908, à 128,000 francs; 

5° De l'excédent annuel de 26,000 francs il sera constitué un fonds spécial, dont le 

Conseil fédéral suisse disposera comme il est dit plus haut, dès qu'il aura atteint le chiffre 

de 200,000 francs ; 

6° Le Gouvernement fédéral suisse est prié de vouloir bien se charger de toutes les 

mesures nécessaires concernant l'érection du monument. » 

L'érection du monument a eu lieu en décembre 1922 et, d'après les déclarations con

tenues dans la lettre de l'Administration suisse et les comptes y annexés, le montant des frais 

s'est élevé à 378,288 fr. 67 tandis que le crédit mis à disposition du Gouvernement suisse 

par la Conférence de Lisbonne a été de 200,3oo francs, soit une différence en moins de 

177,988 fr. 67. 

Toutefois la Confédération suisse ayant versé à fonds perdu une contribution de lx,000 francs, 
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et assumé en outre tous les frais d'érection du monument, qui se sont élevés à 84,419 fr. 67, 
la somme dont le Gouvernement suisse reste à découvert s'est réduite à 89.869 francs. 

La Commission a examiné et reconnu exacts les chiffres ci-dessus indiqués, sur la base 
des comptes annexés à la lettre de l'Administration des Télégraphes suisses. Toutefois la Com
mission n'a pu faire d'autres constatations, car les documents probants n'ont pas été envoyés 
par I1 Administration suisse; mais la Commission ne croit pas qu'il soit nécessaire de les 
réclamer, 

En conséquence, la Commission vous propose d'accepter la demande formulée par l'Admi
nistration suisse et de voter la proposition suivante : 

La somme de 200,000 francs allouée au Bureau international par année pour les frais 
communs, est augmentée pour l'année 1926 de 89,669 francs pour rembourser le Gou
vernement suisse de la dépense supplémentaire qu'il a supportée pour l'érection, à Berne, du 
monument de l'Union télégraphique, selon les décisions prises à la Conférence télégra
phique internationale de Lisbonne, en 1908. 

Paris, 2 3 octobre 1925. 
Le Président de la Commission, 

GNEME, 
Délégué de l'Italie. 

Les conclusions de ce rapport sont adoptées à l'unanimité. 

La Conférence poursuit ensuite l'examen des Articles du Règlement restant à 

adopter. 

M. ROOSEN, Président de la Commission qui a mis les textes au point, prend place 

au Bureau et M. le Secrétaire Général donne lecture des Articles en question. 

2e alinéa du § ier de l'Article XII. 

A rédiger comme suit : 

L'expéditeur d'un télégramme multiple doit inscrire ces indications avant Tadresse 

de chaque destinataire qu'elles peuvent concerner. Toutefois, s'il s'agit d'un télégramme mul

tiple urgent, d'un télégramme multiple différé ou d'un télégramme multiple avec collation

nement, il suffit que les indications correspondantes soient inscrites une seule fois et avant 

la première adresse. 

Adopté. 

§ 2 de TArticle LVI. 

A rédiger comme suit : 

2. L'emploi des indications de service taxées est réglé conformément aux prescriptions 

de TArticle XIX, paragraphe 2. 

Adopté. 

Remplacer le î 5 de l'Art. LXVIII. [(Section L : Mode d'application des tarils. Durée des 
conversations) par le paragraphe ci-après : 

5. Dans tous les cas où après Tétablissement de la communication demandée à partir 
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d'un poste d'abonné, il est répondu à Tappel, la taxe est due quelle que soit la personne qui 
répond à Tappel. 

A la demande de la Délégation française, la rédaction définitive suivante est 

adoptée : 

5. Dans tous les cas où après Tétablissement correct de la communication, il est répondu 
(d'un poste d'abonné) à Tappel, la taxe est due quelle que soit la personne qui répond à cet 
appel. 

ART. X. 

1. La minute du télégramme doit être écrite lisiblement en caractères qui ont leur 
équivalent dans le tableau ci-dessous des signaux télégraphiques et qui sont en usage dans 
le Pays où le télégramme est présenté. 

2. Ces caractères sont les suivants 

Letlres : 

A, B, C, D, E, F. G, II, I, J, K, L, M, N, O, P, Q, R, S, T, U, V, W, X, Y, Z, À, A, 
A, É, N, Ô, Ù. 

Chiffres : 

i , 2 , 3 , 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 

Signes de ponctuation et autres : 

Point (.), virgule (,), point et virgule (;), deux points (:), point d'interrogation (?), point 
d'exclamation (!), apostrophe ('), trait d'union ou tiret (-), parenthèses (), guillemets (« »), 
barre de fraction (/), souligné. 

Indications de service taxées et leurs abréviations. 

Urgent D 
Partiellement urgent PU 
Réponse payée x R P x 
Collationnement T C 
\ccusé de réception télégraphique (télégramme avec) PC 
Accusé de réception télégraphique urgent (télégramme avec) P C D 
Accusé de réception postal (télégramme avec) P C P 
Faire suixre F S 
Poste — 
Poste recommandée PR 
Poste restante G P 
Poste restante recommandée G P R 
Poste avion PAV 
Télégraphe restant T R 
Exprès — 
Exprès payé X P 
Mains propres M P 
Ouvert — 
Jour — 
Nuit — 
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x adresses '. . T M \ 
Communiquer toutes adresses C T \ 
x jours J x 
Presse , c . — 
Télégramme différé en langue française L C F 
Télégramme différé en langue du Pays d'origine , . L C O 
Télégramme différé en langue du Pays de destination , . LCD 
Télégramme sémaphorique S E M 

L'Assemblée adopte l'Article X avec la proposition de la Délégation japonaise, 

tendant à ajouter, après « Télégramme différé en langue du Pays d'origine », les 

mots : « ou désignée par ce Pays». 

3. Tout renvoi, interligne, rature ou surcharge doit être approuvé par Texpéditeur ou 
par son représentant. 

Adopté. 

ART. XL 

Les diverses parties qu'un télégramme peut comporter doivent être libellées dans Tordre 
suivant : i° les indications de service taxées. 2° l'adresse, 3° le texte, 4° la signature. 

Adopté. 

ARI. XII. 

1. Toute indication de service taxée prévue par le Règlement doit être écrite sur la 
minute, immédiatement avant Tadresse. 

En ce qui concerne les télégrammes multiples, les indications de service taxées doivent 
(attendre la décision de TAssemblée plénière). 

Adopté, avec invitation à la Commission de Rédaction de compléter le texte, la 

décision envisagée ayant été prise antérieurement. 

2. Les indications de service taxées peuvent être écrites dans une forme quelconque 
admise par le Règlement, mais elles ne sont taxées et transmises que dans la forme abrégée 
prévue par ledit Règlement. Eventuellement, Tagent taxateur biffe Tindication inscrite par 
Texpéditeur et la remplace par Tabréviation correspondante, mise entre deux doubles traits 
(exemple : =TC=^) . 

Adopté. 

3. L'expéditeur peut donner des instructions pour l'acheminement de son télégramme, 
en observant les prescriptions des Articles XXIII, § 5, XXIV, § 2 et XLI. 

Adopté. 

ART. XIV. — § 6 bis. 

Lors de Tacceptation d'un télégramme de plus de îoo mots, Tagent taxateur marque d'une 

croix le dernier mot de chaque tranche de i oo mots, les mots de Tadresse étant compris dans 

la première tranche. 

Adopté. 

ART. XV bis. 

Le régime des télégrammes d'Etat b'étend aux télégrammes qui émanent du Secrétariat de 

la Société des Nations, ainsi qu'aux réponses à ces mêmes télégrammes. 
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La Délégation de l 'U .R .S .S . , pour les motifs précédemment exposés, propose de 

remplacer Tarticle XV bis par la motion suivante, qui ne figurerait qu'au procès-verbal : 

« Les télégrammes du Secrétariat de la Société des Nations sont soumis au régime 

des télégrammes d'Etat dans les communications échangées avec les Pays Membres de 

la Société des Nations. » 

Cette mot ion, mise aux voix, n'est pas adoptée et TArticle XV bis est maintenu. 

Sur la proposition de la Chine, il est décidé de substituer la désignation « Secré

taire Général de la Société des Nations » à « Secrétariat de la Société des Nations », 

par analogie avec ce qui a été adopté pour les « Conversations téléphoniques d'Etat ». 

ART. XXXVI. — § 6 ter. 

Dans la transmission ou la réexpédition d'un télégramme de plus de 100 mots, la croix 

désignant le dernier mot de chaque tranche de i oo mots est transmise après ce mot (-f- aux 

appareils imprimeurs; . . « au Morse et aux appareils à réception auditive). 

Au Morse et aux appareils à réception auditive, Tagent récepteur reproduit la croix 

(. — . — .) s'il s'agit d'un télégramme de passage et marque simplement d'un petit trait 

de repère le centième mot de la tranche, lorsque le télégramme est reçu au bureau de des

tination. 

Aux appareils imprimeurs, Tagent récepteur du bureau de passage maintient la croix; 

celui du bureau de destination l'élimine et marque d'un petit trait de repère le centième mot 

de la tranche. 

La croix ne doit pas se trouver sur la copie remise au destinataire. 

Adopté. 

ART. X. — § nouveau, final. 

Les chiffres romains sont admis tels quels, mais ils sont transmis en chiffres arabes. 

Le signe de multiplication ( x ) quoique n'ayant pas son équivalent dans le tableau régle

mentaire , est admis. La lettre x le remplace dans la transmission ; elle est comptée pour un 

mot. 

Les expressions telles que 3o a , 3ome, 3 o n \ i° , 2°, A , etc. ne pouvant être reproduites 

par les appareils, les expéditeurs doivent leur substituer un équivalent pouvant être télégra

phié, soit, par exemple, pour les expressions citées ci-dessus : 3o exposant A (ou 3o A) 

trentième, trentaine,, primo, secundo, B dans losange, etc. 

Toutefois, les expressions 3 o \ 3 o \ etc., 3o bis, 3o ter, etc., 3o*, 3 o u , etc. 3o*, 3o2, etc. 

indiquant le numéro de l'habitation dans une adresse, même quand il s'agit d'une adresse, 

figurant dans le texte ou dans la signature d'un télégramme, sont acceptées telles quelles, 

mais elles sont transmises en séparant le numéro de son exposant ou des lettres ou chiffres 

qui l'accompagnent par une barre de fraction. La même règle est appliquée dans la trans

mission des numéros d'habitation, tels que 3o A, 3o B , etc. Au point de vue du compte des 

mots suivant les règles de taxation, la barre de fraction n'est pas comptée pour un caractère 

dans le groupe de chiffres ou de chiffres et de lettres constituant le numéro d'habitation en 

question, alors même que Texpéditeur l'aurait écrite sur sa minute. Les expressions envisa

gées seront, par conséquent, transmises, sous la forme ci-après : 3o/A, 3o/B, etc., Sojbis, 

Sojter, etc., 3 o / i , 3o/2, etc., 3 o / i , 3o/2, etc., 3o/A, 3o/B, etc. 

Adopté. 
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7. COMPTE D E S MOTS. 

ART. XVIII. 

1. Tout ce que Texpéditeur écrit sur sa minute pour être transmis à son correspondant 

est taxé et en conséquence compris dans le nombre de mots. 

Toutefois, les tirets qui ne servent qu'à séparer sur la minute les différents mots ou groupes 

d'un télégramme ne sont ni taxés, ni transmis, et les signes de ponctuation, apostrophes et 

traits d'union ne sont transmis et, par suite, taxés que sur la demande formelle de Texpé

diteur. 

Lorsque des signes de ponctuation, au lieu d'être employés isolément, sont répétés à la 

suite les uns des autres, ils sont taxés comme des groupes de chiffres (Art. XIX, § 7). 

L'indication de la voie, quoique écrite par Texpéditeur, n'est pas taxée. 

Adopté. 

2. Le nom du bureau de départ, le numéro du télégramme, la date et Theure du dépôt, 

les indications de voie et les mots, nombres ou signes qui constituent le préambule ne sont 

pas taxés. Ceux de ces renseignements qui parviennent au bureau d'arrivée et, dans tous les 

cas, la date et Theure de dépôt (Art. XXXVI) figurent sur la copie remise au destinataire. 

Adopté. 

3. L'expéditeur peut insérer ces mêmes indications, en tout ou en partie, dans le texte 

de son télégramme. Elles entrent alors dans le compte des mots taxés. 

Adopté. 

ART. XIX. 

1. Sont comptés pour un mot dans tous les langages : 

i° Chacune des indications de service taxées telles qu'elles figurent sous la forme abrégée 

admise par le Règlement (Art. X). 

20 En adresse : 

a. Le nom du bureau télégraphique ou de la station mobile de destination écrit tel qu'il 

figure dans la colonne appropriée des Nomenclatures officielles et complété par toutes les 

indications qui figurent dans cette colonne; 

b. Le nom du bureau télégraphique de destination complété par la destination du Pays 

ou de la subdivision territoriale, lorsque ce nom n'est pas encore publié dans les Nomencla

tures officielles (Art. XIII, § 6) ; 

c. Respectivement les noms de subdivisions territoriales ou de Pays s'ils sont écrits en 

conformité des indications desdites Nomenclatures ou de leurs autres dénominations telles 

qu'elles sont données dans leurs préfaces. 

3° Dans les télégrammes-mandats, le nom du bureau postal d'émission, le nom du bureau 

postal payeur et celui de la localité où réside le bénéficiaire. 
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4° Tout mot convenu remplissant d'ailleurs les conditions fixées à TArticle VIII. 

6° Tout caractère, toute lettre, tout chiffre isolé, ainsi que tout signe de ponctuation, 

apostrophe ou trait d'union, transmis à la demande de Texpéditeur (Art. XVIII, S i ). 

6° Le souligné. 

7° La parenthèse (les deux signes servant à la former). 

8° Les guillemets (les deux signes placés au commencement et à la fin d'un seul et même 
passage). 

Adopté. 

2. Lorsque les différentes parties de chacune des expressions taxées pour un mot et dé

signant : 

i° Le bureau destinataire ou la station côtière; 

2° La station de bord; 

3° La subdivision territoriale; 

4° Le Pays de destination ; 

5° Les noms visés ci-dessus figurant dans les télégrammes-mandats 

ne sont pas groupées, Tagent taxateur les réunit enlre elles. 

Adopté. 

3. Dans les télégrammes dont le texte est rédigé exclusivement en langage clair, chaque 

mot simple et chaque groupement autorisé sont comptés respectivement pour autant de 

mots qu'ils contiennent de fois quinze caractères selon Talphabet Morse, plus un mot pour 

Texcédent, s'il y a lieu. 

Sont traités de la même manière, les télégrammes de banque et ceux analogues dont le 

texte, rédigé en langage clair, comprend un mot de contrôle placé en tête du texte. Toute

fois, la longueur de ce mot ne peut excéder io caractères. 

Adopté. 

4. Dans le langage convenu, le maximum de longueur d'un mot est fixé à dix caractères 

comptés suivant les prescriptions du paragraphe 3 de TArticle VIIL 

Les mots en langage clair insérés dans le texte d'un télégramme mixte, c'est-à-dire composé 

de mots en langage clair et de mots en langage convenu, sont comptés pour un mot jusqu'à 

concurrence de dix caractères. Texcédent étant compté pour un mot par série indivisible 

de dix caractèies, Si ce télégramme mixte comprend, en outre, un texte en langage 

chiffré, les passages en langage chiffré sont comptés conformément aux prescriptions du para

graphe 7 ci-après. 

Si le télégramme mixte ne comprend que des passages en langage clair et des passages 

en langage chiffré, les passages en langage clair sont comptés suivant les prescriptions 

du paragraphe 3 du présent Article, et ceux en langage chiffré suivant les prescriptions du 

paragraphe 7 ci-après. 

Adopté. 

5. L'adresse des télégrammes dont le texte est totalement ou partiellement rédigé en 
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langage convenu est taxée d'après les prescriptions des paragraphes i et 3 du présent Article. 
La signature est taxée selon ces mêmes prescriptions, celles du 20 du paragraphe 1 exceptées. 

\dopté. 

6. Les mots séparés par une apostrophe ou réunis par un trait d'union sont respective
ment comptés comme des mots isolés. 

Adopté. 

7. Les groupes de chiffres ou de lettres, les marques de commerce composées de chiffres 
et de lettres, sont comptés pour autant de mots qu'ils contiennent de fois cinq chiffres ou 
letlres, plus un mot pour Texcédent. Chacune des combinaisons ae, aa, ao, ue et ch est 
comptée pour deux lettres. 

Sont comptés pour un chiffre ou une lettre dans le groupe où ils figurent les points, les 
virgules, les deux points, les tirets et les barres de fraction. Il en est de même des lettres ou 
des chiffres ajoutés à un numéro d'habitation dans une adresse, même quand il s'agit d'une 
adresse figurant dans le texte ou dans la signature dun télégramme. 

Adopté. 

8. Les réunions ou altérations de mots contraires à Tusage de la langue ne sont pas 
admises; il en est de même lorsque les réunions ou altérations sont dissimulées au moyen du 
renversement de Tordre des lettres ou des syllabes. Toutefois, les noms de villes et de Pays, 
les noms patronymiques appartenant à une même personne, les désignations complètes de 
lieux, places, boulevards, rues et autres voies publiques, les noms de navires, les mots 
composés admis à ce titre dans les langues anglaise et française dont il peut être justifié, au 
besoin, les nombres entiers, les fractions, les nombres décimaux ou fractionnaires, écrits en 
toutes lettres peuvent être groupés en un seul mot qui est compté conformément aux prescrip
tions du présent Article, paragraphes 3 et 4. Les nombres écrits en toutes lettres dans 
lesquels les chiffres sont indiqués isolément ou par groupes, par exemple : trentetrente 
au lieu de troismilletrente ou sixquatresix au lieu de sixcentquarantesix sont également 
admis et comptés à raison de 1 5 lettres pour un mot. 

Adopté. 

9. Le compte des mots du bureau d'origine est décisif, tant pour la transmission que pour 
les comptes internationaux. 

Adopté. 

9 bis. Toutefois, lorsqu'un télégramme contient des réunions ou des altérations de mots 
d'une langue autre que celle du Pays d'origine, contraires à Tusage de cette langue, les 
Administrations ont le droit de prescrire que le bureau d'arrivée recouvre sur le destinataire 
le montant de la taxe perçue en moins. Lorsqu'il est fait usage de ce droit, le bureau d'arri 
vée peut refuser de remettre le télégramme si le destinataire refuse de payer. 

Les Administrations qui font usage de la disposition ci-dessus en informent les autres 
Administrations par Tintermédiaire du Bureau international. 

Dans le cas de refus de payement, un avis de service ainsi conçu est adressé au bureau de 
départ : 

«Wien Paris 18 17.10 (date et heure de dépôt) = N°. . . . (nom du destinataire). . . . 
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(reproduire les mots réunis abusivement ou altérés). . . . mots (indiquer pour combien de 

mots on aurait dû taxer) ». 

Si Texpéditeur, dûment avisé du motif de non remise, consent à payer le complément, 

un avis de service ainsi conçu esl adressé au bureau destinataire : 

« Paris Wien 18 n.l\o s = N°. . . . (nom du destinataire) complément perçu ». 

Dès la réception de cet avis de service, le bureau d'arrivée remet le télégramme, si 

celui-ci a été retenu. 

Pour Tapplication du présent Article, un navire est considéré comme faisant partie du 

territoire du Gouvernement duquel il relève. 

Adopté. 

10. Lorsque TAdministration dorigine constate qu'une taxe insuffisante a été perçue, elle 

peut recouvrer le complément sur Texpéditeur, et elle opère de même lorsque les irrégula

rités lui sont signalées par une Administration de transit ou par celle d'arrivée. Dans ce der

nier cas, ou si la perception des taxes peut avoir lieu, les quotes-parts de taxe sont dues aux 

différentes Administrations intéressées. 

Toutefois, aucun bureau de transit ou de destination ne peut surseoir à l'acheminement 

ou à la remise du télégramme, sauf dans les cas prévus au paragraphe 9. 

Adopté. 

ART. XX. 

Les exemples suivants déterminent Tinterprétation des règles à suivre pour compter les 

mots : 
NOMBRE DE MOTS 

dans le texte 
dans l'adresse. et 

dans la signature. 

New York (1) 

Newyork 

Frankfurt Main (1) 

Frankfurtmain 

Sanct Poelten (1) 

Sanctpoelten 

Emmingen Kr Soltau (1) (2) 

Emmingenkrsoltau (16 caractères).. . 

Emmingen Wurtt (1) (2) 

Emmingenwurtt 

New South Wales ( 1 ) 

Newsouthwales . 

Rp 2,5o (indication de service taxée). 

1 

3 

2 

2 

1 

3 

1 

NOMBRE DE MOTS. 

Van de Brande. 

Van debrande.. 

Vandebrande . . 

U Dans Tadresse, ces diverses expressions sont groupées par Tagent taxateur. 

(1) Noms de bureaux, conformes aux indications de la première colonne de la Nomenclature officielle 

des bureaux télégraphiques. 
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NOMBHE DE MOTS. 

Du Bois 
Dubois (nom de personne) 

Belgrave square 

Belgravesquare 

Hyde Park 

Hydepark 

Hydepark square 

Hydeparksquare 

Saint James street 

Saintjames street 

Saintjamesstreet ( 16 caractères). . . 

Stjamesstreel 

Rue de la paix 

Rue delà paix 

Rue de lapaix 

Rue delapaix 

Ruedelapaix 

Boulevarditaliens ( i 7 caractères). . 

Boulevard desitalien s (20 caractères) 

Bditaliens 

4 
3 
3 

Numéros d'habitation. 

Au point de vue de la taxation, les barres de fraction ne sont pas comptées. 

5 bis (transmettre 5/bis) 

15 A ou 1 5a (transmettre 1 5/a) 

1 5-3 ou 1 53 (transmettre 1 5/3) 

i5 bpr (transmettre 1 5/bpr) (5 caractères). . . . 

1 5^3 h 1 (transmettre i5/3/h/ i ) (5 caractères).. 

16 bis/4 (transmettre i5/bis/4) (6 caractères). . 

A 1 5 (transmettre a/i 5) 

1021 A/5 (transmettre i02i /a/5) (6 caractères) 

19 B/4 ôg (transmettre 1 9/b/4/ôg) (6 caractères) 

Two hundred and thirty four 

Twohundredandthiityfour (23 caractères) 

Trois deuxtiers 

Troixdeuxtiers 

Troisneufdixièmes (17 caractères) 

Sixfoursix ( au lieu de 6 4 6 ) 

Quatorze vingt (au lieu de 1420) 

Eentweezes (au lieu de 126) 

Einzweivier (au lieu de 1 2 4) 

Conférence télégraphique. 3H 
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.NOMBRE DE MOT? . 

Un deux quatre (trois chiffres d i f f é r e n t s ) . . . . . . . 

Deux mille cent quatre-vingt-quatorze 

Deuxmilleccntquatrevingtquatorze (32 caractères) 

Responsabilité (i 4 caractères) 

Kriegsgeschichten ( i5 caractères) 

Incompréhensible (16 caractères) . . . 

Wie geht's ( i ) 

Wie geht's 

W7ie gehts ( 2 ) 

*;t;il(") • 
a-t-il • 

c'est-à-dire (i) 

c'est-à-dire 

aujourd'hui . 

aujourdhui 

porte-monnaie 

portemonnaie 

Prince of Wales 

Princeofwales (navire) 

3/4 8 (un groupe, 4 caractères) 

44 1/2 (5 caractères) 

444 1/2 (6 caractères) 

644,5 (5 caractères). . 

444,55 (6 caractères) 

44/2 ( 4 caractères) 

44 / (3 caractères) 

2 °/0 ( 4 caractères) 

* P % 

deux pourcent 

deuxpourcent 

'2 °/00 (5 caractères) 
1 P /oo • • • 
deuxpourmille 

56-58 (5 caractères) 

1 o francs 5o centimes (ou) 1 o fr. 5o c 

1 o fr. 5o 

3 

6 

3 

4 
3 

7 
4 
2 

1 

2 

1 

3 
1 

1 

1 

1 

3 
2 

1 

1 

3 
1 

1 

4 
3 

(1) L'agent taxateur souligne d'un petit trait le ou les signes de ponctuation, etc., dont la transmission 

est demandée, afin d'attirer Tattention de Tagent transmetteur. 

(2) Liaison consacrée par Tusage. 
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NOMBRE DE MOTS. 

fr. io ,5o 2 

dixcinquante . i 

i i h 3o . . 3 

i i ,3o i 

huit/i o 2 

5/douzièmes 2 

Mriy/August 3 

1 5 x 6 (transmettre 1 5 x 6 ) 3 

E » 

emvthf (marque de commerce ou langage secret) 2 

emvchf (marque de commerce ou langage secret) 2 

GHF i 

G H F 3 
G. H. F. (trois groupes de 2 caractères) 3 
AP/M [lx caractères) i 
GHF45 (marque de commerce) (5 caractères) 1 
G H F 45 4 
G. H. F. 45 4 
l Q 7 a , , V f , X 

(marque de commerce) (9 caractères] 2 

ig (marque de commerce) 1 

L'affaire est urgente, partir sans retard (7 mots, 2 soulignés) 9 

L'affaire est urgente, partir sans retard (7 mots,,2 soulignés, 1 signe). . 10 

Reçu indirectement de vos nouvelles ( assez mauvaises) télégraphiez direc

tement (g mots, 1 parenthèse) 10 

Répondre « oui » (2 mots, 1 guillemet) 3 

Adopté. 

9. PERCEPTION DES TAXES. 

ART. XXIX. 

1. La perception des taxes a lieu au départ, sauf les exceptions prévues pour les télé
grammes à faire suivre (Art. LIV, § 7), les frais d'exprès (Art. LVIII, § 1 ), les télégrammes 
sémaphoriques (Art. LXI, § 4), les télégrammes radiodiffusés (Art. . . . , § . . . ) et les altéra
tions ou réunions abusives de mots constatées parle bureau d'arrivée (Art. XIX, § 9), qui 
donnent lieu à une perception sur le destinataire. 

Adopté, en tenant compte de la remarque du Représentant de la Compagnie 

Radio-Orient, tendant à remplacer le?> mots « télégrammes radiodiffusés » par « télé

grammes à multiples destinations transmis par télégraphie sans fil ». 
Conférence télégraphique. 3-8 \ 
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11 est de même décidé de porter cette dernière indication dans le titre et le texte 

de TArticle LXVII ter. 

2. L'expéditeur d'un télégramme international a le droit d'en demander reçu avec men
tion de la taxe perçue. L'Administration d'origine a la faculté de percevoir, de ce chef, une 
rétribution à son profit dans les limites de 5o centimes. 

Adopté. 

4. Lorsqu'il doit y avoir perception à l'arrivée, le télégramme n'est délivré au destinataire 
que contre payement de la taxe due, sauf quand le Règlement en dispose autrement 
(Art. LIV, LV et LIX). 

Adopté. 

5. Si la taxe à percevoir à l'arrivée n'est pas recouvrée, la perte est supportée par l'Admi
nistration d'arrivée, à moins d'arrangements spéciaux conclus conformément à f article 17 
de la Convention. 

Adopté. 

6. Les Administrations télégraphiques prennent toutefois, autant que possible, les me
sures nécessaires en faisant au besoin verser des arrhes par l'expéditeur pour que les taxes à 
percevoir à l'arrivée et qui n'auraient pas été acquittées par le destinataire par suit** de son 
refus ou de l'impossibilité de le trouver, soient recouvrées sur l'expéditeur, sauf quand le 
Règlement en dispose autrement (Art. LV, § 4). 

Adopté. 

ART. XXX. 

1. Les taxes perçues en moins par erreur doivent être complétées par l'expéditeur. 

Adopté. 

2. Les taxes perçues en trop par erreur ainsi que la valeur des timbres d'affranchissement 
appliqués en trop sur les télégrammes sont remboursées d'office à l'ayant droit si le mon
tant en est au moins égal à deux francs. Le remboursement d'une somme inférieure à deux 
francs n'est pas obligatoire si l'expéditeur ne l'a pas réclamé. 

4dopté. 

Télégrammes maritimes. 

ART. LX. 

1. Les télégrammes maritimes sont les télégrammes échangés avec les navires en mer, 
par l'intermédiaire des sémaphores ou des stations radiotélégraphiques établies sur terre 
ferme ou à bord de navires ancrés à demeure (stations côtières). 

Les télégrammes échangés au moyen des sémaphores portent le nom de télégrammes 
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sémaphoriques; les télégrammes échangés par l'intermédiaire des stations côtières sont 
désignés sous le nom de radiotélégrammes. 

Adopté. 

Télégrammes sémaphoriques. 

ART. LXI. 

1. Les télégrammes sémaphoriques doivent porter avant l'adresse l'indication de service 

taxée = SEM = . 

Adopté. 

1 bis. L'adresse des télégrammes sémaphoriques destinés à des navires en mer doit 

contenir : 

a. Le nom du destinataire avec indication complémentaire, s'il y a lieu; 

b. Le nom du navire, complété par la nationalité et, au besoin, par le signal distinctif du 

Code international de signaux, en cas d'homonymie; 

c. Le nom du poste sémaphorique, tel qu'il figure à la Nomenclature officielle des bureaux. 

Adopté. 

2. Les télégrammes sémaphoriques doivent être rédigés soit dans la langue du Pays où 

est sirué le sémaphore chargé de les signaler, soit au moyen de groupes de lettres du Code 

international de signaux. 

Adopté. 

3. Pour les télégrammes d'Etat sémaphoriques expédiés d'un navire en mer, le sceau est 

remplacé par le signe distinctif du commandement. 

Adopté. 

3 bis. Pour les télégrammes sémaphoriques originaires des navires en mer, l'indication 

du bureau d'origine, en préambule, se compose du nom du poste récepteur, suivi du nom 

du navire. L'heure de dépôt est l'heure de réception du télégramme par le poste récepteur 

en relation avec le navire. 

Adopté. 

4. La taxe des télégrammes à échanger avec les navires en mer par l'intermédiaire des 

sémaphores est fixée à vingt centimes par mot. Cette taxe s'ajoute au prix du parcours élec

trique calculé d'après les règles générales. La totalité est perçue sur l'expéditeur pour les 

télégrammes adressés aux navires en mer et sur le destinataire pour les télégrammes prove

nant des bâtiments (Art. XXIX, § 1). Dans ce dernier cas, le préambule doit contenir lai 

mention « Percevoi r . . . ». 

Adopté. 
Conférence télégraphique. 38 B-
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5. Les télégrammes provenant d'un navire en mer sont transmis à destination en signaux 
du Code international de signaux lorsque le navire expéditeur l'a demandé. 

Adopté. 

6. Dans le cas où cette demande n'a pas été faite, ils sont traduits en langage ordinaire 
par le préposé du poste sémaphorique et transmis à destination. 

Adopté. 

6 bis. L'expéditeur d'un télégramme sémaphorique à destination d'un navire en mer peut 
préciser le nombre de jours pendant lesquels ce télégramme doit être tenu à la disposition du 
navire par le sémaphore. 

Dans ce cas, il inscrit, avant l'adresse, l'indication de service taxée « x.. . jours» ou 
= J x = spécifiant ce nombre de jours, y compris celui du dépôt du télégramme. 

Adopté. 

6 ter. Si un télégramme à destination d'un navire en mer n'a pu être transmis à ce navire 
dans le délai indiqué par l'expéditeur ou, à défaut dune telle indication, jusqu'au matin du 
29e jour suivant celui du dépôt, le sémaphore en donne avis au bureau d'origine qui com
munique cet avis à l'expéditeur. 

Celui ci a la faculté de demander par avis de service taxé, télégraphique ou postal, 
adressé au sémaphore, que son télégramme soit retenu pendant une nouvelle période de 
trente jours, pour être transmis au navire et ainsi de suite. A défaut d'une telle demande, 
le télégramme est mis au rebut à la fin du 3oe jour (jour de dépôt non compris). 

Toutefois, si le sémaphore a l'assurance que le navire est sorti de son rayon d'action avant 
qu'il ait pu lui tiansmettre le télégramme, le bureau d'origine est avisé de ce fait et celui-ci 
en informe l'expéditeur. 

Adopté. 

6 quater. Ne sont pas admis comme télégrammes sémaphoriques : 

a. Les télégrammes avec réponse payée, sauf pour les télégrammes à destination des 
navires en mer; 

b. Les télégrammes-mandats ; 

c. Les télégrammes avec collationnement ; 

d. Les télégrammes avec accusé de réception télégraphique ou postal, sauf pour les télé
grammes à destination des navires en mer et sur le parcours des voies de communication 
du réseau télégraphique ; 

e. Les télégrammes à faire suivre ; 

/ . Les télégrammes de service taxés, sauf en ce qui concerne le parcours sur les voies de 
communication du réseau télégraphique ; 

g. Les télégrammes urgents, sauf en ce qui concerne le parcours sur les voies de commu
nication du réseau télégraphique ; 

h. Les télégrammes à remettre par exprès ou par poste ; 

i. Les télégrammes différés. 

Adopté. 
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Radiotélégrammes. 

ART. LXII. 

1. Une Nomenclature spéciale donne les indications utiles pour la correspondance radio

télégraphique avec les navires en mer, notamment la désignation des stations et les taxes 

radiotélégraphiques. 

Adopté. 

2. Les radiotélégrammes portent, comme premier mot du préambule, la mention de 

service « Radio». 

Adopté. 

3. Les radiotélégrammes sont rédigés conformément aux règles du Chapitre 4. L'emploi 

de groupes de lettres du Code international de signaux est permis. 

L'adresse des radiotélégrammes destinés aux navires doit être aussi complète que possible. 

Elle est obligatoirement libellée comme suit : 

a) Nom ou qualité du destinataire, avec indication complémentaire, s'il y a lieu; 

b) Nom du navire, tel qu'il figure dans la première colonne de la Nomenclature ; 

c) Nom de la station côtière, tel qu'il figure à la Nomenclature. 

Toutefois, le nom du navire peut être remplacé, aux risques et périls de l'expéditeur, 

par l'indication du parcours effectué par ce navire et déterminé par les noms des porls 

d'origine et de destination ou par toute autre mention équivalente. 

Adopté. 

4. La taxe d'un radiotélégramme comprend, selon le cas : 

i° a) la taxe côtière qui appartient à la station côtière; 

b) la taxe de bord qui appartient à la station de bord. 

2° La taxe pour la transmission sur les voies de communication du réseau télégraphique 

calculée d'après les règles ordinaires; 

3° Les taxes de transit des stations côtières ou de bord intermédiaires et les taxes affé

rentes aux services spéciaux demandés par l'expéditeur. 

La taxe totale des radiotélégrammes est perçue sur l'expéditeur, à l'exception : i° des 

frais d'exprès à percevoir à l'arrivée (Art. LVIII, § i ) ; 2° des taxes applicables aux ré

unions ou altérations de mots non admises, constatées par le bureau ou la station dc 

bord de destination (Art. XIX, § 9) ; ces taxes sont perçues sur le destinataire. 

Le compte des mots du bureau d'origine est décisif au sujet des radiotélégrammes à 

destination de navires et celui de la station de bord d'origine est décisif au sujet des radio

télégrammes originaires des navires, tant pour la transmission que pour les comptes inter

nationaux. Toutefois, quand le radiotélégramme est rédigé totalement ou partiellement soi! 

Conférence télégraphique. 38 G 
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dans une des langues du Pays de destination, en cas de radiotélégrammes originaires de 

navires, soit dans une des langues du Pays dont dépend le navire, s'il s agit de radiotélé

grammes à destination de navires, et que le radiotélégramme contient des réunions ou des 

altérations de mots contraires à l'usage de cette langue, le bureau ou la station de bord de 

destination, suivant le cas, a la faculté de recouvrer sur le destinataire le montant de la 

taxe non perçue. En cas de refus de payement, le radiotélégramme peut être arrêté. 

Adopté. 

4 bis. Lorsqu'un radiotélégramme originaire d'un navire et à destination de la terre ferme 

transite par une ou deux stations de bord, la taxe comprend, outre celle de la station de bord 

d'origine, de la station côtière et des voies de communication du réseau télégraphique, la 

taxe de bord de chacun des navires ayant participé, à la transmission. 

Adopté. 

4 ter. L'expéditeur d'un radiotélégramme originaire de la terre ferme et destiné à un 

navire peut demander que son message soit transmis par l'intermédiaire d'une ou de deux 

stations de bord ; il dépose à cet effet le montant des taxes radiotélégraphiques et télégra

phiques et, en outre, à titre d'arrhes, une somme à fixer par le bureau d'origine en vue du 

payement aux stations de boru intermédiaires de leurs taxes de transit ; il doit encore verser, 

à son choix, la ta^e d'un télégramme de 5 mots ou la somme de o fr. 4o pour l'affranchis

sement d'une lettre à expédier par la station côtière au bureau d'origine pour donner les 

renseignements nécessaires à la liquidation des arrhes déposées. 

Le radiotélégramme est alors accepté aux risques et périls de l'expéditeur; il porte avant 

l'adresse findication de service taxée « x retransmissions télégraphe » ou « x retransmissions 

lettre » (x représentant le nombre des retransmissions demandées par l'expéditeur), selon que 

l'expéditeur désire que les renseignements nécessaires à la liquidation des arrhes soient 

fournis par télégraphe ou par poste. L'indication de service en question est comptée pour 

trois mots. 

Adopté avec remplacement des mots « que son message soit transmis » par « qu'il 

soit transmis ». 

4 quater. La taxe des radiotélégrammes originaires d'un navire, à destination d'un autre 

navire, et acheminés par l'intermédiaire d'une ou de deux stations côtières comprend : 

Les taxes de bord des deux navires, la taxe de la sta'ion côtière ou des deux stations 

côtières, selon le cas, et éventuellement la taxe télégraphique applicable au parcours entre 

les deux stations côtières. Les taxes côtière et de bord dues aux stations de transit sont les 

mêmes que celles fixées pour ces stations lorsque ces dernières sont stations d'origine ou de 

destination. Dans tous les cas, elles ne sont perçues qu'une fois. 

Pour toute station côtière intermédiaire, la taxe à percevoir pour le service de transit est 

la plus élevée des taxes côtières afférentes à l'échange direct avec les deux navdres en cause. 

Adopté. 

5. Dans la transmission de radiotélégrammes originaires d'un navire en mer, la date et 

l'heure du dépôt à la station de bord sont indiquées dans le préambule. L'origine est, à la 
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réexpédition sur le réseau télégraphique, transmise sous la forme indiquée à l'Article XXXVI, 

§ i cl). 

Adopté. 

5 bis. Si la station réceptrice juge que, malgré une réception défectueuse, le radiotélé-

granmie peut être remis, elle inscrit à la fin du préambule la mention de service « réception 

douteuse » et donne cours au radiotélégramme. 
"o4 

Adopté. 

h ter. Les radiotélégrammes peuvent être transmis par une station côtière à un navire en 

vue d'une réexpédition par la voie postale à effectuer à partir d'un port d'atterrissage du 

navire réceptionnaire. 

Ces radiotélégrammes ne comportent aucune retransmission radiotélégraphique. 

L'adresse de ces radiotélégrammes doit être libellée ainsi qu'il suit : 

i° Indication de service taxée «poste» suivie du nom du port où le radiotélégramme 

doit être remis à la poste ; 

2° Nom et adresse complète du destinataire; 

3° Nom de la station de bord qui doit effectuer le dépôt à la poste ; 

4° Le cas échéant, nom de la station côtière. 

Exemple ; = Poste Buenosaires = Martines 14 Galle Prat Valparaiso Avon Lizard. 

La taxe comprend, outre les taxes radiotélégraphiques et télégraphiques, une somme de 

4o centimes pour l'affranchissement postal du radiotélégramme. 

Adopté. 

54. L'expéditeur d'un radiotélégramme à destination d'un navire en mer peut préciser le 

nombre de jours pendant lesquels ce télégramme doit êlre tenu à la disposition du navire 

par la station côtière. 

Dans ce cas, il inscrit avant l'adresse l'indication de service taxée « x jours » ou = Jx = 

spécifiant ce nombre de jours y compris celui du dépôt du télégramme. 

Adopté. 

55 Si le navire auquel est destiné un radiotélégramme n'a pas signalé sa présence à la sta

tion côtière dans le délai indiqué par l'expéditeur ou, a défaut d'une telle indication, jus

qu'au matin du huitième jour suivant, cette station côtière en donne avis au bureau d'origine, 

qui en informe l'expéditeur. 

Celui-ci a la faculté de demander par avis de service taxé, télégraphique ou postal, adressé 

à la station côtière, que son radiotélégramme soit retenu pendant une nouvelle période de 

neuf jours pour être transmis au navire et ainsi de suite. A défaut d'une telle demande, le 

radiotélégramme est mis au rebut à la fin du neuvième jour (jour de dépôt non compris). 

Cependant, si la station côtière a la certitude que le navire est sorti de son rayon d'action 

avant quelle ait pu lui transmettre le radiotélégramme, elle en informe immédiatement le 

bureau d'origine, qui avise sans retard l'expéditeur de l'annulation du message. Toutefois, 
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fexpéditeur peut, par avis de service taxé, demander à la station côtière de transmettre le 

radiotélégramme au plus prochain passage du navire. 

Adopté , après substitution du mot « télégramme » au mot « message ». 

56. Lorsque, pour une cause quelconque, un radiotélégramme provenant d'un navire en 

mer et destiné à la terre ferme ne peut être remis au destinataire, il est émis un avis de 

non remise. Cet avis est transmis à la station côtière qui a reçu le radiotélégramme primitif. 

Cette dernière, après vérification de l'adresse, réexpédie l'avis au navire, s'il est possible, au 

besoin par l'intermédiaire d'une autre station côtière du même Pays ou d'un Pays voisin. 

Lorsqu'un radiotélégramme parvenu à une station de bord ne peut être remis, cette 

station en fait part au bureau d'origine par avis de service. Cet avis est transmis, autant 

que possible, à la station côtière par laquelle a transité le radiotélégramme, ou, le cas 

échéant, à une autre station côtière du même Pays ou d'un Pays voisin. 

Adopté. 

57. Sont seul admis : 

i ° Les radiotélégrammes avec réponse payée ; 

Le bon de réponse émis à bord d'un navire donne la faculté d'expédier dans la limite de 

sa valeur un radiotélégramme à une destination quelconque, mais seulement à partir de la 

station de bord qui a émis ce bon. 

2° Les radiotélégrammes avec collationnement ; 

3° Les radiotélégrammes à remettre par exprès ; 

4° Les radiotélégrammes à remettre par poste ; 

5° Les radiotélégrammes multiples ; 

6° Les radiotélégrammes avec accusé de réception, mais seulement en ce qui concerne la 

notification de la date et de l'heure auxquelles la station côtière a transmis à la station de 

bord le radiotélégramme adressé à cette dernière. 

7° Les avis de service taxés, sauf ceux qui demandent une répétition ou un renseignement. 

Toutefois, tous les avis de service taxés sont admis sur le parcours des voie de communica

tion télégraphiques ; 

8° Les radiotélégrammes urgents, mais seulement sur le parcours des voies de communi

cation télégraphiques et sous réserve de l'application du présent Règlement. 

Adopté. 

58. Les taxes côtières et de bord n'entrent pas dans les comptes prévus par le présent 

Règlement. 

Les comptes concernant ces taxes sont liquidés par les Administrations des Pays inté

ressés. Ils sont établis par les Administrations dont dépendent les stations côtières et com

muniqués par elles aux Administrations intéressées. Dans le cas où f exploitatien des stations 

côtières est indépendante de l'Administration du Pays, l'exploitant de ces stations peut être 

substitué, en ce qui concerne les comptes, à l'Administration de ce Pays. 

Pour la transmission sur les voies de communication télégraphiques, Je radiotélégramme 

est traité, au point de vue des comptes, conformément au présent Règlement. 

Adopté. 
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5°. Pour les radiotélégrammes originaires des navires, l'Administration dont dépend la 

station côtière deîbite l'Administration dont dépend la station de bord d'origine des taxes 

côtières et télégraphiques, des taxes totales perçues pour les réponses payées, des taxes 

côtières et télégraphiques perçues pour le collationnement, des taxes afférentes à la 

remise par exprès ou par poste et de celles perçues pour les copies supplémentaires 

(TM). L'Administration dont dépend la station côtière crédite, le cas échéant, par la voie 

des comptes télégraphiques et par l'intermédiaire des Administrations ayant participé à la 

transmission des radiotélégrammes, l'Administration dont dépend le bureau de destination 

des taxes totales relatives aux réponses payées. En ce qui concerne les taxes télégraphiques 

et les taxes relatives à la remise par exprès ou par poste et aux copies supplémentaires, il est 

procédé conformément au présent Règlement, la station côtière étant considérée comme 

bureau télégraphique d'origine. 

Pour les radiotélégrammes à destination d'un Pays situé au delà de celui auquel appar

tient la station côtière, les taxes télégraphiques à liquider conformément aux dispositions ci 

dessus sont celles qui résultent, soit des tableaux « A » et « B » annexés au présent Règlement, 

soit d'arrangements spéciaux conclus entre les Administrations de Pays limitrophes et 

publiés par ces Administrations, et non les taxes qui pourraient être perçues, d'après les dis

positions particulières des Articles XXIII, paragraphe 1 et XXVII, paragraphe 1 du présent 

Règlement. 

Pour les radiotélégrammes et les avis de service taxés à destination des navires, l'Admi

nistration dont dépend le bureau d'origine est débitée directement par celle dont dépend 

la station côtière des taxes côtière et de bord. Toutefois, les taxes totales afférentes aux ré

ponses payées sont créditées, s'il y a lieu, de Pays à Pays, par la voie des comptes télégra

phiques , jusqu'à l'Administration dont dépend la station côtière. En ce qui concerne les 

taxes télégraphiques et les taxes relatives à la remise par poste et aux copies supplémen

taires, il est procédé conformément au présent Règlement. L'Administration dont dépend la 

station côtière crédite celle dont dépend le navire destinataire de ia taxe de bord s'il y a 

lieu, des taxes revenant aux stations de bord intermédiaires, de la taxe totale perçue pour 

les réponses payées, de la taxe de bord relative au collationnement, ainsi que des taxes 

perçues pour l'établissement de copies supplémentaires et pour la remise par poste. 

Les avis de service taxés et les réponses payées elles-mêmes sont traités dans les comptes 

radiotélégraphiques, sous tous les rapports, comme les autres radiotélégrammes. 

Les comptes mensuels servant de base à la comptabilité spéciale des radiotélégrammes 

sont établis radiotélégramme par radiotélégramme avec toutes les indications utiles et dans 

un délai de six mois à partir du mois auquel ils se rapportent. 

Adopté. 

510. Si le parcours d'un radiotélégramme s'effectue en partie sur des voies de communi

cation télégraphiques ou par des stations radiotélégraphiques relevant d u n Gouvernement 

non contractant, il peut être donné cours â ce radiotélégramme, sous la réserve, tout au 

moins, que les Administrations dont dépendent ces voies ou ces stations aient déclaré vouloir 

appliquer, le cas échéant, les dispositions delà Convention et du Règlement radiotélégra

phiques qui sont indispensables pour l'acheminement régulier des radiotélégrammes et que la 

comptabilité soit assurée. Cette déclaration est faite au Bureau international et portée à la 

connaissance des Administrations de l'Union télégraphique. 

Adopté. 
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511. Les dispositions du présent Règlement sont applicables, par analogie, aux radiotélé

grammes en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du Règlement radiotélégra

phique. 

Sont applicables, en particulier, aux radiotélégrammes, les prescriptions relatives à la 

perception des taxes, à l'indication de la voie a suivre et à l'établissement des comptes. 

Toutefois, i° le délai de 6 mois prévu par le paragraphe 2 de l'Article LXXIX du présent 

Règlement pour la vérification des comptes est porté à 9 mois en ce qui concerne les radio

télégrammes ; 20 les dispositions de l'Article LXXIX, § 3 ne sont pas applicables à la compta

bilité radiotélégraphique. En vue de l'application des dispositions du présent Règlement, les 

stations côtières sont considérées comme bureaux de transit, sauf quand le Règlement radio

télégraphique stipule expressément que ces stations doivent être considérées comme bureaux 

d'origine ou de destination. 

Adopté. 

512. Les modifications des dispositions du présent Règlement relatives aux radiotélé

grammes ainsi qu'aux messages à multiples destinations (Art. LXVII bis) qui seraient rendues 

nécessaires par suite des décisions des Conférences radiotélégraphiques ultérieures, seront 

mises en xigueur à la date fixée pour l'application des dispositions arrêtées par chacune de 

ces dernières Conférences. 

Adopté , après substitution du mot « télégrammes » au mot « messages ». 

ART. LXXI. (Détaxes et remboursements.) 

Compléter le paragraphe 1 comme suit : 

e. La taxe accessoire applicable à un service spécial qui n'a pas été rendu, ainsi que la 

taxe de l'indication de service taxée correspondante. 

Toutefois, lorsque l'accusé de réception d'un radiotélégramme n'est pas parvenu à la 

station qui a transmis le télégramme, ces taxes ne sont rembouisées que s'il a été établi que 

le radiotélégramme dont il s'agit donne lieu à remboursement. 

Adopté. 

Ajouter un nouveau paragraphe 1 bis : 

1 bis. Lorsqu'une station côtière fait connaître au bureau d'origine qu'un radiotélé

gramme ne peut être transmis au navire destinataire, l'Administration du Pays d'origine 

provoque aussitôt le remboursement à l'expéditeur des taxes côtières et de bord relatives à 

ce radiotélégramme. Dans ce cas, les taxes remboursées n'entrent pas dans les comptes 

radiotélégraphiques (Art. LXII, §§ 58 et 59), mais le radiotélégramme y est mentionné pour 

mémoire. 

Adopté. 

ART. LXXXV. 

L'époque fixée pour la réunion des Conférences prévues par le paragraphe 3 de 

l'Article 15 de la Convention est avancée si la demande en esl faite par dix, au moins, des 

Etats contractants. 

Adopté. 
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ART. LXXXV bis. 

Les frais afférents aux travaux des Conférences sont à la charge de l'Union télégra
phique. 

Adopté. 

ART. LXXXVI. 

1. Dans le cas des adhésions prévues par l'Article 18 de la Convention, les Administra
tions des Etats contractants peuvent refuser le bénéfice de leurs tarifs conventionnels aux 
Administrations qui demanderaient à adhérer sans conformer elles-mêmes leurs tarifs à ceux 
des Etats intéressés. 

Adopté. 

2. Les Administrations qui ont, en dehors de l'Europe, des voies de communication pour 
lesquelles elles ont adhéré à la Convention, déclarent quel est, du régime européen ou extra
européen , celui qu'elles entendent leur appliquer. Cette déclaration résulte de l'inscription 
dans les tableaux des taxes ou est notifiée ultérieurement par l'intermédiaire du Bureau 
international de l'Union télégraphique. 

Adopté, après suppression du mot « télégraphique » après le mot « Union ». 

ART. LXXXVII. 

1. Les exploitations télégraphiques privées qui fonctionnent dans les limites d'un ou de 
plusieurs Etats contractants, avec participation au service international, sont considérées, au 
point de vue de ce service, comme faisant partie intégrante du réseau télégraphique de ces 
États. 

Adopté. 

2. Les autres exploitations télégraphiques privées sont admises aux avantages stipulés 
par la Convention et par le présent Règlement moyennant accession à toutes leurs clauses 
obligatoires et sur la notification de l'Etat qui a concédé ou autorisé l'exploitation. Cette 
notification a lieu conformément au second paragraphe de l'Article 18 de la Convention. 

Adopté. 

3. Cette accession doit être imposée aux exploitations qui relient entre eux deux ou plu
sieurs des Etats contractants, pour autant qu'elles soient engagées par leur contrat de con
cession à se soumettre, sous ce rapport, aux obligations prescrites par l'Etat qui a accordé 
la concession. 

Adopté. 

4. Les exploitations télégraphiques privées qui demandent à l'un quelconque des Etats 
contractants l'autorisation de réunir leurs câbles au réseau de cet Etat, ne l'obtiennent que 
sur l'engagement formel de soumettre le taux de leurs tarifs à Tapprobation de l'État accor
dant la concession, de n'appliquer aucune modification, ni du tarif ni des dispositions régie-
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mentaires, qu'à la suite d'une notification du Bureau international de l'Union télégraphique, 
laquelle n'est exécutoire qu'après le délai prévu au paragraphe i o de l'Article LXXXIV. Jl 
peut être dérogé à cette disposition en faveur des exploitations qui se trouveraient en concur
rence avec d'autres non soumises auxdites formalités. 

Adopté, après suppression du mot « télégraphique » après le mot « Union ». 

5. La réserve qui fait l'objet du paragraphe premier de l'Article précédent est applicable 
aussi aux exploitations susmentionnées. 

ART. LXXXVIII. 

1. Lorsque les relations télégraphiques sont ouvertes avec des Etats non adhérents ou 
avec des exploitations privées qui n'auraient point accédé aux dispositions obligatoires du 
présent Règlement, ces dispositions sont invariablement appliquées aux correspondances 
dans la partie de leur parcours qui emprunte le territoire des Etats contractants ou adhérents. 

2. Les Administrations intéressées fixent la taxe applicable à cette partie du parcours. 
Cette taxe, déterminée dans les limites de l'Article XXIV, est ajoutée à celle des Administra
tions non participantes. 

Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT déclare que l'examen du Règlement en première lecture est ter

miné. La deuxième lecture se fera dès que le texte définitif adopté aura été imprimé 

et distribué. 

La Délégation française, ayant obtenu la parole, estime que le moment est venu 

d'envisager la date d'application du nouveau Règlement; elle propose le ier no

vembre i 926. 

La Conférence décide que cette question sera examinée à la prochaine séance 

plénière. * 

La Délégation des Pays-Bas fait remarquer que les dispositions arrêtées par la 

Commission du Règlement en ce qui concerne les modifications à apporter à la 

Nomenclature officielle des bureaux télégraphiques, à la suite des propositions des 

Administrations belge et néerlandaise, devraient être ratifiées par l'Assemblée plé

nière. 

Ces propositions tendent : 

i° A grouper les noms des différents bureaux homonymes par Pays, ceux-ci pris 

alphabétiquement (Proposition n° 20) . 

Adopté. 

20 X insérer dans la Nomenclature, avec leur nouvelle et ancienne dénomination, 

les bureaux dont la désignation a été modifiée. 

La Délégation italienne demande de ne pas donner un caractère obligatoire à cette 

proposition au cas où elle serait adoptée. 
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M. Je Directeur du Bureau international fait remarquer que la Nomenclature 

est établie uniquement en conformité des données fournies par les Administrations. 

En conséquence, il déclare qu'il appartiendra à celles-ci de notifier au Bureau les 

indications dont elles désireraient l'insertion dans ce document. 

La proposition de l'Administration néerlandaise est adoptée à titre facultatif pour 

les Administrations. 

La Délégation française désirerait que l'Assemblée veuille bien se préoccuper de 

fixer la date de la réunion de la prochaine Conférence. 

X ce sujet, elle donne lecture d'un calendrier dans lequel sont mentionnées les prin

cipales dates de mise en vigueur de dispositions essentielles du Règlement, ainsi que 

des principaux événements qui sont appelés à se produire dans le domaine des 

Communications électriques. 

A la demande de la Délégation allemande, ce calendrier sera imprimé et distribué 

avant la prochaine séance plénière, au cours de laquelle une décision sera prise. 

La Délégation polonaise prie l'Assemblée de vouloir bien examiner sa proposition 

tendant à choisir Varsovie comme siège de la prochaine Conférence télégraphique. 

M. LE PRÉSIDENT déclare que celte question figurera à l'ordre du jour de la pro

chaine séance plénière. 

La Délégation italienne donne connaissance d'une proposition relative : 

i° A la publication, sous forme d'annexé au Règlement, des vœux et des disposi

tions transitoires adoptés par la Conférence ; 

2° A la présentation, dans un ordre nouveau, des dispositions du Règlement, 

et, par conséquent, des propositions pour la future Conférence. 

M. LE PRÉSIDENT estime qu'il convient de remettre l'examen de cette proposition 

à la prochaine séance plénière. Entre temps, elle sera distribuée à tous les Délégués. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 heures 5o. 

Les Secrétaires : 

X. VALLOTTON. 

E. RUSILLON. 

G. GALINIER. 

Vu, 

Le Secrétaire Général : Le Président : 

L CRESCITZ. DELETÊTE. 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA SÉANCE DE CLÔTURE, 

8e ET DERNIERE SEAftCE PLENIERE. 

29 OCTOBRE 1 9 2 5 . 

La séance est ouverte à 8 heures 4o, sous la Présidence de M. DELETÊTE, Président. 

Sont présents : 

Tous les Membres de la Conférence et les Représentants des Compagnies qui 

assistaient à la 7e séance, à l'exception de ; 

MM. Arthur James STURRS, ex-Ingénieur en chef des Postes et des Télégraphes de 

Grande-Bretagne, Délégué de l'Australie ; 

Le Docteur Chin-Chun WANG, Haut Conseiller au Ministère des Communications, 

ancien Directeur Général des Postes de Chine ; 

TONDEUR, Sous-Directeur au Ministère des Colonies de Belgique, Délégué du 

Congo beige ; 

T. F. KRARUP, Directeur Général des Télégraphes et des Téléphones du Danemark; 

M. J. G. GREDSTED, Chef de division au Ministère des Travaux publics du Dane

mark ; 

Gustave JALLAJAS, Ingénieur et Directeur Général des Postes et des Télégraphes 

d'Esthonie ; 

T. E. DONNE, ancien Secrétaire de la Haute Commission du Gouvernement de 

Nouvelle-Zélande ; 

Francisco A. COSTANZO, Membre du Conseil d'administration des Postes, Télé

graphes et Téléphones de l'Uruguay; 

Pablo de la CRUZ , Représentant de la Colombie ; 

F. J. BROWN, Directeur de l'Indo-European Telegraph Co. ; 
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Assistaient également à la séance : 

MM. Humberto Julio DA CUNHA SERRÂO, Délégué du Portugal; 

Valérien DOVGOLEVSKI, Ingénieur, ex-Commissaire des Postes, Télégraphes, Télé

phones, Ministre plénipotentiaire en Suède de l'U. R. S. S.; 

Vsevolod MOURALEVITCH , Ingénieur en chef de la section électrotechnique du Com

missariat des Communications de l'U. R. S. S.; 

Le Docteur Belisario PORRAS, Ministre plénipotentiaire de Panama; 

FOCQUÉ, Directeur de la Compagnie française des Câbles télégraphiques; 

Emile GIRARDEAU, Administrateur-délégué de la Compagnie Générale de Télé

graphie sans fil ; 

Robert TAROUIS, Chef des Services administratifs et financiers de la Compagnie 

Radio-France ; 

Le Commandant GARNIER, Chef des Services techniques de la Compagnie Radio-

France ; 

Paul PICHON, Représentant de la Transradio Internacional Compania Radiotelegra

fica Argentina Sud-America ; 

CARTOUX, Représentant de la Compagnie Western Union Telegraph. 

M. LE PRÉSIDENT demande si les procès-verbaux des cinquième, sixième et septième 

séances, qui ont été distribués, donnent lieu à des observations. 

Personne ne demandant la parole, ces procès-verbaux sont adoptés. 

M. le Chef de la Délégation allemande, ayant obtenu la parole, s'exprime dans les 

termes suivants : 

La Délégation allemande amis le Gouvernement allemand au courant de la marche favo
rable de la Conférence ainsi que de l'allocution que M. le Ministre du Commerce, de 
l'Industrie, des Postes et des Télégraphes a bien voulu faire à l'occasion du banquet offert 
en l'honneur des Délégués de la Conférence, le 2 1 octobre. 

Le Gouvernement allemand m'a chargé d'exprimer à la Conférence ses meilleurs vœux 
pour un succès complet de ses travaux; il partage l'espoir exprimé par M. le Ministre et voit, 
dans une collaboration pacifique des peuples, le meilleur moyen pour obvier à tous les 
obstacles qui s'opposent au développement intellectuel et économique de l'Europe. 

(Vifs applaudissements.) 

M. le PRÉSIDENT remercie pour les aimables paroles prononcées par M. le Délégué 

de TAllemagne et en donne acte avec la plus grande satisfaction. 

Conférence télégraphique. 39 
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M. le PRÉSIDENT invite M. le Secrétaire Général à donner lecture des communica

tions suivantes : 

1° Lettre de M. CISNEIROS FERREIRA, Chargé d'affaires du Portugal , ainsi 

conçue : 

LEGAÇAO DA REPUBLICA PORTUGULSA p a r i s , \e 25 octobre i 9 2 5 . 
EM FRANCA. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Par ma lettre du 2 septembre dernier, dont j 'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint 

une copie, je portais à votre connaissance que M. J. DE LIMA SANTOS, Délégué de l'Adminis

tration télégraphique du Cap-Vert et de Saint-Thomé et Prince à la Conférence sous votre 

haute Présidence, serait absent pour motif de santé, et que le Délégué de l'Administration 

de l'Angola voterait à sa place. 

M. DE LIMA SANTOS , toujours absent pour le même motif ne pourra se rendre aux dernières 

séances ni même apposer sa signature sur l'Acte des délibérations de la Conférence. 

Je vous prie donc, Monsieur le Président, de bien vouloir proposer à l'acceptation de la 

Conférence, la substitution de M. DE LIMA SANTOS par M. J. DE CISNEIROS FERREIRA, Délégué 

de l'Angola, à toutes fins utiles, inclusivement la signature de l'Acte final de la Conférence. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très haute considération. 

CISNEIROS FERREIRA, 

Chargé d'affaires. 

COPIE. 

Paris, le 2 septembre 1925. — Monsieur le Président, J'ai l'honneur de vous commu

niquer que M. J. de LIMA SANTOS, Délégué de l'Administration télégraphique du Cap-Vert, 

Saint-Thomé et Prince, absent pour motif de santé ne peut se rendre pour le moment, aux 

séances de la Conférence sous votre haute Présidence. Pendant l'absence de M. SANTOS, le 

Délégué de la Colonie portugaise de l'Angola, M. de CISNEIROS FERREIRA, sera chargé de sa 

voix. Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très haute considération. 

Signé : J. M. de CISNEIROS FERREIRA, Chargé d'affaires. — Monsieur le Président de la Con

férence télégraphique internationale, Sorbonne, Paris. 

Copie certifiée conforme : 

J. M. CISNEIROS FERREIRA, 

Chargé d'ajjaires du Portugal. 
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Il est donné acte de cette correspondance. 

2° Lettre de la Compagnie Généiale de T.S .F . : 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DE TÉLÉGRAPHIE SANS FIL. p ^ J e (J ? Q c l o b r e ^ 5 . 

Monsieur le Président de la Conférence internationale de Paris, 

Palais de la Sorbonne, Paris. 

Monsieur le Président, 

Le rapport de gestion publié annuellement par le Bureau international ^contient sous la 

rubrique « Travaux et Publications du Bureau » l'énoncé des questions qui lui ont été adres

sées pendant l'année et sur lesquelles il a fourni un avis personnel ou officieux. 

Le nombre de ces consultations a été de quatre en 1922, de sept en 1923 et de dix 

en 1924. 

Nous estimons que, s'il est intéressant de connaître les questions ainsi posées, il ne l'est 

pas moins de connaître les réponses faites, qui sont l'expression d'interprétations émanant de 

hautes compétences télégraphiques. Au cas d'ailleurs où tel de ces avis serait susceptible de 

contestation, il est bon que les Administrations se trouvent en mesure de faire en Confé

rence les propositions utiles à faire cesser l'incertitude des textes litigieux. 

D'autre part, au lieu que les questions posées au cours d'une année soient communiquées 

en bloc dans les premiers mois de l'année suivante, il semble plus rationnel de l»*s porter 

à la connaissance des intéressés au fur et à mesure qu'elles se présentent. 

En conséquence, nous avons l'honneur de vous demander de vouloir bien soumettre à la 

décision de la Conférence, après toutefois consultation de M. le Directeur du Bureau inter

national, les deux propositions suivantes : 

i° Les avis fournis à titre officieux par le Bureau télégraphique international seront 

désormais publiés à la suite des questions posées par les Administrations. 

20 Cette publicité sera assurée au fur et à mesure de l'envoi des réponses aux Adminis

trations intéressées et, suivant le cas, dans les Notifications télégraphique ou radiotélé

graphique. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-délégué > 

GIRARDEAU. 

Conférence télégraphique. 3<j \ 
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Il est donné acte de cette lettre qui sera transmise au Bureau international, lequel 

y donnera, volontiers, la suite désirée. 

3° Lettre de la Délégation grecque : 

Paris, 29 octobre 1925. 

Monsieur le Président, 

La Délégation grecque a eu déjà fhonneur de faire quelques réserves devant la Sous-
Commission au sujet des tarifs européens dans quelques relations et de déposer pour le 
même sujet une déclaration à la Commission des Tarifs. 

Cette déclaration n'ayant pas paru — par erreur sans doute — dans le rapport de la 
Commission des Tarifs, je me permets de demander expressément son insertion dans le 
procès-verbal. 

Copie de notre susdite déclaration est à la disposition du Bureau de la Conférence. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Chef de la Délégation grecque, 

PENTHEROUDAKI. 

A Monsieur le Président de la Conférence télégraphique internationale. 

Ci-après, copie de la déclaration : 

La Délégation grecque fait remarquer qu'il fallait préciser, dans le Règlement même, que 
les maxima exceptionnels de l'Article XXIII, § 1, litt. c. — qui, à son opinion, sont justifiés 
seulement pour les grandes communications — ne pourraient être appliqués dans les rela
tions limitrophes. 

Elle exprime toutefois fespoir que l'Administration turque voudra bien réduire — de son 
propre chef— les taxes limitrophes jusqu'à la hauteur normale. Pour le cas contraire, elle se 
voit obligée de faire dès maintenant, au nom de son Administration, une réserve formelle 
en ce qui concerne le taux de ses propres taxes dans cette partie de la correspondance. Elle 
prie Monsieur le Président de prendre acte de cette déclaration. 

La Délégation turque, ayant obtenu la parole, exprime ses regrets d'être obligée 

(Je revenir sur une question qui, grâce à l'intervention des Délégations allemande et 

française, paraissait être réglée. A la Commission des Tarifs, la Turquie a déclaré 

quelle ne pourrait pas admettre l'exception demandée par la Grèce et ladite Com

mission a admis cette manière de voir. La Délégation turque estime que la question 

soulevée par la Grèce n'est pas de la compétence de la Conférence. Il s'agit, en effet, 

de relations limitrophes pour lesquelles des arrangements spéciaux peuvent être pris 

si les intérêts sont compatibles. 

M. le Chef de la Délégation allemande, en qualité de Président de la Commission 

des Tarifs, déclare que cette affaire a, en effet, déjà été examinée par cette Com

mission qui a estimé qu'elle ne devait pas être traitée par la Conférence. 
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La Délégation grecque, se basant sur l'Article 11 du Règlement de la Conférence 

déclare son refus formel d'adhérer à la disposition réglementaire proposée en ce qui 

concerne ses propres taxes. 

M. le Délégué de la Turquie renouvelle son avis que la question n'est pas du 

ressort de la Conférence et n'admet l'insertion d'une note quelconque ni dans le Règle

ment, ni dans les procès-verbaux concernant le service et les tarifs de la Turquie. 

M. LE PRLSIDKNT demande à la Conférence de se prononcer dans le même sens que 

M. le Président de la Commission des Tarifs. 

La Conférence, à l'unanimité, donne son adhésion à la manière de voir exposée par 

M. le Président 

Aucune autre communication n'étant à faire, M. LE PRÉSIDENT annonce qu'il va 

être procédé à la deuxième lecture du projet de Règlement. 

En raison des nombreuses modifications et additions qui y ont été apportées, une 

seconde lecture, in extenso, de ce document nécessiterait un temps extrêmement 

long, peut-être toute la journée. 

D'autre part, MM. les Délégués ont dû certainement prendre connaissance du 

nouveau texte, dont un exemplaire a pu leur être distribué dès hier soir, grâce au 

dévouement du Secrétariat. Ce texte, maintenant intégral, est celui qui a été lu 

successivement une première fois, dans les quatre séances plénières précédentes, 

mais il comporte, naturellement, les modifications qui , lors de cette première 

lecture, ont été votées parla Conférence. Il a élé minutieusement revu une dernière 

fois par M. PIOOSEN, le dévoué Président de la Commission de Rédaction, assisté de 

ses collaborateurs de la Délégation belge, MM. PIERART et LAMRERT, ainsi que 

MM. LANG et OULEVEY, de laDélégation suisse. Ce texte présente, par suite, toutes 

les garanties d'exactitude. 

Dans ces conditions, comme la plupart des Délégués ont le désir bien légitime de 

rejoindre sans délai leur Pays, M. LE PRÉSIDENT est d'avis, pour gagner du temps, de 

se borner à lire le titre de chaque Chapitre et à donner l'énumération des divers 

Articles et paragraphes qui le composent; on procéderait également au vote par Cha

pitre. Toutefois, si une Délégation avait des observations ou un amendement à pré

senter à l'occasion d'un Article quelconque, la discussion serait ouverte sur cet Article 

dont il serait donné intégralement lecture; on voterait alors sur cet Article. 

Aucune objection n'étant faite, cette manière de procéder est adoptée. 

M. LE PRÉSIDENT invite M. le Secrétaire Général à donner lecture du projet de 

Règlement dans les conditions spécifiées ci-dessus : 

Règlement de service international. — Revision de Paris. — 1925. 

he Chapitre 1. Réseau international (Art. zéro, paragraphe unique; Art. premier, 

paragraphe unique; Art. II, § i, 2, 3 et 4 ; Art. IIL § i , i bis et i ter) est adopté 

sans modification. 
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Le Chapitre 2. Durée du service. Ouverture des bureaux (Art. IV, § t, 2, L\, 

5, 6 et 7; Art. V, paragraphe unique) est adopté sans modification. 

Chapitre 3. Dispositions générales relatives à la correspondance (dispositions 

conventionnelles, mentionnées ici pour mémoire seulement). 

he Chapitre 4. Rédaction et dépôt des télégrammes (Art. VI, § 1 et 2 ; 

Art. VII, § 1, 2 et 3 ; Art. VIII, § J, 2, 3 et 4 ; Art. IX, § 1, 2 et 3 ; Art. X, 

S 1, 2, 3 et 4 ; Art. XI, paragraphe unique; Art. XII, S 1, 2 et 3 ; Art. XIII, § 1, 

2, 3 , 3 bis, 4i 5, 6 , 7, 8, 9, 10 et 1 1 ; Art. XIV, § 1, 2, 3 , 4 , 5 , 6 et 6 bis)* 

donne lieu aux remarques suivantes : 

A l'Article X, § 2 , la Délégation du Japon demande que les mots : « Télégramme 

différé en langue du Pays de destination... LCD » soient remplacés par les suivants : 

Télégramme différé en langue du Pays de destination ou désignée par ce Pays... LCD. 

Adopté. 

Le deuxième alinéa du paragraphe 1 de l'Article XIII est complété comme suit, 

à la demande delà Délégation chinoise et sur intervention de la Délégation de l'Italie : 

Pour les télégrammes à destination de la Chine, l'emploi de groupes de quatre chiffres 
est admis pour désigner le nom et le domicile du destinataire. 

Le Chapitre 4 est adopté en son entier avec ces modifications. 

Au Chapitre 5. Télégrammes d'Etat (Art. XV, § 1, 2, 3 , 4 , 5, 6 et 6 bis; 

Art. XV bis, paragraphe unique), la Délégation de l'U. R. S. S. lit la déclaration sui

vante au sujet de l'Article XV bis : 

Monsieur le Président, Messieurs les Délégués, 

Etant donné que la Conlérence télégraphique de Paris se composant des Représentants 
des Administrations n'est pas à même de reviser la Convention de Saint-Pétersbourg, ce qui 
fut constaté dès la première séance de la Commission de la Convention, aucune modifica
tion ou même interprétation radicale du texte actuel de la Convention ne doit avoir lieu. 

Néanmoins, la Conférence, sans étude, ni discussion préalable dans les Commissions, 
a adopté directement, en séance plénière, de nouvelles dispositions envisageant l'applica
tion du régime des télégrammes et communications téléphoniques d'Etat au Secrétaire 
Général de la Société des Nations. Ces nouvelles dispositions, selon l'avis delà Délégation de 
TU. R. S. S., se trouvent en pleine et éclatante contradiction avec l'Article 5 de la Conven
tion de Saint-Pétersbourg. Cet Article vise expressément les personnes qui jouissent des 
privilèges du régime d'Etat en ce qui concerne les communications télégraphiques et, par 
analogie, téléphoniques; notamment, ce sont les Membres de Gouvernements (Ministres) 
ainsi que les Agents diplomatiques et consulaires d'un Etat résidant dans un autre Pays. 
Aucune organisation d'Etat n'est prévue, en outre, par cet Article de la Convention en 
vigueur, et à plus forte raison lorsque la composition de cette organisation est différente de 
celle de l'Union télégraphique comme c'est le cas de la Société des Nations. 



PROCÈS-VERRAL DE LA SÉANCE DE CLÔTURE. 6 1 5 

En se basant sur ces points de vue, la Délégation de l'U. R. S. S. s'est opposée vivement, 

plusieurs fois, à l'attribution au Secrétaire Général des privilèges prévus par la Convention 

de Saint-Pétersbourg uniquement pour les Etats contractants de l'Union télégraphique 

internationale. Ses protestations formelles à ce sujet n'ayant pas eu de succès, la Délégation 

de l'U. R. S. S. déclare ne pouvoir aucunement adopter les dispositions de l'Article XV bis et 

de l'Article LXVIII, G. § i b, quatrième alinéa « Les conversations demandées comme con

versations d'Etat par le Secrétaire Général, etc. ». 

En conséquence, la Délégation de l'U. R. S. S. a l'honneur de demander finsertion de 

cette déclaration, in extenso, dans le procès-verbal. 

Paris, 2 9 octobre 1925. 

Il est pris acte de cette déclaration. 

Le Chapitre 5 est adopté sans modification. 

Le Chapitre 6 , Télégrammes de service (Art. XVI, § 1 , 2 , 3 , 4 , 6 , 7 , 9 , 10, 11 

et 1 1 bis; Art. XVII, § 1 , 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , 7 et 8) donne lieu à la remarque suivante: 

A l'Article XVI, § 9 , 4 e alinéa, rédigé comme suit : 

Si les bureaux intermédiaires ne peuvent se procurer sans retard les éléments nécessaires 

pour donner suite aux avis de service, ils ont à les transmettre plus loin, immédiatement, 

s'il s'agit du régime européen, 

les mots « s'il s'agit du régime européen » sont supprimés, à la demande de la Déléga

tion de l'Allemagne, 

Le Chapitre 6 est adopté avec cette modification. 

Le Chapitre 7, Compte des mots (Art. XVIII, § 1, 2 et 3 ; Art. XIX, § 1, 2 , 3 , 4 , 

5 , 6 , 7, 8, 9, 9 bis et 10 ; Art. XX, paragraphe unique) est adopté sans modification. 

Au Chapitre 8. Tarifs et taxation (Art. XXI, § 1, 2 , 3 et 4 ; Art. XXI bis, 

paragraphe u n i q u e ; Art. XXII, § 1 et 2 ; Art. XXIII, § 1 , 2 , 2 bis, 3 , 4 , 5 et 6 ; 

Art. XXIV, § 1, 2, 3 et 4 ; Art. XXV, § 1 ; Art. XXVII, § 1, 2 , 3 , 4 et 5 ) , le 2e ali

néa du paragraphe 2 de l'Article XXIII, ainsi conçu : 

Quand les relations ont lieu entre deux stations radiotélégraphiques d'Etat, l'ensemble 

des taxes de transit est partagé entre elles par moitié. Quand une ou plusieurs stations 

radiotélégraphiques d'Etat intermédiaires, situées sur la voie télégraphique la moins coû

teuse, interviennent, les taxes de transit sont partagées de la même manière pour chaque 

section. 

est modifié en ce sens que les mots « radiotélégraphiques » sont remplacés par 

« radioélectriques ». 

Ce Chapitre est adopté sans autres modifications. 

Les Chapitres 9. Perception des taxes (Art. XXIX, § 1, 2, 4 , 5 et 6 ; Art. XXX, 

§ 1 et 2 ) ; 

10. Transmission des télégrammes (Art. XXXI, paragraphe un ique ; XXXII, § 1, 

1 biset 2 ; Art. XXXIII, § 1, 2 , 3 , 4 , 5 et 6 ; Art XXXIV, S 1 ,2 , 3 et 4 ; Art. XXXV, 
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§ i, 2, 3 et 4 ; ArtXXXVI, § i, 2, 3 , 4 , 5 , 6, 6 6M et 6 1er; Art. XXXVII, § 1 , 2 

et 3 ; Art. XXXVIII, § 1, 2 et 3. Art. XXXIX, paragraphe unique; Art. XL, § 1, 2, 

3 , 4 et 4 bis); 

10 bis. Acheminement des télégrammes (Art. XLI, § 1, 2, 3 , 4, 5 et 5 bis); 

10 ter. Interruption des communications télégraphiques. Transmission par ampliation 

(Art. XLII, § 1, 2 et 3 ; Art. XLIII, § 1, 2, 3 , 4 , 4 bis, 5, 6 et 8) ; 

10 quater. Annulation d'un télégramme sur la demande de l'expéditeur (Art. XLIV, 

5 1, 2 et 3 ) ; 

10 quinquiès. Arrêt des télégrammes (Art. XLV, § 1, 2, 3 et 4 ) ; 

11 . Remise à destination (Art. XLVI, § 1,2, 3 , 4 et 5 ; Art. XLVII, § 1, 2, 3 , 4 , 

5 , 6, 7, 8, 9, 10 et 11) sont adoptés sans modification. 

Le Chapitre 12. Télégrammes spéciaux (Art. XLVII bis, § 1 et 2 ; Art. XLVIII, § 1, 

2, 3 et 4 ; Art. XLIX, § 1 ; Art. L,§ 1, 2, 3 , 4 et 5 ; Art. LI, § zéro, 1,2 et 3 ; Art. LII, 

§ 1, 2 e1 3 ; Art. LUI, § 1, 2, 3 , 4 et 5 , Art. LIV, § 1 , 2 , 3 , 4 , 5, 6, 7 , 8 et 9 ; 

Art. LV, § 1, 2, 3 , 4 , 5 , 6, 7 « t 8 ; Art. LVI, § 1, 2, 3 et 4 ; Art. LVII, § 1, 2 et 3 ; 

Art. LVIII, § zéro, 1,2 et 5 ; Art. LIX, § 1, 2, 3 , 4 et 5) donne lieu, de la part de 

M. le Représentant de la Compagnie Radio-Orient, à la remarque que, dans le para

graphe 3 de l'Article XLVIII, ainsi conçu : 

3. Les dispositions des paragraphes précédents ne sont pas obligatoires pour les Admi
nistrations qui déclarent ne pas pouvoir les appliquer, soit à une partie, soit à la totalité des 
télégrammes qui empruntent leurs lignes. 

le mot « lignes » devrait être remplacé par « voies de communication ». 

Le Chapitre 1 2 est adopté avec cette seule modification. 

Les Chapitres 1 2 bis. Télégrammes maritimes (Art. LX, § 1 ); 

12 ter. Télégrammes sémaphoriques (Art. LXI, § 1, 1 bis, 2, 3, 3 bis, 4, 5, fi, 

6 bis, 6 ter et 6 quater) ; 

i 2 quater. Radiotélégrammes (Art. LXII, § 1 , 2 , 3, l\, 4 bis, 4 ter, Ixquater, 5, 5 bis, 

5 ter, 5 \ 55, 5Ô, 57, 58, 59, 510, 5 U et 512) ; 

i 3 . Télégrammes-mandats (Art. LXIV, § 1 et 2); 

i4 . Télégrammes de presse (Art. LXV, § 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 6 bis; Art. LXVI, § 1, 

2 et 4 ; Art. LXVII, § 1, 3 et 4 ) , *>ont adoptés sans modification. 

A la demande des Délégations de l'Italie et des Pays-Bas, l'Article LXVII 1er, 

Télégrammes à multiples destinations transmis par télégraphie sans fil (§ 1, 2, 3 et 4) 

devient le Chapitre là bis, et le Chapitre là bis actuel, Télégrammes différés (Art. 

LXVII bis, § 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 1 1 et 1 2) devient le Chapitre là ter. 

Ces deux Chapitres sont adoptés sans modification quant à leur teneur. 
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Le Chapitre i 5 . Service téléphonique (Article LXVIII, Section A, Réseau inter

national, S i , 2, 3, 4, 5, 6 et 7; Section B, Durée du service, § i , 2 et 3 ; 

Section C, Liste des abonnés et des postes publics, § 1, 2, 3 et 4 ; Section D, Con

versations privées ordinaires, paragraphe unique; Section E, Conversations privées 

urgentes, § i, 2 et 3 ; Section F, Conversations «Eclairs», § 1, 2 et 3 ; Section G, 

Conversations d'Etat, § 1, 2, 3, 3 bis; Section H, Conversations par abonnement, 

§,1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8; Section I, Conversations de service, § 1, 2 et 3 ; Section K, 

Tarifs. Perception des taxes, § 1, 2, 3 , 3 bis, 3 ter, L\, 5 et 6; Section L, Mode 

d'application des tarifs. Durée des conversations, § 1 , 2, 3 , 4 , 5 , 5 bis, 5 ter, 

5 quater, 6, 6 bis et 7; Section M, Demandes de communication, § 1, 1 iw et 2; 

Section N, Avis d'appel et préavis téléphoniques, § 1, 2, 3 et 4 ; Section O, Eta

blissement et rupture des communications, § 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , 7 , 8, 9, 10 et 10 bis; 

Section P, Détaxes et remboursements, § 1, 2 et 3 ; Section Q, Comptabilité, para

graphe unique; Section R, Archives, paragraphe unique; Section S, Comité consul

tatif international des communications téléphoniques à grande distance, paragraphe 

unique; Section T, Dispositions générales, paragraphe unique) suscite les obser

vations suivantes : 

La Section M, S 2, est ainsi conçue : 

2. Le nombre des demandes de communication émanant du même poste, à destination 
du même réseau, peut êlre limité, d'un commun accord, entre les Administrations inté
ressées. 

Sur la demande de la Délégation française, le mot « poste » est remplacé par « cor

respondant». 

Dans la Section O, le paragraphe 6 a la teneur suivante : 

6. Les communications téléphoniques sont établies par la voie convenue. En cas de 
dérangement ou d'encombrement, elles peuvent, selon les arrangements pris à cet égard, 
être rétablies par une autre voie, moyennant les taxes prévues par ces arrangements. 

La Délégation allemande fait remarquer qu'il faut lire « établies » et non « rétablies ». 

Adopté. 

Le Chapitre 15. Seivice téléphonique est adopté sans autres modifications. 

Les Chapitres 16. Archives (Art. LXIX, paragraphe unique; Art. LXX, § 1 , 2 , 

3 et 4) et 17. Détaxes et remboursements (Art. LXXI, § 1 , 1 bis, 2, 3 , 4i 5 et 6; 

Art. LXXII, § 1, 2, 3 , 4 , 5 , 6, 7 et 9; Art.LXXIII, § 1, 2, 3 , 6, 9 et 10; Art.LXXIV, 

§ 1 ) sont adoptés sans modification. 

Le Chapitre 18. Comptabilité (Art. LXXV, § 1, 2, 3 et 4 ; Art. LXXVI, § 1 , 2 , 

k, 5, 6, 7, 8 et 9; Art. LXXVII, S 1, 2 , 3 , 4 , 5 , 6, 7, 8 et 9; Art. LXXIX, § 1, 

2 , 3 , 3 bis, L\, 6 et 7) donne lieu à la remarque suivante : 

L'Article LXXIX, § 3, est conçu comme suit : 

3. Les comptes mensuels sont admis sans revision quand la différence entre les sommes 
présentées par les deux Administrations intéressées ne dépasse pas 1 p. 100 si le montant 
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du compte n'est pas supérieur à 100,000 francs; lorsque le montant du compte est supé
rieur à 100,000 francs, la différence ne doit pas dépasser une somme totale comprenant : 

i° 1 p. 100 des premiers 100,000 francs; 

20 o,5 p. 1 00 du surplus du montant du compte. 

Une revision commencée est arrêlée dès que, à la suite d'échanges d'observations entre les 
deux Administrations intéressées, la différence a été ramenée au maximum fixé par le pre
mier alinéa du présent paragraphe. 

La Délégation dc France, d'accord avec celles de la Grande-Bretagne, de l'Alle

magne et de ITtalie, propose de rédiger le premier alinéa de ce paragraphe de la 

façon suivante : 

3. Les comptes mensuels sont admis sans revision quand la différence entre les comptes 
dressés par les deux Administrations intéressées ne dépasse pas 1 p. 100 du compte de 
l'Administration créditrice pourvu que le montant de ce compte ne soit pas supérieur à 
100,000 francs; lorsque le montant du compte dressé par l'Administration créditrice est 
supérieur à 100,000 francs, la différence ne doit pas dépasser une somme totale compre
nant etc. (le reste sans changement]. 

Adopté. 

Les Chapitres 19. Réserves (Art. LXXX, paragraphe unique), 20. Bureau interna

tional. Communications réciproques (Art. LXXXI, S i , 2 et 3 ; Art. LXXXII, S 1, 2, 3 , 

4 et 5; Art. LXXXIII, S 1, 2, 3 , 4 , 5 , 6 et 7; Art. LXXXIV, § 1, 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , 7, 

8, 9, 10, 1 1, 1 2, 1 3 et 14 ; Art. LXXXIV bis, paragraphe unique) et 2 1. Confé

rences (Art. LXXXV, paragraphe unique; Art. LXXXV bis, paragraphe unique) 

sont adoptés sans modification. 

A l'occasion de ce dernier Chapitre ( 2 1 . Conférences, Article LXXXV), M. LE 

PRÉSIDENT signale que l'Assemblée doit fixer le lieu et l'époque de la prochaine 

Conférence. 

En ce qui concerne le lieu, il rappelle que le Bureau a été saisi d'une proposition 

émanant de la Délégation polonaise et tendant à désigner Varsovie comme siège de 

la prochaine Conférence télégraphique internationale. M. LE PRÉSIDENT, sur la 

demande qui lui en est faite, propose de surseoir pendant quelques instants au choix 

du lieu et de la date de la Conférence, afin de permettre aux Délégations de s'en

tendre à ce sujet. 

Le Chapitre 22. Adhésions. Relations avec les Administrations non adhérentes 

(Art. LXXXVI, S 1 et 2 ; Art. LXXXVII, S 1,2 , 3 , 4 et 5 ; Art. LXXXVIII, S 1 et 2 ) 

est adopté sans modification. 

M. LE PRÉSIDENT demande si quelque Délégué désire la parole au sujet de l'en

semble du Règlement. 

Au sujet de la formule finale, ainsi rédigée : 

Ainsi arrêté à Paris, le, . . octobre 1926, par les Délégués soussignés, conformément 
aux Articles 1 5 et 16 de la Convention de Saint-Pétersbourg, pour entrer en vigueur 
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la Délégation française propose que la date de la mise en vigueur du Règlement 

soit celle du ier novembre 1926. 

Sur le même sujet, la Délégation du Japon désirerait voir apporter une précision 

relative aux Articles XXIII et XXIV, dont les dispositions doivent être mises en appli

cation à partir du 1er avril 1926. 

M. LE PRÉSIDENT déclare que le Bureau préparera un texte tenant compte de ces 

observations. 

La Délégation suisse fait la déclaration suivante : 

Monsieur le Président, 

La proposition commune des Délégations du Lmembourg, des Pays-Bas, du Portugal, de 
la Tchécoslovaquie et de la Suisse, présentée à la cinquième séance plénière, n'ayant pas 
rencontré l'approbation de la Conférence, la Délégation suisse fait ses réserves, quant à la 
validité de sa signature, pour le cas où, pour un motif quelconque, la revision périodique 
du Règlement serait retardée. 

Je vous prie de vouloir bien faire insérer cette réserve au procès-verbal. 

M. LE PRÉSIDENT donne acte de cette déclaration, qui sera insérée au procès-verbal. 

M. LE PRÉSIDENT suspend la séance pour quelques instants. 

A la reprise de la séance, la Délégation belge demande la parole et lit la décla

ration suivante : 

En 1908, lors de la Conférence de Lisbonne, mon honorable prédécesseur, feu M. le 
Directeur Général Banneux, avait communiqué à M. le Président de la Conférence une lettre 
du Gouvernement belge tendant à choisir Bruxelles comme siège de la future Conférence. 

Toutelois, le Délégué de la Belgique ne put que s'incliner devant le désir exprimé par 
M. le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes de France de choisir Paris comme 
siège de la réunion. 

Je reçois, à l'instant, de M. le Ministre des Chemins de fer, Marine, Postes et Télé
graphes de Belgique, une communication par laquelle le Gouvernement de mon Pays me 
charge de renouveler à la Conférence la proposition déjà faite en 1908 de désigner 
Bruxelles comme siège de la future réunion. 

Il serait particulièrement agréable au Gouvernement belge que cette Conférence eut lieu 
en 1930, qui marquera le 100e anniversaire de l'Indépendance de la Belgique. La Belgique 
sera très heureuse de recevoir ses invités. 

L'Assemblée se lève et acclame longuement la déclaration qui vient d'être lue. 

La Délégation de la Pologne consent volontiers à céder la priorité à la proposition 

belge, étant donné qu'il s'agit de célébrer le centenaire de l'indépendance de la Bel

gique, à la condition que la priorité soit réservée à la proposition de la Pologne 

pour la Conférence suivante. 

(Chaleureux applaudissements.) 
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M. [LE PRÉSIDENT remercie la Délégation de la Pologne de son noble geste, et îa 

proposition de la Belgique de réunir la prochaine Conférence à Bruxelles, en 1930, 

est adoptée à l'unanimité, par acclamations. 

La Délégation de la Belgique remercie la Conférence dans les termes suivants : 

Monsieur le Président, 
Messieurs les^Délégués, 

Je remercie bien cordialement l'Assemblée de l'accueil si sympathique qu'elle a bien voulu 
réserver à la proposition que j'ai eu l'honneur de lui présenter au nom de mon Gouverne
ment. Celui-ci sera particulièrement heureux de la décision prise par la Conférence et des 
sentiments qui viennent d'être exprimés. 

Je remercie M. le Délégué de la Pologne d'avoir bien voulu céder le pas à la Belgique et 
je fais des vœux pour que, comme il vient d'en exprimer le désir, la Capitale de la Pologne 
soit désignée comme siège de la Co nférence suivante. 

M. LE PRÉSIDENT constate que nous avons complètement terminé la seconde 

lecture. Il lit la formule terminale clu Règlement rédigée par le Bureau et conçue en 

ces termes : 

Ainsi arrêté a Paris, le vingt-neuf octobre mil neuf cent vingt-cinq, par les Délégués 
soussignés, conlormément aux Articles 1 5 et 1 6 de la Convention de Saint-Pétersbourg, 
pour entrer en vigueur le premier novembre mil neuf cent vingt-six, sous réserve des dispo
sitions prévues aux Articles XXIII, § 6, et XXIV, § à du présent Règlement. 

M. LE PRÉSIDENT déclare ensuite que le Règlement est approuvé dans son entier. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle que la Conférence doit encore se prononcer sur une 

proposition ^présentée au cours de la dernière séance plénière par la Délégation 

italienne, d'accord avec la Délégation de la France. Cette proposition est ainsi 

conçue : 

'PROPOSITION DE LA DÉLÉGATION ITALIENNE. 

Monsieur le Président, 

Messieurs les Délégués, 

Au cours de cette Conférence des dispositions très importantes ont été adoptées et des vœux 
ont été émis, mais ces décisions ne rentrant pas dans le Règlement figureront seulement dans 
les procès-verbaux. 

Ce système rend difficile et lente la recherche de ces dispositions et de ces \œux lorsque 
la consultation en est nécessaire pour le besoin du service. 

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous proposer que le Bureau international dans 
l'édition qu'il publiera du nouveau Règlement y insère, in fine, une annexe ou appendice, 
avec le titre « Dispositions transitoires et vœux » comprenant toutes les dispositions et 
vœux. 
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Au sujet du Règlement, j 'ai encore à faire remarquer que, par suite des remaniements 

auxquels il a été soumis dans onze Conférences, la matière contenue dans ce document n'est 

pas toujours divisée en ordre logique et beaucoup de dispositions ne se trouvent pas à leur 

place. 

Pour faciliter et accélérer le travail de la prochaine Conférence, j 'ai l'honneur de suggérer 

que les propositions à faire par les différentes Administrations soient basées sur un projet de 

nouveau Règlement, à préparer par le Bureau international qui devrait s'occuper de mettre 

toutes les dispositions à leur juste place et de donner un ordre plus logique aux différents 

Chapitres du Règlement de Paris. Selon la manière de voir de la Délégation italienne, l'ordre 

de la matière devrait être le suivant : 

i . Dispositions générales sur les communications, bureaux et stations. 

2. Dispositions sur les télégrammes privés. 

3. Dispositions afïérentes aux télégrammes d'Etat. 

l\. Dispositions afférentes aux télégrammes et avis de service. 

5. Bureau international.— Conférences, adhésions, etc. 

Le Chapitre afférent au service téléphonique devrait faire l'objet d'un Règlement à part. 

Ce projet de nouvelle disposition du Règlement pourrait être soumis par le Bureau de 

Berne aux Administrations de l'Union, dans les conditions inspirées de celles prévues au para

graphe 9 de l'Article LXXXIV du Règlement de Lisbonne. De cette manière, la prochaine 

Conférence aurait à travailler sur un texte déjà en ordre dans lequel il serait bien plus facile 

d'introduire les modifications et adjonctions adoptées dans la même Conférence. 

Je me permets de vous rappeler que le système que j 'ai fhonneur de vous proposer fut 

déjà adopté par la Conférence de Rome en 1872 , laquelle confia au Bureau international la 

charge de préparer le projet de Règlement qui servit de base aux discussions de la Confé

rence suivante de Saint-Pétersbourg. 

J'ajoute que M. CRESCITZ, Vice-Directeur du Bureau international, a déjà fait une étude 

semblable pour le Règlement télégraphique de Lisbonne. 

GNEME. 

La Conférence adopte cette proposition et décide de la renvoyer au Bureau inter

national pour la suite à y donner. 

L 'ordre du jour se trouvant épuisé, M, LE PRÉSIDENT prononce l'allocution sui

vante : 

Messieurs, 

Les événements qui se déroulent ici même dans les sphères politiques me valent 

le grand honneur d'occuper le fauteuil présidentiel d'où M. Charles Chaumet, Ministre du 

Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes, aurait été heureux de vous 

adresser une dernière fois la parole, au nom du Gouvernement de la République Française, 

pour vous féliciter de l'œuvre excellente qui vient de s'achever. 

Messieurs, avec méthode et application et en mettant au service du bien public votre 

expérience consommée de la technique et de la réglementation télégraphique et télépho

nique, vous vous êtes efforcés de concilier les intérêts de vos Nations ou de vos Administra

tions avec ceux du grand public mondial que nous avons mission de servir* 
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Le perfectionnement des méthodes d'exploitation, les facilités nouvelles à accorder à 

notre clientèle mondiale ont, tour à tour, retenu votre attention. 

Chacune des questions, chacun des projets qui vous étaient soumis ont été examinés de 

près par vos Commissions et vos Sous-Commissions au cours de séances laborieuses et 

longues. Vous avez en ce moment, la satisfaction de constater que votre labeur quotidien 

vous a permis de mener à bien la tâche considérable qu'était une revision complète du 

Règlement et des tarifs fixés en 1908. 

Nous ne pouvons espérer que les solutions adoptées donnent une égale satisfaction à tous 

les intéressés. Il est certain, par exemple, que le public, apprendra sans joie que la plupart 

des taxes sont augmentées ; cependant, à la réflexion, peut-être vous concédera-t-il que vos 

décisions sont raisonnables et empreintes de modération, puisque seules, échappant au 

renchérissement considérable de toules choses, les taxes télégraphiques étaient jusqu'ici 

demeurées inchangées. 

Par contre, l'opinion publique vous saura gré de n'avoir pas perdu de vue la mission 

d'information et d'éducation de la Presse à laquelle votre Règlement accorde de nouvelles 

facilités très appréciables. 

En résumé, considérées dans leur ensemble, vos décisions apparaîtront sages et justes. 

On appréciera également votre prudence pour éviter des résolutions hâtivement étudiées, 

d'avoir renvoyé à un prochain Congrès la refonte de la Convention de Saint-Pétersbourg ; 

de même, d'avoir chargé un Comité spécial, à mandat nettement défini, de mettre au point 

la réglementation nouvelle du langage convenu. 

On ne pourra, non plus, omettre de vous féliciter d'avoir créé ce nouvel organisme 

de progrès que constituera le Comité consultatif international des communications télé

graphiques. 

Bref, Messieurs, lorsque bientôt à Washington, auront été précisées, modernisées, les 

règles qui présideront aux échanges radiotélégraphiques et que le statut général des com

munierions électriques mondiales sera ainsi définitivement arrêté, vous pourrez légitime

ment vous flatter d'avoir été les meilleurs artisans de ce grand œuvre. 

Messieurs, si vos travaux communs ont pu être aussi fructueux, permettez-moi de vous 

en rendre témoignage au nom de la Délégation française, c'est grâce à l'esprit remarquable 

de concorde, de bon vouloir, de compréhension qui n'a cessé de vous animer. 

Soyez-en remerciés spécialement par votre Président dont vous avez ainsi rendu la tâche 

tellement facile qu'elle n'était plus qu'honorifique. 

Permettez-moi aussi, et je suis convaincu d'être l'interprète de toute cette Assemblée, de 

reporter une grande partie de l'honneur des heureux résultats obtenus par la Conférence 

sur MM. ROOSEN, LINDOW, LEE, CLARKE, MILON qui ont assumé la très lourde tâche de pré

sider nos cinq grandes Commissions. Ils l'ont fait avec une autorité et un tact parfaits 

proclamés à l'envi par tous. Au nom de la Conférence, je les assure de toute notre gra

titude. 

[Vifs applaudissements.) 

J'associerai, au nom de nos Présidents de Commissions, dans un même sentiment de 

reconnaissance, ceux dc MM. KOL, GNEME, José de Liz FERREIRA junior, FURRER, Mehmed 

FAHRY qui ont bien voulu remplir les fonctions de Vice-Présidents. 

( Vifs applaudissements. ) 

Je n'ai garde d'oublier dans nos remerciements les Rapporteurs : MM. PIERART, 

VAN EMBDEN, BAUR, LANG, KUCERA, WALTER, DUPONT, CASSAGNAC et MORILLON, qui ont riva

lisé de compétence et de conscience professionnelle. 
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Enfin, que nos honorables Directeur et Vice-Directeur du Bureau international, 
MM. ETIENNE et CRESCITZ qui nous ont si utilement secondés de leur grande expérience, 
ainsi que tous les secrétaires qui nous ont donné sans compter toute leur intelligence et tout 
leur temps, veuillent bien également accepter l'assurance que leur collaboration nous a 
donné la plus complète satisfaction et que tous les Membres de la Conférence les en félicitent 
et les en remercient vivement. 

(Vifs applaudissements.) 

MESSIEURS, 

J'ai eu l'occasion de vous le dire dès notre première réunion et je tiens à vous le répéter 
en ce moment, la France est fière d'avoir reçu dans sa capitale les plus distingués représen
tants des Administrations et Compagnies télégraphiques du monde entier, réunis pour une 
œuvre de progrès et de paix. Entrepris avec un esprit de conciliation réciproque, nos travaux 
se terminent dans une atmosphère d'estime et de sympathique cordialité. 

Aussi, ne puis-je me défendre en cet instant où je vous adresse ces paroles d'adieu, d'un 
sentiment d'émotion comme on en éprouve lorsqu'on doit se séparer de bons amis. 

(Applaudissements prolongés.) 

MESSIEURS , 

Les vœux de la Délégation française vous accompagnent. Restez longtemps en santé et en 
joie ! 

Messieurs, je prononce la clôture des travaux de la XIe Conférence télégraphique interna
tionale 

Ce discours est accueilli par de vifs et unanimes applaudissements. L'Assemblée 

acclame longuement son Président. 

M. LE PRÉSIDENT annonce que les Actes de la Conférence de Paris sont déposés 

sur le Bureau pour être revêtus des signatures de MM. les 'Délégués et il invite ces 

derniers à remplir cette formalité essentielle. 

La séance est suspendue quelques instants pour permettre à MM. les Délégués de 

procéder à la formalité de la signature des Actes, et au Secrétariat de rédiger le 

procès-verbal. 

A la reprise, M. LE PRÉSIDENT invite M. le Secrétaire Général à donner lecture du 

procès-verbal de la présente séance, qui est adopté. 

M. RYDIN, Délégué de la Suède, demande la parole et, dans une allocution 

pleine d'esprit et fort applaudie, donne ses impressions sur la Conférence. 

En qualité de Doyen ayant participé à plusieurs Conférences, il affirme « que la 

réunion de Paris laisse après elle une œuvre en aucune façon inférieure à celle de 

ses devancières ». 
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Il rappelle le travail fourni par les Commissions et les Sous-Commissions et félicite 

tout particulièrement leurs Présidents et leurs Rapporteurs , ainsi que le Directeur 

du Bureau international et le Secrétariat de la Conférence qui , grâce à leurs efforts 

persévérants, ont facilité la tâche de l'Assemblée. 

Il conclut en ces termes : 

Monsieur le Président, 

Messieurs, 

La Conférence de Paris appartient au passé, et quand nous cherchons à résumer dans 

notre esprit son caractère, elle se présente avant tout comme une période de travail étendu 

et intensif, mais ce qui a allégé et adouci nos labeurs — qui a été dit déjà, mais qu'on ne 

saurait répéter et souligner trop souvent — c'est l'accueil chaleureux et inoubliable qui nous 

a été réservé dès le premier moment de notre arrivée, c'est cette sensation quotidienne indes

criptible dont je ne connais pas exactement l'origine, mais que j'attribue à ce que je voudrais 

appeler « fair de Paris ». (Applaudissements.) Ces éléments ont constitué pour nous l'atmo

sphère de notre existence ici, ils ont été pour nous comme le jeu des rayons du soleil sur les 

ondes de la Seine. 

Des applaudissements prolongés accueillent ces paroles. 

M. le Directeur du Bureau international de l'Union té légraphique, ayant obtenu la 

parole , prononce l'allocution suivante : 

Monsieur le Président, Messieurs, 

Dans son discours aux fêtes du Jubilé de l'Union postale à Stockholm, l'an dernier, mon 

regretté ami et collègue Camille Decoppet, que nombre d'entre vous ont connu et apprécié, 

avait débuté par une phrase si heureuse que je demande à la très sympathique Délégation 

suédoise l'autorisation d'en reproduire les termes, avec le démarquage nécessaire. 

Voici : « Un jour encore et la Conférence de Paris aura pris fin. Après huit semaines de déli

bérations, ceux qui étaient venus des points extrêmes du Monde pour chercher dans cette 

Capitale de la France si belle et si accueillante, les moyens d'améliorer et de perfectionner 

les services télégraphiques internationaux, se sépareront. Les échos du Palais de la Sorbonne 

que, durant de longues semaines, tant de langues étrangères avaient réveillés, redeviendront 

silencieux, tandis que nous nous éloignerons, laissant un peu de nous-mêmes dans ce Pays 

où le cœur de l'Union a battu. » 

S'il m'est permis maintenant de parler au nom du Bureau international, je dirai que, 

depuis notre arrivée à Paris, mes collaborateurs et moi-même avons été l'objet de tant de 

marques de sympathie et vous nous avez témoigné une telle bienveillance, que nous en 

sommes profondément touchés ; aussi est-ce de tout cœur que nous vous en exprimons 

toute notre gratitude, n'ayant garde d'omettre, dans nos remercîments, le si actif Comité 

de réception, ainsi que les aides mis à la disposition du Secrétariat Général, et dont le 

labeur acharné a grandement facilité la lourde tâche de celui-ci. 

A la troisième séance plénière, M. le Président de la Délégation portugaise a bien voulu 

faire connaître Tappréciation portée sur notre Bureau par l'Administration qui a géré pen

dant ces dix-sept dernières années l'Union télégraphique. Enfin, à la cinquième séance plé

nière, la Commission chargée d'examiner notre gestion, s'est exprimée, elle aussi, en 

termes qui nous ont été très sensibles. 
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Messieurs, grâce à la délicate pensée qu'a eue le Gouvernement français d'imiter aussi 
les Représentants des Administrations qui ne font pas, ou pas encore, partie de l'Union, 
ainsi que ceux des Compagnies de câbles et Compagnies radiotélégraphiques, il nous a été 
donné d'entrer en contact personnel avec ceux qui, par une très heureuse coïncidence, 
viennent de constituer ici même, et précisément à l'occasion des noces de diamant de l'Union 
télégraphique, la grande famille des communications électriques. Or, jamais, peut-être, 
réunion mondiale n'aura mieux réalisé la devise que nous lisons tous les jours sur les édi
fices de l'hospitalière cité qui nous abrite; vos Présidents ont, en effet, toujours laissé la 
plus entière liberté de discussion, ils ont assuré la plus parfaite égalité entre Membres de 
l'Union et invités, et quant à la fraternité, elle a été célébrée déjà maintes fois comme étant 
la caractéristique même de l'esprit qui a animé la Conférence (Vifs applaudissements.) 

Tout cela, Messieurs, est de fort bon augure pour l'avenir et constitue pour le Bureau 
international le meilleur des encouragements, en présence des nouvelles tâches qui lui 
incombent. Qu'il me soit permis de terminer, en vous réitérant, Messieurs, l'expression d^ 
nos bien vifs sentiments de reconnaissance, et en vous disant la valeur que nous attachons à 
tout ce que vous nous avez témoigné, car nous savons que nous possédons ce bien infiniment 
précieux qui est, Messieurs, votre Confiance ! 

Après ce discours, qui est vivement applaudi, M. le PRÉSIDENT déclare close la 

XIe Conférence télégraphique internationale de Paris, 1925. 

La séance est levée à 1 2 h. 1 5. 

Les Secrétaires : 

A. VALLOTTON. 

E. RUSILLON. 

G. GALINIER. 

Vu, 

Le Secrétaire Général : Le Président: 

A. CRESCITZ. DELETÊTE. 
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CONVENTION DE SAINT-PÉTERSBOURG. 

\ R T I C L E PREMIER. 

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toutes personnes le droit de 

correspondre au moyen des télégraphes internationaux. 

ART. 2. 

Elles s'engagent à prendre toutes les disposilions nécessaires pour assurer le secret 

des correspondances et leur bonne expédition. 

ART. 3. 

Toutefois, elles déclarent n'accepter, à raison du service de la télégraphie inter

nationale, aucune responsabilité. 

ART. 4. 

Chaque Gouvernement s'engage à affecter au service télégraphique international 

des fils spéciaux, en nombre suffisant pour assurer une rapide transmission des télé

grammes. 

Ces fils seront établis et desservis dans les meilleures conditions que la pratique 

du service aura fait connaître. 

ART. 5. 

Les télégrammes sont classés en trois catégories : 

1. Télégrammes d'État : ceux qui émanent du Chef de l'Etat, des Ministres, des 

Commandants en chef des forces de terre et de mer et des Agents diplomatiques ou 

consulaires des Gouvernements contractants, ainsi que les réponses à ces mêmes télé

grammes. 

2. Télégrammes cle service : ceux qui émanent des Administrations télégraphiques 

des Etats contractants et qui sont relatifs, soit au service de la télégraphie internatio

nale, soit à des objets d'intérêt public déterminés de concert par lesdites Administra

tions. 

à. Télégrammes privés. 

Dans la transmission, les télégrammes d'Etat jouissent de la priorité sur les autres 

télégrammes. 

Conférence télégraphique. 4o B 
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ART. 6. 

Les télégrammes d'Etat et de service peuvent être émis en langage secret, dans 

toutes les relations. 

Les télégrammes privés peuvent être échangés en langage secret entre deux États 

qui admettent ce mode de correspondance. 

Les Etats qui n'admettent pas les télégrammes privés en langage secret, au départ 

et à l'arrivée, doivent les laisser circuler en transit, sauf le cas de suspension défini à 

l'Article 8. 

ART. 7. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d'arrêter la transmission de 

tout télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la sécurité de l'État ou qui serait 

contraire aux lois du Pays, à l'ordre public ou aux bonnes mœurs. 

ART. 8. 

Chaque Gouvernement se réserve aussi la faculté de suspendre le service de la télé

graphie internationale pour un temps indéterminé, s'il le juge nécessaire, soit d'une 

manière générale, soit seulement sur certaines lignes et pour certaines natures de 

correspondances, à charge par lui d'en aviser immédiatement chacun des autres Gou

vernements contractants. 

ART. 9. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à faire jouir tout expéditeur des diffé

rentes combinaisons arrêtées de concert par les Administrations télégraphiques des 

Etats contractants, en vue de donner plus de garanties et de facilités à la transmission 

et à la remise des correspondances. 

Elles s'engagent également à le mettre à même de profiter des dispositions prises 

et notifiées par l'un quelconque des autres Etats, pour l'emploi de moyens spéciaux 

de transmission ou de remise. 

ART. 10. 

Les Hautes Parties contractantes déclarent adopter, pour la formation des tarifs 

internationaux, les bases ci-après : 

La taxe applicable à toutes les correspondances échangées, par la même voie, 

entre les bureaux de deux quelconques des États contractants sera uniforme. Un 

même État pourra toutefois, en Europe, être subdivisé, pour l'application de la taxe 

uniforme, en deux grandes divisions territoriales au plus. 

Le taux de la taxe est établi d'État à État, de concert entre les Gouvernements 

extrêmes et les Gouvernements intermédiaires. 

Les taxes des tarifs applicables aux correspondances échangées entre les Etats 

contractants pourront, à toute époque, être modifiées d'un commun accord. 

Le franc est l'unité monétaire qui sert à la composition des tarifs internationaux. 
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ART. 11. 

Les télégrammes relatifs au service des télégraphes internationaux des Etats 

contractants sont transmis en franchise sur tout le réseau desdits Etats. 

ART. 12. 

Les Hautes Parties contractantes se doivent réciproquement compte des taxes 

perçues par chacune d'elles. 

\RT. 13. 

Les dispositions de la présente Convention sont complétées par un Règlement, dont 

les prescriptions peuvent être, à toute époque, modifiées d'un commun accord par 

les Administrations des Etats contractants. 

ART. 14. 

Un organe central, placé sous la haute autorité de l'Administration supérieure de 

l'un des Gouvernements contractants désigné, à cet effet, par le Règlement, est 

chargé de réunir, de coordonner et de publier les renseignements de toute nature 

relatifs à la télégraphie internationale, d'instruire les demandes de modification aux 

tarifs et au Règlement de service, de faire promulguer les changements adoptés, el, 

en général, de procéder à toules les études et d'exécuter tous les travaux dont il 

serait saisi dans l'intérêt de la télégraphie internationale. 

Les frais auxquels donne lieu cette institution sont supportés par toutes les 

Administrations des Etats contractants. 

ART. 15. 

Le tarif et le Règlement prévus par les Articles 10 et 13 sont annexés à la pré

sente Convention. Ils ont la même valeur et entrent en vigueur en même temps 

qu'elle. 

Ils seront soumis à des révisions où tous les Etats qui y ont pris part pourront se 

faire représenter. 

\ cet effet, des Conférences administratives auront lieu périodiquement, chaque 

Conférence fixant elle-même le lieu et l'époque de la réunion suivante. 

ART. 16. 

Ces Conférences sont composées des délégués représentant les Administrations des 

Etats contractants. 

Dans les délibérations, chaque Administration a droit à une voix, sous réserve s'il 

s'agit d'Administrations différentes d'un même Gouvernement, que la demande en 

ait été faite par voie diplomatique au Gouvernement du Pa\s où doit se réunir la 
Conférence télégraphique. ^o c 
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Conférence, avant la date fixée pour son omerture, et que chacune d'entre elles ait 

une représentation spéciale et distincte. 

Les révisions résultant des délibérations des Conférences ne sont exécutoires 

qu'après avoir reçu l'approbation de tous les Gouvernements des États contractants. 

ART. 17. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent respectivement le droit de prendre 

séparément, entre elles, des arrangements particuliers de toute nature sur les points 

du service qui n'intéressent pas la généralité des Etats. 

ART. 18. 

Les Etats qui n'ont point pris part à la présente Convention seront admis à y adhé

rer sur leur demande. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique à celui des Etats contractants 

au sein duquel la dernière Conférence aura été tenue, et par cet Etat à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à tous 

les avantages stipulés par la présente Convention. 

ART. 19. 

Les relations télégraphiques avec des États non adhérents ou avec les exploitations 

privées sont réglées dans l'intérêt général du développement progressif des commu

nications, parle Règlement prévu à l'Article 13 de la présente Convention. 

ART. 20. 

La présente Convention sera mise à exécution à partir du ier janvier 1876, nou

veau style, el demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé et jusqu'à l'expi

ration d'une année à partir du jour où la dénonciation en sera faite. 

La dénonciation ne produit son effet qu'à l'égard de l'Etat qui l'a faite. Pour les 

autres Parties contractantes, ia Convention reste en vigueur. 

ART. 21 ET DERNIER. 

La présente Convention sera ratifiée et les ratifications en seront échangées à 

Saint-Pétersbourg dans le plus bref délai possible. 

Fait à Saint-Pétersbourg, le 10/22 juillet 1875. 

(Suivent les signatures.) 
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NOTE DU BUREAU INTERNATIONAL. 

Le Règlement de service international (Revision de Paris de 1925) a été signé tel 

qu'il figure aux pages 659 à 727 ci-après. 

Dans sa troisième séance plénière (voir page 337 ^ u présent tome), la Conférence 

a chargé le Bureau international de procéder à un numérotage systématique des dis

positions du Règlement. En exécution de cette décision, le Bureau international a 

introduit dans l'édition spéciale — dite « Edition de Berne » — de ce Règlement les 

modifications suivantes : 

i° Les Chapitres, les Articles, ainsi que les paragraphes de chaque Article, sont 

numérotés d'une manière ininterrompue ; 

2° Les Chapitres portent des numéros en chiffres romains au lieu de chiffres 

arabes et les Articles portent des numéros en chiffres arabes, au lieu de chiffres 

romains ; 

3° Les alinéas portent un numéro entre parenthèses. 

Afin de faciliter la comparaison entre l'Edition de Berne et le Règlement reproduit 

ci-après (Édition de Paris), le tableau synoptique suivant a été dressé, dans lequel 

est mis également en regard le numérotage correspondant du Règlement signé à 

Lisbonne, en 1908. 

* * 

D'autre part, quelques inexactitudes ou omissions ont été relevées dans l'Acte 

signé à l'issue de la Conférence. Conformément aux précédents admis pour les Con

férences antérieures, le Bureau international a consulté à cet égard, soit M. le Pré

sident de la Commission de Rédaction, soit même M. le Président de la Conférence, 

et, d'entente avec eux, il a introduit dans l'édition de Berne les rectifications sui

vantes, qui ne touchent d'ailleurs pas aux dispositions votées à Paris et qui n'ont 

d'autre but que de combler des oublis manifestes ou de réparer des erreurs maté

rielles, savoir : 

i° Page 667, Art, XVI, § 6, 2e alinéa. Il a été ajouté aux mots. . . pas de signa

ture, les suivants : L'adresse affecte la forme ci-après : « (expéditeur) à 

(destinataire el destination); exemple : Postelfoon à Burinterna Berne ». 

20 Page 682. xArt. XXXVI, § 6. Les mots entre parenthèses ont été reproduits 

ainsi qu'il suit : (sauf les exceptions prévues aux Articles X, XII et XVIII). 

3° Page (189. Art. XLVII, § 1 1. Le passage l'Article LX, §§ U et 6 a été remplacé 

par le suivant : l'Article LXI, §§ 6 bis et 6 ter. 

[\° Page 699. Art. LXII, S 4 , 17e %ne : [Ari. LVIII, S 1) a été remplacé par 

[Art. LVIII, $ 2); 20e ligne (Art. XIX, § 9) a été remplacé par [Ari. XIX, § 9 bis 1. 

5° Page 700. Art. LXII, § 5 ter, l\°. Les mots Le cas échéant ont été biffés. 
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6° Page 702. Art. LXII, § 59, 2e alinéa. XX111, § 1 a été remplacé par 
XX I, $ 2. 

7° Page 702. Art. LXII, S 512. [Art. LXVIIbis) a été remplacé par (Art. LXVII ter). 

8° Page 703. Art. LXIV, § 2 , alinéa 3 a été remplacé par alinéa 4. 

90 Page 703. Art. LXV, § 3. [Art. XXIII, S 1) a été remplacé par [Art. XXII, % 2). 

io° Page 716. Art. LXXI, § 1, e). Le second alinéa (Toutefois, lorsque l'accusé de 

réception à remboursement) a été bifïé pour être reporté au paragraphe 1 bis 

du même Article. 

1 i° Page 717. Art. LXXI, § 1 bis. Il a été ajouté à ce paragraphe un deuxième 

alinéa, provenant du § 1 du même Article, et ainsi conçu : Lorsque l'accusé de récep

tion d'un radiotélégramme n'est pas parvenu à la station qui a transmis le radiotélé

gramme, la taxe nest remboursée que lorsqu'il a été établi que le radiotélégramme donne 

lieu à remboursement. 
* 

En outre, dans l'Edition de Berne, le Bureau inteinational a cru devoir apporter 

quelques modifications de détail, dont voici les principales : 

L'Article zéro incorporé par erreur, sans doute, dans le Chapitre 1 (Réseau inter

national) a été placé avant ce Chapitre et imprimé en caractères gras. 

La reproduction du texte des Articles de la Convention en tète de certains Cha

pitres du Règlement a été abandonnée. Seule une référence a été maintenue. De 

plus, la référence se rapportant à l'Article 1 3 de la Convention a été placée immé

diatement après le titre du Règlement. 

Les mots « Chapitre », « Section » et le signe « § » ont été ajoutés à côté des numéros 

de ces diverses parties du Règlement. 

Chaque Article est précédé d'un sous-titre résumant le contenu de l'Article. 

Les expressions «du présent Règlement», «du présent Article» et «du présent 

paragraphe » ont été remplacées par « de ce Règlement », « de cet Article » et « de ce 

paragraphe », respectivement. 

Le mot « paragraphe » a été remplacé par le signe « § ». 

Les taxes exprimées en francs et en centimes ont été indiquées d'une manière 

uniforme; exemples : trente-cinq centimes (o fr. 35 ) ; deux francs (2 fr.). 

Un renvoi approprié indique, partout où c'est nécessaire, que les Tableaux A et B 

annexés au Règlement sont, en réalité, publiés à part par le Bureau international. 

Le renvoi (1) de la page 675 a été complété par les mots c est-à-dire les taxes de 

transit en vigueur au 29 octobre 1925. 
* 

* * 

Enfin, en exécution de la décision prise par la Conférence au cours de la séance 

de clôture (page 620 du présent tome), un appendice a élé ajouté à l'Edition de Berne 

du Règlement. 
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NUMÉROTAGE DES ARTICLES DU RÈGLEMENT. 
Abréviations : 
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M = modifié. 
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REGLEMENT DE PARIS. 
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RÈGLEMENT DE SERVICE INTERNATIONAL 
ANNEXE 

À LA CONVENTION TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONALE 

DE SAINT-PÉTERSBOURG 

REVISION DE PARIS (1925) 

Article 13 de la Convention. 

Les dispositions de la présente Convention sont 
complétées par un Règlement, dont les prescriptions 
peuvent être, à toute époque, modifiées d'un commun 
accord par les Administrations des Etats contractants. 

1. Réseau international. 

Article â de la Convention. 

Chaque Gouvernement s'engage à affecter au service 
télégraphique international des fils spéciaux, en nombre 
suffisant pour assurer une rapide transmission des télé
grammes. 

Ces fils seront établis et desservis dans les meil
leures conditions que la pratique du service aura fait 
connaître. 

\RTICLE ZERO. 

En tant que le présent Règlement n'en 
dispose pas autrement, les prescriptions 
applicables aux communications par fil le 
sont aussi aux communications par sans fil. 

ARTICLE PREAIIER. 

Les bureaux entre lesquels Téchange des 
télégrammes est continu ou très actif sont, 
autant que possible, reliés par des voies de 
communication directes présentant les ga
ranties mécaniques, électriques et techniques 
suffisantes. 
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ART. II. 

1. Les voies de communication interna
tionales sont établies en nombre suffisant 
pour satisfaire à tous les besoins du service 
de transmission entre les bureaux reliés 
directement. 

2. L'exploitation de ces voies de commu
nication fait l'objet d'un accord entre les 
Administrations intéressées. 

3. En cas de dérangement, les fils inter
nationaux peuvent être détournés de leur 
affectation spéciale, mais ils doivent être 
ramenés à cette affectation dès que le déran
gement a cessé. 

Chacune des Administrations intéressées 
s'engage à remplacer, dans la mesure du 
possible et dans le plus bref délai, la section 
défectueuse qui se trouve sur son territoire. 

Les sections nationales des fils internatio
naux non employées peuvent être utilisées 
par les Administrations, à la condition de les 
rendre à leur affectation normale dès que la 
demande en est faite. 

4. Les transmissions par les fils interna
tionaux ne sont effectuées, en règle générale, 
que par les bureaux tète de ligne. Les Admi
nistrations prennent, chacune en ce qui la 
concerne, des dispositions pour que, sur 
chaque fil international important, un ou 

as A 
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plusieurs bureaux du parcours puissent se 
substituer au bureau désigné comme point 
extrême, lorsque le travail direct entre les 
deux bureaux tète de ligne devient impos
sible. 

ART. m . 

1. Les Administrations concourent, dans 
les limites de leur action respective, à la 
sauvegarde des voies de communication 
internationales (fils, câbles, bureaux, stations 
de télégraphie sans fil); elles combinent, 
pour chacune de ces voies, les dispositions 
qui permettent d'en tirer le meilleur parti. 

1 bis. En cas de dérangement des voies 
de communication internationales, les bu
reaux intéressés se communiquent les résul
tats de leurs recherches, en vue de détermi
ner la nature du dérangement et de faire 
disparaître celui-ci dans le moindre délai. 

1 ter. Les bureaux tête de ligne des fils 
internationaux à grand trafic mesurent l'état 
électrique (isolement, résistance, etc.) de ces 
fils chaque fois qu'ils le jugent utile. Ils s'en
tendent sur le jour et l'heure de ces mesures, 
se communiquent les résultats de celles-ci et 
font procéder le plus promptement possible 
à l'élimination des défauts constatés. 

2. Durée du service. Ouverture des bureaux. 

ART. IV. 

1. Entre bureaux correspondants impor
tants, le service est, autant que possible, 
permanent le jour et la nuit, sans interrup
tion. 

• 2. Chaque Administration fixe les heures 
pendant lesquelles les bureaux doivent rester 
ouverts au public. 

4. Les bureaux dont le service n'est point 
permanent ne peuvent prendre clôture avant 
d'avoir transmis tous leurs télégrammes in
ternationaux à un bureau dont le service est 
plus prolongé. 

5 . Entre deux bureaux d'Etats différents 
communiquant directement, la clôture est 
demandée par celui qui se ferme à celui qui 
demeure ouvert et donnée par ce dernier. 

Lorsque les deux bureaux en relation se 
ferment au même moment, la clôture est 
demandée par celui qui appartient à l'Etat 
dont la capitale a la position la plus orientale 
et donnée par Tautre bureau. 

6. Dans les bureaux à service permanent, 
les séances journalières vont de minuit à mi
nuit, sauf autre arrangement établi par les 
Administrations intéressées. 

7. La même heure est adoptée par tous 
les bureaux d'un même Pays. L'heure légale 
adoptée par une Administration est notifiée 
aux autres Administrations par Tintermé
diaire du Bureau international. 

ART. v . 

Les notations suivantes sont adoptées pour 
indiquer la nature du service et les heures 
d'ouverture des bureaux : 

N 

N 

2 

C 

F 

bureau à service permanent (de jour et 
de nuit ) ; 

bureau à service de jour prolongé; 

P 

R 

S 

T 

K 

bureau à service de jour complet; 

station de chemin de fer ouverte à la 
correspondance des particuliers; 

bureau appartenant à un particulier; 

station radiotélégraphique sur terre ferme 
ou à bord d'un navire ancré à de
meure ; 

bureau sémaphorique; 

bureau téléphonique ouvert à la corres
pondance télégraphique privée ; 

bureau qui admet au départ les télé
grammes de toute catégorie et qui 
n'accepte à Tarrivée que ceux à re
mettre « télégraphe restant » ou à dis
tribuer dans l'enceinte d'une gare ; 

VK bureau qui admet au départ les télé
grammes de toute catégorie ou 
seulement ceux des voyageurs ou du 
personnel résidant dans la gare et qui 
n'accepte aucun télégramme à Tar
rivée ; 

E bureau ouvert seulement pendant le sé
jour du Chef de TEtat ou de la Cour; 

B bureau ouvert seulement pendant la 
saison des bains; 
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H bureau ouvert seulement pendant la sai
son d'hiver. 

* bureau fermé. 

Les notations qui précèdent peuvent se 
combiner entre elles. 

Les notations B et H sont complétées, 
autant que possible, par Tindication des dates 
d'ouverture et de fermeture des bureaux 
temporaires dont il s'agit. 

3. Dispositions générales 

relatives à la correspondance. 

Article premier de la Convention. 

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toutes 
personnes le droit de correspondre au moyen des télé
graphes internationaux. 

Article 2 de la Convention. 

Elles s'engagent à prendre toutes les dispositions né
cessaires pour assurer le secret des correspondances et leur 
bonne expédition. 

Article 3 de la Convention. 

Toutefois, elles déclarent n'accepter, à raison du ser
vice de la télégraphie internationale, aucune responsabi
lité. 

Article 5 dc la Convention. 

Les télégrammes sont classés en trois catégories : 

1" Télégrammes d'Etat : ceu\ qui émanent du Chef 
de l'État, des Ministres, des Commandants en chef des 
Forces de terre et de mer et des Agents diplomatiques ou 
consulaires des Gouvernements contractants, ainsi que 
les réponses à ces mêmes télégrammes. 

2. Télégrammes de service : ceux qui émanent des 
Administrations télégraphiques des Etats contractants et 
qui sont relatifs, soit au service de la télégraphie inter
nationale, soit à des objets d'intérêt public déterminés 
de concert par les dites Administrations. 

3. Télégrammes privés. 

Article 7 de la Convention. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté 
d'arrêter la transmission de tout télégramme privé qui 
paraîtrait dangereux pour la sécurité de l'Etat ou qui 
serait contraire aux lois du Pays, à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs. 

Article 8 de la Convention. 

Chaque Gouvernement se réserve aussi la faculté de 
suspendre le service de la télégraphie internationale pour 
un temps indéterminé, s'il le juge nécessaire, soit d'une 
manière générale, soit seulement sur certaines lignes et 
pour certaines natures de correspondances, à charge par 
lui d'en aviser immédiatement chacun des autres Gou
vernements contractants. 

4. Rédaction et dépôt des télégrammes. 

Dans la transmission, les télégrammes d'Etat jouissent 
sur les autres télégramn 
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de la priorité sur les autres télégrammes 

Article 5 de la Convention. 

Les télégrammes sont classés en trois catégories : 

1. Télégrammes d'Etat : ceux qui, etc. 

2. Télégrammes de service : ceux qui émanent des 
Administrations télégraphiques des Etats contractants, 
etc. 

3. Télégrammes privés. 

Dans la transmission, les télégrammes d'Etat jouissent 
de la priorité sur les autres télégrammes. 

Article 6 de la Convention. 

Les télégrammes d'Etat et de service peuvent être 
émis en langage secret, dans toutes les relations. 

Les télégrammes privés peuvent être échangés en lan
gage secret entre deux Etats qui admettent ce mode de 
correspondance. 

Les Etats qui n'admettent pas les télégrammes privés 
en langage secret, au départ et à l'arrivée, doivent les 
laisser circuler en transit, sauf le cas de suspension défini 
à l'Article 8. 

ART. VI. 

1. Le texte des télégrammes peut être 
rédigé en langage clair ou en langage secret r 

ce dernier se distinguant en langage convenu 
et en langage chiffré. Chacun de ces lan
gages peut être employé seul ou conjointe-

/ |2 B 
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ment avec les autres dans un même télé
gramme. 

2. Toutes les Administrations acceptent, 
dans toutes leurs relations, les télégrammes 
en langage clair. Elles peuvent n'admettre ni 
au départ ni à Tarrivée les télégrammes pri
vés rédigés totalement ou partiellement en 
langage secret, mais elles doivent laisser ces 
télégrammes circuler en transit, sauf le cas 
de suspension défini à TArticle 8 de la Con
vention. 

ART. v u . 

1. Le langage clair est celui qui offre un 
sens compréhensible dans Tune ou plusieurs 
des langues autorisées pour la correspon
dance télégraphique internationale. 

2. On entend par télégrammes en langage 
clair, ceux dont le texte est entièrement ré
digé en langage clair. Toutefois, la présence 
d'adresses conventionnelles, de marques de 
commerce, de cours de bourse, de lettres 
représentant les signaux du Code internatio
nal de signaux, employées dans les télé
grammes maritimes, d'expressions abrégées 
d'un usage courant dans la correspondance 
usuelle ou commerciale, comme fob, cif, 
caf, svp ou toute autre analogue, dont Tap
préciation appartient au Pays qui expédie le 
télégramme, d'un mot de contrôle placé en 
tête du texte dans les télégrammes de banque 
et ceux analogues, ne change pas le carac
tère d'un télégramme en langage clair. 

3 . Chaque Administration désigne, parmi 
les langues usitées sur le territoire de TEtat 
auquel elle appartient, celles dont elle auto
rise Temploi dans la correspondance télégra
phique internationale en langage clair. L'usage 
du latin et de Tesperanto est également auto
risé. 

ART. VIII. 

1. Le langage convenu est celui qui se 
compose de mots ne formant pas des phrases 
compréhensibles dans une ou plusieurs des 
langues autorisées pour la correspondance 
télégraphique en langage clair. 

2. Les mots, qu'ils soient réels ou artifi
ciels, doivent être formés de syllabes pouvant 
se prononcer selon Tusage courant d'une des 

langues allemande, anglaise, espagnole, fran
çaise, hollandaise, italienne, portugaise ou 
latine. Les mots artificiels ne doivent pas con
tenir les lettres accentuées â, â, â, é, n, ô, ù. 

3. Les mots du langage convenu ne 
peuvent avoir une longueur supérieure à dix 
caractères selon Talphabet Morse, les combi
naisons ae, aa, ao, oe, ue, étant comptées 
chacune pour deux lettres. La combinai
son ch est également comptée pour deux 
lettres dans les mots artificiels. 

4. Les combinaisons qui ne remplissent 
pas les conditions des deux paragraphes qui 
précèdent sont considérées comme apparte
nant au langage en lettres ayant une signifi
cation secrète et taxées en conséquence. 
Toutefois, celles qui seraient formées par la 
réunion de deux ou plusieurs mots du langage 
clair contraire à Tusage de la langue ne sont 
point admises. 

ART. IX. 

1. Le langage chiffré est celui qui est 
formé : 

i° Soit de chiffres arabes, de groupes ou 
de séries de chiffres arabes ayant une signi
fication secrète, soit de lettres (à l'exclusion 
des lettres accentuées â, â, â, é, n, ô, ù ) , de 
groupes ou de séries de lettres ayant une si
gnification secrète ; 

2° De mots, noms, expressions ou réu
nions de lettres ne remplissant pas les con
ditions du langage clair (Art. vu) ou du 
langage convenu (Art. vin). 

2. Le mélange, dans un même groupe, 
de chiffres et de lettres ayant une signification 
secrète n'est pas admis. 

3. Ne sont pas considérés comme ayant 
une signification secrète les groupes visés à 
TArticle vn, paragraphe 2. 

ART. x. 

1. La minute du télégramme doit être 
écrite lisiblement en caractères qui ont leur 
équivalent dans le tableau ci-clessous des 
signaux télégraphiques et qui sont en usage 
dans le Pays où le télégramme est présenté. 

2. Ces caractères sont les suivants : 
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Lettres. 

X, B, C D , E, F, G, H, I, J, K , L , M, 
N, 0 , P, ,Q, R, S, T, U, V , W , X, Y, Z. 
À , A , À , E , N , Ô , Û . 

Chiffres. 

i , 2 , 3 , k, U, 6, 7, 8, 9, o. 

Signes de ponctuation et autres. 

Point (.), virgule (,), point et virgule (;), 
deux points (:), point d'interrogation (?), 
point d'exclamation (!), apostrophe ('), trait 
d'union ou tiret (-), parenthèses ( ), guille
mets ( »), barre de fraction (/), souligné. 

Indications de service taxées 
et leurs abréviations. 

Urgent D 

Partiellement u r g e n t . . . PU 

Réponse payée x RPx 

Collationnement TC 

Accusé de réception télé
graphique ( télégram
me avec) PC 

Accusé de réception télé
graphique urgent (télé
gramme avec) PCD 

Accusé de réception pos
tal (télégramme avec). PCP 

Faire suivre FS 

Poste -

Poste recommandée.. . . PR 

Poste restante GP 

Poste restante recomman
dée GPR 

Poste avion PAV 

Télégraphe restant TR 

Exprès — 

Exprès payé XP 

Mains propres MP 

Ouvert — 

Jour — 

Nuit 

x adresses TMx 

C o m m u n i q u e r t o u t e s 
adresses CTA 

Jx 

Télégramme différé en 
langue française LCF 

Télégramme différé en 
langue du Pays d'ori
gine ou désignée par ce 
Pays LCO 

Télégramme différé en 
langue du Pays de des
tination ou désignée 
par ce Pays 

Télégramme sémaphori
que 

LCD 

SEM 

x jours 

Presse , 
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3. Tout renvoi, interligne, rature ou sur
charge doit être approuvé par l'expéditeur 
ou par son représentant. 

4. Les chiffres romains sont admis tels 
quels, mais ils sont transmis en chiffres 
arabes. 

Le signe de multiplication ( x ) quoique 
n'ayant pas son équivalent dans le tableau 
réglementaire, est admis. La lettre X le rem
place dans la transmission; elle est comptée 
pour un mot. 

Les expressions telles que 3oa, 3ome, 3on% 

i°, 2°, A , etc. ne peuvent être reproduites 

par les appareils; les expéditeurs doivent 
leur substituer un équivalent pouvant être 
télégraphié, soit, par exemple, pour les 
expressions citées ci-dessus : 3o exposant a 
(ou 3o a), trentième, trentaine, primoy 

secundo, B dans losange, etc. 
Toutefois, les expressions 3oa, 3ob, etc., 

3obis, Zoter, etc. 3 o \ 3ou , etc. 3 o \ 3o2, etc., 
indiquant le numéro d'habitation dans une 
adresse, même quand il s'agit d'une adresse 
figurant dans le texte ou dans ia signature 
d'un télégramme, sont acceptées telles 
quelles, mais elles sont transmises en sépa
rant le numéro de son exposant ou des lettres 
ou chiffres qui l'accompagnent par une barre 
de fraction. La même règle est appliquée 
dans la transmission des numéros d'habi
tation tels que 3o A, 3oB, etc. Au point de 
vue du compte des mots suivant les règles 
de taxation, la barre de fraction n'est pas 
comptée pour un caractère dans le groupe 
de chiffres ou de chiffres et de lettres con
stituant le numéro d'habitation en question* 
alors même que Texpéditeur l'aurait écrite 
sur sa minute. Les expressions envisagées, 
seront, par conséquent transmises sous la 
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forme ci-après: 3o/A, 3o/B, etc. 3ojbis, 
Sojter, etc. 3o/i , 30/2, etc. 3o/ i , 3o/2, etc. 
3o/A, 3o/B, etc. 

ART. x i . 

Les diverses parties qu'un télégramme 
peut comporter doivent être libellées dans 
Tordre suivant : 1 ° les indications de service 
taxées; 20 Tadresse; 3° le texte; [\° la signa
ture. 

ART. XII. 

1. Toute indication de service taxée prévue 
par le Règlement dont Texpéditeur désire 
faire usage doit être écrite sur la minute, 
immédiatement avant Tadresse. 

En ce qui concerne les télégrammes mul
tiples, Texpéditeur doit inscrire ces indica
tions avant Tadresse de chaque destinataire 
qu'elles peuvent concerner. Toutefois, s'il 
s'agit d'un télégramme multiple urgent, d'un 
télégramme multiple différé ou d'un télé
gramme multiple avec collationnement, il 
suffit que les indications correspondantes 
soient inscrites une seule fois et avant la pre
mière adresse. 

2. Les indications de service taxées 
peuvent être écrites dans une forme quel
conque admise par le Règlement, mais elles 
ne sont taxées et transmises que dans la forme 
abrégée prévue par le dit Règlement. Even
tuellement, Tagent taxateur biffe Tindication 
inscrite par Texpéditeur et la remplace par 
Tabréviation correspondante, mise entre deux 
doubles traits (exemple : = T C = ) . 

3. L'expéditeur peut donner des instruc
tions pour l'acheminement de son télé
gramme, en observant les prescriptions des 
Articles xxm, § 5, xxiv, § 2, et XLI. 

ART. XIII. 

1. Toute adresse doit, pour être admise, 
contenir au moins deux mots : le premier 
désignant le destinataire, le second indiquant 
le nom du bureau télégraphique de desti
nation. 

Pour les télégrammes à destination de la 
Chine, Temploi de groupes de quatre chif-
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fres est admis pour désigner le nom et 
le domicile du destinataire. 

2. L'adresse doit comprendre toutes les 
indications nécessaires pour assurer la remise 
du télégramme au destinataire, sans recher
ches ni demandes de renseignements. 

Elle doit, pour les grandes villes, faire 
mention de la rue et du numéro ou, à défaut 
de ces indications, spécifier la profession du 
destinataire ou donner tous autres renseigne
ments utiles. 

Même pour les petites localités, le nom 
du destinataire doit être, autant que possible, 
accompagné d'une indication complémentaire 
capable de guider le bureau d'arrivée en cas 
d'altération du nom du destinataire. 

3. Les indications de Tadresse doivent 
être écrites dans la langue du Pays de desti
nation ou en français ; toutefois, le nom, les 
prénoms, la raison sociale et le lieu de remise 
sont acceptés tels que Texpéditeur les a 
libellés. 

3 bis. L'adresse peut être formée par le 
nom du destinataire suivi du mot « télé
phone » et de l'indicatif d'appel de son rac
cordement téléphonique, ce qui n'implique 
pas nécessairement la transmisssion télépho
nique du télégramme au destinataire. Dans 
ce cas, Tadresse est libellée comme suit: 
« Pauli téléphone Passy 5074 Paris ». 

L'adresse peut aussi être formée par le 
nom du destinataire et le numéro de sa boîte 
postale. Dans ce cas, Tadresse est libellée 
comme suit : « Pauli boîte postale 276 Paris ». 

4. Lorsqu'un télégramme est adressé à 
une personne chez une autre, Tadresse doit 
comprendre, immédiatement après la dési
gnation du véritable destinataire, Tune des 
mentions « chez » « aux soins de » ou toute 
autre équivalente. 

5. Le nom du bureau télégraphique de 
destination doit être placé à la suite des indi
cations de Tadresse qui servent à désigner le 
destinataire et, le cas échéant, son domicile; 
il doit être écrit tel qu'il figure dans la pre
mière colonne de la Nomenclature officielle 
des bureaux. Ce nom ne peut être suivi que 
du nom de la subdivision territoriale ou de 
celui du Pays, ou bien de ces deux noms. 
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Dans ce dernier cas, c'est le nom de la sub
division territoriale qui doit suivre immédia
tement celui du bureau destinataire. 
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6. Lorsque le nom de la localité donnée 
comme destination n'est pas mentionné dans 
la Nomenclature officielle, Texpéditeur doit 
obligatoirement écrire à la suite de ce nom, 
soit le nom de la subdivision territoriale, 
soit celui du Pays de destination ou toute 
autre indication qu'il juge suffisante pour 
l'acheminement de son télégramme. Il en 
est de même lorsqu'il existe plusieurs 
bureaux du nom indiqué et que Texpéditeur 
n'est pas en mesure de donner des rensei
gnements positifs permettant de définir la 
désignation officielle de la localité. 

Dans Tun comme dans l'autre cas, le télé
gramme n'est accepté qu'aux risques et périls 
de Texpéditeur. 

7. L'adresse peut être écrite sous une forme 
conventionnelle ou abrégée. Toutefois, la 
faculté pour un destinataire de se faire remet
tre un télégramme dont Tadresse est ainsi 
formée est subordonnée à un arrangement 
entre ce destinataire et le bureau télégraphi
que d'arrivée. 

8. L'adresse des télégrammes adressés 
« poste restante » ou « télégraphe restant » 
doit indiquer le nom du destinataire ; Tem
ploi d'initiales, de chiffres, de simples 
prénoms, de noms supposés n'est pas admis 
pour ces correspondances. 

9. Les télégrammes dont Tadresse ne 
satisfait pas aux conditions prévues dans les 
paragraphes i, 6 et 8 du présent Article sont 
refusés. 

10. Dans tous les cas d'insuffisance de 
Tadresse, les télégrammes ne sont acceptés 
qu'aux risques et périls de Texpéditeur si 
celui-ci persiste à en demander l'expédition. 

11. Dans tous les cas, Texpéditeur sup
porte les conséquences de l'insuffisance de 
Tadresse. 

ART. XIV. 

1. Les télégrammes sans texte ne sont 
pas admis. 

2. La signature n'est pas obligatoire ; elle 

peut être libellée par Texpéditeur sous une 
forme abrégée conforme à Tusage ou être 
remplacée par une adresse enregistrée. 

3. L'expéditeur d'un télégramme privé est 
tenu d'établir son identité lorsqu'il y est invité 
par le bureau d'origine. 

4. Il a, de son côté, la faculté de com
prendre dans son télégramme la légalisation 
de sa signature, ainsi que le comporte la 
législation du Pays d'origine. Il peut faire 
transmettre cette légalisation, soit textuelle
ment, soit sous la formule :« signature légali
sée par... ». 

5. Le bureau vérifie l'authenticité de la 
légalisation. Hormis le cas où elle lui est 
connue, il ne peut considérer comme au
thentique la signature de TAutorité qui a 
légalisé que si elle est appuyée du sceau ou 
du cachet de cette Autorité. Dans le cas 
contraire, il doit refuser Tacceptation et la 
transmission de la légalisation. 

6. La légalisation, telle qu'elle est trans
mise , entre dans le compte des mots taxés ; 
elle prend place après la signature du télé
gramme. 

gramme 

6 bis. Lors de Tacceptation d'un télé-
de plus de cent mots, Tagent 

taxateur marque d'une croix le dernier mot 
de chaque tranche de cent mots, les mots 
de Tadresse étant compris dans la première 
tranche. 

5. Télégrammes d'État. 

Article 5 de la Convention. 

Les télégrammes sont classés en trois catégories : 

1. Télégrammes d'Etat : ceux qui émanent du Chef 
de l'Etat, des Ministres, des Commandants en chef des 
Forces de terre et de mer et des Agents diplomatiques 
ou consulaires des Gou\ernements contractants, ainsi 
que les réponses à ces mêmes télégrammes. 

2. Télégrammes de service. 

3. Télégrammes privés. 
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Dans la transmission, les télégrammes d'État jouissent 
de la priorité sur les autres télégrammes. 

Article 6 de la Convention. 

Les télégrammes d'Etal et de service peuvent être émis 
en langage secret dans toutes les relations. 

ART. XV. 

1. Les télégrammes d'Etat doivent être 
revêtus du sceau ou du cachet de TAutorité qui 
les expédie. Cette formalité n'est pas exigible 
lorsque Tauthenticité du télégramme ne peut 
soulever aucun doute. 

2. Le droit d'émettre une réponse comme 
télégramme d'Etat est établi par la produc
tion du télégramme d'Etat primitif. 

3. Les télégrammes des Agents consu
laires qui exercent le commerce ne sont con
sidérés comme télégrammes d'État que 
lorsqu'ils sont adressés à un personnage 
officiel et qu'ils traitent d'affaires de service. 
Toutefois, les télégrammes qui ne remplissent 
pas ces dernières conditions sont acceptés 
par les bureaux et transmis comme télé
grammes d'Etat; mais ces bureaux les si
gnalent immédiatement à TAdministration 
dont ils relèvent. 

Les télégrammes d'Etat portent la men
tion de service « Etat » ; cette mention est 
insérée d'office par le bureau d'origine à la 
fin du préambule. 

4. Les télégrammes d'Etat peuvent être 
rédigés en langage secret dans toutes les re
lations. 

5. Les télégrammes d'Etat qui ne rem
plissent pas les conditions visées aux Ar
ticles vu, vm et ix ne sont pas refusés, mais 
ils sont signalés par le bureau qui constate 
les irrégularités à TAdministration dont ce 
bureau relève. 

6. Les télégrammes d'Etat rédigés en lan
gage clair donnent lieu à une répétition 
partielle obligatoire; ceux qui sont rédigés 
totalement ou partiellement en langage secret 
doivent être répétés intégralement et d'office 
par le bureau récepteur ou par le bureau 
transmetteur, suivant le système de transmis
sion employé (Art. xxxvm). 

6 bis. L'expéditeur d'un télégramme d'Etat 
peut renoncer à la priorité de transmission 
établie par TArticle 5 de la Convention; dans 
ce cas, la minute du télégramme doit porter 
la mention « sans priorité » inscrite par Tex
péditeur, et ce télégramme est traité, dans 
Tordre de transmission, comme un télé
gramme privé ordinaire. 

ART. xv bis. 

Le régime des télégrammes d'Etat s'étend 
aux télégrammes qui émanent du Secrétaire 
Général de la Société des Nations, ainsi qu'aux 
réponses à ces mêmes télégrammes. 

6. Télégrammes de service. 

Article 5 de la Convention. 

Les télégrammes sont classés en trois catégories 

2. Télégrammes de service , ceux qui émanent des 
Administrations télégraphiques des Etats contractants et 
qui sont relatifs, soit au service de la télégraphie inter
nationale, soit à des objets d'intérêt public déterminés 
de concert par lesdites Administrations. 

Article II de la Convention. 

Les télégrammes^ relatifs au service des télégraphes 
internationaux des Etats contractants sont transmis en 
franchise sur tout le réseau desdits Etats. 

ART. XVI. 

1. Les télégrammes de service se dis
tinguent en télégrammes de service propre
ment dits et en avis de service. 

2. Ils sont transmis en franchise dans 
toutes les relations, hormis les cas spécifiés 
dans TArticle ci-après. 

3. Ils sont rédigés en français lorsque les 
Administrations en cause ne se sont pas enten
dues pour Tusage d'une autre langue. Il en 
est de même des notes de service qui accom
pagnent la transmission des télégrammes. 



4. Ils doivent être limités aux cas qui 
présentent un caractère d'urgence et être 
libellés dans la forme la plus concise. Les 
Administrations et les bureaux télégraphiques 
prennent les mesures nécessaires pour en di
minuer, autant que possible, le nombre et 
Tétendue. 

6. Les télégrammes de service propre
ment dits sont échangés entre les Adminis
trations et les fonctionnaires qui y sont auto
risés. 

Ces télégrammes mentionnent en préam
bule la date de dépôt et ne comportent pas 
de signature. 

Les Administrations télégraphiques doivent 
employer une adresse abrégée pour les télé
grammes de service échangés entre elles. 

Le texte des télégrammes de service peut 
être rédigé en langage secret dans toutes les 
relations. Les télégrammes de service rédigés 
totalement ou partiellement en langage secret 
sont répétés intégralement et d'office soit par 
le bureau récepteur, soit par le bureau 
transmetteur, selon les appareils de transmis
sion (Art. xxxvm, § i ) . 

7. Les avis de service se rapportent à des 
incidents de service ou sont relatifs au ser
vice des lignes, des stations radioélectriques 
et des transmissions. Ils sont échangés entre 
les bureaux télégraphiques et ils ne com
portent ni adresse ni signature. 

Ils sont urgents ou ordinaires, selon le 
caractère de la communication. 

Les avis de service concernant le service 
des voies de communication ont la priorité 
sur les autres avis; ils portent au commen
cement du préambule la mention = AD G ==. 

La destination et l'origine de ces avis sont 
indiquées uniquement dans le préambule; 
celui-ci est rédigé comme suit : « A Lyon 
Lilienfeld i 5 io .45 m (date et heure de dé
pôt) ; suit le texte du bureau expéditeur ». 

Les bureaux importants peuvent ajouter, 
sous une forme abrégée, au nom du lieu 
d'origine celui du service d'où émane l'avis, 
par exemple : « A Paris Berlin Nf (Nach-
forschungsstelle — Service des recherches) 
15 i o.45 m (date et heure de dépôt) ». Cette 
adjonction doit figurer dans la réponse, 
exemple : « A Berlin Nf Paris 1 5 13.45 ». 

RÈGLEMENT. 6 6 7 

9. Les avis de service relatifs à un télé
gramme précédemment transmis repro
duisent toutes les indications propres à faci
liter la recherche de celui-ci, notamment le 
numéro de dépôt, la date écrite en toutes 
lettres (le nom du mois n'est indiqué que s'il 
y a doute ), la voie d'acheminement contenue 
dans le télégramme primitif, le nom du des
tinataire et, au besoin, Tadresse complète. 
Si le télégramme primitif comportait un 
numéro de série, celui-ci doit également être 
mentionné dans Tavis de service. 

S'il existe plusieurs voies de communi
cation directes entre deux bureaux télégra
phiques, il y a lieu d'indiquer, autant que 
possible, quand et par quelle voie le télé
gramme primitif a été transmis et les avis de 
service seront dirigés, autant que possible, 
par la même voie. 

Si des dérangements de ligne sont surve
nus sur le parcours emprunté par le télé
gramme primitif, le bureau de réexpédition 
inscrit sur Tavis de service la mention « dévié ». 

Si les bureaux intermédiaires ne peuvent 
se procurer sans retard les éléments néces
saires pour donner suite aux avis de service, 
ils ont à les transmettre plus loin, immédia
tement. 

Toutefois, les bureaux intermédiaires sont 
tenus, après retransmission immédiate de 
ces avis, de procéder aux recherches utiles 
et de faire le nécessaire, s'il y a lieu. 

10. Lorsqu'un bureau de transit peut, 
sans qu'il en résulte ni inconvénient, ni re
tard, réunir les éléments nécessaires pour 
donner suite à un avis de service, il prend 
les mesures propres à en éviter une retrans
mission inutile ; dans tout autre cas, il dirige 
Tavis sur sa destination. 

11 . En cas d'absolue nécessité, les télé
grammes ou avis de service peuvent être 
transmis par téléphone. 

11 bis Les dispositions de cet Article ne 
doivent pas être considérées comme autori
sant la transmission gratuite, par les stations 
radiotélégraphiques mobiles, de télégrammes 
de service exclusivement relatifs au service 
télégraphique, ni la transmission gratuite par 
le réseau télégraphique des télégrammes de 
service exclusivement relatifs au service des 
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stations mobiles, ni la transmission gratuite 
par toute entreprise télégraphique quel
conque, de télégrammes de service intéressant 
une entreprise concurrente. 

ART. XVII. 

1. Pendant la durée minimum de conser
vation des archives telle qu'elle est fixée par 
TArticle LXIX, Texpéditeur et le destinataire 
de tout télégramme transmis ou en cours de 
transmission, ou le fondé de pouvoirs de 
Tun deux peuvent faire demander des rensei
gnements ou donner des instructions par 
voie télégraphique au sujet de ce télégramme, 
après avoir préalablement justifié, s'il est 
nécessaire, de leur qualité et de leur iden
tité. 

Ils doivent déposer les sommes suivantes : 
i ° Le prix du télégramme qui formule la 

demande ; 
2° S'il y a lieu (voir § 3 ci-après) le prix 

d'un télégramme pour la réponse. 

Ils peuvent aussi, en vue d'une rectifica
tion, faire répéter intégralement ou partiel
lement, soit par le bureau de destination ou 
d'origine, soit par un bureau de transit, un 
télégramme qu'ils ont expédié ou reçu. 

Lorsqu'il s'agit d'une répétition demandée 
par le destinataire, celui-ci ne doit acquitter 
la taxe réglementaire que pour chaque mot 
à répéter. Rentrent dans cette taxe les frais 
totaux pour la demande et la réponse. Dans 
le régime européen, le minimum de percep
tion est de i fr. 5o. 

2. Les télégrammes rectificatifs, complé-
tifs ou annulatifs et toutes les autres commu
nications relatives à des télégrammes déjà 
transmis ou en cours de transmission, lors
qu'ils sont adressés à un bureau télégra
phique , doivent être échangés exclusivement 
entre les bureaux, sous forme d'avis de ser
vice taxés au compte de Texpéditeur ou du 
destinataire. 

3. Les avis de service taxés sont désignés 
par l'indice ST. Ceux qui sont émis à la 
demande du destinataire pour obtenir la 
répétition d'une transmission supposée erro
née impliquent toujours une réponse télé
graphique, sans qu'il y ait lieu de faire figu
rer Tindice = RPx = . Dans les autres cas où 

une réponse télégraphique est demandée, 
cet indice doit être employé. 

Si Texpéditeur demande que la réponse 
soit expédiée par la poste, Tavis de service 
doit porter, au lieu de = R P x = , la mention 
« Lettre ». Il est perçu une taxe de 4o cen
times pour la réponse. 

4. Ces avis de service taxés affectent, par 
exemple, la forme suivante : 

a. S'il s'agit de rectifier ou de compléter 
Tadresse : 

« ST Paris Bruxelles 365 (numéro de Tavis 
de service taxé) 5 (nombre de mots) i 7 (date) 
=-315 douze François (numéro, date en toutes 
lettres, nom du destinataire du télégramme 
primitif) remettez (ou lisez) . . . (indiquer 
la rectification) ». 

b. S'il s'agit de rectifier ou de compléter 
le texte : 

« ST Paris Vienne 26 (numéro de Tavis 
de service taxé) 8 (nombre de mots) 1 7 (date) 
= 2 35 treize Kriechbaum (numéro, date en 
toutes lettres, nom du destinataire du télé
gramme à rectifier). Remplacez troisième 
(mot du texte) 20 par 2000 ». 

c. S'il s'agit d'une demande de répétition 
partielle ou totale du texte : 

« ST Calcutta Londres 86 (numéro de 
Tavis de service taxé) 7 (nombre de mots) 
17 (date) = 4 3 9 vingtsix Brown (numéro, 
date en toutes lettres, nom du destinataire 
du télégramme à répéter partiellement ou 
totalement). Répétez premier, quatrième, 
neuvième (mots du texte du télégramme pri
mitif à répéter) ou : «Répétez mot (ou. . . 
mots) après. . . . » ou encore «Répétez 
texte ». 

d. S'il s'agit d'annuler un télégramme et 
si une réponse télégraphique a été deman
dée : 

« ST Paris Berlin 126 (numéro de Tavis 
de service taxé) 5 (nombre de mots) 1 7 (date) 
= RPx = 2 85 seize Grunewald (numéro, 
date en toutes lettres, nom du destinataire 
du télégramme en cause) annulez ». 

e. S'il s'agit d'une demande de renseigne
ments devant être donnés télégraphique
ment : 

« ST Londres Berlin Nf 4o (numéro de 
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Tavis de service taxé) 7 (nombre de mots) 
17 (date) = R P x = 750 vingtsix Robinson 
(numéro, date de dépôt en toutes lettres, 
nom du destinataire du télégramme en 
cause) donnez nom expéditeur ». 

/ . S il s'agit d'une demande de renseigne
ments devant être donnés par lettre : 

« ST Londres Lisbonne 5o (numéro de 
Tavis de service taxé) 6 (nombre de mots) 
1 7 (date) = Lettre = 645 treize Emile (nu
méro, date de dépôt en toutes lettres, nom 
du destinataire du télégramme en cause) 
confirmez remise ». 

Le texte de la réponse, quand Tavis de 
service taxé en comporte une, comprend : la 
mention « RST », le numéro de Tavis de ser
vice taxé demande, le nom du destinataire 
du télégramme primitif, suivi de la commu
nication à lui adresser. Par exemple, la ré
ponse à Tavis de service taxé visé dans 
Texemple c. affecterait la forme suivante : 

« ST Londres Calcutta 4o (numéro de 
Tavis de service taxé réponse) 6 (nombre de 
mots) 1 7 (date) — RST 86 (numéro de Tavis 
de service taxé demande) Brown (nom du 
destinataire) Albatros, scrutiny, commune 
(les trois mots du télégramme primitif dont 
la répétition est demandée) ». 

5. Les mots à répéter ou à rectifier dans 
un télégramme sont désignés par le rang 
qu'ils occupent dans le texte de ce télé
gramme, abstraction faite des règles de la 
taxation. 

6. Les taxes des avis de service qui font 
Tobjet du présent Article sont remboursées 
dans les conditions fixées par TArticle LXXI. 

7. Lorsque les mots dont la répétition 
est demandée sont écrits d'une manière dou
teuse , le bureau de départ consulte, au pré
alable, Texpéditeur. Si ce dernier ne peut 
être trouvé, le bureau de départ joint à la 
répétition une note ainsi conçue : « Ecriture 
douteuse ». 

Lorsque la répétition concerne un télé
gramme parvenu au bureau d'origine par la 
voie téléphonique ou par un fil télégraphique 
privé, ce bureau demande, d'abord, à Texpé
diteur, la répétition des mots en litige. 

Dans ce dernier cas, si Tun ou plusieurs 
des mots ainsi répétés ne sont pas tels qu'ils 
figurent dans le télégramme, le bureau donne 
la répétition demandée en tenant compte des 
corrections effectuées, mais il fait suivre le 
texte de Tavis de service de la mention CTP 
(conserver taxe payée), accompagnée de 
Tindication en toutes lettres du nombre des 
mots rectifiés par Texpéditeur et dont la taxe 
ne doit pas être restituée. Exemples : CTP 
un, CTP deux, etc. 

8. Les diverses communications relatives 
à des télégrammes déjà transmis, dont il est 
question dans le présent Article, peuvent se 
faire par la voie postale et par Tintermédiaire 
des bureaux télégraphiques de dépôt ou 
d'arrivée. 

Ces communications sont toujours revê
tues du cachet du bureau qui les a rédigées. 
Elles sont envoyées sous pli recommandé aux 
frais du demandeur qui doit, en outre, 
acquitter les frais de réponse postale lors
qu'il en demande une; dans ce cas, TAdmi
nistration destinataire affranchit la réponse. 

1. — Compte des mots. 

ART. XVIII. 

1. Tout ce que Texpéditeur écrit sur sa 
minute pour être transmis à son correspon
dant est taxé et en conséquence compris dans 
le nombre de mots. 

Toutefois, les tirets qui ne servent qu'à 
séparer sur la minute les différents mots ou 
groupes d'un télégramme ne sont ni taxés, ni 
transmis, et les signes de ponctuation, apos
trophes et traits d'union ne sont transmis et, 
par suite, taxés que sur la demande formelle 
de Texpéditeur. 

Lorsque des signes de ponctuation, au 
lieu d'être employés isolément, sont répétés 
à la suite les uns des autres, ils sont taxés 
comme des groupes de chiffres (Art. xix, § 7 ). 

L'indication de la voie, quoique écrite par 
Texpéditeur, n'est pas taxée. 

2. Le nom du bureau de départ, le nu
méro du télégramme, la date et Theure du 
dépôt, les indications de voie et les mots, 
nombres ou signes qui constituent le préam
bule ne sont pas taxés. Ceux de ces rensei-
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gnements qui parviennent au bureau d'arrivée 
et dans tous les cas la date et Theure de dépôt 
(Art. xxxvi) figurent sur la copie remise au 
destinataire. 

3. L'expéditeur peut insérer ces mêmes 
indications, en tout ou en partie, dans le 
texte de son télégramme. Elles entrent alors 
dans le compte des mots taxés. 

ART. xix . 

1. Sont comptés pour un mot dans tous 
les langages : 

i° Chacune des indications de service 
taxées telles qu'elles figurent sous la forme 
abrégée admise par le Règlement (Art. x) ; 

2° En adresse : 

a. he nom du bureau télégraphique ou 
de la station mobile de destination écrit tel 
qu'il figure dans la colonne appropriée des 
Nomenclatures officielles et complété par 
toutes les indications qui figurent dans cette 
colonne ; 

b. he nom du bureau télégraphique de 
destination complété par la désignation du 
Pays ou de la subdivision territoriale, lorsque 
ce nom n'est pas encore publié dans les 
Nomenclatures officielles (Art. xm, § 6) ; 

c. Respectivement les noms de subdivi
sions territoriales ou de Pays s'ils sont écrits 
en conformité des indications desdites No
menclatures ou de leurs autres dénomina
tions telles qu'elles sont données dans leurs 
préfaces ; 

3° Dans les télégrammes-mandats, le 
nom du bureau postal d'émission, le nom du 
bureau postal payeur et celui de la localité 
où réside le bénéficiaire ; 

4° Tout mot convenu remplissant d'ail
leurs les conditions fixées à TArticle vin; 

5° Tout caractère, toute lettre, tout 
chiffre isolé, ainsi que tout signe de ponc
tuation, apostrophe ou trait d'union, transmis 
à la demande de Texpéditeur (Art. xvm, § i ) ; 

6° Le souligné ; 

7° La parenthèse (les deux signes servant 
à la former); 

8° Les guillemets (les deux signes placés 

au commencement et à la fin d'un seul et 
même passage). 

2. Lorsque les différentes parties de cha
cune des expressions taxées pour un mot et 
désignant : 

i° Le bureau destinataire ou la station 
côtière ; 

2° La station de bord; 
3° La subdivision territoriale ; 
4° Le Pays de destination; 
5° Les noms visés ci-dessus figurant dans 

les télégrammes-mandats 
ne sont pas groupées, Tagent taxateur les 
réunit entre elles. 

3. Dans les télégrammes dont le texte est 
rédigé exclusivement en langage clair, chaque 
mot simple et chaque groupement autorisé 
sont comptés respectivement pour autant de 
mots qu'ils contiennent de fois quinze carac
tères selon Talphabet Morse, plus un mot 
pour Texcédent, s'il y a lieu. 

Sont traités de la même manière, les télé
grammes de banque et ceux analogues dont 
le texte, rédigé en langage clair, comprend 
un mot de contrôle placé en tète du texte. 
Toutefois, la longueur de ce mot ne peut 
excéder dix caractères. 

4. Dans le langage convenu, le maximum 
de longueur d'un mot est fixé à dix carac
tères comptés suivant les prescriptions du 
paragraphe 3 de l'Article VIII. 

Les mots en langage clair insérés dans le 
texte d'un télégramme mixte, c'est-à-dire 
composé de mots en langage clair et de mots 
en langage convenu, sont comptés pour un 
mot jusqu'à concurrence de dix caractères, 
Texcédent étant compté pour un mot par 
série indivisible de dix caractères. Si ce télé
gramme mixte comprend, en outre, un texte 
en langage chiffré, les passages en langage 
chiffré sont comptés conformément aux 
prescriptions du paragraphe 7 ci-après. 

Si le télégramme mixte ne comprend que 
des passages en langage clair et des passages 
en langage chiffré, les passages en langage 
clair sont comptés suivant les prescriptions 
du paragraphe 3 du présent Article, et ceux 
en langage chiffré suivant les prescriptions 
du paragraphe 7 ci-après. 
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5. L'adresse des télégrammes dont le 
texte est totalement ou partiellement rédigé 
en langage convenu est taxée d'après les 
prescriptions des paragraphes i et 3 du pré
sent Article. La signature est taxée selon ces 
mêmes prescriptions, celles du 2° du para
graphe i exceptées. 

6. Les mots séparés par une apostrophe 
ou réunis par un trait d'union, sont respecti
vement comptés comme des mots isolés. 

7. Les groupes de chiffres ou de lettres, 
les marques de commerce composées de 
chiffres et de lettres, sont comptés comme 
autant de mots qu'ils contiennent de fois 
cinq chiffres ou lettres, plus un mot pour 
Texcédent. Chacune des combinaisons ae, aa, 
ao, oe, ue et ch est comptée pour deux 
lettres. 

Sont comptés pour un chiffre ou une 
lettre, dans le groupe où ils figurent, les 
points, les virgules, les deux points, les ti
rets et les barres de fraction. Il en est de 
même des lettres ou des chiffres ajoutés à 
un numéro d'habitation dans une adresse, 
même quand il s'agit d'une adresse figurant 
dans le texte ou dans la signature d'un télé
gramme. 

8. Les réunions ou altérations de mots 
contraires à Tusage de la langue ne sont pas 
admises ; il en est de même lorsque les réu
nions ou altérations sont dissimulées au 
moyen du renversement de Tordre des lettres 
ou des syllabes. Toutefois, les noms de 
villes et de Pays, les noms patronymiques 
appartenant à une même personne, les dési
gnations complètes de lieux, places, boule
vards, rues et autres voies publiques, les 
noms de navires, les mots composés admis 
à ce titre dans les langues anglaise et française 
dont il peut être justifié, au besoin, les nom
bres entiers , les fractions, les nombres déci
maux ou fractionnaires écrits en toutes lettres 
peuvent être groupés en un seul mot qui est 
compté conformément aux prescriptions du 
présent Article, §§ 3 et 4. Les nombres écrits 
en toutes lettres, dans lesquels les chiffres 
sont indiqués isolément ou par groupes, par 
exemple : trentetrente au lieu de troismille-
trente ou sixquatresix au lieu de sixcentqua-
rantesix, sont également admis et comptés 

à raison de i 5 lettres ou 10 lettres pour 
un mot. 

9. Le compte des mots du bureau d'ori
gine est décisif, tant pour la transmission 
que pour les comptes internationaux. 

9 bis. Toutefois, lorsqu'un télégramme 
contient des réunions ou des altérations de 
mots d'une langue autre que celle du Pays 
d'origine, contraires à Tusage de cette langue, 
les Administrations ont le droit de prescrire 
que le bureau d'arrivée recouvre sur le desti
nataire le montant de la taxe perçue en 
moins. Lorsqu'il est fait usage de ce droit, le 
bureau d'arrivée peut refuser de remettre le 
télégramme si le destinataire refuse de payer. 

Les Administrations qui font usage de la 
disposition ci-dessus en informent les autres 
Administrations par Tintermédiaire du Bu
reau international. 

Dans le cas de refus de payement, un avis 
de service ainsi conçu est adressé au bureau 
de départ «Wien Paris 18 17.10 (date et 
heure de dépôt) = N°. . . (nom du destina
taire) . . . (reproduire les mots réunis abu
sivement ou altérés) . . . mots (indiquer 
pour combien de mots on aurait dû taxer) ». 
Si Texpéditeur, dûment avisé du motif de 
non remise, consent à payer le complément, 
un avis de service ainsi conçu est adressé au 
bureau destinataire : « Paris Wien 18 7.40 s 
= N° . . . (nom du destinataire) complément 
perçu ». Dès la réception de cet avis de ser
vice, le bureau d'arrivée remet le télé
gramme, si celui-ci a été retenu. 

Pour Tapplication du présent Article, un 
navire est considéré comme faisant partie du 
territoire du Gouvernement duquel il relève. 

10. Lorsque TAdministration d'origine 
constate qu'une taxe insuffisante a été per
çue, elle peut recouvrer le complément sur 
Texpéditeur, et elle opère de même lorsque 
les irrégularités lui sont signalées par une 
Administration de transit ou par celle d'ar
rivée. Dans ce dernier cas, et si la percep
tion des taxes peut avoir lieu, les quotes-
parts de taxe sont dues aux différentes 
Administrations intéressées. 

Toutefois, aucun bureau de transit ou de 
destination ne peut surseoir à l'achemine
ment ou à la remise du télégramme, sauf 
dans les cas prévus au paragraphe 9 bis. 
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ART. XX. 

Les exemples suivants déterminent Tinter
prétation des règles à suivre pour compter 
les mots : 

NOMBRE DE MOTS 

dans 
l'adresse. 

New York (i) 
Newyork 
Frankfurt Main (i) 
Frankfurtmain 
Sanct Poelten (i) 
Sanctpoelten 
Emmingen Kr Soltau ( i ) ( 2 ). 
Emmingenkrsoltau ( 1 6 ca

ractères) 
Emmingen Wurtt ( 1 ) (2) . . 
Emmingenwurtt 
New South Wales ( 1 ) 
Newsouthwales 
Rp 2,5o (indication de ser-* 

vice taxée) 

dans le texte 
et dans 

la signature. 

2 

1 

2 

I 

2 

l 

2 

2 

1 

3 
1 

NOMBRE 

de mots. 

Van de Brande 3 
Van debrande 2 
Vandebrande 1 
Du Bois - 2 
Dubois (nom de personne) 1 
Belgrave square 2 
Belgravesquare 1 
Hyde Park 2 
Hydepark , 1 
Hydepark square 2 
Hydeparksquare 
Saint James street 
Saintj âmes street 
Saintjamesstreet (16 caractères). . . . 
Stjamesstreet 
Rue de la paix 
Rue delà paix 3 
Rue de lapaix 3 

(1) Dans l'adresse, ces diverses expressions sont 
groupées par Tagent taxateur. 

(2) Noms de bureaux, conformes aux indications 
de la première colonne de la Nomenclature offi
cielle des bureaux télégraphiques. 

NOMBRE 
de 

mots. 

Rue delapaix 2 
Ruedelapaix 1 
Boulevarditaliens (17 caractères) . . . 2 
Boulevarddesitaliens ( 2 o caractères ). 2 
Bditaliens 1 

Numéros d'habitation. 

Au point de vue de la taxation, 
les barres de fraction ne sont pas comptées. 

NOMBRE 

de 
mots. 

5 bis (transmettre 5/bis) 1 
15 A ou 15a (transmettre 15/a) . . . . 1 
15-3 ou i 5 3 (transmettre 15/3 ). . . . 1 
i5 bpr (transmettre i5/bpr) (5 carac

tères) 1 
1 5/3 h 1 (transmettre i5/3/h/i) (5 ca

ractères ) 1 
i 5 bis/4 (transmettre ibjbisj/x) (6 ca

ractères) 2 
A 15 (transmettre a/i 5 ) 1 
1021 A/5 ( transmettre 1021 /a/5 ) 

(6 caractères) 2 
19 B/4 ôg (transmettre ig/b/4/ôg) 

(6 caractères) 2 

Two hundred and thirty four 5 
Twohundredandthirtyfour (2 3 carac

tères) 2 
Trois deuxtiers 2 
Troisdeuxtiers ' 1 
Troisneufdixièmes ( 17 caractères).. . 2 
Sixfoursix (au lieu de 646 J 1 
Quatorzevingt (au lieu de 1420) . . . . i 
Eentweezes (au lieu de 1 26) 1 
Einzweivier ( au lieu de 1 2 4 ) 1 
Un deux quatre (trois chiffres diffé

rents ) 3 
Deux mille cent quatre - vingt - qua -

torze , 6 
Deuxmillecentquatrevingtquatorze 

(32 caractères) 3 
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NOMBRE 

de mots. 

Responsabilité ( i4 caractères) 
Kriegsgeschichten ( i5 caractères). . . 
Incompréhensible (16 caractères). . . 

Wie geht's ( 1 ) 

Wie geht's 
Wie gehts (2) 
a-t-il ( 1 ) 

a-t-il 
c'est-à-dire ( 1 ) 

c'est-à-dire 
aujourd'hui 
aujourdhui 
porte-monnaie 
portemonnaie 
Prince of Wales 
Princeofwales (navire) 
3/4 8 (un groupe, 4 caractères) 
44 1/2 (5 caractères) 
/l44 1/2 (6 caractères) 
444,5 (5 caractères) 
444,55 (6 caractères) 
44/2 (4 caractères) 
44/ (3 caractères) 
2 % (4 caractères) 
2 P°/o 
Deux pourcent 
Deuxpourcent 
2 °/oo ( 5 caractères ) 
2 p °/oo-. . . ; 

Deuxpourmille 
54-58 (5 caractères) 
1 o francs 5o centimes (ou) 1 o fr. 5o c. 
10 fr. 5o 
fr. 1 o,5o 
dixcinquante 
1 1 h. 3o 
1 i ,3o 
huit/i o 
5/douzièmes 
May/August 

i 5 x 6 (transmettre i 5 x 6 ) 

(1) L'agent taxateur souligne d'un petit trait le 
ou les signes de ponctuation, etc., dont la transmis
sion est demandée, afin d'attirer l'attention de l'agent 
transmetteur. 

1 

1 

2 

4 
3 
2 

5 
3 

7 
4 
2 

1 

2 

1 

3 
1 

1 

1 

2 

1 

2 

1 

1 

1 

3 
2 

1 

1 

3 
1 

1 

4 
3 
2 

1 

3 
1 

2 

2 

3 

(2) Liaison consacrée par l'usage. 

Conférence télégraphique. 

NOMBRE 

de mots 

E 1 
Emvlhf (marque de commerce ou 

langage secret) 2 
Emvchf (marque de commerce ou 

langage secret ) 2 
GHF 1 
G H F 3 

G. H. F. (trois groupes de 2 carac

tères) 3 
AP , 
— (4 caractères) 1 
M [ } 

GHF45 (marque de commerce] [5 ca
ractères] 1 

G H F 45 4 
G. H. F. 45 I\ 

(marque de commerce) [9 ca-
*99 a 

ractères] 2 
3 
— (marque de commerce) 1 

L'affaire est urgente, partir sans retard 

(7 mots, 2 soulignés) 9 

L'affaire est urgente, partir sans retard 

(7 mots, 2 soulignés, 1 signe) . . . 10 
Reçu indirectement de vos nouvelles 

(assez mauvaises) télégraphiez di
rectement (9 mots, i parenthèse). 1 o 

Répondre « oui » (2 mots, 1 guillemet] 3 

8. — Tarifs et taxation. 

Article 10 de la Convention. 

Les Hautes Parties contractantes déclarent adopte/*, 
pour la formation des tarifs internationaux, les bases 
ci-après : 

La taxe applicable à toutes les correspondances échan
gées , par la même voie, entre les bureaux de deux quel
conques des États contractants sera uniforme. Un même 
Etat pourra toutefois, en Europe, être subdivisé, pour 
Tapplication de la taxe uniforme, en deux grandes divi
sions territoriales au plus. 

Le taux de la taxe est établi d'Etat à Etat, de concert 
entre les Gouvernements extrêmes et les Gouvernements 
intermédiaires. 

Les taxes des tarifs applicables aux correspondances 
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échangées entre les Etats contractants pourront , à t ou l e 
époque, être modifiées d'un commun accord. 

Le franc est l 'unité monétaire qui sert à la composi
tion des tarifs internationaux. 

ART. XXI. 

1. Les télégrammes sont, en ce qui con
cerne Tapplication des taxes et de certaines 
règles de service, soumis, soit au régime 
européen, soit au régime extra-européen. 

2. Le régime européen comprend tous 
les Pays d'Europe, ainsi que T Algérie, et les 
contrées situées hors de TEurope qui sont 
déclarées parles xAdministrations respectives, 
comme appartenant à ce régime. 

3. Le régime extra-européen comprend 
tous les Pays autres que ceux visés au para
graphe précédent. 

4. Un télégramme est soumis aux règles 
du régime européen lorsqu'il emprunte ex
clusivement les voies de communication de 
Pays appartenant à ce régime. 

ART. xxi bis. 

Le franc, unité monétaire employée 
comme base des tarifs internationaux dans 
le Règlement et dans les tableaux qui y 
sont annexés, est le franc-or à îoo cen
times , d'un poids de i o/3 i de gramme et 
d'un titre de 0,900. 

ART. XXII. 

1. Le tarif pour la transmission télégra
phique ou radioélectrique des correspon
dances internationales se compose : 

a. Des taxes terminales des Administra
tions d'origine et de destination. 

b. Des taxes de transit des Administra
tions intermédiaires dans le cas où les terri
toires, les installations ou les voies de com
munication de ces Administrations sont 
empruntés pour la transmission des corres
pondances. 

c. he cas échéant, de la ou des taxes ra
dioélectriques spéciales qui pourront être 
établies, dans chaque cas particulier, pour 
le parcours entre les stations correspon
dantes. 

d. he cas échéant, des taxes spéciales de 
transit qui pourront être établies dans chaque 
cas particulier, pour le parcours des câbles 
sous-marins. 

2. Le tarif est établi par mot pur et 
simple ; toutefois, chaque Administration 
peut, pour la correspondance du régime eu
ropéen seulement, imposer un minimum de 
taxe qui ne devra pas dépasser 1 fr. 5o par 
télégramme et, en se conformant à TArticle 
xxvii du Règlement, percevoir la taxe dans 
la forme qui lui con\iendra. 

ART. XXIII. 

J. Dans la correspondance du régime 
européen, les taxes sont fixées conformé
ment au Tableau A annexé au présent Règle
ment. Toutefois, ces taxes ne doivent pas 
être supérieures à : 

a. 12 centimes, taxe terminale, et 7 cen
times, taxe de transit, pour les Etats sui
vants : Allemagne, Espagne, France, Grande-
Bretagne, Italie. 

b. 35 centimes, taxe terminale, et 3o cen
times, taxe de transit, pour TUnion des Ré
publiques Soviétistes Socialistes. 

c. 3o centimes, taxe terminale, et 2 4 cen
times, taxe de transit, pour la Turquie. 

d. 9 centimes, taxe terminale, et 7 cen
times, taxe de transit, pour les autres Etats 
d'Europe. 

Exceptionnellement et transitoirement, 
pour l'Islande, la Norvège, la Pologne et la 
Suède, la taxe terminale est fixée à 10 cen
times. La taxe de transit de ces Etats est 
fixée à 7 centimes. 

2. Pour le trafic échangé radioélectrique
ment entre des Pays du régime européen, la 
taxe radioélectrique visée à Talinéa c du pa
ragraphe 1 de TArticle xxn, ne peut être in
férieure au montant des taxes télégraphiques 
qui seraient dues aux Administrations de 
transit pour le même traiic échangé par la 
\oie télégraphique la moins coûteuse. 

Quand les relations ont lieu entre deux 
stations radioélectriques d'Etat, Ten
semble des taxes de transit est partagé entre 
elles par moitié. Quand une ou plusieurs 
stations radioélectriques d'Etat intermé-
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diaires, situées sur la voie télégraphique la 
moins coûteuse, interviennent, les taxes de 
transit sont partagées de la même manière 
pour chaque section. 

2 bis. Quand les stations intermédiaires 
empruntées ne sont pas situées sur la voie 
télégraphique la moins coûteuse, la taxe à 
percevoir sur Texpéditeur, laquelle ne peut 
être inférieure à la taxe perçue par la voie 
télégraphique la moins coûteuse, est fixée et 
partagée d'accord entre les Administrations 
intéressées, étant entendu que les taxes ter
minales restent égales à celles de la voie télé
graphique la moins coûteuse. 

3. Dans le régime européen, toutes les 
Administrations ont la faculté de réduire 
leurs taxes terminales ou de transit. Tou
tefois, ces modifications doivent avoir pour 
but et pour effet, non point de créer une 
concurrence de taxes entre fes voies exis
tantes, mais bien d'ouvrir au public, à taxes 
égales, autant de voies que possible. 

Les combinaisons de taxes doivent être 
réglées de façon que la taxe terminale de dé
part soit toujours la même, quelle que soit 
la voie suivie et qu'il en soit de même pour 
la taxe terminale d'arrivée. 

Les tarifs résultant de ces modifications 
devront être notifiés au Bureau international 
en vue de leur insertion dans le Tableau A. 

4. La taxe à percevoir entre deux Pays du 
régime européen est toujours et par toutes 
les voies la taxe de la voie existante qui, par 
Tapplication des taxes élémentaires et, le cas 
échéant, des taxes des parcours des câbles ou 
des taxes radioélectriques, résultant du Ta
bleau A, a donné le chiffre le moins élevé, 
sauf le cas prévu au paragraphe 2 bis. 

5. Toutefois, si l'expéditeur, profitant de 
la faculté qui lui est attribuée par TArticle XLI, 
a indiqué la voie à suivre, il doit payer la 
taxe correspondant à cette voie. 

6. Les taxes indiquées dans le présent Ar
ticle seront mises en application à partir du 
ier avril 1926. 

ART. xxiv. 

1. Dans la correspondance du régime 
extra-européen, les taxes terminales et de 
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transit sont fixées conformément au tableau B 
annexé au présent Règlement. Toutefois, les 
taxes des Pays compris dans le régime eu
ropéen, à Texception de la Turquie et de 
TUnion des Républiques Soviétistes Socia
listes, ne doivent pas être supérieures à : 

a. 20 centimes, taxe terminale, et 1 5 cen
times, taxe de transit, pour TAllemagne, 
TEspagne, la France, la Grande-Bretagne et 
TItalie (1); 

b. 1 5 centimes, taxe terminale, et 1 2 cen
times, taxe de transit, pour tous les autres 
Etats. 

2. Dans le régime extra-européen, chaque 
Administration désigne à ses propres bureaux 
les voies dont les taxes sont applicables aux 
télégrammes déposés par les expéditeurs 
sans aucune indication de voie. Lorsque la 
voie désignée par TAdministration n'est pas 
la moins coûteuse, TAdministration de dé
part a Tobligation de faire mentionner Tindi
cation de cette voie dans le préambule des 
télégrammes quand c'est nécessaire pour as
surer l'acheminement régulier de ces télé
grammes. 

Pour les télégrammes avec indication de 
voie, on applique les dispositions de TAr
ticle xxiii, S 5. 

3. Dans le régime extra-européen, toutes 
les Administrations européennes ont le droit 
de modifier, dans les limites des maxima au
torisés, et toutes les Administrations extra
européennes ont le droit de modifier leurs 
taxes terminales et de transit pour tout ou 
partie de leurs relations, à condition que les 
taxes terminales ainsi fixées soient applicables 
à toutes les voies à suivre entre deux mêmes 
Pays. 

4. Les taxes indiquées dans le présent Ar
ticle seront mises en application à partir du 
ier avril 1926. 

(1) Il a été entendu que l'Allemagne et la France 
pourraient, provisoirement et transitoirement, élever 
jusqu'à 22 centimes leur taxe terminale et que l'Al
lemagne, l'Espagne et la France sont autorisées, à 
titre provisoire, à maintenir leurs taxes de transit 
actuelles. 
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ART. XXV. 

1. Toute taxe nouvelle, toutes modifica
tions d'ensemble ou de détail concernant les 
tarifs ne seront exécutoires que 20 jours 
après leur notification par le Bureau interna
tional, jour de dépôt non compris. 

ART. XXVII. 

1. Les taxes à percer oir en \ ertu des Ar
ticles xxi à xxv peuvent être arrondies en plus 
ou en moins, soit après application des taxes 
normales par mot fixées d'après les tableaux 
annexés au présent Règlement, soit en aug
mentant ou en diminuant ces taxes normales 
d'après les convenances monétaires ou autres 
du Pays d'origine. 

2. Les modifications opérées en exécution 
du paragraphe précédent ne s'appliquent qu'à 
la taxe perçue par le bureau d'origine et ne 
portent point altération à la répartition des 
taxes revenant aux autres Administrations in
téressées. Elles doivent être réglées de telle 
manière que Técart entre la taxe à percevoir 
pour un télégramme de quinze mots et la 
taxe exactement calculée d'après les tableaux 
au moyen des équivalents du franc, fixés en 
conformité des dispositions du paragraphe 3 
ci-après, ne dépasse pas le quinzième de cette 
dernière taxe, c'est-à-dire la taxe réglemen
taire d'un mot. 

3. A Teffet d'assurer l'uniformité de taxe 
prescrite par la Convention, les Pays de 
TUnion fixent, pour la perception de leurs 
taxes, un équivalent dans leur monnaie res
pective, se rapprochant aussi près que pos
sible de la valeur du franc. 

4. Chaque Pays notifie directement au 
Bureau international l'équivalent qu'il a choisi. 
Le Bureau international dresse un tableau des 
équivalents et le transmet à toutes les Admi
nistrations de TUnion. 

5. L'équivalent du franc peut subir dans 
chaque Pays des modifications correspondant 
à la hausse ou à la baisse de la valeur de la 
monnaie de ce Pays. L'Administration qui 
modifie son équivalent fixe le jour à partir 
duquel elle percevra les taxes d'après son 
nouvel équivalent; elle en donne avis au Bu

reau international, qui en informe toutes les 
Administrations de TUnion. 

9. Perception des taxes. 

ART. XXIX. 

1. La perception des taxes a lieu au dé
part, sauf les exceptions prévues pour les 
télégrammes à faire suivre (Art. LIV, § 7), les 
frais d'exprès (Art. LVIII, § i e r) , les télé
grammes sémaphoriques (Art. LXI, § 4 ) , les 
télégrammes à multiples destinations trans
mis par télégraphie sans fil (Art. LXV 11 ter) et 
les altérations ou réunions abusives de mots 
constatées par le bureau d'arrivée (Art. xix, 
§ 9 bis), qui donnent lieu à une perception 
sur le destinataire. 

2. L'expéditeur d'un télégramme inter
national a 1-e droit d'en demander reçu avec 
mention de la taxe perçue. L'Administration 
d'origine a la faculté de percevoir, de ce 
chef, une rétribution à son profit dans les 
limites de 5o centimes. 

4. Lorsqu'il doit y avoir perception à Tar
rivée, le télégramme n'est délivré au desti
nataire que contre payement de la taxe due, 
sauf quanc 
ment (Art. LIV, LV et LIX). 

id le Règlement en dispose autre-

5. Si la taxe à percevoir à Tarrivée n'est 
pas recouvrée, la perte est supportée par 
TAdministration d'arrivée, à moins d'arran
gements spéciaux conclus conformément à 
TArticle 1 7 de la Convention. 

6. Les Administrations télégraphiques 
prennent toutefois, autant que possible, les 
mesures nécessaires en faisant au besoin 
verser des arrhes par Texpéditeur pour que 
les taxes à percevoir à Tarrivée et qui n'au
raient pas été acquittées par le destinataire 
par suite de son refus ou de l'impossibilité 
de le trouver, soient recouvrées sur Texpé
diteur, sauf quand le Règlement en dispose 
autrement (Art. LV, § 4). 

ART. xxx. 

1. Les taxes perçues en moins par erreur 
doivent être complétées par Texpéditeur. 
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2. Les taxes perçues en trop par erreur 
ainsi que la valeur des timbres d'affranchisse
ment appliqués en trop sur les télégrammes 
sont remboursées d'office à l'ayant droit si le 
montant en est au moins égal à deux francs. 
Le remboursement d'une somme inférieure 
à deux francs n'est pas obligatoire si Texpé
diteur ne Ta pas réclamé. 

10. Transmission des télégrammes. 

a. Signaux de transmission. 

ART. XXXI. 

Les tableaux ci-dessous indiquent les si
gnaux employés dans le service aux appareils 
utilisant le code Morse et aux appareils 
Hughes, Baudot et Siemens. 

A . SIGNAUX DU CODE MORSE. 

Espacement et longueur des signes : 

i . Une barre est égale à trois points. 

2. L'espace entre les signaux d'une même 
lettre est égal à un point. 

3. L'espace entre deux lettres est égal à 
trois points. 

4. L'espace entre deux mots est égal à 
cinq points. 

5. A Tappareil Wheatstone, lorsqu'il est 
fait usage de perforateurs à trois touches, 
Tespace entre deux lettres est égal à un blanc 
et Tespace entre deux mots est égal à trois 
blancs. 

Lettres. 

a . _ 
à . 
â ou â . . 
b 
c _ . _ . 
ch 
d _ . . 
e 
e . • _ • . 

f 

g 
h . . . . 

n 
n 
0 

ô 

P 
q 
r 
s 
t 
u 
ù 
V 

k " 

m 

w 
x 

y 
z 

Chiff, 

2 

3 
4 
5 

res. 

7 
8 

9 
o 

Dans les répétitions d'office et dans le 
préambule des télégrammes, les chiffres 
doivent être rendus au moyen des signaux 
suivants, dont il peut aussi être fait usage 
dans le texte des télégrammes ne comportant 
que des chiffres. Les télégrammes doivent, 
dans ce cas, porter la mention de service « en 
chiffres » : 

2 

3 
4 
5 

7 
8 

9 
o 

Signes de ponctuation et autres. 

Point 

Point et virgule 

Virgule 

Deux points 

Point d'interrogation ou 
demande de répéti
tion d'une transmis
sion non comprise. . 

Point d'exclamation . . . 

Apostrophe 

Trait d'union ou tiret. . 

Barre de fraction 

Parenth èses ( avant et 
après les mots) 

Guillemets ( avant et 
après chaque mot ou 
chaque passage mis 
en t r e gu i l l emets ) (« 

( • ) 

(0 
(0 

(?) 
(!) 

C) 
(-) 

(/) 
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Souligné (avant et après 
les mots ou le 
membre de phrase ). . . 

Double trait (=) . . . 

Compris (ce signal est 
utilisé en télégraphie 
sans fil comme signe 
de commencement) . . . . . 

Erreur 

Croix ou signal de fin de 
transmission (-f) . . . 

Invitation à t ransmet t re . . . . . 

Attente . . . 

Fin de travail . _ 

Signal de commencement 
( commencement de toute 
transmission) . . _ 

Signal indiquant le numéro 
de dépôt ou de série d'un 
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télégramme. 

Signal séparatif pour la trans
mission des nombres 
fractionnaires ( entre la 
fraction ordinaire et le 
nombre entier à trans
mettre) . _ . . _ 

Signal employé pour iden
tifier un groupe ou un 
mot dans un télégramme. . . . 

Signal : est-ce exact? (utilisé 
seulement en télégraphie 
sans fil) . . . 
Pour transmettre les nombres dans les

quels entre une fraction on doit, afin d'éviter 
toute confusion possible, transmettre la frac
tion en la faisant précéder ou suivre, selon 
le cas, du signal séparatif. 

Exemples : Pour i 1/1 6, on transmettra 
i . . . i/i 6, afin qu'on ne lise pas 
11/16; pour 3/4 8, on transmettra 
3/4 - . . 8, afin qu'on ne lise pas 3/48 ; 
pour 2 1/2 2, on transmettra 2 . . . 
1/2. . . 2, afin qu'on ne lise pas 21/22. 

B. SIGNAUX DE L'APPAREIL HUGHES. 

Lettres. 

A , B , C , D , E , F , G , H , I , J , K , L, M, N, 
0 , P , Q , R , S , T , U , V , W , X , Y , Z . 

Chiffres. 

1, 2, 3 , 4, 5 , 6, 7, 8, 9, o. 

Signes de ponctuation et autres. 

Point 
Point et virgule. 
Virgule 
Deux points 
Point d'interrogation . 
Point d'exclamation. . 
Apostrophe 
Croix 
Trait d'union ou tiret. 
Barre de f r ac t ion . . . . 
Double trait 
Parenthèse de gauche. 
Parenthèse de droite . 
Guillemet 
et & 

dans quelques Pays, E accentué (E) ou le 
signe §. 

L'espace entre deux nombres ou entre un 
nombre et un signe qui n'a aucun rapport 
avec ce nombre est marqué par un « blanc ». 
Un groupe formé de chiffres et de lettres 
doit être séparé par deux « blancs » de Tex
pression (mot ou nombre) qui le précède et 
de celle qui le suit. Dans la transmission 
d'un nombre dans lequel entre une fraction, 
on sépare la fraction par un « blanc » du 
nombre entier qui précède ou qui suit. 

Exemples : 1 3/4 et non 1 3/4 ; 3/4 8 et 
non 3/48. 

Les mots et passages soulignés sont pré
cédés et suivis de deux traits d'union 
(exemple : sans retard ) et soulignés à 
la main par Temployé du bureau d'arrivée. 

Pour appeler le poste avec lequel on est 
en communication ou pour lui répondre : le 
blanc et N répétés alternativement un petit 
nombre de fois. 

Pour demander la répétition prolongée 
du même signal en vue de régler le synchro
nisme : une combinaison composée du blanc 
des lettres, de TI et du T, reproduite autant 
de fois qu'il est nécessaire. 

Pour demander ou permettre le réglage 
de Télectro-aimant : une combinaison for
mée des quatre signaux suivants : le blanc 



des lettres, TI, TN et le T, répétés autant de 
fois qu'il est nécessaire. 

Pour donner attente : la combinaison 
ATT, suivie d'un nombre donnant en mi
nutes la durée probable de Tattente. 

Pour indiquer une erreur : deux N consé
cutifs , sans aucun signe de ponctuation. 

Pour interrompre la transmission du bu
reau correspondant : deux ou trois lettres 
quelconques, convenablement espacées. 

Pour indiquer la fin d'un télégramme : 
la croix précédée d'un blanc (celui des 
chiffres). 

Pour indiquer la fin d'une transmission : 
un point d'interrogation, à la suite de la 
croix. 

Pour indiquer la fin d'un travail : deux 
blancs. 

Les accents sur E sont tracés à la main à 
la fin des mots (avec ou sans s) et lorsqu'ils 
sont essentiels au sens (exemple : achète, 
acheté). Dans ce dernier cas, le transmetteur 
répète le mot après la signature, en y faisant 
figurer TE accentué entre deux blancs, pour 
appeler Tattention du poste qui reçoit. Pour â, 
â, â, ii, ô et û, on transmet respectivement 
ae, aa, ao, n, oe et ue. 

C. SIGNAUX DE L'APPAREIL BAUDOT. 

Lettres. 

A , B , C , D , E , É , F , G , H , I , J, R , L , M , N , 
0 , P , Q , R , S , T , U , V , W , X , Y , Z. 

Chiffres. 

i , 2 , 3 , 4 , 5 , 6, 7, 8, 9, o. 

Signes de ponctuation et autres. 
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Pour indiquer une erreur, le signal *; 
pour interrompre la transmission du bureau 
correspondant, les signaux PPP ou °/0°/o% 
aussi longtemps qu'il est nécessaire; après 
chaque télégramme ou chaque transmission, 
le signal -f-. 

D. SIGNAUX DE L'APPAREIL SIEMENS. 

Lettres. 

A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L, M, N, 
0 , P , Q , R , S , T , U, V, W , X , Y, Z. 

Chiffres. 

i , 2 , 3 , 4 , 5 , 6, 7 , 8 , 9, o. 

Signes de ponctuation et autres. 

. , ; : ? ! ' + - / = ( ) & " S * 

Les dispositions relatives à la transmission 
des nombres entiers, des nombres fraction
naires, des mots ou passages soulignés et des 
lettres é , â , â , â , n , ô e t ù qui sont appli
cables à Tappareil Hughes le sont également 
à Tappareil Siemens. 

Pour indiquer une erreur, on donne le 
signal *. 

b. Ordre de transmission. 

# // 

Les dispositions concernant la transmis
sion des nombres entiers, des nombres frac
tionnaires, des mots ou passages soulignés 
et des lettres â, â, â, n, ô et û, qui sont 
applicables à Tappareil Hughes, le sont éga
lement à Tappareil Baudot. 

Pour appeler le bureau on transmet le 
mot : ohé. . . suivi de l'indicatif du bureau 
appelé et Ton termine par plusieurs in
versions (maniement alternatif des 4e et 
5e touches). 

Conférence télégraphique. 

ART. XXXII. 

1. La transmission des télégrammes a lieu 
dans Tordre suivant : 

a. Télégrammes d'Etat; 

b. Télégrammes de service urgents; 

c. Télégrammes météorologiques; 

d. Avis de service urgents et avis de ser
vice se rapportant aux dérangements des 
voies de communication ; 

e. Télégrammes privés urgents; 

f. Télégrammes et avis de service non 
urgents ; 

g. Télégrammes d'Etat pour lesquels Tex
péditeur a renoncé à la priorité de transmis
sion et télégrammes privés non urgents ; 

h. Télégrammes différés. 

1 bis. Les Administrations de TUnion 
43 c 
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sont d'accord pour admettre la priorité abso
lue pour les télégrammes relatifs à la sécurité 
de la vie humaine dans la navigation mari
time ou aérienne. 

2. Tout bureau qui reçoit par une voie 
de communication internationale un télé
gramme présenté comme télégramme relatif 
à la sécurité de la lie humaine dans la navi
gation maritime ou aérienne, comme télé
gramme d'Etat, comme télégramme de ser
vice , ou comme télégramme météorologique, 
le réexpédie comme tel. 

ART. xxxm. 

1. Une transmission commencée ne peut 
être interrompue pour faire place à une com
munication d'un rang supérieur qu'en cas 
d'urgence absolue. 

2. Les télégrammes de même rang sont 
transmis par les bureaux de départ dans 
Tordre de leur dépôt et par les bureaux inter
médiaires dans Tordre de leur réception. 

3. Dans les bureaux intermédiaires, les 
télégrammes de départ et les télégrammes 
de passage qui doivent emprunter les mêmes 
voies de communication sont confondus et 
transmis en suivant Theure de dépôt ou de 
réception et en tenant compte de Tordre éta
bli à TArticle xxxn. 

4. Deux bureaux en relation directe par 
appareil Morse ou par appareil à réception 
auditive, échangent les télégrammes dans 
Tordre alternatif, en tenant compte des pres
criptions de TArticle xxxn. 

5. Aux appareils à grand rendement, les 
échanges se font par séries quand les postes 
en relation ont plusieurs télégrammes à trans
mettre. Cette règle est applicable aux trans
missions par Tappareil Morse et par les appa
reils à réception auditive quand le trafic le 
justifie et après entente entre les bureaux 
correspondants. 

Les télégrammes d'une même série sont 
considérés comme formant une seule trans
mission. Toutefois, les télégrammes reçus ne 
sont pas conservés à Tappareil jusqu'à la fin 
de la série et il est donné cours à chaque télé
gramme régulier dès que le deuxième télé

gramme \enant après lui est commencé ou 
après un temps équivalant à la durée de 
transmission d'un télégramme de longueur 
moyenne. 

6. Dans le cas ou deux bureaux sont en 
relation par deux communications affectées 
Tune à la transmission, Tautre à la réception 
ou lorsque les bureaux emploient le service 
simultané, la transmission se fait d'une ma
nière continue, mais les séries sont marquées 
de dix en dix télégrammes, à moins que les 
bureaux intéressés n'utilisent un numérotage 
particulier et continu pour les échanges effec
tués à chaque poste. 

Si le bureau récepteur reconnaît qu'un 
numéro de la série continue est manquant, 
il en avise aussitôt le bureau transmetteur 

ART. xxxiv. 

1. Chaque série comprend, au plus, cinq 
télégrammes si les transmissions ont lieu par 
Tappareil Morse ou par les appareils à récep
tion auditive et, au plus, dix télégrammes si 
elles sont effectuées par des appareils à grand 
rendement. Lorsque le travail est alternatif, 
tout télégramme contenant plus de i oo mots 
à Tappareil Morse, plus de i5o mots aux 
appareils à réception auditive ou plus de 
200 mots aux appareils à grand rendement, 
compte pour une série ou met fin à une série 
en cours. 

2. Dans le travail alternatif, télégramme 
par télégramme, un télégramme de rang 
supérieur comme ordre de transmission ne 
compte pas dans l'alternat. 

3. Le bureau qui vient d'effectuer une 
transmission est en droit de continuer lors
qu'il survient un télégramme auquel la prio
rité est accordée sur ceux que le correspon
dant a à transmettre, à moins que ce dernier 
n'ait déjà commencé sa transmission. 

4. Dans le cas où les transmissions ont 
lieu alternativement, lorsqu'un bureau a ter
miné sa transmission, le bureau qui vient de 
recevoir transmet à son tour; s'il n'a rien à 
transmettre, Tautre continue. Si, de part et 
d'autre, il n'y a rien à transmettre, les bu
reaux donnent le signal de fin de travail. 



REGLEMENT. 681 

c. Appel des bureaux. 

ART. XXXV. 

1. Toute correspondance entre deux bu
reaux commence par Tappel. 

2. Le bureau appelé doit répondre immé
diatement. S'il est empêché de recevoir, il 
donne le signal « attente » suivi d'un nombre 
indiquant en minutes la durée probable de 
Tattente. Si la durée probable de Tattente 
excède dix minutes, elle doit être motivée. 

3. A Texception des stations radioélec
triques mobiles, aucun bureau ne peut refu
ser de recevoir les télégrammes qu'on lui 
présente, quelle qu'en soit la destination. 
Toutefois, en cas d'erreur de direction évi
dente ou d'autres irrégularités manifestes, 
Tagent qui reçoit en fait l'observation au bu
reau transmetteur. Si celui-ci ne tient pas 
compte de l'observation, un avis de service 
lui est transmis après la réception du télé
gramme et il est alors tenu de rectifier, éga
lement par avis de service, Terreur commise. 

4. On ne doit ni refuser ni retarder un 
télégramme si les mentions de service, les 
indications de service taxées ou certaines 
parties de Tadresse ou du texte ne sont pas 
régulières. Il faut le recevoir et puis en 
demander, au besoin, la régularisation au 
bureau d'origine par un avis de service, con
formément aux dispositions de TArticle xvi. 

d. Règles de transmission. 

ART. XXXVI. 

1. Lorsque le bureau appelé a répondu, 
le bureau appelant transmet, dans Tordre sui
vant, les mentions de service constituant le 
préambule du télégramme : 

a. Nature du télégramme, au moyen de 
Tune des abréviations indiquées ci-après : 

SVH Télégramme relatif à la sécurité de la 
vie humaine dans la navigation ma
ritime ou aérienne. 

S Télégramme d'Etat. 

F Télégramme d'Etat pour lequel Texpé
diteur a renoncé à la priorité de 
transmission. 

A Télégramme ou avis de service ordi

naire. 

AD Télégramme de service urgent. 

ADG Avis de service relatif à un dérange

ment des voies de communication. 

ST Avis de service taxé. 

MDT Télégramme-mandat. 

OBS Télégramme météorologique. 

D Télégramme privé urgent. 

CR Accusé de réception ordinaire. 

CRD Accusé de réception urgent. 

CRS Accusé de réception d'un télégramme 
d'État. 

CRF Accusé de réception d'un télégramme 
d'Etat pour lequel Texpéditeur à re
noncé à la priorité de transmission. 

RADIO Radiotélégramme. 
La nature du télégramme n'est pas indi

quée dans la transmission des télégrammes 
privés ordinaires et des télégrammes différés. 

b. La lettre B, mais seulement dans les 
échanges à Tappareil Morse et aux appareils 
à réception auditive et lorsque le bureau 
transmetteur correspond directement avec le 
bureau destinataire ; 

c. Nom du bureau de destination, mais 
seulement s'il s'agit d'un avis de service, 
d'un avis de service taxé ou d'un accusé de 
réception ; 

d. Nom du bureau d'origine suivi, le cas 
échéant, des adjonctions destinées aie distin
guer d'autres bureaux de la même localité 
(par exemple: Bruxelles, Berlin Fd, etc.). 
Le nom du bureau doit être transmis comme 
il figure dans la première colonne de la 
Nomenclature officielle des bureaux ouverts 
au service international et ne peut être abrégé. 
Lorsqu'il est composé de plusieurs mots, 
ceux-ci ne peuvent être réunis que dans le 
cas où cette réunion ne produit pas la défi
guration du nom. Exemple : La Union et pas 
Launion, S. Albans d'Ay et pas Salbansday. 

Lorsque le bureau d'origine est indiqué, 
en sus du nom du lieu, par un nombre, par 
exemple: Berlin 66 , le nom du bureau est, 
dans la transmission, séparé de ce nombre 
par une barre de fraction. (Exemple : Ber
lin/66). 

Lorsque Touverture du bureau d'origine 
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n'a pas encore été publiée par le Bureau 
international, il y a lieu d'indiquer à la suite 
du nom de ce bureau celui de la subdivision 
territoriale et celui du Pays dans lesquels il 
se trouve. 

A la réexpédition sur le réseau télégra
phique, la station côtière inscrit, comme 
indication du bureau d'origine, le nom de 
la station mobile d'origine tel qu'il figure à 
la Nomenclature des stations radiotélégra
phiques et aussi, le cas échéant, celui de la 
dernière station mobile qui a servi d'inter
médiaire. Ces indications sont suivies du nom 
de la station côtière ; 

e. Numéro du télégramme (numéro de 
dépôt ou de série) ; 

f. Nombre de mots. En cas de différence 
entre le nombre des mots établi suivant les 
règles de la taxation et celui des mots réels, 
on emploie, sauf en ce qui concerne les télé
grammes de service et les avis de service 
o 

non taxés, une fraction dont le numérateur 
indique le nombre des mots établis suivant 
les règles de la taxation et le dénominateur 
celui des mots réels. 

Cette disposition s'applique notamment : 
i ° au cas où un télégramme en langage clair 
contient des mots de plus de 15 caractères ; 
2° au cas où un télégramme dont le texte est 
en langage convenu comprend des mots clairs 
de plus de i o caractères ; 3° aux groupes de 
chiffres ou de lettres comportant plus de 
5 caractères ; 

g. Dépôt du télégramme [par deux grou
pes de chiffres indiquant, le premier le quan
tième du mois et, le second, Theure et les 
minutes suivies des lettres m ou s (matin ou 
soir)]. 

Les heures peuvent être transmises au 
moyen des chiffres o à 2 4 ; dans ce cas, les 
indications m ou s sont omises ; 

h. Voie à suivre si elle est indiquée, j 
Toutefois, pour les télégrammmes reçus, la 
transmission de cette mention est facultative 
dans les réexpéditions à l'intérieur du Pays 
de destination; 

i. Autres mentions de service. 

2. A la suite du préambule spécifié ci-
dessus on transmet successivement les indi
cations de service taxées, l'adresse, le texte 

et la signature du télégramme. Les expres
sions taxées pour un mot et groupées par 
Tagent taxateur (Art. XIX, paragr. 2) doivent 
être transmises en un mot. 

3. Le double trait ( „ B . à Tappareil 
Morse et = aux appareils imprimeurs) 
est transmis pour séparer le préambule des 
indications de service taxées, les indications 
de service taxées entre elles, les indications 
de service taxées de Tadresse, les différentes 
adresses d'un télégramme multiple entre 
elles, Tadresse du texte et le texte de la signa
ture. On termine chaque télégramme ou 
transmission par la croix (. . . à Tappa
reil Morse ou aux appareils à réception 
auditive et -\- aux appareils imprimeurs). 
Aux appareils imprimeurs, la croix doit tou
jours être précédée d'un blanc. 

4. Si Tagent qui transmet s'aperçoit qu'il 
s'est trompé, il s'interrompt par le signal 
« erreur », répète le dernier mot bien trans
mis et continue ia transmission rectifiée. 

5. Lorsque Tagent qui reçoit constate que 
la réception devient incompréhensible, il 
interrompt ou fait interrompre son corres
pondant et répète ou fait répéter le dernier 
mot bien reçu. Le correspondant reprend 
alors la transmission à partir de ce mot. 

6. Tout télégramme doit être transmis 
tel que Texpéditeur Ta écrit et d'après sa 
minute (sauf les exceptions prévues aux Arti
cles X et XVIII). Hormis les indications de 
service taxées qui doivent toujours être trans
mises sous la forme abrégée et les cas déter
minés d'un commun accord entre les diverses 
Administrations, il est interdit d'employer 
une abréviation quelconque en transmettant 
un télégramme ou de modifier celui-ci de 
quelque manière que ce soit. 

6 bis. Lorsqu'un bureau a à transmettre 
au même correspondant plusieurs télégram
mes ayant un même texte et comprenant 
plus de 5o mots, il est autorisé à ne trans
mettre ce texte qu'une fois. Dans ce cas, la 
transmission du texte n'a lieu que dans le 
premier télégramme et le texte, dans tous 
les télégrammes avec même texte qui suivent, 
est remplacé par les mots: texte n°... 
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Ce mode de procéder comporte la trans
mission, en ordre successif, de tous les télé
grammes ayant même texte. 

Lorsqu'au bureau correspondant la récep
tion peut se faire sur bande perforée, ce 
bureau doit être prévenu en temps utile de 
la transmission de télégrammes avec même 
texte, afin qu'il puisse les recevoir en per
forations. 

6 ter. Dans la transmission ou la réexpé
dition d'un télégramme de plus de i oo mots, 
la croix désignant le dernier mot de chaque 
tranche de 100 mots est transmise après ce 
mot (-f aux appareils imprimeurs; . m . 
au Morse et aux appareils à réception au
ditive). 

Au Morse et aux appareils à réception 
auditive, Tagent récepteur reproduit la croix 
(. . . ) , s'il s'agit d'un télégramme de 
passage et marque simplement d'un petit 
trait de repère le centième mot de la tranche, 
lorsque le télégramme est reçu au bureau de 
destination. 

Aux appareils imprimeurs, Tagent ré
cepteur du bureau de passage maintient la 
croix; celui du bureau de destination l'éli
mine et marque d'un petit trait de repère le 
centième mot de la tranche. 

La croix ne doit pas se trouver sur la 
copie remise au destinataire. 

e. Réception et répétition d'office. 

ART. XXXVII. 

1. Aussitôt après la transmission, Tagent 
qui a reçu compare, pour chaque télégramme, 
le nombre des mots reçus au nombre annoncé. 
Quand le nombre de mots est donné sous 
forme de fraction, cette comparaison ne 
porte, à moins d'erreur évidente, que sur le 
nombre de mots ou de groupes existant 
réellement. 

Si Tagent constate une différence entre 
le nombre de mots qui lui est annoncé et 
celui qu'il reçoit, il la signale à son corres
pondant en indiquant le nombre de mots 
reçus, et répète la première lettre de chaque 
mot et le premier chiffre de chaque nombre. 
(Exemple : 17 j c r b 2 d... etc.). Si Tagent 
transmetteur s'est simplement trompé dans 
l'annonce du nombre de mots, il répond: 

« Admis » et indique le nombre réel de mots 
(Exemple: 17 admis); sinon, il rectifie le 
passage reconnu erroné d'après les initiales 
reçues. Dans les deux cas, il interrompt au 
besoin son correspondant dans la transmis
sion des initiales, dès qu'il est à même de 
rectifier ou de confirmer le nombre de mots. 

2. Lorsque cette différence ne provient 
pas dune erreur de transmission, la rectifi
cation du nombre de mots annoncé ne peut 
se faire que d'un commun accord, établi au 
besoin par avis de service, entre le bureau 
d'origine et le bureau correspondant. Faute 
de cet accord, le nombre de mots annoncé 
par le bureau d'origine est admis et, en 
attendant, le télégramme est acheminé avec 
la mention de service « Rectification suivra » 
transmise sous la forme abrégée « C T F », 
dont la signification est indiquée par le 
bureau de destination sur la copie remise au 
destinataire. 

3. Les répétitions sont demandées et 
données sous une forme brève et claire. 

ART. XXXVIII. 

1. Les agents peuvent, quand ils ont des 
doutes sur l'exactitude de la réception, don
ner ou exiger la répétition partielle ou inté
grale des télégrammes qu'ils ont transmis ou 
reçus. La répétition partielle est obligatoire 
pour les télégrammes d'Etat en langage 
clair et les télégrammes-mandats ; elle com
prend, pour ces télégrammes, tous les 
nombres ainsi que les noms propres et, le 
cas échéant, les mots douteux. 

A Tappareil Morse et aux appareils à ré
ception auditive, lorsque le travail est alter
natif, télégramme par télégramme, la répéti
tion d'office, de même que, éventuellement, 
le collationnement se font par Tagent qui a 
reçu. L'agent qui donne cette répétition doit, 
s'il v a rectification, reproduire les mots ou 
nombres rectifiés. En cas d'omission, cette 
seconde répétition est exigée par Temployé 
qui a transmis. Lorsque, à ces appareils, le 
travail se fait par séries, de même que dans 
le travail aux appareils à grand rendement, 
la répétition d'office ou le collationnement 
est donné par Tagent qui a transmis, immé
diatement à la suite du télégramme. Quand 
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la transmission se fait par bandes perforées, 
le collationnement doit faire Tobjet d'un se
cond travail de perforation. 

Dans le travail par Morse ou aux appareils 
à réception auditive, la répétition d'office 
comprend obligatoirement tous les chiffres 
de Tadresse, du texte et de la signature. 
Lorsque la répétition d'office n'a pas été 
donnée par Tagent transmetteur, dans le cas 
où cette répétition lui incombe, elle peut être 
donnée à la fin du télégramme ou de la série 
de télégrammes, par Tagent récepteur, si 
celui-ci a des doutes sur la régularité de la 
réception. 

2. Quand on donne la répétition des nom
bres dans lesquels entre une fraction, on 
doit, afin d'éviter toute possibilité de confu
sion, répéter la fraction en la faisant précéder 
ou suivre du signal spécial (. . . ) à Tap
pareil Morse ou du double trait (=) aux 
appareils imprimeurs. 

Exemples : pour i 1/16, on donnera 1 
. . . 1/16 ou 1 = 1/16, afin qu'on ne 
lise pas 1 1/16; pour 3/4 8, on donnera 3/4 
. . . 8 ou 3/4 = 8, afin qu'on ne lise 
pas 3/48; pour 2 1/2 2, on transmettra 2 
. _ . . _ 1/2 . _ . . _ 2 ou 2 = 1/2 = 2 
afin qu'on ne lise pas 21/22. 

3. La répétition d'office ne peut être re
tardée ni interrompue sous aucun prétexte. 

ART. xxxix. 

Après la vérification du nombre de mots, 
la rectification d'erreurs éventuelles et, le cas 
échéant, la répétition d'office, le bureau qui 
a reçu donne à celui qui a transmis, Taccusé 
de réception du ou des télégrammes consti
tuant la série. Cet accusé de réception est 
donné, pour un seul télégramme, par R 
suivi du numéro du télégramme reçu, par 
exemple : « R 436 ». 

Lorsqu'il s'agit d'un télégramme-mandat 
Taccusé de réception est donné sous la forme : 
« R 436 mandat ». 

Pour une série de télégrammes, on donne 
R avec Tindication du nombre des télé
grammes reçus, ainsi que du premier et du 
dernier numéro de la série, par exemple : 
« R 5 157 980 ». 

Si dans la série sont compris des télé

grammes-mandats, Taccusé de réception est 
complété par l'indication des numéros des 
télégrammes-mandats, savoir: R 5 157 980 
y compris i 3 mandat 290 mandat. 

Si le trafic est écoulé par le moyen d'ap
pareils à grand rendement, avec utilisation 
d'une série de numéros particulière et con
tinue, des avis remplaçant les accusés de ré
ception sont échangés toutes les demi-heures 
entre les bureaux intéressés, après entente 
préalable. Ces avis donnent au bureau cor
respondant le numéro de série du dernier 
télégramme reçu et liquidé ainsi que les nu
méros de série qui manquent encore ou qui 
ne sont pas liquidés (exemple : « Reçu 4-5o s : 
583/3oi2 manque 58o en dépôt 576»). 
A la clôture du service, un accusé de récep
tion final est à adresser sous la forme d'un 
avis de service (par exemple : A Wien Berlin 
Si 1 1 1 2.1 5 m = accusé de réception final 
pour io/5. Reçu i -683,3ooi—3022) . 

ART. XL. 

1. Les rectifications et les demandes de 
renseignements relatives à des télégrammes 
auxquels le bureau correspondant a déjà 
donné cours sont faites par avis de service. 

2. Les télégrammes contenant des altéra
tions manifestes ne peuvent être retenus au 
cas où la rectification ne pourrait se faire à 
bref délai. Ils doivent être réexpédiés sans 
retard avec la mention de service « C T F » à 
la fin du préambule. Aussitôt après la réex
pédition du télégramme, la rectification en 
est demandée par avis de service non taxé. 

Les rectifications différées doivent être ex
pressément désignées comme avis de service 
non taxé (A). 

3. S'il arrive que, par suite d'interrup
tion ou pour toute autre cause, on ne puisse 
donner ou recevoir la répétition ou Taccusé 
de réception, cette circonstance n'empêche 
pas le bureau qui a reçu les télégrammes de 
leur donner cours, sauf à les faire suivre ulté
rieurement d'une rectification, s'il y a lieu. 

4. En cas d'interruption, le bureau récep
teur donne immédiatement Taccusé de ré
ception et, le cas échéant, demande le 
complément d'un télégramme non achevé, 
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soit par un autre fil direct, s'il y en a en ser
vice, soit, dans le cas contraire, par un a\is 
de service acheminé par la meilleure voie 
disponible. 

La demande d'annulation d'un télégramme 
commencé doit toujours se faire par a\is de 
service. 

4 bis. Lorsque la transmission d'un télé
gramme n'a pu être complétée ou qu'un ac
cusé de réception n'est pas reçu dans un 
délai raisonnable, le télégramme est transmis 
de nouveau avec la mention de service « Am
pliation ». 

Dans le cas où cette deuxième transmission 
est effectuée par une autre voie que celle uti
lisée primitivement pour l'acheminement du 
télégramme, seule la transmission par am
pliation doit entrer dans les comptes inter
nationaux. Le bureau transmetteur fait alors 
le nécessaire auprès des bureaux intéressés, 
par avis de service, en vue de Tannulation, 
dans les comptes internationaux, du télé
gramme primitif. 

10 bis. Acheminement des télégrammes. 

ART. XLI. 

1. Les différentes voies que peuvent suivre 
les télégrammes sont indiquées par des for
mules concises ou abrégées, arrêtées d'un 
commun accord, par les Administrations in
téressées. Seules les formules ainsi arrêtées 
peuvent être employées; des abréviations ar
bitraires ne sont pas admises. 

2. L'expéditeur qui veut prescrire la voie 
à suivre indique sur sa minute la formule 
correspondante. Il peut n'indiquer quune 
partie du parcours à suivre. 

3. Lorsque Texpéditeur a prescrit la voie 
à suivre, les bureaux respectifs sont tenus de 
se conformer à ses indications, à moins que 
la voie indiquée ne soit interrompue ou ne 
soit notoirement encombrée, auxquels cas 
Texpéditeur ne peut élever aucune réclama
tion contre Temploi d'une autre voie. 

4. Si, au contraire, Texpéditeur n'a pres
crit aucune voie à suivre chacun des bureaux 

à partir desquels les voies se divisent reste 
juge de la direction à donner au télégramme. 

5. Quand l'acheminement d'un télégramme 
peut être assuré à taxe égale par plusieurs 
voies exploitées par une même Administra
tion , celle-ci reste juge de la direction à donner 
aux correspondances privées, au mieux de 
l'intérêt des expéditeurs qui ne peuvent, dans 
ce cas, demander spécialement Temploi de 
Tune de ces voies. 

5 bis. Quand l'acheminement d'un télé
gramme peut être assuré par fil ou par sans 
fil, que les \oies employées à cet effet soient 
ou non exploitées par la même Administra
tion , Texpéditeur a le droit de demander que 
le télégramme soit transmis par « fil » ou par 
« sans fil » en inscrivant sur la minute une 
mention explicite à ce sujet. Cette mention 
est considérée par le service télégraphique 
comme étant une indication de voie à suivre 
(voir Art. xxxvi, § ier, littera h). Elle est 
transmise par Tune des expressions ci-après : 

« Fil », quand Texpéditeur demande la 
transmission par la voie « fil » ; 

« Anten », quand Texpéditeur demande la 
transmission par la voie « sans fil », 

que Tagent taxateur écrit sur la minute du 
télégramme. 

En aucun cas, les télégrammes d'Etat dont 
la transmission est demandée par la voie 
« fil » ne sont transmis par la voie « sans fil », 
sauf si Texpéditeur dûment consulté en a au
torisé la transmission par la voie « sans fil ». 
En aucun cas, les télégrammes d'Etat dont 
la transmission est demandée par la voie 
« sans fil » ne sont transmis par la voie « fil », 
sauf si Texpéditeur dûment consulté en 
a autorisé la transmission par la voie « fil ». 

Les autres télégrammes dont la transmis
sion est demandée par la voie « fil » ne sont 
transmis par la voie « sans fil » que lorsque 
la voie « fil » est interrompue sans prévision 
d'un rétablissement prochain. Inversement, 
les autres télégrammes dont la transmission 
est demandée par la voie « sans fil » ne sont 
transmis par la voie « fil » que lorsque la voie 
radioélectrique est interrompue sans prévi
sion d'un rétablissement prochain. 
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10 ter. Interruption 
des communications télégraphiques. 

Transmission par ampliation. 

ART. XLII. 

1. Lorsqu'il se produit, au cours cle la 
transmission d'un télégramme, une interrup
tion dans les communications télégraphiques 
régulières, le bureau à partir duquel Tinter
ruption s'est produite ou un bureau situé plus 
en arrière et disposant d'une voie télégra
phique détournée expédie immédiatement le 
télégramme par cette A oie (Art. LXXVI, §§ 5 
2e alinéa, 6 et 7) ou à défaut par la poste 
(autant que possible par lettre recommandée) 
ou par exprès. Les frais de réexpédition 
autres que ceux de la transmission télégra
phique sont supportés par le bureau qui fait 
cette réexpédition. La lettre expédiée par la 
poste doit porter l'annotation « Télégramme-
exprès ». 

Les télégrammes acheminés par télé
graphe dans les conditions prévues au pré
sent paragraphe, sont revêtus de la mention 
« dévié », accompagnée du nom du bureau 
qui effectue la déviation. Cette mention est 
transmise à la fin du préambule, à la suite 
de Tindication de la voie, s'il en existe une. 

2. Toutefois, les télégrammes ne sont 
réexpédiés par une voie plus coûteuse que 
s'ils sont présentés au bureau chargé de les 
réexpédier dans le délai maximum de 
24 heures qui suit la notification de Tinter
ruption. 

La présentation du premier télégramme 
portant la mention « dévié » (Art. LXXVI, § 5) 
sera considérée comme tenant heu de la 
notification officielle de Tinterruption. 

Dans le cas d'interruptions réitérées des 
lignes de la même Administration, aucune 
autre Administration n'est tenue d'appliquer 
les dispositions du présent paragraphe plus 
de trois fois dans le même mois, à moins 
d'un arrangement spécial entre les Admi
nistrations intéressées. 

3. Le bureau qui recourt à un mode de 
réexpédition autre que le télégraphe, adresse 
le télégramme, suivant les circonstances, soit 
au premier bureau télégraphique en mesure 
de le réexpédier, soit au bureau de destina

tion , soit au destinataire même, lorsque cette 
réexpédition se fait dans les limites du Pays 
de destination. Dès que la communication 
est rétablie, le télégramme est de nouveau 
transmis par la voie télégraphique, à moins 
qu'il n'en ait été précédemment accusé ré
ception ou que, par suite d'encombrement 
exceptionnel, cette réexpédition ne doive 
être manifestement nuisible à Tensemble 
du service. 

ART. XLIII. 

1. Les télégrammes qui, pour un motif 
quelconque, sont adressés par la poste à un 
bureau télégraphique, sont accompagnés 
d'un bordereau numéroté. En même temps, 
le bureau qui fait cette réexpédition en aver
tit le bureau auquel il Tadresse, si les com
munications télégraphiques le permettent, 
par un avis cle service indiquant le nombre 
des télégrammes expédiés et Theure du 
courrier. 

2. A Tarrivée du courrier, le bureau cor
respondant vérifie si le nombre des télé
grammes reçus est conforme au nombre des 
télégrammes annoncés. Dans ce cas, il en 
accuse réception sur le bordereau, qu'il ren
voie immédiatement au bureau expéditeur. 
Après le rétablissement des communications 
télégraphiques, le bureau renouvelle cet 
accusé de réception par un avis de service 
dans la forme suivante : « Reçu 6 3 télé
grammes conformément au bordereau n° 18 
du 3o mars ». 

3. Les dispositions du paragraphe précé
dent s'appliquent également au cas où un 
bureau télégraphique reçoit par la poste un 
envoi de télégrammes sans en être averti. 

4. Lorsqu'un envoi de télégrammes an
noncé ne parvient pas par le courrier indiqué, 
le bureau expéditeur doit en être averti im
médiatement. Celui-ci doit, selon les cir
constances, soit transmettre immédiatement 
les télégrammes si la communication télé
graphique est rétablie, soit effectuer un nou
vel envoi par un mode de transport quel
conque. 

4 bis. Quand un télégramme est envoyé 
directement au destinataire dans le cas prévu 



à TArticle XLII, paragraphe 3 , il est accom-
gné d'un avis indiquant Tinterruption des 
lignes. 

5. Le bureau qui réexpédie par télé
graphe des télégrammes déjà transmis par 
la poste en informe le bureau sur lequel les 
télégrammes ont été dirigés, par un avis de 
service rédigé dans la forme surv ante : 

« Berlin Paris i5 io .45 (date et heure) 
= Télégrammes nos . . . . réexpédiés par 
ampliation ». 

6. La réexpédition télégraphique par am
pliation, visée par les paragraphes 3 de TAr
ticle XLII et 5 du présent Article, doit être 
signalée par la mention de service « Am
pliation », transmise à la fin du préambule. 

8. La même mention de service est in
scrite dans le préambule des télégrammes 
transmis une seconde fois. 
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Le bureau qui annule le télégramme ou 
qui remet Ta\ is d'annulation au destinataire 
en informe le bureau d'origine. Cette infor
mation a lieu par télégraphe si Texpéditeur 
a pa)é une réponse télégraphique à Tavis 
d'annulation; dans le cas contraire, elle est 
eirvoyée par la poste comme lettre affran
chie. 

Si le télégramme est annulé avant d'avoir 
atteint le bureau destinataire, le bureau 
d'origine rembourse à Texpéditeur les taxes 
du télégramme primitif, de Tavis de ser\ ice 
d'annulation et, éventuellement, de la ré
ponse télégraphique payée, après déduction 
des taxes du télégramme primitif, de Tavis 
de service d'annulation et, éventuellement, 
de la réponse télégraphique pour le parcours 
effectué. 

10 quater. Annulation d'un télégramme 
sur la demande de l'expéditeur. 

ART. XLIV. 

1. L'expéditeur d'un télégramme ou son 
fondé de pouvoirs peut, en justifiant de sa 
qualité, en arrêter la transmission, s'il en est 
encore temps. 

2. Lorsqu'un expéditeur annule son télé
gramme avant que la transmission en ait été 
commencée, la taxe est remboursée, sous 
déduction d'un droit de cinquante centimes 
(fr. o,5o), au maximum, au profit de TAd
ministration d'origine. 

3. Si le télégramme a été transmis par le 
bureau d'origine, Texpéditeur ne peut en 
demander Tannulation que par un avis de 
service taxé émis dans les conditions prévues 
à TArticle xvn, et adressé au bureau destina
taire. L'expéditeur doit acquitter, à son 
choix, le prix d'une réponse télégraphique 
ou d'une réponse postale à Tavis d'annula
tion. Autant que possible, cet a\is de service 
est successivement transmis aux bureaux par 
lesquels le télégramme primitif a transité, 
jusqu'à ce qu'il ait rejoint ce dernier. Sauf 
indication contraire dans le ST, si le télé
gramme a été remis au destinataire, celui-ci 
est informé de Tannulation du télégramme. 

10 quinquiès. Arrêt des télégrammes. 

ART. XLV. 

1. Il ne doit être fait usage de la 
faculté réservée par les Articles 7 et 8 de la 
Convention, d'arrêter la transmission de tout 
télégramme privé qu'à charge d'en avertir 
immédiatement le bureau d'origine, sauf 
dans les cas où Tavis peut paraître dangereux 
pour la sécurité de TEtat. 

2. Le contrôle prévu par TArticle 7 de la 
Convention est exercé par les bureaux télé
graphiques extrêmes ou intermédiaires, sauf 
recours à TAdministration centrale, qui pro
nonce sans appel. 

3. La transmission des télégrammes d'Etat, 
des télégrammes concernant la sécurité de la 
vie humaine et des télégrammes de service 
se fait de droit. Les bureaux télégraphiques 
n'ont aucun contrôle à exercer sur ces télé
grammes. 

4. Peuvent être arrêtés par le bureau 
d'arrivée, avec obligation toutefois d'en in
former immédiatement le bureau d'origine, 
les télégrammes à destination d'une agence 
télégraphique de réexpédition notoirement 
organisée dans le but de soustraire les cor
respondances des tiers au payement intégral 
des taxes dues pour leur transmission, sans 
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réexpédition intermédiaire entre le bureau 
de départ et celui de la destination défi
nitive. 

11. Remise à destination. 

ART. XLVI. 

1. Les télégrammes sont remis, suivant 
leur adresse, soit à domicile, soit poste res
tante, soit télégraphe restant. Ils peuvent 
aussi être expédiés au destinataire par télé
phone ou par des fils télégraphiques privés 
aux conditions fixées par les Administrations 
qui admettent ces modes de transmission. 

2. Ils sont, dans tous les cas, remis ou 
expédiés à destination dans Tordre de leur 
réception et de leur priorité. 

3. Les télégrammes adressés à domicile 
dans la localité que le bureau télégraphique 
dessert sont immédiatement portés à leur 
adresse. Toutefois, les télégrammes portant 
la mention « Jour » ne sont pas distribués la 
nuit; ceux qui sont reçus pendant la nuit ne 
sont obligatoirement distribués immédia
tement que lorsqu'ils portent la mention 
« Nuit ». Les Administrations sont tenues de 
faire distribuer immédiatement les télé
grammes d'Etat ; elles sont également tenues 
de faire distribuer immédiatement les télé
grammes privés ne portant pas la mention 
« Nuit » si le caractère d'urgence est reconnu 
par le bureau d'arrivée. 

4. Les télégrammes qui doivent être 
déposés « poste restante » ou expédiés par 
poste sont remis immédiatement à la poste 
par le bureau télégraphique d'arrivée dans 
les conditions fixées par TArticle LIX. 

5. Les télégrammes à remettre aux pas
sagers d'un navire dès son arrivée dans le 
port sont délivrés, autant que possible, avant 
le débarquement. Si cela n'est pas possible, 
ou si cette remise donne lieu à des frais 
(d'embarquement par exemple), ils sont 
délivrés au représentant de l'armateur du 
navire. 

ART. XLVII. 

1. Un télégramme porté à domicile peut 
être remis, soit au destinataire, aux mem

bres adultes de sa famille, à toute personne 
à son service, à ses locataires ou hôtes, soit 
au concierge de Thôtel ou de la maison, à 
moins que le destinataire n'ait désigné, par 
écrit, un délégué spécial ou que Texpéditeur 
n'ait demandé, en inscrivant avant l'adresse 
Tindication de service taxée « Mains propres » 
ou = M P = que la remise n'ait lieu qu'entre 
les mains du destinataire seul. 

L'expéditeur peut demander aussi que le 
télégramme soit remis ouvert en inscrivant 
avant Tadresse Tindication de service taxée 
«Ouvert». Ces deux derniers modes de re
mise ne sont pas obligatoires pour les Admi
nistrations qui déclarent ne pas les accepter. 

2. L'indication « Mains propres » est re
produite en toutes lettres sur la suscription 
par le bureau d'arrivée, qui donne au porteur 
les indications nécessaires. 

3. Lorsqu'un télégramme ne peut pas être 
remis, le bureau d'arrivée envoie, à bref 
délai, au bureau d'origine un avis de service 
faisant connaître la cause de la non remise et 
dont le texte est rédigé sous la forme sui
vante : = 425 quinze Delorme 2 i 2 rue Nain 
(numéro, date en toutes lettres et adresse du 
télégramme textuellement conformes aux 
indications reçues) refusé, destinataire in
connu, parti [avec l'adjonction éventuelle 
« réexpédié poste » ( Article LV, § 3)], décédé, 
pas arrivé, adresse plus enregistrée, (ou 
adresse non enregistrée), etc. Le cas échéant, 
cet avis est complété par Tindication du 
motif de refus (Article xix) ou des frais dont 
le recouvrement doit être tenté sur Texpé
diteur (Articles LIV et LVIII). 

Pour les télégrammes grevés d'une taxe à 
percevoir, adressés « poste restante » ou « té
légraphe restant », et qui n'ont pas été retirés 
par le destinataire, Tavis de service de non 
remise est expédié, par lettre ordinaire 
affranchie, à Texpiration du délai de conser
vation de ces correspondances. 

4. Le bureau d'origine vérifie l'exactitude 
de Tadresse et, si cette dernière a été déna
turée, il la rectifie sur-le-champ par avis de 
service affectant la forme suivante: «42 5 
quinze (numéro et date en toutes lettres du 
télégramme) pour (adresse rectifiée) ». 

Suivant les cas, cet avis de service con-



tient les indications propres à redresser les 
erreurs commises telles que : « faites suivre à 
destination », « annulez télégramme », etc. 
Dans ce dernier cas, le bureau qui a prescrit 
Tannulation doit lui-même transmettre le 
télégramme vers sa destination exacte. 
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Tautre. Toutefois, les télégrammes dont la 
remise n'est pas subordonnée à des pré
cautions spéciales sont déposés dans la boîte 
aux lettres du destinataire quand il n'y a 
d'ailleurs aucun doute sur le domicile de ce 
dernier. 

5. Si Tadresse n'a pas été dénaturée, le 
bureau d'origine communique, autant que 
possible, à Texpéditeur, Tavis de non remise. 
Un avis de non remise n'est réexpédié par 
télégraphe que si Texpéditeur du télégramme 
primitif a demandé que ses télégrammes lui 
soient réexpédiés par télégraphe (Article LV). 
Dans tous les autres cas, la réexpédition 
s'effectue par poste, sous forme de lettre af
franchie, si Texpéditeur est connu. 

La transmission de Tavis de non remise à 
Texpéditeur peut également avoir lieu par 
poste lorsque la remise par un mode spécial 
de transport (lorsqu'il s'agit de la remise à 
la campagne, par exemple) entraînerait des 
frais dont le recouvrement n'est pas assuré. 

Le destinataire d'un avis de non remise 
ne peut compléter, rectifier ou confirmer 
Tadresse du télégramme primitif que dans 
les conditions prévues par TArticle xvn. 

6. Si, après l'envoi de Tavis de non re
mise , le télégramme est réclamé par le des
tinataire, ou si le bureau de destination peut 
remettre le télégramme sans avoir reçu Tun 
des avis rectificatifs prévus par les para
graphes 4 et 5 ci-dessus, il transmet au 
bureau d'origine un second avis de service 
rédigé dans la forme suivante : « 29 onze 
(numéro et date en toutes lettres), Mirane 
(nom du destinataire) réclamé ou remis ». 

Ce second avis n'est pas transmis lorsque 
la remise est notifiée au moyen d'un accusé 
de réception télégraphique. 

L'avis de remise est communiqué à Texpé
diteur si ce dernier a reçu notification de la 
non remise. 

7. Si la porte n'est pas ouverte à Tadresse 
indiquée ou si le porteur ne trouve personne 
qui consente à recevoir le télégramme pour 
le destinataire, un avis est laissé au domicile 
indiqué et le télégramme est rapporté au 
bureau pour être délivré au destinataire ou à 
son délégué sur la réclamation de Tun ou de 

Conférence télégraphique. 

8. Lorsque le destinataire, avisé dans les 
conditions du paragraphe 7 de Tarrivée d'un 
télégramme, n'en prend pas livraison dans 
un délai normal, il est "procédé confor
mément aux dispositions du paragraphe 3 du 
présent Article. 

9. Lorsqu'un télégramme est adressé 
télégraphe restant, il est remis, au guichet 
télégraphique, au destinaire ou à son repré
sentant dûment autorisé, lesquels sont tenus 
d'établir leur identité s'ils en sont requis. 

10. Les télégrammes adressés poste res
tante ou remis par poste sont, au point de 
vue de la délivrance et des délais de conser
vation, soumis aux mêmes règles que les 
correspondances postales. 

11. Tout télégramme qui n'a pu être dé
livré au destinataire dans un délai de 42 jours 
qui suit la date de sa réception au bureau 
d'arrivée est détruit, sous réserve des dispo
sitions du paragraphe 1 o qui précède et de 
TArticle LX, paragraphes 4 et 6. 

12. Télégrammes spéciaux. 

Article 9 de la Convention. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à faire 
jouir tout expéditeur des différentes combinaisons arrê
tées de concert par les Administrations télégraphiques 
des Etats contractants, en vue de donner plus de garan
ties et de facilités à la transmission et à la remise des 
correspondances. 

Elles s'engagent également à le mettre à même de 
profiter des dispositions prises et notifiées par Tun quel
conque des autres Etats, pour l'emploi de moyens spé
ciaux de transmission ou de remise. 

ART. XLVII bis. 

Dispositions générales. 

I. Les dispositions qui font Tobjet des 
autres Chapitres du Règlement s'appliquent 



690 REGLEMENT. 

intégralement aux télégrammes spéciaux, 
sous réserve des modifications qui sont pré
vues dans le présent Chapitre. 

2. Dans Tapplication des Articles du pré
sent Chapitre, on peut combiner les facilités 
données au public pour les télégrammes 
urgents, les réponses payées, les télégrammes 
avec collationnement, les accusés de récep
tion , les télégrammes à faire suivre, les télé
grammes multiples et les télégrammes à re
mettre au delà des lignes. 

a. Télégrammes privés urgents. 

ART. XLVIII. 

1. L'expéditeur d'un télégramme privé 
peut obtenir la priorité de transmission et de 
remise à destination en inscrivant Tindication 
de service taxée « Urgent » ou = D = avant 
Tadresse et en payant le triple de la taxe d'un 
télégramme ordinaire de même longueur 
pour le même parcours. 

2. Les télégrammes privés urgents ont la 
priorité sur les autres télégrammes privés et 
leur priorité entre eux est réglée dans les 
conditions prévues par le paragraphe 2 de 
TiVrticle xxxm. 

3. Les dispositions des paragraphes pré
cédents ne sont pas obligatoires pour les 
Administrations qui déclarent ne pas pouvoir 
les appliquer, soit à une partie, soit à la tota
lité des télégrammes qui empruntent leurs 
voies de communication. 

4. Les Administrations qui n'acceptent les 
télégrammes urgents qu'en transit doivent 
les admettre soit sur les fils où la transmission 
est directe à travers leurs territoires, soit 
dans leurs bureaux de réexpédition, entre les 
télégrammes de même provenance et de 
même destination. La taxe de transit qui leur 
revient est triplée comme pour les autres 
parties du trajet. 

La tiansmission de télégrammes urgents 
sur des parcours partiels est admise, si les 
Administrations intéressées se sont spéciale
ment entendues à cet égard. L'expéditeur 
qui veut faire usage de cette faculté inscrit 
.avant Tadresse Tindication de service taxée = 

PU = et, pour le parcours sur lequel le télé
gramme doit être transmis comme urgent, 
paie la taxe triple. 

b. Télégrammes avec réponse payée. 

ART. XLIX. 

1. L'expéditeur d'un télégramme peut 
affranchir la réponse qu'il demande à son 
correspondant en écrivant avant Tadresse 
Tindication de service taxée « Réponse payée » 
o u = R P = , complétée par la mention du 
montant payé en francs et centimes pour la ré
ponse : « Réponse payée x. . . » ou = R P x = 
(exemples : RP 3,oo — R P 3,o5 — 
R P 3 , 4 o ) . 

ART. L. 

1. Au lieu de destination, le bureau d'arri
vée remet au destinataire un bon d'une valeur 
égale à celle indiquée dans le télégramme-
demande. Ce bon donne la faculté d'expé
dier, dans la limite de sa valeur, un télé
gramme à une destination quelconque, à 
partir d'un bureau quelconque de TAdmi
nistration dont relève le bureau qui a émis 
le bon ou dans le cas d'un radiotélégramme 
adressé à une station mobile, à partir cle la 
station qui a émis le bon. 

2. Lorsque la taxe d'un télégramme af
franchi par un bon excède le montant de la 
valeur de ce bon, Texcédent de la taxe doit 
être payé par Texpéditeur qui utilise le bon. 
Dans le cas contraire, la différence entre la 
valeur du bon et le montant de la taxe réelle
ment due est remboursée à Texpéditeur du 
télégramme primitif lorsque la demande en 
est faite dans le délai de six mois à partir de 
la date d'émission du bon et que cette diffé
rence est au moins égale à 2 francs. 

Ce remboursement est effectué pour le 
compte de l'Administration de destination 
du télégramme primitif, à moins qu'un pro
cédé simplifié ne puisse être appliqué en 
vertu de TArticle LXXIII. 

3. Le bon ne peut être utilisé pour l'af
franchissement d'un télégramme que pen
dant le délai de six mois qui suit la date de 
son émission. 
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4. Lorsque le destinataire a refusé le bon 
ou n'en a pas fait usage pour une cause quel-
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conque, le montant de ce bon est remboursé 
à Texpéditeur du télégramme si la demande 
en est faite soit par cet expéditeur, soit par 
le destinataire, pendant la période de validité 
du bon. 

5. Lorsque le bon n'a pu être délivré au 
destinataire, par suite de l'impossibilité de 
trouver celui-ci, le montant en est remboursé 
à Texpéditeur s'il en fait la demande avant 
Texpiration du délai de validité. Dans ce cas, 
le bureau de destination annule le bon, et le 
télégramme, annoté à cet effet, est conservé 
pendant le délai prescrit. 

c. Télégrammes avec collationnement. 

ART. LI. 

Le collationnement a pour but de ren
forcer les garanties d'exactitude de la trans
mission. Il consiste dans la répétition inté
grale du télégramme ( y compris le préambule ) 
et dans la comparaison de cette répétition avec 
le préambule et la teneur dudit télégramme. 

1. L'expéditeur d'un télégramme a la fa
culté d'en demander le collationnement. A 
cet effet, il paie une surtaxe égale à la moitié 
de la taxe d'un télégramme ordinaire de 
même longueur pour la même destination 
et par la même voie et il écrit avant Tadresse 
Tindication de service taxée « Collationne
ment » ou = T C ==. 

2. Les télégrammes d'Etat et les télé
grammes de service rédigés en langage se
cret sont collationnés d'office et gratuitement 
(Art. xv, § 6). 

3. Le collationnement est donné par le 
bureau récepteur ou par le bureau trans
metteur, suivant le système de transmission 
employé (voir Art. xxxvm, S i). 

Le collationnement ne compte pas dans 
l'alternat des transmissions. 

d. Télégrammes avec accusé de réception. 

ART. LU. 

1. L'expéditeur d'un télégramme peut de-
Conférence télégraphique. 

mander que Tindication de la date et de 
Theure auxquelles son télégramme aura été 
remis à son correspondant lui soit notifiée, 
par télégraphe ou par poste, aussitôt après 
la remise. 

Lorsque le télégramme est acheminé sur 
sa destination définitive par la voie postale, 
déposé poste restante ou remis aux soins d'un 
intermédiaire quelconque, la notification sus-
visée indique la date et Theure de cet ache
minement, dépôt ou remise. 

S'il s'agit d'un télégramme à destination 
dune station mobile, la notification susvisée 
est expédiée par la station côtière ou le sé
maphore et indique la date et Theure de 
transmission du télégramme à ia station 
mobile. 

2. Si Texpéditeur demande que la notifi
cation lui soit faite par télégraphe, il doit 
acquitter à cet effet une taxe égale à celle 
d'un télégramme ordinaire de cinq mots 
pour la même destination et par la même 
voie. Il inscrit alors avant Tadresse Tindication 
de service taxée « Accusé de réception » ou 
= P C = . 

Si Texpéditeur demande que cette notifi
cation lui soit faite par la poste, il paie une 
taxe de 4o centimes et inscrit avant Tadresse 
Tindication de service taxée « Accusé de ré
ception postal » ou = P C P = . 

3. Dans les relations où les télégrammes 
urgents sont admis, la priorité de trans
mission et de remise à destination peut être 
demandée pour Taccusé de réception télé
graphique. A cet effet, Texpéditeur acquitte 
la taxe d'un télégramme urgent de cinq mots 
pour la même destination, par la même 
voie; il inscrit avant Tadresse Tindication de 
service taxée « Accusé de réception urgent » 
o u = P C D = . 

ART. LUI. 

1. L'accusé de réception doit être émis 
sans délai; Taccusé de réception télégraphique 
est annoncé par les indices CR, C R S , CRF 
ou C R D suivant qu'il s'agit d'un accusé de 
réception à un télégramme ordinaire, à un 
télégramme d'Etat, à un télégramme d'État 
pour lequel Texpéditeur a renoncé à la prio-
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rite de transmission ou d'un accusé de récep
tion urgent. 

Le préambule ne comporte pas Tindica
tion du numéro de dépôt, du nombre de 
mots et de Theure de dépôt. L'accusé de ré
ception est transmis dans la forme suivante : 

CR Paris Berne = 46g \ingtdeux Brown 
(numéro, date en toutes lettres du télé
gramme primitif, nom du destinataire de ce 
télégramme) remis vingtcinq 10.25 m (date 
en toutes lettres, heure et minutes). 

Lorsque le télégramme a été confié à la 
poste ou aux soins d'un intermédiaire quel
conque , en dehors des personnes se trouvant 
au domicile ordinaire du destinataire, Tac
cusé de réception en fait mention, exemple : 

«Remis poste, ou hôtel, ou gare, etc., 
vingtcinq 1 0.25 m » 

Lorsqu'il s'agit d'un télégramme maritime, 
la station côtière ou sémaphorique émet Tac
cusé de réception et utilise la mention : 
« transmis navire vingtcinq 10.25 m » 

2. L'accusé de réception télégraphique 
prend rang pour la transmission parmi les 
télégrammes privés. Toutefois, les accusés de 
réception se rapportant à des télégrammes 
d'Etat et les accusés de réception urgents 
sont acheminés dans les conditions de prio
rité fixées pour ces catégories de télé
grammes. 

3. Lorsqu'un télégramme avec accusé de 
réception n'a pu être remis, un avis de ser
vice de non remise est envoyé au bureau 
d'origine, comme s'il s'agissait d'un télé
gramme ordinaire, et Taccusé de réception 
n'est pas établi. 

Si, ultérieurement, pendant le délai de 
conservation du télégramme (42 jours, Art. 
XLVII, § 1 1 ) le télégramme peut être délivré 
au destinataire, Taccusé de réception est 
immédiatement établi et mis en transmis
sion. 

A Texpiration du délai susvisé, si le télé
gramme n'a pas été remis, la taxe de Taccusé 
de réception télégraphique peut être rem
boursée à Texpéditeur sur sa demande. 

La taxe de Taccusé de réception postal 
n'est jamais remboursée. 

4. L'accusé de réception postal contient 
les mêmes renseignements que Taccusé de 
réception télégraphique. Il est envoyé par le 
bureau d'arrivée du télégramme à celui d'ori
gine sous pli affranchi portant la suscription 
« Accusé de réception ». 

5. L'accusé de réception, télégraphique 
ou postal, dès qu'il est parvenu au bureau 
d'origine du télégramme, est porté à la 
connaissance de Texpéditeur de ce télé
gramme. 

Ce bureau, lorsqu'il s'agit d'un accusé de 
réception concernant un télégramme qui a 
été réexpédié, recouvre, le cas échéant, sur 
Texpéditeur la différence entre la taxe perçue 
primitivement pour Taccusé de réception et 
la taxe due en raison du parcours réellement 
effectué par celui-ci. 

Lorsque cette dernière taxe est inférieure 
d'au moins deux francs à celle qui a été perçue, 
la différence est remboursée à Texpéditeur 
sur sa demande. 

e. Télégrammes à faire suivre sur l'ordre 
de l'expéditeur. 

ART. LIV. 

1. Tout expéditeur peut demander en 
inscrivant, avant Tadresse, Tindication de ser
vice taxée « Faire suivre » ou = F S = que le 
bureau d'arrivée fasse suivre son télégramme. 

2. L'expéditeur d'un télégramme à faire 
suivre qui demande un accusé de réception 
télégraphique doit être prévenu que, si le té
légramme est réexpédié en dehors des limites 
du Pays de destination, il devra, le cas 
échéant, verser la somme nécessaire pour 
compléter le prix de Taccusé de réception 
d'après le parcours réel que celui-ci aura ef
fectué, indépendamment des taxes de réex
pédition qui n'auraient pas été recouvrées à 
Tarrivée. 

Lorsqu'un télégramme à faire suivre com
portant Tune des mentions = R P x = ou 
= PC-= doit être réexpédié en dehors des 
limites du Pays de destination, le bureau ré
expéditeur applique les dispositions de TAr
ticle LV, § 5. 

3. Lorsqu'un télégramme porte Tindica-
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tion de service taxée = F S -= sans autre men
tion, le bureau de destination inscrit, le cas 
échéant, la nouvelle adresse qui lui est indi
quée au domicile du destinataire dans les 
conditions prévues au paragraphe 6 et fait 
suivre le télégramme sur la nouvelle desti
nation. On opère de même jusqu'à ce que le 
télégramme soit remis ou qu'aucune nouvelle 
adresse ne soit fournie. 

4. Lorsque la remise ne peut être effec
tuée et qu'aucune nouvelle adresse n'est indi
quée, le dernier bureau d'arrivée envoie 
Tavis de service de non remise prévu par TAr
ticle XLVII, § 3. Cet avis doit faire connaître 
le montant des frais de réexpédition qui n'ont 
pu être recouvrés sur le destinataire. 11 affecte 
la forme suivante : « lx 3 5 vingtneuf Paris 
Julien (numéro, date en toutes lettres, nom 
du bureau d'origine primitif, nom du desti
nataire) réexpédié à . . . (nouvelle adresse), in
connu, refusé, etc. (motif de la non remise), 
percevoir. . . (montant de la taxe non recou
vrée) ». 

Cet avis est adressé au bureau qui a fait la 
dernière réexpédition afin qu'il puisse éven
tuellement opérer les rectifications néces
saires. Si la transmission est correcte, ce bu
reau transmet Tavis de service au bureau d'ori
gine qui recouvre le montant des taxes de 
réexpédition sur Texpéditeur du télégramme 
et lui communique l'avis de non remise. 

D'autre part, le dernier bureau d'arrivée 
conserve le télégramme en dépôt, conformé
ment aux dispositions du paragraphe i i de 
TArticle XLVIF. 

5. Si Tindièation de service taxée = F S = 
est accompagnée d'adresses successives, le 
télégramme est transmis à chacune des des
tinations indiquées, jusqu'à la dernière, s'il y 
a lieu, et le dernier bureau se conforme, le 
cas échéant, aux dispositions du paragraphe 
précédent. 

6. Le lieu d'origine, la date et Theure de 
dépôt à indiquer dans le préambule des télé
grammes réexpédiés sont le lieu d'origine, la 
date et Theure de dépôt primitifs; le lieu de 
destination est celui auquel le télégramme 
doit être d'abord expédié. 

Dans Tadresse, les indications de remise à 
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domicile s'appliquant aux acheminements 
déjà effectués sont supprimées et Ton ijiain-
tient seulement, à la suite de Tindication 
= F S = , le nom de chacune des destinations 
par lesquelles le télégramme a déjà transité. 

Par exemple, Tadresse d'un télégramme 
libellée au départ : 

= F S = Haggis chez Dekeysers Londres 
=- Hôtel Tarbet Tarbet = 

North British Hôtel Edimbourg, 

serait rédigée à partir de Tarbet, lieu de la 
seconde réexpédition, sous la forme : 

= F S = de Londres, Tarbet = Haggis 
North British Hôtel Edimbourg. 

A chaque réexpédition, le nombre de mots 
est compté à nouveau et le préambule mo
difié en conséquence. 

7. La taxe à percevoir au départ pour les 
télégrammes à faire suivre est simplement la 
taxe afférente au premier parcours, Tadresse 
complète entrant dans le nombre des mots. 
La taxe complémentaire est perçue sur le des
tinataire. Elle est calculée en tenant compte 
du nombre de mots transmis lors de chaque 
réexpédition. 

Lorsque le destinataire refuse le payement 
des frais de réexpédition, le télégramme est 
néanmoins remis. Un avis de service signale 
au bureau d'origine le refus de payement et 
fait connaître le montant des frais à recou
vrer sur Texpéditeur. 

8. A partir du premier bureau indiqué 
dans Tadresse, les taxes à percevoir sur le 
destinataire, pour les parcours ultérieurs 
doivent à chaque réexpédition, être ajoutées. 
Leur total est indiqué d'office dans le préam
bule. 

9. Cette indication est formulée comme 
il suit : « Percevoir. . . ». Si les réexpéditions 
ont lieu dans les limites de TtLtat auquel ap
partient le bureau d'arrivée, la taxe complé
mentaire à percevoir sur le destinataire est 
calculée, pour chaque réexpédition, suivant 
le tarif intérieur de cet Etat. Si les réexpé
ditions ont lieu hors de ces limites, la taxe 
complémentaire est calculée en considérant 
comme autant de télégrammes séparés chaque 
réexpédition internationale. Le tarif pour cha
que réexpédition est le tarif applicable aux 
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correspondances échangées entre TEtat qui 
réexpédie et celui auquel le télégramme est 
réexpédié. 

f. Télégrammes à réexpédier sur l'ordre 
du destinataire. 

ART. LV. 

1. Toute personne peut demander, en 
fournissant les justifications nécessaires, que 
les télégrammes parvenant à son adresse à 
un bureau télégraphique lui soient réexpé
diés télégraphiquement à une nouvelle adresse 
qu'elle indique. Dans ce cas, il est procédé, 
conformément aux dispositions de TArticle 
précédent, mais au lieu d'inscrire avant 
Tadresse Tindication = F S = , on inscrit Tin
dication de service taxée « Réexpédié de. . . » 
(nom du ou des bureaux réexpéditeurs). 

2. Les demandes de réexpédition doivent 
se faire par écrit, par avis de service taxé ou 
par la voie postale (Art. XVII, § 8). Elles 
sont formulées soit par le destinataire lui-
même, soit en son nom par Tune des per
sonnes mentionnées à TArticle XLVU, § ier, 
comme pouvant recevoir les télégrammes aux 
lieu et place du destinataire. Celui qui for
mule une semblable demande s'engage à ac-
quitter les taxes qui ne pourraient être re
couvrées par le bureau de distribution. 

3. Chaque Administration se réserve la 
faculté de réexpédier télégraphiquement, 
d'après les indications données au domicile 
du destinataire, les télégrammes pour les
quels aucune indication spéciale n'aura d'ail
leurs été fournie. 

Si, au domicile du destinataire d'un télé
gramme ne portant pas l'indication = F S = 
on indique la nouvelle adresse sans donner 
Tordre de réexpédier par la voie télégra
phique, les Administrations sont tenues de 
faire suivre par la voie postale une copie de 
ce télégramme à moins qu'elles n'aient été 
invitées à le conserver en instance ou qu'elles 
n'effectuent d'office la réexpédition télégra
phique. 

La réexpédition par la poste se fait d'après 
les prescriptions de TArticle LIX. Les télé
grammes dont on fait suivre une copie par 
la poste doivent faire Tobjet d'un avis de non 

remise ordinaire (Art. XLVII). La mention 
« Réexpédié poste » est dans ce cas ajoutée à 
Tavis télégraphique de non remise. 

4. Lorsqu'un télégramme réexpédié té
légraphiquement ne peut être remis, le 
dernier bureau d'arrivée envoie Tavis de 
non remise prévu par le paragraphe 3 de 
TArticle XLVII. Cet a\is affecte la forme 
suivante : 

«435 vingtneuf Paris Julien (numéro, 
date en toutes lettres, nom du bureau d'ori
gine primitif, nom du destinataire ) réexpédié 
à. . . (nouvelle adresse), inconnu, refusé, 
etc. (motif de la non remise), percevoir. . . 
(montant de la taxe non recouvrée) ». 

Cet avis est adressé d'abord au bureau qui 
a fait la dernière réexpédition, puis au précé
dent et ainsi de suite successivement à chaque 
bureau réexpéditeur, afin que chacun de ces 
bureaux puisse éventuellement opérer les 
rectifications nécessaires et ajouter Tadresse 
sous laquelle il a reçu le télégramme. 

Le cas échéant, les bureaux intéressés 
devront percevoir les taxes non recouvrées 
sur les personnes qui ont donné Tordre de 
réexpédier et qui sont respectivement res
ponsables. 

L'avis est enfin transmis au bureau d'ori
gine pour être communiqué à Texpéditeur, 
auquel il n'est pas réclamé de frais de réex
pédition. 

5. Lorsqu'un bureau de destination doit 
réexpédier télégraphiquement un télégramme 
avec réponse payée, il maintient avant 
Tadresse, Tindication = R P x = telle qu'il Ta 
reçue et il annule le bon, s'il en a créé un. 

La taxe payée pour la réponse est portée, 
par TAdministration réexpéditrice, au crédit 
de TAdministration à laquelle le télégramme 
est réexpédié. 

Lorsqu'un bureau de destination doit ré
expédier par poste un télégramme avec ré
ponse pa\ ée, il annexe le bon au télégramme. 

Dans le régime européen, Taccusé de 
réception d'un télégramme réexpédié sur 
une nouvelle destination est rédigé par le 
dernier bureau destinataire sous la forme 
suivante : 

« CR Etretat Zermatt = 524 onze Regel 
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Londres réexpédié Zermatt remis douze 
8.4o m ». 

Dans le cas d'un accusé de réception vi
sant un télégramme réexpédié en dehors des 
limites du régime européen, le montant de 
la taxe payée d'avance est appliqué à un 
accusé de réception donnant avis de la réex
pédition du télégramme. 

6. Dans les cas prévus aux paragraphes 
i et 2 ainsi qu'au 2e alinéa du paragraphe 7 
du présent Article, la personne qui fait suivre 
un télégramme a la faculté d'acquitter elle-
même la taxe de réexpédition, pourvu qu'il 
s'agisse de diriger le télégramme sur une 
seule localité, sans indication de retransmis-
missions éventuelles à d'autres localités. 

7. Lorsqu'il s'agit de réexpédier le télé
gramme sur une destination déterminée sans 
indication de retransmissions éventuelles à 
d'autres localités, la personne qui donne 
Tordre de faire suivre ce télégramme peut 
même demander que la réexpédition soit 
faite d'urgence, mais elle est tenue alors 
d'acquitter elle-même la triple taxe. Le bu
reau qui défère à cette demande ajoute dans 
Tadresse du télégramme à faire suivre Tindi
cation de service taxée = D = . 

D'autre part, les télégrammes urgents 
peuvent être, sur demande du destinataire 
ou de son représentant, réexpédiés comme 
télégrammes ordinaires après radiation de 
Tindication = D = . 

8. Dans le cas du ier alinéa du para
graphe qui précède, et aussi lorsqu'il est 
fait usage de la faculté mentionnée dans ie 
paragraphe 6 ci-dessus, Tindication « Perce
voir . . . » formulée dans le paragraphe 9 de 
l'Article précédent est remplacée par Tindi
cation « Taxe perçue ». 

g. Télégrammes multiples. 

ART. LVI. 

1. Tout télégramme peut être adressé 
soit à plusieurs destinataires dans une même 
localité ou dans des localités différentes, 
mais desservies par un même bureau télé-
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graphique, soit à un même destinataire à 
plusieurs domiciles dans la même localité ou 
dans des localités différentes, mais desservies 
par un même bureau télégraphique. A cet 
effet, Texpéditeur inscrit avant Tadresse 
Tindication de service taxée : « x adresses » 
ou = T M x = . Le nom du bureau de desti
nation ne figure qu'une fois, à la fin de 
Tadresse. 

Dans les télégrammes adressés à plusieurs 
destinataires, les indications concernant le 
lieu de la remise, telles que bourse, gare, 
marché, etc. doivent figurer après le nom 
de chaque destinataire. De même, dans les 
télégrammes adressés à un seul et même 
destinataire à plusieurs domiciles, le nom 
du destinataire doit figurer avant chaque in
dication de lieu de remise. 

2. L'emploi des indications de service 
taxées est réglé conformément aux prescrip
tions de TArticle xn, paragraphe 1. 

3. Le télégramme multiple est taxé comme 
un télégramme unique, toutes les adresses 
entrant dans le compte des mots. 

Il est en outre perçu pour les télégrammes 
multiples, en sus de la taxe par mot, un 
droit de 5o centimes pour Tétablissement de 
chaque copie ne comprenant pas plus de 
cinquante mots taxés. Le nombre de copies 
est égal au nombre des adresses moins une. 

Pour les copies comportant plus de cin
quante mots taxés, le droit est de 5o cen
times par cinquante mots ou fraction de 
cinquante mots. La taxe pour chaque copie 
est calculée séparément, en tenant compte 
du nombre de mots qu'elle doit contenir. 

Pour les télégrammes urgents, le droit de 
5o centimes par copie et par cinquante mots 
est porté à un franc. 

4. Chaque exemplaire d'un télégramme 
multiple ne doit porter que Tadresse qui lui 
est propre, et l'indication de service 
= T M x = n'y doit pas figurer, à moins que 
Texpéditeur n'ait demandé le contraire. Cette 
demande doit être comprise dans le nombre 
des mots taxés et être formulée comme suit : 
= C T A = . 

Dans les copies, le nombre des mots figu
rant dans le préambule du télégramme est 

l\!i c 
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modifié en tenant compte du nombre des 
mots figurant sur chacune d'elles. 

h. Télégrammes à remettre par exprès 
ou par poste. 

Dispositions générales. 

ART. LVII. 

1. Les télégrammes adressés à des loca
lités non desservies par les télégraphes inter
nationaux peuvent être remis à destination, 
suivant la demande de Texpéditeur, soit par 
exprès, soit par poste. Toutefois, l'envoi par 
exprès ne peut être demandé que pour les 
Etats qui, conformément à TArticle 9 de la 
Convention, ont organisé, pour la remise 
des télégrammes, un mode de transport plus 
rapide que la poste et ont notifié aux autres 
Etats les dispositions prises à cet égard. 

2. L'expéditeur peut aussi demander que 
son télégramme soit transmis par télégraphe 
jusqu'au bureau qu'il indique et, de là , par 
la poste, jusqu'à destination. 

L'emploi de la voie postale aérienne peut 
également être demandé lorsqu'il existe un 
service de transports postaux par avion entre 
le Pays où se trouve le bureau télégraphique 
d'arrivée et le Pays de destination. 

Le nom du bureau télégraphique à partir 
duquel le télégramme doit être transporté 
par la poste (ordinaire ou aérienne) doit être 
placé immédiatement après le nom de la 
localité de dernière destination, par exem
ple, Tadresse : «Poste (ou PAV) Brown 34 
High Street Belize Neworleans » indiquerait 
que le télégramme est à réexpédier par la 
poste de New Orléans au destinataire à Belize. 

3. L'adresse des télégrammes à trans
porter au delà des lignes doit être précédée 
de Tindication de service taxée relative au 
mode de transport à employer : exprès, 
poste ou poste-avion. 

Télégrammes à remettre par exprès. 

ART. LVIII. 

L'exprès s'entend de tout mode de remise 
plus rapide que la poste lorsque cette re-
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mise a lieu en dehors^ des limites de distri
bution gratuite des télégrammes. 

1. Les Administrations qui ont organisé 
un service de transport par exprès pour la 
remise des télégrammes notifient, par Tin
termédiaire du Bureau international, le mon
tant des frais de transport à payer au départ. 
Ce montant doit être une taxe fixe et uni
forme pour chaque Pays. Toutefois, pour 
les Administrations qui en font la demande, 
des taxes spéciales d'exprès peuvent, pour 
certains bureaux, être indiquées dans la No
menclature officielle du Bureau international, 
en regard du nom des bureaux intéressés. 

2. L'expéditeur qui désire payer la taxe 
fixe notifiée pour le transport par exprès, 
inscrit, avant Tadresse du télégramme, Tin
dication de service taxée « Exprès payé » 
ou = X P = . 

S'il désire que la perception des frais 
d'exprès ait lieu sur le destinataire, il porte 
sur son télégramme Tindication de service 
taxée « Exprès ». 

5. Lorsqu'un télégramme portant Tindi
cation de service taxée « Exprès » et ayant 
donné lieu à une course n'est pas remis, le 
bureau de destination ajoute à Tavis de non 
remise prévu par le paragraphe 3 de TArticle 
XLVII la mention « Percevoir XP » (montant 
fixe des frais d'exprès notifié par TAdminis
tration intéressée). 

Télégrammes à remettre par poste. 

ART. LIX. 

1. Les télégrammes à remettre par poste 
sont soumis aux taxes supplémentaires ci-
après : 

a. Télégrammes à distribuer dans les 
limites du Pays de destination : ceux qui 
portent Tindication de service taxée = P R = 
acquittent seuls une taxe fixée à 4o centimes; 
ceux qui portent Tindication de service taxée 
= PAV= acquittent la surtaxe afférente au 
parcours par avion. 

b. Télégrammes à réexpédier à un autre 
Pays que le Pays de destination télégraphi
que : la taxe à percevoir est de 4o ou de 
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Tindication de service taxée « Poste » ou 
= P R = . X cette taxe doit s'ajouter pour les 
télégrammes portant Tindication de service 
taxée = P A V = la surtaxe afférente au par
cours par avion. 

2. Le bureau télégraphique d'arrivée est 
en droit d'employer la poste : 

a. X défaut d'indication, dans le télé
gramme, du moyen de transport à employer. 

b. Lorsque le moyen indiqué diffère du 
mode adopté et notifié par TAdministration 
d'arrivée. 

c. Lorsqu'il s'agit d'un transport par ex
près à payer par un destinataire qui aurait 
refusé antérieurement d'acquitter des frais 
de même nature. 

3. L'emploi de la poste est obligatoire 
pour le bureau de destination : 

a. Lorsque telle a été la demande faite 
expressément, soit par Texpéditeur (Art. 
LVII, § 1), soit par le destinataire (Art. LV). 

Le bureau d'arrivée peut toutefois em
ployer l'exprès, même pour un télégramme 
portant Tindication « Poste » si le destinataire 
a exprimé la volonté de recevoir ses télégram
mes par exprès. 

b. Lorsque le bureau de destination ne 
dispose pas d'un moyen plus rapide. 

4. Les télégrammes qui doivent être ache
minés à destination par la voie postale et qui 
sont remis à la poste parle bureau télégraphi
que d'arrivée sont traités suivant les disposi
tions ci-après: 

a. Télégrammes à distribuer dans les 
limites du Pays de destination : 

i ° Ceux qui portent la mention « Poste » 
ou = G P = ou qui ne portent aucune men
tion relative à l'envoi par poste sont mis à la 
poste comme lettres ordinaires sans frais 
pour Texpéditeur ni pour le destinataire. 

2° Ceux qui parviennent avec la mention 
= PR = sont déposés à la poste comme let
tres recommandées dûment affranchies s'il y 
a lieu. 
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3° Ceux qui parviennent avec la mention 
= PAV= sont remis au service postal aérien 
après avoir été revêtus des timbres-poste 
représentant le montant de la surtaxe appli
cable à une lettre ordinaire devant être trans
portée par avion. 

b. Télégrammes à réexpédier par poste à 
un Pays autre que le Pays de destination télé
graphique. 

Si les frais de poste ont été dûment perçus 
au préalable les télégrammes sont mis à la 
poste comme lettres affranchies, ordinaires 
ou recommandées, suivant le cas, l'affran
chissement devant, pour les télégrammes 
portant la mention = P A V = comprendre la 
surtaxe afférente au transport par avion. 

Dans le cas où il n'y a pas eu perception 
des frais de poste les télégrammes sont mis 
à la poste comme lettres ordinaires non 
affranchies le port étant à la charge du desti
nataire. 

5. Lorsqu'un télégramme à expédier par 
lettre recommandée ne peut être soumis 
immédiatement à la formalité de la recom
mandation, tout en pouvant profiter d'un-
départ postal, il est mis d'abord à la poste 
comme lettre ordinaire ; une ampliation est 
adressée, comme lettre recommandée, aussi
tôt qu'il est possible. 

12 bis. Télégrammes maritimes. 

ART. LX. 

1. Les télégrammes maritimes sont les té -
légrammes échangés avec les navires en mer, 
par Tintermédiaire des sémaphores ou des 
stations radiotélégraphiques établies sur terre 
ferme ou à bord de navires ancrés à demeure 
(stations côtières). 

Les télégrammes échangés au moyen des 
sémaphores portent le nom de télégrammes 
sémaphoriques, les télégrammes échangés 
par Tintermédiaire des stations côtières sont 
désignés sous le nom de radiotélégrammes. 

12 1er. Télégrammes sémaphoriques. 

ART. LXI. 

1. Les télégrammes sémaphoriques doi
vent porter avant Tadresse Tindication de 
service taxée = SEM = . 
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1 bis. L'adresse des télégrammes séma
phoriques destinés à des navires en mer doit 
contenir : 

a. he nom du destinataire avec indication 
complémentaire, s'il y a lieu ; 

b. Le nom du navire, complété parla na
tionalité et, au besoin, par le signal distinctif 
du Code international de signaux, en cas 
d'homonymie ; 

c. Le nom du poste sémaphorique, tel 
qu'il figure à la Nomenclature officielle des 
bureaux. 

2. Les télégrammes sémaphoriques doi
vent être rédigés soit dans la langue du Pays 
où est situé le sémaphore chargé de les si
gnaler, soit au moyen de groupes de lettres 
du Code international de signaux. 

3. Pour les télégrammes d'Etat sémapho
riques expédiés d'un navire en mer, le sceau 
est remplacé parle signe distinctif du com
mandement. 

3 bis. Pour les télégrammes sémapho
riques originaires des navires en mer, l'indi
cation du bureau d'origine, en préambule, se 
compose du nom du poste récepteur, suivi 
du nom du navire. L'heure de dépôt est 
Theure de réception du télégramme par le 
poste récepteur en relation avec le navire. 

4. La taxe des télégrammes à échanger 
avec les navires en mer par Tintermédiaire 
des sémaphores est fixée à 20 centimes 
par mot. Cette taxe s'ajoute au prix du par
cours électrique calculé d'après les règles gé
nérales. La totalité est perçue sur Texpéditeur 
pour les télégrammes adressés aux navires en 
mer et sur le destinataire pour les télé
grammes pro\ enant des bâtiments ( Art. xxix, 
§ 1). Dans ce dernier cas, le préambule doit 
contenir la mention « Percevoir. . . ». 

5. Les télégrammes provenant d'un navire 
en mer sont transmis à destination en signaux 
du Code international de signaux lorsque le 
navire expéditeur Ta demandé. 

6. Dans le cas où cette demande n'a pas 
été faite, ils sont traduits en langage ordinaire 
par le préposé du poste sémaphorique et 
transmis à destination. 

6 bis. L'expéditeur d'un télégramme séma
phorique à destination d'un navire en mer 
peut préciser le nombre de jours pendant les
quels ce télégramme doit être tenu à la dis
position du navire par le sémaphore. 

Dans ce cas, il inscrit, avant Tadresse, Tin
dication de service taxée « x jours » ou 
= Jx «•» spécifiant ce nombre de jours, y com
pris celui du dépôt du télégramme. 

61er. Si un télégramme à destination d'un 
navire en mer n'a pu être transmis à ce na
vire dans le délai indiqué par Texpéditeur 
ou, à défaut d'une telle indication, jusqu'au 
matin du 29e jour suivant celui du dépôt, le 
sémaphore en donne avis au bureau d'ori
gine, qui communique cet avis à Texpédi
teur. 

Celui-ci a la faculté de demander par avis 
de service taxé, télégraphique ou postal, 
adressé au sémaphore, que son télégramme 
soit retenu pendant une nouvelle période de 
trente jours, pour être transmis au navire, et 
ainsi de suite. A défaut d'une telle demande, 
le télégramme est mis au rebut à la fin du 
3oe jour (jour de dépôt non compris). 

Toutefois, si le sémaphore a l'assurance que 
le navire est sorti de son rayon d'action avant 
qu'il ait pu lui transmettre le télégramme, le 
bureau d'origine est avisé de ce fait et celui-ci 
en informe Texpéditeur. 

6 quater. Ne sont pas admis comme télé
grammes sémaphoriques : 

a. Les télégrammes avec réponse payée, 
sauf pour les télégrammes à destination des 
navires en mer ; 

b. Les télégrammes-mandats; 

c. Les télégrammes avec collationnement ; 

d. Les télégrammes avec accusé de récep
tion télégraphique ou postai, sauf pour les 
télégrammes à destination des navires en mer 
et sur le parcours des voies de communica
tion du réseau télégraphique ; 

e. Les télégrammes à faire suivre ; 

/. Les télégrammes de service taxés, sauf 
en ce qui concerne le parcours sur les voies 
de communication du réseau télégraphique ; 

g. Les télégrammes urgents, sauf en ce 
qui concerne le parcours sur les voies de 
communication du réseau télégraphique ; 
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h. Les télégrammes à remettre par exprès 
ou par poste ; 

i. Les télégrammes différés. 

12 quater. Radiotélégrammes. 

ART. LXII. 

1. Une nomenclature spéciale donne les 
indications utiles pour la correspondance 
radiotélégraphique avec les navires en mer, 
notamment la désignation des stations et 
les taxes radiotélégraphiques. 

2. Les radiotélégrammes portent, comme 
premier mot du préambule, la mention de 
service « Radio ». 

3. Les radiotélégrammes sont rédigés 
conformément aux règles du Chapitre 4-
L'emploi de groupes de lettres du Code inter
national de signaux est permis. 

L'adresse des radiotélégrammes destinés 
aux navires doit être aussi complète que pos
sible. Elle est obligatoirement libellée comme 
suit : 

a) Nom ou qualité du destinataire, avec 
indication complémentaire, s'il y a lieu; 

b) Nom du navire, tel qu'il figure dans la 
première colonne de la nomenclature; 

c) Nom de la station côtière, tel qu'il 
figure à la nomenclature. 

Toutefois, le nom du navire peut être 
remplacé, aux risques et périls de Texpédi
teur, par Tindication du parcours effectué 
par ce navire et déterminé par les noms des 
porls d'origine et de destination ou par toute 
autre mention équivalente. 

4. La taxe d'un radiotélégramme com
prend, selon le cas : 

i° a) La taxe côtière qui appartient à la 
station côtière ; 

b) La taxe de bord qui appartient à la sta
tion de bord ; 

2° La taxe pour la transmission sur les 
voies de communication du réseau télégra-
phique calculée d'après les règles ordinaires; 

3° Les taxes de transit des stations cô
tières ou de bord intermédiaires et les taxes 

afférentes aux services spéciaux demandés 
par Texpéditeur. 

La taxe totale de*s radiotélégrammes est 
perçue sur l'expéditeur, à Texception : i ° des 
frais d'exprès à percevoir à l'arrivée 
(Art. LVIII, § i ) ; 2° des taxes applicables aux 
réunions ou altérations de mots non admises, 
constatées par le bureau ou ia station de 
bord de destination (Art. xix, § 9 ) ; ces 
taxes sont perçues sur le destinataire. 

Le compte des mots du bureau d'origine 
est décisif au sujet des radiotélégrammes à 
destination de navires et celui de la station 
de bord d'origine est décisif au sujet des ra
diotélégrammes originaires des navires, tant 
pour la transmission que pour les comptes 
internationaux. Toutefois, quand le radioté
légramme est rédigé totalement ou partielle
ment soit dans une des langues du Pavs de 

O *J 

destination, en cas de radiotélégrammes ori
ginaires de navires, soit dans une des langues 
o . . P 
du Pays dont dépend le navire, s'il s'agit de 
radiotélégrammes à destination de navires, 
et que le radiotélégramme contient des réu
nions ou des altérations de mots contraires à 
Tusage de cette langue, le bureau ou la sta-
tion de bord de destination, suivant le cas, 
a la faculté de recouvrer sur le destinataire 
le montant de la taxe non perçue. En cas de 
refus de payement, le radiotélégramme peut 
être arrêté. 

4 bis. Lorsqu'un radiotélégramme origi
naire d'un navire et à destination de la terre 
ferme transite par une ou deux stations de 
bord, la taxe comprend, outre celle de la 
station de bord d'origine, de la station cô
tière et des voies de communication du ré
seau télégraphique, la taxe de bord de 
chacun des navires ayant participé à ia trans
mission. 

4 ter. L'expéditeur d'un radiotélégramme 
originaire de la terre ferme et destiné à un 
navire peut demander qu'il soit transmis par 
Tintermédiaire d'une ou de deux stations de 
bord; il dépose à cet effet le montant des 
taxes radiotélégraphiques et télégraphiques 
et, en outre, à titre d'arrhes, une somme à 
fixer par le bureau d'origine en vue du paye
ment aux stations de bord intermédiaires de 
leurs taxes de transit; il doit encore verser à 
son choix, la taxe d'un télégramme de 5 mots 
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ou la somme de L\O centimes pour l'affranchis
sement d'une lettre à expédier par la station 
côtière au bureau d'origine pour donner les 
renseignements nécessaires à la liquidation 
des arrhes déposées. 

Le radiotélégramme est alors accepté aux 
risques et périls de Texpéditeur; il porte 
avant Tadresse Tindication de service taxée 
« X retransmissions télégraphe » ou « X re
transmissions lettre » (X représentant le nom
bre des retransmissions demandées par Tex
péditeur), selon que Texpéditeur désire que 
les renseignements nécessaires à la liquida
tion des arrhes soient fournis par télégraphe 
ou par poste. L'indication de service en 
question est comptée pour 3 mots. 

4 quater. La taxe des radiotélégrammes 
originaires d'un navire, à destination dun 
autre navire et acheminés par Tintermédiaire 
d'une ou de deux stations côtières comprend : 

Les taxes de bord des deux navires, la 
taxe de la station côtière ou des deux stations 
côtières, selon le cas, et éventuellement la 
taxe télégraphique applicable au parcours 
entre les deux stations côtières. Les taxes 
côtières et de bord dues aux stations de 
transit sont les mêmes que celles fixées pour 
ces stations lorsque ces dernières sont stations 
d'origine ou de destination. Dans tous les 

o 

cas, elles ne sont perçues qu'une fois. 
Pour toute station côtière intermédiaire, 

la taxe à percevoir pour le service de transit 
est la plus élevée des taxes côtières afférentes 
à Téchange direct avec les deux navires en 
cause. 

5. Dans la transmission de radiotélé
grammes originaires d'un navire en mer, la 
date et Theure du dépôt à la station de bord 
sont indiquées dans le préambule. L'origine 
est, à la réexpédition sur le réseau télégra
phique, transmise sous la forme indiquée à 
TArticle xxxvi, § i d). 

5 bis. Si la station réceptrice juge que, 
malgré une réception défectueuse, le radio
télégramme peut être remis, elle inscrit à la 
fin du préambule la mention de service « ré
ception douteuse » et donne cours au radio
télégramme. 

5 ter. Les radiotélégrammes peuvent être 

transmis par une station côtière à un navire 
en vue d'une réexpédition par la voie postale 
à effectuer à partir d'un port d'atterrissage du 
navire récepteur. 

Ces radiotélégrammes ne comportent au
cune retransmission radiotélégraphique. 

L'adresse de ces radiotélégrammes doit 
être libellée ainsi qu'il suit : 

i ° Indication de service taxée « poste » 
suivie du nom du port où le radiotélégramme 
doit être remis à la poste ; 

2° Nom et adresse complète du destina
taire ; 

3° Nom de la station de bord qui doit 
effectuer le dépôt à la poste; 

4° Le cas échéant, nom de la station cô
tière. Exemple : = Poste Buenosaires= Mar
tinez i 4 Calle Prat Valparaiso Avon Lizard. 

La taxe comprend, outre les taxes radio
télégraphiques et télégraphiques, une somme 
de 4o centimes pour l'affranchissement postal 
du radiotélégramme. 

54. L'expéditeur d'un radiotélégramme à 
destination d'un navire en mer peut préciser 
le nombre de jours pendant lesquels ce télé
gramme doit être tenu à la disposition du 
navire par la station côtière. 

Dans ce cas, il inscrit avant Tadresse Tindi
cation de service taxée « x jours » ou = Jx = 
spécifiant ce nombre de jours, y compris 
celui du dépôt du télégramme. 

55 Si le navire auquel est destiné un ra
diotélégramme n'a pas signalé sa présence 
à la station côtière dans le délai indiqué par 
Texpéditeur ou, à défaut d'une telle indica
tion, jusqu'au matin du 8e jour suivant, cette 
station côtière en donne avis au bureau d'ori
gine, qui en informe Texpéditeur. 

Celui-»'i a la faculté de demander par avis 
d? service taxé, télégraphique ou postal, 
adressé à la station côtière, que son radioté
légramme soit retenu pendant une nouvelle 
période de neuf jours pour être transmis au 
navire et ainsi de suite. Â défaut d'une telle de
mande, le radiotélégramme est mis au rebut 
à la fin du 9e jour (jour de dépôt non com
pris). 

Cependant, si la station côtière a la cer
titude que le navire est sorti de son rayon 
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d'action avant qu'elle ait pu lui transmettre 
le radiotélégramme, elle en informe immé
diatement le bureau d'origine, qui avise sans 
retard Texpéditeur de Tannulation du télé
gramme. Toutefois, Texpéditeur peut, par 
avis de service taxé, demander à la station 
côtière de transmettre le radiotélégramme au 
plus prochain passage du navire. 

56 Lorsque, pour une cause quelconque, 
un radiotélégramme provenant d'un navire 
en mer et destiné à la terre ferme ne peut 
être remis au destinataire, il est émis un,avis 
de non remise. Cet avis est transmis à la sta
tion côtière qui a reçu le radiotélégramme 
primitif. Cette dernière, après vérification de 
Tadresse, réexpédie Tavis au navire, s'il est 
possible, au besoin par Tintermédiaire d'une 
autre station côtière du même Pays ou d'un 
Pays voisin. 

Lorsqu'un radiotélégramme parvenu à une 
station de bord ne peut être remis, cette sta
tion en fait part au bureau d'origine par avis 
de service. Cet avis est transmis, autant que 
possible, à la station côtière par laquelle a 
transité le radiotélégramme, ou, le cas éché
ant, à une autre station côtière du même Pays 
ou d'un Pays voisin. 

57 Sont seuls admis : 

i° Les radiotélégrammes avec réponse 
payée. 

Le bon de réponse émis à bord d'un na
vire donne la faculté d'expédier dans la limite 
de sa valeur un radiotélégramme à une desti
nation quelconque, mais seulement à partir 
de la station de bord qui a émis ce bon; 

2° Les radiotélégrammes avec collation
nement; 

3° Les radiotélégrammes à remettre par 
exprès ; 

4° Les radiotélégrammes à remettre par 
poste; 

5° Les radiotélégrammes multiples; 

6° Les radiotélégrammes avec accusé de 
réception, mais seulement en ce qui concerne 
la notification de la date et de Theure aux
quelles la station côtière a transmis à la sta
tion de bord le radiotélégramme adressé à 
cette dernière; 

7° Les avis de service taxés, sauf ceux 
qui demandent une répétition ou un ren
seignement. Toutefois, tous les avis de ser
vice taxés sont admis sur le parcours des 
voies de communication télégraphiques; 

8° Les radiotélégrammes urgents, mais 
seulement sur le parcours des voies de com
munication télégraphiques et sous réserve de 
Tapplication du présent Règlement. 

58. Les taxes côtière et de bord n'entrent 
pas dans les comptes prévus par le présent 
Règlement. 

Les comptes concernant ces taxes sont 
liquidés par les Administrations des Pays 
intéressés. Ils sont établis par les Adminis
trations dont dépendent les stations côtières 
et communiqués par elles aux Administrations 
intéressées. Dans le cas où l'exploitation des 
stations côtières est indépendante de TAdmi
nistration du Pays, l'exploitant de ces stations 
peut être substitué, en ce qui concerne les 
comptes, à l'Administration de ce Pays. 

Pour la transmission sur les voies de com
munication télégraphiques, le radiotélé
gramme est traité, au point de vue des 
comptes, conformément au présent Règle
ment. 

5°. Pour les radiotélégrammes originaires 
des navires, TAdministration dont dépend la 
station côtière débite TAdministration dont 
dépend la station de bord d'origine des taxes 
côtières et télégraphiques,, des taxes totales 
perçues pour les réponses payées, des taxes 
côtières et télégraphiques perçues pour le 
collationnement, des taxes afférentes à la 
remise par exprès ou par poste et de celles 
perçues pour les copies supplémentaires 
(TM). L'Administration dont dépend la 
station côtière crédite, le cas échéant, par 
la voie des comptes télégraphiques et par 
Tintermédiaire des Administrations ayant 
participé à la transmission des radiotélé
grammes, TAdministration dont dépend le 
bureau de destination, des taxes totales rela
tives aux réponses payées. En ce qui concerne 
les taxes télégraphiques et les taxes relatives 
à la remise par exprès ou par poste et aux 
copies supplémentaires, il est procédé con
formément au présent Règlement, la station 
côtière étant considérée comme bureau télé
graphique d'origine. 
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Pour les radiotélégrammes à destination 
d'un Pays situé au delà de celui auquel ap
partient la station côtière, les taxes télégra
phiques à liquider conformément aux dispo
sitions ci-dessus sont celles qui résultent, soit 
des tableaux « A » et « B » annexés au présent 
Règlement, soit d'arrangements spéciaux con
clus entre les Administrations de Pays limi
trophes et publiés par ces Administrations, 
et non les taxes qui pourraient être perçues, 
d'après les dispositions particulières des Ar
ticles XXIII, S i et XXVII, § i du présent 
Règlement. 

Pour les radiotélégrammes et les avis de 
service taxés à destination des navires, l'Ad
ministration dont dépend le bureau d'origine 
est débitée directement par celle dont dépend 
la station côtière des taxes côtière et de bord. 
Toutefois, les taxes totales afférentes aux ré
ponses payées sont créditées, s il y a lieu, de 
Pays à Pays, par la voie des comptes télégra
phiques, jusqu'à TAdministration dont dé
pend la station côtière. En ce qui concerne 
les taxes télégraphiques et les taxes relatives 
à la remise par poste et aux copies supplé
mentaires, il est procédé conformément au 
présent Règlement. L'Administration dont 
dépend la station côtière crédite celle dont 
dépend le navire destinataire de la taxe de 
bord, s'il y a lieu, des taxes revenant aux 
stations de bord intermédiaires, de la taxe 
totale perçue pour les réponses payées, de 
la taxe de bord relative au collationnement, 
ainsi que des taxes perçues pour Tétablisse
ment de copies supplémentaires et pour la 
remise par poste. 

Les avis de service taxés et les réponses 
payées elles-mêmes sont traités dans les 
comptes radiotélégraphiques, sous tous les 
rapports, comme les autres radiotélé
grammes. 

Les comptes mensuels servant de base à 
la comptabilité spéciale des radiotélégrammes 
sont établis radiotélégramme par radiotélé
gramme avec toutes les indications utiles et 
dans un délai de six mois à partir du mois 
auquel ils se rapportent. 

510. Si le parcours d'un radiotélégramme 
s'effectue en partie sur des voies de commu
nication télégraphiques ou par des stations 
radiotélégraphiques relevant d'un Gouverne

ment non contractant, il peut êlre donné 
cours à ce radiotélégramme, sous la réserve, 
tout au moins, que les Administrations dont 
dépendent ces voies ou ces stations aient dé
claré vouloir appliquer, le cas échéant, les 
dispositions de la Convention et du Règle
ment radiotélégraphiques qui sont indispen
sables pour l'acheminement régulier des 
radiotélégrammes et que la comptabilité soit 
assurée. Cette déclaration est faite au Bureau 
international et portée à la connaissance des 
Administrations de TUnion télégraphique. 

511. Les dispositions du présent Règle
ment sont applicables, par analogie, aux 
radiotélégrammes en tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du Règlement 
radiotélégraphique. 

Sont applicables, en particulier, aux radio
télégrammes, les prescriptions relatives à la 
perception des taxes, à Tindication de la voie 
à suivre et à Tétablissement des comptes. 
Toutefois, i° le délai de six mois prévu par 
le paragraphe 2 de TArticle LXXIX du présent 
Règlement pour la vérification des comptes 
est porté à neuf mois en ce qui concerne les 
radiotélégrammes; 20 les dispositions de TAr
ticle LXXIX, paragraphe 3, ne sont pas appli
cables à la comptabilité radiotélégraphique. 
En vue de Tapplication des dispositions du 
présent Règlement, les stations côtières sont 
considérées comme bureaux de transit, sauf 
quand le Règlement radiotélégraphique sti
pule expressément que ces stations doivent 
être considérées comme bureaux d'origine ou 
de destination. 

512. Les modifications des dispositions du 
présent Règlement relatives aux radiotélé
grammes ainsi qu'aux télégrammes à mul
tiples destinations (Art. LXVII bis) qui seraient 
rendues nécessaires par suite des décisions 
des Conférences radiotélégraphiques ulté
rieures , seront mises en vigueur àla date fixée 
pour Tapplication des dispositions arrêtées 
par chacune de ces dernières Conférences. 

13. Télégrammes-mandats. 

ART. LXIV. 

I . L'émission, la rédaction du texte et le 
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payement des télégrammes-mandats sont 
réglés par des conventions spéciales interna
tionales. 

2. La transmission des télégrammes-
mandats lorsque cette transmission est admise 
entre les Administrations en correspondance, 
est soumise aux mêmes règles que les autres 
catégories de télégrammes, sous réserve des 
prescriptions qui font Tobjet des Ar
ticles xxxvin, paragraphe premier et xxxix, 
alinéa 3. 

14. Télégrammes de presse. 

ART. LXV. 

1. Sont admis comme télégrammes de 
presse à tarif réduit ceux dont le texte est 
constitué par des informations et nouvelles 
politiques, commerciales, etc., destinées à 
être publiées dans les journaux et autres 
publications périodiques. Ces télégrammes 
comportent obligatoirement, en tête de 
Tadresse, Tindication de service taxée « Presse » 
inscrite par Texpéditeur. 

2. Les taxes terminales et de transit 
applicables aux télégrammes de presse échan
gés entre les Administrations de TUnion 
sont réduites de 5o p. îoo dans le régime 
européen et d'au moins 5o p. îoo dans les 
autres relations. 

3. Les Administrations qui perçoivent un 
minimum de taxe pour les télégrammes ordi
naires (ART. XXIII, § i) perçoivent le même 
minimum pour les correspondances de 
presse. 

4. Les Pays qui n'admettent pas les télé
grammes de presse au tarif réduit doivent les 
accepter en transit dans la forme ordinaire, 
à condition qu'ils acquittent les mêmes taxes 
de transit que les télégrammes ordinaires. 

5. Les télégrammes de presse sont accep
tés et transmis à toute heure de jour et de 
nuit. 

6. Les télégrammes de presse ne sont 
acceptés au départ que sur la présentation de 
cartes spéciales que TAdministration du Pays 
où ces cartes sont utilisées fait établir et dé
livrer aux correspondants de journaux, publi

cations périodiques ou agences autorisées. 
Toutefois, la présentation de cartes n'est pas 
obligatoire si TAdministration de départ en 
décide autrement. 

Les télégrammes de presse doivent être 
adressés à des journaux, publications pério
diques ou agences de publicité et seulement 
au nom du journal, de la publication ou de 
l'agence et non pas au nom d'une personne 
attachée à un titre quelconque à la direction 
du journal, de la publication ou de l'agence. 
Us doivent contenir seulement des matières 
destinées à être publiées et des instructions 
relatives à la publication du télégramme. Tout 
passage de cette dernière catégorie doit être 
mis entre parenthèses et écrit soit au com
mencement, soit à la fin du texte. Le nombre 
de mots contenus dans la totalité des instruc
tions relatives à un seul télégramme peut 
s'élever jusqu'à 5 p. i oo du nombre des 
mots taxés du texte sous condition qu'il ne dé
passe pas dix mots. Les parenthèses sont à 
taxer. Les Administrations qui ont dressé une 
liste des journaux, publications ou agences 
autorisés à recevoir des télégrammes de presse 
après s'être engagés à se conformer à toutes les 
conditions fixées par le Règlement, doivent 
communiquer cette liste aux autres Adminis
trations, par Tintermédiaire du Bureau in
ternational. 

0 bis. L'usage d'adresses abrégées et enre-
gistrées est autorisé. 

ART. LXVI. 

I. Les télégrammes de presse doivent 
être rédigés dans la langue française ou dans 
une des langues désignées par le Pays d'ori
gine ou de destination et autorisées pour la 
correspondance télégraphique internationale 
en langage clair ou dans la langue dans la
quelle le journal destinataire est rédigé, 
pourvu que cette langue soit admise pour la 
correspondance télégraphique internationale. 

Les langues mentionnées dans le précédent 
alinéa peuvent être employées à titre de cita
tions conjointement avec celle dans laquelle 
est rédigé le télégramme. 

Dans tous les cas, les télégrammes de 
presse doivent être rédigés d'après l'ortho
graphe usuelle de la langue employée. 
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Sous réserve de Texception prévue par le 
S 6 de TArticle LXV, les télégrammes de presse 
ne doivent contenir aucun passage, annonce 
ou communication ayant le caractère de 
correspondance privée ni aucune annonce ou 
communication dont l'insertion est faite à 
titre onéreux. 

Les cours de bourse et de marché, avec 
ou sans texte explicatif, sont admis dans les 
télégrammes de presse à tarif réduit. Les 
bureaux d'origine doivent, en cas de doute, 
s'assurer auprès de Texpéditeur, qui est tenu 
d'en justifier, si les groupes de chiffres figu
rant dans les télégrammes représentent bien 
des cours de bourse. 

2. Lorsque les télégrammes présentés 
comme télégrammes de presse ne rem
plissent pas les conditions indiquées par le 
paragraphe précédent, Tindication « Presse o 
est biffée et ces télégrammes sont taxés 
d'après le tarif ordinaire. 

Le tarif normal des correspondances pri
vées est également applicable à tout télé
gramme de presse dont il est fait usage dans 
un but autre que celui de son insertion dans 
les colonnes du journal ou de la publication 
périodique destinataire, c'est-à-dire : 

a) aux télégrammes qui ne sont pas pu
bliés par le journal ou la publication pério
dique destinataire (à moins d'une explication 
satisfaisante) ou que le destinataire a com
muniqués avant publication, soit à des 
particuliers, soit à des établissements tels 
que clubs, cafés, hôtels, bourses, etc. 

b) aux télégrammes non encore publiés 
que le journal ou la publication périodique 
destinataire a vendus, distribués ou commu
niqués, avant de les publier à d'autres 
journaux en vue de leur insertion dans leurs 
propres colonnes ; les télégrammes de presse 
peuvent, toutefois, être vendus, distribués 
ou communiqués pour publication simul
tanée ; 

c) aux télégrammes adressés aux agences 
qui ne sont pas publiés dans un journal (à 
moins d'une explication satisfaisante) ou qui 
sont communiqués à des tiers avant d'être 
publiés par la presse. 

Dans les cas prévus aux trois alinéas pré
cédents, le complément de taxe est perçu 

sur le destinataire au profit de TAdminis
tration d'arrivée. 

4. En dehors de Tindication de service 
taxée « Presse », les télégrammes de presse 
ne peuvent porter d'autre indication de ser
vice taxée que celle relative aux télégrammes 
multiples. La taxe à percevoir pour les copies 
à établir à Tarrivée est la même que pour 
les télégrammes privés ordinaires multiples. 

ART. LXVII. 

1. Les télégrammes de presse prennent 
rang tant pour la transmission que pour la 
remise parmi les télégrammes privés ordi
naires. 

3. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les 
Articles LXV, LXVI et dans le présent Article, 
les télégrammes de presse sont soumis aux 
dispositions du Règlement et des Conventions 
particulières conclues entre Administrations. 

4. Les dispositions visant les télégrammes 
de presse sont applicables à Tensemble des 
deux régimes ou à Tun des deux seulement. 

Ces dispositions ne sont obligatoires, pour 
les Administrations qui déclarent ne pas 
pouvoir les appliquer, qu'en ce qui concerne 
Tacceptation des télégrammes de presse en 
transit (Art. LXV, § 4). Les conditions de 
transmission peuvent être modifiées d'un 
commun accord par les Administrations inté
ressées. 

14 bis. Télégrammes à multiples destinations 
transmis par télégraphie sans fil. 

ART. LXVII ter. 

1. Les Administrations se réservent la fa
culté d'organiser des services spéciaux taxés 
pour la transmission des télégrammes par té
légraphie sans fil à multiples destinations. Ces 
télégrammes doivent être constitués par des 
informations et nouvelles politiques, com
merciales, etc., et ne doivent contenir aucun 
passage,. annonce ou communication ayant 
un caractère privé. L'expéditeur est tenu de 
communiquer les adresses des destinataires 
à TAdministration du Pays d'émission. 
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Lesdits services sont mis à la disposition 
de tout expéditeur ou destinataire qui satis
fait aux prescriptions et conditions spéciale
ment établies par les Administrations res
pectives. 

2. L'Administration du Pays d'émission 
communique aux autres Administrations 
Tadresse des destinataires qui sont établis 
sur leur territoire. Elle notifie, en outre, 
pour chacun de ces destinataires, la date 
iîx^ée pour la première réception, ainsi que 
le nom de ia station d'émission et Tadresse 
de Texpéditeur. Les Administrations se noti
fient mutuellement les changements interve
nus dans le nombre et les adresses des expé
diteurs et des destinataires. 

Il appartient à TAdministration du Pays de 
réception d'autoriser ou non les destinataires 
désignés par Texpéditeur à recevoir les télé
grammes. 

Chaque Administration prend, autant que 
possible, les mesures appropriées en vue de 
s'assurer que, seules les stations autorisées 
pour ce service spécial de communication 
font usage des télégrammes en question et 
uniquement de ceux qui leur sont destinés. 

3. Ces télégrammes sont transmis à heures 
fixes et comportent comme adresse un mot 
conventionnel placé immédiatement avant le 
texte. Ils peuvent être rédigés soit en langage 
clair, soit en langage secret. Sauf arrange-
ments spéciaux entre les Administrations 
intéressées, les seules langues autorisées 
pour le langage clair sont le français, Tune 
des langues désignées par le Pays d'origine 
ou Tune des langues d'un des Pays de desti
nation. Les Administrations d'origine et de 
destination se réservent le droit de deman
der le dépôt des codes utilisés. 

4. La taxe à percevoir sur Texpéditeur est 
Ixxée par TAdministration du Pays d'origine. 

Les destinataires de ces télégrammes 
peuvent être grevés par TAdministration de 
leur Pays, en dehors des charges prévues 
pour Tétablissement et l'exploitation éven
tuels des stations privées réceptrices, d'une 
taxe télégraphique dont le montant et les 
modalités sont déterminés par cette Admi
nistration. 

Les taxes de ces télégrammes n'entrent 
pas dans les comptes internationaux. 

Conférence télégraphique. 

14 ter. Télégrammes différés. 

ART. LXVII bis. 

1. L'expéditeur d'un télégramme privé 
peut obtenir, dans les relations entre les 
Pays du régime européen, d'une part, et les 
Pays du régime extra-européen, d'autre 
part, le bénéfice.d'une réduction de 5o p. i oo 
sous réserve que ce télégramme ne soit 
transmis qu'après les télégrammes à plein 
tarif et les télégrammes de presse. Le même 
bénéfice, à la même condition, est concédé 
aux télégrammes échangés entre deux Pays 
du régime extra-européen, si la taxe des té
légrammes ordinaires n'est pas inférieure à 
i franc par mot. 

2. Le texte des télégrammes différés doit 
être entièrement rédigé en langage clair 
(Art. vu) dans une seule et même langue 
choisie parmi les langues suivantes admises 
dans le langage clair : 

a. la langue française, 

b. la ou les langues du Pays d'origine ou 
du Pays de destination, désignées par les 
Administrations intéressées, 

c. une ou deux langues désignées éven-
P . . ^ 

tuellement par TAdministration du Pays 
d'origine ou par TAdministration du Pays de 
destination, en plus des langues indiquées 
au littera b. 

Tout télégramme comprenant des 
nombres, des noms ou des mots sans signi
fication suivie et, d'une manière générale, 
tout télégramme qui n'offre pas par lui-
même un sens intelligible pour le service 
télégraphique n'est pas admis au bénéfice de 
la taxe réduite. Les adresses convenues sont 
acceptées lorsqu'elles sont accompagnées 
d'un texte qui en fait ressortir nettement le 
caractère. 

3. Si des nombres écrits en lettres ou en 
chiffres, des marques de commerce ou des 
expressions abrégées (Art. vu, S 2) sont em
ployés, le nombre de ces mots et groupes 
ne doit pas dépasser le tiers du nombre des 
mots taxés du texte. 

Exceptionnellement, dans les télégrammes 
différés originaires ou à destination de la 
Chine, le texte peut être entièrement rédigé 
au moyen de groupes de quatre chiffres, em-

45 
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pruntés au Dictionnaire télégraphique officiel 
de TAdministration chinoise, qui fournira à 
toutes les Administrations d'Etat et entreprises 
privées des exemplaires dudit Dictionnaire 
dans lequel, en regard de chaque groupe de 
chiffres, il y aura la signification correspon
dante en langue française. 

4. Les télégrammes différés peuvent 
comporter toutes les indications de service 
taxées, sauf celle relative à Turgence. 

Les taxes applicables aux divers services 
spéciaux demandés par Texpéditeur au sujet 
d'un télégramme différé ( avis de service taxé, 
conditions de remise, RP, TC, etc.) sont les 
mêmes que pour un télégramme ordinaire; 
cependant, les télégrammes à faire suivre 
peuvent être réexpédiés au tarif réduit des 
télégrammes différés si ces télégrammes 
sont admis entre TAdministration qui réex
pédie et celle de la nouvelle destination. Les 
indications de service taxées correspondantes 
sont taxées au tarif réduit. Les télégrammes 
maritimes ne sont pas admis comme différés. 

5. L'expéditeur doit signer sur la minute 
du télégramme une déclaration spécifiant 
formellement que le texte est entièrement 
rédigé en langage clair et ne comporte pas 
une signification différente de celle qui res
sort de son libellé. La déclaration doit indi
quer la langue dans laquelle le télégramme 
est rédigé. 

6. Suivant que la langue employée est le 
français ou Tune des langues désignées par 
TAdministration de destination ou Tune des 
langues désignées par TAdministration d'ori
gine, Texpéditeur doit inscrire, avant 
Tadresse, Tune des indications de service 
taxées LCF ou LCD ou LCO. 

7. Les télégrammes différés ne sont 
transmis qu'après les télégrammes privés 
non urgents et les télégrammes de presse. 

8. Les télégrammes différés sont remis 
concurremment avec les télégrammes à plein 
tarif. 

9. Lorsque le bureau d'arrivée constate 
qu'un télégramme portant Tune des indica
tions de service taxées LCF ou LCD ne rem
plit pas les conditions fixées aux para
graphes 2 et 3 du présent Article, il peut 

percevoir sur le destinataire un complément 
de taxe égal à la dilférence entre les télégram
mes à plein tarif et les télégrammes différés. 

10. Le retard minimum qui donne droit 
au remboursement de la taxe d'un télé
gramme différé est fixé à quatre fois vingt-
quatre heures (Art. LXXI, S I ) . 

11 . Les taxes de toutes les Administra
tions d'Etat et entreprises privées (départ, 
transit et arrivée) qui concourent à la trans
mission des télégrammes différés sont ré
duites uniformément de 5o p. îoo . 

12. Le service des télégrammes différés 
est facultatif. Les Administrations d'Etat et 
entreprises privées qui déclarent admettre 
les télégrammes différés doivent appliquer 
toutes les dispositions précédentes dans 
Téchange de ces télégrammes avec toutes les 
autres Administrations d'Etat et entreprises 
privées qui ont fait une déclaration semblable. 

15. Service téléphonique. 

ART. LXVIII. 

A. Réseau international. 

1. Les Administrations intéressées con
stituent, le cas échéant, après entente avec la 
ou les Administrations intermédiaires, les 
voies de communication^ ) nécessaires pour 
assurer Téchange du trafic téléphonique in
ternational. 

Chaque Administration intermédiaire 
fournit les sections de voies de communi
cation qui doivent traverser son territoire. 

Chaque section à construire sur le terri
toire d'une Administration intermédiaire est 
établie, autant que possible, compte tenu 
des difficultés de toute nature, par Titinéraire 
le plus court entre les points d'entrée et de 
sortie de la voie de communication interna
tionale. 

2. Les voies de communication destinées 
à Téchange du trafic téléphonique interna
tional et les installations techniques sont 
constituées, entretenues et exploitées de ma
nière à assurer un service sûr et rapide, ainsi 
qu'une bonne audition. 

(i) Fils, câbles, bureaux, stations de T. S. F. 
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A cet égard, les Administrations se con
forment, autant que possible, aux avis émis 
par le Comité consultatif international des 
communications téléphoniques à grande dis
tance en ce qui concerne l'équipement, 
l'appareillage, les relais, l'appropriation, la 
pupinisation, les combinaisons, les équi
valents de transmission, les points de cou
pure, etc. (voir Section S). 

3. Les Administrations intéressées déter
minent, d'un commun accord, les relations 
à ouvrir et la ou les voies à employer pour 
chacune de ces relations. 

Chaque Administration publie les noms 
des réseaux et des postes publics des Pays 
avec lesquels des communications télépho
niques peuvent être établies. 

4. A moins d'une décision contraire, prise 
d'un commun accord par les Administrations 
intéressées, les voies de communication in
ternationales sont réservées exclusivement 
aux relations téléphoniques internationales 
pour lesquelles elles ont été établies. 

5. Lorsque les voies de communication du 
service intérieur doivent servir à des com
munications internationales, celles-ci ont la 
priorité sur les correspondances intérieures 
de même catégorie (voir Section O). 

Pour les communications empruntant des 
voies de communication reliant des réseaux 
voisins de la frontière, les Administrations 
des Pays limitrophes peuvent déroger à cette 
priorité. 

6. Les Administrations intéressées se com
muniquent la composition des voies de 
communication sur leurs territoires respectifs 
et se font part de tout changement important 
dans cette composition. 

En cas de dérangement d une voie de 
communication importante pour le trafic 
international à grande distance, toute section 
défectueuse de cette voie doit être rem
placée , dans la mesure du possible, et avec 
toute la célérité désirable, par une voie ou 
partie de voie de communication affectée au 
service intérieur ou par une voie ou partie 
de voie de communication moins importante 
des mêmes relations internationales. Les 
voies ou parties de voies de communication 

Conférence télégraphique. 

de remplacement sont, si possible, désignées 
d'avance. 

7. Quotidiennement, à une heure fixée 
d'un commun accord, les bureaux centraux 
en relation directe, c'est-à-dire ceux qui 
forment tête de ligne des voies de commu
nication internationales, s'assurent par des 
essais d'appel et d'audition, de Tétat des voies 
de communication. Il est tenu note des 
dérangements. 

Des mesures sont faites, selon les besoins, 
par les bureaux tête de ligne ou par les sta
tions d'amplificateurs les plus voisines de la 
frontière. Les bureaux tête de ligne ou les 
stations intéressées s'entendent sur le jour et 
Theure de ces mesures. Les résultats de celles-
ci sont échangés entre les services intéressés. 

Les dispositions propres à remédier aux 
dérangements et défauts doivent être prises 
immédiatement. 

JB. Durée du service. 

1. Chaque Administration détermine les 
jours et les heures de fonctionnement de ses 
bureaux. 

2. Les bureaux, qui ne sont pas ouverts 
en permanence, sont tenus de prolonger le 
service de six minutes au delà des heures 
réglementaires, en faveur des conversations 
en cours et des communications déjà pré
parées. 

3. Les bureaux en relation directe s'as
surent, aussi souvent qu'il est nécessaire et au 
moins une fois par jour, de la concordance 
des heures ; il ne doit pas exister d'écart supé
rieur à une minute entre Theure des bureaux 
et Theure légale de leur Pays. 

C. Liste des abonnés et des postes publics. 

1. Chaque Administration publie, par 
réseaux, les listes officielles des abonnés et 
des postes publics. 

Les jours et heures d'ouverture et de fer
meture des bureaux centraux et des postes 
publics sont indiqués dans ces listes. 

2. Les bureaux centraux importants et les 
principaux postes publics reçoivent les hstes 
officielles des abonnés des réseaux étrangers 
avec lesquels ils sont en relation. 

£5 A 
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3. A cet effet, chaque Administration 
remet gratuitement aux Administrations des 
Pays, avec lesquels la correspondance télé
phonique est ouverte, un nombre suffisant 
d'exemplaires de ses listes officielles. 

4. Les Administrations prennent les me
sures nécessaires pour que le public puisse 
acheter les listes officielles étrangères. 

D. Conversations privées ordinaires. 

On entend par conversations privées ordi
naires les conversations taxées qui ne jouissent 
d'aucune priorité. 

E. Conversations privées urgentes. 

1. Des conversations privées urgentes, 
ayant priorité sur les conversations privées 
ordinaires, peuvent être admises par arrange
ment spécial conclu entre les Administrations 
intéressées. 

RÈGLEMENT. 

Commandants en chef des Forces de terre, de 
mer et d'air, les Agents diplomatiques 
( Ambassadeurs, Ministres plénipotentiaires, 
Chargés d'affaires) et les Agents consulaires 
de carrière; 

b. Les Agents consulaires autres que ceux 
visés ci-dessus, mais seulement avec les auto
rités spécifiées au littera a. 

Ces conversations comprennent : les con
versations d'Etat urgentes et les conversations 

I o 

d'Etat ordinaires. 
Dans les relations où les conversations 

privées urgentes ne sont pas admises, il peut 
exister des conversations d'Etat urgentes. 

Les conversations demandées comme con
versations d'Etat par le Secrétaire Général de 
la Société des Nations sont assimilées à celles 
demandées par les Autorités mentionnées au 
littera a. 

2. Les communications urgentes sont an
noncées par le demandeur et, ensuite, de 
bureau à bureau, par le mot « urgent ». 

3. La taxe d une conversation urgente est 
fixée au triple de la taxe afférente à une con
versation privée ordinaire échangée durant 
la même période de taxe. 

r 

F. Conversations « Eclairs » 

1. Des conversations «éclairs», ayant 
priorité sur toutes les autres conversations 
privées, peuvent être admises par arrange
ment spécial conclu entre les Administrations 
intéressées. 

2. Les conversations « éclairs » sont annon
cées par le demandeur et ensuite de bureau 
à bureau par le mot « Eclair ». 

3. La taxe d'une conversation « éclair » est 
fixée au décuple au moins de la taxe afférente 
à une conversation privée ordinaire échangée 
durant la même période de taxe. 

G. Conversations d'Etat. 

1. Les conversations d'Etat sont celles qui 
sont demandées comme telles par : 

a. Les Chefs d'Etat, les Ministres, les 

2. Les conversations d'Etat sont annon
cées, par le demandeur, et ensuite, de bureau 
à bureau, selon le cas, par les mots «Etat 
urgent » ou par le mot « Etat ». 

Les conversations d'Etat urgentes jouissent 
de la priorité sur toutes les autres communi
cations. 

Les conversations d'Etat ordinaires jouis
sent de la priorité seulement sur les con
versations privées ordinaires et sur les 
conversations de service non urgentes. 

Dans les relations directes où les conver
sations privées urgentes ne sont pas admises, 
les conversations d'Etat jouissent de la prio
rité sur toutes les autres conversations. 

La durée des conversations d'Etat n'est pas 
limitée. Toutefois, les Administrations de 
transit ont le droit de limiter à six minutes 
la durée des conversations d'Etat, lorsque 
ces communications sont établies par Tinter
médiaire d'un de leurs bureaux. 

3. Le demandeur d'une conversation 
d'Etat est tenu, s'il y est invité, de déclarer 
son nom et sa qualité et, dans le cas visé au 
paragraphe i , littera b, le nom et la qualité 
du demandé. 

3 bis. Les conversations d'Etat urgentes 
et les conversations d'Etat ordinaires sont 
soumises aux taxes applicables, respective
ment, aux conversations privées urgentes et 
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aux conversations privées ordinaires échan
gées durant la même période de taxe. 

H. Conversations par abonnement, 

1. Par arrangement spécial conclu entre 
les Administrations intéressées, des conver
sations peuvent être autorisées, par voie 
d'abonnement, à heures fixes, s'il n'en résulte 
aucun inconvénient pour le service en gé
néral. 

Ces communications doivent concerner, 
exclusivement, les affaires personnelles des 
correspondants ou celles de leurs établisse
ments. 

Des intervalles suffisants sont réservés 
entre les conversations par abonnement pour 
permettre Téchange des autres conversations. 

Les conversations par abonnement sont 
soumises aux taxes suivantes : 

a. Pendant les périodes de faible trafic : 
à la moitié de Tunité de taxe, au minimum; 

b. Pendant les autres périodes : au triple 
de Tunité de taxe, au maximum. 

2. Les conversations par abonnement sont 
celles qui ont lieu journellement entre les 
mêmes postes, à la même heure convenue 
d'avance, et qui sont retenues pour un mois 
entier au moins. 

L'abonnement se prolonge de mois en 
mois, à moins qu'il n'ait été résilié par écrit, 
de part ou d'autre, au moins huit jours avant 
Texpiration de la période d'abonnement en 
cours. 

3. En règle générale, la durée maximum 
d'une séance d'abonnement est de six mi
nutes; toutefois, des séances d'une durée 
supérieure peuvent être consenties après en
tente entre les Administrations intéressées. 

4. L'abonnement peut être contracté à 
partir d'une date quelconque, mais la période 
mensuelle ne prend cours que le premier de 
chaque mois. Le montant de Tabonnement 
afférent à la première période mensuelle est 
augmenté, s'il y a lieu, de la partie du mon
tant de cet abonnement correspondant à la 
période comprise entre la date de l'entrée en 
vigueur et celle du commencement de la 
période mensuelle. 

Conférence télégraphique. 

5. Le montant de Tabonnement est cal
culé sur une durée moyenne de Irente jours; 
il est perçu par anticipation. 

6. La communication par abonnement est 
établie d'office entre les deux postes, à Theure 
fixée, à moins qu'une autre conversation ne 
soit engagée ou qu'une demande de commu
nication d'Etat urgente ne soit en instance. 

Elle est rompue d'office à Texpiration du 
temps concédé pour chaque séance, si les 
correspondants n'ont pas déjà donné le signal 
de fin de conversation. Toutefois, les corres
pondants peuvent continuer leur conversation 
s'il n'y a aucune autre demande en instance ; 
la conversation supplémentaire est soumise 
aux règles générales des conversations pri
vées ordinaires. 

7. Aucune compensation n'est donnée et 
aucun remboursement n'est effectué si, du 
fait des correspondants, une séance n'a pu 
avoir lieu ou na pas eu la durée prévue. 
La taxe afférente à cette séance est portée 
dans les comptes internationaux. 

Une conversation par abonnement qui, du 
fait du service téléphonique, n'a pu avoir 
lieu ou n'a pas eu la durée concédée, est, si 
possible avant la fin de la période à taxe 
égale, remplacée ou compensée par une con
versation d'une durée équivalente à la pé
riode inutilisée. Si la séance n'a pu être rem
placée ou si la compensation de temps n'a pu 
être donnée, la taxe correspondante n'est pas 
portée dans les comptes internationaux. 
L'Administration d'origine procède au rem
boursement sur demande du titulaire de 
Tabonnement. 

Le remboursement est fixé : dans le pre
mier cas, au trentième du montant mensuel 
de Tabonnement; dans le second cas, à la 
partie du trentième du montant de Tabon
nement correspondant au temps perdu. 

8. Les abonnements doivent, en règle 
générale, être demandés par écrit au bureau 
de départ. Les demandes reçoivent satisfac
tion suivant leur ordre de dépôt. 

Les heures et les durées des conversations, 
après avoir été arrêtées d'accord entre les 
bureaux intéressés, sont confirmées par écrit. 

Les abonnements font Tobjet d'engage
ments qui sont conclus entre le bureau chargé 
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d'opérer l'encaissement de la taxe et le de
mandeur. 

I. Conversations de seivice. 

1. Des con\ ersations exclusivement rela
tives aux services téléphonique ou télégra
phique internationaux peuvent être échangées 
en exemption de taxe, entre les fonction
naires des Administrations autorisés à cette 
fin. 

En réclamant l'exercice de cette faculté, 
ces fonctionnaires sont tenus de déclarer 
leur nom et leur qualité. 

Les conversations de service sont limitées 
aux cas où Temploi de la voie téléphonique 
est justifié. Elles sont écoulées aux heures 
de faible trafic. Cependant, dans les cas 
importants et urgents, elles sont échangées 
dès qu'il est nécessaire ; elles sont alors con
sidérées comme des « conversations de ser
vice urgentes ». 

2. Les conversations de service sont 
annoncées par le demandeur et ensuite, de 
bureau à bureau, selon le cas, par les mots 
« service urgent » ou par le mot « service ». 

3. En cas de besoin, la voie télégraphique 
est employée pour les communications rela
tives à l'exécution du service téléphonique. 

K. Tarifs. — Perception des taxes. 

1. L'unité détaxe, pour chaque relation, 
est celle afférente à une conversation privée 
ordinaire d'une durée de trois minutes échan
gée pendant la période de fort trafic. 

Le montant de Tunité de taxe est déter
miné par voie d'arrangements entre les 
Administrations intéressées, sur la base du 
franc (voir Article xxi bis). 

2. Les taxes des conversations se compo
sent des taxes terminales et, s'il y a lieu, de 
la ou des taxes de transit. 

3. Pour la détermination des taxes termi
nales, le territoire des Administrations peut 
être divisé en zones. 

Une taxe uniforme est adoptée pour une 
même zone. 

Chaque Administration fixe le nombre et 
Tétendue des zones pour ses relations avec 
chacune des autres Administrations. 

3 bis. Chaque Administration de transit 
fixe sa taxe de transit. Dans les mêmes con
ditions de transit, une même Administration 
applique les mêmes taxes de transit. 

3 ter. Chaque Administration qui fournit 
une voie de communication directe de tran
sit a le droit d'exiger des Administrations 
extrêmes la garantie d'un revenu mini
mum. 

4. Le montant de Tunité de taxe peut 
être réduit pendant les heures de faible 
trafic. Les Administrations intéressées fixent, 
d'un commun accord, ces heures et le mon
tant de la ou des taxes réduites. 

5. La taxe est perçue, selon le cas, sur le 
titulaire du poste d'abonné à partir duquel 
la communication a été demandée ou sur la 
personne qui a demandé la communication 
à partir d'un poste public. 

6. Toute conversation est taxée d'après le 
tarif applicable dans TAdministration d'ori-
rigine au moment où cette conversation com
mence alors même qu'elle se termine à une 
heure où un autre tarif est en vigueur. 

L. Mode d'application des tarifs, 
des conversations. 

Durée 

1. Toute conversation d'une durée égale 
ou inférieure à trois minutes est taxée pour 
trois minutes. 

Lorsque la durée d'une conversation 
dépasse trois minutes, la taxation a lieu par 
minute pour la période excédant les trois 
premières minutes. 

Toutefois, dans les relations entre 
réseaux voisins de la frontière, les taxes sont 
perçues par périodes indivisibles de trois 
minutes. Les Administrations intéressées 
déterminent ces relations, d'un commun 
accord. La taxe par minute est le tiers de la 
taxe appliquée pour trois minutes. 

2. La taxe des conversations entre abonnés 
s'applique à partir du moment où la commu
nication est établie entre le poste demandeur 
et le poste demandé, après que ces deux 
postes ont répondu à Tappel. 

3. Lorsque la communication est deman
dée par un poste public à destination d'un 



REGLEMENT 71 
poste d'abonné, la taxe s'applique à partir 
du moment où, le poste d'abonné ayant 
répondu à Tappel, le demandeur est mis en 
relation avec ce dernier poste. 

4. Si la communication est à destination 
d'un poste public, la taxe s'applique à partir 
du moment où, les deux postes intéressés 
ayant répondu à Tappel, le demandeur dans 
le poste public ou le poste de l'abonné 
demandeur, selon le cas, est mis en relation 
avec la personne demandée. 

5. Dans tous les cas où, après Tétablisse
ment correct de la communication, il est 
répondu (d'un poste d'abonné) à Tappel, la 
taxe est due quelle que soit la personne 
qui répond à Tappel. 

5 bis. Une demande de communication 
peut être annulée, sans perception de ia taxe 
afférente à la conversation, jusqu'au moment 
où le demandeur est appelé par son bureau. 
L'Administration d'origine peut percevoir, sur 
le demandeur, une taxe spéciale pour la ré
munérer du travail d'enregistrement, d'annu
lation , etc., de la demande de communication. 
Cette taxe reste intégralement acquise à TAd
ministration d'origine. 

5 ter. Lorsque le demandeur ou le de
mandé refuse la conversation, la taxe, pour 
une conversation d'une durée de trois minutes 
de la catégorie de la conversation demandée, 
est appliquée. 

En cas de refus du demandé, le deman
deur en est avisé. 

5 quater. Au moment où il formule sa 
demande, le demandeur d'une communica
tion a la faculté de spécifier que la commu
nication ne soit pas établie après un certain 
délai qu'il indique. 

Les Administrations peuvent s'entendre 
pour que, en cas de non réponse du deman
deur ou du demandé, il soit perçu sur le 
demandeur une taxe spéciale qui entre dans 
les comptes internationaux. 

Les Administrations intéressées fixent, 
d'un commun accord, le montant et les 
heures d'application de cette taxe. 

6. Le temps de Tappel d'un abonné est, 
de même que celui nécessaire pour appeler, 
dans un poste public, un correspondant en 
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attente, limité à une minute de 7 heures à 
2 1 heures ( 1 ) et à trois minutes pendant les 
autres heures (temps légal du Pays de desti
nation). 

Ce temps d'appel passé, que la non ré
ponse provienne du demandeur et du de
mandé ou de Tun d'eux, la demande de 
communication est annulée d'office. 

6 bis. Des modifications aux dispositions 
faisant Tobjet des paragraphes 4 et 6 ci-
dessus peuvent être apportées, d'un commun 
accord, entre les Administrations intéressées 
en ce qui concerne les conversations origi
naires ou à destination de bourses commer
ciales, financières ou autres. 

7. Sauf pour les conversations d'Etat et 
les conversations par abonnement, les cor
respondants n'ont pas le droit de prolonger 
la conversation, au delà de six minutes, lors
qu'il ne demande de communication est en 
instance sur la ou les voies de communica
tion utilisées. 

M. Demandes de communication. 

1. Dans la demande de communication, 
le poste de l'abonné demandé est désigné par 
le nom du réseau destinataire et, si possible, 
par son indicatif d'appel (numéro ou lettre 
d'appel) précédé, le cas échéant, du nom de 
son bureau central. Les postes publics de
mandés doivent être désignés par le nom du 
bureau central et leur numéro ou par leur 
dénomination. 

1 bis. La validité des demandes de com
munication inscrites pour une journée et non 
établies expire au moment de la clôture du 
service de jour dans les bureaux où le service 
n'est pas permanent. 

2. Le nombre des demandes de commu
nication émanant du même correspondant, 
à destination du même réseau, peut être 
limité, d'un commun accord, entre les Admi
nistrations intéressées. 

N. Avis d'appel et préavis téléphoniques. 

1. Une demande de communication peut 

(1) De 7 heures du matin a 9 heures du soir pour 
les Pays qui n'ont pas adopté le cadran de 2 4 heures. 

45 c 
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être accompagnée d'un avis d'appel ou dun 
préavis. 

Un avis d'appel a pour objet de faire con-
A oquer un correspondant par un poste public 
à Teffet d'échanger une conversation. 

Un préavis a pour objet de faire prévenir 
un poste d'abonné que le demandeur d'une 
communication désire échanger sa conversa
tion soit avec une personne désignée, soit 
avec un poste supplémentaire déterminé. 

Les avis d'appel et les préavis peuvent être 
admis par arrangement spécial conclu entre 
les Administrations intéressées. 

2. Les a^is d'appel et les préavis sont 
soumis à une taxe qui est fixée au tiers (i/3) 
de Tunité de taxe, a^ec taxe minimum de 
5o centimes. Cette taxe est répartie entre les 
Administrations intéressées suivant la même 
proportion que les taxes des conversations. 

.^ Les avis d'appel et les préavis ne con
tiennent que les indications suivantes : 

i° Nom du demandeur et, le cas échéant, 
son indicatif d'appel; 

2° Nom et adresse complète du destina
taire (cas de Tavis d'appel) ou la désignation 
suffisante de la personne ou du poste supplé
mentaire demandé (cas du préavis ; 

3° Dans le cas de la disposition de la Sec
tion L, 5 quater, Theure à partir de laquelle 
la demande sera annulée. 

Ces indications sont seules transmises du 
bureau d'origine au bureau destinataire. 

Les avis d'appel et préavis sont transmis 
aussi vite que possible de bureau à bureau. 

Ils sont annoncés, respectivement, par les 
mots « avis d'appel » et par le mot « préavis ». 

La remise à domicile des a\is d'appel a 
lieu dans les conditions fixées par TAdmi
nistration destinataire. Il appartient au de
mandeur d'apprécier, au préalable, en tenant 
compte de ces conditions, si Tavis d'appel 
pourra être remis au destinataire. 

Les préa\is sont communiqués par télé
phone à l'abonné destinataire. 

Si, pour une raison quelconque, la remise 
de Tavis d'appel n'a pu avoir lieu, le bureau 
d'origine en est informé. Le demandeur est, 
à son tour, avisé par le bureau d'origine. Il 
en est de même, en cas de préavis, si le 
bureau d'armée est informé que la personne 

désignée est absente ou la communica-•*& - — ; q u e 

tion ne peut être établie avec le poste sup
plémentaire indiqué. Dans ces deux cas, la 
taxe de Tavis d'appel ou du préavis n'est pas 
remboursée. La demande de communication 
est annulée d'office. 

4. Les conversations, qui font suite aux 
aAis d'appel et aux préavis, sont soumises à 
toutes les règles de la correspondance télé
phonique internationale. 

O. Etablissement et rupture des 
communications. 

2. Les conversations soumises à une taxe 
sont échangées dans Tordre suivant : 

a. Conversations d'Etat urgentes, 

b. Conversations « éclairs », 

c. Conversations privées urgentes, 

d. Conversations d'Etat ordinaires, 

e. Conversations privées ordinaires. 

3. Les demandes de communication (le 
cas échéant avec avis d'appel ou préavis) et 
les avis d'annulation n'émanant pas du bu
reau tète de ligne de la voie de communica
tion internationale sont transmis le plus 
rapidement possible jusqu'au bureau tête 
de ligne — côté demandeur — de la voie 
de communication internationale. Ce dernier 
bureau les classe avec ceux originaires du 
réseau qu'il dessert, en tenant compte de la 
catégorie à laquelle ils appartiennent et de 
leur heure de réception. 

Le bureau tète de ligne — côté deman
deur — de la voie de communication inter
nationale transmet immédiatement au bureau 
étranger correspondant les avis d'appel, les 
préavis et les avis d'annulation. 

Les bureaux tète de ligne s'entendent 
pour que les communications soient échan
gées dans Tordre réglementaire. 

Les demandes de communication com
prenant les noms des bureaux d'origine et de 
destination et la désignation du correspon
dant demandé, les avis d'appel, les préavis 
et les avis d'annulation doivent être colla
tionnés par les bureaux. 

4. Les conversations de même catégorie 
sont établies en alternat. Toutefois, les bu
reaux tète de ligne, reliés entre eux par plu-
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sieurs voies de communication internatio
nales, peuvent, d'un commun accord, 
spécialiser certaines de ces voies pour Téta
blissement de communications de transit ou 
pour l'écoulement du trafic dans un sens 
unique. 

5. Une communication, au moins, doit 
être préparée avant la fin de la conversation 
en cours. 

La préparation consiste à effectuer tou
tes les opérations nécessaires pour que 
les deux correspondants (demandeur et de
mandé) communiquent entre eux sans occa
sionner aucune perte de temps. 

Lorsque les conditions techniques le 
permettent, les conversations locales en 
cours sont rompues d'office au profit des 
communications internationales. 

Les communications déjà préparées ne 
doivent pas être retardées au bénéfice de 
communications de rang supérieur. 

L'écoulement du trafic, sur les voies de 
communication internationales, doit être as
suré dans les bureaux correspondants de 
telle manière qu'il ne puisse pas être retardé, 
notamment à raison du travail que les opé
ratrices ont à effectuer. 

La désignation, entre opératrices, de cha
que communication s'effectue au moyen 
d'un numéro d'ordre attribué à cette com
munication. 

6. Les communications téléphoniques 
sont établies par la voie convenue. En cas 
de dérangement ou d'encombrement, elles 
peuvent, selon les arrangements pris à cet 
égard, être établies par une autre voie, 
moyennant les taxes prévues par ces arran
gements. 

7. Il doit être répondu immédiatement 
aux appels sur les voies de communication 
internationales. Si le bureau appelé ne donne 
pas de réponse, après un temps d'attente 
convenable, il est invité par une autre voie 
téléphonique ou, s'il n'en existe pas, par 
télégraphe, à reprendre le service sur la voie 
en question. 

8. Les bureaux tète de ligne vérifient si 
l'audition entre les correspondants est satis
faisante; ils notent les heures de mise en 
communication et de fin de conversation, 

et, en outre, le cas échéant, la période 
durant laquelle Taudition a été insuffisante. 

Le signal de fin de conversation doit être 
donné par les correspondants. Chacun des 
bureaux extrêmes en fait part immédiate
ment à son bureau tête de ligne. Le bureau 
tète de ligne avisé le premier fait rompre la 
communication. 

9. Les bureaux ont le droit de couper 
d'office une conversation privée dès que sa 
durée atteint 6 minutes et qu'une autre de
mande est en préparation. Les correspon
dants sont avisés. 

10. Les bureaux tète de ligne de la voie 
de communication internationale prennent 
note des éléments nécessaires à Tétablisse
ment des comptes internationaux et des 
incidents de service. 

Les bureaux tète de ligne fixent, d'un 
commun accord, la durée de toute conver
sation dont la durée est supérieure à 3 mi
nutes. Ils s'entendent sur la durée à porter 
en compte lorsque la conversation a été diffi
cile. 

En cas de divergence entre les bureaux 
tète de ligne, Tavis du bureau tête de ligne 
— côté demandeur — prévaut. 

Les bureaux tète de ligne fixent journel
lement, par téléphone, aux heures de faible 
trafic, le nombre des minutes dont la taxe 
doit entrer dans les comptes internationaux. 

Pour déterminer ce nombre, il est tenu 
compte des coefficients correspondant à 
chaque catégorie de communication (éclair, 
urgente, avis d'appel, préavis, etc.). Les mi
nutes sont, pour chaque période à tarif égal, 
groupées par zones de destination. 

10 bis. Pour la préparation, Tétablissement 
et la rupture des communications, ia langue 
française est utilisée entre Administrations 
de langues différentes, à moins d'accords 
particuliers entre elles pour Temploi d'auties 
langues. 

P. Détaxes et remboursements. 

1. Lorsque, du fait du service télépho
nique, une demande de conversation n'est 
pas suiv ie de la mise en communication av ec 
le poste demandé, la taxe n'est pas appli-
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quée. Si le montant de la taxe a été versé, 
il est remboursé. 

2. Lorsque, dès le commencement d'une 
communication, les conditions d'audition ne 
sont pas suffisantes, la taxe n'est pas perçue. 

Lorsque, au cours d'une conversation, les 
correspondants éprouvent, du fait du service 
téléphonique, des difficultés, une compensa
tion est, autant que possible, accordée immé
diatement. 

Quand la compensation n'a pu être don
née , la taxe peut ne pas être appliquée si la 
durée de l'audition suffisante n'a pas atteint 
trois minutes ; elle peut être réduite à la taxe 
correspondant à la durée de Taudition suffi
sante si celle-ci a été d'au moins trois mi
nutes. 

Le demandeur d'une communication ne 
peut exiger Tapplication des dispositions des 
alinéas 2 et 3 ci-dessus que si les bureaux 
centraux ou, le cas échéant, les postes pu
blics intéressés ont été invités à constater 
l'insuffisance de Taudition ou les difficultés 
survenues pendant la conversation. Il est pris 
note de ces incidents. 

Lorsque, dès le commencement d'une 
communication, les bureaux centraux cons
tatent que les conditions d'audition ne pour
ront pas être suffisantes, la communication 
est rompue afin d'éviter tout retard dans 
Tétablissement des autres communications. 

3. Toute réclamation faite après rupture 
de la communication est instruite par le bu
reau d'origine. Les bureaux tête de ligne cor
respondent directement entre eux à Teffet de 
recueillir les renseignements qui peuvent être 
nécessaires à Tenquête. Les dégrèvements 
sont accordés par TAdministration d'origine 
et sont à sa charge. 

Q. Comptabilité. 

Les taxes téléphoniques font, de la part de 
chaque Administration, Tobjet d'un compte 
spécial indépendant du compte télégraphique. 

Le règlement des comptes téléphoniques 
est effectué suivant les dispositions appliquées 
pour les comptes télégraphiques (voir Cha
pitre 18). 

R. Archives. 

Les bordereaux, qui ont servi à Tétablisse
ment des comptes téléphoniques internatio
naux , sont conservés pendant douze mois. 

S. Comité consultatif international des com
munications téléphoniques à grande dis
tance. 

11 est constitué un Comité consultatif inter
national des communications téléphoniques à 
grande distance, chargé de Tétude des dispo
sitions-types réglant les questions techniques 
et d'exploitation de la téléphonie internatio
nale à grande distance. Ce comité est formé 
d'experts des Administrations téléphoniques 
qui déclarent vouloir y participer. Cette dé
claration est adressée à TAdministration du 
Pays où a été tenue la dernière Conférence 
télégraphique internationale. 

Ce Comité centralise tous les renseigne
ments qui lui sont nécessaires pour Tétude 
de la téléphonie à grande distance et émet 
des avis sur les questions concernant la télé
phonie internationale. 

Le Comité consultatif international des 
communications téléphoniques à grande dis
tance choisit son bureau, établit lui-même 
son règlement intérieur et ses méthodes de 
travail. 

Les frais du Comité consultatif internatio
nal sont supportés par les Administrations 
participantes, d'après le mode de répartition 
fixé dans le règlement intérieur dudit Comité. 

Le Comité consultatif international corres
pond directement avec toutes les Adminis
trations qui participent à ses travaux. 

Il communique tous les avis qu'il émet au 
Bureau international qui les publie dans le 
Journal télégraphique. 

T. Dispositions générales. 

Les dispositions du Règlement qui ne sont 
pas contraires aux stipulations du présent 
Chapitre et qui se rapportent aux mêmes 
objets que celui-ci sont applicables au service 
téléphonique. 
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16. Archives. 

ART. LXIX. 

Les originaux des télégrammes et les docu
ments y relatifs, retenus par les Administra
tions, sont conservés jusqu'à la liquidation 
des comptes qui s'y rapportent, et, en tout 
cas, au moins pendant dix mois, à compter 
du mois qui suit le mois de dépôt du télé
gramme, avec toutes les précautions néces
saires au point de vue du secret. Ce délai 
minimum est fixé à i 5 mois pour les radio
télégrammes. 

ART. LXX. 

1. Les originaux ou les copies des télé
grammes ne peuvent être communiqués qu'à 
Texpéditeur ou au destinataire, après consta
tation de leur identité ou bien au fondé de 
pouvoirs de Tun d'eux. 

Une taxe maximum de i franc peut être 
perçue pour cette communication. 

2. Dans le délai minimum fixé pour la 
conservation des archives, Texpéditeur et le 
destinataire d'un télégramme ou leurs fondés 
de pouvoirs ont le droit de se faire délivrer 
des copies, certifiées conformes, ou des 
photographies : 

a. De ce télégramme ; 

b. De la copie d'arrivée si cette copie ou 
un double de celle-ci a été conservée par 
TAdministration de destination. 

3. 11 est perçu, pour toute copie délivrée 
conformément au présent Article, un droit 
fixe de 5o centimes par télégramme ne dé
passant pas 5o mots. Au delà de 5o mots, 
ce droit est augmenté de 5o centimes par 
série ou fraction de série de 5o mots. Le 
minimum de perception est de i fr. 5o. 

Le prix des photographies d'originaux ou 
de copies est fixé par TAdministration qui 
délivre ces photographies. 

4. Les Administrations télégraphiques ne 
sont tenues de donner communication, copie 
ou photographie des pièces désignées ci-
dessus que si les expéditeurs, les destina
taires ou leurs ayants droit fournissent les 

indications nécessaires pour trouver les télé
grammes auxquels se rapportent leurs de
mandes. 

17. Détaxes et remboursements. 

VRT. LXXI. 

1. Sont remboursés à ceux qui les ont 
versés, à la suite dune demande de rem
boursement ou d'une réclamation visant 
Texécution du service : 

a) la taxe intégrale de tout télégramme 
qui, par le fait du service télégraphique, 
n'est pas parvenu à destination; 

b) la taxe intégrale de tout télégramme 
arrêté en cours de transmission par suite de 
Tinterruption d'une voie et dont Texpéditeur 
a, pour ce fait, demandé Tannulation; 

c) la taxe intégrale de tout télégramme 
qui, par la faute du service télégraphique est 
parvenu plus tard qu'il ne serait parvenu par 
la poste, ou dans tous les cas s'il n'a été remis 
au destinataire qu'après un délai de : 

i° 12 heures, s'il s'agit d'un télégramme 
échangé entre deux Pays d'Europe limi
trophes ou reliés par une voie de communica
tion directe; 

2° 2 4 heures, s'il s'agit d'un télégramme 
échangé entre deux autres Pays d'Europe, y 
compris l'Algérie et les contrées qui se seront 
rangées dans le régime européen ; 

3° 2 4 heures, s'il s'agit d'un télégramme 
échangé entre deux Pays hors d'Europe limi
trophes ou reliés par une voie de communi
cation directe, en ce qui concerne les télé
grammes à plein tarif; 

4° quatre fois 2 4 heuies, s'il s'agit d'un 
télégramme différé; 

5° deux fois 2 4 heures dans tous les 
autres cas. 

La durée de fermeture des bureaux, quand 
elle est la cause du retard, la durée du trans
port par exprès, le temps employé pour la 
transmission maritime des télégrammes ma-
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ritimes ainsi que la durée du séjour de ces 
télégrammes dans un sémaphore, dans une 
station côtière ou à bord d'un navire ne sont 
pas comptés dans les délais indiqués ci-
dessus. 

Les délais mentionnés aux alinéas 2°, 3° et 
5° sont réduits de moitié pour les télé
grammes d'Etat pour lesquels il n'a pas été 
renoncé au bénéfice des dispositions de TAr
ticle 5 de la Convention, les télégrammes 
urgents et les avis de service taxés ; 

d) La taxe de toute partie du texte d'un 
télégramme en langage secret avec collation
nement ou d'un télégramme en langage clair 
qui, par suite d'erreurs de transmission, n'a 
pu manifestement remplir son objet, à moins 
que les erreurs n'aient été rectifiées par avis 
de service taxé ; 

e) la taxe accessoire applicable à un ser
vice spécial qui n'a pas été rendu, ainsi que 
la taxe de Tindication de service taxée corres
pondante. 

Toutefois, lorsque Taccusé de réception 
d'un radiotélégramme n'est pas parvenu à la 
station qui a transmis le télégramme, ces 
taxes ne sont remboursées que s'il a été 
établi que le radiotélégramme dont il s'agit 
donne lieu à remboursement; 

J) les sommes versées pour les avis de 
service taxés demandant la répétition d'un 
passage supposé erroné si la répétition n'est 
pas conforme à la première transmission, 
mais sous la réserve que, dans le cas où 
quelques mots auraient été correctement et 
les autres incorrectement reproduits dans le 
télégramme primitif, la taxe des mots cor
rectement transmis la première fois n'est pas 
remboursée. 

Toutefois, la taxe des mots correctement 
transmis doit être remboursée quel que soit 
le langage dans lequel est rédigé le télé
gramme si TAdministration intéressée re
connaît que les altérations commises empê
chaient de saisir le sens des mots qui n'avaient 
pas été dénaturés; 

g ) la taxe intégrale de tout autre avis de 
service taxé télégraphique ou postal, dont 
l'envoi a été motivé par une erreur de 
service ; 

h) le montant intégrai de toute somme 
versée d'avance en vue d'une réponse lorsque 
le destinataire n'a pu faire usage du bon ou 
Ta refusé et que ce bon se trouve entre les 
mains du service qui Ta délivré ou est restitué 
à ce service avant Texpiration d'un délai de 
six mois à partir de sa date d'émission; 

i) la taxe afférente au parcours électrique 
non effectué lorsque, par suite de l'inter
ruption d'une voie télégraphique, le télé
gramme a été acheminé sur sa destination 
par la voie postale ou par un autre moyen. 
Toutefois, les frais déboursés pour remplacer 
la voie télégraphique primitive par un moyen 
de transport quelconque sont déduits de la 
somme à rembourser; 

j) la taxe intégrale de tout télégramme 
avec réponse payée qui manifestement n'a pu 
remplir son objet par suite d'une irrégularité 
de service qui justifie le remboursement de la 
taxe versée pour la réponse, ainsi que la taxe 
intégrale de toute réponse payée d avance 
qui manifestement n'a pu remplir son objet 
par suite d'une irrégularité de service qui 
justifie le remboursement de la taxe du télé
gramme-demande ; 

k) la taxe du ou des mots omis dans la 
transmission d'un télégramme lorsqu'elle est 
égale ou supérieure à deux francs, à moins 
que Terreur n'ait été réparée au moyen d'un 
avis de service taxé ; 

/) la différence entre la valeur d'un bon 
de réponse et le montant de la taxe du télé
gramme affranchi au moyen de ce bon, si 
cette différence est au moins égale à deux 
francs (Art. L, § 2 ) ; 

m) la taxe intégrale de tout télégramme 
arrêté par application des dispositions des 
Articles 7 et 8 de la Convention ; 

n) la part de taxe due pour tout télé
gramme annulé (Art. XLIV, §§ 2 et 3). 

1 bis. Lorsqu'une station côtière fait con
naître au bureau d'origine qu'un radiotélé
gramme ne peut être transmis au navire 
destinataire, TAdministration du Pays d'ori-



gine provoque aussitôt le remboursement à 
l'expéditeur des taxes côtières et de bord rela
tives à ce radiotélégramme. Dans ce cas, les 
taxes remboursées n'entrent pas dans les 
comptes radiotélégraphiques (Art. LXII, §§ 58 

et ô9), mais le radiotélégramme y est men
tionné pour mémoire. 

2. Dans le cas de remboursement partiel 
d'un télégramme multiple le quotient obtenu 
en divisant la taxe totale perçue par le 
nombre des adresses détermine la taxe affé
rente à chaque copie. 

à. Dans les cas prévus par les alinéas a, 
b, c, d, i et I; du paragraphe premier du 
présent Article, le remboursement ne s'ap
plique qu'aux télégrammes mêmes qui ne 
sont pas parvenus ou qui ont été annulés, re
tardés ou dénaturés, v compris les taxes 
accessoires non utilisées, mais non aux cor
respondances qui auraient été motivées ou 
rendues inutiles par la non remise, le retard 
ou l'altération. 

4. Lorsque les erreurs imputables au ser
vice télégraphique ont été réparées par avis 
de service taxés dans les délais résultant de 
l'application du littera c) du paragraphe i et 
comptant à partir de l'heure de dépôt du 
télégramme primitif, le remboursement ne 
porte que sur les taxes de ces avis de ser
vice. Aucun remboursement n'est dû pour 
les télégrammes auxquels ces avis se rap
portent. 

5. Aucun remboursement n'est accordé 
pour les télégrammes rectificatifs qui, au lieu 
d'être échangés de bureau à bureau sous 
forme d'avis de service taxé (Art. \\n) ont 
élé échangés directement entre l'expéditeur 
et le destinataire. 

6. Les dispositions du présent Article ne 
sont pas applicables aux télégrammes em
pruntant les lignes d'une Administration non 
adhérente qui refuserait de se soumettre à 
l'obligation du remboursement. 

Toutefois, les Administrations adhérentes 
a\ ant participé à la transmission abandonnent 
leur part de taxe quand le droit au rembour-
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sèment se trouve établi sauf les cas prévus 
au ier alinéa du paragraphe i c rde l'Art, LXXIII. 

ART. LXXII. 

1. Toute réclamation en remboursement 
de taxe doit être formée, sous peine de 
déchéance, avant l'expiration d'un délai de 
six mois à partir de la date de dépôt du 
télégramme. 

2. Toute réclamation doit être présentée 
à l'Administration d'origine et être accom
pagnée des pièces probantes, savoir: une 
déclaration écrite du bureau de destination 
ou du destinaire, si le télégramme a été re
tardé ou s'il n'est pas parvenu ; la copie remise 
au destinataire, s'il s'agit d'altération ou 
d'omission. 

Toutefois, la réclamation peut être pré
sentée par le destinataire à l'Administration 
de destination, qui juge si elle doit y donner 
suite ou la faire présenter à l'Administration 
d'origine. 

! à. Lors de la présentation d'une demande 
de remboursement, il peut être perçu sur le 
réclamant une laxe uniforme de réclamation 
s'élevant à un franc au maximum. 

4. Lorsque, une réclamation a été re
connue fondée par les Administrations inté
ressées, la taxe du télégramme est remboursée 
par l'Administration d'origine et la taxe de 
réclamation, s'il en a été perçu une, est res
tituée au réclamant. 

5. Le droit au remboursement est prescrit 
après un délai de six mois à partir de la date 
de la lettre par laquelle l'expéditeur est in
formé que le remboursement lui a élé accordé. 

6. L'expéditeur qui ne réside pas dans le 
Pa)s où il a déposé son télégramme peut 
faire présenter sa réclamation à l'Adminis
tration d'origine par l'intermédiaire d'une 
autre Administration. Dans ce cas, l'Adminis
tration qui l'a reçue, est, s'il y a heu, chargée 
d'effectuer le remboursement. 

7. Les réclamations communiquées d'Ad-
l ministration à Administration sont transmises 
| avec un dossier complet, c'est-à-dire qu'elles 
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contiennent (en original, en extrait ou en 
copie) toutes les pièces ou lettres qui les 
concernent. Ces pièces doivent être analysées 
en français lorsqu'elles ne sont pas rédigées 
dans cette langue ou dans une langue com
prise de toutes les Administrations intéressées. 

9. L'Administration qui reçoit une de
mande en remboursement de la taxe payée 
pour une réponse peut la transmettre direc
tement à l'Administration qui a émis le bon. 
Cette dernière Administration provoque le 
remboursement de cette taxe, soit en donnant 
l'autorisation de porter le montant à son 
débit par la voie des différentes Adminis
trations intermédiaires, soit en faisant par
venir en mandat-poste, directement à TAdmi
nistration d'origine le montant à rembourser. 

ART. LXXIII. 

1. Toutes les fois que le remboursement 
de taxe est la conséquence d'une erreur du 
service télégraphique il est supporté par 
l'Administration d'origine lorsque la somme 
à rembourser n'excède pas cinq francs pour 
les télégrammes à plein tarif et deux francs 
pour les télégrammes à tarif réduit. 

Dans tous les cas où la somme à rem
bourser dépasse cinq francs ou deux francs, 
suivant le cas, le remboursement est sup
porté par les différentes Administrations 
ayant participé à l'acheminement du télé
gramme, chacune d'elles abandonnant les 
taxes ou part des taxes qui lui avaient été 
attribuées. 

2. L'Administration d'origine rembourse 
les taxes -sans enquête préalable, si : 

a. En cas de non remise, Texpéditeur 
présente une déclaration du bureau destina
taire, attestant que le télégramme n'est pas 
arrivé ; 

b. En cas de retard ou d'altération, l'expé
diteur prouve irrécusablement ce retard ou 
cette altération en présentant la copie d'ar
rivée du télégramme ; 

c. En cas de non emploi du bon de ré
ponse , Texpéditeur présente ledit bon. 

La décision de TAdministration qui rem
bourse est sans appel lorsque le rembourse
ment a été fait conformément au Règlement. 

3. Lorsque le remboursement doit être 
supporté par les différentes Administrations 
intervenues dans la transmission, TAdminis
tration d'origine fait suivre la réclamation 
aux Administrations en cause en vue de Tap
plication du deuxième alinéa du paragraphe i . 
D'autre part, TAdministration d'origine se 
réserve la faculté de faire suivre toutes récla
mations lorsque, dans Tintéfêt du service, 
elle juge une enquête nécessaire. 

6. Le remboursement de la taxe acces
soire applicable à un service spécial non ef
fectué est à la charge de TAdministration au 
profit de laquelle cette taxe accessoire a été 
dévolue, sauf le cas prévu au premier alinéa 
du paragraphe i . 

9. Dans les cas envisagés à Talinéa 2 du 
paragraphe i , lorsqu'une réclamation a été 
présentée et mise en circulation dans les 
délais fixés par le paragraphe i de l'Ar
ticle LXXII et que la solution n'a point été 
notifiée dans le délai minimum fixé pour la 
conservation des archives, TAdministration 
qui a reçu la réclamation rembourse la taxe 
réclamée et le remboursement est mis à la 
charge de TAdministration qui a retardé 
Tinstruction. 

10. Les remboursements de taxes d'avis 
de service taxés sont supportés par TAdmi
nistration qui a perçu ces taxes. 

ART. LXXIV. 

1. Le remboursement de la taxe de tout 
télégramme arrêté en vertu des Articles 7 
et 8 de la Convention est à la charge de 
TAdministration qui a arrêté le télégramme. 

Toutefois, lorsque cette Administration a 
notifié, conformément à TArticle 8 de la Con
vention, la suspension de certaines catégories 
de correspondances, le remboursement des 
taxes des télégrammes de cette catégorie est 
supporté par TAdministration d'origine à par
tir du lendemain du jour où la notification 
lui est parvenue. 

18. Comptabilité. 

Article 12 de la Convention. 

Les Hautes Parties contractantes se doivent récipro
quement compte des taxes perçues par chacune d'elles. 
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ART. LXXV. 

1. Le franc, tel qu'il est défini par TAr
ticle xxi bis sert d'unité monétaire dans 
Tétablissement des comptes internationaux. 

2. Sauf entente contraire, chaque Admi
nistration porte les parts de taxes qui lui re
viennent, au débit de TAdministration avec 
laquelle elle correspond directement et, le 
cas échéant, les parts de taxes afférentes aux 
parcours à effectuer au delà de son territoire, 
pour tous les télégrammes qu'elle a reçus de 
cette Administration, sans tenir compte des 
réductions accordées aux télégrammes d'Etat 
sur certaines lignes ; ces réductions font Tobjet 
d'un règlement spécial entre les Administra
tions intéressées. 

En ce qui concerne les communications 
par fils directs entre deux Pays non limi
trophes , TAdministration qui a reçu les télé
grammes dresse le compte des taxes dues, 
pour tout le parcours jusqu'à destination, en 
indiquant séparément la part qui revient à 
chaque Administration intéressée. Après ac
ceptation de son compte par TAdministration 
qui a transmis les télégrammes, TAdminis
tration qui Ta établi en envoie une copie à 
chacune des Administrations intermédiaires. 

Chaque Administration débite celle qui la 
précède des parts de taxes qui lui reviennent 
à elle-même et des parts de taxes afférentes 
au parcours au delà de son territoire. 

3. Les taxes terminales peuvent être li
quidées directement entre les Administrations 
extrêmes, après entente entre ces dernières 
et les Administrations intermédiaires. 

4. Dans le cas d'application de TAr
ticle LXXXVIII, TAdministration contractante 
en relation directe av ec TAdministration non 
adhérente est chargée de régler les comptes 
entre celle-ci et les autres contractants aux
quels elle a servi d'intermédiaire pour la 
transmission. 

ART. LXXVI. 

1. Les comptes sont établis d'après le 
nombre de mots transmis pendant le mois, 
distinction faite des diverses catégories de 
télégrammes et, éventuellement, compte tenu 
de certaines taxes accessoires. 

2. Les taxes accessoires, à Texception de 
celles qui font Tobjet de Talinéa suivant, sont 
exclues des comptes ainsi que les taxes non 
recouvrées par le bureau d'arrivée et perçues 
par un autre bureau. Sont également exclues 
des comptes les taxes relatives aux avis de 
service taxés et aux télégrammes dont la taxe, 
conformément aux dispositions du Règle
ment , n'a pas été encaissée par le bureau de 
départ ou le bureau de réexpédition. Cette 
règle comporte les exceptions suivantes, dans 
les deux régimes : 

a. La taxe^spéciale afférente au collation
nement des télégrammes est portée dans les 
comptes et répartie entre les Administrations 
intéressées proportionnellement à leurs parts 
normales ; 

b. La taxe perçue d'avance pour une ré
ponse payée est portée dans les comptes et 
appartient intégralement à TAdministration 
destinataire du télégramme avec réponse 
payée, sous réserve de Tapplication des dis
positions des Articles LXXI, § I , et LXXII, § 9, 
visant le remboursement éventuel de tout 
ou partie de cette somme ; quant à la taxe du 
télégramme payé en totalité ou en partie au 
moyen d'un bon de réponse, elle est com
prise dans les comptes et répartie entre les 
Administrations intéressées comme si cette 
taxe était payée en numéraire ; 

c. Les taxes afférentes aux transports par 
exprès et aux transports par avion sont portées 
dans les comptes et ces taxes reviennent inté
gralement à TAdministration à laquelle ap
partient le bureau télégraphique d'arrivée. 

4. Les taxes qui n'entrent pas dans les 
comptes sont conservées par TAdministra
tion qui les a encaissées. 

5. Dans les correspondances entre Pays 
d'Europe (y compris l'Algérie et les contrées 
hors d'Europe qui se seront rangées dans le 
régime européen) lorsque la transmission 
s'écarte de la voie qui a servi de base à Téta
blissement du tarif, la taxe restant dispo
nible à partir du point où cette voie a été 
abandonnée est répartie entre les Adminis
trations qui ont concouru à la transmission du 
télégramme, y compris celle qui a effectué la 
déviation et les Compagnies de câbles sous-
marins et de télégraphie sans fii intéressées. 
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Cette répartition s'effectue au prorata des 
taxes élémentaires normales. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent 
également aux télégrammes transmis par une 
voie plus coûteuse dans les conditions indi
quées à TArticle XLII, paragraphe 2. 

Dans ce dernier cas, aucune Administra
tion ne peut, du fait de la déviation, rece
voir une taxe supérieure à celle quelle aurait 
reçue si le télégramme avait été transmis par 
la voie interrompue. Si la taxe de la voie 
réellement suivie est plus élevée, c'est la 
taxe qui aurait été perçue normalement qui 
doit entrer dans le total des taxes à partager 
au prorata, comme il est dit ci-dessus. 

6. Lorsque les télégrammes échangés 
entre Pays limitrophes empruntent une voie 
détournée, TAdministration qui reçoit les 
télégrammes débite celle qui les lui transmet 
du montant des taxes normales dans les con
ditions prévues par TArticle LXXV, sauf arran
gements spéciaux. 

7. Sauf dans le cas visé au paragraphe 5 , 
2e alinéa, dans la correspondance originaire 
ou à destination des Pays hors d'Europe (à 
Texception de l'Algérie et des contrées hors 
d'Europe qui se seront rangées dans le régime 
européen), lorsqu'un télégramme, quel qu'il 
soit, a été transmis par une voie plus coû
teuse que celle qui a servi de base à la taxe, 
la différence de taxe est supportée par TAd
ministration qui a dévié le télégramme, sauf 
recours contre l'Administration à qui cette 
déviation est imputable. 

8. La taxe qui sert de base à la répartition 
entre Administrations est celle qui résulte de 
Tapplication régulière des tarifs établis entre 
les Administrations intéressées, sans qu'il 
soit tenu compte des erreurs de taxation qui 
ont pu se produire. 

9. Toutefois, le nombre de mots annoncé 
par le bureau d'origine sert de base à Tappli
cation de la taxe, sauf le cas où, par suite 
d'une erreur de transmission, il aurait été 
rectifié d'un commun accord entre le bureau 
d'origine et le bureau correspondant. 

ART. LXXVII. 

1. Dans le régime européen, les Admi
nistrations peuvent, d'un commun accord, 
régler les comptes d'après le nombre de té
légrammes qui ont franchi la frontière, 
chaque télégramme étant considéré comme 
comprenant le nombre moyen de mots ré
sultant des statistiques établies contradictoi
rement. 

2. Dans le cas prévu au paragraphe 
précédent, il n'est tenu compte que des 
télégrammes ordinaires, des télégrammes 
urgents ( chaque télégramme urgent comptant 
pour trois télégrammes) et des réponses 
payées. 

3. Les statistiques destinées k déterminer 
le nombre moyen de mots par télégramme 
portent sur une durée de deux fois vingt-huit 
jours, savoir: les vingt-huit premiers jours 
du mois de février et les vingt-huit premiers 
jours du mois d'août. En cas d'événement 
exceptionnel survenu dans une des deux pé
riodes précitées, les Administrations intéres
sées peuvent s'entendre pour opérer un nou
veau comptage à une époque différente. 

4. Pour déterminer la moyenne du 
nombre des mots par télégramme, on divise 
le nombre total des mots échangés dans 
chaque relation par le nombre des télé
grammes échangés pendant la période pré
citée et dans la même relation. On procède 
de même pour déterminer la valeur moyenne 
des réponses payées. 

Ces moyennes sont arrondies à deux dé
cimales. Elles peuvent être établies pour les 
télégrammes échangés dans les deux sens ou 
dans chaque sens séparément. 

5. Les moyennes ainsi obtenues servent 
à Tétablissement des comptes jusqu'à revi
sion ; celle-ci ne doit pas être faite avant deux 
années au moins. 

6. Les bureaux en relation directe portent 
en compte, chaque jour, le nombre des télé
grammes échangés, en divisant le trafic sui
vant les différents Pays. 

7. En multipliant le nombre des télé
grammes par le chiffre moyen du nombre 
de mots, on obtient, pour le mois considéré, 
le nombre total des mots, lequel doit alors 
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être multiplié par le chiffre de la part de 
taxe terminale ou de transit correspondante. 
Il est procédé de même pour déterminer le 
montant des taxes pour réponses payées à 
créditer. 

8. Le cas échéant, les bureaux d'échange 
se communiquent chaque jour, par catégo
ries, le nombre des télégrammes expédiés la 
veille, en indiquant également le nombre de 
télégrammes portant la mention = RPx ==. 

9. Doivent seules faire Tobjet de vérifi
cations, les différences supérieures à un maxi
mum fixé d'accord entre les deux Admi
nistrations intéressées. Ce maximum est 
déterminé d'après le nombre habituel des té
légrammes échangés pendant un mois. 

ART. LXXIX. 

1. Les comptes réciproques sont dressés 
mensuellement et les comptes d'un mois 
doivent être échangés avant Texpiration du 
troisième mois qui suit celui auquel ces 
comptes se rapportent. 

2. La vérification des comptes mensuels, 
ainsi que la notification de leur acceptation 
et des observations y relatives, ont lieu dans 
un délai maximum de six mois à dater de 
l'envoi de ces comptes. L'Administration qui 
n'a reçu, dans cet intervalle, aucune obser
vation rectificative, considère le compte men
suel comme admis de plein droit. Cette dis
position est aussi applicable aux observations 
faites par une Administration sur les comptes 
établis par une autre. 

3. Les comptes mensuels sont admis sans 
revision quand ia différence entre les comptes 
dressés par les deux Administrations inté
ressées ne dépasse pas i p. îoo du compte 
de TAdministration créditrice pourvu que le 
montant de ce compte ne soit pas supérieur à 
100,000 francs; lorsque le montant du 
compte dressé par TAdministration créditrice 
est supérieur à 100,000 francs, la différence 
ne doit pas dépasser une somme totale com
prenant : 

i° 1 p. ioo des premiers 100,000 francs; 
20 o.5 p. 100 du surplus du montant du 

compte. 
Une revision commencée est arrêtée dès 
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que, à la suite d'échanges d'observations 
entre les deux Administrations intéressées, 
la différence a été ramenée au maximum fixé 
par le premier alinéa du présent paragraphe. 

3 bis. Immédiatement après Tacceptation 
des comptes afférents au dernier mois d'un 
trimestre, un compte trimestriel, faisant res
sortir le solde pour Tensemble des trois mois 
du trimestre est, sauf arrangement contraire 
entre les depx Administrations intéressées, 
dressé par TAdministration créditrice et trans
mis en deux exemplaires à l'Administration 
débitrice qui, après vvérification, renv oie Tun 
des deux exemplaires revêtu de son accepta
tion. 

A défaut d'acceptation de Tun ou Tautre 
des comptes mensuels d'un même trimestre 
avant Texpiration du trimestre qui suit, le 
compte trimestriel peut, néanmoins, être 
dressé par TAdministration créditrice en vue 
d'une liquidation provisoire qui devient obli
gatoire pour TAdministration débitrice dans 
les conditions fixées par le paragraphe 4 ci-
après. Les rectifications reconnues ultérieu
rement nécessaires sont comprises dans une 
liquidation trimestrielle subséquente. 

4. Le compte trimestriel doit être vérifié 
et le montant doit en être payé dans un délai 
de six semaines à dater du jour où TAdmi
nistration débitrice Ta reçu. Passé ce délai, 
les sommes dues à une Administration par 
une autre sont productives d'intérêts à raison 
de 7 p. 100 par an, à dater du lendemain 
du jour d'expiration dudit délai. 

6. Sauf entente contraire, le solde du 
compte trimestriel est payé par TAdministra
tion débitrice à TAdministration créditrice en 
or ou au moyen de traites établies pour un 
montant équivalant à la valeur du solde ex
primé en francs. 

En cas de payement au moyen de traites, 
celles-ci sont exprimées en monnaie d'un 
Pays où les billets de banque sont échan
geables à vue contre de Tor et où l'importa
tion et l'exportation de Tor sont libres, et 
elles sont tirées sur une banque de ce Pays. 
Si les monnaies de plusieurs Pays répondent 
à ces conditions, il appartient à TAdministra
tion créditrice de désigner la monnaie qui 
lui convient. La conversion est faite au pair 
des monnaies d'or. 

46 
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Les traites peuvent aussi être exprimées 
en monnaie du Pays créditeur si les deux 
Pays se sont mis d'accord à ce sujet. Dans ce 
cas, le solde est converti au pair des mon
naies d'or, en monnaie d'un Pays où les bil
lets de banque sont échangeables à vue 
contre de Tor et où l'importation et l'expor
tation de Tor sont libres. Le résultat obtenu 
est ensuite converti dans la monnaie du Pays 
débiteur, et de celle-ci dans la monnaie du 
Pa)s créditeur, au cours de la bourse de la 
Capitale, ou d'une place commerciale du 
Pa\s débiteur au iour de la remise de Tordre 
d'achat de la traite. 

7. Les frais de payement sont supportés 
par T administration débitrice. 

19. Réserves. 

Article 17 de la Convention. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent respec
ta ement le droit de prendre séparément, entre elles, 
des arrangements particuliers de tonte nature sur les 
points du service qui n'intéressent pas la généralité des 
Ltats. 

ART. LXXX. 

Les points du service sur lesquels porte 
la réserve prévue à TArticle i 7 de la Con
vention sont notamment : 

L'établissement des tarifs d'Administration 
à Administration; 

Le règlement des comptes ; 
L'adoption d'appareils ou de vocabulaires 

spéciaux entre des points et dans des cas 
déterminés ; 

L'application du système de timbres-télé
graphe; 

La transmission des mandats de poste par 
le télégraphe ; 

La perception des taxes à Tarrivée; 
Le service de la remise des télégrammes 

à destination; 
La faculté de transmettre, à prix réduit, 

des correspondances de presse, ou de louer 
des fils spéciaux moyennant abonnement; 

L'extension du droit de franchise aux 
télégrammes de service qui concernent la 
météorologie et tous autres objets d'intérêt 
public. 

20. Bureau international. — Communications 
réciproques. 

Article là de la Convention. 

Un organe central, placé sous la haute autorité de 
l'Administration supérieure de Tun des Gouvernements 
contractants désigné, à cet effet, par le Règlement, est 
chargé de réunir, de coordonner et de publier les ren
seignements de toute nature relatifs à la télégraphie 
internationale, d'instruire les demandes de modification 
aux tarifs et au Règlement de service, de faire promul
guer les changements adoptés et, en général, de procé
der à toutes les études et d'exécuter tous les travaux 
dont il serait saisi dans l'intérêt de la télégraphie inter
nationale. 

Les frais auxquels donne lieu cette institution sont 
supportés par toutes les Administrations des Etats con
tractants. 

ART. LXXXI. 

1. L'organe central prévu par TArticle i4 
de la Convention reçoit le titre de Bureau 
international de TUnion télégraphique. 

2. Le Bureau international est Torgane 
central pour les services de la télégraphie et 
de là téléphonie internationales ; il est aussi 
autorisé à servir d'organe central pour le ser
vice de la radiotélégraphie internationale. 
Les frais résultant du fonctionnement du 
Bureau international, en ce qui concerne la 
radiotélégraphie, sont supportés par tous les 
Etats adhérant à la Convention radiotélégra
phique internationale. 

3. L'Administration supérieure delà Con
fédération suisse est désignée pour organiser 
le Bureau international dans les conditions 
déterminées par les Articles LXXXII à LXXXIV 

suivants. 

ART. LXXXII. 

1. Les frais communs du Bureau inter
national de TUnion télégraphique ne doiv ent 
pas dépasser, par année, la somme de 
200,000 francs, non compris : a) les frais 
afférents aux travaux des Conférences; b) les 
frais afférents aux travaux des Comités, quand 
ces frais sont à supporter, suivant une déci
sion dune Conférence, par toutes les Admi
nistrations de TUnion. 

La somme de 200,000 francs pourra être 
modifiée ultérieurement du consentement de 
toutes les Parties contractantes. 
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2. L'Administration désignée, en vertu 
de l'Article 14 de la Convention, pour la 
direction du Bureau international, en sur
veille les dépenses, fait les avances néces
saires et établit le compte annuel qui est 
communiqué à toutes les autres Administra
tions intéressées. 

3. Pour la répartition des frais, les Etats 
de l'Union sont divisés en six classes, contri
buant chacune dans la proportion d'un cer
tain nombre d'unités, savoir : 

ire classe 2 5 unités. 
2e classe 20 — 
3e classe i 5 — 
4e classe i o — 
5e classe 5 — 
6e classe 3 — 

4. Ces coefficients sont multipliés par le 
nombre d'Etats de chaque classe et la somme 
des produits ainsi obtenus fournit le nombre 
d'unités par lequel la dépense totale doit être 
divisée. Le quotient donne le montant de 
l'unité de dépense. 

5. Les Vdministrations des Etats de TUnion 
sont pour la contribution aux frais, réparties 
ainsi qu'il suit dans les six classes dont il est 
fait mention au paragraphe précédent : 

i re classe : Union de TAfrique du Sud, 
Allemagne, République Argentine, Fédéra
tion australienne, Brésil, Chili, Chine, 
France, Grande-Bretagne, Indes britanniques, 
Italie, Japon, Turquie, Union des Répu
bliques Soviétistes Socialistes. 

2e classe : Espagne, Pologne. 

3e classe : Belgique, Finlande, Grèce, 
Indes néerlandaises, Etat libre d'Irlande, 
Norv ège, Pays-Bas, Roumanie, Pioyaume 
des Serbes, Croates et Slovènes, Suède, 
Tchécoslovaquie. 

4e classe : Autriche, Bolivie, Danemark, 
Egypte, Hongrie, Indochine française, Ma
roc, Nouvelle-Zélande, Suisse, Uruguay. 

5e classe : Albanie, Bulgarie, Esthonie, 
Lettonie, Lithuanie, Madagascar, Portugal, 
Sénégal, Siam, Tunisie, Venezuela. 

6e classe : Angola, Ceylan, Colonies por
tugaises en Afrique (à l'exception de l'Angola 
et de Mozambique), Colonies portugaises de 
l'Asie et de TOcéanie, Congo belge, Côte 
française des Somalis, Cyrénaïque, Ville libre 
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de Dantzig, Erythrée, Islande, Etat du Grand 
Liban, Luxembourg, Mozambique, Nouvelle-
Calédonie, Perse, Territoire de la Sarre, 
Somalie italienne, Fédération des Etats de 
Syrie, Tripolitaine.* 

VRT. LXXXIII. 

1. Les Administrations des Etats de 
l'Union se transmettent réciproquement tous 
les documents relatifs à leur organisation in
térieure et se communiquent tout perlection
nement qu'elles viendraient à v introduire. 

2. 
tional 
tions. 

En règle générale, le Bureau interna-
sert d'intermédiaire à ces notilica-

3. Lesdites \dministrations envoient par 
la poste, par lettre affranchie, au Bureau in
ternational, la notification de toutes les me
sures relatives à la composition ct aux chan
gements de tarifs intérieurs et internationaux, 
à l'ouverture de voies de communication 
nou\ elles et à la suppression de voies exis
tantes en tant que ces voies intéressent le 
service international, enfin aux ouvertures, 
suppressions et modifications de service des 
bureaux. Les documents imprimés ou auto
graphiés à ce sujet par les Administrations 
sont expédiés au Bureau international, soit à 
la date de leur distribution, soit, au plus 
tard, le premier jour du mois qui suit cetle 
date. 

4. Lesdites Administrations lui envoient, 
en outre, par télégraphe, avis de toutes les 
interruptions ou rétablissements des commu
nications qui affectent la correspondance in
ternationale. 

5. Elles lui font parvenir au commence
ment de chaque année, et aussi complète
ment qu'il leur est possible, des tableaux 
statistiques du mouvement des correspon
dances, de la situation des voies de commu
nication, du nombre des appareils et des bu
reaux, etc. Ces tableaux sont dressés d'après 
les indications du Bureau international qui 
distribue, à cet effet, des formulaires tout 
préparés. 

* Note du Bureau international : La Rhodésia du Sud, 
membre de l'Union , s'est rangée dans la 6e classe, pos
tér ieurement à la Conférence de Paris. 
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6. Elles adressent également à ce Bureau 
deux exemplaires des publications diverses 
qu'elles font paraître. 

7. Le Bureau international reçoit, en 
outre, communication de tous les renseigne
ments relatifs aux expériences auxquelles 
chaque Administration a pu procéder sur les 
différentes parties du service et qu'elle juge 
susceptible d'intéresser les autres Admi
nistrations de TUnion. 

ART. LXXXIV. 

1. Le Bureau international coordonne et 
publie le tarif. Il communique aux Admi
nistrations, en temps utile, tous les rensei
gnements y relatifs, en particulier ceux qui 
sont spécifiés au paragraphe 3 de TArticle 
précédent. S'il y a urgence, ces communica
tions sont transmises par la voie télégra
phique , notamment dans les cas prévus par 
le paragraphe 4 du même Article. Dans les 
notifications relatives aux changements de 
tarifs, il donne à ces communications la 
forme voulue pour que ces changements 
puissent être immédiatement introduits dans 
le texte des tableaux des taxes annexés à la 
Convention. 

2. Le Bureau international dresse une 
statistique générale. 

3. Il rédige, à Taide des documents qui 
sont mis à sa disposition, un journal télé
graphique en langue française. 

4. Il dresse, publie et revise périodique
ment des cartes officielles des voies de 
communication télégraphiques et radiotélé
graphiques. 

5. Il établit et publie une Nomenclature 
des bureaux télégraphiques ouverts au ser
vice international, y compris les stations 
côtières radiotélégraphiques, ainsi que des 
annexes périodiques à ce document faisant 
connaître les additions et modifications qui 
doivent y être apportées. 

Il établit et publie une Nomenclature des 
stations radiotélégraphiques. 

6. Il doit, d'ailleurs, se tenir en tout 
temps à la disposition des Administrations 
contractantes pour leur fournir, sur les ques

tions qui intéressent la télégraphie et la télé
phonie internationales les renseignements 
spéciaux de tous genres dont elles pourraient 
avoir besoin. 

7. Les documents imprimés par le Bureau 
international sont distribués aux Administra
tions des Etats de TUnion dans la proportion 
du nombre d'unités contributives, d'après 
TArticle LXXXII. Les documents supplémen
taires que réclameraient les Administrations 
sont payés à part d'après leur prix de revient. 
Il en est de même des documents demandés 
par les Administrations des Etats ne faisant 
pas partie de l'Union et par les exploitations 
privées. 

8. Les demandes de cette nature doivent 
être formulées une fois pour toutes, jusqu'à 
nouvel avis, et de manière a donner au 
Bureau international le temps de régler le 
tirage en conséquence. 

9. Les Administrations des Etats de 
TUnion peuvent proposer par l'intermédiaire 
du Bureau international, des modifications 
au tarif et au Règlement prévus par les 
Articles i o et i 3 de la Convention. 

Le Bureau international soumet les pro
positions à Texamen des Administrations des 
Etats de TUnion, qui doivent lui faire par
venir, dans un délai de quatre mois, leurs 
observations, amendements ou contre-propo
sitions, sans caractère définitif. Les réponses 
sont réunies par les soins du Bureau inter
national et communiquées aux Administra
tions des Etats de TUnion avec l'invitation de 
se prononcer pour ou contre les propositions 
et, le cas échéant, les contre-propositions qui 
se sont produites. Celles qui n'ont point fait 
parvenir leur réponse dans le délai de quatre 
mois, à compter de la date de la seconde cir
culaire du Bureau international leur notifiant 
les observations apportées, sont considérées 
comme s'abstenant. 

Pour être adoptées, les propositions 
doivent obtenir, savoir : 

i° L'assentiment unanime des Adminis
trations des Etats de TUnion qui ont émis un 
vote, s'il s'agit de modifications à apporter 
aux dispositions du Règlement; 

2° L'assentiment des Administrations in
téressées, s'il s'agit de modifications de tarifs; 



3° L'assentiment cle la majorité des Admi
nistrations des Etats de TUnion qui ont émis 
un vote, s'il s'agit de Tinterprétation des dis
positions du Règlement. 

10. Le Bureau international est chargé 
de notifier, en temps utile, aux Administra
tions toutes les modifications ou résolutions 
adoptées conformément au précédent para
graphe et la date de leur mise en vigueur. 
Cette notification ne sera exécutoire qu'après 
un délai de deux mois, au moins, pour les 
modifications ou résolutions concernant le 
Règlement et de vingt jours, au moins, pour 
les modifications de tarifs. 

1 1. Le Bureau international prépare les 
travaux des Conférences télégraphiques. Il 
pourvoit aux copies et impressions néces
saires , à la rédaction et à la distribution des 
amendements, procès-verbaux et autres ren
seignements. 
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égales, aux frais communs de cette réunion 
du Comité. Les dépenses personnelles des 
experts de chaque Administration sont sup
portées par celle-ci. 

La Conférence désigne l'Administration 
qui est chargée d'organiser la première ré
union du Comité et de fixer le programme 
des travaux de cette réunion. 

Les Administrations qui se seront fait 
représenter à une réunion du Comité s'en
tendent pour désigner TAdministration qui 
convoquera la réunion suivante. 

A cette Administration ainsi désignée, de
vront être envoyées les questions à examiner 
par le Comité consultatif et c'est cette Admi
nistration qui fixe la date et le programme de 
la réunion du Comité. 

Le Comité consultatif international des 
communications télégraphiques transmet les 
avis qu'il émet au Bureau international en 
vue de leur communication aux Administra
tions de TUnion. 

12. Le Directeur de ce Bureau assiste aux 
séances de ia Conférence et prend part aux 
discussions, sans voix délibérative. 

13. Le Bureau international fait, sur sa 
gestion, un rapport annuel qui est commu
niqué à toutes les Administrations des Etats 
de TUnion. 

14. Sa gestion est également soumise à 
Texamen et à Tappréciation des Conférences 
prévues par TArticle i 5 de la Convention. 

ART. LXXXIV bis. 

Un Comité consultatif international des 
communications télégraphiques est chargé 
d'étudier les questions techniques et d'exploi
tation qui intéressent la télégraphie interna
tionale, notamment en ce qui concerne la 
télégraphie à grande distance et les mesures 
propres à assurer le meilleur rendement des 
installations. 

Le Comité consultatif international des 
communications télégraphiques est formé, 
pour chaque réunion, des experts des Admi
nistrations qui veulent participer à ses tra
vaux et qui s'engagent à contribuer par parts 
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21. Conférences. 

Article 15 de la Convention. 

Le tarif et le Règlement prévus par les Articles 10 
et i 3 sont annexés à la présente Convention. Ils ont la 
même valeur et entrent en vigueur en même temps 
qu'elle. 

tls seront soumis à des revisions où tous les Etats 
qui y ont pris part pourront se faire représenter. 

A cet effet, des Conférences administratives auront 
lieu périodiquement , chaque Conférence fixant elle-
même le lieu et l 'époque de la réunion suivante. 

Article 16 de la Convention. 

Ces Conférences sont composées des Délégués repré
sentant les Administrations des Etats contractants. 

Dans les délihérations, chaque Administration a droit 
à une voix, sous réserve, s'il s'agit d'Administrations 
différentes d u n même Gouvernement, que la demande 
en ait été faite par voie diplomatique au Gouvernement 
du Pays où doit se réunir la Conférence, avant la date 
fixée pour son ouverture, et que chacune d'entre elles 
ait une représentation spéciale et distincte. 

Les re visions résultant des délibérations des Confé
rences ne sont exécutoires qu'après avoir reçu l'approba
tion de tous les Gouvernements des Etats contractants. 
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ART. LXXXV. 

L'époque fixée pour la réunion des Confé
rences prévues par le paragraphe 3 de TAr
ticle i 5 de la Convention est av ancée si la 
demande en est faite par dix, au moins, des 
Etats contractants. 

ART. LXXXV bis. 

Les frais afférents aux travaux des Confé
rences sont à la charge de l'Union télé
graphique. 

22. Adhésions. 
Relations avec les Administrations 

non adhérentes. 

Article 18 de la Convention. 

Les Etats qui n'ont point pris part à la présente 
Convention seront admis à y adhérer sur leur demande. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique 
à celui des Etats contractants au sein duquel la dernière 
Conlérence aura été tenue, et par cet Etat à tous les 
autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les 
clauses et admission à tous les avantages stipulés par la 
présente Convention. 

Article 19 de la Convention. 

Les relations télégraphiques avec des Etats non adhé
rents ou avec des exploitations privées sont réglées dans 
l'intérêt général du dé\eloppement progressif des com
munications, par le Règlement prévu à l'Article io de la 
présente Convention. 

ART. LXXXVI. 

1. Dans le cas des adhésions prévues par 
TArticle 18 de la Convention, les Administra
tions des Etats contractants peuvent refuser 
le bénéfice de leurs tarifs conventionnels aux 
Administrations qui demanderaient à adhérer 
sans conformer elles-mêmes leurs tarifs à 
ceux des Etats intéressés. 

2. Les Administrations qui ont, en dehors 
de TEurope, des voies de communication 
pour lesquelles elles ont adhéré à la Conven
tion, déclarent quel est, du régime euro
péen ou extra-européen, celui qu'elles en
tendent leur appliquer. Cette déclaration 

résulte de l'inscription dans les tableaux des 
taxes ou est notifiée ultérieurement par Tin
termédiaire du Bureau international de 
TUnion télégraphique. 

ART. LXXXVII. 

1. Les exploitations télégraphiques pri
vées qui fonctionnent dans les limites d'un 
ou de plusieurs Etats contractants, avec par
ticipation au service international, sont consi
dérées, au point de vue de ce service, 
comme faisant partie intégrante du réseau 
télégraphique de ces Etats. 

2. Les autres exploitations télégraphiques 
privées sont admises aux avantages stipulés 
par la Convention et par le présent Règle
ment moyennant accession à toutes leurs 
clauses obligatoires et sur la notification de 
TEtat qui a concédé ou autorisé l'exploita
tion. Cette notification a lieu conformément 
au second paragraphe de TArticle i 8 de la 
Convention. 

3. Cette accession doit être imposée aux 
exploitations qui relient entre eux deux ou 
plusieurs des Etats contractants, pour autant 
qu'elles soient engagées par leur contrat de 
concession à se soumettre sous ce rapport, 
aux obligations prescrites par TEtat qui a 
accordé la concession. 

4. Les exploitations télégraphiques pri
vées qui demandent à Tun quelconque des 
Etats contractants Tautorisation de réunir 
leurs câbles au réseau de cet Etat, ne l'ob
tiennent que sur l'engagement formel de 
soumettre le taux de leurs tarifs à l'appro
bation de TEtat accordant la concession, de 
n'appliquer aucune modification, ni du tarif 
ni des dispositions réglementaires, qu'à la 
suite d'une notification du Bureau inter
national de TUnion télégraphique, laquelle 
n'est exécutoire qu'après le délai prévu au 
paragraphe i o de TArticle LXXXIV. Il peut êlre 
dérogé à cette disposition en faveur des ex
ploitations qui se trouveraient en concurrence 
avec d'autres non soumises auxdites forma
lités. 

5. La réserve qui fait Tobjet du para
graphe ier de l'Article précédent est appli
cable aussi aux exploitations susmentionnées. 
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ART. LXXXVIII. 

1. Lorsque les relations télégraphiques 
sont ouvertes avec des Etats non adhérents 
ou avec des exploitations privées qui n'au
raient point accédé aux dispositions obliga
toires du présent Règlement, ces dispositions 
sont invariablement appliquées aux corres
pondances dans la partie de leur parcours 

qui emprunte le territoire des Etats contrac
tants ou adhérents. 

2. Les Administrations intéressées fixent 
la taxe applicable à cette partie du parcours. 
Cette taxe, déterminée dans les limites de 
TArticle xxiv, est ajoutée à celle des Admi
nistrations non participantes. 

Ainsi arrêté à Paris, le 29 octobre 1925, par les Délégués soussignés, conformément 
aux Articles t 5 et 16 de la Convention de Saint-Pétersbourg, pour entrer en vigueur 
le ier novembre 1926, sous réserve des dispositions prévues aux Articles xxm, paragraphe 6, 
et xxiv, paragraphe 4 , du présent Règlement ; 

Pour l'Afrique du Sud (Union de) : 
E. A. STURMAN. 
A. T. WARD. 

Pour l'Albanie : 

M. PILKU. 

Pour l'Allemagne : 
ARMIN LINDOW. 
WILHELM PROBST. 
OTTO ARENDT. 
EMIL WIEHL. 
THEODOR COLLMANN. 

Pour l'Angola : 

DE CISNEIROS FERREIRA. 

Pour l'Argentine (République) : 

ALVAREZ DE TOLEDO. 

Pour l'Australie (Fédération) : 

ARTHUR JAMES STUBBS. 

Pour l'Autriche : 

ERNST SCHWANZARA. 
Dr RUDOLF OESTREICHER. 

Pour la Belgique : 
A. ROOSEN. 
J. PIERART. 

Pour la Bolivie : 

Pour le Brésil : 

DE SOUZA DANTAS. 

Pour la Bulgarie : 
TZ. CHRISTOFF. 
CHR. ST. BACHTCHEVANDJIEFF. 

Conférence télégraphique. 

Pour Ceylan : 

J. LOUDEN. 

Pour le Chili : 

ARMANDO QUEZADA ACHARAN. 

Pour la Chine : 

CHIN-CHUN WANG. 
TCHEN-TSUNG SUN. 
Y. Y, BANG. 

Pour les Colonies portugaises de l'Asie et de 
l'Océanie : 

ANTONIO D'AGUHAR. 

Pour l'ensemble des Colonies portugaises en 
Afrique (à l'exception de l'Angola et de 
Mozambique) : 

Pour J. DE LIMA SANTOS : 
DE CISNEIROS FERREIRA. 

Pour le Congo belge : 

F. TONDEUR. 

Pour la Côte française des Somalis : 

NOÉLL. 

Pour la Cyrénaïque : 
GIUSEPPE GNEME. 
ANNIBALE PARISI. 

Pour le Danemark : 

T. F. KRARUP. 
GREDSTED. 

Pour Dantzig (Ville libre de) : 
JAKOB JASINSKI. 
F. BODIN. 
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Pour l'Egypte : 

J. J. MUNRO. 
MOHAMMED FOUAD AL Y. 

Pour l'Erythrée : 
GIUSEPPE GNEME. 
PAOLO MARONI. 

Pour l'Espagne : 

ANTONIO NIETO. 
GABRIEL HOMBRE. 

Pour l'Esthonie : 

G. JALLAJAS. 

Pour la Finlande : 

EMIL ÔHMANN. 
E. BERG. 

Pour la France : 
DELETÊTE. 
BROIN. 
MILON. 
WILFRID BLANCHON. 
POULAINE. 
BOULANGER. 
GELLÉE. 
MORILLON. 

Pour la Grande-Bretagne : 

JOHN LEE. 
F. W. PHILLIPS. 
F. H. S. GRANT. 
F. STRONG. 
J. LOUDEN. 

Pour la Grèce : 

TH. PENTHEROUDAKI. 
J. COSTOPOULOS. 

Pour la Hongrie : 
KOL. 
E. DE GAZDY. 

Pour les Indes britanniques : 

G. R. CLARKE. 
P. N. MITRA. 

Pour les Indes néerlandaises : 
H. L. G. AERNOUT. 
W. F. GERDES OOSTERBEEK. 

Pour l'Indochine française : 
L. LEMAIRE. 
MORICEAU. 

REGLEMENT. 

Pour l'Irlande (État libre d') : 

P. S. MAC CATHMHAOIL. 

Pour l'Islande : 

T. F. KRARUP. 
GREDSTED. 

Pour l'Italie : 

GIUSEPPE GNEME. 
ANNIBALE PARISI. 

Pour le Japon : 

YUZO YANAGIYA. 
M. YOKOYAMA. 

Pour la Lettonie : 

A. AUZINS. 

Pour le Grand Liban (État du) : 

JALLOIS. 

Pour la Lithuanie : 

G. KROLIS. 

Pour le Luxembourg : 

JAAQUES. 

Pour Madagascar : 

PILLIAS. 

Pour le Maroc : 

WALTER. 

Pour Mozambique : 

JUVENAL ELVAS FLORIADO SANTA 
BARBARA. 

Pour la Norvège : 

TENNFJORD. 

Pour la Nouvelle-Calédonie : 

GINESTOU. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 

T. E. DONNE. 

Pour les Pays-Bas : 
G. J. HOFKER. 
VAN EMBDEN. 
SASSEN. 
R. SANTING. 
J. M. LAMERS. 

Pour la Perse : 

Dr ISMAËL KHAN AMINOL-MOLK. 
VINCENT KHAN. 
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Pour la Pologne : 

JAKOB JASINSKI. 
S. DASZYNSKI. 

Pour le Portugal : 

JOSÉ DE LIZ FERREIRA JUNIOR. 

HUMBERTO JULIO DA CUNHA SERRÂO. 

DAVID DE SOUZA PIRES. 

Pour la Rhodésia du Sud : 

Pour la Roumanie : 

N. CERKEZ. 

Pour le Royaume des Serbes, Croates et Slo
vènes : 

D. ZLATANOVITCH. 

Pour la Sarre (Territoire de) : 

CAMPUS. 
J. VÔLKER. 

Pour le Sénégal : 

CASSAGNAC. 
L ANGLE. 

Pour le Siam : 

PHYA SANPAKITCH PREECHA. 

Pour la Somalie italienne : 

GIUSEPPE GNEME. 

GAETANO MAREMONTI. 

Pour la Suède : 

RYDIN. 
A. HAMILTON. 
SETH LJUNGQVIST. 
P. HALLGREN. 

Pour la Suisse : 

BAUR. 

LANG. 

Pour la Syrie (Fédération des États de) : 

LECOMTE. 

Pour la Tchécoslovaquie : 

RUDOLF PROCHAZKA. 

Ing. STANISLAV CHOCHOLIN. 

Dr OTTO KUCERA. 

Pour la Tripolitaine : 

GIUSEPPE GNEME. 
ANNIBALE PARISI. 

Pour la Tunisie : 

DUPONT. 

Pour la Turquie : 

MEHMED FAHRY. 
MOUSTAFA HASSAN. 

Pour l'Union des Républiques Soviétistes So
cialistes : 

V. DOVGOLEYSKI. 
E. HIRSCHFELD. 
P. KATISS. 
N. BOTCHAROV. 
M. CHAFRANOVSKI. 

Pour l'Uruguay : 

F. A. COSTANZO. 

Pour le Venezuela : 

LUIS ALEJANDRO AGUILAR. 

Pour la Colombie : 

LUIS MORALES BERTI. 

Pour l'Equateur : 

L. COTTE. 
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TABLE ANALYTIQUE. 

N. B. — La lettre «S» à la suite d'un nombre indique que la question se prolonge au 
delà de la page indiquée par ce nombre. 

Abonnements téléphoniques, 261 « S », 5 o 5 , 554 « S », 709 « S ». 

Abréviations. 

Interdiction. (Voir Règles de transmission.) 

Accusé de réception (réception d'office), 112 , 4o3 « S », 489 « S », 683 « S ». 

Accusé de réception postal ou télégraphique, 112 «S», 289 «S», 3 3 o , 4-47 (( S », 476 «S», 6 8 i , 

6 8 4 , 691 « S», 

Accusé de réception urgent, 11 4 , 6 8 1 . 

Acheminement des télégrammes, 386 , 4o5 « S », 4 i 1 « S », 4.63 « S », 685 « S ». 

Adhésions à la Convention, 26 «S», 4 i 5 , 5 2 9 , 5 3 3 , 6 3 2 , 726. 

Administration gérante, 19, 26 «S», 32 3. 

Administralions non adhérentes, 2l\i «S», 529 «S», 6 0 7 , 6 3 2 , 720 , 727. 

Admission des comptes. 

( Voir Comptes internationaux.) 

Adoption de la langue anglaise comme langue officielle, i 5 o «S». 

Adresse conventionnelle ou abrégée. ( Voir Adresse des télégrammes.) 

Liste des adresses abrégées des Administrations, 375 . 

Adresse des télégrammes, 122 «S», 372 , 421 «S», 6 i 4 , 664-

Adresse des télégrammes à destination de la Chine, i 2 3 , 614. 

Adresse téléphonique, L24 «S», 3 7 3 , i 2 2 , 664-

AJrican Direct Telegraph. 

Représentation a la Conférence, 12. 

African Transcontinental Telegraph Co. 

Représentation à la Conférence, 4 i 4 . 

Afrique du Sud ( Union de V). 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Propositions, 128 , 216 «S» , 337. 

Représentation à la Conférence, 3. 

Agence télégraphique de réexpédition, 1 2 8 , 2 5 5 , 4 0 9 , 4 9 3 , 687 . 
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Agents commerciaux. 

( Voir Télégrammes d'Etat et Conversations d'État.) 

Agents consulaires. 

( Voir Télégrammes d'Etat et Conversations d'Etat. ) 

Albanie. 

Adhésion, 26. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 3 o 2 , 417 « S». 

Représentation à la Conférence, 3. 

Taxes, 3OT «S», 5 i 4 , 5 3 8 , 54o , 6 7 4 , 6 7 5 . 

AU America Cables, Inc. 

Représentation à la Conférence, 12. 

Allemagne. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 2 7 , 6 0 , 64 « S », 6 7 , 6 8 , 6 9 , 7 ^ , 100 , T 4 6 , I 5 4 , T 8 8 , 

197, 2 34 , 2 i 6 « S », 262 « S », 2 6 4 , 3 2 5 , 3 4 9 , 609 . 

Propositions, 5 8 , 6 7 , 7 0 , 7 1 , 72 , 74 , 9 2 , 9^ , 9 5 , T O I , T T 2 , T T 5 , T T 6 , T23 «S» , T28, 

I 3 2 , 147 , i 4 8 , T 4Q , 367 , T99«S» , 229 , 23o , 2 3 T , 2 3 2 , 2 3 5 , 2 3 7 , 2 3 8 , 24o , 

2 5 6 , 2 5 7 , 258 , 209 , 2 6 L , 2 6 5 , 2 6 6 , 2 6 8 , 270 , 27T, 272 * S », 2 7 3 , 2 7 7 , 2 7 8 , 

2 7 9 , 280 , 281 , 320 , 3 i 2 , 3 4 3 , 3 4 3 , 3 4 7 , 3 5 3 , 3 6 2 , 3 9 0 , 3 9 2 , 5 5 9 , 6 T 5 . 

Représentation à la Conférence, 3. 

Taxes, 3 o o , « S », 3 0 9 , 5 i 4 , 5 i 5 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

American Téléphone and Telegraph. 

Représentation à h Conférence, 12, 468 . 

Ampliation. 

( Voir Transmission par ampliation. ) 

Anglo American Telegraph Co. 

Représentation a la Conférence, T 2 , 468. 

( Voir aussi Compagnies.) 

Angola. 

Contribution aux frais du Bureau international, 2 7 8 , 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Droit de vote, 27. 

Représentation à la Conférence, 3. 

Annulation d'un télégramme à la demande de l'expéditeur, 254 , 3 ^ 2 , 4o8 « S», '192 « S», 6 8 7 . 

( Voir aussi Arrêt des télégrammes. ) 

Anten, lu 2. 

Appareils. 

Baudot, 179 « S», 379 , 4 3 2 , 679 . 

Belin, 160 « S ». 

Hughes, T78 « S », 3 7 9 , 431 « S », 678 « S ». 

Morse ou à réception auditive, 1 7 7 , 3 7 9 , 429 «S», 677 «S». 

Siemens, 180 , 3 7 9 , 432 «S», 679 . 

Spéciaux, 7 2 2 . 

Wheatstone, T77, 4 2 9 , 677 . 
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Appel des bureaux, 2 3 o , 399 « S » , 4 8 3 , 6 8 1 . 

Approbation par les Gouvernements des revisions du Règlement et des Tarifs, 6 3 1 . 

( Voir aussi Ratification de la Revision de Lisbonne.) 

Arbitrage, 279 «S». 

Archives. 

Senice radiotélégraphique, 4 5 8 , 5 6 5 , y r ô . 

Service télégraphique, 2 7 4 , 458 « S », 565 « S », 715 . 

Service téléphonique, 3 5 3 , 3 9 0 , 5 I T , 5 6 3 , 7T4. 

Argentine (République). 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Représentation à la Conférence, 3 

Arrangements particuliers, 6 3 2 , 6 7 6 , 702 , 7 0 3 , 7 0 4 , 7 o 5 , 7 0 8 , 709 , 7T2, 720 , 722. 

Arrêt des télégrammes, 2 5 4 , 4 0 9 , 493 «S», 6 3 o , 687 «S». 

Arrêt de transmission. 

( Voir Arrêt des télégrammes.) 

Arrhes. 

Dépôt, 2 9 3 , 3 ^ o , 5 2 2 , 5 2 5 , 5 9 6 , 6 0 0 , 6 7 6 , 699. 

Assimilation du régime européen et du régime extra-européen. 

( Voir Unification du régime européen et du régime extra-européen.) 

Australie ( Fédération ). 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 568 , 723 . 

Proposition, 279. 

Représentation a la Conférence, 4-

A utriche. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 2 o 3 , 3 o 2 , 3o3 « S » , 3 T 3 , 4 T 7 «S». 

Propositions, 6 7 , T 4 7 , 229 , 2 5 2 , 279. 

Représentation a la Conférence, 4. 

Taxes, 3OT «S», 3 o 4 , 3 T 3 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

Avion. 

( Voir Poste, emploi de la.) 

Avis d'appel et préavis téléphoniques, 266 «S», 346 «S», 507 «S», 5 6 o , 7TT «S». 

Avis de non remise, 257 , 29T, 3 3 T , 4 T O , 495 , 6 8 8 , 692 . 

Avis de service. 

(Voir Télégrammes de service.) 

Avis de seivice taxés, ilxg, T 84 « S », 376 « S », 426 «S», 668 « S », 6 8 T. 
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B 

Belgique. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 6 5 , 7 4 , 8 6 , i o 4 , 264 , 2 6 5 , 3 2 6 , 3 5 2 , 3 g 3 , 3 9 4 , 

6T9 « S ». 

Propositions, 55 «S», 70 , 72 , 7 6 , T T 4 , T T 5 , T I 8 , T27, T7T, 229 , 2 3 T , 236 , 24o , 

249 , 259 « S», 2 6 4 , 2 7 3 , 277 « S», 280 , 33T, 3 4 7 , 366. 

Représentation à la Conférence, 4. 

Taxes, 3OT «S», 5 T 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675. 

Belin (Appareil), T6O « S ». 

Bolivie. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 720. 

Représentation à la Conférence, 4 i 4 . 

Bons de réponse, 9 3 , 9 5 , 2 8 8 , 294 , 295 , 3 2 9 , 690 « S ». 

Brésil. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 72S. 

Représentation a la Conférence, 4 T 4 . 

Broadcasting, 2"]\. 

Bulgarie. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 302 , 4 T 7 « S 0. 

Représentation à la Conférence, 4. 

Taxes, 3OT «S», 5 I 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

Bureau international. 

Assurance sur la vie, 4 i 5 «S», 472. 

Attributions, 8 5 , 109, T T 8 , T 5 2 « S », 2 T T , 2 8 6 , 3 1 9 , 3 3 7 , 3 4 O , 3 6 3 , 3 7 1 , 3 7 5 , 3 9 3 , 

4T9, 434 , 4 4 9 , 459 «S», 464 , 4 7 8 , 5 T T , 5 T 6 , 5 2 8 , 5 2 9 , 5 3 9 , 5 4 o , 5 4 i , 5 4 5 , 

547 , 5 6 4 , 569 « S», 6 o 3 , 6 o 5 , 6 0 6 , 6 T 2 , 620 «S», 6 3 i , 7 2 4. 

Communications réciproques, 8 5 , 459 «S», 4 6 i , 5 6 8 , 722 «S». 

Envoi de documents, 583 . 

Examen de la gestion, 280 , 3 2 3 , 3 3 8 , 4 6 3 , 470 « S», 584-

Frais communs, 2 7 8 , 322 , 459 « S », 4 6 4 , 5 6 7 , 6 3 T , 722 « S ». 

Institution et organisation, 2 7 7 , 459 «S», 6 3 T , 722. 

Notes et observations, 278 , 2 7 9 , 3 2 3 , 3 2 7 , 4 7 3 , 6 0 7 , 624 «S». 

Publications, T 5 2 «S» 2 3 3 , 278 «S», 279 , 280 , 28T «S», 4 o o , 4 o i , 46T «S», 5 T 4 , 

5 T 5 , 569 « S », 6 T 2 , 724-

Rapport annuel, 4 6 3 , 5 7 1 , 725 . 

Représentation à la Conférence, T 6 , 725 . 

Statut du personnel, 3 2 3 , 4 7 1 . 

En général, 17 , 23 « S », 3 o , 33 «S», 4 4 , 8 7 , i 3 2 , T 5 g , 3 4 3 , 3 6 7 , ^ 6 9 , 471 5 6 2 3 . 

Bureaux. 

Appel. (Voir Appel des bureaux.) 

Horaires. ( Voir Durée du Service.) 

Notations, 76 «S», 9 7 , 2 8 6 , 3 2 7 , 660. 

Ouverture. (Voir Durée du Service.) 
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C 

Câbles sous-marins. 

Italiens, inauguration, 365 «S». 

Protection, 7 3 , 4 2 1 , 473 «S», 497 «S». 

Taxe spéciale de transit, 300 « S ». 

Taxes. (Voir nom des Administrations et Compagnies respectives.) 

Cadran de 24 heures, 2 3 2 , 4 o i . 

Canada. 

Représentation à la Conférence, TO. 

Cap-Vert, Guinée, Saint-Thomé et Prince. 

Droit de vote, 27. 

Représentation a la Conférence, 4. 

Cartes de presse. 

(Voir Télégrammes de presse.) 

Cartes radiotélégraphiques. 

( Voir Bureau international, Publications. ) 

Cartes télégraphiques. 

( Voir Bureau international, Publications. ) 

Cartes téléphoniques, bjo. 

Ceylan. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Représentation a la Conférence, 4. 

Chiffres, 177 , T78, 180, 4 3 o , 43 T, 4 3 2 , 5] 8 , 5 8 6 , 6 6 3 , 6 7 7 , 6 7 8 , 679. (Voir aussi Langage 

chiffré et Signaux de transmission.) 

Chili. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Représentation k la Conférence, 4 T 4 -

Chine. 

Adhésion, 26. 

Adresse des télégrammes, T23, 3 7 2 , 4 2 2 , 6 T 4 , 664. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Déclarations, 5 5 , 8 2 , T22, 417. 

Groupes déchiffres pour télégrammes différés, 3 5 7 , 454 , 5 4 2 , 705 «S». 

Propositions, 2 T 8 , 2 3 T , 272 , 2 7 3 , 3 T 7 , 5 8 8 , 6 T 4 . 

Représentation a la Conférence, lx. 

Classement des télégrammes. 

( Voir Rédaction et dépôt des télégrammes.) 

Clôture du service des bureaux. 

( Voir Durée du Service.) 

Code international de signaux. 

Signaux clu ( Voir Langage clair, Télégrammes sémaphoriques et Radiotélégrammes. ) 

Conférence télégraphique. 4 7 
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Code pour télégrammes de service, j T 3 . 

Codes, 4 6 , 54 , 45o , 479 . 

Collationnement. 

( Voir Télégrammes avec collationnement.) 

Colombie. 

Adhésion à la Convention, 533 . 

Déclarations ou observations, 534-

Représentation k la Conférence, J O . 

Colonies portugaises. 

Contribution au \ frais du Bureau international, 278. 

Droit de Aote, 27. 

Colonies portugaises en Afrique. 

Contribution aux frais du Bureau international, 2 7 8 , 4 6 o , 5 6 8 , 723. 

Colonies portugaises de VAsie el de VOcéanie. 

Contribution aux frais du Bureau international, 2 7 8 , 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Comité consultatif international des communications télégraphiques, 6 7 , 6 9 , 7 0 , 7 1 , 1 8 ] , T82, 

3 5 5 , 362 « S », 4 5 8 , 345 « S », 564 , 6 2 2 , 725 . 

Administration chargée de convoquer, 545 « S ». 

Comité consultatif international des communications te éphoniques à grande distance, 85 «S», 8 9 , 

280 , 393 «S» , 3 g 5 , 3 9 6 , 5 m , 5 I T , 5 6 4 , 7 T 4 . 

Frais du , 8 5 , 3(j3. 

Comité d'Etudes chargé d'examiner la question du langage convenu, 207 , 210 «S», 3 4 2 , 4 T 6 , 

4 T 7 « S », 470 « S », 472 « S », 4 7 9 , 622. 

Commercial Cable Co. 

Propositions, 9 2 , J TQ, 120. 

Représentation k la Conférence, T> «S». 

( Voir aussi Compagnies. ) 

Commercial Cable Co. de Cuba. 

Représentation k la Conférence, i 3 . 

Commercial Pacific Cable Co. 

Représentation k la Conférence , 1 3. 

Commission de gestion, 280 , 32 2 , 3 2 3 , 3 3 8 , 4 i 3 «S» , 470 «S» , 584 . 

Commission de la Convention. 

Composition, 28. 

Constitution, 29 , 33 . 

i\apports, 3 3 , 38 « S », 78 « S ». 

Commission de Rédaction. 

Composition, 29. 

Constitution, 29 , 34-

Rapports, 3 4 , 2 8 3 « S » , 369 «S» , 397 «S» , 447 «S» , ^99 «S» , 5 i 8 « S » , 573 «S». 
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Commission du Règlement. 

Composition, 28. 

Constitution, 29 , 37, 66 . 

Rapports 37, 66 «S» , 97 «S» , 122 «S», T 3 9 « S » , 176 «S» , 1 9 2 * 8 » , 2 2 8 « S > , 

252 « S », 2 70 « S », 277 « S », 355 « S ». 

Sous-Commission, 122, T 8 O , 19T, T93, 228 «S» , 252 «S*. 

Commission des Tarifs. 

Composition, 28 « S ». 

Constitution, 2 9 , 3 6 , 44. 

Rapports, 3 6 , 44 , 9 T « S », T 08 « S », T 3 T « S », T 66 « S », 2o5 « S », 297 « S », 309 « S », 

339 « S ». 

Sous-Commission, T O 9 « S » , L22, T 3 4 « S » , T 6 6 « S » , 207 «S» , 216 «S» , 297 «S» , 

3 o 8 , 309 « S ». 

Commission des Téléphones. 

Composition, 29. 

Constitution, 29 , 35 . 

Rapports, 3 5 , 8 4 « S », ] o 1 « S », i Q4 « S », 244 « S », 259 * S », 345 « S », 389 « S ». 

Communication des archives. 

( Voir Archives. ) 

Communication de toutes adresses. 

( Voir Télégrammes multiples. ) 

Communications de service. 

( Voir Avis de service. ) 

Communications réciproques. 

( Voir Bureau international.) 

Communications téléphoniques. 

(Voir Service téléphonique et Conversations téléphoniques.) 

Compaq nia Italiana dei cavi telegrafici Sottomarini. 

Représentation à la Conférence, i 3 . 

Compagnie des câbles Sud-Américains. 

Représentation à la Conférence, T 3 . 

Compagnie française des câbles télégraphiques. 

Représentation a la Conférence, T 3 . 

Compagnie générale de télégraphie sans fil. 

Représentation a ia Conférence, T 3 . 

Compagnie Radio-France. 

Déclarations ou observations, T 4 7 , 172. 

Représentation k la Conférence, T 3 . 

Compagnie Radio-Orient. 

Déclarations ou observations, 172 , 1 7 3 , 295 , 3 8 2 , 412. 

Représentation k la Conférence, T 3 . 

Compagnies de T. S. F. 

Déclaration s, T 6 2 « S », T 8 5. 
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Compagnies. 

Déclarations ou observations, 3 o 6 , 42T. 

Non adhérentes. ( Voir Administrations non adhérentes.) 

Représentation a la Conférence, T2 «S». 

Compania nacional de Telegrafia sin Hilos. 

Représentation a la Conférence, T 3 . 

Compania Telegrafico-telefonica dei Rio de la Plata. 

Représentation a la Conférence, 4 T 4 . 

Comptabilité radiotélégraphique. 

(Voir Radiotélégrammes.) 

Comptabilité télégraphique, 4 5 , T 3 8 , T 6 6 « S » , 2 9 9 , 3 8 4 , 44o «S» , 4 4 9 , 4 7 8 , 5 T 2 , 5 3 5 , 6 1 7 , 

6 3 o , 7T9 « S ». 

Comptabilité téléphonique, 3 9 2 , 5 T O , 5 6 3 , 714. 

Compte des mois, 342 , 3 6 6 , 52 T , 573 « S », 589 « S », 669 « S ». 

Comptes internationaux. 

Admission, T7T « S », T73, 3 8 7 , 4 4 4 , 6T7 « S », 72T. 

Echange, T 71 « S », 387 « S », 444 « S », 72 T « S ». 

Etablissement, T 18 , ] 68 « S », 385 « S », 44o « S », 4 4 9 , 719 « S ». 

Par moyenne, T 7 T , 386 <• S », 443 « S » , 720 . 

Payement, T 7 T « S », 387 « S », 44 4 « S », 72 T « S ». 

Revision, T 7 T « S », T 73 , 387 « S », 4 4 4 « S », 6 L 7 « S », 7 2 T « S ». 

Conducteurs sous-marins. 

( Voir Cables sous-marins. ) 

Conférence. 

Choix pour la réunion de la prochaine, 4 6 8 , 6 0 7 , 6 T 8 , 6T9 « S ». 

Date de la prochaine, 6 0 7 , 6T9 « S ». 

Conférence de Lisbonne. 

Membres décédés depuis la Conférence de Lisbonne, 21 « S ». 

Suite donnée aux Actes de la Conférence de Lisbonne, 26 « S ». 

Conférence de Paris. 

Allocutions ou discours prononcés, T 6 « S », T 9 « S », 20 , 21 « S », 26 « S », 6 0 9 , 62 T « S », 

623 « S », 624 « S ». 

Clôture, 62 3. 

Commissions. ( Voir Commissions. ) 

Communications ou déclarations du Président, T 6 « S » , 2 T « S » , ] 5 6 « S » , 160 « S » , 

T6T «S» , 3 2 2 , 4 T 5 , 5 3 3 , 6 T 3 , 62T «S». 

Constitution du bureau, 23 « S ». 

Déclarations, réserves et protestations, 27, 3 4 i , 3 7 1 , 4 4 5 , 4 7 5 , 5 4 9 , 5 5 3 , 5 6 5 , 5 8 3 , 

6 1 2 , 6 T 4 « S », 619 . 

Délégation de voix, 2 5 , 37, i 6 4 , 4 2 1 , 6 T O . 

Droit de vote. ( Voir Conférence de Paris, Votations.) 

Entrée en vigueur des 4ctes, 6 1 9 , 6 2 0 , 727 . 

États représentés, 3 « S » , ' 156 , 32 2 , 4 i 3 , 4 6 5 , 5 3 1 , 5 8 2 , 608 . 

Fêtes et réceptions, T O 8 , T 3 T , L 6 6 , 1 9 3 , 2 o 5 , 2 0 6 , 4 4 6 , 609. 

Fixation du lieu de la prochaine Conférence, 4 6 8 , 6 0 7 , 619 . 
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Conférence de Paris. (Suite.) 

Formation des Commissions, 28 « S », 2T 1 « S », 280. 

Frais des Conférences, 323 « S », 5 2 8 , 6 o 5 , 726. 

Interprétations, 119, 223 « S » , 326 « S » , 3 8 2 , 4 4 3 , 464 , 6 T I . 

Langue admise pour les délibérations, 24 , 101 « S ». 

Monument commémoratif, décompte, 3o «S» , 4 7 3 , 584 «S». 

Ouverture, 3 . 

Participation du Bureau international, T 6 . 

Présidence, 2 0 , 32 2. 

Procès-verbaux, 3 « S », T 56 « S », 32 T « S », 4 T3 « S », 4 65 « S », 531 « S », 082 « S *, 

608 « S ». ( Voir aussi Procès-verbaux.) 

Propositions soumises a la Conférence de Paris, 3o « S », 3 i , 45 « S », 5i « S ». ( Voir aussi 

Tome I.) 

Règlement de la Conférence de Paris, 24 « S ». 

Représentation des Administrations, 3 «S» , T 5 6 , 3 2 2 , 4 i 3 , 4 6 5 , 5 3 1 , 5 8 2 , 608. 

Représentation des Compagnies, ]2 «S» , ] 5 6 , 32 2 , 4 i 3 , 4 6 5 , 5 3 T , 582 ,608 . 

Représentation de la Fédération des radiotélégraphistes, T6T «S» , 392 «S». 

Représentation de la Société des Nations , T 6 4 . 

Séances, 3 , T 5 6 , 3 2 T , 4 T 3 , 4 6 5 , 5 3 T , 5 8 2 , 608 . 

Signature des Actes, 2 6 , 6 T O , 623 . 

Vœux, 42 «S» , 8 2 , T 6 4 , 172 , T89, 2 3 ] , 232 , 4 2 t , 4 6 4 , 497 «S», 6 0 7 , 61 T, 620 «S». 

Votations, 24 , 2 5 , 2 7 , T O 5 , T O 6 , ] 18 , L26, T29, T 3 O , I 3 5 , T 3 7 «S», T 4 O , T 4 5 , T 4 6 , 

J 5 5 , ] 6 4 , T69, T73, T 8 8 , 189 « S » , T93, 199 , 2 T 4 , 2 3 5 , 2 3 6 , 237, 239 , 241 , 

2 4 2 , 2 4 3 , 2 4 9 , ° 3 o , 2 5 5 , 256 , 257 , 264 , 2 7 2 , 274 , 277, 2 7 8 , 2 7 9 , 280 , 2 8 2 , 

3 T T , 3 T 2 , 3 J 3 , 3 T 4 , 3 2 7 , 3 3 6 , 342 , 348 , 3 5 o , 3 5 2 , 3 5 6 , 3 5 7 , 3 5 8 , 359 , 3 6 5 , 

420 , 476 , 4 7 9 , 3 4 3 , 5 8 8 , 6 T 3 . 

Conférence de Washington, 270 , 2 7 T , 2 7 8 , 3 6 o , 3 6 T , 470 , 528. 

(Voir aussi Convention radiotélégraphique, Fusion.) 

Conférences. 

Composition et frais, 323 «S», 5 2 8 , 6 o 5 , 7^6. 

Institution, Réunion, 5 2 8 , 6 0 4 , 6 3 i , 726. 

Congo belge. 

Adhésion, 26. 

Contribution aux frais du Bureau international, 460 , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 3 J 6 « S ». 

Propositions, 3 T 6 « S ». 

Représentation à la Conférence, 4-

Constitution du réseau, 67 «S» , 284 , 3 2 5 , 659. 

Contrôle des transmissions. 

( Voir Arrêt des télégrammes. ) 

Convention de Saint-Pétersbourg, 629. 

Adhésions, 26 « S» , 4i 5 , 5 3 3 , 632. 

Dénonciation, 4 T , 6 3 2 . 

Durée, 4T , 632 . 

Entrée en vigueur, 4 T , 632. 

Fusion avec Convention radiotélégraphique, 4o, 7 3 , 78 « », T 6 4 « S». 

Proposition tendant k modifier la Convention de Saint-Pétersbourg, 39 «S» , 78 « S ». 

( Voir aussi Tome I. ) 
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Convention de Saint-Pétersbourg. (Suite.) 

Rapport de la Commission spéciale de la Convention de Saint-Pétersbourg, 3 3 , 38 «S», 

78 « S ». 

Ratification, 632. 

Texte, 6 2 7 , 6 2 9 « S ». 

Convention radiotélégraphique, 4 5 T . 

Fusion, 4o « S », 7 3 , i64 « S ». 

Conventions spéciales. 

( Voir Arrangements particuliers. ) 

Conversations téléphoniques : 

de service, 199 « S », 346 « S », 5o6 « S », 5 5 6 , 7T0; 

d'Etat ordinaires, rg5 , « S », 3 4 6 , 5o3 « S », 553 « S », 708 « S » ; 

d'Etat urgentes, T95 « S », 3 4 6 , 5o3 « S », 553 « S » , 708 « S »; 

éclairs, 2 6 5 , 3 4 6 , 5 o 4 , 5 5 2 , 708. 

du Secrétaire général de la Société des Nations, 5 5 3 , 564 « S », 7 0 8 ; 

par abonnement, 3 4 5 ; 

privées ordinaires, 266 «S» , 3 4 6 , 5 o 5 , 5 5 2 , 7 0 8 ; 

privées urgentes, 2 65 « S » , 3 4 6 , 5 o 4 , 5 5 2 , 708. 

( Voir aussi Service téléphonique. ) 

Copies des télégrammes, 274 « S » , 458 « S », 565 a S », 7 T 5 . 

Correspondances. 

Dispositions générales, 6 T 4 , 6 6 T . 
Suspension, 63o. 

(Voir aussi Télégrammes.) 

Costa-Rica. 

Représentation k la Conférence, TT, 467 . 

Côte française des Somalis. 

Adhésion, 26. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Représentation a la Conférence, 5. 

Cours de bourse. 

( Voir Langage clair. ) 

Cuba Submarine Telegraph Co. 

Représentation k la Conférence, 13. 

( Voir aussi Compagnies. ) 

Cyrénaïque. 

Adhésion, 26. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Représentation a la Conférence, 5. 



TABLE ANALYTIQUE. 7 4 3 

D 

Danemark. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 3o2. 

Propositions, 85 «S» , T T 5 , T 3 2 , 232 , 237 , 24o , 270 , 27T, 2 7 3 , 278. 

Représentation à la Conférence, 5. 

Taxes, 3OT « S », 5 T 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

Dantzig (Ville libre de). 

Adhésion, 26. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 3 o 2 , 417 «S». 

Propositions, T T 2 , T T 6. 

Représentation a la Conférence, 5. 

Taxes, 3 O T « S » , 5 T 4 , 5 3 8 , 5 i o . 

Définition : 

de l'exprès (voir Exprès); 

du collationnement (voir Télégramme avec); 

du langage chiffré (voir Langage chiffré); 

du langage clair (voir Langage clair); 

du langage convenu (voir Langage convenu); 

du régime européen ( voir Régime européen ) ; 

du régime extra-européen (voir Régime extra-européen). 

Délais d'application : 

de conservation des archives ( voir Archives ) ; 

de réclamation en remboursement, 288, 329, 359 (y0l ' r aussi Remboursements); 

de remise des télégrammes, 291 ; 

des enquêtes du Bureau international, 462 «S», 570 «S», 7 2 4 ; 

des taxes, 3 T 8 , 3 4 I , 5 I 5 , 539, 54o, 6 7 6 ; 

d'exécution des modifications au Règlement, 462, 57T, 7 2 5 ; 

d'exécution des modifications aux Tarifs, 462 , 57T, 7 2 5 ; 

de revision des moyennes (voir Comptabilité); 

d'utilisation des bons de réponse, 288, 329, 6 9 0 ; 

pour l'échange des comptes, T72, T74, 387 « S », 4 4 4 , 72 T. 

Demandes de communications, i 06 « S », 507, 359, ^ l7> 7 1 1 -

Dénonciation de la Convention, 632. 

Dépôt des télégrammes. 

( Voir Rédaction et dépôt des télégrammes.) 

Dérangements des lignes. 

( Voir Interruption des communications.) 

Détaxes et remboursements. 

( Voir Remboursements.) 

Deutsch-Atlantische Telegraphen-Geselischaft. 

Représentation a la Conférence, 14-
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Dictionnaire télégraphique pour télégrammes différés à destination de la Chine, 357 , 454, 542, 

7o5 « S ». 

Direction à donner aux télégrammes. 

( Voir Acheminement des télégrammes. ) 

Direct Spanish Telegraph Co. 

Représentation a la Conférence, i4 -

( Voir aussi Compagnies. ) 

Direct West India Cable and Halifax and Bermudas Cable Co. 

Représentation a la Conférence, T 4. 

Dispositions générales relatives à la correspondance, 6 T 4 , 6 6 I . 

Dispositions générales relatives aux télégrammes spéciaux, 286, 328, 689 . 

Distribution des documents du Bureau international. 

( Voir Bureau international, Publications.) 

Drahtloser Uebersee-Verkehr, A. G. (Transradio.) 

Représentation k la Conférence, i4-

Droit de correspondre par télégraphe, 629 . 

Durée des conversations, T98, 20T « S », 2 44 « S », 5o2 « S », 557 « S », 710 « S ». 

Durée du service, 75 «S», 9 7 , i o 4 « S » , 285, 326, 5 O T , 5 5 T , 660, 707. 

E 

Eastern Telegraph Co. 

Déclarations ou observations, 62, 73 , T 4 6 , 3 O 6 , 3 T 7 «S», 4 2 1 , 475 . 

Propositions, 357. 

Représentation k la Conférence, i4-

( Voir aussi Compagnies.) 

Eastern and South African Telegraph Co. 

Représentation a la Conférence, T 4 . 

( l o i r aussi Eastern Telegraph et Compagnies.) 

Eastern Extension Australasia and China Telegraph Co. 

Représentation k la Conférence, T 4 . 

( Voir aussi Eastern Telegraph et Compagnies. ) 

Ecriture douteuse, 378, 428, 669 . 

Egypte. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568 , 723 . 

Déclarations ou observations, 5 8 « S » , 8 T , I 6 4 , 187. 

Représentation a la Conférence, 5. 

Enquêtes demandées par les Offices, 382 . 

Entretien et surveillance des lignes, 72 «S», i o 3 , 285, 326, 660 . 
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Equateur. 

Adhésion a la Convention, 4 i 5 . 

Représentation a la Conférence, 11 . 

Equivalents monétaires, 3 i 8 , 5 i 6 , 5 4 i , 676 . 

Erreur de perception, 320, 522, 596, 676 « S » . 

Erythrée. 

Adhésion k la Convention, 26 . 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568, 723 . 

Représentation a la Conférence, 5. 

Espagne. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568 , 723 . 

Déclarations ou observations, 57 «S», 69. 76, 278. 

Propositions, 9T, T12, T T 6 , 123, 237, 2 4 t , 255, 262, 267. 

Représentation a la Conférence, 5. 

Taxes, 3oo « S », 309, 5 T 4 , 538 , 54o, 6 7 4 , 675 . 

Espéranto, 58 . 157 «S», T92, 2 T 5 , 222, 45o. 

Esthonie. 

Adhésion k la Convention, 26. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568, 723 . 

Déclarations ou observations, 3 o i , 3 T O , 41.7 tt S ». 

Représentation a la Conférence, i 5 6 . 

Taxes, 3OT « S », 5 T 4 , 538 , 54o, 6 7 4 , 675 . 

Etablissement des tarifs. 

[ Voir Tarifs. ) 

Etablissement et rupture des communications, 345 , 389, 5o8 « S », 561 « S », 617 , 7 1 2 « S ». 

( Voir aussi Service téléphonique. ) 

Etats de l'Union, 568 . 

Etats-Unis d'Amérique. 

Représentation a la Conférence, 11 , i 5 6 . 

Europe and Azores Telegraph Co. 

Représentation k la Conférence i 4 . 

( Voir aussi Compagnies. ) 

Exemples pour le compte des mots. 

( Voir Mots, Exemples.) 

Exploitations télégraphiques privées, 529, 6o5 , 726. 

Exprès, 116, n 7, 370 «S», 433 «S», 449, 477 « S « ,696. 

Faire suivre 

( Voir Télégrammes à. 

Fil, 4i 2. 
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Fils internationaux, 629. 

(Voir aussi Fonctionnement des voies de communication.) 

Finlande. 

Adhésion a la Convention, 26. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568, 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 3o2, 3o5, 417 «S». 

Propositions, 85 «S», I T 5 , T 3 2 , 232, 237, 24o, 270, 2 7 1 , 2 7 3 , 278. 

Représentation a la Conférence, 5. 

Taxes, 3 o o « S » , 3o5 , 5 i 4 , 538, 54o, 674, 675 . 

Fonctionnement des voies de communication, 70 « S », 2 8 4 , 32 5, 659 « S ». 

Franc-or, 3 i , 93 , 299, 3 T 9 , 392, 395, 44o, 5 i 3 , 5 T 6 , 537, ^ 4 i , 63°> 6r]lx. 

Français. 

(Voir Langue française.) 

France. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568, 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 5 3 « S » , 64, 6 8 « S » , 73 , 80, 87 , 88, 93 , 108, 109, 116, 

TT7, 1T9, T4T « S», 149, I 8 3 « S », 198a S », 2T5 , 2 34, 247 « S », 2 53 , 262, 279 « S », 

281 , 348, 349, 470, 473 «S», 535 , 565 , 570. 

Propositions, 67, 70, 7 1 , 72, 75, 76, 77, TÔT, T23, T28, i 3 2 , T33, i 3 8 , T 4 O , T5O, 

T67, 199 «S», 229, 23o, 2 3 T , 232, 235, 236, 238, 240, 243, 253 , 255 , 259, 26T, 

265, 266, 268, 2 7 1 , 272 «S», 273, 274, 275, 3 4 i , 342, 345 , 353 , 35g, 390, 392, 

5 i 2 , 553 . 

Représentation kla Conférence, 5 « S ». 

Taxes, 3oo «S», 309, 5 i 4 , 538 , 54o, 674, 675 . 

Franchise télégraphique, 63 1, 722. 

Grande-Bretagne. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568 , 723 . 

Déclarations ou observations, 60 « S », 7 0 , 7 3 , 7 8 , 9 3 , T 4 I , T 8 4 , 196, 2 0 2 , 2 3 4 , 245«S» , 

270, 271 , 272, 3 06, 3 T T « S », 339 «S ». 

Propositions, 67, 70, 92, 9 4 , 95 , 96, 99, 101 , 1T2, I T 6 , 119, T20, 128, i 3 2 , i 3 5 , 

T 3 8 , I 4 O , T 4 I «S», T 4 8 , T 4 9 , 167, 199 «S», 228, 229, 23o, 232, 236, 238, 24o, 

2/4.1, 243 , 254, 256, 259, 261 , 265, 266, 268, 2 7 3 , 274 , 277, 281 , 32o, 345 , 353 , 

359 , 365, 369, 390, 3 9 ^ . 

Représentation k la Conférence, 6. 

Taxes, 3oo « S», 309 , 5 T 4 , 538 , 54o, 67/i, 6 7 5 . 

Grande Compagnie des Télégraphes du Nord. 

Déclarations ou observations, 62 « S ». 

Représentation k la Conférence, i 4 , 468 . 

( Voir aussi Compagnies.) 

Grand Liban. 

Adhésion a la Convention, 96. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 5 6 8 , 723 . 

Représentation a la Conférence i 56. 
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Grèce. 

Contribution aux frais du Bureau international, 278, 46o, 568, 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 70, i 4 o , i 4 4 « S » , 184, 189, 612. 

Propositions, 45 « S », 74, 92, 93 , 112, n 3 , T T 8 , 119, 120, 1 2 2 , 1 2 8 , i3o , i 3 4 , i 3 8 , 

i 4 o , T 4 9 , 167, 197, 232, 235, 252, 253, 254, 257, 270, 272, 273 , 299. 

Représentation a la Conférence, 6. 

Taxes, 3oo « S », 5 i 4 , 538, 54o, 612, 674, 675 . 

Groupes de chiffres et de lettres. 

( Voir Langage chiffré.) 

Guatemala. 

Représentation k la Conférence , 1 1 . 

H 

Honduras. 

Représentation k la Conférence, 11 . 

Hongrie. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568 , 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 72, i 4 4 « S » , T 8 4 , 3 O 2 , 310, 349 , ^17 (1 S ». 

Propositions, 58, 67, 72, 91, 96, T T 2 , 127, T28, 129, i 3 2 , i 4 6 , i 5 o , 167, 199 «S», 

229, 2 3 T , 232, 234, 235, 24o, 242, 243 , 252, 253, 254, 255, 256, 264, 266, 268, 

27T, 272, 274, 275, 277, 299, 342, 343 , 346 «S». 

Représentation a la Conférence, 6. 

Taxes, 3 o i «S», 5 i 4 , 538 , 54o, 674 , 6 7 5 . 

Identité de l'expéditeur, T28, 374, 4 2 3 , 6 6 5 . 

Inde portugaise, Macao et Timor. 

Droit de vote, 27. 

Représentation a la Conférence, 6. 

Indes britanniques. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568, 723 . 

Proposition, 9T. 

Représentation k la Conférence, 6. 

Indes néerlandaises. 

Contribution aux frais du Bureau international, 460, 568 , 723 . 

Propositions, 75, T T 3 , 118, 2 54, 2 56 «S». 

Représentation a la Conférence, 6. 

Indications de service, 282, 2 4 i , i 3 3 , 4oo, 483 «S», 6 8 T . 

Indications de service taxées et leurs abréviations, 99 «S», 287, 3 6 1 , 456 a S», 519, 579, 585 , 

586 «S», 664. 

Indications de voie. 

( Voir Voies détournées, Indications.) 
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Indochine franco ise. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568, 723 . 

Représentation a la Conférence, 7. 

lndo-European Telegraph Co. 

Déclarations ou observations, 64 . 

Représentation k la Conférence, i4-

( Voir aussi Compagnies. ) 

Instruction des réclamations. 

(Voir Réclamations.) 

Intérêts des sommes dues par un Office, 174, 3 8 8 , 4 4 3 , 721 . 

Interruption des communications, 252, 284, 4o6 «S», 490 a S », 535, 569, 686, 723 . 

Irlande. 

Adhésion k la Convention, 26. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Représentation k la Conférence, 7, T 5 6 . 

Taxes, 3oo« S» , 5 T 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 6 7 5 . 

Irresponsabilité des Administrations, 629. 

Islande. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Propositions, 85 «S» , T T 5 , T 3 2 , 2 3 2 , 237, 24o , 270 , 27T, 2 7 3 , 278 . 

Représentation a la Conférence, 7. 

Taxes, 3oo « S », 3 0 9 , 5 T 4 , 5 3 8 , 54o, 6 7 4 , 675 . 

Italie. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 67, 6 8 , 70 , 7 2 , 7 5 , 7 8 « S » , 87, 9 0 , T O 8 , 117, i 4 2 « S » , 

i 5 4 , T7T, i 8 3 , 20T «S» , 234 , 244 , 272 , 2 7 8 , 2 7 9 , 280 , 2 9 3 , 2 9 5 , 296 , 326«S» , 

3 3 6 , 3 5 8 , 3 6 5 « S » , 4 4 2 , 470, 4 7 5 , 5 o 6 , 5 3 6 , 538. 

Propositions, 5 T « S » , 77, 9 4 , 9 5 , T T I , T T 2 , T T 3 , I T 4 , n 5 , 118 , 120 , T28, T 3 4 , 

T 3 8 , T 4 2 , I 4 6 , T 4 9 , 170 , T90, 228 , 2 3 i , 232 , 237, 2 3 8 , 2 3 9 , 240 , 242 , 2 5 3 , 

2 5 6 , 262 , 27T, 2 7 4 , 2 7 5 , 299 , 3 4 3 , 37 L, 3 7 5 , 4 7 9 , 554. 

Représentation k la Conférence, 7. 

Taxes, 3oo « S », 3 0 9 , 5 i 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

Italo Radio. 

Représentation a la Conférence, i 5 . 

j 

Japon. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, T 4 4 « S » , i 5 o « S » , 187, 2 i 3 , 4 1 6 , 417 « S». 

Propositions, 97, n 3 , i 5 o « S » , 167, 6T4 . 

Représentation a la Conférence, 7, 467. 

Journal télégraphique, i 5 4 , i 5 9 , 278 «S» , 3 9 4 , 5 I T . 

(Voir aussi Bureau international, Publications.) 
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L 

Langage chiffré, 45 « S », 109 « S », 207 « S », 214 « S », 2 16 « S », 218 « S », 219 « S », 220 « S », 

22T « S », 2 23 « S » , 4 5 o , 478« S» , 661 ^ S » , 662 . 

Langage clair, 45 « S », 109 « S », 207 « S », 2 T4 « S », 216 « S », 2 T8 « S », 2 T 9 « S », 2 2o « S », 

22 T « S », 223 « S », 4 5 o , 478 « S », 661 « S », 662. 

Langage convenu, 45 « S », T09 « S », 207 « S », 214 « S », 216 « S », 2 T8 « S », 2 T9 « S », 220 « S », 

2 2 T « S », 2 23 « S », 418 « S », 4 5 o , 478 « S », 66 T « S », 662. 

Langage groupé, 52 , 5 8 , 2 23 « S ». 

Langage secret, 45 « S » , 109 « S » , 207 «S» , 2 i 4 « S » , 216 «S» , 218 «S» , 2 T9 « S », 220 « S », 

221 « S », 2 23 « S », 4 5 o , 478 « S », 6 3 o , 661 « S », 

Langue française, 666 « S ». 

( Voir aussi Conférence dc Paris, Langue admise pour les délibérations.) 

Langue officielle, 97, i 5 o , 15g, 278» S». 

Langues admises pour le langage convenu. 

( Voir Langage convenu. ) 

Langues admises pour les télégrammes de presse, 272 , 4 5 3 , 547 «S» , 7 ° 3 - ' 

Langues admises pour les télégrammes différés, i 5 3 , 357, 4 5 4 , 5 4 2 , 587, 6 T 4 , 705 . 

Langues propres à la correspondance, 109 , 207 « S », 45o, 478 « S », 66 1 « S ». 

Légalisation de la signature des télégrammes. 

(Voir Identité de l'expéditeur.) 

Lettonie. 

Adhésion a la Convention, 26. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 3 o 2 , 3^7, 3 5 8 , 4 17 « S ». 

Propositions, 7 7 ^ 6 9 , T99«S» , 2 4 2 , 264 , 271 . 

Représentation à la Conférence, 7. 

Taxes, 3 o i « S », 5 T 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

Lettres, 177, 178 , T79, T 8 O , 429, 4 3 i , 4 3 2 , 5 T 8 , 5 8 6 , 6 6 3 , 677, 6 7 8 , 679. 

Groupes de ( Voir Langage chiffré. ) 

Lettres accentuées. 

( Voir Signaux de transmission et Langage convenu. ) 

Lettres de l'alphabet. 

( Voir Lettres. ) 

Libellé des indications de service taxées. 

(Voir Indications de service taxées.) 

Libéria (République de). 

Représentation a la Conférence, 11 . 

Liste des abonnés et des postes publics, 268 « S », 5 o i , 5 5 1 , 707 « S ». 
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Lithuanie. 

Adhésion k la Convention, 26. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 3o2 , 417 « S ». 

Représentation à la Conférence, 7. 

Taxes, 3 o i « S », 5 T 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 674» 675 . 

Location des fils spéciaux. 
1 Voir Réserves.} 

Luxembourg. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 3 1 0 , 41 7 « S ». 

Propositions, 1 T 3 , 2 3 T . 

Représentation a la Conférence, 7. 

Taxes, 3 o i « S », 5 i 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 674 , 675 . 

Madagascar. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 , 

Représentation k la Conférence, 7. 

Mandats d'argent par le télégraphe. 

( Voir Télégrammes-mandats. 

Marconi's Wireless Telegraph Co. 

Représentation à la Conférence, i 5 . 

Maroc. 

Adhésion a la Com ention , 2 7 . 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 5 6 8 , 723 . 

Représentation a la Conférence, 7. 

Marques de commerce. 

( Voir Langage clair. ) 

Météorologie. 

Télégrammes relatifs a la météorologie. 

( Voir Télégrammes météorologiques. ) 

Mexico n Telegraph Co. 

Représentation a la Conférence, i 5 . 

Minimum de perception, 3oo , 5 i 3 , 5 3 8 , 6 7 4 , 7o3 . 

Minute des télégrammes. 

( Voir Archives et Rédaction et dépôt des télégrammes. ) 

Mode d application des tarifs téléphoniques, 19 i , 2 4 \," 3g 4 , 5o2 « S », 579 , 585 « S », 71 o « S ». 

Monument commémoratif. 

Décompte, 3o« S », 4 7 3 , 584 « S ». 
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Mots contraires à l'usage de la langue. ' 

Convenus, 670 . ( \ oir aussi Langage convenu.) 

Douteux, 6 6 9 , 683 . 

Exemples pour le compte des, 3 4 3 , 576 « S », 592 « S », 672 . 

Longueur des ( Voir Compte des mots. ) 

Nombre moyen ( Voir Comptes internationaux, par moyenne.) 

Réels ou artificiels ( Voir Langage convenu.) 

Réunion abush e ( Voir Compte des mots. ) 

Moyennes. 

( Voir Comptabilité. ; 

Mozambique. 

Contribution aux frais du Bureau international, 278 , 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Droit de vote, *> 7. 

Représentation a la Conférence, 7. 

Multiples. 

( Voir Télégrammes multiples. ) 

N 

Nombres ordinaux ct décimaux, 1 78 « S », 237, 379 , 1 o 3 , 43T « S ». 4 8 8 , 6 7 1 , 6 7 8 , 684-

Nomenclature officielle des bureaux télégraphiques. 

Classement des bureaux, 280 , 606 . 

(Voir aussi Bureau international, Publications.) 

Nomenclature officielle des bureaux téléphoniques, 570 . 

Nomenclature officielle des stations radiotélégraphiques. 

( Voir Bureau international, Publications. ) 

Non remise des télégrammes, 257, 29T, 294 , 3 3 1 , 3 3 2 , 3 3 4 , 4 i o , 4 9 5 , 6 8 9 , 692 , 6 9 3 , 694. 

Aorvège. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 0 , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 3o5 . 

Propositions, 85 «S» , i i 5 , T 3 2 , 190, 232 , 237, (>4o, 270 , 27 T, 2 7 3 , 2 7 8 . 

Représentation k la Conférence, 8. 

Taxes, 3 o i « S », 3 o 5 , 3 0 9 , 3i 1, 5 T 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

Notations désignant les bureaux 

( Voir Bureaux, Notations.) 

Nouvelle-Calédonie. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Représentation a la Conférence, 8. 

Nouvelle-Zélande. 

Contribution aux frais clu Bureau international, 16o, 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 583 . 

Propositions, 9 9 , 112, 127, T 5 O , 3 4 3 , 356. 

Représentation a la Conférence, 8. 

Numérotage des irticles du Règlement, 3.^7. 
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0 

Ordre de rangement des diverses parties d'un télégramme. 

( Voir Rédaction et dépôt des télégrammes.). 

Ordre de transmission, 182 , 397 « S » , 48o « S », 5 2 0 , 6 7 9 . 

Organe central. 

( Voir Bureau international. ) 

Ouverture des bureaux. 

( Voir Durée du service. ) 

Pacific and European Telegraph Co. 

Représentation k la Conférence, T 5 . 

( Voir aussi Compagnies. ) 

Pacific Cable Board. 

Adhésion a la Convention , 2 7 . 

Représentation à la Conférence, i 5 . 

Panama. 

Représentation a la Conférence, T 2. 

Parts contributives aux frais du Bureau international. 

( Voir Bureau international, Frais communs. ) 

Pays-Bas. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 0 , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 6 t « S » , 6 8 , I T 8 , 2 7 3 , 2 7 5 , 279 , 2 8 o « S » , 2 9 6 , 2 9 9 , 

3o.6 « S », 3 3 5 , 3 8 3 , 4 4 5 , 536 

Propositions, 3 i , 7 0 , 7 5 , 77, 9 4 , 101, 112 , I T 3 , T I 4 , H O , I T 9 , 1 2 8 , T 3 2 , T 3 4 , 

T 4 O , T 4 6 , 14-8, T67, T82, T 9 9 « S » , 2 3 i , 2 3 6 , 237, 2 4 3 , 2 5 2 , 2 5 3 , 2 5 4 , 2 5 5 , 

259 , 26T, 2 6 5 , 266 , 2 6 8 , 270 , 271 , 274 , 279 , 3 4 2 , 3 4 3 , 3 4 5 , 3 5 3 , 3 9 0 , 3 9 2 , 

4 6 9 , 6 0 6 . 

Représentation a la Conférence, 8. 

Taxes, 3 o i « S », 3o6 « S », 5 i 4 , 5 3 8 , 54o, 6 7 4 , 675 . 

Perception des taxes, 4 5 , 2 o 9 « S » , 291 , 2 9 3 , 3 i 9 « S » , 3 g 4 , 5 o i « S » , 5 2 i « S » , 590 « S » , 

6 7 6 , 7 1 0 , 7 2 2 . 

Peise. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 2 T9 « S », 4 17 « S ». 

Représentation a la Conférence, 8. 

Pologne. 

Adhésion a la Convention, 27. 

Contribution aux frais du Bureau international, 2 7 8 , 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 267, 468 , 6 0 7 . 

Représentation à la Conférence, 8. 

Taxes, 3 o o « S » , 3 0 9 , 5 i 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 6 7 5 . 
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Ponctuation (Signes de). 

( Voir Signaux de transmission. ) 

Portugal. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o, 568, 723. 
Déclarations ou observations, 26«S»,3o2, 323, 417 «S». 
Propositions, 469. 
Rapport sur les adhésions a la Convention pendant l'intervalle entre les deux Conférences, 

26 « S ». 
Représentation a la Conférence, 8. 
Taxes, 3 O T « S » , 5 T 4 , 538, 54o, 674, 675. 

Poste (Emploi de la), T T 3 , 116, 119, 3 70 «S», 407 « S », 433, 434 « S », 491 « S», 686 « S », 

688 « S », 696 « S ». 

Restante, 128, 3 7 3 , 4 2 3 , 665. 

Postes publics. 

( Voir Service téléphonique. ) 

Préambule des télégrammes, 669, 681, 682, 692, 693, 695, 698, 699, 700. 

Presse ( Télégrammes de). 
( Voir Télégrammes de presse. ) 

Priorité de transmission, 629. 

( Voir aussi Ordre de transmission. ) 

Procès-verbaux des séances de la Conférence. 

Première séance, 3 « S ». 
Deuxième séance, 156 « S ». 
Troisième séance, 32 T « S ». 
Quatrième séance, 4 i3 « S ». 
Cinquième séance, 465 « S ». 
Sixième séance, 531 « S ». 
Septième séance, 582 « S ». 
Huitième séance, 608 « S ». 

Propositions soumises à la Conférence. 

( Voir aussi Tome I. ) 

R 

Radio, 4o6. 

Radio-Austria. 

Représentation a la Conférence, i5 . 

Radio Corporation of America. 

Représentation a la Conférence, i 5 . 

Radiodiffusion, 355, 356. 

( Voir aussi Télégrammes k multiples destinations, transmis par T. S. F.) 

Radiotélégrammes, 27 i ,524«S» , 599 ,681 , 699 « S ». 

Conférence télégraphique. 48 
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Rapports de la Commission de la Convention. 

( Voir Commission de la Convention.) , 

Rapports de la Commission de Rédaction. 

( Voir Commission de Rédaction. ) 

Rapports de la Commission du Règlement. 

( Voir Commission du Règlement. ) 

Rapports de la Commission des Tarifs. 

( Voir Commission des Tarifs. ) 

Rapports de la Commission des Téléphones. 

( Voir Commission des Téléphones.) 

Rapports de la Sous-Commission des Tarifs. 

( Voir Commission des Taiifs. ) 

Rapports sur la gestion du Bureau international. 

( Voir Commission de gestion.) 

Ratification de la Convention, 632. 

Rebut. 

( Voir Télégrammes mis au rebut. ) 

Réception douteuse, 524, 601, 700. 

Réception et répétition d'office, 236 « S », 4o2 « S », 486 « S », 488, 683. 

Réclamations. 
Présentation et instruction, T32, 38i « S », 391, 438, 5 i o , 563, 717. 

Recouvrement de taxes. 

( Voir Perception des taxes. ) 

Rectification d'office des télégrammes, 2 36, 2 4o, 4o2, 4o4, 487 « S», 488 « S», 683, 684-

Reçu des télégrammes déposés, 3 i9«S» , 521, 596, 676. 

Rédaction et dépôt des télégrammes, 44, 97» S», 122 «S», 372, 45o«S», 478 «S», 5i8«S»^ 
520, 586« S », 588, 6 i 4 , 629« S», 664. 

Réexpédition des télégrammes sur l'ordre du destinataire. 

( Voir Télégrammes k réexpédier sur l'ordre du destinataire.) 

Régime européen. 

Dispositions spéciales, 299, 443«S», 5 i 3 , 5 i 4 , 537, 538, 674, 726. 
Unification avec le régime extra-européen. ( Voir Unification du régime européen et du 

régime extra-européen. ) 

Régime extra-européen. 

Dispositions spéciales, 3 i 4 , 5 i 3 , 5 i 5 « S » , 537, 53g , 674, 726. 
Unification avec le régime européen. ( Voir Unification du régime européen et du régime 

extra-européen. ) 

Règlement intérieur de la Conférence de Paris. 

(Voir Conférence de Paris, Règlement.) 
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Règlement de Paris. 

Application, 447, 5 3 4 , 6 0 6 , 6 1 8 . 

Deuxième lecture, 6 i 3 . 

Numérotage, 337. 

Première lecture, 413 « S », 465 « S » , 5 3 i « S » , 582 « S » , 606. 

Réserves, 469. 

Signature, 469 « S », 62 3 , 7 27 « S ». 

Texte, 2 8 3 , 3 3 7 , 6 3 3 . 

Règlement des compte . 

( Voir Comptabilité. 

Règlement de service international. 

Inst i tut ion, 6 3 1 . 

Revisions, 63 i . 

Règles de transmission, 2 2 8 , 231 , 232 « S », 362 , 398 , 4 o o « S » , 457 « S » , 481 « S », 483 « S » 

5 2 0 , 5 8 8 , 6 8 0 , 6 8 T . 

RclaliotiS avec les Administrations non adhérentes. 

( Voir Administrations non adhérentes. ) 

Remboursements, 4 5 , 9 5 , T r g , T 3 T « S » , 289 , 291 , 3 20 , 3 4 5 , 379 « S » , 3 90 « S » , 435 « S » 

4 4 9 , 4 7 8 , 5 1 0 , 5 3 o , 5 6 3 , 6 o 4 , 7 i 3 « S », 7 T 5 « S». 

Remise à destination, 2 55« S », 409 « S », 494 « S », 6 3 o , 6 8 8 . 7 2 2 . 

Remise en mains propres. 

( Voir Télégrammes a remettre en mains propres, ) 

Remise ouverte. 

( Voir Télégrammes k remettre ouver ts. ) 

Remise par téléphone, T 2 4 « S », 2 5 5 . 

( Voir aussi Remise k destination. ) 

Répartition des taxes. 

( Voir Taxes, Répartit on. 

Répétition d'office, T77, 2 36 « S » , 4 o 2 « S », 486 « S », 683 « S ». 

Réponse aux télégrammes d'Etal. 

( Voir Télégrammes d'État . ) 

Réponse payée, 9 2 , 288 , 3^8 « S » , 447» 4-76, 690 . 

Réponse payée urgente, 93 « S ». 

Réseau nternational, 67, 88 « S », 284 , 499 tt S », 549 tt S », 6 2 9 , 706 « S ». 

R éserves, 277, 4 5 g , 5 6 6 , 6 3 2 , 722. 

Responsabilité des Administrations au point e vue e la télégraphie internationale, 629 . 

Responsabilité des Administrations aa point de vu des remboursements de taxes (voir Rembourse -

ments ) ; 

de l'expéditeur en cas d'insuffisance de l'adresse (voir Adresse des télégrammes); 

des employés (voir Répétition d'office.) 

Rétablissement des communications, 6 6 0 , 686 , 723 . 

Conférence télégraphique. 4 8 A 
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Réunion de mots contraire à l'usage de la langue. 

( Voir Mots contraires a l'usage de la langue. ) 

Revision de Paris, 6 3 3 , 659 « S ». 

Revision des comptes et des moyennes, T71, T72, 387, 4 4 3 , 4 4 4 , 7 2 0 , 7 2 1 . 

Revision du Règlement et du Tarif, 6 3 1 . 

Rhodésia du Sud. 

Adhésion k la Convention, 27. 

River Plate Telegraph Co. 

Représentation a la Conférence, T 5 . 

Roumanie. 

Contribution aux frais du Bureau international, 46o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 3 o 2 , 417 «S». 

Propositions, 9 2 , T U , T29, 2 3 8 , 2 5 3 , 254 , 2 7 1 . 

Représentation a la Conférence, 8. 

Taxes, 3 o i « S» 5 T 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

Sarre ( Territoire de la). 

Adhésion à la Convention, 27. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 3 o 2 , 417 tt S ». 

Représentation à la Conférence, 8. 

Taxes, 3 o i « S» , 5 i 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 6 7 5 . 

Sauvegarde des fils internationaux et des câbles sous-marins. 

( Voir Cibl-3*0J5-:nirm;, ?: ) . ; ' / > 1. ) 

Secret des correspondances, 629 . 

Sémaphoriques. 

( Voir Télégrammes sémaphoriques. ) 

Sénégal. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Représentation k la Conférence, 9. 

Serbes, Croates et Slovènes (Royaume des). 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 220 « S », 3o2 , 417 a S ». 

Représentation k la Conférence, 9 , i 5 6 . 

Taxes, 3oo « S » , 5 T 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

Service des bureaux. 

( Voir Bureaux et Durée du service. ) 

Service téléphonique, 8 5 « S » , 101 «S» , I 9 4 « S » , 2 4 4 « S » , 2 5 g « S » , 3 4 5 « S » , 3 8 g « S » , 

499 « S », 549 « S », 5 7 9 , 585 « S », 707 « S ». 

Siam. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 568 . 

Représentation a la Conférence, 9. 
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Signature des télégrammes, 3 7 4 , 4 2 3 , 665 . 

Signature du Règlement. 

(Voir Règlement de Paris, Signature.) 

Signaux de transmission, T76 « S », 3 7 9 , 429 « S », 677 « S ». 

Signes conventionnels. 

( Voir Indications de service taxées et leurs abréviations. ) 

Signes de ponctuation et autres, 178 , 179 , 180 , 4 3 o , 4 3 i , 4 3 2 , 5 i 8 , 5 8 6 , 6 6 3 , 677 «S « , 6 7 8 , 

679-

( Voir aussi Signaux de transmission.) 

Società anonima fiumana per le Radiocomunicazioni. 

Représentation a la Conférence, i 5 . 

Société anonyme belge des câbles télégraphiques. 

Représentation a la Conlérence, i 5 . 

Société des Nations. 

Conversations téléphoniques, 5 5 3 , 564 « S ». 

Représentation à la Conférence, i 6 4 . 

Télégrammes de la Société des Nations, i 8 5 , 4 6 8 « S » , 5 2 0 , 532 «S» , 54g , 587 «S» , 

6 i 4 « S », 666. 

Soldes des comptes internationaux. 

( Voir Comptes internationaux, Payement. ) 

Somalie italienne. 

Adhésion a la Convention, 27. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Représentation a la Conférence, 9. 

Soudan anglo-égyptien. 

Représentation k la Conférence, 12. 

Sous-Commission des Tarifs. 

( Voir Commission des Tarifs. ) 

South African Wireless Telegraph Co. 

Représentation a la Conférence, i 5 6 . 

Statistique destinée à déterminer la moyenne des mots. 

( Voir Comptabilité. ) 

Statistique générale. 

( Voir Bureau international, Publications. ) 

Suède. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 196 , 3o5 . 

Propositions, 8 5 « S » , TÔT, T I 5 , i 3 2 , i g 9 « S » , 2 3 2 , 237, 24o , 259 , 261 , 2 6 5 , 2 6 6 , 

2 6 8 , 270 , 271 , 2 7 3 , 2 7 8 , 3 4 5 , 3 5 3 , 3 9 0 , 392. 

Représentation a la Conférence, 9. 

Taxes, 3o t « S », 3 o 5 , 3 o g , 3 1 1 , 5 i 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

Conférence télégraphique. 48 B 
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Suisse. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 3o « S », 6 6 « S » , 7 g « S » , T 4 T « S » , 3 o 2 , 3 2 2 , 4 2 0 . 

Propositions, 66 «S» , 6 8 , 7 0 , 72 «S» , 7 5 , T12, T I 3 , 118, 125 , T 4 T , I 4 6 , I 4 8 , i 4 g , 

3 2 2 , 3 4 2 , 359 . 4 6 9 , 5 3 9 , 6T9. 

Représentation a la Conférence, 9 , i 5 6 . 

Taxes, 3OT « S », 5 T 4 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

Suspension. 

(Voir Correspondances, Suspension.) 

Syrie (Etal de). 

Adhésion a la Convention , 2 7 . 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Représentation k la Conférence, 9. 

T 

Tableau A. 

Régime européen, 3 o o « S » , 3 4 o , 5 i 4 , 5 3 8 , 674. 

Tableau B. 

Régime extra-européen, 5 T 5 , 5 3 g , 675 . 

Tarif réduit en faveur des télégrammes de presse. 

( Voir Télégrammes de presse.) 

Tarifs et taxation. 

( Voir Taxation télégraphique. ) 

Tarifs télégraphiques. 

Augmentation des taxes pour le langage convenu, 45 « S », 5 T « S », 5 4 , 55 « S », 207 « S », 

222 , 2 23 « S ». 

Bases, 3 o o « S » , 3og « S », 513 « S », 5 3 7 , 6 7 4 . 

Établissement, 3 0 0 , 3 o g « S » , 5 i 3 « S » , 53 7 « S » , 6 7 4 , 722. 

Modifications, 298 « S », 3 1 8 , 570. 

Réductions, 5 6 , 2Tg« S », 5 i 4 , 5 3 8 , 6 7 5 , 722. 

Revisions, 6 3 T . 

Suppression de la distinction des États en grands et en petits, 5o « S », 220. 

Unification du régime européen et du régime extra-européen, 45 « S » , 5 6 , 220 , 2 9 8 , 

3 i o . 

Tarifs téléphoniques, 201 « S », 244 « S », 25g « S », 267, 3 g 4 , 5 o i « S », 556 « S », 710» S ». 

Taxation télégraphique, 45 « S » , i 6 g « S » , 210 « S » , 25g « S » , 2 7 1 , 275 « S » , 287, 28g , 2go , 

2 9 6 , 297 « S », 3 4 2 , 5 T 3 « S », 537, 6 i 5 , 673 a S ». 

Taxation téléphonique. 

( Voir Tarifs téléphoniques. ) 

Taxes : 

arrondies, 3 i 8 « S » , 5 1 6 , 5 4 o , 6 7 6 ; 

de collationnement, I T 2 , T69, 28g , 3 2 g , 6 g i ; 

de réclamation , 7 1 7 ; 

des câbles sous-marins, 3 o o « S » , 5 T 3 , 5 3 7 , 6 7 4 ; 

de transit, 2 2 0 , 3oo « S », 3o6 « S », 3o8 « S », 3 i 4 , 5 T 3 , 537 , 6 7 4 , 675 . 
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Taxes (Suite) : 

élémentaires, 2 9 8 , 3oo« S » , 3 i 6 « S », 34o « S », 5 i 4 « S »,, 53g« S », 6 7 4 ; 

Établissement (voir Tarifs télégraphiques, Ëlablissement); 

moyennes, 171 , 386 « S », 443 « S », 7 2 0 « S » ; 

non recouvrées, 320 , 52 1 « S », 5g5 « S », 676 « S»; 

Perception (voir Perception (Vs taxes); 

perçues en moins, 3 2 0 , 52 2 , 5g6 , 6 7 6 ; 

perçues en plus, 3 2 o , 52 2 , 5 g 6 , 6 7 7 ; 

radioélectriques, 3oo «S» , 3 4 o , 5 J 3 , 5 I 4 , 537, 6 1 5 , 67/4; 

Réduction, 3 4 o , 5i 4 (voir aussi Tarifs télégraphiques, Réductions); 

Répartition, 169 , T 70 « S », 3 4 o , 385 « S », 4 4 i « S », 5 3 5 , 7T9 « S »; 

terminales, 220 , 3oo « S », 3o6 « S », 3o8 « S », 3 i4> 5i 3 , 537 , 6 7 4 , 6 7 5 ; 

transitoires, 3o t « S » , 5 T 4 , 6 7 4 , 675-, 

uniformes, 63o. 

Tchécoslovaquie. 

Adhésion a la Convention, 27. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 80 « S », 1 OT„ T70, 3 o i « S », 3 o 2 , 417 « S». 

Propositions, 7 6 , 8 9 , T O 3 , T O 6 , i 28„ 129 , i 4 6 , i47» i 5 o , T7 i , 199a S », 221 « S », 

2 3 T , 25g , 26T, 2 6 5 , 2 6 6 , 2 6 8 , 2 7 1 , 274 , 2 8 1 , 34 i, 3 4 5 , 3 5 3 , 3 5 6 , 3 g o , 3 9 2 , 

4 6 9 , 5 4 3 . 

Représentation a la Conférence, 9. 

Taxes, 3o i «S» , 5 T 4 , 5 3 8 . 54 o , 6 7 4 , 6 7 5 . 

Télégrammes : 

a destination des localités non desservies par le réseau international (voir Exprès et Poste); 

a faire suivre sur l'ordre de l'expéditeur, I T 4 , 291 , 3 3 2 , 692 «S»; 

altérés, 4o4 « S », 488 « S », 684 « S » ; 

a multiples destinations, transmis par T. S. F . , 35g «S» , 4 5 6 , 544 «S» , 5g5 « S » r 

7 o 4 « S » ; 

annulatifs (voir Avis de service taxés); 

a réexpédier sur Tordre du destinataire, T T 5 , 2 g 3 , 3 3 3 , 4 4 8 , 477, 6 g 4 « S » ; 

k remettre en mains propres (voir Remise a destination); 

a remettre la nuit (voir Remise à destination); 

a remettre le jour (voir Remise k destination^ 

a remettre ouverts (voir Remise a destination); 

a remettre par exprès (voir Exprès); 

a remettre par poste (voir Poste); 

k remettre par téléphone (voir Remise k destination); 

avec accusé de réception (voir Accusé de réception postal ou télégraphique); 

avec collationnement, 1 T 1 « S », 2 8 9 , 32g « S », 6gT ; 

autographes, L 60 « S » ; 

complétifs (voir Avis de service taxés ); 

de presse, T 83 « S », 2 71 « S », 452 « S », 546 « S », 703 « S » ; 

des agents consulaires (voir Télégrammes d'État); 

de service, T 4 6 « S » , i 4 g « S » , i 8 3 , i 8 5 , 3 5 6 , 3 7 5 , 3 7 g , 4 2 4 « S » , 6 i 5 , 6 2 9 , 6 6 6 , 

6 7 9 , 6 8 1 ; 

de service taxés (voir Avis de service taxés); 

d'État, 12g, i3g « S », T 8 4 « S », 3 7 4 , 3 7 8 , 4 2 4 , 48T , 6 2 g , 665 « S » , 67g , 6 8 1 ; 

déviés, 407 , 4 g i , 5 3 5 , 5 7 0 , 6 8 6 ; 

différés, i 5 3 « S », 356 « S », 454« S », 5 4 i « S », 6 7 g , job « S »; 
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Télégrammes (Suite) : 

du Secrétariat général d e l à Société des Nations, 4 6 8 « S » , 5 2 0 , 5 3 3 , 5 4 g , 587 « S » , 

6 i 4 « S », 666; 

en langage chiffré (voir Langage chiffré) ; 

en langage clair (voir Langage clair) ; 

en langage convenu ( voir Langage convenu ) ; 

en langage secret [voir Langage secret); 

mandats, 4 5 T , 5 4 6 , 6 8 1 , 7 0 2 , 7 2 2 ; 

maritimes, 2 7 0 , 52 2 , 5 g 6 « S » , 6 g 7 « S » ; 

météorologiques, i 4 6 , i 8 3 « S » , 3 g 8 , 6 7 g , 6 8 T ; 

mis au rebut, 6 g 8 , 700 ; 

mixtes (voir Compte des mots ) ; 

multiples, T T 5 « S », 2 g 5 , 335 « S », 448 « S », 5 i 2 « S », 5 3 6 , 57g , 5 8 5 , 6g5 « S »; 

non remis (voir Non remise) ; 

partiellement urgents, 9 1 , 287 (voir aussi Télégrammes privés urgents); 

privés, 6 2 9 ; 

privés non urgents, 287, 3 2 8 , 6 7 9 ; 

privés urgents, 91 « S » , 6 1 6 , 6 7 9 , 6 8 1 , 690 ; 

rectificatifs (voir Avis de service taxés); 

Rédaction (voir Rédaction et dépôt des télégrammes); 

relatifs a la sécurité de la vie humaine , T82 « S », 190 « S », 397 « S », 67g « S », 681 ; 

sans texte, i g 2 , 3 7 4 , 42 3 ; 

sémaphoriques, 2 7 T , 5 2 2 « S », 5 g 7 « S », 6g 7 « S » ; 

spéciaux, 4 5 , g i « S », 287 « S », 3 2 8 , 6 1 6 , 68g ; 

urgents (voir Télégrammes privés urgents.) 

Télégraphe restant, T28, 3 7 3 , 42 3 , 665 . 

Télégraphes ( Usage public des), 62g. 

Téléphones (Voir Service téléphonique.) 

Texte des télégrammes, 128 « S » , 4 2 3 , 5 2 0 , 665. 

Timbres-télégraphes , 7 2 2 . 

Transmission des télégrammes, 176» S » , 228 « S », 37g a S », 42g « S », 6 3 o , 6 7 7 ; 

par ampliation, 2 52 « S », 407 a S », 4go « S »; 

par séries, 228 « S », 3 g 9 , 4 8 2 , 6 8 0 . 

( Voir aussi Arrêt des télégrammes, Ordre de transmission et Priorité de transmission.) 

Transradio Internacional Compania Radiotelegrafica Argentina. 

Représentation k la Conférence, 60g. 

Tripolitaine. 

Adhésion a la Convention, 27. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Représentation a la Conférence, g. 

Tunisie. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Représentation k la Conférence, 10. 
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Turquie. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclaration , 6 1 2 . 

Propositions, 22g , 2 3 2 , 3 i 5 . 

Représentation a la Conférence, TO. 

Taxes, 3oo « S » , 3 i 5 , 5 i 4 , 5 i 5 , 5 3 8 , 5 4 o , 6 T 3 , 6 7 4 , 675 . 

U 

Unification du régime européen et du régime extra-européen. 

( Voir Tarifs. ) 

Union des Républiques Soviétistes Socialistes. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations ou observations, 5 g , 6 8 , 7 2 , 86 « S » , i 4 2 « S » , i 8 5 , 257, 272 , 420 , 4 7 0 , 

4 8 T , 54g , 5 5 3 , 565. 

Propositions, 5g , 7 1 , 7 4 . 7 6 , g 6 , TÔT, T I 3 , T T 8 , TTg, T20, T23, i 3 g , i 4 g , i g g « S » , 

2 3 8 , 2 4 3 , 25g , 2 6 1 , 2 6 5 , 266 , 2 6 8 , 2 7 3 , 274 , 2 7 8 , 2 7 g , 3 3 6 , 3 4 5 , 3 5 3 , 3 g o , 

3 9 2 , 588 . 

Représentation a la Conférence, TO. 

Taxes, 3 o o « S » , 3 i 4 , 5 T 4 , 5 T 5 , 538 , 5 4 o , 6 7 4 , 675 . 

United States and Hayti Telegraph Co. 

Représentation a la Conférence, i 5 . 

Unité monétaire. 

( Voir Franc-or.) 

Urgence. 

( Voir Télégrammes urgents et Service téléphonique. ) 

Uruguay. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 723 . 

Déclarations, 71 « S » , T17, 278 , 468 . 

Propositions, 2 7 3 , 275. 

Représentation a la Conférence, TO. 

Usage des télégraphes. 

( Voir Télégraphes, Usage public des.) 

Venezuela. 

Adhésion a la Convention, 27. 

Contribution aux frais du Bureau international, 4 6 o , 5 6 8 , 7 2 3 . 

Déclarations ou observations, 420 . 

Représentation a la Conférence, 10. 

Vocabulaires spéciaux, 722. 

Voies de communication, 66 « S », 284 , 3 2 5 , 65g « S ». 
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Voies détournées. 

Indications, 233 , 489 « S ». 

prescrites, 2 4o « S », 489 « S », 685 ; 

radiotélégraphiques, 2 4o « S ». 

w 

West African Telegraph Co. 

Représentation k la Conférence, 16. 

West Coast of America Telegraph Co. 

Représentation k la Conférence, T 6 . 

Western Telegraph Co. 

Représentation k la Conférence, 16. 

Western Union Telegraph Co. 

Déclarations, 6 0 , 6 3 , 9 2 , g 3 , i 4 4 « S », T7T, 2 1 2 , 2 2 3 ^ S » , 233 « S » , 2lxi, 3 5 8 , 476 . 

Propositions^ 9 0 , 9 8 , 120, 121 , I 3 T , i 3 2 , T.33 , i 3 g , 2 2 3 c c S » , 2 3 2 , 2 7 1 , 2 7 3 , 3 4 2 . 

Représentation a la Conférence, 16. 

West India and Panama Telegraph Co. 

Représentation k la Conférence, 16. 
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